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I^a [)Iup;irt dos documents concernant l'histoire et les ins-

titutions de riùnpire carolingien ont été édités dans des

Ilecueils (ju'il convient d'énuméi-er d*a])ord. en les faisant

suivre des signes abréviatifs par lesquels ils seront cou-

ramnicnt désignés. Nous y joindrons les Regestes, qui sont

d'une certaine manièi'e des recueils de pièces :

Bœhmer-Mûhlb.vciier. Die Regesten des Kaiserreichs unter den

Karolini/ern, Innsbruck, 1889. 1 vol. in-4'' (par abréviation:

HfFjiMER-MiiHLH. Reg.}.

BoRETius et Krause. Capitiilaria regiim Francorum, Ilannovre,

188.'M(S97, 2 vol. in-4". (Par abré\ ., lo tome I sera désigné :

BoRETius. Cap., et le tome II : Krause Cap.).

Jaffé. Regesta pontificum romnnorum ah condita ecclesia ad an-

num post Christian natum mcxcvui. Nouv. édition revue sous

la direction de Wattenbach par Kallenbrunner, Ewald et Lœ-
wenfeld. Leipzig, 1885-1888, 2 vol. in-4° (par abrév. : Jaffé.

Reg.).

Mansi. Sacrorum conciliorum nova et amplissima eollectîo, edi-

tio nocissima, Florentiœ et VenetHs, 1757-1798, 31 vol. in-fol"

(par abrév. : M.vnsi).

I. (".('ttc HiMiit^'i-apliii- coiiliiMit sciilcnn'iit riiidiailion des documents et des

livres modernes que nous avons le plus souvent utilisés et qui intéressent le

plus directement l'histoire de l'Empire caroling-ien au sens où nous l'enten-

dons. Elle est surtout destinée à faire connaître .les éditions employées et à

faciliter le renvoi aux sources dans le cours du volume. Au moment où elle

allait être imprimée, paraissait la première partie de l'ouvrage d^Augiiste

Molinicr (Les sources de l'Histoire de France. I. Époque piùmitive, Mérovin-

giens et Carolingiens, i vol. Paris, Picard 1902). Les limites de ce travail sont

à peu de choses près, les nôtres, et nous sommes heureux d'y renvoyer pour

l'étude des sources, dont nous ne pouvons donner plus loin qu'une sèche

nomenclature.



MiGNE. Patrologiœ cursus completus séries latinci, Paris, 1844-

1859 (par abrév. : Migne. P. L.).

Monumenta Gérmaniœ historica, série in-foI°, Hannovre, année

1826 et suivantes (par abrév., SS.= Scriptores, LL. := Leges).

Monumenta Gérmaniœ historica, série in-4°, Hannovre et Ber-

lin, ann. 1877 et suiv. (par abrév. : MGH.).

Recueil des historiens des Gaules et de France, in-fol", Paris,

année 1787 et suiv., t. II-IX (par abrév. : Bouquet).

Scriptores rerum germanicarum, in usum scholarum, in-S", Han-

novre, ann. 1839 et suiv. (par abrév, : SRG).

I. - SOURCES.

Abbonis Bella parisiacœ urbis, éd. Winterfeld, 1899 (MGH. Pœt.

lat. œtsi carol, t. IV, p. 72-121),

Adonis Çhronicon (SS, H, p. 315-323),

Agathi.e Myrenei Hist. libri V, éd, de Bonn, 1 voI,,Weber, 1828,

Agnelli Liber pontificalis ecclesiœ Ravennatis, éd. Older-Hegger,

1878 (MGH, Scriptores rerum italicarum, p. 265-391).

Agobardi Opéra (Migne. P. L. t, CIV),

Alcuini Carmina, éd. Dûnnnler, 1881 (MGH, Pœtœ latini œm
carolini, t. I, p. 160-350).

Alcuini Epistolœ, éd. Diimmler, 1895 (MGH. Epîstolœ, t. IV,

p. 1-493).

Andre.k presbyteri Bergomatis Historia, éd. Waitz, 1878 (MGH.
Scriptores rerum italicarum, p. 220-230).

Angilberti Carmina, éd. Diimmler, 1881 (MGH. Pœtœ latini œei

carolini, t. I, p. 355-381).

Annales Bertiniani, éd. Waitz, 1883 (SRG)).

Annales Fuldenses, éd. Kurze, 1891 (SRG)-.

Annales Laureshamenses (SS. I, p. 19-39).

Annales Laurissenses majores'-^.

1, Abirw : Ann. Bcrl

.

2, Abrév. ; Ann. Fnld

.

3, On sait à quels débats a donné lieu la d()iil)le rédaction des Annales de

Lorsch (Voir en j)arliculior: Mo.nod, Sources de Vhisloire carolingienne, p. i43
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Annales Mettenses (SS. I, p. 314-.'{.'}fi).

Annales Vedastini (SS. II, p. 196-209j.

Annales Xantenenses (SS. Il, p. 217-235).

Anonijmi Valesiani pars posterior (MGII. Auct. antii^., t. IX

p. 322-329).

Apollinaris Sidonii Opcra, éd. Luttjoliaiin, '1S87 (MGII., Auct.

antiq., t. VIII).

AuDRADi Liber reiselationum, éd. Duchesne {Historiœ Francorum
Scriptores, t. II, p. 390 sq.).

AusoNii Opuseula, éd. Schenkl, 1883 (MGH. Auct. antiq., l. V,

pars posterior).

S. BoNiFATii et LuLLi Epistolœ, éd. Diimmler, 1891 (MGII. Epis-

tolœ, t. III, p. 215-433).

Cassiodori Variarum , édition Mommsen, 1894 (MGH. Auct

antiq., t. XII, p. 1-385). — Chronica (Auct. antiq., t. XI,

p. 109-161).

Chronica gallica. Pars posterior, éd. Mommsen, 1891 (MGII.

Auct. antiq., t. IV, p. 617-666).

Chronica minora sa'c. iv-vii, éd. Mommsen, 1891-1893 (MGII.

Auct. antiq., t. IX et XI).

etsuiv.; Kurze. Neues Archiv., t. XX-XXI et Annales regni Francorum,

Prœfatio; Hufker. Quellenkritische Untersuchungen ziir Karolingischer Gcschi-

chte. Munster, 1898). Toutes les attributions d'auteurs restent en somme discu-

tables, et la seule chose certaine, c'est (|ue ces Annales ont été trouvées à

Lorsch. Dans ces conditions, nous continuerons à désigner par Ann. laur.

inaj . le premier texte, et nous appellerons .4nn,. laur. maj . - le remaniement

(;4i-8oi) et la continuation (801-829), auxquels on donnait autrefois le nom
d'Annales Einhardi. Il existe deux éditions des Annales de Lorsch, l'une de

Pertz (SS. I, p. i'35-2i8) et l'autre de Kurze (SRG., i vol. in-8«, Hannovre. 1895),

cette dernière présentée sous un litre nouveau (Annales regni Francorum

et Annales Q. D. Einhardi) et disposé»- conformément aux théories très-sjié-

ciales de son auteur. Nous continuerons à nous servir de l'édition des Monu-

menta qui, pour l'établissement du texte, n'offre avec celle de Kurze «lue des

différences de ponctuation ou d'ortog-raplie insig'nifiautes. — A propos de

l'orthographe latine en général, nous croyons devoir donner ici une explica-

tion. L'usage s'introduit peu à peu d'écrire dans les textes latins ae et non

point ce, et la lettre j est remplacée très souvent par la lettre i (Annales lauri-

,s,sense.s maiores pour Annales laurissenses majores). Nous avons cru devoir gar-

der partout la forme œ qui n'est pas encore sortie de nos habitudes françaises,

mais nous avons employé indifféremment, quand le cas se présentait, i ou j



Chronica S. Benedicti casmensis, éd. Waitz, 1878 (MGII. Script,

rer. ital,, p. 467-488).

Chronieon moièsiacenee (SS. I, p. 280-313)'.

Chronicon salernitanum (SS. III, p. 467-561).

Clausula de Pippino, éd. Gundlach, 1888 (MGH. Ser. rerum.

meroïc, t. I, p. 465-466).

Codex carolinus, éd. Gundlach, 1892 (MGII. Epistolœ, t. III,

p. 469-657)^,

CoLUMB.T-: sive Columbani abbatis Lexotiensis et Bobbiensis Epis-

toliv, éd. Gundlach, 1891 (MGII. Epistolœ, t. III, p. 154-190).

Constitutiones et Acta regutn germanicorum (LL. II).

Diplomata regiiin et imperatorum Germanise , éd. Th. von Sickel,

l vol. in-4°, 1879-1893 (MGH).

EiNHARDi Epistolœ, éd. Karl Hampe (MGII. Epistolœ, t. V,

p. 105-145).

EiNHARDi Vita Karoli, éd. Waitz, 1880 (SRG).

Ekkehardi Chronicon universale (SS. VI, p. 33-265).

Ennodii Opéra, éd. Vogel, 1885 (MGII. Auct. antiq., t. V. 2" par-

tie).

Epistolœ œm merowingici : arelatenses, austrasieœ, langobar-

dieœ, viennenses, wisigoticœ, collectœ, éd. Gundlach, 1891

(MGH. Epistolœ, t. III).

Epistolœ œvi carolini, 3 vol., 1892-1899 (MGH).

Erchanberti Breviarium regum Francorum. Continuatio (SS.

II, p. 327-330).

Erchemperti monaehi casinensis Historia Langobardorum bene-

ventanorum, éd. Waitz, 1878 (MGH. Scr. rer. ital., p. 231-

264).

Ermoldi NiGELi.i Carmina, éd. Duuiniler, 1884 (MGH. Pœtœ
latini, t. II, p. 1-93).

P. EwALVi. Papstbriefe der Brittischen Sammlung ÇNeues Archiv.,

t. V, p. 275-414, 505-596).

Exeerpta de legationibus : Malchos, Ménandre, Prfseos (éd. de

Bonn, 1 vol., Weber, 1829).

1. Abrév. : Chron. moissar.

2. Abirv. : Cculo.v rarol.
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Ex Vita Adalhardi abbatis corbeiensis auctorr Radeeuto P.vs-

ciiAsio (SS. II, p. 524-5:52).

Ex vita Walœ abbatis corbeiensis auct. R.vdberto Paschasio
(SS. II, p. 533-569).

FoRTUNATi Opéra pœtica, éd. Léo fMGII. Auct. antiq.,t. \Y, pars
prior).

Fredegarii scolastici quœ dicunlur Chronica. Continuationes

,

éd. Krusch, 1886 (MGH. Scr. rerum merotr., t. II).

Gesta episcoporum neapolitanorum, éd. Wait/, 1878 (MGH.
Scr. rer. ital., p. 398-436).

GoDEFRiDi ViTERBiENsis Opéra, éd. Waitz (SS. XXII, p. 1-334).

Gregorii Magxi Opéra: Dialogorum lihri IV; Epistolœ (Migne,

P. L.. t. LXXVI)'.

Gregorii Turonensis Historia Francorum, éd. Arndt, 1885

(MGII. Scr. rer. meroïc, t. I).

Hincmari 0/)em (Migne, P. L., t. CXXV-CXXVI).

HiNCMAR. De ordine palatii, éd. Prou, 1885 (58"= fasc. de la Biblio-

thèque de l'Ecole des Hautes-Etudes).

Hydatii Chronicon, éd. Mommsen, 1892 (MGH. Auct. antiq.,

t. XI, p. 1-36).

IsiDORi Historia Gothorum, éd. Mommsen, 1894 (MGH., ^Imc^

antiq., t. XI, p. 243-303).

Jaffé. Epistolœ carolimv (Monumenta carolina, p. 325-436).

JoHANNis VIII Epistoliv (Migne, P. L., t. CXXVI).

JoHANNis abbatis biclarensis Chronica, éd. Mommsen, 1893

(MGH. Auct. antiq., t. XI, p. 207-220;.

JoRDANis Romana, Getica, éd. Mommsen, 1882 (MGH., Auct.

antiq., t. V, 1" partie).

Lettres de Servat Loup, abbé de Ferrières, éd. Desdevises du

Dézert (77'' fasc. de la Bibliothèque de l'Ecole des Hautes Etudes).

Libelli de Lite inter regnum et sacerdotium sœc. XI et XII, 1890

3 vol. (MGH.).

Libellus de imperatoria potestate in urbe Roma (SS. III,

p. 719-722).

I. Les Epistolœ et des Fragments des Dialof^-ucs oui rie cdiU-s (Valfiiu'iit

dans les Monumc7}tn Grnnaniœ historica. série iii-î°.



Liber pontiâcalis, éd. Duchesne, Paris, Thorin, 1884-1892, 2 vol.

in-4°i.

LiUDPRAN'Di episûopi Cremonensis Opéra, éd. Dûmmler, 1890 (SRG).

Marcellini Chronicon, éd. Mommsen. 1893 (MGH., Auct. antiq.,

t. XI, p. 37-108).

Marii Aventici episcopi Chronicon, éd. Mommsen, 1893 (MGH.,
Auct. antiq., t. XI, p. 227-239).

NiTHARDi Historiarum libri IV, éd. Perlz, 1870 (SRG).

Ottonis episcopi Frisingensis Chronicon, éd. Willmans, 1867

(SRG).

Ottonis et Rahewini Gesta Friderici I imperatoris, éd. Waitz,

1884 (SRG).

Pauli diaconis Historia Romana, éd. Droysen, 1879 (MGII.

Auet. antiq., t. II).

Pauli diaconis Historia Langobardorum, éd. Waitz et Bethmann,

1878 (MGH. Scr. rer. ital., p. 12-187).

Pœta Saxo, éd.Winterfeld, 1899 (MGH. Pœtx latini œin carolini,

t. IV, p. 1-71).

Pœtœ latini œvi carolini, édités par Di'immler, Traube, Win-
terfeld, 4 vol. in-4% ann. 1881-1886 (MGH).

Procope. De bello gothico. — De bello vandalico. — Historia

areana, 3 vol., éd. Dindorf, Bonn, 1833-1838.

Prosperi Tironis Epitoma chronicon ou Chronicon consulare,

éd. Mommsen, 1891 (MGH. Auct. antiq., t. IX, p. 343 sq.).

Prosperi Continuatio hacniensis, éd. Mommsen, 1891 (MGH.
Auet. antiq., t. IX, p. 337-339).

Reginonis a66aiis Prumiensis Chronicon (SS. I, p. 537-612)2.

Sedulii Scotti Cartnina, éd. Traube, 1886 (MGH. Pœt. lat. œvi

carol., t. III, p. 1.51-237).

Theodulfi Carminn, éd. Dûmmler, 1881 (MGH. Pœt. lat. a?vi

carol., t. I, p. 437-576).

Théophane. Chronographia, éd. de Booi-, Leipzig, Teubner, 1883-

1885, 2 vol. in-8°.

1. Abrc'v.: L. P.

2. Il existe aussi une édition de la Chronique de Rei^ino //) usum sciwlanim

(SRG).
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TniETMARi Merseburgensis episcopi C/ironicon, éd. Kurze, 1880

(SRG).

VicTORis episcopi Tonnennensis Chronica (MGII. Auct. antiq.,

t. XI, p. 184-206).

Victor Vitensis. Historia persecutionis Africanx promnciœ, éd.

Halm, 1879 (MGH. Auct. antiq., t. III, 1'" partie).

Vita Anskarii auct. Rimberto (SS. II, p. 683-735).

Vita Athanasii episcopi neapolitani, éd. Waitz, 1878 (MGII.

Scr. rer. ital., p. 439-449).

Vita Hludowici imperatoris auct. Thegano (SS. II, p. 585-603).

Vita Hludowici imperatoris, par l'auteur inconnu qu'on nomme
quelquefois l'Astronome (SS. II, p. 604-648).

Walahfridi Strabi Carmina, éd. Dûmmler. 1884 (MGH. Pœt.

lat. œvi caroL, t. II, p. 2.59-423).

WiDUKiNDi rerum gestarum Saxonicarum libri III, éd. Waitz,

1882 (SRG).

WiPO. Gesta Chuonradi II imperatoris. Carmina, éd. Bresslau^

1878 (SRG).

II. - OUVRAGES MODERNES.

S. Abel. lahrhitcher des frankischen Reiches unter Karl dem
Grossen (éd. revue et continuée par Simson, Leipzig, 1883-1888,

2 vol. in-8").

Amari. Storia dei Musuhuani di Sicilia, Florence, 1854, 2 vol.

in-8".

Ampère. Histoire littéraire de la France avant le xii' siècle,

t. III, Paris, Hachette, 184U, 1 vol. in-8°.

Bayet. Le Voyage d'Etienne III en France (Rev. historique,

t. XX, p. 88-105). — Léon III et la Révolte des Romains (Ann.

de la Faculté des lettres de Lyon, a. 1883, p. 173-197). — La
Fausse donation de Constantin, in-S° de 35 pages, Paris, Leroux,

1884. — Les Elections pontificales sous les Carolingiens, in-S"

de 43 pages, Paris, 1883 (extrait de la Revue histori([ue).

Bœhmer-Ottenthal. Die Regesten des Kaiserreichs unter den

Heersehern ans dem Siicksischen Hanse, înnshrûck, 1893, 1 vol.

in-4'' (incomplet).
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Emile Bourgeois. Le Capitulaire de Kiersy-sur-Oise, Paris, Ha-

chette, 1885, 1 vol. in-8°. — Hugues Vabbé, margrave de Neus-

trie et archiehapelain de France, in-8° de 46 pages, Caen, chez

Le Blanc-Hardel, 1885.

Bbeysig. lahrbûcher des Jrànkischen Reiches von 714 bis 741'

Die Zeit Karl Martells, Leipzig, 1869, 1 vol. in 8°.

Bryce. Le Saint Empire romain germanique et l'Empire actuel

d'Allemagne, traduction Domergue, Paris, Colin, 1890. 1 vol.

in-8°.

BuRY. A history oj the later Roman Empire from Arcadius to

Irène. 395-800. Londres, Macmillan, 1892, 2 vol. in-8°.

Dahx. Die Kônige der Germanen, Mûnich-Wurtzbourg-Leipzig,

1861-1900, 8 vol. in-S". — Le tome YIII est consacré à l'époque

carolingienne.

DiEHL. Etudes sur Vadministration byzantine dans l'exarchat de
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INTRODUCTION

I. L'Empire romain et les Provinces ; le Christianisme

et les Barbares. Transformation politique, administra-

tive et religieuse de l'Empire au IV^ siècle.

II. L'Occident se distingue de l'Orient ; événements
de 476 et de 800. Etat des études historiques sur

l'Empire carolingien. Objet de ce travail.

Pour s'expliquer Torigine de l'Empire caroliugien

et ses vicissitudes
,

pour comprendre la place

qu'après sa disparition même il tint dans les idées et

les souvenirs du moven-àg'e, il faut jeter un regard

en arrière et se rappeler ce que fut dans les derniers

temps cet État romain dont Gharlemagne revendiqua

la succession.

La conquête, telle que les empereurs l'avaient

organisée, était un fait nouveau dans l'histoire du

monde. Elle était en opposition avec toutes les c(ui-

ceptions antérieures des philosophes et des politi-

ques. Aristote voulait que la cité ne fût ni troj)

grande, ni trop petite, qu'elle eût juste l'étendue

nécessaire pour se sutlire à elle-même'. Ceux qui

I. AuisTOTE. Politique IV, 4-



habitaient en dehors de l'enceinte sacrée n'avaient

pas le droit de participer au maniement des affaires

publiques, et Fon ne concevait pas que la cité pût

s'étendre par Tassimilation progressive des peuples

soumis; la défaite d'une nation mettait fin légale-

ment à son existence, et les personnes et les biens

devenaient la propriété du vainqueur \ On en était

encore là à la lin de la République. Avec l'Empire,

cet ostracisme fut abandonné, les anciens cadres

furent rompus, les obstacles religieux, philosophi-

cjues et juridiques écartés. Claude prononça le dis-

cours de Lyon, pour faire entrer les Gaulois dans le

Sénat. En 212, l'édit de Caracalla étendit le droit de

cité à tous les habitants de l'Empire'. Quel que fût

le mobile qui avait fait agir cet empereur, il avait

accompli une grande chose et pris une mesure dont

Rome profita. Alors on put dire vraiment qu'elle

avait reçu les vaincus dans son sein, donné à la race

humaine un nom commun, agi conune une mère et

non comme une dominatrice \

Cet enthousiasme, dont Claudien se faisait Tinter-

1. Ilem ea, qnœ ex hostibus capimus, tare gentium statiin nostra fiant : adco

quidem, ut et liberi homines in servitutem nostrain dediicantiir (Iiistitutcs, II,

tit. I, 17). Cf. Flstei. de Cou I.anges. CHc antique, p. l'i- s([.

2. 7/1 orbe Romano qui sunt, ex constilutione iinperaioris Antonini cives lïomani

effeeti snnt (Digeste, I, tit. V, 17). — Antoninus Pius... jus rouianœ civitatis

omnibus... subjectis donaeit (Xovellcs, LXXVIII, 5). — Diox Cassiu.s, LXYI 9,

dit que ce fut pour aug-nieuter le produit du vingtième sur les affranchissc-

meuts et les successions.

3. H<Ec est in grcniium vielus qnœ sola reeepil

Humanumque genus communi noniinefovit

Matris, non dominœ rila civesque vocavit

Quos domuit ne.vuque pio longinqua revin.vit.

Claidien. De consulatu Stilichonis liber tertius, vers i3o-i54 (MGlI. Auelores

antiquissiini, t. X, p. 22O).



prête, ne s'explique pas seulement parée que les

provinciaux furent flattés d'avoir reeu un litre envié,

mais parce qu'ils se })laisaienl dans leur nouvelle

condition. L'administration de la République avait

été souvent lourde et tracassière ; les gouverneurs,

qui n'étaient point surveillés, cherchaient à rentrer

dans les tonds que leur élection leur avait coûtés ou

à se procurer ceux cpii leur étaient indispensables

pour une réélection prochaine
; plus d'un Verres

orna ses api)artements avec les statues cju'il avait

volées à ses subordonnés. Il n'en fut pas de même
sous les empereurs. Nommés par César, les gouver-

neurs de provinces furent contrôlés par lui. Tacite

dit ([uv Tibère veillait lui-même aux intérêts des

provinciaux'. Hadrien, qui passa quatorze années

de son règne sur Aing-t-et-une à voyag'cr hors de

Rome, convoqua les notables des pays qu'il traver-

sait pour s'encpiérir de leurs besoins '. Mais une ins-

titution libérale entre toutes fut celle des Asscfiihlécs

provinciales. Adaptées à des organisations préexis-

tantes, connue ce fut le cas général en Orient,

ou créées de toutes pièces, connue en Occident,

elles rendirent d'inappréciables services. Les députés,

choisis par les habitants parmi les citoyens les ])lus

honorables, eurent le droit de criticj[uer à roecasion

les actes des fonctionnaires romains, de fornuder des

I. J'Jl nr proi'iruiic iKn'i.s (uirrUxis lurlxiri'iiliir. iilijiu' cclrm siitc (H'iifilid tint

ci-iulclilnle jnagi.stnitmiiii hilrrnrenl [iro^'idrlxil : rDr/Hiriiin i'crlwra, atlcnipHoucs

hoiioniiu ahcranl i'VsniK. Aiin(ih:s, l\ , G).

a. C'est du moins ce qui se passa pour l'KsiJagiu- (Si-autien. IJadridiuis. Xlli.

Xous savons cVaiitrc part qu'Hadrien condamna certains gouverneurs de

provinces au dernier supplice à cause de leurs méfaits {Circniiiicns proi'inrins,

l>iuci!i-alurcs et pi-LCSitlcs pro l'iicli.s siippticio alVecil . Si'AUtie.n. IliHlriiinus. XIII).



- 4 —

accusations contre eux, de leur intenter des procès '.

Les révolutions pouvaient éclater à Rome et les

fournées de sénateurs se succéder au supplice
;

les provinciaux s'en désintéressaient ; ils avaient des

lil)ertés, ils vivaient heureux.

La romanisation s'étendit rapidement. Il y eut

bientôt dans cet immense domaine, qui allait des

rives de Thulé aux marais du Nil explorés par Tau-

dacieux centurion de Néron, unité de religion, d'art,

de littérature'. Les Romains partagèrent tout, jus-

qu'à lem' langue, jusqu'à leurs dieux '. Rien pent-

ètre ne donne mieux une idée du prodigieux travail

d'unité, qui s'accomplissait alors, que la manière dont

se répandit l'art romain. Hadrien activa le mouve-

ment, en emmenant avec lui des cohortes d'archi-

tectes et d'ouvriers organisés à l'instar d'une lég-ion,

et qui ne turent pas employés seulement, comme on

\c dit quelqueibis, à restaurer les vieux temples

grecs, mais à construire des anqjhithéàtres et des

basiliques'. Depuis l'Asie Mineure jusqu'en Gaule,

s'élevèrent à profusion les aqueducs, les thermes,

les cirques immenses contenant des milliers de per-

sonnes, les enceintes fortifiées percées de portes

1. Seule parmi les provinces, TE^yple n'eut pas dassemblée provinciale

(MoM.viSEN. Histoire roDiainc, trad. Gagnât et Toutain, t. X, p. itii). Pour le

reste, voir rexccllent livre de Gliuaud. Les assemblées proi^incia les dans l'Em-

pire /o/(K((/! (Imprimerie nationale, l'aris, MI)GCCLXXX^'II).

2. Dispecla esl et Tliiile. ([imin luieteiius iiix et liiems alnlelxit. ^'ie (KAg-ricola,

10. Cf. Claudiicn'. De eonsulatu Stiliconis lil>er tertiiis, vers 155.

}. L'inlluence de Rome sur la religion indigène Tut surtout énerfe'ique eu

Espagne (MoM.MSEN. Histoire romaine, Irad. Caguat, t. W, p. (j5).

4. Si'.\UTiiiN. Iladrianns, n-12, 18. CI'. J. DiiuK. Die Iteisen des Kaisers Hudrian

(Wicn. 1881).



moimiuontales avec dos corps de i^'artlo, cl tous l(^s

vestiges de ccl ai'l un i)cu lourd, ({iii ii"avait j)as le

l)eaii pour idéal, mais se j)laisail dajis les construc-

tions imposantes et utiles. D'ailleurs la i)ierre ne

restait pas à l'état inlorme, mais elle s'enrichissait

de scidptures et d'inscriptions, et sur le fronton des

arcs de triomphe où s'étalaient les bas-reliefs à sujets

historiques, comme sur les hund)les miliaires, tout

contribuait à rappeler aux populations la gloire et

les bienfaits des empereurs, les exploits guerriers

d'un Titus ou d'un Trajan, leurs institutions chari-

tables, et l'incomparable réseau routier dont ils

avaient doté l'Empire'.

Ainsi s'explique la reconnaissance infinie que les

provinciaux vouèrent à Rome et qui les détermina à

considérer la A ille comme une divinité, (^e culte

avait commencé en Asie deux siècles environ avant

la lin de la République, quand il fut certain que les

Romains ne tarderaient pas à placer l'Orient tout

entier sous leurs lois'. Avec César, empereur de

fait sinon de droit, il fut associé à celui du prince, et

sous Auguste, il s'organisa conq)lètement '. Quel-

ques années à peine s'étaient écoulées qu'il existait

partout, et une province ne fut plus délinitivement

constituée tant qu'elle n'eut pas son culte de Rome

1. Lo bas-reliol roin;iiii so i-idiiil oiiticr<'iii(Mit an ^i-iirc histori(iuo, et lias-

rolicf romain, bas relief d'iiisloiir, doivent être considérés coninuvdes expres-

sions équivalentes (.;oui!Bal:d. Li' Boa-rclii'/ romain d rcprcsenUilioiis Iti.slori-

fjiirs. Paris. Thorin, i8i)i), p. i, ali, i34).

2. C'est en iy5 av. J. C. que le premier temi)le en riionncur de la « déesse

Rome » fut bâti à Smyrnc (Gi invui). /.''v Ass,'iiihlri:s pi-OK-iiu-iali's, p. af)»-

3. SuiiTONE. OctfH't', 5-2.
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et cVAuguste. 11 ivv eut pas seulement un temple

établi au ehef-lieu de chaque province, mais chaque

cité eut ses temples, ses prêtres, ses coniréries, ses

jeux'. L'adoration fut spontanée, et Ton ne saurait

en être étonné, c[uand on constate que quelques lé-

gions échelonnées le long des frontières et souvent

rebelles étaient une force sulhsante pour contenir

cent millions d'àmes\ Au fond, tous les bienfaits

dont Rome était remerciée tenaient en un seul : la

paix romaine (pax romana). Celui qu'on honorait

dans l'empereur, c'était le successeur du prince

magnaninie qui, le 3o janvier de Tan 9, entouré des

magistrats, des prêtres et des vestales, avait inau-

guré solennellement au Champ de Mars l'autel de la

paix (Ara pacis Augustœ).

Tant d'amour ne se comprendrait pas si Ton ne

tenait compte également de l'incomparable beauté

de la ville des Césars. « Ses monuments étaient les

palais du genre humain. Toutes les nations de la

terre venaient s'asseoir sur les gradins de son C^oly-

sée,qui avait 80,000 sièges, et de son Cirque qui en

comptait '36o,ooo. Ses places publiques avaient la

majesté et l'opulence des sanctuaires. Des tenq^les

magnifiques s'y alignaient en rangs serrés, rivalisant

de richesse et de grandeur ; des peuples de statues

dorées, rangées comme des armées surnaturelles, y

rayonnaient au soleil; des colonnes sublimes, que

1. V. liEL'iii.ii;!t. Essai sur le ciillc rfiidii <inx riiipcfciirs niinnins. l'ai'is. Tliiiriii,

1890, uotamiiu'iit p. i55 s<[. et Moliilot. Essai sur i'iiisloirc (te l'aiitiuslaUtè ilaiis

l'cinpire romain (Bibl. Kcolc Hautes EtucU-s, niA laso.

2. GfiHAUD Les Assemblées praviiieiali's. p. i^ — 1"isti.l de Coilances. in

Gaule roiiiaim% p. iji-172, i85.



Toeil se jXM'dail à suivre, s'élaneaient vers le eiel

eomme poni" V porter la gloire des (rioiiij)lies iiiserils

sur leurs lianes. Au eenlre de loules ces merveilles,

le Capitole et le Palatin se dressaient en lace l'un de

Fautre, Tun séjour de Jupiter, l'autre demeure de

César ; celui-là dans la majesté lointaine du [)assé,

celui-ci dans la splendeur inouïe du présent. Telle

était encore la Mlle d'Or au w siècle, lorsque Tor-

gueilleux Constance, habitué à n'admirer que lui-

même, y fit sa première entrée ' ».

La société vécut pendant près de trois siècles sous

les lois impériales, sans qu'aucun signe extérieur

parût présager de nouvelles modifications. Mais le

calme n'était qu'à la surface. A l'intérieur, le monde

romain était travaillé depuis longtenq^s par des idées

nouvelles relatives à la morale et à la religion, et

lentement pénétré par des nations dont le pays

d'origine était au delà du Rhin et du Danube. Le

christianisme, né avec l'Empire, et les Barbares

exercèrent peu à peu une action dissolvante, dont

les effets n'apparurent vraiment que lorsqu'ils furent

devenus irrésistibles.

Deux genres d'associations jouissaient sur tout le

territoire romain d'une faACur exceptionnelle : les

communautés juives et les collèges funéraires. A
l'exception de Caligula qui voulut placer sa statue

dans le temple de Jérusalem, tous les empereurs.

I. GoDEFKoi Kimii. Li'.s 0/7/,'7/ii'.v df In Ci\'ilisolioii inodcriu', ^' f<l. (Paris.

Rctaux, i8i»8, t. I. p. i). — V. i)Oui- plus ilo détails lu l'opograplih' de la nlh- de

Itoinc de Jordan (2 vol. Berlin, iSjS-SlJ) ou Lanciani. Aiicient Itoiin' (Londres.

1889). — A.viMiE.N -MAitcELLiN, XVI, X, lî-i', u ruconlc' le voyage de Constance a

Home.
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suivant roxeniplc de (k'sar. adinirenl ([iie les Juifs

formaieiil un peuple à part, de (|id rien ne devait

être exigé qui i'ùt contraire à sa loi ; ils leur laissè-

rent la liberté d'avoir leur organisation particulière,

leur trésor, et d'obéir à des chefs qu'ils avaient libre-

ment élus'. De même, les membres des collèges

funéraires, autorisés par un sénatus-consulte du

premier siècle sans autre formalité que la déclaration

d'existence, avaient le droit de se réunir une fois

par mois, de verser des cotisations et de donner des

banquets'. Les chrétiens virent rapidement tout le

profit cju'ils pouvaient tirer de ces associations. Il

n'est pas douteux que l'Kglise soit sortie du ju-

daïsme ', et, en dépit de certaines dillérences plus

apparentes que réelles dans la manière d'entendre

la charité et la fraternité, l'analogie entre les pre-

mières communautés chrétiennes et les collèges funé-

raires est frappante \ L'évolution ([ui s'accomplis-

sait alors dans les croyances générales et se mani-

festait par le besoin d'une religion morale, sensible

au cœur, facilita le recrutement qui ne se fit pas

1. BEriti.iEii. o. c. ji. 2(j3-2-i. — MoMMSEN. Hislui II' roiiiii i iii', trad. Cagnat. t. X,

p. 145. — Sur la communauté juive de Rome en particulier, v. Vooelstkin et

RicHTER, Gi'schichte der Jiulcn in Boni., t. I.

2. BoissiEii. La religion romaine â'Augusle aux Aniunins. t. II. j). ii'i-'ii-.

3. Abbé DucHES.NE. Origines du ciille cltrélien, 2<' éd. ]>. i.

4. Rajiproclier de l'organi.sation des collèges funéraires, telle qu'elle est

exposée i>ar lioissier. le texte de TertuUien, où celui-ci décrit la vie intérieure

des premières communautés ciir.'tieinics ; Coiiiius iii cn'liini el <uiigregalionrni,

lit ml J)eiiiii, (jiut.si nuiiiii farta . iireriitiiiiiihiis iiiidiiaiiiux... Modicaiii iiinixijiiisfjiie

sti/ieni ce/ iiieiistriia die, e<7 iiiiiiia K-elil et si iiioiln wlit. et si laudo jiossil, a/ipo-

iiit .. Ilive ijiiasi defiosila /lietalis su ni. Xaiii iiiite imii ejtalis iiec iwtaenlis. lur

ingralis ^'uratriiiis (ll.'<j)eiisaiiliir, sed {'geiiis aleadis Imiaaudisque. (Teuti llekn.

Apologetieiis (idi'ersiis génies /ira (.'lirislianis. eo/i. XXXiX. dans Mione. P. L.,

1. 1, col. 4(i8-4:i).
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SPiileiuent parmi les esclaves et les alliaiKhis, mais

parmi les hautes classes et jusque dans les rangs (!<•

la famille impériale'. Le mérite des ccmuuunautés

chrétiennes lut de savoir l'ompre an bon momeni

avec les comnmnautés juives trop disposées à s'en-

iernier dans un isolement farouche depnis la })rise

de Jérusalem, et dont Tesprit était incompatihk'

avec Texistence d'nne puissante hiérarchie.

1/inliltration des Barbares fut parallèle à celle du

chi'istianisme. Auguste avait conseillé de maintenir

TKtat romain dans les limites qu'il lui avait assi-

gnées, sans chercher à conquérir les peuples qui

vivaient au-delà ', et ses successeurs, écoutant son

conseil, avaient consti'uit de file de Bretagne aux

bouches du Danube cette formidable ligne de re-

tranchements qui s'appelle le /imcs ronuinus'. Il

n'était pas venu à l'idée du fondateur de renq)iie,

pas plus qu'à celle de Tacite, qu'il y avait quelque

chose à attendre de ces populations quasi-sauvag'es

qui mangeaient de l'avoine et ne connaissaient pas

les délicates jouissances des lettres et de la conver-

I. Dion C.assils, LXVIf, 14. — Taciïi:. Aimali's, Xlll. L'a. (^f. Ai.lard. iloiiif

soiilt'rraiiir, p. 183- 18().

"i. AihtitU'nil... coiisiliiiin corn-end' i'i'ra leniiinos iiupcrii (Taciti;. Aniiiilrs. I,

II). Tacite se demande si ce Tut par pnuleiice ou pai- jalousie, (jibuon (cliap.

Il"), croit que ce fut par prudence, et il semble avoir raison. « Ku ettet. dans

la ])oursnite de ces giu^rres lointaines, renlreprise devenait tous les j«iurs

plus didicile, le succès plus douteux et la possession moins avantaf^euse. »

}. Ce lut Claude ([ui, exécutant a la lettre le testament, ordonna au grouver-

iieur de la Germanie supérieure de retirer de la rive droite toutes les garni-

sons romaines. L'ordre lut exécuté et l'avis postérieurement suivi, car on m-

trouve aucune inscription militaire sur toute la riv<» droite du Hliin inférieur.

{.MoMMSEN. Histoiif romaine, trad. Gagnât, t. IX, p. làt), et sur le Limes, p. loî.

236 sq.).



- 10 -

sation'. Quelques Romains pensèrent qu'avec un peu

de vin, on en viendrait facilement à bout '. Or, il se

trouva que ces êtres méprisables étaient d'incompa-

rables soldats, et que, s'ils pratiquaient l'agriculture

sans passion', ils étaient capables de lui fournir des

brasvig;oureux. Les champs des propriétaires romains

tondraient en friche et, comme jadis les citoyens

d'Athènes, ceux de Rome répugnaient de plus en

plus au service ndlitaire. A quoi leur eût-il servi

d'être les maîtres du monde, s'ils avaient été obligés

de labourer la terre et de risquer leiu* vie dans des

expéditions lointaines ? Ils furent heureux de trouver

les Germains pour les établir de gré ou de force sur

leui's domaines connue colons, dans les corps auxi-

liaires connue soldats, à la frontière connue lètes\

La transformation qui s'accomplit à partir de la

seconde moitié du iir' siècle dans la constitution de

l'Enqjire eut i)our objet de réagir contre ces nou-

veautés qui avaient fini par paraître dangereuses.

C'est pour arrêter les Barbares, auxquels les postes-

frontières ne sulïisaient plus et qui. bon gré mal gré,

débordaient le limes, que Dioclélien partagea sa

j)uissance avec Maximien Hercule et créa deux

Césars, Galère et (Amstance Chlore •; c'est peut-être

1. GEFriiOY. Rome cf les Jltirixircs. p. 'Hi-'i-.

2. Tacite. Germanie. aS.

'i. A<iTiriiltiira' non stndeni (Cksaii. De bello giiUieo. VI. 22).

4. Fl'Stkl i)k Collangf.s. L'Invasion germniii(jne et hi fin de l'Empire, p. 872-

401, a i-asseiublé tous les textes essentiels sur ce sujet. — Ce fut en somme
riiistoire de rétablissement des Francs dans le nord de la Gaule, bien qu'ils

y aient fait daboi-d ([uelques apparitions comme ravag-eurs (Fl'stkl, o. c.

p. 460).

5. L.\crAxcK. De morte persecnlonnn, - (.Muine. P. L. t. VII, col. 2o4-2o5).
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dans le niènu^ esprit qu'il aholil la vieille liction qui

n\aintenait {"autorité du Séual à (ùté de eellc du

jïi'ince, et e(uislitua la nioiiarehie, eojMaut les sou-

verains orientaux dans leur costume, l'étiquette de

leur cour, et jusque dans risolement au fond d'iui

palais. Tentative hardie, grosse de conséquences :

Constantin, le iils de Constance Chlore, la compléta

en créant à Byzance, en lace tle TAsie, une nouvelle

Rome destinée à remplacer Tancienne toujoiu's atta-

chée aux mœurs républicaines et que les nouveaux

usages scandalisaient. Quand, cent ans après Dio-

clétien, ïhéodose partagea l'Empire romain entre

ses deux iils Arcadius et Houorius et les aj)pela à

régner, l'un à (k)nstantinople et sur l'Orient, l'autre

à Rome et sur l'Occident, il ne iit que consacrer la

révolution accouqilie. Alors il y eut deux empereiu's,

dans chaque empire deux préfectures, dans chacpie

préfecture plusieurs diocèses, et le morcellement

provincial depuis longtem})s commencé s'acheva'.

Quant au christianisme, le régime des persécu-

tions, par le(|uel les empereurs avaient d'alxu'd

cherché à le cond)attre, n'avait pas réussi; lois exis-

tantes ou dispositions législatives exceplioiuielles

avaient été également des armes insulUsantes -.

1. V. la Xulilid (lignilnliim nlriiisqiic iiiiitcrii. et. pour le morci'llcmcnl pro-

vincial, .hxMAN. De lu rr/hriitc i>roi.-infi<ilr iillrihiirr <i Diociclirn. lîi'viie histo-

rique, t. Xl\, p. 33i-:J;4j •iiii»- iSSaK

2. Nous faisons allusion ici aux deux opiiii<>ii> ((ui réifucut acIuclliMuont sur

l'origine des persécutions, l'une d'après la{[ueile les chrétiens furent poursui-

vis en vertu de lois qui existaient avant eux, l'autre d'après lafiuelle ils

auraient été poursuivis en tant que clirétiens. [,a première opinion, soutenue

par Le Blant dans un Mémoire célèbre et récemment reprise en Allemafrnr

par Max Coniiat, a été très vivement combattue, et avec succès, senible-t-il.
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Constantin, obéissant plutôt à la raison d'Etat qu'à

des convictions religitMiscs. proniidg'ua Tédit de Milan

de juin '3i'3, par lequel il accordait « aux chrétiens

et à tous les autres la liberté de pratiquer la religion

qu'ils préféraient », et mettait cette concession sous

la protection de la Divinité '. C'était une solution de

nature à ne satisfaire personne, car le christianisme

n'admettait pas le partage, et le paganisme, qui avait

toujours pour lui la majorité du pays, était loin de

s'avouer vaincu. Après des luttes violentes où Rome
montra tout ce qu'elle avait encore de respect pour

ses anciens dieux, le christianisme triompha. A son

tour il devint religion d'Etat, et sous les empereurs

chrétiens le bras séculier se mit à son service

connue il s'était mis précédemment à celui de ses

adversaires. Gratien refusa le souverain pontifi-

cat' et lit enlever de la salle du Sénat l'autel de la

Mçloire, qu'Auguste avait fait placer après la

par Ar.i.Aitn ot Fabbi- Dlt.hesnk. (V. un article de di fiun dans la Xon^'clh'

IteK'ue hisioviqtw du (Iroil, sept.-déc. i8o-"> : les conclusions sont à peu près

celles de l'abbé Duchesne).

1. N'. le texte latin de Tédit de Milan dans Lactanxe. De inorlc pt-rsecutoruin

48, et le texte gvec dans Elsèise. HisI . ceci , X, 5, 2-i5. I/oiiinion de BiuKiiAnr,

qui fait de Constantin un ambitieux dépourvu de toute espèce de croyances,

nie semble exag-érée et d'ailleurs catégoriquement démentie par la lettre que

]mblic Elskbe {Hist. eccL, II, 48). lime paraît impossible d'autre part d'admet-

tre avec BoissiEK que rempereur ag-it par conviction chrétienne et sans aucun

calcul politique. Boissier déclare que Constantin n'avait aucun intérêt à se

tourner vers le christianisme à ce moment I;i et ([ue même sa conduite était

dangereuse (/.(/ ///i (/(/ /(n>,'Y//)/.s7;/c, t. I. p 33-34) Rien n'est ])lus contestable.

.Vi.LAiiu me paraît avoir donné la note juste, en déclarant que la tolérance

]>rt)claniée à Milan fut un acte polititiuc. une mesure d'ordre et d'apaisement

public, un inodiis eiecinli imposé par l'Klat au iiaganisme et à l'ICglise catho-

lique avi nom tli-s intérêts supérieurs et du salut de l'Empire (Ac Cliristinnisiiie

et rhnipire romain île Xéroit à Théodosc. Paris. Lecollre, iStjS, p. i83),

2. ZosiME, IV, %. — Cf. Allahd, o. c. p. 253, n. i.
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bataille d'Acliiim et sur lequel chaque sénateur de-

vait hrùler un grain d'eneens en entrant dans la

curie. Après un brillant débat devant le conseil

inij)éi'ial, où parlèrent successivement Syinniacine

pour les païens et saint And)roise pour les chrétiens,

Aalentinien II coniinna la décision de son frère'.

Enfin Théodose, qui s'était proposé dès le début de

son règne « de taire adorer pai'tout dans son enipii'c

le Dieu unique et souverain », ordonna la terineture

des tenq)les, et c'est de lui, c'est de son voyage à

Rcune, rannée mènu' de sa mort ('^95), que date la

iin olïicielle du paganisme'.

II

On peut j)oser en principe que juscjuà la mort de

Théodose les provinces occidentales et orientales de

l'Empire avaient eu les mêmes destinées. Mais, à

force d'être distinctes les unes des autres par leurs

princes et leurs magistrats, elles linissaient par s*oj)-

poser, et il devenait possible que, dans un avenir

plus ou moins l'approché, elles prissent conscience

des diflérences profondes, antérieures à la conquête,

1. BoissiKH. La Jin du paganisme, l. II, p. 2(5; sq.

2. Unius et siininii Dei noiiicn iihiqiie celehreltir. Code Tlicodosien, W\, v. li.

XVI. X, 12. Cf. BoissiEK, o. c, t. II, p. 'J5i). — Sur k- ï^ièclc dos Emperetir.s

ehréliens, dont rinllueiice lut cousidi-raMo eu Occidcut coiniiio ou le ycvrn

plus tard, v. le dei-uier chapitre d'ALi-vuD (Le Clirislianisme el VEmpire roiimiu

de Xéron o Tliéodose. p. ath sq ). L'esi)rit nouveau, dont rKnij)ii'c romain f>l

pénétré ace moment, est très linenieiit analysé, avec trop dadmiralion peiil-

élrc pour une politique qui consistait dans Taliandou absolu tles principes île

tolérance rcli^'icuse et de liberté de conscience iiue l'édit de Milan avait inau-

gurés.
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qui les séparaient et qui avaient persisté sous le

vernis de la ronianisation. A vrai dire, la Bomanla,

la seule ({ui justifiât ce nom par sa langue et sa civi-

lisation, était celle qui commençait à FOcéan et

comprenait la (rrande-Bretag-ne juscpi'au mur de Sé-

vère, FEspagne, la c(Me septentrionale d'Afrique, la

Gaule, Fltalie, la partie de FAllemagne située au

sud du Danube, les provinces entre ce fleuve et la

Grèce, et sur la rive gauche la Dacie '. Au delà de ces

limites, les hommes appartenaient à la culture liellé-

nico-orientale '. La division de SqS put donc être

purement théorique selon les aucs de son auteur;

elle n'en fut [)as nioius uu événement considérable,

et, dans inie certaine mesure, le signe des temps

nouveaux. Les invasions qui se i)roduisirent dans les

premières années du ^' siècle achevèrent de donner

à l'Occident une physionomie particulière.

Le système défensif imaginé j)ar Dioclétien et

Constantin n'avait pas réussi. Troj) politique et trop

peu militaire, il avait l'incom éident de liriser la lé-

gion, ce merveilleux instrument dont A égèce disait

qu'un Dieu l'avait révélé aux Romains. En '3^6, la

poussée commença. Les ^Msigoths traversèrent le

Danube sur des barcpies, établirent en Thrace leurs

cantonnements et se Jetèrent sur la Grèce ; mais ils

sortirent bientôt de l'euq)ire d'Orient avec Alaric, et,

après s'être enqjarés de Uouie (124 août 4^*0' <^'<^ïi!^-

tituèrent, sous les rois Ataidf et \A allia, un royaume

1. Gasto.n I^akis. Hointuiiu, iiiiiKH' iSja, p. i(>. CI'. Jii.ics liNr;. Die romanis-

clicn I.aiulsclKiJ'Icn des rôiiiisclirn Jli'icJics. (riinsbriick, 1881).

2. iMoM.MsiiiN. llisl. romaine, lr;ul. Cayiial, t. XI. I/Iiuropo grocqiK-.
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qui couvrait toute la Gaule méridionale et l'Espagne

du Nord'. Pendant ce temps, une masse de peuples,

parmi lescpiels on remarque les Alains, les Suèves,

les Vandales, les Burg-ondes, se précipitait sur la

Gaule, et, tandis que ces derniers se rassemblaient

en Savoie, les Alains et les Suèves s'avançaient jus-

qu'en Lusitanie, et les Vandales jusque dans la Bé-

tique : ils la quittèrent j^our conquérir la province

romaine d'Afrique'. Lorsque Wisigoths, Alains,

Suèves, Vandales, Burgondes eurent passé, la mo-
narchie d'Arcadius se retrouva avec son ancienne

organisation intacte, mais la préfecture des Gaules

avait reculé de Trêves à Arles, et Honorius s'était

mis à l'abri derrière les murs de Ravenne.

On commit la réflexion du roi des Gotlis Athanaric

visitant Gonstantinople autempsde Théodose. « En-

iin, la voilà cette ville dont j'ai si souvent entendu

parler! Oui, l'empereur est un dieu terrestre, et

quiconque lève la main sur lui uu-rite la mort' ».

t. JoiiDANES. Gctica, XX.V; Claudiex. De bcllo pollcntiiw sù'c o-oUticu (M(Î1I.

Aactores antiq., t. X, p. aljo sq.); Orose, Hisl. universelle, VU, ïj). — La i)rise

de Rome par Alaric, dont il est question également dans Socrate, llist. crcL,

VU, 10 et SozoMÈNE, Hist. eccl., IX, 9 (Mig.ne. P. L., t. LXVII) a été très i)i('n

étudiée par Gregoiiovius. Gescfiichle der Stadt liotn iiii Mittelallcr, t. I. p. i.^o

S([. Pour le reste, v. Daiin, Die Kônige dcr (leriiiancn, t. V, p. 1-70.

2. Joruanes (Grf/îca, XXXI) nomme comme pcnjjles envahisseurs les Van-

dales et les Alains ; Zosi.mk, VI, 5, ajoute les Suèves ; Orose, VII. 32 et Saint

JÉRÔME (Epist., 123) parlent des Burg-ondes. D'après Sozomkne, IX, 12, les

Barbares séjournèrent trois ans en Gaule, de sorte qu'ils seraient entrés en

Espagne en 409, ce qui est conlirmé par la Ciironiciue d'Idacc (IIydatii Cliron.,

49). Les Vandales passèrent en AIriqucau mois de niai429(HvDATii Chron., 90).

3. JoHDANES, XXVIII. En, inqiiid, cerno, qiiod sœpe increduhis audicbam,

famam ^''idelicet tantœ nrbis... Dciis sine dabio terrenus est imperalor et qiiisqni.i

adversas eiim maniun riioverit, ipse sui sang'innis reus existit. — Cf. les impres-

sions absolument semblables du Scythe l-^décon envoyé par Attila en and)a!--

sade auprès de Théodose H, et l'apportées pai- Puiscis, i, 'i (Excerpta de h'irc,-

tionibus, p. 147-148).
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Personne ne soutient plus aujourd'hui que les inva-

sions furent une attaque voulue, concertée contre

Fempire romain dans le but de le détruire. Les plus

intelligents d'entre les chefs barbares considéraient

comme une folie de vouloir se substituer à lui '
, et il

fallut l'approche des bandes d'Attila pour décider

Pavant-garde germanique à passer le Rhin et le

Danube '. Il n'en est pas moins vrai que les contrées

envahies furent sensiblement maltraitées et que les

habitants furent loin de saluer les 13arl)ares comme

des libérateurs, ainsi que voudraient le faire croire

quelques apologistes chrétiens. A l'exception des

Burgondes pacifiques, aimant l'agriculture et l'in-

dustrie \ les envahisseurs ne furent ni appelés ni

favorablement accueillis, et les violences qui signa-

lèrent leur établissement sont montrées avec une

éloquente précision par les écrivains contemporains

qui ne se croient pas obligés , comme Salvien et

1. C'est ce qui résulte de l'intéressante conlidence qu'Ataulf Ht un jour à un

citoyen de Narbonne : Se in primis ardenter inhiasse : ut, obliterato Roinano

no/nine, Rornannin ornnc solum, Gothoriiin iinperium etfaccrct et vocarct : esset-

quc... Gotkia, qnod Romania faisset .. At abi milita experientia probaiHsset, neqae

Gothos uUo modo parère legibus possc propter effrenatam barbariem. neqne rei-

publicœ inlerdicl Icges oporterc, sine qiiibus respiiblica non est respublica : elcgisse

se saltem, ut gloriam sibi de restituendo in integrum, augendoque Roinano no-

mine Gothornm viribns quœreret, habereturqae apnd posteras Romance resdlniio-

nis aactor, postquam esse non potnerat imitalor (Okose, YII, 4'3). Cf. Flstel de

CouLANGES. L''Invasion germanique, p. 3o3 s([.

2. Am.mien Marcellin, XXXI, II, dit rormellement que la retraite des (îoths

vers le Dniester et le Danube l'ut provoquée par l'arrivée des Iluns. L'accu-

sation portée par Saint Jérôme (Epist., i2"i)et Orose, VII, 3;, contre Stilicon,

d'avoir appelé sur la Gaule l'invasion de 4o6, ne se soutient pas : la faute de

Stilicon fut d'avoir dégarni la frontière du Rhin l'année précédente, mais il

l'avait fait pour réunir toutes les forces de l'armée romaine en Italie contre

Radagaise (Sozomèxe, Hist. ceci., VI, 36).

3. Ammikn Maucki.lin, XXVIII, V, 11-14. — Sor. iate, Hist. ecel., VII, 'io.
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Orose, de i)r()iivor que le monde n'est pas plus mal-

heureux (lej)uis la viet(vire du ehristianisme '. Il n'est

question ehez eux ([ue dv villas abandonnées, d'in-

eendies et de pillages, (riiahitants emmenés eaj)tifs

ou laits prisonniers ; les pessimistes annoncent même
la lin du monde'. Le pillage de Rome par Alarie ne

dura (pie trois jours, mais, en 455, Genséric et les

A andales restèrent deux semaines dans la ville et se

livrèrent à une dévastation systématique '.

C'est également à Rome que se produisit le der-

nier épisode de celte lamentable histoire. Spectateur

impuissant des invasions. Ilonorius était mort en

42*3, et il avait eu pour successeur son neveu A'alen-

tinien III qui périt assassiné. Après que le trône des

Césars eut été occupé quelques mois par un usurpa-

teur, qui avait du moins pour excuse d'ap})artenir à

1. L'I (jiiis hoc posi litre lion iidiiiirclur populos Wandoloriiin '.' r/iii ingrrs.si iir-

bcni opiilriilissiitiiiiii. ... ilii ilclicias forriiploi-iiiii Iiuininiini indcpti sitnl. qiiod cor-

fiiplclds iiioriini i-fpndi(iriinl, cl iisiiiii hoiiorinii rcruiii possidcnt, inalnriiin

iiiiiiiinamcntn i-ilanlcs. (Sai.viion. De litihcmnlioiic J)ci, VII, 21). Orosc lui-

mèinc" contredit cet optimisme et qiialilie les Vandales dé « gens iinlwllis, pcr-

lidu cl dulosn ». (///.s7. iinii'. \U, 38).

2. Kl j<ini pontrciuo i'oJvihir horn die. (Oiuentrs. (^oniinonilorinin). Sur la

désolation causée par les Barbares, voir riùicharisticon de Paulin dk Pei.i.a.

et surtout la lettre de Haixt Jèhômk à Ageruchia, écrite en 409 sous l'impres-

sion toute IVaiclic des événements. Elle débute en ces termes: Innuinrrahiles

cl ferocisxiiiKV iitiliones iinh'crsns fînllins oceupnrunl. Qnidquid inira Alpes et

J'ynriiciuii csl. (/iiod Oi-cano cl llhcno incliidiliir. Ont/dus. Wandaliis, Sarinata,

Alani, Gepidcs, I/cruli. S(i.xo;i(-s, [jiiroiutdioues, Alaiiifinni, et o lusïenda respii-

hlirri, hosles Pnniionii c<isht\'cninl t). l'bis loin. Saint Jérôme déclare que toutes

les villes de la (Jermanie, de l'Aquitaine, de la Xovempopulanie, de la Lyon-

naise cl de la Xarbonnaise, à l'exception de quelques-unes, ont été dévastées

(pradcr poiieas urhes popiilala siiiit eiinela .
Qiias cl ipsns Jhris ohidiii.s, inliis vas-

lot faines ) Migmî, P. L. t. XXII, col. in.-):io.')8.

3. ]'cr i/niiluoi-ilccini i/ilnc dii's scciira cl lihcra scriil/ilionc oinnihns opilws suis

Hoinn vdcudin csl, niiillaqne niillid ciiplii'oi-niii. proni (/nif/uc ont (tiate aiit aric

pldcncriiul, cinii rcqiun cl Jilidhiis cjiis C.arltuigineni dixlucla snni (I'rosi-khi

'l'iiioMs i-.'piloina clironicun, r3"5).
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une vieille famille italienne et d'avoir exercé les plus

hautes magistratures, le règne du noble Gaulois

Avitus servit d'acheminement vers l'iniluence bar-

bare. Un SuèA'e du nom de Ricimer, apparenté aux

familles royales de Bourgogne et de Wisigothie, et

qui commandait en chef Farmée d'Italie, lit succes-

sivement quatre empereurs : Majorien, Sévère, An-

thémius, Olybrius, soit seul, soit avec le concours

du César de Byzance. Glycérius et Julius Népos ne

lirent que passer. Eniin le Panonnien Oreste, ancien

secrétaire du roi des Huns, mit le manteau de pour-

pre sur les épaules d'un enfant, son petit-fils Roniu-

lus Augustulus. L'année suivante (47^) « wn officier

subalterne, simple porte-lance du corps des domes-

tiques, le Ruge Odoacre, s'euq^ara de Ravenne, tua

Oreste et envoya Aug^ustule iinir ses jours dans une

captivité dorée sur les pentes du cap IMisène. Il ne

prit pas la pourpre; il ne la donna à personne'.

Trois cent ving-t-qiiatre ans après les événements

qui viennent d'être racontés, le ^5 décend:)re de l'an

8oo, la Ville éternelle vit de nouveau un empereur

s'élever dans ses murs. ( ^harlemagne était im des-

cendant de ces barbares grossiers qui inspiraient

jadis tant d'horreur à Tacite, et qui, au v siècle en-

core, se sentaient si éloignés des maîtres du monde

par leur intelligence et leur culture, que la pensée de

se comparer à eux leur paraissait monstrueuse. Il vou-

lut cependant reprendre l'héritage des anciens empe-

I. Sur CCS l'véïicments, voir Aiiicclce Tiuehio'. Derniers leiiips </<• l'Empire

d'Occident. La mort de l'Empire (Paris, Didier, i85;), on particulier les pag-cs

i8i-i8j, 253-254, et L. -M. IIaiitmann, JJiis ilnlienische Kônigreieh, t. I, p. '5!)-45.
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reui's, reconstituer Vorbis romanus, assurer ses desti-

nées parTunité de la loi et des institutions communes.

Nous nous sommes proposés de rechercher à la

suite de quelles circonstances s'accomplit cette mé-

morable journée, cpii exerça une inlluence pro-

fonde, non-seulement sur les destinées de la chré-

tienté au moyen-àge, mais même sur celles de l'Eu-

rope moderne et contemporaine'. Le c<mronnement

deCharlemagne, enefïet,ne fut pas un acte isolé; il

se rattache, comme le faisait remarcpier Fustel

de (boulanges, à beaucoup d'actes antérieurs qui

l'annoncent et le préparent'. Si l'on ne sait pas ce

que l'Empire est devenu en Occident après 47^^ ^i

l'on ignore que, loin de dis})araitre, le culte de Rome
et des empereurs — au moins de certains empereurs

— est resté vivant dans les âmes, comment expli-

cpier qu'au bout de trois cents ans et même davan-

tage, un nouvel Auguste ait été créé? comment ap-

précier la jK)rtée de l'événement de l'an 800 ? com-

ment dire ce que la société attendait de son nouveau

chef? Peut-être ceux qui se sont occupés de ces

questions n'ont-ils pas su se dégager suffisamment

des opinions préconçues. Ils ont imaginé une coali-

tion des souverains pontifes et des princes carolin-

1. Voir H. ^^ AST. hc.s irninliws de Louis XIV pour nrriwr â l'Iùiipiri- (lici'iu-

histori(iiir, a. 189;, t. IA^', p. i-45), et dans le livre de Buvc.e sur le Saiiit-

Enii)ire, la rréface de Lavissk et les pages 4<J'"> sq. (Xapoh-on vomiur irprr-

arnlaul /Irs Carolingiens). A-t-oii remarqué ranalojîie qui existe entre le Traité

de la Sainte-Alliance et les Actes olliciels du régime de la ('oneorde a Tépoque

carolingienne? I-e système des Congrès ressemble assez à celui des Assemblées

fraternelles.

2. FisTK.i, uv. (;ori.\x(;Ks. Les triins/'ortnalions île la royauté n l'époque eiiru-

Un vienne, p. a<,(i'.



— 20 —

giens unis contre l'empire ])yzantin, quitte à se dis-

puter ensuite ses dépouilles. Nous nous demande-

rons si cette manière de voir s'accorde avec les idées

du viir siècle, avec la ])()litique très particulière

d'Etienne II et d'Adrien 1", de Charles-Martel et de

Pépin.

L'étude des origines une fois terminée, nous sui-

vrons l'empire carolingien à travers son déAeloppe-

ment historique. Notre but n'est pas de raconter en

détail et dans l'ordre chronologique tous les événe-

ments auxquels les empereurs du ix*^ siècle ont été

mêlés; le travail serait trop considérable, et d'ail-

leurs il a été fait en partie et l)ien fait'. Nous vou-

lons, employant les termes dont s'est servi un écri-

vain récent, « parler moins des événements et da-

vantage des principes, essayer de décrire l'Empire,

non comme un Etat, mais comme une institution,

création et personnification d'un prodigieux système

d'idées, et, en exécutant ce plan, esquisser les formes

que revêtit l'Enq^ire aux didérentes phases de son

développement et de son déclin, ellleurer de temps

1. Nous faisons iillusion ici a la série des Jahrhilcher des fn'inkixcJirn Rt'ichs,

qui prend la maison carolingienne à ses débuts, et la conduit jusqu'à la mort

de Louis le Pieux. Les livres de Gi-nonEii, de A\'i:xck, et de Dini.MLiîii, sont

une suite des Jahrhuchcr des frânkisrhen lieiehs pour l'Allemagne. Il est re-

grettable (|ue la mort ait empêelié Giiiy d'aeliever la continuation française

qu'il i)rojetait de leur donner, en livrant au public le beau livre sur Charles

le Chauve, que la science était en droit d'attendre d'un esprit aussi éclairé.

— On ne peut citer qu'avec des réserves, étant donné le point de vue national

où elles se placent, des histoires générales, comme l'Histoire des Carolin-

giens (le AVaunkomo et (Jkraiuj, qui est bien démodée aujourd'hui, et où les

faits ont été souvent dénaturés de parti jiris ])ar les auteurs, et la />cnlseln'

(leschirlile unier dm Karolingern de Muni.iiACiiKH, qui n'est qu'un ti-es l)on

manuel de vulgarisation, exemi)t de tout api)areil critique.
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en temps le earaelère et les actes des grands lioin-

nies qni Tont fondé, dirigé et renversé' ».

lîryee — ear c'est à Ini et à son livre sur le Saint-

Empire (pie ces lignes sont empruntées — n'a inal-

lieureusement pu consacrer à l'époque carolingieinie

tout le soin qu'elle exigeait. ()uand on a le projet

d'étudier en un volume « la nature intime de l'I^'.m-

pire comme l'exemple le plus remarquable de la fu-

sion des éléments romains et tentons dans la civilisa-

tion moderne, de montrer comment une semblçd)le

combinaison lut possible, comment Charlemag'ne et

Otton en A'inrent à ressusciter le titre impérial en

Occident, jusqu'à quel point, pendant le règne de

leurs successeurs, il conserva le souvenir de son ori-

gine et étendit son influence sur l'organisation des

nations européennes », il est difficile de ne pas lais-

ser dans l'ombre des points très importants. C'est ce

qui est arrivé à l'historien anglais. Il a fait finir l'em-

pire carolingien après la paix de ^^erdun ou même
à la mort de Cliarlemagne, et jugé inutile de regar-

der de près « l'histoire embrouillée de la période qui

suit », sans se douter que celle période, pleine de faits

et d'idées, était celle qui l'eût éclairé le plus vivement

sur les véritables origines el les caractères duSaint-

lùnpire \ Alors, en ellét, la concepticm de (]harle-

1. Hinci:. Le Sniul-Hiniiirc roiiuiin i^criiKUtiiiiu' et l'ciiipifc aclucl (rAlli'iiuty:iu'

(ti'iKluit (le l'imylais par Ooiuciguc, avec iiivracc do L.vvissi;, i vol. (loliii, iSi)o,

p. 2 i).

2. Deux pages sullisent à Hryce iiour le n-gne de Louis le Pieux, après quoi

il conclut textuellement: « Ou ne peut gui rc queflleurerriiistoire embrouillée

de la période qui suit. Après avoir passé d'une branche de la famille carolin-

gienne à l'autre, le trône impérial l'ut occupé et enlin déshonoré par (>liarles le

Gros. » (BuYC.E, p. loi). — Récemment, un autre liistorien anglais, auteur d'un
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magne, restée de son vivant illogique et incomplète,

s'achève, et, quand elle disparaît en 843, celle cpii lui

succède, hien inférieure à tous les points de vue, est

plus intéressante peut-être, parce qu'elle engage l'a-

venir

.

Au demeurant. Terreur que Bryce a commise ne

lui est point particulière. Il ne semble pas c{ue l'excel-

lent livre de M. Himly sur Wala et Louis le Débon-

naire, paru il y a cinquante ans, ait attiré suffisam-

ment l'attention sur le grand parti politique dont il

révélait pour la première fois l'existence'. Après lui,

les historiens, à de rares exceptions près', se sont

obstinés à ne pas vouloir dépasser Charîemagne, et

l'on peut dire que Telfort de la critique s'est usé dans

l'étude de certaines questions spéciales, toujours les

mêmes. Se passe-t-il une année sans qu'il paraisse

en-deçà et surtout au-delà du Rhin quelque disserta-

tion sur la formation des Etats de l'Eglise, l'avène-

ment de Charîemagne et ses combinaisons politi-

ouvrage général sur l'Empire au Moj'en-âge, s'est contenté de trente pages

pour toute la période qui va d'Aujfuste h Otton le Grand (Fisheb, The inedii\'al

Empire, ^Mudrcs, Macmillan, i8y8, t. J, p. i3-4").

1. Himly, Wala et Louis le Débonnaire, Paris, 1849, i vol. in-S", a fourni

cependant quelques bonnes pages à Warnkomg et Gékard, t. II, p. Sag.— En-

traîné par son système qui ne lui permet pas de voir autre chose à l'époque

carolingienne que le développement de la féodalité, Fustcl de Coulanges sou-

tient que le partage de 817 ressemble à tous ceux qui l'ont précédé et suivi, et

qu'il a fait des trois fds de Louis le Pieux les cliefs des fidèles ; une demi-page

est réservée à l'énoncé de cette théorie, et une note suffit pour constater que

quelques hommes avaient souhaité le maintien de l'unité caroling-ienne (F. de

CouLAXGES. Les transformations de la royauté à l'époque earoUug-icnne, p. ((24

et 639 »• !)•

2. 11 faut en faire une pour un ouvrage de haute valeur: Lai-ôthe. L'Europe

et le Saint-Siège d l'époque carolingienne, v partie, le pape Jean 17/7 (Paris,

1895, 1 vol. in-S"). Le chapitre v, L'Empire carolingien (p. 203-35;) est tout-à-

fait remarquable.
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qiies, les rapports de rKlal tarolingieii avee la pa-

pauté ou avee Byzauce ? '.

Il faut savoir regarder les ehoses en faee, uieltre

les responsabililés où elles se trouvent, et ne pas se

dissimuler que, si les études sur Tenipire carolingien

()!il tourné ainsi, e'est-à-dire mal, la faute en est à

nous autres Français, qui avons trop faeilemenl aban-

donné le terrain aux historiens allemands, sans pen-

ser que ceux-ci, pour des raisons auxquelles la raison

historique est à peu près étrangère, ne désiraient pas

accorder de Timportance à certains événements et

de Tautorité à certains personnages de la seconde

moitié du ix<" siècle.

Si le traité de ^>rdun n'a nullement marqué,

comme on n'en peut douter, la séparation des trois

races, italienne, germanique et française, il n'en a

pas moins été le point de départ de la division de

l'Europe occidentale en royaumes, et il a créé en

I. L'énumératiou des travaux consacivs à ces diflerentcs questions figure

dans la Bibliog-rapliie g:énérale, et pour les études de moindre importance dans

le cours du volume. Sur les rapports des Carolingiens et de la pa|)auté, Daun,

Dif Kunigf dcr Gcriiiaru'it. t. VIII, fasc. 6, p. 276-2J-, a rédigé une note l)il)lii)-

grapiiique très complète. Ou signalera particulièrement le livre delvKTTKHKR,

Karl der Grosse iind die Kirvhc, Munich et Leipzig, iSy8, et les articles de

ANii.uKi.M Sk.kkl disséminés dans plusieurs Revues. — Charlemagne a été en

somme bien étudié au point de vue de TEuipire. et par les meilleurs historiens :

^^'Arr/.. Dfiiischi' ]'erj'assiingsgeschichte, t. lU, cliap. ii-iii ; Bryc.e, Le Saint-

Empire roninin i!;eriiuiniqi(e. cliap. iv et v (Restauration de l'Empire en occident.

L'Empire et la politique f'.e (jharlemag'ne) : Fistki. dk Cot;L.\NGEs, Les Iruns-

formations delà royauté à l'époque carolingienne, cliap. v (Le titre d'enii)ereur):

Dahx, Die Kônige der Gernianen, t. VIII, Die Franl>en nnler den Karolingern,

fasc. 6, chap. iii et iv (Dns Kaisertliiiin . Der Theoliraiismus). — 11 y a d'ex-

cellentes choses dans Dùli.ixgeh. Das Kaiserlhuin Karls des Grossen nnil

seiner Xachjolger, Munich, i865, et nous aurons souvent l'occasion de le citer.

Les Anglais Buyc.e et Fisukr lui ont beaucoup emprunté, et une traduction de

son livre a été faite pour l'Angleterre en iSy^-
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Allemagne une première dynastie nationale, celle

dont Louis le Germanique est la tige '. Dès lors,

il ne convenait pas aux panégyristes de ce prince

de placer ailleurs c[u'en Allemagne le centre de la

civilisation et de grouper les principaux événe-

ments de riiistoire autour de FEmpire, quand celui-

ci était occupé par un Italien, Louis II, ou par un

Français, Charles le Chauve'. D'ailleurs, qu'est-ce

que l'Empire pouvait bien être devenu aux mains de

ces deux honnnes, Tun sans caractère et Tautre sans

courage, Tun mené par sa femme, et l'autre « ])lus

timide qu'un lièvre », si ce n'est quelque chose de

dérisoire et d'incertain"? Il valait mieux n'en point

1. «Rien ne permet de croire que les clauses du traité de Verdun fussent

dictées par l'antagonisme des nationalités. Mais si cet antagonisme n'existe

pas avant 8}3. il est impossible d'en méconnaître les manifestations après

cette date, et de ne pas croire que le traité de Verdun et les partages de

l'Empire ont donné aux nationalités qui le composaient conscience de leur

existence et de la diverg-encc de leurs caractères et de leurs intérêts. Cette

opposition se manifeste surtout entre la France et l'Allemagne. » (Monod.

De l'opposition des races et des nationalités dans la dissolntion de l'empire caro-

lingien. Annuaire de TEcolc pratique des Hautes-Etudes. Anu. 1896, p. 8). Xous

partageons tout-à-fait l'opinion de M. Monod, qui est aussi celle de jMuhlhacher

pour l'Allemagne {Deutsche Gesch. iinter den Karolingern, p. 45:)-

2. Tel est le point de vue auquel se placent UiiMMLUn, Mùhi.hachkr, et les

autres. La très intéi'essante tentative faite par les amis et les admirateurs de

Charlemagne après la mort de celui-ci pour conserver l'unité de l'Empire

(Constitution de 817), ne trouve pas grâce non plus aux yeux des Allemands;

ils en parlent à peine, ou s'ils en parlent, c'est pour la condamner (voyez

SiMsoN, Jahrh. d.fr. R. unter Ludwigdein Fronimen,t. 1, p. 109-110, et Dummi.kh,

Gesch. des ostfr. Reiches. t. I, p. ai-23). Waitz considère la disparition de l'em-

pire franc comme accomplie après le traité de Verdun, qui coïncide lui-même

avec les débuts de la royauté allemande ('Z'<-i//.sr/(crc7'/'n-'>-'<"'i^"v^"cs'<7i/(7i/(', t. IV,

p. 695-;o2). Dahx suit son exemple {Die Kônige der Germanen. t. VIII. fasc. i,

p. 90-96). Lothaire et Louis II figurent encore dans les Regesta iinprrii de

BŒn.MKH-MiïnLiiACHKR, mais Charles le Chauve en est exclu.

3. Voir en particulier Mùhlhacher. Deutsche Geschiclile unter den Karolin-

gern. p. 454.
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parler, et laisser croire qu'après C^harlemag-ne Tinsli-

tiitioii impériale périelila en Oeeideiil, jusqu'au jour

où uii Teulou, Otlou le Grand, la ressuscita j)our la

seconde l'ois : la gloire allemande s'accommodait fort

bien de eel état de choses.

Les i'ailj^ sont tout dilléreiUs. 11 est certain que, si

Funité de renq:)ire carolingien a cessé d'exister en

droit après le traité de A erdun, elle n'a pas disparu

couq^lètement, car les anciens états de Louis le Pieux

ont continué d'être associés par la parenté des famil-

les régnantes, la connnunauté des croyances et sur-

tout des intérêts. Les envahisseurs ii^rnorèrent sou-

vent s'ils rencontraient le royainne de Louis le

Germanique ou celui de Charles le Chauve ; ils

savaient que c'étaient des contrées bonnes pour le

pillage, où il y avait de riches monastères, d'opulen-

tes églises, des trésors remplis de pièces d'orfèvre-

rie, des plaines grasses, des greniers pleins de blé.

En présence de cette situation, deux opinions prirent

naissance : l'Eglise pensa que pour résister à l'en-

nemi dans des conditions honorables, il suffisait de

créer un lien moral entre les royaumes francs; le

peuple, })lein d'adoration j)our la mémoire de CHiar-

lemagne, fut d'avis C{ue seul nu retour à l'unité réelle

pouvait |)roduire des résultats sérieux.

L'Empire avait été entendu au début connue une

sorte de magistrature supérieure chargée de l'aire

régner l'ordre et la j)aix dans les consciences ; les

théoriciens du pouvoir inq)érial nurent désormais en

première ligne la nécessité de veiller à la sécurité des

frontières et de s'occuper des choses extérieures.
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Sans doute, les circonstances réduisirent ce droit de

protection aux pays cpie les empereurs possédaient

directement et à l'Italie, et tout ce que Louis II et

Charles le Chauve purent faire, ce fut d'accroître le

plus possible le nombre et retendue de leurs dom-

aines ; mais, en travaillant dans ce sens, en mainte-

nant par des moyens nouveaux le prestige extérieur

de l'Empire, et par des moyens anciens ses préro-

gatives vis-à-vis de la papauté, ils n'accomplirent

pas une œuvre stérile. Le peuple s'attacha de plus

en plus à ses espérances, et toutes ces causes abou-

tirent à la restauration de l'Empire de (^harlemagne

au profit de Charles le Gros, puis d'Otton le Grand.

Telle est la manière dont Fempire carolingien évo-

lua, se transforma, et finalement disparut après une

sorte d'apothéose, dont l'imagination populaire fit

tous les frais. C'est ce que nous chercherons à mon-

trer, sans crainte de choquer les opinions établies,

mais aussi sans aucun parti pris de les contredire,

nous rappelant que l'histoire est une science qui se

fait avec les documents qu'on a, non pas avec les

impressions personnelles que chacun de nous vou-

drait apporter'.

I. Fl'stiîl oe Coulanges. La inonanhic franijur, ]). O9.
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LIVRE PREMIER

Les Orig-încs

CHAPITHE PREMIER

L'Idée impériale en Occident au commencenient
du Moyen-âge.

/. Culte f/cs Occidcnlaux pour l'Empire romain après 4^^-
— //. //.s le représentent essentiellement chrétien et

pur de toute hérésie. Place faite à la papauté et à la ville

de Rome. — ///. Rapports de l'empereur avec les rois

barbares et le Saint-Siègr. Légendes poimlaires relatives

à Constantin. Théodose. Valentinien et Marcien.

Vers la fin du cinquième siècle, l'empire romain paraissait

tout-à-Aiit impuissant à protéger et à garder ses provinces

occidentales. La mort d'.L^tius « le rempart de la république

d'Occident )) avait porté à ces provinces un coup terrible,

dont elles ne réussirent pas à se relever'. Le seul ollicier

capable de succéder à ^lîtius, Sabinien, digne par sa science

I. .1-Jliiis iiiniiiKi OccidiTilalis i-ri iiiihlicd- sdliiM cl reçji.s Allilœ tcrror, a Vali-ii-

lininno iinpcrniore ciim Bocliu ninico in pninlio (rucidoinv, alqiie rtnu ipso J/rs-

prriiiin crridil rcgniim nec hacicniis vnliiit reUxari (Maucellim Chron., a. 4')4)-

— Cf Sii). Arot.L. l'anvgyvicus Ai'ilo Aiig. dirlus, vers 33g:

.lïliam l'Iacidu.s iiiaclai'il scinivir amens.
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d'être coniparô aux vieux généraux romains', occupé en

Orient, ne pouvait rien pour elles. Victime des invasions,

la Gaule fumait comme un bûcher; dans les villes, les bourgs

et les campagnes, l'incendie et la ruine l'éprouvaient trop

souvent ^ Rome, désertée par une partie des nobles et des

gens du peuple depuis la visite de Genséric, fléchissait, et

les Italiens n'étaient pas seuls à pleurer avec des larmes de

désespoir et de douleur la captivité de la ville privée de

défenseurs \ L'Espagne, littéralement submergée par les

Barbares, ne s'appartenait plus. Malgré l'intervention bien-

faisante des évoques, les Espagnols avaient dû sortir des

derniers châteaux fortiflés oii ils avaient cherché refuge, et

se soumettre à leurs vainqueurs ; certaines familles avaient

été enlevées parles Vandales et transportées en Afrique, et

la lecture du chroniqueur national, Idace de Lémica, qui fut

mêlé activement à toutes les misères de l'époque, donne l'im-

pression absolue du malheur *.

1. Disciplina'... iiiilildris ilci uptinuis inslilulor cirrrilorqiu'..., ul priscis Bomc-

noriim ductoribus compareliir (MAHciai.i.M Chron.^ a. 4;9)- — Après Tassassi-

nat d'-Etius, TOccidcnt avait ou grande coidijince dans Majorien, t-t sa porte

lut vivement déplorée ; il semblait que tous les bons princes et tous les bons

généraux lussent condamnés à disj)araitre (IIydatii Chron., 210).

2. Pcr ivVos, {•nias, pej' rura, ci compila cl oinncs

Fer pago.s, lolis inde iW indc f//.s.

Mors, dolor, cxcidium, slragcs, inccndiii, Inclus,

Uno funiavil Gallia Iota rogo.

Orientics. Conunoniloriuni, II, 181-184. (Migne, P. L., t. LXI, col. ()S.")).

3. Voir en particulier le passage de la chronique de Prosper Tiro, où celui-ci,

après avoir raconté comment Rome fut abandonnée par ses défenseurs natu-

rels à la nouvelle de l'approche de Genséric, ajoute : Confcsiim seciila est i)uilti.s

dignn lacrimis Roiiiana caplivilas et Urhcnt omni prcsidio l'nciinni. Gisirictfs ot)li-

nuil (Pkosi'kiu Tiuonis Epiloina Clironicon, i3;5).

4. Dehacchfintihns pcr Hisjianias liarbaris, cl sœi'icnlc nihiloniinus pestilcntiœ

tiialu opes et conditant in nrhitnis snbslanliant iyrannicns e.Kactor diripit, et miles

e.vtianrit... Ilispani pcr cii'ilalcs cl casiello résidai a plagis, barbnrorum per pro-

i'incias dominanliain se snbjicinni sercitali. (Hvuatii Chron., 48-4t))-
— Idacc,

évéquc de Lémica, lut chargé par ses compatriotes d'aller en Gaule trouver

.l^tius et solliciter le secours du général romain : .Etius envoya le comte

Gensorius, et grâce à rintcrvention de cet ollicier appuyée par les évéques. les

Suéves accordèrent aux habitants de la Galice un meilleur traitement (IIyuatii

Chron., 96-100) ; mais les Vandales débarquant sur les côtes continuèrent
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Loin de se séparer de IP^iupire, les Occidentaux restaient

cependant plus altachés ([ue jamais à son idée el à son culte,

et, tandis (|uele Ilot des envahisseurs montait autour d'eux cl

que les désastres s'annonçaient de toutes parts, ilsallirmaienl

plus énergiquement que jamais la supériorité de leur civili-

sation, leur (jualité de citoyens ronuiins, leur titre de mem-
bres de IKmpire. Parfois un cri de colère leur échappait contre

cette « race vieillie, soutenue nunns par raison ([ue [)ar habi-

tude » en laquelle ils avaient mis leur conliance, contre (( ce

pouvoir décrépit, ondjre d'un em[)ire '»
; mais la colère n'était

que passagère, le sentiment ne durait pas. et il taisait l)icnt(H

place à une immense pitié. Toutes les explications possibles

étaient fournies pour atténuer les faiblesses du pouvoir im-

périal, et refuser obstinément de croire à une défaillance du

nom romain. On allait dans celte voie jus<ju'à attribuer les

malheurs actuels au changement des institutions, et la Gaule

déplorant le jour oii furent abolis les droits du peuple el

ceux du Sénat, regrettait, par la bouche d'un de ses derniers

poètes, le temps oîi le consul au dos voûté ouvrait des sil-

lons, et où la République remportait victoire sur victoire \

Nous trouvons la preuve de cet attachement invincible au

l'œuvre des Suèvcs et eninieiièi'eiit sur leurs vaisseaux plusieurs familles

cspaguoles (H\UATii Chron., i30. — Sur l'état général du pays au mouient

où Idace fut élevé à répiscoi)iit, voir le début (§ 7) de sa chronique.

1. Sed diiiii pcr wrha parent ii

m

Igna{.'as coliiniis legcs sanrluinqiie pnlainus

lii'iii vflcrciii pcr daiiina scqtii, porlai'imiis ii/iibnnii

Iinpcrii, gcncris conicnti ferre ivtiisli

Et t'itia ne solilain {'estiri inttrice gvnleiii

More nuigis quant jure pnti

.

SiD. Ai'Oi.L. l'iineg, Ai'ito Atig. dieliis, vers 53S-54'i.

On trouve encore le même sentiment exprimé dans une lettre de Sidoine

Apollinaire à Ecdicius (Siu. Apoll. Epist . [(, u.

2. Pro dulor .' excasso populi jure olque senatus.

Qiiod tiinni, ineiirri: sum lola in principe, tola

Principis, et fio laccrum de C.œsare regnuni,

Quœ quondaiu rcgina fui-

SiD. AroLi,. Paneg. Avilo Aug. dicdis, vers loi-ioî.
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vieil org-anisnic politique et social, qui semblait condamné,

dans la relation exacte du fameux événement de /JjG. Odoacre

ne lut pas le vaiu([ueur lu'utal qu'on s'est plu longtemps à

représenter. Modeste, effarouché plutôt par sa victoire, et,

comme tant de princes barljares, par les souvenirs gran-

dioses que Rome et ses monuments évoquaient en lui. il ne

prit ni la pourpre ni les insignes de la royauté ', mais seffaça

complètement devant l'autorité du Sénat. Une délégation de

sénateurs se rendit à Constantinople et demanda simplement

que le patriciat fût conféré au chef des Hernies ; puis les

envoyés déclarèrent à l'empereur « qu'il n'était plus besoin

d une royauté particulière, et qu'un seul empereur suftisait

aux deux empires » ^
. Un peu après, le pape Félix écrivit à

Zenon : « En toi seul sui^vit l'antique nom d'empereur ' ».

Les peuples d'Occident ne pensèrent pas autrement que le

barbare Odoacre. le pape, l'empereur, le Sénat, et le peuple

romain : ils se tournèrent franchement vers le souverain qui

régnait en Orient comme vers le maître unique et vers la

source d'où tout pouvoir découle. Déjà, avant 47^. quand ils

s'étaient reconnus incapables de se défendre eux-mêmes,

parce que, dit Sidoine Apollinaire dans son précieux lan-

gage, « tous les empereurs créés par eux sous le ciel avaient

vu le char de TP^tat brisé par la Fortune », ils s'étaient tour-

nés vers Constantinople pour avoir une direction, et ils

avaient accompli cette démarche de la manière la plus natu-

relle du monde, sans penser qu'elle eût rien d'humiliant

I. Ah Odoi'drrc Orcsirs ri frtitcr rjits PatiJus exHucIi sunt iiiiincut/iu' ivii'is Odo-

cdciir nilsnnipsit. ciiiii ionien n<'c piirpiirii iirc i-ciï<ilihiis ulcrchir insio-ni/ms.

(dvssioooRi .scnaloris Clironica, a. 47^''-

2- r',); uim; 'j.i'j c-jTot; 'i/y.'jù.zi'y.ç oO oÉoi, y.or.'j; 'ti v.TTO/criTZi. y.'j'^oç '>rj

K'JTOXOKTojo et:, ùy.'s/oziorjiç 7ol; Triov.Ti. y.c.i oîtO'Oai t'/j 7:i,v>yj'j: nv.rci.—

•/.irt'J -ci kOtw ( 05ôy./^w) ù—rjijTZÛ.c/.i v.çiry.-j, y.'/.ï ~.trJ tôv; Itk/'ôv toOt';)

l'iiil'JV.i ôi.rjiy,r,rjrj. (Malchos I, 3, dans les Exccr/iia tir Iro-alionihns, p aSo).

Voir la réponse de Tenipcreur aux sénateurs, dans laquelle il annonc;- qu'il

va envoyer le patriciat à Odoaci'e.

'i. Unicuni in le siiperesf pri.sci nonirn iniperaloris\ (Mi(;m:. V. L. l. LVIII.

col. (joo). La lettre est de 483 (.Iai ri-;, 7.'ca-. n' .h)!).
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pour eux'. Ils uvaiont même manileslé à rociasion leur

tlésiide voir Tunité morale de llùiipire rélal)lie, et ils avaient

reçu avee reeounaissance les deux empereurs quoii avait

bien voulu leurenvoyer. Antliémius et Népos'. Il ne leur res-

tait [)lus ([uuu pas à faire pour passer du régime de l'unité

morale à eelui de l'unité matérielle : posément ils le firent

après la disparition d'Augustule, et sans dillieulté, eomme
s'ils arrivaient au terme d'une évolution longuement nun-ie.

ils consentirent à ce que Rome cessât d'être la capitale poli-

tique du monde.

Ce dei'nier trait est caractéi-istique. On sait de quelle célé-

brité universelle Rome jouissait dans ces siècles lointains.

L'Occident avait puissamment contrijjué à créer et à conso-

lider la renommée de la A ille,en continuant après la soumis-

sion romaine l'o'uvre des historiens et des poètes antiques,

des inscriptions et des médailles ; ses écrivains avaient uni

leur voix à celles de Virgile, d'Horace et de Tacite
;
pour les

Espagnols ou les Claulois comme pour les descendants de

Romulus, Rome était devenue la patrie des patries, l'antique

mère des dieux, la Mlle des belles-lettres et des lectures pu-

bliques, à laquelle nulle autre ville ne pouvait être conqia-

rée, et les sentiments populaires à son sujet se traduisaient

déjà par une expression qui allait traverser les âges : Rome
dovcc (au r-ea I{<)?na)'\ Après l'événement de 4"^; l^i prédic-

1. Aiiihil le '/.cphyrns rcclorciii. dcsliiidl Eunis (Siv. Ai'OLi.. l'aiii'iirricii.s Aii-

Ihciiuo iliclu.s, vers 221). — Malchos, I, 3.

2. i'('/- Af'itiiiii qui a noinanis cl c^'oailiis et misccpliis furi-ol impcrator. Iciidli

ad Marcianiiin pro iinnîtiniildlc inillimliir inipt'rii. (Hydatii CIiiou. iWi).

3. l'riino urhcs inicr. Dh'uni dormis, aurai lionin

,

AusoNE. Ordo urhiuni nobiliuiii. vers 1.

Ilœc (lUirdiyiala) pallia csl: palrias sed Ronw suiH-rwnil iniinrs.

AusoNii. Ordo urbiuiii iiohiliuin. vers ifiti.

Prisca dcoruin, Roma, parons, dit Sid. Apoll. Panci;-. A^-ilo Au_u: ilirlii.s. vers

5y5-59(), paroles curieuses dans lu bouche d"un chrétien et d'un évèque. —
En 449, un certain Silvius Polémius, habitant de hi Gaule et auteur dune Xoli-

lia Galliariuu identique à la description de TUalie du Chroiwifraplais, consiurc

une courte notice aux monuments de Rome (éditée dans les Chronica minora,

3
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lion fatale annoncée par les douze vautours apparus au pre-

mier roi sur le mont Palatin fut considérée comme accom-

plie'. Home déchut du premier rang qu'elle occupait incon-

testablement encore au quatrième siècle, quand écrivait

Ausone. « Cartilage et Constantinople se disputent le se-

cond rang, dit le poète dans l'une de ses épigrammes. Car-

tilage se lève par déférence devant Constantinople. sans

tout-à-fait lui céder le pas, parce que le troisième rang lui

répugne, bien qu'elle n'ose pas aspirer seule au deuxième

qui appartient à toutes deux " ». Désoinnais, les hommages

vont à « la reine de l'Orient », Rome d'un autre univers,

siège de l'P^mpire •', et pour les habitants des provinces occi-

dentales, comme pour ceux des provinces orientales, Cons-

tantinople est la capitale \

La sincérité et le caractère durable de celte abdication

s'affirmèrent au siècle suivant quand Justinien lit la ten-

tative destinée à replacer sous son autorité l'Afrique et l'Ita-

pag-c 54;). Faut-il rappeler aussi les vers fameux de Rutilius Numalianus :

Fccisli jiatriuin dU'crsis licntihus unani.

Urbein fci-isli. quœ [irius orbis cvai

.

Rutilius >'umatianus. Ilincrarium. V, 63.

I. Aussitôt après la mort d'.Etius, Sidoine Apollinaire se demande si la pré-

diction de l'aruspice toscan ne va pas se réaliser (Pancg. Ai'ilo Aiig. diclus,

vers 55-50, 35;-359).— Sur cette prédiction, qui voulait que la puissance romaine

disparût au bout de douze siècles, v. Amédée Tiiikkhv. Recils de l'histoire

romaine, chap. •nii.

•2. AusoNE. Ordo arbiuin nobiliani, vers 2-5.

3. V. le maj^nifique élog-c de Constantinople, que fait Sidoine Apollinaire

dans le Panégyrique rfM/i//i(7/(/(i.s. 11 est d'autant plus concluant qu'il est anté-

rieur à 476.

4. L rbs regia en latin,
rt fjc/.nÙLç en grec, tandis que rancienne Rome n'est

plus que ï] TTpîirSvriûu Pwu.vi. — L'expression d'iu'bs regia, courante désor-

mais pour désigner Constantinople, se trouve dans la Chronique de Jean ue

BiCLAito, ann. 5(38, 5;3 etc. pour l'Espagne, dans celle de Victoh Tg.n.nexnen-

sis ann. 540, 544» 55i etc. pour l'Afrique, dans les Lettres mérovingieimespour la

Gaule (v. Childeberti epislola ad Iniperatoreni dans les Varioruin Epistolœ. lettre

LXX). Onla trouve dans Jordanes. Gelica,h\l\. Ghégoihe le Gkand l'emploie

également (Epist. XllI, 22, ad Busiieanain palriciam) — Du côté des Byzan-

tins, voir .MÉXANuitE, I, 25, 2ij, 3i (E.werpla de legaiionibus, p. 328, 33i, 336, 338).

Dans la Chronique du comte >r\»CEi,i.ix, Constantinople est appelée fp. ;<,))

L'rl)S iiagiishi, ou simpleiiK'nt (p. yai, Crbs.
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lie. Les Romains tics deux pays acceptèrent la nianicro de

voir des Byzantins, qui se présentaient connue des frères

venus pour les délivrer d'une tyrannie illégale ', et Ton doit

croii'c que le concours prèle par les habitants des contrées

envahies aux armées de Bélisaire et de Narsès (ît beaucoup

plus pour assurer le succès de ces armées que la valeur de

ces généraux. Procopc raconte avec faits à l'appui ([ue les

Impériaux furent salués partout comme des libérateurs et

accueillis avec un extraordinaire enthousiasme ; les paysans

accoururent au-devant d'eux, criant bien haut leur fidélité à

i'enq)ire. ouvrant leurs greniers sans rien cacher, distri-

Iniant leur blé aux soldats, escortant les troupes avec leurs

chariots; les habitants des villes ouvrirent spontanément

leurs portes ou promirent de les livrer, si on leur envoyait

seulement un modique secours. En Afrique, Bélisaire entra

dans Cartilage sans rencontrer aucune opposition et descen-

dit directement au palais, où il s'assit sur le trône de Géli-

mer -. Mais cest en Italie surtout ({ue le sentiment de la déli-

1. Lire les diseours adressés par Bélisaire tant à ses soldats qu'aux Romains

d'Afrique ou d'Italie (Phocope. De bcUo i'andalico, I, 16, 19, 20. — De belln

gothivo, 1.8: 3i£K(7&£ TOtvvv tÔv '^v.'jùi'jy; TToarov ï-i -rj i'/.zJjzoi'/. rt v^/o-j

V.vX TÔiv rj'Ùsifi l-V.).IM~M'J yJzc/VTy).

2. La défaite rapide des Vandales eut plusieurs causes. L'imprudence, que

Genséric commit en abattant les murs de toutes les villes sauf ('arthage. par

crainte des habitants, y fut pour beaucoup : de même l'amollissement des

barbares : mais l'hostilité des Romains exerça une influence prépondérante.

(.\L\L('.uos, I, 6). Il existait dejjuis longtemps en Afrique un parti ([ui prépa-

rait le retour à l'Empire. Avant même que Bélisaire eût quitté Constantiiiople,

la Tripolitaine et la Sardaig-ne se soulevèrent, et quand les Impériaux eurent

débarqué, ils trouvèrent des coinplices dans toutes les classes de la société :

évèques, nobles, paysans, habitants des villes, tous étaient pour euxiPuoc.on;.

De bcllo i'andalico, 1, 5, 10, 11, i4, iG, i^). DitUL, L'Afrique hyzanlinc, p 18, sq.,

considère la marche entre Caput Vada cl Carthage, comme « la pins aisée des

promenades militaires. » En Italie, il en fut de même. Bélisaire s'empara

presque sans combat (oOOîvt ttovvj) de toute la Sicile, et quand il eut franchi

le détroit de Messine, la plupart des villes offrirent leur soumission : >ai>lcs

seule fit une résistance sérieuse, dont elle fut d'ailleurs terriblement punie

(L. P. Sili-criiis, 3). A Rome, la garnison gothique sortit par l'une des portes

tandis que l'armée byzantine entrait par l'autre : Milan fut occupé sans combat

{y.yc/:/r,7i). Les membres des anciennes familles rojnaincs. qui remplissaient



- 36 -

M'aiicc l'ut très ^'i^\ chez les membres des anciennes familles

qui remplissaient encore le Sénat et la ville', et il se mani-

l'esta curieusement clans le soin avec lequel on voulut, mé-

connaissant les enseignements de l'histoire et les lois les

plus élémentaires de l'équité, elVacer jusqu'au souvenir des

années de domination gothique.

Il y avait trop peu de temps que Théodoric avait disparu

pour que les Italiens eussent pu oublier les services rendus

par cet homme remarquable, chez lequel la sagesse rempla-

çait, au témoignage d'un des leurs, la culture intellectuelle,

et à qui le pays avait dû trente années dune félicité et d'une

sécurité sans bornes, capables de rappeler les règnes de

Valentinien et de Trajan'. Théodoric n'en devint pas moins

un être détesté, un usurpateur, qui avait violé toutes les

prescriptions divines et humaines, tyran et non point roi.

Envoyé par l'empereur, qui 1"avait fait consul et patrice,

pour chasser Odoacre, le « patrice Théodoric » ' s'était em-

paré du titre royal que lui offraient les Goths. sans attendre

ciR-orc le Sénat (o! t.'jJ.'j.i V'j>'j.ç/.irii., les vieux Romains) dirig't'rent dés lors

eonti-e les Goths, qui cherchiiicnt a reprendre le dessus, uuc opposition qui lut

l'atale à ees derniers. Cf. Uaun. Bic Kônigc dcr Geniianen, II, p. i;o, sq., et

L. ^1. IIahtmann. Das ilalicnische Kônigiricli. p. 248.

1. Xarscs ptitrlcias... Italiam Iloinano impcrio reddidit nrbcsquc diriitas rcs-

taimn'it toliiisque Italiœ populos cxpidsis Gothis ad prislinuin ivducit o-audiiun.

(Phosi'kki Conliniiator lun'nicnsis. 3). De même, à propos des événements qui

s'accomplirent autour de Vérone entre les années 50i et 563 et marquèrent

Texpulsion délinitive des Fr;uics qui avaient passé les Alpes, le Liniiu l'OMiii-

l'.ALis s'expi'ime ainsi : Sed auxilianie Boiinno cl ipsi a Xarsctc intcrfccli siinl.

L'ral cnim tota Italia gaiideim (Johannes III, 2).

2. L't etiam a Romanis Trajanus vel Valentinianiis^ qiioriiiu tenipura scctatus

fsl, iippcltareliir. (Anonymus valesianus, 5<j). Il convient de remarquer que

Tunonyme de Valois est chrétien, ennemi déclaré de l'arianisme, postérieur a

Théodoi'ic, mais d"une époque où la mémoire de celui-ci dure encore : il sem-

ble avoir écrit après la destruction du royaume g'othique (Mo.mmskn. Intro-

duction à la Chronique de l'anonj-me de Valois, Chroiiica minora, p. 261). Les

j^arties de la Chronique de Cassiodore consacrées ù Tadministralion de Théo-

«loric, (ann. 5oo et Ô19 notumment» corroborent tout à l'ail le témoignajre de

l'Anonyme de ^'alois, Oo, G;, 70. 71.

i. TIteodoriens pniricins, An<)N^.mi> \m,i:siams î<), ji. .'ij. jj. — l'iiocoi'i:. De

bello nothieo. II. 0.
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le consontomonl inipéi'ial '. VA, on vri'itr, ooinnionl adinclti-o

i[\n^ Zénoii lui OUI coiilit' la guerre contre Odoaci-e [)(>ur

([uil occupât lui-même le royaume'.* Pourquoi l'empereur

aurait-il remplace un tyran par un tyran? ïhéodoric avait

eu pour mission de restituer l'Italie à la liberté et à l'em-

pire; vainqueur, il s'était montré ingrat et avait refusé de

rendre l'Italie à son maître".

D'ailleurs la satisfaction causée par l'entreprise de Justi-

nien ne parut pas seulement dans les pays soumis, mais

dans les Gaules et l'Espagne, et si les habitants de ces dei*-

nières provinces montrèrent une joie moins bruyante, ils

furent également sincères, et plus désintéressés. L'opinion

connuune fut qu'une chose juste avait été accomplie : ce

n'était pas à une conquête qu'on venait d'assister, mais à

une simple et légitime restitution '. La manière de compter

les années ne fut point autre pour l'Occident que pour

rOi'ient ; elle resta la même que par le passé, avec cette

seule dilTérence que, prenant la place de Rome, Gonstan-

tinople devint le centre du monde et l'objet de l'universelle

attention. Dans toute l'Italie. l'Africpie, la Gaule, l'Espagne.

i. rt ing-rcssiis rst PaU'i-nnuiii ri ix-cidil (hloncn'in. Gollii sihi (oiijiriiiin-i-rniil

'riu'idrriniiii ri'ifcin, non cxs/ifilnnlrs Jiissiunrin ncn'i primipis (Anonvml's vai.k-

^5IA^•^JS. Ô-),

2. C'est U' raisonnement que tint Bélisaire dans un discours aux Goths rap-

])orté par Procope. De hcllo golliico II, fi. CI'. MATtcEi.Lixi Chron. ann. 48; : Thco-

durifus /r.v (lothuriitn Zcnonis Atigiisti niinquani bencjiciis .saliotiis. Et cepen-

dant il résulte du ténioignag'e lorniel de TAnonymc de Valois (49), que Zenon

avait promis la royauté à Théodoric, s'il le débarrassait d'Odoacre.

i. Jù> anno (535) Africa Piomano Iinperio posi nonagintn et duos annos pcr licli-

sariuin palriciuiu rcstiluitiir. — Hoc (Bclisnriu) ronsiih' eo anno qui consulaluin

dt'dil. Siriliani ingrcssus. i-(uii Inipi-rio Roninno rc.sliltiit — Eo anno (547) /•<•-

siiinplis \-iril>iis Bclc.sariiis diix (i\'iliil<-ni Iloinnni ad Runiamuu doniiniiun m-oca-

iv7. (Mauii Aventicis Chron.). — llrddchi ,:sl Africa sub rempiiblicani. (L. P.

Vigiliiis, I). — Cette opinion était tout a l'ait conforme à celle des Byzantins.

Ceux-ci estimèrent que l'Afrique et l'Italie étaient rejidues à leur patrie : l'ro-

i'incia Africa... i'indicala es/. Cartliago ijiioqiie ciiHias... sna cunt palria. fir-

niiii.'i, qimni dndntnfiicrat, rcdiiilcgrota . .Maiu:i:llixi Chron. ann. 534-

—

ttk/.iv

îfi-.ii. -V.- rA'jt; •j.i-f/.rj'j'j.îî.-:'}, dit Agatliias. p. i3, édit. de Bonn, en parlant de

Home et de l'Italie.



l'ui^age dos dates consulairos fui maintenu', et, quand le

consulat eut disparu, les Romains des bords de la Saône et

du Uhône imaginèrent la coutume originale de calculer pai'

postconsulats, qui fut conservée, d'après les monuments

épigraphiques, jusqu'en G28'. Les chroniqueurs groupèrent

les faits autour des années de règne des empereurs d'Orient,

et, s'ils rapportèrent surtout les événements particuliers aux

régions qu'ils habitaient, ils n'oublièrent jamais le reste de

l'empire ; ils firent tous à Byzance une place d'honneur, et

s'attachèrent au récit des graves événements politiques dont

la ville était le théâtre, principalement aux circonstances

<|ui accompagnaient l'avènement ou la disparition des em-

pereurs '. Le plus romain d'entre les annalistes occidentaux,

l'évoque Marins d'Avenches, donne mémo, à partir do l'année

5-22, les indictions à la mode byzantine', et quelques auda-

cieux seulement osent faire suivre en seconde ligne les noms

des empereurs par ceux des rois barbares'.

Tout ce qui précède montre quelle portée lointaine eut

1. On trouve les dates consulaires employées i)ar tous les clironicfueurs ou

annalistes occidentaux du sixième siècle, en Italie par 1"Anonyme de Valois et

le continuateur de Prospcr, en Afrique par Victor de Tunes, en Gaule par

Marins d"Avenclies. Les Espagnols, Idace, Jean de Biclaro, Isidore de Séville,

classent les événements d'après les années de règne des empereurs. Dans le

Liber ponlificalis, en pleine période gothique, la notation consulaire reste

encore en usage (Introduction de Tabljé I)ii:hksne au t. I. p. xi.v).

2. Le Blant. Inscrijilions clirrlicnnes de la Ganic. Préface, p. lxi sq. — Xou-

K'enii J{ecui'il. d'Inscriplions chrétiennes. Préface, p. vi-vii. — Dans la première

Lyonnaise, on data par le post-consulat de Justin, et dans la ^i(•nnoise par

celui de Basile qui reçut les faisceaux Tannée suivante.

i. dette manière de procéder est constante chez Marins d'Avenches. Gré-

goire de Tours, qui écrit une histoire et non des annales, ne suit ])as un clas-

srnieiit aussi rigoureux, mais il iiKli(|ue les changements d'empereurs Justi-

nicn, Justin, Tibère. .Maurice, vienueut successivement i>rendi'e plac(> dans

sou récit ((ilUccDlili Triii).\i:\sis Ilisluriii /'nincomni. <•<]. Arndt, iv. } >• v. ii|.

V. on, VI. ioi.

^. l':[n;i:T, llisloit-e de l,i lit l,-/;iliirr du Moren-A^e en Occident, t. I, p. liiS. —
Pour .Marins, raiiiiée h-i). i)ar exemple, est : .{nno Ml/ Cons. .Inslini ./un. Ani;-.

Ind. .MF.

.-». Ainsi fait rEsi)agnol Jean di-: Bic.laho: l'juuiée ô-<> est pour lui : .\nn(i / 1',

./n.'itini inip ijni r.v/ LcociuUdi re^'is senindii.^ nnnus : Tannée 590 : .\nni) Vlll

.Mtiiniiii iin/)criitiiris. qui est /tecc/iredi /•«•i;V'.s //// nmins. etc.
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révéïioiiieiil (le IjO. et ([Ufllc innucncc il «'xorca on Occident

sur la tbrnialion de l'idée impériale. Pour les Occidentaux,

l'empire ne fut pas diminué de moitié, comme d'aucuns l'ont

cru, mais, au contraire, l'autorité de l'empereur unique fut

étendue à tous les territoires auparavunt séparés, et cela,

d'après la volonté formellement exprimée de la plus haute

et vénérable institution de la République, le Sénat de Rome.

On avait pu jadis. ol)éissant à des nécessités défensives,

diviser le monde romain en deux parties; mais, au fond,

l'on était resté fidèle à la pensée d'Auguste le fondateur, qui

avait établi un seul empire : la situation créée par la mort

do Théodose avait toujours été considérée comme pro-

visoire, et les meilleurs n'y avaient vu que l'élection de

deux résidences impériales, au lieu d'une'. L'intervention

d'Odoacre, conqilétéo par celle de Justinion, remettait l'Etal

dans sa condition normale, et il en résultait deux consé-

quences également capitales pour l'avenir. D'une part, l'em-

pereur l)yzantin était reconnu, sans qu'il fut possible d'en

douter, comme le chef politique de tout l'ancien monde
romain, avec Gonstantinople pour capitale, et quelle que fût

son origine ou sa culture, qu'il fût slave ou grec, barliare ou

civilisé, il voyait son autorité unanimement admise et

solennellement proclamée'. D'autre part, la preuve était

faite que l'Empire avait gardé dans les pays d'Occident la

même importance et le môme prestige qu'autrefois, et que.

I. Auno oh urbc coiulild MCXLIX. Ainnlitis Aiiun-ilns... et llonoriiis Aiiu-nstns

f'riili'r cjiis... ciiiiimtmr iinpcriuiii . ili\-i.sis lnnlimi si'dihnx^lcni'rr r(t'i>ci-mit (Ohôsk.

Ili.sl. iinh\ vu, 56) — AiTiidiiis /('o/KM'// (iiiiiis XII in Orienlis parlihus. ciini

lUinoriiisfratrr di\-isis srdihiis coiisor.s csscl iiiiperii (Clironicti gnllica, p. «Jay).

li. Coiiimi- le (lil fxcollcinincnt Gasch i:t, le vieil empire, fondé par Aii-

1,'uste, ne disparut pas avec Augusttile, et l'initiative des chefs barbares qui

dominaient en Italie lit seulement cesser la séparation du monde romain

en deux obédiences. Le réginu^ de l'unanimité fut détruit, mais au pi-olit de

l'unité de l'empire qui n'eut plus désormais qu'une capitale, C.onstantinople.

L'Empire hyznntiii cl la iiioiiarrliicfianquc. Préface, p. vi. — Voir dans L. M.

Hartmann. Dos ilalicuisclif Kuitigrcicli, j). 53, un bon commentaire de l'événe-

ment de ^-6,
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si le souvonir de sa domination nnivorsollc y persistait tou-

jours, le sentiment de lunitc" nreessairc à son existence et à

sa grandeur y était plus vivant que jamais.

II

L'on commettrait une grosse erreur cependant si Ton s'ima-

ginait que rien ne fût changé depuis le siècle des Césars et

des Antonins. Il y avait entre la conception ancienne et la

conception nouvelle de TEtat une diUt'rence profonde. Si V Km-

pire gardait toujours en principe l'unité qu'il avait eue des

l'origine et qu'il avait perdue ([uelque tenq^s en fait, mais

non en droit, cette unité n'était plus d'ordre politi(|ue, ga-

rantie par la communauté des lois civiles et le cult(^ de la

personne impériale ; elle était d'ordre plus spécial, reli-

gieuse, ou plus précisément chrétienne.

La concordance des dates de la naissance du Christ et de

l'apparition du principat avait frappé de bonne heure les

imaginations'. L" Eglise, en se proclamant une et universelle

comme l'P^mpire % s'identiiia du nu^-me coup à celui-ci, se juxta-

posa, en quelque sorte, à son territoire sans limites, et les

populations croyantes ne doutèrent pas ([ue l'empire romain

eût été fondé par Dieu pour préparer renq)ire du (îhrisl. et

l'unité romaine instituée pour préparer l'unité chrétienne '.

I. Le texte capital à ce sujet est celui d'Oiiosi:, flisl. iiniv. vi, 22. Sa valeur

est grande, parce qu'Orose a Joui au Moyen- Age dune laveur exceptionnelle :

il a été Tune des sources de riiistoriograpliie universelle. A 1"époque carolin-

gienne, Fréchulle, évèque de Lisieux et contemporain de Louis le Pieux,

rcjjroduit intégralement le passage en<[uestion dans son li\revii,^ i(i(.Mi(iM:.

V. L. t. CVI, col. luiS).

2. liiiis /h-ii.s iiiKini /i(l('iii Ifdiliilil. iiniiiii lùrir.siaiii lulo ui-hc (lilhulil. Ikiiic

(is/iicil. Itdiic tlilitiil. Jiiinc (Ic/'t'nilil {OiwsK. Jlisl. iiiiii'. \u,'i'i). — Oiiuiciii lùrlc-

sidiii. (iiitr in lolo rsl orhe Irrranim (Saint Lkon. Sermon un.

'i. Iili'iii iiiiiis l'I C('/V(.s JX'iis... niiiltui.s rcgnit et (ll.yionfns IcmiMni... Uniiiniiiiiii

iiiiiifi-iiiiii.ii.'isiiiiiiihi tHdijHTriiiii shiliis/xislori'. /'iniddi'il (t)iiosK. Jlisl. iinii\ \ 1, n.

i'S. l.cIlT-e d'Agatliiin a l'empei-eiir: ii/>(>sl<ili(ii Chrisli lùvlcsia, spiriliilis iiidlfr

d Ih;, lunildli xYsIri imi>rrii (Mk.m:. !'. !.. t. I.WWll, col. 1172).
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C<'H«M(U''Ose li'ouvorxpi'iintM', «mi vci's cl en prose, prosqu'avco

losiiiriiK's l(M'ui('s.«l;ms«leux (l'uvi'csIiUrraiivshicndislinclcs.

les poënics do Pi'iulciico et les soriiioiis du pape sainl Léon.

« Dieu, (lit Pi'udeiice. voulant ra[)[M-ocliei' les peu^jles dillV'-

rents pai' la langue <'t les royaumes dissend)lal)les |)ar la

civilisation, ri'solut de les soumettre à un eMi[>ii'e uni([ue,

où l'amour de la religion tiendrait unis les cours des hom-

mes'. » Kt dans le peuple, la môme opinion se traduit par

ces légendes merveilleuses ([ui constituent dès lors le i'ond

primitif de l'épopée chrétienne : cest Auguste ([ui leluse le

titre de Doniiiuis parce «pu^ ce litre n'appartient (pi'au

Christ qui vient de naître': c'est ^'irg•ile qui prophétise la

venue du fils de Dieu '

; c'est le (christ lui-même, qui, inscrit

aussitcH après sa naissance sur la liste des citoyens ro-

mains '. apprend ainsi aux nations soumises à l'administra-

tion de Rome que la religion sera désormais poui* elles l'union

et le salut.

Il est vrai que le nom de chrétien n'était plus à cette épotpu*

un nom qui désignât sullisaunuent celui qui le poi-tait : car à

l'intérieur du christianisme triomphant s'étaient déjà pro-

I. DisconU's linuni.'< poinilos, et dissonii riillii

Jli'HiKi i'oh'ns sociaj-c Deus, suhjungier uni

Inipcrio (jiiicqiiid Irnclahilc inorihits esse/.

Concordiiiui' jugo rrlinofiiln niollia fcrvi'

Conslitiiil. (/in) carda huiniuuni conjiuu-lii Irncrcl

llcligionis iiiiKir : iicc t'iiiiii. Jil co/iiilo Chrislii

Digtui. ;(/.s/ iinplicilns sorici mens unira grnU's.

PiUDKNcr:. In Syniniarlmni. ii, vers 102-111. Cf. St. Lkon. Sermon lxxxu : L'I

nulcm liujus incnarrahilis gralicp prr loluni mundinn dilVundrrrlur rjVrrliix.

Jtomanum rrgnum di\'inn /irih'idcnlia /iru'parat'it.

a. Orosi:. /lisl. nniv. \l. 2-i. I.ii phra^^o fl'O rose est (l'aiitiiiit i)lns iiilércssaiitc

quVlk' no l'ail (|iic rt'prodiiiro, eu la luuditiant dans un sens favorable a la

légende clirétienne, une phrase de SuiVroNK Auguste, 5"5. — Voir dans (Juai .

Iti)ma nfllii légende, t. I, p. 3i3. note la, les textes d'Orose et de S\i<'ti>ne. (li^-

l>ns('s sur deux colonnes parallèles.

3. Sur Virgile lu'ojdiétisant la venue du Christ, d'après une opinion univer-

sellement acceptée au Moyen-Age, voir Lac.tanc.k. Insl. (//^.^'II, 4 et Saint Ai-

liisTiN. (!ilé de Dieu. X, 28. Cf. Ghak. ue. t. II, p. i<)(!, sq.

4. Romnno censui slalin} oseriplus ut nalus est, Ouosr:. Ilisl. unie. \l. 22.



Jiiiles les divei'geneos de vues que la queslion Iroublantc de

la Trinité devait faire naître. Mais sur ce point encore, aucun

doute ne saurait êti*e permis. Les peuples d'Occident ne con-

cevaient pas seulement l'Empire comme essentiellement

chrétien : ils voulaient qu'il vécût sans compromission avec

les hérésies qui surgissaient de tous côtés, et parmi les-

quelles ils voyaient surtout l'hérésie arienne. La doctrine du

prêtre d'Alexandrie s'était vite répandue parmi eux, à la

suite des inv^asions barbares'. Or, s'ils avaient pu soufl'rir

en silence l'établissement des envahisseurs sur leurs terres,

la souhaiter même, par besoin économique, parce qu'il leur

man([uait les bras nécessaires pour cultiver leurs champs en

friche, ils furent pleins d'horreur pour les nouveaux venus,

dès qu'ils s'aperçurent qu'avec eux. c'était l'hérésie, suivie

de tout son cortège d'abominations, qui s'était introduite

dans leurs contrées, pures auparavant de toute tache, et res-

tées fidèles, malgré tout, à l'enseignement des anciens Pères.

Leur religion leur parut plus menacée que leurs biens, et

même, ils jugèrent doux d'avoir perdu la liberté si, du

moins, ils pouvaient conserver leur foi ^

L'occasion mémorable, à la faveur de laquelle les Occi-

I. Hac lempcsiale valdc iniscrabilis rcipiihlicw status appariiil, ciim ne vna

(juidem sit ahsqne harlxjro ciûtore proi'incia. et infonda Arianoriun hœrcsis,

(jiiœ se nationiinjs tmrtioris miscuit. calholiciv nonicn fidei toto orl)c infusa prw-

snrnat (Chron. gatlica. aiin. 45i).

•2. Ut l'pisropali ordinntionr prrniissa. jntpnlas (ialliaruin. qaus linirs Golhicw

sortis inrlnscrit, teiit'anms rx Jidi: rtsi non tcncmiis c.v /'(l'drri' (Sid. Apoi.i,. Epist.

VII, 6, ad Basiliinn). Dans \c reste de la lettre, Sidoine Apollinaire ex-

prime la erainte <pie le roi des Goths ne tourne ses armes, moins contre les

murailles romaines que contre la loi du Christ, et que la persécution amène
non seulement le triomphe des hérétiques du temps présent, mais le retour

des hérésies du temps passé (»/ ;io/i solnin qnoslitirt hœrcticospfa'srntnni, {•rrn/n

rtiain liri-rsinrchas priorvni h'inporuiif potucrit injtecteri'). — Sur la lidélite que

ri;glise d'Occident avait gardée aux Pères orthodoxes, Cyprien, Augustin, lli-

laire, Amitroise, et qui fut sa sauvegarde dans la lutte contre Tarianisme,

voir les Lettres à liuriciiis, cvcque de Limoges, éditées i)ar Krusch, dans les

Epistolœ meroivingiei cciH, notamment les lettres XIV, XX, XVII, VIII {Vos anti-

ques scripturarinn interprètes et divinorum i'oliiminum tractatores, ^'eneranda

tniki noniina. Cvprianum, Angnstinum , Hilariurn, And>ro.sitnn. rellnlistisj.



- V.) -

(l(Mit;iu\ i-rimis afluiiirreiit ainsi \H)iiy la |irriiii(''i'(' fois los

ci'ovaiucs ortliodoxcs, (jui allaicnl dcvonir la iiiarciuc (>i'ii;i-

nalc tic leur ('S[)i-it cl ilii-ii^ci- loiitos Iciii's actions [K)lili([ncs.

fut le conllil (le ri'îglisc trAIVitiiu^ avec les A'andales ariens,

termine par rintervention de l'empereur Justinien.

Il y avait dans la belle province récemment illustrée par

saint Augustin nn clergé modèle, qui, sons la direction infa-

tigable de révè(iue dlïippone. avait pi'is un merveilleux élan

spirituel et moi-al, et s'était attaché à l'orthodoxie jus(pi'à pou-

voir lui sacrifier son sang '. Aucune épreuve ne lui fut épar-

gnée par les Vandales, désireux d'assurer partout le ti'iomphe

de leur religion; les plus illustres prélats furent chassés de

leurs sièges et de leurs villes, et en même temps réduits en

servitude : il fut interdit d'ordonner de nouveaux prêtres, si

bien (jue le nombre de ceux qui pouvaient donner les sacre-

ments devint tout à fait insu^isant^ On peut contester dans

une certaine mesure l'impartialité de ces renseigneinents em-

pruntés à l'Histoire de Victor de Vita. en s'autorisant de la

position spéciale et des rancunes de l'auteur': mais on ne

réprouvera pas le témoignage ofliciel de ledit par lequel le

roi Hunéric remit finalement aux Ariens les églises et les

domaines du clergé catholique*. Toujours est-il qu'au cours

de la persécution, les Africains affolés conçurent le i)rojet

I. 1)ah>". Dii' Kônioy dcr (icniKiiifii. lusc. I. Fi;iiRKKii:. La Silualion rrligicusc

(If l'Afrique depuis la fin du i\' siècle Jusqu'à rii}\'asion des ]'atulales {^acj).

Paris. Alcan, 1897. — Lf* «'vècliés de la i)ro\inco d'Afrique étaient jiliis nom-
Ijreiix (jue ceux d'aueune autre [U'un ince : il y en avait près de 5oo (Fi:miKiii:.

]). 14. — Daun. ji. -jf'h

2. \. l'iioKoiM;. />! Bi'llii Vaudiiliii), déijuts du livre I. et sni-tout Victoh

NlTKNsis Hisliii-ia iicrseruliitnis {'.(iiidalii-d' leinporilins lieiseriei el lluniriei le-

o-uni \\'iiii(l)i/itriiiii. (éd. ll;i\m). I/aiitenr. evèque de \ila (Hw.aeéne) est eon-

tenipiu'uin des ex éueuients. et il a |)ers()iiuellenieMt souffert des persécutions.

J. \'
. sur ce sujet FKliUKHi;. />i' \'ieliii-is Vileusis iilini qui iiiseriliiliir llisluriii

perseeuliuiiis A/'rieana' ])roeineia- liislui-icu el /tliilulugiea Coiiinieiildliu. Paris. i8i)8.

— l*ag-e 55 s([., l'auteur rapproche du lémoignagro de Victor de Aita celui des

autres écrivains <[ui ont parlé de la cruauté des ^'andales, et ses conclu-

sions très modérées sont plutôt en faveur de riMii)artialité de l'iiistorien de la

l)ersécution.

4. V. le texte de cet édit dans Victor Vitensis. /7/.>.7. persec. {eanihil.ïU, 3-i4-
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d'en ai)peler aux luihitanls îles tonlires siluées sur los rives

opposées de la Méditerranée. Eugène, évèque de Carlhage,

invité par le roi vandale à une conférence contradictoire

avec les évéques ariens, déclara que TalTaire n'intéressait pas

seulement les provinces africaines, mais le monde entier, el

que, par conséquent, il fallait mander les évêques d'outre-

mer en communion d'idées et de religion avec ceux d'Afri-

que'. Puis Victor de Yita lança un vibrant appel aux nations,

oîi la question était posée sur le terrain jjolitique et reli-

gieux en même temps. « Oui, disait-il, les Barbares sont

dominés par la haine des Romains ; dans leur désir d'obs-

cui'cir le nom romain, ils vont jusqu'à souhaiter la dispari-

lion du dernier représentant de la race, et jamais un seul

Romain n'a trouvé grâce devant eux. . Que l'on vienne donc

à nous, de tout âge. de tout sexe, de toute condition, que la

masse de tous ceux qui portent le nom de catholi([ucs ac-

coure, car notre cause est aussi celle de la foi !
- »

Cet appel fut entendu, et il aboutit à une manifestation

d'autant plus instructive à notre point de vue qu elle révèle

la présence en Occident, à cette époque, d'une véritable

opinion publique avec laquelle les empereurs devront désor-

mais compter. Depuis longtemps la Gaule était désolée du

sort de l'Afrique qu'elle imaginait tout en larmes, son noir

A'isage déchiré, et, dans lincHuaison de son front, brisant

les épis tristement féconds (pii couronnaient sa tête', Kn

Italie, et dans l'entourage ponlilîcal. oii l'on était parti-

culièrement bien renseigné, et où les évcques maltraités

1. ViCTOH ViTiiNsis, après avoir cité la rt-ponse d'Eug't'iu', ajoute: Hoc agcbal

Eiiocnins, non qiiin deesscnl in A/rira (jiii (Kh'crsariornnt ohjcclii rcfcUci'cnl, si'il

ni illl l'.vi/.s.sc/)/, (jni alieni ab coniin duin'nxtln ninjorfin fùliiciom lihcriatis hahc-

ifiil. jKuitcrqnc uppri-ssionis nosli-(C rtiliinuiids unii'crsis Irrris el popiilis ntinliii-

rrni (llisl. pcrscc. \>.'itnâ(il., II, 44>-

2. VicToii ViTKNSis. ///.s/./)f'/-.src. wandol., UI, 62, V>\.

J. Ainsi SI' la rt'im'scntc Sidoim-; Ai'Oi.Li>Aim-:. J'tincoyricii.s Majoriniiti

ilicliis. \rrs riVCo. — Cr. Chroniai finllirii. :i. ÎJÎ : Curlhn 00 a Wiimltilis ni/ilti

ciini onini siiiiiil Afriai hicryinahili ihidc, ri daiiino iniprrii Romani polcnl'uuu

drjrcil.



étaient regardés comme des l'rères, il semblait que les Van-

dales eussent déclaré la guerre à Dieu lui-même '. Celte fois,

on crut sincèrement ((uc le démon avait choisi les provinces

africaines pour y déployer contre le peuple chrétien toutes

les ressources de son mauvais génie, et, selon un chro-

niqueur des (laules, il n'est personne au monde qui ne

connût les soullïances inlligées au clergé africain, qui ne

gémît en les entendant contera Limpression demeura inef-

façable, et c'est encore pour(|uoi Justinien rencontra chez h's

peuples d'Occident une complicité unanime, le jour où il en-

treprit de reconquérir les contrées ravies à sa domination.

Les empereurs avaient connnencé par jouer en Afrique un

rôle modérateur, intervenant fréquemment entre les anciens

habitants et les nouveaux maîtres du pays, pour les réconci-

lier, réussissant enfin à mettre sur le trône un prince ami.

Hildéric, qui avait dans ses veines du sang im[)érial. el par

lequel les prêtres catholiques furent rappelés d'exil, les

églises rendues au culte '

: la guerre dirigée contre les A'an-

1. In Africa Gisii-icus ;r.v Vondaloruin ... yoh-nn cdtliolicontjidciii Arrimia iin-

piclolc siihi'crtcrc. ([nusduin tioslrortini cpisropu.s... i>tT.srciiltis est.— .Selon l'roïSjxT

Tii'o, Gcn^éric, maitro de Cartliag-e, se montra aussitôt « in iiiih'crf<imi caplifi

popidi ordiiit'iii sicvus, .scd prœcipuc iwhilildli cl rcligioiii iii/rnmif;. lit non discrr-

iwrctiir, lioininibiis niagis an Deo bcllnin inliilissel {Puosvkhi Tiiio.ms A'/)//(»/(I((

chronicon, i327, iS'Jg). — Orig'inairc de l'Aquitaine, coranie l'indiquent les notes

de deux manuscrits, l'auteur de cette chronique lut peut-être secrétaire du

l)ape Saint Léon au milieu du vc siècle: eu tout cas, ou admet qu'il écrivit a

Rome el dans l'entourage pontilical. t Prélace de Mommshn eu tète de l'édition de

Prosper dans les Clirunica minora.— HoL»iCR-EG<;i;it. Xciw.s Al^clli^\ i8-(j, p.8-j.

—

L'abjjé Valemin. Saint Prosper d'Aquitaine. ï vol. Toulouse, igcx). p. l'ibt.

2. Qualitcr in Africanis regionibns astiitia diulwli .sœ^'ierit in populnin Chris-

tianuin..., nullus non orbis geniuit, niilla terra nesvi<-it. (Lettre du i)ape Félix

aux évêques, dans Migxk. P. L. t. LVIII, col. 924). — Cf. Vh.tok Vitknsis.

llist. persec. «.'andal., II, i; : Otiosus atqiic secunis (Iliineriviis) iiniversa Icla

l'iiniris in j>erseciitionein ecclesiie eatholiew. riigiens .lieiil Ico, coin'erlil.

i. Les rapports entre les empereurs et les rois vandales, d'abord très dilli-

ciles. s'améliorèrent du vivant mémo de Gensérie, et celui-ci conclut avec

/.enoii un pacte pacilique, qui lut conservé sous Anastase et Justin (Pnocorii.

De Bcllu 1 nndalico, i, 7). Les persécutions commencées contre l'église d'Afrique

lurent inlt'rrompues.Carthag'C reçut uu évèquc a post longum silentiiim désola-

tionis ». et de nombi'eux prêtres Turent rappelés d'exil v Zenone principe snppli-

ciinte pcr pdlrieiiun Srwrnni ». (\'ir.ro:i \rii.N>is. IJisI . iiersee. i^iindul. I. lO-i^).
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(laïcs hosliles à la voyaulé d'Hildéric, décidée sur le conseil

des évèques et contre Tavis des politiques, avait donc un ca-

l'aclère nettement relii^ieux '. Cela aurait suffi, au besoin,

pour mériter à Justinien rap[)iii général, et, mieux encore

que par le respect ti'aditionnel envers l'empire, l'attitude

des Occidentaux dans la circonstance s'explique par le fait

qu'ils reconnaissaient dans l'empereur le défenseur et le

sauveur de l'orthodoxie menacée. Mais, même après la con-

quête de l'Italie, qui compléta celle de l'Afrique, les habi-

tants de l'Occident ne désarmèrent pas, et leurs sentiments

a[)[)arurent clairement; toujours les mêmes, dans la manière

Ilunéric, le roi persécuteur, lils et successeur de Geuséric, montra lui-inèiiic

au début quelque modération, mais les empereurs ayant, refusé d'accorder

aux ariens de leurs états la tolérance qu'ils demandaient pour les catholiques

du royaume vandale, Hunéric appliqua purement et simplement à ses sujets

catholiques les lois des empereurs romains contre les hérétiques. (Victor

ViTENsis. lli.sl. pcrscc. icaiulnl. II, i, 3-5, III, 7. PROCorr;. De hcllo vanilalico,

I, 8). L'avènement d'IIildéric, « qui ex Valentiniani iiiiperatorisjilia a Giserico

raplii'dta cl Ugnerico jiincla nohis est », rétablit les bons rapports avec

Byzancc. mais ce roi lut assassiné par Gélimer. (VnTroii Tonnenxexsis

Chron. ann. Sa'J, 5'5i. Phocope. Dehello vandalico, 1,9).

I. Progope. De bello candalico, I, 10-12. — Lorsque Justinien réunit son con-

seil pour décider s'il enverrait une Hotte et une armée en Afrique, les fonc-

tionnaires, les linanciers et même les soldais, se montrèrent hostiles au pro-

jet. Leur opinion, exposée par le préfet du prétoire Jean de Cappadoce, était

qu'il n'y avait aucun profit à attendre de la victoire et qu'une défaite au con-

traire causerait le plus grand tort à l'Etat. L'Empereur, impressionné par ce

discours, allait remettre l'affaire à une autre fois, quand un évêque se pré-

senta, et, parlant au nom de Dieu, déclara qu'il fallait délivrer les chrétiens

il'Afriquc de la tyrannie qui pesait sur eux y/ciirziry.-jrjîiç zr/jç iv At5y/} /j\)î(T

Ov.t. VA r-joccjyrjrj). Alors Justinien décida que l'expédition aurait lieu, et

([uand la flotte partit, l'évèque Kpiphane, après l'avoir bénie, plaça sur le pre-

mier vaisseau un soldat récemnuMit converti et baptisé.— Diehl. L'Afrique

byzantine, p. 10, compare avec raison l'entreprise à une croisade. D'ailleurs

.lustinien avait reçu auparavant la visite d'un des évèques africains martyri-

sés par Ilunéric, l'évèque Lielus, et à partir de ce moment, il avait décidé en

principe une guerre, dont le maître des soldats, bélisaire, avirail la directitm

(Victor Tonnennexsis Chron. ann. 534). Marcellin, dans sa Chronique,

raconte qu'il vit lui-même au palais impérial des malheureux qui arrivaient

d'Afri(jue, les mains et la langue coupées, et il a a ce proi)os un mot curieux,

qui prouve que les Byzantins considéraient toujours les catholiques africains

comme des coreligionnaires et des compatriotes : Tolaiii nainque per Afrieaux

erudelifi Hnneriei Vandaloruin irifis in nostros calholicos perseentio imporUila

exl . Maii(;i;li.i> t, I. l'.hnm.A. {Sj.
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curieuse dont ils apprécièrent l'cnseiublc des événements

qui venaient de s'accomplir.

Personne ne pensa un seul instant que la victoire dùl être

attribuée à la science militaire des armées ; il fut entendu

qu'elle était le prix de la bonne cause, pour laquelle les

troupes impériales s'étaient battues ; Dieu lui-même avait

soutenu ceux qui travaillaient pour lui, et le triomphe n'avait

été complet que parce qu'il avait été obtenu avec le concours

actif de la divinité'. Dans le peuple l'injustice fut plus réelle,

car elle atteignit encore le malheureux Théodoric qui devint

la victime expiatoire des crimes reprochés à ses coi-é-

ligionnaires, et dont la mémoire, à jamais conq>romise. alhi

se dénatui-ant de plus en plus.

Malgré la tolérance dont il avait fait preuve pendant de

longues années, et pour laquelle il avait été jugé digne d'être

inscrit parmi les orthodoxes', le roi des Gotlis ariens fut

maudit, parce qu'il avait osé, vers la lin de sa vie. rompre

l'équilibre entre les deux religions et appliquer aux catiio-

liques de ses Etats les édits que les empereurs chrétiens

avaient rédigés contre les ariens de l'enqiire '. Dans le bien-

1. Q'ii {.\arscsj data piigiui riiiii (iolltls, donuvit ci hciis ilcturiom. ( L. F.

Vigilius, 8). Naturellement, cette opinion lut propagée avec ferveur par

les Byzantins, et on la trouve également dans Marcellin et dans Procope

(Mahcellini Chron. a. 534. 5'^IJ Phocgi-e. De bcLlo gotitico, II, 29). Le sort de

ritalie avait également ému le reste de lOccideut ; des Romains persécutés

parles Golhs s'étaient rél'ugiés en Gaule « onlililatis riictu », auprès de révèqvu*

d'Arles à qui le pape Pelage les avait recommandés (HpisluUv arclatciifics, 5'3).

2. Et hwc quidem cœlcsli pneparantur pro hav rcsponsionc suffragio, quia fuies

noslva apud cuin, — alitid ipse sccicliir, — iii porta est. (r^NNouii Epiât, i), 3o>.

— Les écrivains chrétiens sont unanimes à vanter la tolérance de Théodoric

a regard des catholiques pendant les premières années de son i-ègne. et les

services quil rendit à l'église romaine, eu particulier dans l'aflaii-e du pai>e

Synimaque, f< ni/iil contra irligiuiwni calliulicaia tcmptaiis, — drcoli.s.siniii.s ac

si calliolicas ». (Ano.ny.mus valksianus, tio, 65. -- I-. P. Syniiiiacliiis, 3. Jlor-

iiiisdn.s. 5, 8. — Jafkk, Itcg., n» 722, ou Mione. P. L., t. LIX, col. i53. — Pané-

gyrique de Tlu'odoric par Exnooivs, évèque de Pavie et légat pontilical). Cf.

PFEiLscHiiTEit. Der OstgotenUônig l'Iieodoricli der (Iros.se and die Enthotisclie

Kirclw. 1 vol. in-8'. Munich, iSgtî.

3. Comme Hildéric en Afrique, Théodoric en Italie refusa de montrer plus

longtemps une tolérance, dont ses coreligionnaires ariens ne jouissaient pas
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luileur de lltulic, ou ne vit plus que 1" hérétique désireux de

l'aire tri()nq)her ses fausses croyances', et, tandis <jue son

adversaire . Boèce, chrétien de nom seulement, indillérent à

toute religion positive, devint une sorte de martyr, Théo-

doric devint un monstre frémissant, en quête d'occasions

pour faire le mal, frappé d'une juste mort, au moment où il

voulait envahir les églises catholiques, et que le diable em-

porta, les mains liées, pour le jeter dans une caverne du mont

^'ulcain .

Comment maintenant, et à quels signes certains, la bonne

interprétation des dogmes pouvait-elle être reconnue, au mi-

lieu des interprétations très dillérentes que donnaient les

docteurs ? La question eût été délicate à résoudre, si la loi

robuste des églises d'Occident ne leur avait suggéré de bonne

heure l'idée que, pour ne point s'égarer, il était nécessaire de

prendre un guide siu', et de le suivre. Ce guide était le pape,

et, dans la conception d'un empire exclusivement chrétien et

pur de toute hérésie, il y avait encore cette nouveauté, qu'une

place éclatante, inconnue auparavant, était faite à l'évèque

de Rome. I^a suprématie spirituelle des papes, alUrmée par

saint Léon dans ses Sermons, et par son successeur, saint

Ililaire, avait été proclamée par plusieurs autres pontifes

romains, dans leurs lettres aux évèques de Gaule, et le pape

dans les contrées soumises à lautorilé impériale. L'échec de l'ambassade du

pape Jean à Constantinople donna le signal de la persécution. Pour la corré-

lation des laits v. ['Anoiiyiitc de ^'lllois, 92, 95, et L. M. Haut.man.n. Das ilalic-

nischc Kônigrcich, p. 225 sq.

1. Le changement de ton des historiens catholiques, italiens ou romains, à

l'éj^ard de Théodoric, est curieux à observer, à partir du moment où il persé-

cute les catlioliques. Ainsi, le Libeu pontikicalis n'appelle plus Théodoric qtu'

le irx hffclicus (Johannes II, 2, 4i 6)j et sa mort devient un châtiment pro> i-

ileuliel. (Post hoc /'actiiin... Theodoriviis rex hcreiiciis subilo inti'riih. De nu"-me

['Aiwiiriiic de Vuloi.s l'appelle tyran et non plus roi, et voit dans sa mort une

punition divine {Eodein die, qiio se gaudebat eccle.sia.s (calholicafi) inaidere,

simili irgnuin cl aniiiiani aiiiisit. .Vnonymus Valksiaxls, 9.î-9.'>t.

2. riuiiGO'.Mi Ma(;m. Dialog., \\, 3o. — Sur la popularité ininu-i-ilée de

l5oi'ce ;iu nioyen-àjfc, qui trouve sa contrepartie dans rinipoi)ularité de Théo-

doric considéré comme un odieux lyran, voir un excellent chapitre de Ghai
,

n.nnii nrlla Irgriulr. cli. WIU, t. 11, p. Îjo-Jd:.
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Symmaque, écrivant à l'évèquc d'Arles, avait revendiqué

pour la papauté le droit de maintenir l'unité de la foi, ce qui

impliquait logiquement celui de la fixer'. En lisant cette

correspondance, on est frappé du bon accueil que reçoi-

vent les prétentions pontificales, de l'obéissance empressée

avec laquelle les papes sont remerciés de leurs communica-

tions relatives aux hérésies, des louanges qu'ils reçoivent

pour avoir imposé leur autorité et contraint légalement les

auteurs de doctrines néfastes ^ Le rôle du Saint-Siège gran-

dit en particulier pendant la crise africaine, où il centralisa et

répandit sur l'Italie et les Gaules les lettres des martyrs, et,

selon la parole imagée du clergé d'Afrique, « le siège apos-

tolique apparut comme une source, d'où les petits ruisseaux

sortaient pour irriguer abondamment le monde chrétien tout

entier ^ »

1. Saint Lkon, Sermons, a, 3, 5, et Lettre aux évèques de la province de

Vienne (Migne. P. L., t. LIV, p. i44) i47) i55j ^'^^)- — L. P. HiLariis, i {Fecit de-

cretalem..., confirmans dominationcm et principatum sanciœ sedis catholicœ et

apostolicœ)

.

— Lettres du pape Symmaque aux évèques d'Arles (lipistolœ arcla-

tenses, 24 et 25>. — Voir aussi le Carmen de ingratis de Prosper d'Aquitaine^

rédigé dans l'entourage des papes (VIigne. P. L., t. LL P- 96 et sq).

2. Epistolœ arelatenses, 2, 12, 3o. — La papauté est en correspondance, non

seulement avec les évèques d'Arles, mais avec ceux du reste de la Gaule et

des Sept Provinces, d'Afrique et d"Espag-ne, et sa suprématie est reconnue

sans conteste. « Ut, sicut per bcatissimum Pciriim apostolorum prineipem sacro-

sancta ecclesia Romana teneret super omnes totius mundi ecclesias principatum

,

ita..., » disent les évèques de Gaule (Epist. arelat., 12).

3. Apud apostolicam sedeni consistere fontem nullus ambigere possit, de quo

rivuli prodeuni affluenter, iiniversum largissime irrigantes orbem Christianorum.

(Lettre des Églises d'Afrique au pape Théodore. Migne. P. L., t. LXXXVII,

col. 84). — L'Église d'Afrique fut celle qui reconnut avec la plus grande fran-

chise la primauté du pape et contribua surtout à l'établir dans le monde

catholique. Au temps des persécutions, l'évêque de Carthage, Eugène, vou-

lant qu'IIunéric appelât à un dél)at contradictoire les évèques catlioliques des

pays étrangers, demanda en particulier la convocation de l'évêque de Rome
{prœcipue ecclesia Romana, quœ caput est omnium ecclesiarum. Victor Viten-

sis. Bist persec. wandal., II, 43). Le pape et les prélats africains étaient en

correspondance continuelle, et la papauté pressait les empereurs d'intervenir

en leur faveur (Jaffé. Rcg., n<" S'iy, ^•'92; Daun. Die Kônige der Germanen, I,

..243; DucuESNE. Introduction au Liber pontificalis, t. I, p. xli). Dans la Chro-

nique africaine de Victor de Tunes, les changements de papes sont rapportés

avec soin.
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Par une conséquence forcée, Rome, résidence de la pa-

pauté, reconquit alors d'une certaine manière le prestige

qu elle avait récemment perdu. Après s'être tourné vers

elle pendant des siècles comme vers la ville qui symbo-

lisait l'unité politique de l'Empire , l'Occident la vénéra

comme le centre de l'unité religieuse ; la gloire chancelante

de la cité de Romulus trouva ainsi, au moment oppoi'tun,

l'élément nécessaire pour se reconstituer ; son culte mo-

mentanément amoindri reprit, et il importa moins qu'elle

eût dépouillé sa vieille célébrité profane et son titre de capi-

tale politique, le jour où elle reçut le rang de capitale reli-

gieuse.

Certes, la renommée de Rome parmi les chrétiens n'était

point chose nouvelle. Lactance et saint Jérôme avaient pro-

clamé jadis, en termes éloquents, l'éternité de la Ville. Pour

eux, il était impossible que rien restât debout si Rome péris-

sait ; sa fin ne pouvait que coïncider avec celle du monde, et

ils priaient Dieu de différer la venue des tyrans qui devaient

la détruire \ L'opinion des premiers Pères de l'Eglise n'était

cependant pas unanimement partagée par leurs contempo-

rains, et, à côté d'eux, il y avait d'autres chrétiens, non moins

sincères, qui haïssaient Rome comme la métropole du paga-

nisme et le royaume de la corruption, comme une nouvelle

Babylone en un mot. Ainsi fauteur de l'Apocalypse montre

pour Rome une haine implacable ; selon lui, la cité n'a au-

cune mission sainte à accomplir, mais elle est plutôt con-

traire à la volonté de Dieu, et l'Empire n'est qu'une exécra-

ble et diabolique institution, cause principale de finiquité

I. Cum caput illud orbis occiderit et pyan esse cœperit, qiiod Sihyllœ fore

aiiint, quis dubitet venissejam fiiiem rébus hinnanis orbique lerrarum? llla, illa

est civitas, qiiœ adhuc sustentât omnia : precandusque nobis et adorandus est

Deus cœli, si tamen statuta ejus et placita differri passant, ne citius quam pute-

mus tyrannus ille abominabilis fiât, qui tantumfacinus moliatur, ac lumen illud

effodiat cujus interitu inandus ipse lapsurus est (Lactance. Divin. Inst., VII, 25.

MiGNE. P. L., t. VI, col. 8i3). — Potentiam Romance urbis, ardens Poeta descri-

l>ens, ait : « Quid satis est, si Borna parum est? » Quod non alio mutemus

elogio : « Quid salinim est, si Roma périt? » (Saint Jérôme. Epist. i23, ad Age'

ruchiam.)
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dont le monde est rempli'. Depuis le commencement du

sixième siècle, tous les chrétiens furent manifestement favo-

rables à Rome, parce que toute trace sérieuse de paganisme y
avait disparu. Dieu lui-même avait achevé d'anéantir la

ville païenne et de la purifier, en la soumettant à plusieurs

reprises au traitement des soldats barbares d'Alaric, de Gen-

séric et de Totila *. On sait par Procopc que ce dernier

voulut livrer aux flammes les plus beaux édifices et changer

les bords du Tibre en une pâture, sans d'ailleurs donner

suite à ses intentions''. Cet événement, après lequel Rome
fut déserte pendant plusieurs mois, et dont l'impression

resta longtemps ineflaçable, fut la dernière épreuve impo-

sée aux habitants : la punition était désormais suffisante,

et si la vieille comparaison avec Babylone fut encore em-

ployée, ce fut pour constater que Rome, après avoir eu des

destinées semblables à celles de la cité chaldéenne, après

avoir failli avoir la même fin, ne périt pas, ayant été renou-

velée par le christianisme et épargnée à cause de lui*.

1. Grai-. o. c. t. Il, p. 408, 4:3-4:4-

2. Sozo.MÈNE IX. 9. — Orose, VII, 89. — NarroHo de intpcratorilnis dormis

Valentinianœ et iheodosionœ dans les Chroniea gallica.

3. Procope. De bello gothico, III, i8, 20-22. — Marcellini Chron., a. 54j (inii~

ros evertit, dofnos aliqiwntas igni comburens, ac omnes Romanorum res inprœ-

dam accepit : nos ipsos Roinanos in Campaniam captivos abduxii). — Le désas-

tre fut d'autant plus teiTible qu'il venait après plusieurs auti-es. Déjà, à plu-

sieurs reprises, la ville avait eu à souffrir de la famine, et les habitants avaient

émig-ré en partie, soit du côté de la Campanie, soit en Sicile (PRocorE. De

hello golhico, i, 20, 20). Ces exilés volontaires revinrent plus tard, quand Nar-

sès, vainqueur de Téias, se présenta devant Rome pour la délivrer à jamais

de la domination grothique ; mais ils eurent le tort de devancer l'entrée des

Impériaux et se tirent massacrer (Procope. De bello gothico, IV, 34). On com-

prend dans ces conditions l'impression profonde laissée en Italie par Totila,

et dont on retrouve l'écho dans Grégoire le Grand (de ingressii vegis Tolilœ

et Ronianœ urbis perditione, Greg. Magx., Dialog. II, i5). Trop fiers pour admet-

tre que Rome pût succomber sous les coups d'un adversaire, les Italiens pen-

sèrent que la ville serait ruinée par la foudre et les tremblements de terre.

4. Ainsi s'exprime Orosk, après le siège de Rome par Alaric : Ecce similis

Babylonis ortiis et Romœ, similis potentia. . . ; tamen non similis exilas, similis^e

defectiis. Jlla enini j-egnum omisit, hœe retinet : illa interfeclione régis orbala,

hac incolumi impei-atorc secura est. El hoc qiiare? Qnoniam ibi in regc libidi-
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Grâce à la popularité de révêquc de Rome, la réhabilita-

tion de la ville fut complète, et de nouvelles légendes illus-

trèrent son berceau. Saint Léon avait dit dans l'un de ses

sermons que le bienheureux Pierre, prince des apôtres, avait

été établi à dessein dans la capitale de l'empire romain, afin

que la lumière de vérité, qui venait dètre révélée. pour le

salut des nations, se répandît plus cflicacement de la tête sur

le corps du monde'. L'Occident se rangea volontiers à cet

avis; il rapprocha les mots iirbs et oj'bis', et considéra de

nouveau Rome comme la tète du monde (capiit miindi) , avec

cette seule difl'érence qu'elle tenait par la religion ce qu'elle

ne possédait plus par les armes '. Dans un sens encore vague,

mais qui devait se préciser plus tard et prendre une signifi-

cation politique, le peuple romain devint de son côté le

peuple élu dans la cité sacerdotale et royale'. Et, en vérité,

à quoi aboutirent tous ces changements ? A grandir encore

la puissance de Rome sur les imaginations. Sans doute, elle

ne fut plus la ville des empereurs, puisque ceux-ci lavaient

num liirpitudo pimita, hic Chriitianœ religioiiis contincnti.ssima irquilas in rege

servata est... : hic et Christiani fuere qui parcerent, et^Chrisiiani qiiibus parce-

rent, et Cfiristiani propter quorum inemoriain et in quorum memoria parceretur.

Orose Hist. unii\, II, 3.

1. Beaiissimns Petru.'^ princeps apostolici ordinis. od arcein liomani de.'iiinalur

imperii : ut lu.v ceritalis quœ in omnium gentium revelahatur salutem, cfficarius

se ab ipso capitc per iotum mundi corpus cj'funderet. Saint Léon. Scru}on 82,

dans MiGNK. P. L. LIV, col. 424.

2. Orbis parrntem urbem. Enxodius. LihcUus pro sjnodo, p. 66. — Xonsolum
Romance urbi sed etiam universo orbi plurimum /^ro/tj/f. ProspekiTiuonis Epito-

ma Chronicon. — Capilur urbs, quœ Iotum ccpil ort>em. Saint Jérôme. Epist. 12.

ad Principiam.

3. Mundi capui liomum... et nutricem ponlijicii calbcdranu Exnodius. Libellas

pro synodo, p. 63.

Sedes Roma Pclri : quœ puslornlis honoris

Fada caput mundi, quidquid non possidct armis

Relligione tenet.

Frosi'kr ij'A(iUiTAiNE. Carmen de ingratis, vers 3g-4i dans Migne. P. L. Il,

col. 96-g;. — Cf. S.\iNT LÉox. Sermoii 82 (latins possidere rcligione dii'ina quam
dominatione terrena).

4. Gens sancla, populus elcclus, civiias sacerdolalis et rcgia. Sai.nt Léon. Ser-

mon 82, dans MiGNE. P. L. LIV, col. 423.
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abandonnée pour aller vivre à Byzancc, à rautrc bout de

l'Empire, mais elle fut la ville des Saints Apôtres qui

avaient été « les yeux du Christ », de Pierre, le porte-

clefs du ciel, de Paul, le maître et le docteur des nations.

Les Apôtres furent considérés comme ses véritables fonda-

teurs, qui l'avaient sauvée des coups des barbares et munie

de remparts plus solides que ceux de Romulus, les remparts

de la foi '.

Chaque jour, Pierre et Paul semblèrent manifester leur

présence par d'étonnants miracles, qui avaient lieu, soit

auprès de leurs tombeaux dont on ne s'approchait qu'en

tremblant, môme pour prier, soit auprès de leurs reliques

déposées dans les basiliques, d'où elles ne pouvaient être

enlevées sous peine de mort '. On racontait, par exemple, que

saint Pierre se montrait fréquemment aux gardiens de son

1. Ce fut le pape Saint Léon qui londa véritablement à Rome le culte des

Saints Apôtres. Voir ses sermons et notamment peux qui portent les n»' 82,

84, 96 (M IGNE. P. L. LIV). C'est dans le sermon 84 qu'il est fait allusion à la

retraite miraculeuse d'Attila, racontée d'autre part avec des détails précis

par Puosi'ER TiRO (EpHoma chron. iSôj) et Paul Diacre (Historia roitiana

XIV, 12). Le pape s'étant présenté à la tête d'une ambassade du Sénat et du

peuple, Attila aurait vu à côté du souverain pontife un personnag'e d'une

forme plus auguste, en costume sacerdotal, à cheveux blancs, qui, l'épée

hors du fourreau, menaça de mort le roi des Huns s'il n'accordait pas aux

Romains tout ce qu'ils demandaient : ce personnage était saint Pierre. — Sur

le voyage de Saint Léon auprès d'Attila, v. aussi le Libeiî pontikicalis (Zco,

6-;). — Il importe de remarquer, à l'occasion de la prise de Rome par Alaric.

que les temples des Saints-Apôtres servirent alors de refuge aux habitants

(OuosK. llist. unH\ VII, 39).

2. Voir les Dialogues de GniiGoiiiE i.e Giiand (passini) et aiissi sa Correspon-

dance. — L'impératrice Constantina ayant demandé qu"on lui envoyât un frag-

ment du chef de Saint-Paul pour une chapelle dédiée au docteur des nations

qu'elle faisait construire dans son palais, Grégoire lui répondit : Major me

mœstitia lenet fjiiod illa prœcipitis qiiœ faccve nec possum ncc nudco. Xani

corpora sancrorinu Pétri et Pauli apostolortiiii lantis in Ecclesiis suis eonisranl

inirnridis ntqvc lerroribus, ut ncque ad oranduin sine inagno illue timoré possit

accedi. (Ghecohii Maoxi Epist., IV, "Jo). Dans la même lettre, le pape cite

deux faits à l'ajjpui de son assertion. Il raconte que son prédécesseur ayant

voulu déplacer de l'argent placé sur le corps de saint Pi<'rre fut Irappé d'é-

pouvante, et qu'un ofTicier du palais pontilical mourut subitement, jiarce

(ju'eu creusant le sol autour du tombeau de saint Paul, il rencontra par ha-

sard et toucha des ossements séparés du corps de l'apôtre.
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église pour les remercier du zèle qu'ils mettaient à le servir,

et sur ce thème furent brodés de charmants récits qui sont

parvenus jusqu'à nous. Ainsi, l'un de ces gardiens, appelé

Théodore, qui ne craignait pas de se lever la nuit pour re-

faire les luminaires, aurait au tout à coup le saint se lever

devant lui, vêtu d'une robe blanche, afin de le récompenser

par sa seule présence'. Un autre gardien, du nom d'Acon-

tius, aurait été l'objet d'une attention encoi^e plus tou-

chante. Il y avait dans l'église une jeune fille paralytique,

obligée de ramper sur le corps et les mains, cjui depuis

longtemps suppliait saint Pierre de la guérir ; un jour,

celui-ci lui apparut et lui dit : « Va trouver Acontius, et de-

mande-lui de te rendre la santé. » Elle se rendit auprès du

gardien, auquel elle raconta sa vision, et il lui répondit :

« Si tu es vraiment envoyée par le saint, lève-toi. » Alors

elle se leva, ayant recouvré l'usage complet et la solidité de

ses membres, sans qu'il subsistât aucun signe de son état an-

térieur ",

Nous pourrions rapporter beaucoup de légendes analo-

gues, qui avaient cours en Italie, dans les classes popu-

laires, à la ville et à la campagne. Ce qu'il y a d'intéres-

sant à constater surtout, c'est que ces légendes, romaines

ou italiennes d'origine, passèrent rapidement les Alpes,

grâce aux pèlerins. Dans chaque pays, les Saints Apôtres

furent placés au-dessus des saints locaux , même , en

Gaule, au-dessus de saint ISIartin '

; leur concours fut sol-

licité pour arriver à la connaissance de la vraie foi et à sa

récompense, Paul montrant le chemin du ciel et Pierre

ouvrant la porte ; on composa des poèmes en l'honneur de

1. Gregorii Magxi. Dialog, IM, 24.

2. GiiEGORii Magm. Dialog. III, 25.

3. Voir en particulier les Poèmes de Forlunat,évêque de Poitiers, mais d'ori-

gine italicime; il célébra à plusieurs reprises saint Pierre et saint Paul et

conti-ibua à répandre leur culte dans toute la Gaule, comme saint Léon lavait

propagé en Italie. (Fortcnati Caumina, III, ;. IV, 8, V, 2. V, 3. VII, 12. X. ;.

XI, 6). — Cf. dans les Poèmes attribués à Bkde, l'hymne IX, de Apostolis

Petro et Paiilo (Mig.ne. P. L. t. XCIV, col. 628).



— 55 —
leurs reliques*, et les plus hardis ne craignirent pas d'aller

les visiter sur place, car la seule vue du temple où elles

étaient renfermées chassait la fatigue des voyageurs pai-

venus harassés aux portes de la ville \ C'est avec le consen-

tement unanime de l'Occident chrétien que Rome, jadis

découronnée par Byzance, reçut le nouveau diadème qu'elle

ne devait plus quitter \ Tout en restant pour les amateurs de

vieille littérature profane la mère de toute science et de toute

cité \ elle fut avant tout la ville sainte ', dont le sort devait

préoccuper tous les chrétiens % et elle inspira à l'un d'entre

eux cet éclatant hommage, qui résume admirablement le

sentiment général : « O Rome, bien que tu sois grande et

illustre, tu n'es grande et célèbre parmi nous que par la

chaire de saint Pierre ! Depuis ta fondation, ton nom s'était

répandu jusqu'aux extrémités du globe, sans que les vagues

de la mer, qui se soulevaient de tous cotés, réussissent même

I. Oj-e tonat Pauliis,Jalgorat arce Petrus.

Inter apostolicas radianti liice coronas

Doctior hic monitii, celsior ille gradii.

Per hune corda hominum reserantur et astra per illiun :

Quos docet isie stilo, suscipit ille polo

.

Pandit iter cœli hic dogmate, clai'ibns aller :

Est via ciii Paulus, jannafida Petrus.

FoRTLNATi Garmina. III, 7, vei's 4-10

Q. Inter hœc patuil et Ronia conspcctui. Cujus mihi non solum formas, vermn
etiam naurnachias videbar epotaturus. Ubi priusquam vel porneria contingerem,

Iriumphalilnis Apostolorum liminibus offusus, onmem protinus sensi ntenibris

inale fortibns explosum esse langnorein. Sid. Apoll. Epist . i, 5.

3. Redditiir avulsis spinis urbs lioiniito princeps. Fortlxati Garmina. V. 2,

vers 5.

4. Xatalcni srientiœ sedein Honiani, — Roiiiuin in quo luitnlis est eradilio, —
— urbem ainirani liberalibus sludiis. — mater ci\>Hatuui Poma (Esyouii E/iist.

nd Faustinum et Porihenium. — Theodorici Panegyrieus, XI).

17a- modo loin nitido pomposa poemata cnltii

Audit l'rniano Romn i:erenda f'oro.

FORTINATI GaRM. III, l8. VCTS -.

Cf. Gregorovius. (iesch. der Stadt Rom im Mitlelaltev, t. \\, p. 80 sq.

5. Ad saeratissimam urbem, — ab urbe snrrutissima (ENXOrni Epist.. ad Lu-

minosum. — Opuseulum VI, ad Audirosium)

.

6. E.NNODii. Epi.sl . I, 3, ad Faustum.
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à TaiTêter : mais ta renommée a commencé pour nous le jour

seulement où le Fils de Dieu a jugé bon de se manifester et

s'est mis à chevaucher à travers la mer des nations, porté par

les apôtres Pierre et Paul. C'est alors que vous êtes devenus

également grands et célèbres, ô papes, et que Rome est de-

venue plus célèbre et plus noble. Et aujourd'hui, s'il est per-

mis de s'exprimer ainsi, vous, papes, vous êtes presque du

ciel, grâce aux deux apôtres du Christ, et toi, Rome, tu es la

tête du monde terrestre et des églises, saufla prérogative qui

appartient au lieu de la résurrection du Seigneur'. »

m

Quand on sait quelle idée l'Occident se faisait de l'Empire,

il est facile d'apprécier l'idée quil se faisait de l'empereur,

et la place quil lui attrilmait.

D'abord l'empereur jouissait d'un prestige unique, que lui

garantissait le passé illustre de la race romaine et la pos-

session de deux villes, l'une souveraine et l'autre capitale

du monde. Quand les provinces occidentales de l'empire de-

vinrent des royaumes gouvernés par des princes francs, goths

ou burgondes, cette opinion, qui était celle des Romains

nés dans le pays, fut générale". Peut-être les rois barbares

de la seconde génération se montrèrent-ils moins naïfs que

leurs prédécesseurs, et n'eurent-ils pas l'admiration facile

des Athanaric et des Edécon pour les décors ti'U([ués des pa-

lais de Constantinople et les cérémonies pompeuses de la

cour; ils s'inclinèrent cependant devant le chef de cette répu-

blique romaine qui avait étendu avec César sa puissance sur

1. Lettre écrite par siiiTil (loliiiuliaii a\i pape ridiiirace l\ entre les années

612 et (îi.-) (Epishilu' Coliniilifiiil. 7>. dans les /;'/«'.s7(*/(r (Cl'/ ///c/vm'/zit'/c/. [>. 17^-

175)-

2. V. le début de .Joisdanks {Itoniana) : Boinuui. iil ail ./ainhiirns, ariiiis ri

Irgibus exrrccnics ovbcin Icrrœ siiiiin fcceriinl : iirniis si qiiidcin constrii.xeriinl

Ico-ibiis aiilcm coiiscn'ai'crunt

.
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des contrées et des îles où le nom des Romains était aupara-

vant inconnu ', et ([ui restait pour eux lélaL idéal, fondé par

les armes, mais conservé par le droit, fait de gravité et de jus-

tice, qu'il fallait sans cesse imiter \ Dans leurs lettres aux

empereurs, qui ont été conservées et qui constituent le témoi-

gnage officiel de leurs croyances politiques, les descendants

de Clovis et de Gondebaud firent ainsi parade d'un amour
respectueux pour les descendants d'Auguste'; ils les consi-

dérèrent comme d'un sang particulier, et aflectcrent de

leur rendre les honneurs qui leur étaient dus parce qu'ils

étaient placés au sommet de la société. Les formules du dé-

vouement le plus absolu furent celles qu'emploie le fils écri-

vant à son père *
; les réponses émanées de la chancellerie

1. JoHDANKs. Gel ira. XI.

2. On trouve surtout rexprcssion de ce respect et de cette admir.ntiou pour

n-ltat romain dans les lettres de Théodoric. Celle qu'il écrivit à l'empereur

Anastase est particulièrement significative : To.v cniiii cslis rrgnonim oinniiiiii

pnlcherriwiun dents. \os lulitis orlris salutave prœsidhiiii, quosrœtcri (loiiiiiiiiiilcs

Jiirr .siisci])i)nil, quia in \-ohis singiilarc aliquid inesse cognoscunt , nos maxime

qui di^^ino anxilio in rrpubliea {'eslra didicimvs, qnemadniodinn Bomanis tvqnn

bililer impej-nre possinnis. Heoiiiim nosirtnn imitalio i'esira esl. forma boni pro-

posai, unici exemplar imperii : qui, quantum \-os $equimur,lantum génies alias an--

leimus. Horlamini me frequenler. ul diligani senalnm, leges principum gralan-

1er an)pleclar,ul eunela Iltilia- memhra componam. Quomodo poleslis ab Augusia

pnce (iiiidere, cjurm non (jilalisa i'csiris moribus discrepare? Cassiodoiu Va-

riœ. I, I. — Ihid. I, 20. I 41- H- 3., etc. .). Avant de mourir, Théodoric appela

auprès de lui son petit-lils et successeur, Athalaric, Tenlant d'Amalasontlie,

et lui recommanda, ainsi qu'aux cliefs des Goths « ut .. senalum populumqne

Bomanum amareni, principemque Orienlalem placalum senq)er propiliumque

liabereni post Deum. » Johdaxes. Gelica, LIX.

3. Pra'dirnlor el amalor iwslri imperii, dit lîruneliaut de son lils Cliildehert 11,

dans une lettre a l'impérati-ice Anastasie. femme de Maurice (Episl. auslra-

sicœ, 44» Tiii. 5S.")). L'Empii-e est toujours la lioiiiana respublica et Constant i-

nople Vurlis regin (Epist. auslrasieœ, 28, 29. 82, 33, 4I 4>'. 47- — Johdanks,

Gelica, Sj).

4. Ad serenissimum oh/ue piissimnn. y r.'/i (;; nosirum. genilan'ui i-i-sirum Mau-
ricium impevalorem, — apud piissimuin palrem nusiruin, aiigiislum, — j'iixlu

i'oium... soeratissimi p<ilris lu^flri imper-aloi-is. (Lettres de Childpbei'l H. ann.

')8^), dans les Epistolœ auslrasicw, ^'i, 45, 4fi)- I^c même Cliildchcrl exprime le

vœu que l'empereur le compte parmi ses tils : qualiler nos juissimus imperalor

se dignanler admillit. in numéro recipiat filiorinn {Episl. au.sirasiea; 48, avant

l'année ."iSi). — A rapprocher les termes dans lesqiiels Théodoric denuindc

à Zenon l'autorisation de passer en Italie : ego (/ui sum... ^wsler el Jilius.

RDANES. Gelica, LVII.
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impériale furent qualifiées de sacrées, et attendues avec l'es-

poir d'y trouver chaque fois un nouveau gage d'union, de paix

ot de concorde '.

Dans la correspondance échangée entre les empereurs et

les rois, le désir de vivre en bonne intelligence avec Cons-

tantinople est constamment exprimé par ces derniers, et

il forme, en quelque sorte, le fond invariable de leurs

déclarations. Partout ils affirment leur volonté, presque

dans les mêmes termes ; et les conditions dans lesquelles

l'entente paraît assurée, tout à fait vagues pour nous, sont

intéressantes à connaître, parce que le moyen-àge leur

attribua une valeur précise, et chercha même à les utiliser

systématiquement plus tard, comme un moyen de gouverne-

ment, à l'époque carolingienne.

11 y avait différentes façons d'arriver à un accord : ou bien

une convention spéciale, rédigée en vue de certaines éven-

tualités, pouvait être conclue entre les intéressés : ou bien

les rois pouvaient se soumettre entièrement à la volonté

impériale. De convention matérielle, on ne trouve aucune

trace, et de soumission absolue, il n'est jamais question;

c'est à la suite d'événements particuliers au royaume bur-

gonde, et dont la portée ne doit pas èti^e étendue, que le fils

de Gondebaud, Sigismond. alla jusqu'à pi'oclamer ses sujets

les sujets de l'empereur ^ L'union fut une union purement

morale, garantie par les liens d'amitié et de charité qui unis-

saient à l'empereur ses fils respectueux, et entretenue par

I. El licet piissimuK impcralor reK\'rtenlibus lœgatariis nostris sacris principa-

lihus tn(/iC0('/7. (Lettre de Childobert II. Epi.sf. anstrasicœ, 48). — Cf. Lettre de

Tliéodebald à Justinien (Epist. austrasiro', j8) Le roi fait des vœux pour la

jirospérité de Tenipire : felicitalem imprrii t'rsli i (lii-iuihile finidntam crcscere et

pcniutnerc inconcvsnam.

2. IMeuacé par les Francs, Sigismond voulait se concilier à tout i)rix les

Romains de ses l'Uats, que la mauvaise politique de Gondebaud avait dé-

tournés de la dynastie burg^oudc. C'est alors qu'il confia .à lévéque de Vienne

Avitus, renommé pour son éloquence {inagnœ cniin facundiœ crat. (;hk«j. Trit.

llist. ceci. II, 34), le soin d'écrire à l'empereur de Constantinople les lettres

(jui nous sont parvenues, et où il déclare que ses sujets sont les sujets de

l'Empire : Veslcr (jiiidcm est populus jnciis, et plus me sercire vobis qiuim ilti

prœessc ilflectnt. Avni Epist. 83. Ibid. ;8, 93, i)4.



— 59 -

de fréquentes relations épistolaires. Quand un conflit sur-

gissait, des ambassadeurs partaient aussitôt pour dissiper

ce qui n'était qu'un malentendu, et c'était une nouvelle occa-

sion pour le prince de montrer son esprit conciliant, pour

le roi de témoigner son aflection, pour l'un et l'autre de

régler leurs actes d'après l'utilité commune '. Les envoyés se

présentaient, chargés des cadeaux de Içurs maîtres; les mes-

sagers impériaux apportaient un diplôme de patrice ou de

consul, des monnaies d'or ou d'argent, ou des médailles

frappées à l'effigie impériale *
: les rois recevaient en public

ces marques de sympathie, par lesquelles les empereurs

mieux avisés cherchaient à les retenir dans leur sujétion

en flattant leur vanité, et à les rabaisser, le cas échéant,

au rôle de simples officiers de leur cour'. Aussi bien l'al-

i. C'est encore de la correspondance de Tlicodoric avec les empereurs, et

en particulier de la lettre à l'empereur Anastase, qu'il faut se servir pour

comprendre les rapports entre les rois barbares et les Césars byzantins :

Oportt't nos, domine, pacrm quccrere... Et idco. piissimc principum, poten-

liœ i'i'sirœ com'enit et honuri, ut concordiam i-estraiii quœrere debeamus, ciijus

adhuc amore proficimus... Proindc illum et illtim h'gationis ofjicio ad serenissi-

mam pietatem vestram crcdidimus destinandos, ut sinccritas paris, quœ causis

cnierfcentibus cognosciiur fuisse vitiaia, detersis contcntionilnis, in sua deinceps

Jirmitate rcstituta permaneat : quia pat i i'os non credimus inter utrasque respu-

bVeas. quorum semper unum corpus sub antiquis principibus fuisse declaratur,

aliquid discordiœ permanerc . Quas non solum oportet inter se otiosa dilectione

conjungi. t'erum etiam decet mutnis i'iriliiis adioi-ari. Romani regni unum velle,

una semper opinio sit (Cassidori Vari.4-:. I, i. — Ibid. I, 23. I, 45. VIII, i, etc.).

Le lien entre Constantinople et les royaumes barbares d'Occident est un
fœda s, conclu « pro communi utilitalc » ou encore a eausa future concordie et

communis utililnlis ». (Episl. austr. 25, 26, 28, 29. 3o, 3i, Sa, 45, lettres de

Théodebald, (".hiklebert II, Brunehaut). Ainsi l'unité subsiste en principe,

et elle durera tant que la concorde sera maintenue. C'est ce qui résulte de

cette déclaration de l'empereur Maurice à Childebert : Ut per hanc occasio-

nem magis jnngisque vesti'œ gentis unifas nique felieissimœ nostrœ reipublieœ

conjiciatur et nulla inter nos rontroiu-rsin oriolur. Xou enim pro inimicitia me-

moraiœ com'cntiones a nobis facln' sunl. se/l ul amirilia Jiriiin et iiililialii pcrina-

ncal (Epist . austr. ^1).

1. FusTKL DK CoUL.4NGEs. Lo monarvlùe frouque, \t. 121 : \oni-rlles Jtrrherrltes

sur quelques problèmes d'histoire, p. 217 sq. — Gasiiikt. L'Empire lyyzanlin et

la monarchie franque, p. i34 sq. — Graf, o. c. t. I, p. i3.

3. Tous les textes sur la question ont été cités et discutés par MM. Fustel

de (boulanges et Gasquet. Il suffira de rappeler le consulat attribue à Clovis
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liance prit dans quelques circonstances un caractère plus

déterminé, et, avec un peu d'argent, certains rois furent

amenés, sans trop de difficulté, à regarder comme un de-

voir de prêter à Tempereur une assistance armée contre ses

ennemis '

.

Gomme les rois, les papes saluaient avec respect le chef de

la république romaine, et ils estimaient que son existence

était nécessaire ". Sans rancune contre Byzance, cjui avait

dépouillé Rome, ils donnaient à la cité des rives du Bosphore

le titre de capitale, et adressaient à celui qui l'habitait les

hommages de tendresse et d'obéissance de la vieille Rome*.

Pour eux, le pouvoir impérial avait une origine divine:

divins étaient les ordi'es des empereurs, sacrées étaient

et accepté par lui avec recoiiiiaissaiice (Ghecî. Tub. Ilisf. eccl. Il, 38), et les

monnaies d'or à reffig-ie impériale que Cliilpéric montra à Grégoire de Tours

(GnKG. TuH. ///,s7. <(•(•/ VI, 2).

1. Tliéodebert i<^'' promit ainsi un secours de trois mille hommes à Justinien

au temj)s de la g-ncrre g'otliique (Epist. ausir. ig). Lorsque Vitigès sollicita

de son côté le secours du roi des Francs, il evit soin de spécifier q\ril se con-

tenterait d'auxiliaires bourg'uig'nons, et qu'il n'allait pas jusqu'à demander

que le roi nt injure aux Ronndns (Phocoi'fî De bello gothico. II, i3.) Plus lard,

Justin, ne pouvant secourir l'Italie contre les Lomljards, décida de payer les

Francs pour aller combaltre à la place d<'s armées impériales (Ménandrk.

1,25).

2. Pro SL'vcnisximo... domino iinpcralorc slndiosc et feri'cnlcr orale, ijiiia i'ahie

est cjiis vita niiindo nccessaria (GnEfioim Magm Epist VII, 27). L'expres-

sion jRomana respublica se rencontre à chaque instant dans les lettres des

papes, comme dans celles des rois barbares, pour désigner l'Empire (GiiE-

ciORii Magni Epist. V, 3o: XIII, 3i,etc,.. — Acathoms Epist., dans Migxk.

P. L. t. LXXXVII, col. 1252).

3. L'expression iirhs regia ou civitas regia, pour désigner G<instantinople,

est courante dans le Libf;r pontii-icalis (SiTcrinns, 4. — Tlicodonis, 3, 5. —
Mortinns, 4. — Vitnlianiis, 2. — Agathe, 4- — Johanncs \. 1. — Srrgiiis.

(5,7. — ./()/((;/)/i('.s- VII, 4- — Grcgorins IF, r). — Edoceiniis igilur piiiiii \'rstrniii

ac seri'ntun inipcriiim. qiiod in liac Dci aninntc et cuttvicc vcstra iirln- Huma...

Lettre du pape Martin à l'empereur (Constantin, dans MiciNi:. P. L.

t. LXXXVII, ]). 139. — Sanctum concilinm. quod in hanc liomanam iirlicm srr-

iilein i'esiri Christianissimi imperii. Agatuonis Epist. dans Mkink. P. L.

t. LXXXVII, col. 1224. — Agatlion appelle Constantinopic : a />fo con.scr-

i^anda et regia Conslantinopolis ?io(Y( Hoina (Mignl:. P. L. t. I.WX^II,

col. 1248). On pourrait multiplier les citations à l'infini.
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leurs lettres '
. Ils recevaient avec reconnaissance les icônes

([ui leur étaient envoyées \ et admettaient que tous les

évèqucs. d'Orient et d'Occident, petits et humbles par leur

science, torts par la solidité de leur foi. fussent les serviteurs

du prince. Dans l'administration de lltalie on particulier,

les papes prêtaient à l'empereur un concours actif, mettant

tout à son service, conseils, soldats, finances, afin d'éloigner

jusc[u'au soupçon d'infidélité ^
: mais ils ne doutaient pas non

plus que les rois ne fussent inférieurs aux empereurs, car

ceux-ci sont les chefs dune république d'hommes libres,

tandis que les rois ne dominent que des esclaves ^ et ils

considéraient oomme un devoir d'afiermir par tous les

moyens la suprématie impériale '. Les légats pontificaux

apportaient aux rois des lettres où il était dit c{ue les empe-

reurs étaient leurs pères et qu'il fallait leur rester fidèle".

Le clergé gallo-franc et italien s'associait à cette propa-

gande, non seulement parce cjue ses membres avaient con-

servé la culture latine, mais parce que le pallium ne pouvait

être conféré sans l'assentiment du prince, même dans les

provinces de l'Empire qui en avaient été détachées par le

1. Divales jussiones, divales apices, sacra, tels sont les ternies habituelle-

ment employés. (L P. Vitalianiis, i. — Agatho, 3, 3. — BencdicUis II, 5. —
Cono, 3. — Constanliiius, u, — Correspondance du pape Ag-athon avec Cons-

tantinople, dans Migne. P. L. t. LXXXVlf, col. 1164).

2. Grégoire le Grand recevant les icônes de Phocas et de Léontia les l'ait

placer dans l'oratoire de Saint-Césaire, martyr, à Tintérieur du palais (Appcn-

dix ad S. Gregorii cpistolas. Migne. P. L. t. LXXVII, col. i3m).

3. C'est toute Thistoirc du pontilicat de Grégoire le Grand qui intervient ici

comme une preuve décisive. V. Pingaud. La politique du pape Grégoire le

Grand, p. 137, et Gregobii Maux. J-Jpist. F, 4i1- H. 3. XIV, 9.

4. Gre(;.Magn. Epist. XIII, 3i.

5. Dès que Grégoire le Grand a lait la jiaix avec le roi lombard Agilulphe,

il demande à la reine Théodelinde de décider son mari à faire alliance avec

l'empire (Gueg. Magx. Epist. IX, 4'^)- — ^f- "ne lettre du pape Vigile à

Auxanius, évêque d'Arles, pour l'exhorter à favoriser les bons rapports entre

le roi et l'empereur. {Epist. arelat. 41).

6. Pater vester, cleinentissiinus iinpcralor, écrit Pelage à Cliildebert (Epist.

arelatenses, 4S). Le langage de la papauté était le même que celui des em-

pereurs byzantins, de leurs patrices ou de leurs évêques (Epistolœ austrasicœ.

41. — Epistolœ wisigothicœ, 3).
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malheur des temps. Ce droit faisait de l'empereur un chef

universellement reconnu, et le plaçait bien au-dessus des

souverains locaux*.

L'Église et la papauté avaient d'ailleurs de son rôle une

idée très nette. De même que la république romaine était la

pieuse et sainte république, et l'empire romain l'empire

très pieux et très chrétien % de même le gouvernement de

l'Etat devait être un gouvernement chrétien. Les papes

n'appelaient jamais l'empereur autrement que le prince

chrétien par excellence, ou encore l'empereur très chré-

tien '

; ils voyaient dans la connaissance de la vérité

« le principal ornement de son trône '*, » et disaient :

« Le Christ qui laime règne avec lui, et lui fait pré-

parer par saint Pierre une place dans le ciel à côté des

anges. Entre les travaux belliqueux et les innombrables

soucis que lui donne le gouvernement de la société chré-

tienne, le monde entier se réjouit de voir la conservation de

la foi briller au premier rang de ses préoccupations '. »

Travailler à la conservation de la foi, tel était donc,

le premier devoir des empereurs, et naturellement il s'agis-

1. Que rassentimcnt de lempereiir fût indispensable pour conférer le pal-

lium en Occident, on en a la preuve formelle pour la Gaule (Epist. arelaten-

scs, 39, 41. — Gnicd. Magx. Epiai., IX, 11). Il s'agit dans un cas de l'évèque

d"Arles et dans l'autre de l'évèque d'Autun. — D'autre part, dès qu'un

peuple nouveau entrait dans la religion chrétienne, les papes transmettaient

aussitôt la nouvelle à Constantinople (Ghei;. Magn. Epist. XI, 29, au sujet

de la conversion des Bretons).

2. Sancta rcspuhlicn, — vespul)li(:a chri.stiana, — pin rcspul)lica (Correspon-

dance d'ÂGATUON avec Constantinople. — Greg. ISIagn.. Epist. II, '3i. V. 41,

etc.).

3. Christianiif! princeps, — christianissiiiins prinrrps, — rcligiosissiinus impcra-

tor, — chri.stinnissimns impcrator (Lettres des papes Simplicius et Félix dans

MiôNE. P. L , t. LA'III, col. 42-44, 5i, 895, 897, 899, 917, 934). Dans les lettres

de Grégoire le Grand, on trouve fréquemment aussi piissiini domini (Greg.

Magx. Epist., I, 49. III, 52, 65, etc.).

4. Rcgni ornaincntum est veritatis cognitio (Lettre du pape Martin à l'empe-

reur Constantin, dans Migne. P. L., t. LXXXVII, col. 139).

5. Lettre du pape Félix à Zenon (Migne. P. L , t. LVIII, col. 917). — Co-

regnator l'ester omnipotens Deiis, dit Agathon à l'empereur (Migne. P. L.,

t. LXXXVII, col. I2I2, 1217, 1328).
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sait de la foi catholique et apostolique propagée par Pierre

et Paul et maintenue sans tache dans la ville de Rome par

les successeurs des apôtres. L'attachement à la l'orme ca-

tholique du christianisme n'était pas moins nécessaire que

la croyance en Jésus-Christ pour faire l'empereur digne du
nom ; et celui-ci ne devait pas seulement être dévoué à la

religion, la faire régner dans sa famille, son entourage, son

palais, mais dans tout l'Empire et même dans le monde en-

tier*. Là, dans cette fin glorieuse que certains papes entre-

voyaient déjà, était l'espérance suprême de l'Église; là se

trouve l'explication complète de ses convictionsimpérialistes.

Il importait que, dans les limites de l'Empire, rien ne fût

négligé pour assurer l'unité de foi : la vigilance devait être con-

tinuelle, et la violence employée au besoin, pour obtenir le

silence, sinon au fond des âmes, du moins sur les bouches '^

;

1. Le texte le plus complet et le plus précis à ce sujet est une lettre de Gré-

goire le Grand à l'empereur Maurice : Inter armorum curas et innnineras solli

citadines qiias indefesso studio pro Christianœ reipublicœ regimine sustinetis,

magna mihi cum universo mando lœtitiœ causa est quod pietas vestra custodiœ

fidei, qua dominorum fulget imperium, prœcipua solUcitudine semper invigilat.

Le pape ajoute que l'empereur doit protéger l'empire à l'extérieur contre ses

ennemis, à l'intérieur contre les hérésies (quia quos exterius ab hoste defendi-

tis, etiam interius a diabolicœ fraudis veneno, quod est gloriosius, liberatis (Greg.

Magn. Epist. VI, 65. Cf. Ibid. VL 16). Grégoire le Grand ne précise pas ici ce

qu'il entend par la foi (ailleurs : rectitudo fidei), mais il n'est pas douteux

qu'il s'agisse de la foi catholique. « In aviore catholicœ fidei Jaciat (Deus)

defensores suos, quos fecit ex benigno opère imperatores nostros », dit-il

(Epist. XIII, 39), et il se déclare prêt à sacrilier pour l'amour de la répu-

blique, argent, or, propriétés, tout, sauf sa foi [Epist. Y, 19). D'ailleurs, la

papauté avait tracé depuis longtemps aux empereurs la voie qu'ils devaient

suivre ; saint Léon et Félix leur avaient déclaré qu'ils devaient travailler non
seulement pour le bien de l'Eglise, mais aussi pour celui de la république,

et que les deux Rome (utraquc Roma) devaient avoir les mêmes croyances

(S.mntLkon. Lettres, XXIV à Théodose II, CXV et CXLII à Marcien, CXVII
à l'évèque Julien. — Lettres de Fklix dans Migne. P. L., t. LVIII, col. <){.'î,

Q^iijQ'jo. — Agathosis Epist. 1, 3, dans Migne. P. L., t. LXXXVII, col. ii(iV-

121;;).

2. Hœreticorum ora contieeseunt, quia etsi eormn corda in in.sania perversi

sensus ebulliunt, catholici tamen imperaloris tempore prava quœ sentiunt, eloqui

non prœsumunt (Greg. Magn. Epist . W, ^Ç)) . Que le bras séculier soit mis

au service de l'Église contre les hérésies, tel est à n'en point douter 1»^

vœu du Saint-Siège et de tout le clergé catholique depuis les règnes de Gra-

tien et de Théodose. Les hérétiques devront être combattus inodis omni-



- 64 —

mais surtout il fallait que la guerre permanente, la guerre

sainte, étendît la suzeraineté impériale, c'est-à-dire le ca-

tholicisme, sur tous les pays qui l'ignoraient ou l'avaient

oublié. Aucun scrupule n'était capable de retenir le bras de

l'empereur ou de ses lieutenants dans l'accomplissement de

leur tâche, car il ne s'agissait plus, comme dans les anciennes

guerres, de verser le sang, mais de parvenir d'une manière

désintéressée à l'agrandissement de la chrétienté'. Ces as-

pirations se résumaient dans une phrase qui allait traver-

ser les siècles et atteindre l'époque carolingienne sans qu'un

seul mot y fût changé : « Que Dieu soumette les peuples

barbares à votre domination, et qu'il les prosterne à vos

pieds !
" »

Les formules de vénération, dont les papes se servaient pour

écrire aux empereurs, se justifiaient de la sorte, parce qu'elles

s'adressaient à des maîtres en piété autant qu'aux maîtres du

monde', et il en était de même de celles qu'employaient les

rois, les évoques, et en général tous les personnages illustres

de l'Occident qui échangeaient des lettres avec les bureaux

de Gonstantinople. Ainsi le lien de charité, qui unissait les

rois aux empereurs , avait un caractère essentiellement

religieux "*

; la parenté fictive qui existait entre eux corres-

bus, afin qu'eu dernière analyse la paix et Tunité de l'Église se trouvent

assurées. Quoi de plus naturel! Les empereurs ne feront que rendre à Dieu

le service que celui-ci leur rend chaque Jour en leur donnant la victoire sur

es ennemis de l'Empire; et qui osera jamais lever la main sur eux quand on

saura qu'ils sont les collaborateurs des prêtres? (Simplicii Ëpist.. 42, ad

Zenonem. Migxe. P. L., t. LVIII. — Gbeg. Uxg^. Epist ., I, :4. IV, 34. V, 20-21.

VII, 6, 33).

1. Grégoire le Grand à Gennadius (Gkeg. Magx. Epist., I, 70).

2. Piissimum Domini imperium superna gratin ciistodiat, et omnium gmtiiim

cervices ei subdat, ou Piissimorum dominorum imperium gratia superna custo-

diat, eique omnium gentium colla substernat (Lettre du pape Martin à l'empe-

reur Constantin, dans ÎNIigne. V. L., t. LXXXVII, col. 146, et lettre d'Agathon,

MiGNE. P. L., t. LXXXVII, col. 1213). Les mêmes vœux, exprimés à peu pri-s

dans les mêmes termes, se retrouvent dans les lettres de Gkégoike le Grand,

V, 3o. VII, 4. VI, 3.

3. Ego autem indignus pietatis vestrœ fumuhis, dit Grégoire le Grand (Epist.

IV, 65. Ibid. V, 21).

' 4. Signijicamus legatorios nostros studio catholice caritatis ad tranquil-
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pondait à la communauté des croyances, et, pour les rois, les

empereurs étaient vraiment des pères, mais des pères très

chrétiens '
. Les secours accordés par les Francs aux troupes

impériales, pendant les guerres pour radranchissement de

l'Italie, eurent souvent pour prétexte la délivrance de core-

ligionnaires mallieureux, et les Byzantins ne manquèrent

jamais de rappeler que la foi créait un lien étroit entre leur

nation et celle dont ils sollicitaient l'appui '.

On conçoit sans peine l'impression produite sur cette

société d'Occident, si impérialiste de sentiment, de tradi-

tion, de raison, par l'action concordante et simultanée des

chefs politiques et religieux dont elle acceptait la direction.

C'était, en somme, tout un progrannne qui lui était soumis,

renfermant les principes généraux d'après lesquels l'empire

devait être gouverné, précisant la politique intérieure et

extérieure qui devait être suivie. Elle y adhéra complète-

ment. Certes il est difficile de saisir la pensée du peuple

au moyen-àge, et ici surtout cette pensée paraît assez vague

au premier abord. Cependant il n'est pas douteux que, dans

les classes populaires, l'opinion fût la même que dans les

classes élevées. Cela se reconnaît à la manière presque su-

lissiiiniiii iirineiiirin Roiuanœ rcijwblica' dcvinctissiinr dc.slinasse (Lettre de Chil-

dcl)ert ;m curateur Megas. EpisI . aiistrasicw, 36. — Ibid. 4°, 44)-

1. Pareils christianissiine atquc aniantiasijne, dit ^laurice à la lin d'une lettre

à Childebert II (Epist . aii.slr., 42).— Piissiiniis iiuperator,piissiiiu aiigusii, ainsi

sont désignés les empereurs dans les lettres des rois des Frunes, (Epist. aiislr.,

2;, 3o, 34).

2. Lorsque Justinien veut attirer les Francs dans son parti et obtenir leur

appui contre les Gotlis d'Italie, il a soin de leur rappeler que les Gotlis sont

ariens {nLOTTîp r,'j.îî; uèv o-rp«THÙîiv è-n «Otov? rrJC/.yy.ù.cruîOv., vi/.v.ç fie îb/.ô;

iuvrîtaOaiûîtv, •fi'J.i'J 77o).£y.ov tÔvSî, ôv ïiy-tv zoivôv £tv«t 7:0111 SôHa Tî ooÔïi,

ànoTtioy-ivr] tyi'J Aostavwv yvM'j:o^j y.y.i rô kç rôrQou, KUforéoMv syJJoî.

Procope. De hcllo golhico, i, 5). — C'est également aux sentiments catholiques

de Childebert II que l'empereur Maurice et le pape Pelage l'ont appel pour le

décider à marcher contre les Lombards. (EpisI. austr., 40, il. — Epist. œi'i

mcrow. coUeciœ, 9). Plus tard, l'historien byzantin Agathias, établissant un

parallèle entre les Romains et les Francs, très honorable pour ces derniers,

ne manque pas de remarquer qu'ils sont chrétiens (Agathi.vs. i, 2).



- 66 -
perstitieuse dont il est parlé de la republique romaine, de

l'empereur et de sa famille, des coutumes et des colères im-

périales, du sénat, des consuls, des préfets et des familles

sénatoriales '
; mais la preuve de l'accord est établie princi-

palement par ce fait que l'Église et le peuple prennent dans

le passé les mêmes empereurs pour les proposer à l'imita-

tion des empereurs présents et à venir.

Aux époques troublées, l'imagination se reporte volon-

tiers vers les siècles antérieurs, et elle aime à parer des qua-

lités les plus brillantes les bienfaiteurs disparus dont le

souvenir lui est resté particulièrement clier. Ainsi fit l'Eglise

chrétienne tourmentée par les hérésies ; elle alla chercher

ses héros parmi les empereurs qui avaient assuré la vic-

toire de l'orthodoxie. A ce titre, Constantin prit le premier

rang, et parce qu'il avait réuni 3i8 évéques au concile de

Nicée pour la défense de la Trinité contre l'arianisme, il fut

considéré comme « l'auteur de la religion chrétienne », plus

remarquable encore par sa piété que par sa puissance". L'hé-

résie d'Eutychès, après celle d'Arius, inspira aux catholi-

ques les craintes les plus vives, car, en mettant en discus-

sion la nature du Christ, elle troubla, dès le milieu du

1. Grégoire dé Toui-s, qiii reflète parfois sscz exactement les sentiments

populaires, est très intéressant à étudier à ce point de vue. Il ne manque

jamais de signaler les familles sénatoriales, quand il en rencontre. L'État

romain reste pour lui la respublica, et l'empereur l'impcrator sans épithète

{Hist. eccl. I, 42. II, 3. III, Sa. IV, 9, 40. V, 19., etc.) Dans le récit des princi-

paux événements de Thistoire de Byzance, il ne manque pas de faire inter-

venir les consuls, les préfets, toutes les coutumes et toutes les pompes impé-

riales (Voir notamment V, 3o, le récit du couronnement de l'empereur

Tibère). Il en est de même de Fortunat, dont les pièces sont pleines d'allu-

sions au sénat de Rome et à l'Empire, et où l'on rencontre les noms de

Scipion, de Caton, de Pompée, etc.. (Fortuxati. Caria. 1, i5. IV, 10. VII, j.

Vita. S. Maj-tini, 1, ji. Il va de soi que, pour Grégoire de Tours, la première

qualité de l'empereur est d'être chrétien (quod omnibus supei'e/ninef bonis, esse

i'crissiniiun chi-islianiiin. Ilist. eccl. IV, 40, V, 19). — L'expression respublica est

courante aussi dans la Chronique espagnole de Jean i>e Biclaro (ann. 563,

bfi, 5'i, etc.).

1. Qui et auclor Christiance i-eligionis e.vstitH (Lettre de Damien, évêque de

l'avie, à l'empereur Constantin. JIiune. V. L.. t. LXXXVII, col. 1262).
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cinquième siècle, la chrétienté tout entière, et ses effets se

firent sentir pendant longtemps. Un empereur, Marcicn,'

contemporain du pape Léon le Grand, défendit avec éner-

gie dans cette circonstance la cause de l'orthodoxie; il la lit

triompher au concile de CHialcédoine de 4'">i, où « déposant la

majesté royale » il exposa simplement sa croyance devant

les légats pontificaux ', et mit le bras séculier au service du

clergé pour restaurer l'unité momentanément brisée. Aussi-

tôt après sa mort, Marcien vint prendre place à côté de

Constantin, et les actes de Chalcédoine furent autant et plus

que le symbole de Nicée la pierre de touche de la foi".

Si l'on joint aux empereurs qui viennent d'être nommés les

grands orthodoxes qui s'appellent Valentinien et Théodose,

on a les quatre princes dont la mémoire était principalement

en honneur dans l'Église \

C'est exactement aux mêmes personnages que s'attacha la

faveur populaire, ainsi qu'il résulte des curieuses légendes

qui se développèrent sans interruption depuis les origines

du moyen-âge jusque sous l'empire germanique, et qui étaient

alors en pleine formation.

Constantin fut le premier desempereursclirétiens'. Avant

1. Dt'posiln rcgia mnjestatc (L. P. Léo 3). Cf. HÉKKLii. Histoire des Conciles

(trad. Dclarc), t. I, p. 3'5-34, t. III, p. i5i.

2. L'importance prépondérante accordée par lÉglise aux décrets du concile

de Clialcédoine, résulte avec évidence delà lecture An Liber pontijicalis et des

lettres des papes du vie et du vif siècle. A chaque instant, les souverains pon-

tifes rappellent le rôle joué par Marcien et le citent comme modèle aux empe-

reurs. (MiGXE. P. L. t. LVIII, lettres des successeurs de saint Léon : Hilaire,

Simplicius et Félix : — t. LXXXVII, lettres d'Ag^athon, sous lequel se tint à

Constantinople le grand synode de 68o qui condamna le monothélisme ;
—

Jakfk. Reg. n°= 4'Ji. 495, Si;, 520, 52i, 524, 5'3, agi, 819, 2042, etc).

3. Lettre du pape Honorius 1 au sous-diacre Georges (Migxe. P. L., t. LXXX,
col. 4;8). — Vita Bonifalii, 3o. — Voir surtout les deux lettres, relatives au

monothélisme, d'Agathon et de Damien, cvéquc de Pavie (Migxe. P. L.,

t. LXXXVII, col. 1225 et I2()i-(i8), où sont résumés les services que Cons-

tantin, Théodose, Marcien, et aussi Justinien, ont rendus à l'ortliodoxie.

— Constantin et Théodose se trouvent déjà réunis dans l'admiration de sain

Augustin (Decii: Dei. \, 25-26, dans Migxe. P. L. XLI, p. 171).

4. Constantinus iinperator est creatiis, priimis iniperaloriini Chrisliamiin
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lui, la République avait à sa tête des païens qui ignoraient

.le vrai Dieu et honoraient des idoles de pierre et de bois' ;

l'empereur abolit ce culte pervers, se tourna vers le Christ

avec tout son peuple, et reçut le baptême des mains du pape

Sylvestre dans la basilique du Latran '
: la disposition de ses

longs cheveux, retombant de son front, fut Torigine du dia-

dème que ses successeurs portèrent après lui ^ Pure légende,

venue de la lointaine Syrie ', mais accueillie avec une telle

faveur, et propagée avec tant de zèle par les biographes pon-

tificaux en Italie, par Grégoire de Tours en Gaule, par

Aldehelm et Bède dans la Grande-Bretagne, que le huitième

siècle l'admit sans discussion '! On raconta d'autre part que

Valentinien, le glorieux orthodoxe, entré chrétien au ser-

Adce militaire sans rien abandonner de sa foi, avait été

obligé pour cette raison de quitter le tribunat, mais avait

reçu du Christ l'empire en échange ; énergique et sévère dé-

iwct'plo Philippo (Orose, Vll, 29). Telle est la formule courante désormais,

q>ie Ion rencontre en Occident avec quelques variantes. Ainsi, dans VOrigo

Constantini iiitperaloris, de l'Anonyme de Valois : Constantiniis iinpcralor

priiniis Christianiis excepta Philippo (Chronica minora, p. 10).

1. Aille eiiin quippe pagani in repiihlieo principes fuerunt qui, veriini Deiirn

nescientes, deos ligneos et lapidcos colchant (Ghkg. Magn. Epist. V. 40). Gré-

goire le Grand a contribué puissamment à répandre la gloire de Constan-

tin dans toute la cliréticnté, par ses lettres où il le citait comme modèle aux

empereurs, aux rois francs, aux princes anglo-saxons; le souvenir d'Hélène y
était mêlé à celui de son iils (Greg. Magn. Epist. \, 40, XI, 29, 66).

2. T'(7rt SiU'estri, Il (L. P., t. 1, p, i;o). C'est dans la Vita Silvestri que la

légende du baptême de Constantin par le pape Silvestre apparaît pour la pre-

mière fois, vers 53o (Abbé Duchesxe. Inlrod. au Liber pontificalis, i. I, p. cix,

sq. — Ghak, o. c, t. l, p. 86).

3. Diadcnio c(qùli suo prupter refluentes de fronle propria capillos (pro qua rc

saponis ejiisdein cognomenti odorala eonfeclio est, qua consiringerentu r) inve-

nil : quinwdus liodie cuslodilur (PoL^;.MII SiLvii. Breviarimn temporum. Chron.

minora, p. 54;).

4. Cest ce que l'abbé Duchesne a établi dans son Introduction au Liber pon-

tificalis. t. I, p. c.xvii — cxx. Cf. DoLLiNGKit. Dic Papst-fabeln des Mittelallers,

p. 61 sq.

5. GuE(;. TiK. IJisl. ecel. I, 31). — Aldeuelm. De laudibus virginilatis, XXV.
— BÈUE. Chron. (Migne, P. L. t. XI, col. 536). — La légende revint en

Orient, où on la rencontre dans Théophane, Chronog. p. ij (éd. de Boor),

mais elle se maintint en Occident, et l'un des grands écrivains de l'époque

carolingienne, Agobard, cite la Mla Silvestri comme un document connu
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fenseur do la religion catholique pendant toute sa vie, il

s'était montre le digne contemporain des merveilleux cvè-

ques Ambroise et Martin'. Marcien non plus ne fut pas

oublié, et il fut presque aussi glorieux de lui être comparé

que d'être rapproché de Constantin \ Enfin Trajan, qui

n'était pas chrétien, mais digne de l'être par ses vertus,

jouit d'une illustration toute populaire. Sa légende ne com-

mence pas avec l'anecdote fameuse rapportée par Paul

Diacre dans la Vie de Grégoire le Grand, et qui rappelle

son esprit de justice ; mais, bien auparavant, les prosateurs

et les poètes célèbrent le vaillant, l'intègre, l'infatigable

Trajan: ils reconnaissent chez lui, à un degré éminent, la

piété qui fait le bon chrétien, ils le félicitent de n'avoir

rien entrepris contre la religion catholique, et en défini-

tive, l'empereur rêvé par eux est celui qui serait à la fois

plus lieureux qu'Auguste, plus vaillant qu'Alexandre, plus

saint que Théodose, meilleur que Trajan'.

Ces souvenii'S persistants d'un passé de plus en plus éloi-

gné, et de plus en plus défiguré à mesure qu'il s'éloi-

gnait, sont caractéristiques. A travers les légendes impé-

riales, dont Constantin occupe le sommet, pleines d'erreurs

et marquées d'une grande naïveté, on aperçoit l'illusion po-

pulaire, ses causes et ses conséquences. Le règne des empe-

reurs chrétiens apparaît comme le règne idéal, dont le retour

est infiniment désirable parce qu'il amènera avec lui la saine

gloire et le bonheur. Il est intéressant de constater que, dans

le langage courant, Constantin, Yalentinien, Théodose et

(Ac;<)nARn. Liber de iinaginihu.s saiictoriini XXII, clans iMigxe. P. L. <:iv,

col. 2i;. — GiiAi'. o. c. t. II, p. 85-88. — Dlc.hksne. Introd. au Liber pon-

iijieuli.s, t. I, p. c.xv).

1. SeiH'riis et slreniiiis iiiiperafor prœcipueque callui catholieœ rcligionis inlen-

liis eximios teiiiporis siii habiiit saeerdoles Marliniiiii et Ainbrosium. {Chronien

gallica, p. 629. Cf. Orose, VII, 33).

2. JoANMS BicLAK. Chron., ann. 590 (Chronied iiiinorii, p. 219;.

3. Sur la popularité de Trajan en Occident, les textes principaux sont : Sin.

Avohi.. Pnnegyr. Ai'ito ilieius, vers 116 sq. : Fortinati Cak.m. l'rél". du 1. X :

Anonymus Valesianus, 60. — Cf. Gaston Paris. La Légende de Trajan (Bibl.

École des Hautes-Etudes, fasc. XXXV, ann. i8;8) et (ii«AF. o. c. t. II, p. 1-4").
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Marcien finissent par être associés d'une manière indisso-

luble, et l'espoir suprême est de voir revenir des princes

semblables à ceux qui vécurent de leur temps, surtout un

nouveau Constantin '. Ainsi, l'idée impériale en Occident

reste toujours vigoureuse et nette, peut-être môme plus

nette qu'elle ne l'a jamais été. Attachés par-dessus tout aux

doctrines pontificales, les habitants de fltalie et des contrées

voisines voient dans le maintien de ces doctrines à 1" in-

térieur et leur extension à fextérieur la fin de toute poli-

tique, et, comme l'empereur est pour eux le chef de la société

chrétienne, ils attendent de lui l'établissement de cet ordre

de choses qui assurera l'unité et la félicité du monde.

I. Ab hoc (Constantino) iinpcratores Christianl esse cœperunt (Poi^v.snv^ Sil-

viis. Noinina omnium principiim romanoruin. Chron. minora, p. 522). — Cliris-

tiani imperaiores nostri (Victor Vitensis, Hîst. persec. ^van(lal. IV, i). —
Regnanlibus christianis imperatoribus (Boxikatii. Epist. 33).



CHAPITRE II

L'Empire byzantin, les Carolingiens et la Papauté.

/. UAdministration lij'zantine en Italie et en Afrique. —
//. Politique religieuse de Justinien et de ses succes-

seurs. Traitements injligés aux papes Silvère, Vigile et

Martin. — ///. L'Occident se détache de Bj^zance. Édit

de Léon l'Isaurien {y 2Ô). — IV. Premiers rapports des

papes avec les rois francs ; Grégoire III et Charles

Martel; voyage d'Etienne II en France. Le patriciat

des Romains. — V. La formation de l'Etat de saint

Pierre et l'évolution de la politique pontificale après y54-
Condition de Rome et de l'Italie à la mort de Pépin le

Bref{y68).

La conception que l'Occident avait de l'empire ne man-

quait pas d'une certaine grandeur, et il est juste de recon-

naître les mérites de cette combinaison destinée à assurer

le bonheur du monde, dans laquelle chacun avait sa place

et son rôle bien définis : empereur, pape, rois, au-dessus des

peuples obéissants. En passant de la théorie à la pratique,

l'on est bien vite frappé cependant des vices du système, de

la fragilité du mécanisme destiné à garantir son fonctionne-

ment, et les objections se présentent.

Est-ce avec des formules d'amitié et de charité que se

règlent les rapports entre les chefs d'Etat, et qu'arrivera-

t-il si les empereurs , au lieu de se contenter modeste-

ment d'une suprématie morale , exigent quelque jour une

soumission conq^lète, comme celle dont il est parlé dans

les lettres du roi de Bourgogne Sigismond? Le pape

et l'empereur doivent vivre unis , et il est nécessaire

que la puissance impériale soit mise au service du Saint-
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Siège pour amener la victoire universelle de l'orthodoxie;

mais dans quelle mesure les empereurs ont-ils le devoir de

seconder la papauté, et surtout quelle est la limite entre les

autorités laïque et ecclésiastique ? De bonne heure les

papes, qui avaient le sentiment des diftîcultés probables,

cherchèrent à établir cette délimitation, et, dans une lettre

fameuse à l'empereur Anastase, qui sera citée fréquemment

par les polémistes carolingiens, le pape Gélase I^"' s'efforça

de concilier les deux pouvoirs. La conclusion fut que, tout

en conservant une entière liberté dans la conduite des alTai-

res politiques, les empereurs chrétiens devaient se sou-

mettre aux évaques pour tout ce qui touchait aux causes

sacerdotales *
; mais cette manière de voir conviendi'ait-elle

aux empereurs? Enfin et surtout, les peuples occidentaux

ne s'étaient-ils pas trompés en mettant leur confiance dans

un chef qui avait abandonné l'Occident pour aller vivre loin

d'eux, en Orient, à Gonstantinople, parmi des populations si

difterentes de celles qui habitaient à l'ouest de l'Europe par

la langue, l'esprit, les traditions?

C'est à ces questions, qui se posèrent dès la seconde moitié

du vi' siècle, après la demi-restauration de l'unité impériale

accomplie par Justinien, qu'il importe de répondre mainte-

nant. Ainsi commencera l'explication du mouvement qui

porta les Carolingiens à l'empire ^

1. Duo.... siint..., qiiibus principaliter mnndiis hic rcgitiu^ : auctoritas sacra pon-

tificwn, et regalispotestas, in quibiis tanto gradins est pondus sacerdotarn, quanto

etiam pro ipsis regibus Domino in divino reddituri sunt examine rationem...

Nosti ilaque inter hœc e.x illorum te pendere judicio, non illos ad tuam {'elle

redigi voluntatem. Et si cunctis gcneraliter saccrdotibus rccte dinna tractanti-

bixs, fidelium convenit corda submitti, quanto potins sedis illius (romance) prœsuli

consensus est adhibendus,. .. quem Chrisli vox prœtalit universis, quem ecclesia

veneranda confessa sejnper est et habet devota primatem (Migne. P. L , t. LIX,

p. 42)- L'obligation i)our l'empereur d'obéir aux ordres de l'Ég-lise en matièx'e

de dogme est affirmée avec une égale énergie par tous les grands papes de

l'époque, Félix III, Grégoire le Grand, Grégoire II (Mignb. P. L., t. LVIII, col.

900, t. LXXXIX, col. 5ii, 521 ; Greg. Magn. Epist. IV, 20, 47)-

2. Pour tout le chapitre qui suit, consulter Bury, History of the later Roman
Empire. — Le point de vue est très différent du nôtre, mais la défense de la

politique byzantine est remarquablement présentée.
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L'Occident avait cru cerlainement travailler à la réali-

sation de son idéal politique et religieux, lorsqu'il avait

accepté pour la Gaule et l'Espagne la suprématie de l'empe-

reur et favorisé en Afrique et en Italie la marche des armées

romaines, avec cette ardeur intrépide, cette insouciance du

danger qui arrachait aux vainqueurs des cris d'admiration '.

Il s'aperçut qu'il s'était trompé, quand à cet idéal les empe-

reurs opposèrent simplement la réalité. Justinien com-

mença par établir dans les provinces qui venaient de se

donner à lui le régime administratif du reste de l'emi^ire^ A
ces malheureux, qui venaient d'être éprouvés par la guerre

civile et étrangère, il eût fallu de longues années de tran-

quillité, peu de charges et presque l'exonération des impots,

pour qu'il leur fût possible de relever l'agriculture et le com-

merce anéantis ; au contraire, on leur envoya des soldats

pillards et des garnisons onéreuses, dont l'inconvénient se

fit sentir surtout après la disparition de Bélisaire. Déjà ce

général avait dû permettre bien des abus et commettre lui-

même des exactions quand le trésor ne lui envoyait rien

pour payer ses troupes, mais du moins son énergie avait pu

dans certains cas arrêter les excès '. Après son départ, les sol-

dats de la province d'Afrique, qui n'étaient plus retenus, s'ins-

tallèrent comme en paj^s conquis. En vain le nouveau gou-

verneur, Salomon, leur rappela c[ue les terres des Vandales

appartenaient à l'Etat et devaient retourner pour cette rai-

son, partie au domaine public, partie au fisc; chaque officier

se fixa dans une ville avec ses compagnons d'armes, et ceux-

ci ayant épousé les filles des Vandales déclarèrent qu'il

1. Phoc.ope. De bello gothico, I. 24.

2. DiEiiL. L'Administration byzantine dans l'exarchat de Bawnne, p. 2, 3;

L'Afrique byzantine, p. 98.

3. Pkocope. Historia arcana,'S.\
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ivétait que juste qu'ils fussent en possession des dots de leurs

femmes : le gouverneur, privé des revenus sur lesquels il

avait compté, fut obligé à son tour de demander de l'argent

aux indigènes '. Les Italiens n'eurent pas un sort meilleur

que les Africains, et. après que les Goths les eurent dépouil-

lés de leurs champs, les Impériaux mirent la main sur leurs

biens mobiliers '\

Payer les impôts dans ces conditions n'était pas chose

facile. Cependant , l'ancien système fiscal des Romains

ayant disparu avec les Barbares, l'empereur ordonna un

remaniement général de l'assiette et la réorganisation com-

plète de l'administration financière précédennnent en usage.

Si les logothètes chargés du travail s'étaient montrés hon-

nêtes et si, conformément aux instructions qu'ils avaient

reçues, ils avaient rigoureusement appliqué le principe de la

proportionnalité de l'impôt, le résultat eût été acceptable.

Malheureusement ils se soucièrent fort peu de l'équité et

beaucoup de leur intérêt personnel'. En Italie, l'un d'eux,

nommé Alexandre, envoyé à Ravenne, institua de faux

1. Phocope. I)e hello vanûalico. I, 16. II, 3-4, 12, 14, 16. — Le tableau de la

condition des Africains, tel (jue Procopc l'a peint à la lin de son livre, est

lamentable ; on voit les Maures pillant à leur aise les champs abandonnés,

les habitants épargnés par le fer fuyant dans les villes ou en Sicile, les princi-

paux citoyens cherchant un asile à Byzance et les soldats romains se faisant

pour finir les complices des envahisseurs (De bello vandalico. II, 23, 28). Il y a

dans VHistorta arcana, 18, un autre tableau encore plus noir que celui-là,

mais la haine de Tauteur contre Justinien rend ici son témoiguag-e suspect.

— Sur le gouverneur Salomon, bon administrateur et excellent général, mais

dur et exigeant dans le service, peu aimé des soldats, voir Diehl, L'Afrique

byzantine, p. j5.

2. Procope. De hello gothico. III, i, 3, 6, 9.

3. Le gouvernement impérial n'attendit même pas que les Barbares fussent

définitivement chassés de l'Italie pour y établir ses impôts. Voir à ce sujet le

discours que Procope place dans la bouche de Totila rentré dans Rome à la

suite des hasards de la guerre. Après avoir fait un éloge liabile de l'adminis-

tration ferme et impartiale de Théodoric et d'Athalaric, le roi demande aux

Romains quel mal les Goths leur ont fait et quel bien Justinien leur a fait :

l'empereur leur a envoyé des logothètes qui les ont accablés d'impôts dans la

guerre comme dans la paix (Procope. De bello gothico, III, 21 ; De bello vanda-

lico, IIj 8; Hist. arcana, 18).
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comptes, au moyen desquels il se lit verser par les contri-

l)uables de grosses sommes'. Grégoire le Grand, dans sa

correspondance, parle de lourds tributs durement exigés,

arbitrairement établis, souvent illégaux, et des rapines con-

tinuelles des fonctionnaires impériaux '^ Lors du voyage de

Constant II en Sicile, un nouvel impôt sur la navigation fut

créé, et par des modifications de cadastre et des relèvements

successifs, le nondjre des unités imposables fut encore ac-

cru'. Procope dit qu'après la conquête, l'Afrique n'eut que

quatre années de bonheur, telles, il est vrai, que les Afri-

cains vivant en paix semblèrent les plus heureux des mor-

tels ; de son témoignage, toujours discutable, on peut

rapprocher celui du continuateur de Prosper, déclarant

que l'Italie jouit seulement de douze années de repos*.

Les Italiens éprouvèrent en effet de cruelles souffrances,

dont le souvenir est resté vivant dans ces Dialogues du pape

Grégoire le Grand, si dramatiques, si poignants malgré

leurs exagérations, faits de récits recueillis de la bouche du

peuple dans toutes les parties de la péninsule : Samnium,

Nursie, Valérie, Etrurie '. On y voit comment, à peine échap-

pée à la terreur gothique, et hantée t^ncore par la vision des

Goths et du perfide Totila, l'Italie tomba sous la terreur lom-

barde''. Ses nouveaux envahisseurs, pa'iens et idolâtres,

1. Procope. De hcllo goUiico. III, i,

2. Gkeg. iMaox. Epist. V, .'Ji, 42- X, 2(5. (k),

3. L. P. Vitalinnus, 6.

4. Auctarii hai'nicnsis exirciiiii, 4- — Procope. Bc hcllo vandalico. II. 22 : His-

ioria arcana, 7.

.5. Sur Forigino populaire des Dialogues de Grégoire le Grand et la manière

dont ils furent recueillis, voir la préface du livre i et les lettres de ce i)ape

(({uia si de personis omnibus ipso specialifer i^ei-ha tenere i'oliiissem. hœc rtisli-

cano iisu prolata stylus scribentis non apte siisciperet. Guec. Ma(;n. Epist. III, ^i,

MioNE. P. L., t. LXXVII, col. i53). — A l'exception du livre II, consacré a\ix

miracles de Saint-Benoit et qui se trouve placé au t. LXXVI de la Patrologie

latine de Migne, les Dialogues de Grégoire le Grand sont au t. LXXVII de la

même collection. — Cf. Ebeht. Histoire de la Liltrrature du yioren-àoe en Ocri-

denf, t. I, p. 582 Sfj.

0. Féroces Gothi, — rex perjidiis Totila (Ghi;g. Macsn. Dialog-. III, 11, 12,

i3, 18, etc.). — Linjustice envers ce prince a presque été aussi grande

qu'envers Théodoric, dont il chercha à reprendre la politique. Lorsqu'il reu-
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étaient beaucoup plus violents que les Goths,dontla modéra-

tion avait été méconnue. Sans écouter leurs rois et leurs

reines qui, mieux éclairés que le reste de la race, voulaient les

convertir à des sentiments plus doux et même les amener à

la religion catholique, ils saccagèrent les villes, détruisirent

les églises et les châteaux. Les campagnes se ressentirent

cruellement de leur passage, et, la terre une fois dépeuplée de

ses cultivateurs, les bêtes sauvages remplirent des contrées

où jadis les hommes se pressaient en foule'. Rome même vit

sa population diminuée par des exodes successifs ; elle se re-

plia sur son centre, et il se forma autour d'elle une vaste

zone de quartiers déserts, envahis par une végétation sau-

vage et un air fétide '\ Tous ces malheurs étaient donc

très grands, et ils expliquent comment Grégoire pou-

vait déclarer qu'il était évêque des Lombards, non des Ro-

mains, et compter par années d'oppression lombarde'. Mais

tra dans Rome la première fois, il se signala par sa modération envers les

habitants qui ne s'y attendaient guère et ne la méritaient pas. « Hahitaiil rc.x

mm Romanis quasi pater cum filiis, » dit le L. P. Vigilius, 7. Cf. Procope. De

hello gothico. III, i, 6, i3, 3o, et Marceixixi, Chron. p. 108.— Sur la politique de

Totila et les sentiments que lui inspira la vue de Rome v. L. M. IIakt.mann.

Dos ilalicnisclw Kônigreich, t. I, p. 3o2 sq.

1. 11 est certain qu'au moins dans le début, les Lombards s'attaquèrent de

préférence aux églises et souillèrent les autels et les objets du culte (Lettre de

Pelage II à Aunarins, évêque d'Auxerrc, dans les Episl . œvi. merov. p. 44i)-
—

Grku. Magx. Dialog. I, 4) — Rien que la reine Théodelinde et sou lils eussent

adopté la foi catholique (Gre(; Maon. Episl. XIV. 12), la religion des Lom-

bards était l'arianisnie, et beaucoup de païens Uguraient encore dans leurs

rangs: c'est sous Luilprand seulement, au début du vu i>; siècle, qu'ils vin-

rent délinitivement au catholicisme. (Rrkvton. Bemarqiies sur la conquête

franqiie en Lombardie, p. 6). Sur les dévastations qu'ils commirent en géné-

ral, V. Gri:o. Magx. Dialog., Ill, 11, a;, 28, 37,38, et Ilomel. ad Ezecliiel. Il, 6,22.

(iMiGNE, P. L. t. LXXVI, col. loio). En conclusion, Grégoire déclare: ei'ersœ

urbes, castra eruia, ecclesiœ deslructw: nulltis lerram nostram cullur inhabilat

(Dialog., m, 29).

2. Sur la décadence économique de la ville de Rome au w siècle, v. Ghat,

o. c. t. I. ]). 44 sq, et Ghkgoroviis. Gcschichle der Sladl Rom im Mittehiltrr.

début du t. 11.

3. Xon Ptomanorun}, .sed Langolwrdorum episcopus factus sum
.

Gheg.

Magx. Epist. I, 3i. — Comme Orientius au temps des invasions vandales,

Grégoire en arrive à croire la hn du monde prochaine {Epist. 111, 29: IX, i23
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le peuple, suivant sa coutume, exagérait encore. Il se repré-

sentait les Lombards sous des traits monstrueux : leur venue

avait été annoncée par des apparitions de haches el de lignes

de feu dans le ciel ; au culte des idoles, ils joignaient des

pratiques sanguinaires, et ils étaient atteints dune maladie

infecte et contagieuse, la lèpre '
. Cherchant, comme il est natu-

rel, la cause de tant de maux, le peuple ajoutait que l'inva-

sion avait été provoquée par un officier impérial, par Narsès

victime des intrigues de la cour et désireux de se venger, et

de fait le pape n"avait-il pas imploré vainement le secours

de l'empereur, et Rome n'avait-elle pas été privée de sa pe-

tite garnison malgré les prières pontificales ?

Les Gaulois et les Espagnols furent bien étonnés d'appren-

dre quel était le sort de l'Italie sous le gouvernement de ceux

qu'ils considéraient comme les souverains légitimes, mais ce

qui les troubla davantage, ce sont les prétentions que les em-

pereurs soulevèrent sur les paysqu'ils habitaient. Nous savons

déjà qu'il y avait de ce côté des Alpes des royaumes barbares,

dont les chefs, intelligents et fiers, désiraient vivre en bon

accord avec l'empereur et acceptaient son amitié, mais non

sa domination, Justin ien et ses successeurs estimèrent que

XI, &}). Il est parmi les glaives des Lombards : telle est Texpression qui se

trouve à chaque instant sous sa plume (.Epist. \ , 21, 40. XII, 38).

1. Gki;(j. Magx. Dialog. III, 2;, 28. — Lettre d'Etienne II aux lils de Pépin

(Codex carol. 4^)-

2. De Bomana civtlalc inililrs nhlati sunt (Ghkg. Ma(;n. Epist . V, 40, od

Mauricium imper.) — Dikiil {L'Administration liyzantinc dans l'exarchat de

Ravenne. p. 8, note ;) estime qu'il n'est point prouvé que Xarsès ait

appelé les Lombards en Italie. Malgré l'autorité du savant historien de

l'Italie byzantine, on peut cependant invoquer à l'appui de l'opinion contraire

des témoignages importants. Phocope (De bello gothico, IV, 3"3) et le Conti-

nuateur de PitosrKH, dont la valeur ici est considérable en raison de ses

attaches italiennes, déclarent formellement que les Lombards furent invités

par Xarsès à passer les Alpes : regeni Langol)ardorum enm omni exercitu suo

al> Pannoniis imitoi'it qui... eolleelis .suorum hostium copiis cuin omni gente

Langobardoruin Italiam intravit. (Auctarii havn. exlrema, 4)- Tel est l'avis

de l'abbé Dlchesxe (L. P., t. I, p. 3o;, note ;). L'opinion de GiiKoonoviis

(t. I, p. 4^19) reste incertaine.
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ces royaumes leur appartenaient : ils collectionnèrent avec

soin les documents qui établissaient leurs droits sur toutes

les parties de l'Occident ; Justinien prit, entre autres titres,

celui de Francique, et les écrivains orientaux racontèrent

sérieusement à leurs lecteurs que les Francs ne croyaient

jamais être les maîtres d'une terre avant que les bureaux de

Constantinople leur en eussent confirmé la possession'.

Pour parvenir à la réalisation de ses desseins, le gouverne-

ment impérial recourut à tous les moyens, voire aux plus

détestables. En Espagne, il ne craignit pas de négocier avec

le roi Atlianagilde, et, si ingénieux que fût le procédé, il

parut bizarre aux Espagnols qui luttaient avec acharnement

contre les Wisigotlis'. En Gaule eurent lieu des inti'igues

secrètes, destinées à détruire la royauté des fils de Clovis ;

d'illustres personnages reçurent de riches cadeaux et de

belles promesses, et l'entreprise habilement conduite ne fut

révélée que par la révolte de Gondovald, qui se sou-

leva contre le roi Contran avec la complicité de Justin II et

de Tibère, auprès desquels il avait fait un long séjour '.

Assurément il ne faut pas exagérer les fautes de l'admi-

1. Phocoi'e. i>t' bello gollrico. 111,33.— Agathias.I. 4, s'exprime ainsi à ce sujet

iv.'yô.iv^ X'j-jaziMiy.'/o: h rot,- —orjyrjir.yjj.v.rjt tol; pv-rtikifii;, «î'OKyytxOs

-z yài A/.c.^tzKvvr/.rjç, Iti ùî YY,-v.iuiy.o^ zt ;;^«t- Aoyytj3«|Ofjr/ôç, yj/.i éziaoi;

T0iôi(70z ôvÔ7.«(7r; àvîz/)oÙ7rîTo, m; Bn toijtwv v.ùzm twv Èôvfôv «77«vr«v

0-5o-j).G7.ivwv. — L'empire byzantin ne cessa de considérer les royaumes bar-

Lares comme des vassaux sur lesquels s'exerçait sa suzeraineté, et il n'atten-

dait qu'une occasion pour établir sur eux son autorité réelle. (Gasqukt.

L'Empire byzantin el la monarchiefranque, p. vu, 4"3- — Dikul. L'AdminisIra-

lion hyzaniine dans l'exarchat de Ran'nnc, p. 2o3).

2. IsiDORi. Chron. 46-4"- — Grec. Tur. IJist . ceci. V, 38.

3. Gheg. Tl-b. Hist. eccl. VI, 24, 2«. VII, 10, 26-28, 3i-39, 42-43. Cf. Diehl.

L'Administration byzantine dans l'exarchat de Ravenne, p. 2o5 sq. et Gas-

(^UET. L'Empire byzantin et la monarchie franquc,Y>. i83sq, le chapitre intitulé :

L'empereur Maurice et l'ai'enture de Gondocald. — On a cherché à prouver

par la numismatique que Gondovald n'a point été un agent de la politique

impériale en Provence. (Robert. La prétendue restauration de Maurice Tibère.

Imprimerie nationale, i884), et en ellct il est certain que les monnaies du type

de Maurice ne sauraient lui être attribuées: mais les textes de Grégoire de

Tours subsistent,
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nistration byzantine, et surtout la part de responsabilité

des empereurs. Ceux-ci étaient simplement logiques, plus

logiques que les Occidentaux, quand ils voulaient repro-

duire l'image exacte de l'empire romain telle que leurs pré-

décesseurs l'avaient façonnée et, pour atteindre ce but, re-

placer sous leur puissance, non seulement les populations

autrefois soumises aux Vandales et aux Ostrogoths, mais

celles qui obéissaient encore aux Wisigoths et aux Francs.

Si les Italiens et les Africains payèrent chèrement la protec-

tion qui leur était accordée, il est incontestable que leurs

frontières se trouvèrent beaucoup mieux gardées que par le

passé ; des travaux de défense considérables furent exécu-

tés en Afrique, des forteresses furent construites au pied

des Alpes et aux points les plus directement menacés, et le

régime des thèmes eut des effets particulièrement heureux '.

Peut-être la résistance ainsi organisée fut-elle un peu trop

passive, peut-être la confiance dans les murailles qui ve-

naient d'être élevées empêcha-t-elle qu'on les garnît de

défenseurs suffisants ; cette négligence avait du moins une

excuse : la présence de toutes les forces de l'empire était

nécessaire en Orient pour repousser les attaques des Perses

et des Sarrasins qui se multipliaient, et même de ce côté la

vigoureuse opposition faite par la diplomatie et les armes

impériales ne fut pas inutile à l'Occident".

Malgré ces réserves nécessaires, il n'en est pas moins vrai

que le prestige impérial n'était plus tout à fait intact. Les

contemporains critiquaient rarement l'empereur ou son

1. PROcoric. De œdificiis ^'I, 3-;. — Diehl. L Administration liyzantinc dans

l'exarchat de Ravenne,p. 199 sq. ; L'Afrique l>jzantine, p. 144 sq.— L. M. Hakt-

MA^N. Untersuehungenzur Geschichte der hyzantinisehen Verwaltung in Italien,

p. 52 sq.

2. Ainsi Justin II lut incapable de protéger rOccidcut paixe que la guerre

de Perse absorbait tous ses soins, {èizii «ùtw o TzoJ.zy.o; à Iltrj(Tiy.ô; a—«vt«

•fiv yàt è-jéy.zi-6 yt o'/.oç. Mkxandre, i, aS). Bien qu'âgé, malade, ayant perdu

le goût de la gueri'e, il réussit quand même à tenir l'ennemi en respect par le

moyen de ses ambassadeurs : les grands discours qui rappelaient la gloire

du nom romain faisaient toujours leur effet. On en trouvera un échantillon

intéressant dans .Ménaxduk, II, 3.
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gouvernement, dont ils reconnaissaient les bonnes inten-

tions, mais ils accablaient de leur sévérité les fonction-

naires qui, méprisant les ordres donnés, allaient jusqu'à

s'insurger contre l'autorité qu'ils représentaient : tel cet

Eleuthérius. envoyé par l'empereur Héraclius contre les

Lombards, qui traita avec l'ennemi et chercha à prendre

Tempire'. Les symptômes d'une désaffection prochaine

apparaissaient déjà aux yeux des plus clairvoyants % quand

les empereurs se découvrirent complètement en adoptant

une politique religieuse tout à fait contraire à celle que

l'Occident attendait deux.

II

Depuis longtemps les écrivains des deux parties delEm-

pire distinguaient avec soin les deux grandes régions qu'ils

habitaient '. Cette distinction, suffisamment explicable par

la géographie, tenait en vérité à des causes beaucoup plus

profondes. Les Orientaux avaient beau se dire et s'appeler

Romains, il n'en est pas moins vrai qu'ils parlaient grec, que,

depuis Maurice, le grec avait été substitué par eux au latin

1. Auctarii hai'niensis cxircina, ai-22.

2. Procope signale ainsi le résultat des excès commis en Italie par le logo-

thète Alexandre : 5iô rîvj ôi te ItkIim-(/.i Ioijr7Ttvi«vw pc/.GLKîi oùcvoi

È-j/ÉvovTO. (DcbcUo gothico.lU, 1).

3. Sur la distinction géog-raphique entre l'empire d'Orient et l'empire

d'Occident, voir Procope. JJe hello vandalico, 1. 1. — Grégoire le Grand

exposant l'ordre qu'il va suivre dans ses dialogues, déclare qu'il racontera

successivement les crimes des ariens en Italie, en Espagne et en Afrique

(Gkeg. jNIagn. Dialog. III, 3o). Grégoire de Tours désigne en bloc les habitants

de l'empire byzantin sous le nom de Grecs, et les contrées où ils demeurent

sont les «parles Oriaitis ». (Grix;. Tur., Hist. eccl. V. 38; VII, 3i, 32). Sans

doute les Byzantins se considèrent toujours comme des Romains (Marcellim

Cliron. p. 92, 96, loS, loj), et leur armée est le Bomanus cxercilus, mais dès le

v« siècle ils savent distinguer à l'occasion les Romains d'Orient et ceux

d'Occident, (zovç érhovç Vro'j.v.io'jç, — twv éc— -/iiwv Vmilc/Im'j. Phiscos, I,

4, 5, 7).

' '
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dans la langue officielle, et ([u'ils étaient les représentants

avérés de ïhellénifunc, c'est-à-dire d'une forme sociale, intel-

lectuelle et religieuse bien spéciale, qui allait se singulariser

de plus en plus et devenir le bj^zantinisnie.

Sans entrer dans des considérations générales qui ont été

fort bien exposées de nos jours par plusieurs historiens', il

suffit de retenir ce fait essentiel que l'Eglise d'Orient avait

une conception du dogme et de la hiérarchie tout à fait di lié-

rente de celle qui régnait en Occident. Animée d'un esprit

subtil, elle ne craignait pas d'admettre que, parmi les solu-

tions diverses proposées par les docteurs, le choix fût fait

par l'empereur. Celui-ci prenait ainsi une autorité souveraine

en matière religieuse ; il devenait une sorte de dieu ter-

restre, empereur et prêtre à la fois'. Les chefs du clergé

étaient de simples fonctionnaires impériaux. Le pape ren-

trait dans la catégorie des serviteurs du prince, et l'empe-

reur, en lui conseillant de renoncer au titre d'évèque uni-

versel afin d'éviter un scandale, lui faisait comprendre qu'il

était l'égal des patriarches de Constantinople, d'Alexandrie

et d'Antioche, soumis par conséquent à des obligations ana-

logues '. On peut môme dire que l'influence exceptionnelle

I. PArAuiGOi'OVLO. Histoire de la Civilisation hellénique, p. 3i3 sq.— Gasi^ckt.

L'Empire liyzantin et la monarchie frani/ue, p. i; sq.— Dieul. L'Administration

l)yzanline dans l'exarchat de Itavennc, p. 38o-386. — Kcuth. Origines de la Cii-i-

lisation moderne, t. I, p. iS5. — IIltton. The Chiirch of the sixih Cenliiry,

p. Hi-

1. Voii" dans PiascLS. II, 3, le récit d"uin' L-ntrcvuo d'ambassadeurs byzan-

tins avec des ofliciers d'Attila. De chaque côté on exalte son prince, ici

Attila, là Théodose II. Les Romains protestent énergiquement, disant qu'Attila

est un homme tandis que Théodose est un Dieu («v6&w—ov u.k-j TÔv A-Tr/),«v,

0;ôv Si rôv ©âoSÔTJov ).iyf.jv). La doctrine n'avait point changé depuis cette

époque déjà lointaine.

3. Giu:(;. MviiN. Epist. VII, 3o, 33, 4o. — l'n décret de Phocas, le succes-

seur de Maurice, dont ravéncment liit salué par Grégoire avec des cris

d'allégresse (Epist., XIII, 38, Sy), aurait reconnu au pape le titre exclusif de

chef des églises (tfl/)«< omnium ccclesiurum), mais ce décret connu seulement

par un texte vague du L. P. (Doni/'atius III, i), n'avait pas grande valeur, éma-

nant d'un prince en complet désaccord avec ses sujets de Constantinople et

détesté par eux à cause de ses crimes. En tout cas, il ne l'ut jamais ajjiiliiiué

en Orient.

6
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dont lévèque de Rome jouissait sur une moitié de l'empire

lui valait d'être surveillé plus rigoureusement que les autres

membres de Tépiscopat. Le contrôle qui devait s'étendre à

tous les actes de son administration commençait le jour où

l'assemblée romaine lavait acclamé. Avertir l'empei'eur du

choix qui venait d'avoir lieu constituait son premier devoir.

La deuxième cérémonie, celle de l'ordination, ne pouvait

être célébrée tant que la chancellerie impériale n'avait pas

approuvé et renvoyé le procès-verbal d'élection, et, si ce pri-

vilège fut abandonné plus tard au représentant de l'empe-

reur en Italie, l'exarque de Ravenne, l'application n'en fut

que plus rigoureusement exigée'. Peut-être les Orientaux

pouvaient-ils légitimer l'intrusion de l'Etat dans l'Eglise en

invoquant les écrits des anciens Pères et même quelques

lettres des papes relativement récentes
;
peut-être pouvaient-

ils répondre à leurs adversaires, comme l'a fait le défenseur

moderne de l'hellénisme, qu'ils avaient gardé des monar-

ques instruits et habiles, tandis que l'Occident était gou-

verné par des rois privés de toute instruction et de toute

expérience gouvernementale^; cela ne changeait rien au

résultat : la règle de l'orthodoxie n'était point la même pour

l'Orient que pour l'Occident, et cette différence de vues

théologiques conduisait directement à un conilit d'attribu-

tions entre le pape et l'empereur.

Il n'y parut pas tout d'abord, et, sous la dynastie slave,

l'entente au contraire sembla garantie. L'avènement de Justin

1. Tous les textes essentiels sur ce sujet ont été réunis et commentés par

DitUL. L'Administration byzantine dans l'exarchat de Bai'enne, p. ijg, aôj sq.—
L'intervention impériale dans les élections pontificales était si bien devenue

une règle, un usage {consueludo), un droit, que le L. P. signale les cas dans

lesquels elle ne s'est point produite (^Pelagius, i . — Vilalianus, i). Avant le

pontificat de Benoit II, 684-683, les pièces étaient envoyées à Constantinople ;

à partir de cette date elles furent transmises à l'exarque qui prononça (L. P.

Benedictits, 3. — Dughesne. Notes du L. P. t. I, p. 364, n. 4) P- 3^0, n. 5.

— L. M. Hahtma.nx, Untersuchung^en p. 3i). Le modèle de ces pièces nous a

été conservé par le Liber diiirnus. (Éd. de Rozipires, p. io3-ii8).

2. PArAïUGOPouLo. Histoire delà Ciiilisation hellénique, p. 3i3-3i5. — Lettre

du pape Félix à l'empereur Zenon (Migne. P. L. t. LVllI, col. 899).
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succédant à l'hérétique Anastasc fut salué avec joie comme
celui d'un prince religieux, orthodoxe, plein d'amour pour la

religion chrétienne et désireux d'extirper Thérésic de

ses Etats*. A son tour, Justinicii devint le ti'ès pieux Au-
guste, l'empereur très chrétien qui avait exécuté k>s inten-

tions de son prédécesseur en exterminant les ariens et en

interdisant le Ijaptème aux chrétiens séparés de la vraie

foi ; il avait, au commencement de son règne, enjoint à tou-

tes les églises de réciter à liante voix les actes de Nicée,

Gonstantinople, Ghalcédoine et Ephèse^; en se montrant

l'ami et le défenseur du concile de Ghalcédoine, il s'était mon-
tré bon catholique'. G'est avec lui cependant que le diffé-

I. Siimpsit itaque imperium lustinus orlhodoxus (L. P. Hormisda.s, Ti).— Eodein

tcinpore lustinus imperalor, i'ir religiosus. siimmo ardoris amore relig;ionis

christianœ voliiit hereticos extricar-e (L. P. lohannes \, i). Or les notices sur

. Hormisdas et Jean i" sont l'œuvre d"un contemporain (Dcciiesxk. Introd. au

L. P., t. I, p. XLi). L'espoir dans la dynastie slave fut d'autant plus grand que

l'Occident tout entier avait été navré de douleur en voyant Anastasc remet-

tre en question les décrets de Ghalcédoine (Jaki-k. Reg. n°' 622, 632, jGi-^Ga, ^71-

791, lettres des papes Gélase, Symmaque et Hormisdas, à Anastasc, pour !<•

conjurer de rendre l'unité à l'Eg-lise, et aux évèques d'Orient pour les exhorter

« ut ad petram, supra quamfundata est ccclcsia revcrtantur » : L. P., t. I, vies

des papes qui ont vécu de 491 à 3i8). La mort d'Aiiastase et l'avènement de

son successeur turent unanimement attribués à l'intervention de la divinité

(L. P. Hormisdas, 5,8: Anonymus FrtZes., 74-"8 ; Victor Tonnenxexsis, p. 195-

196). En Gaule, Fortunat composa un poème pour remercier Justin d'avoir

consolidé la foi ébranlée :

Ecclesiœ turbata Jides solidala /(Julg-ct

Et redit ad priscum Icx vcncranda locnui.

Reddite vota dco, quoniam nova purpura quidquid

Conciliuin statuit Chalcedonense tenet

.

FonïvxAïi Carmina. Appendix II (Ad Jusliiuuii

et Sophiaui Augustos, vers 23-2(J). Cf. Victok. Toxxexxexsis Chron., p. 196

Romanorum LI Justinus. . ., Illyricianus, catholicus, synodi chalçedonensis ama-

ter simulque defcnsor.

2. ViCTOU. TONNENNENSIS ChrOU., p. I97.

3, Christianissimus imperalor, — piissimus Augusius (L. P. Johanncs II, i;

Agapitus, 5). Après la victoire de Bélisairc sur les Vandales, l'empereur pros-

crivit immédiatement les cérémonies ariennes en Afrique (Pnoc.orE. De l)ello

vandalico, II, i4). La «econnaissance de la papauté à son égard se manifesta

par des lettres très expressives des papes Jean II et Agajîct (Jakié. llcg.

11^ 884. 8i)4, 898: MuiNK. p. L. t. LXVI, cul. 17, '37, 38).
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rend commença à s'accuser, et d'une manière excessivement

violente '

.

Justinien, malgré sa naissance qui aurait dû l'affranchir

des préjugés communs à son entourage, était un vrai Byzan-

tin, passionné pour les controverses théologiques, aimant à

en discourir et à en écrire '
. Il trouvait la doctrine d'Eutychès

particulièrement séduisante, et, au temps où les Goths occu-

paient encore une partie de l'Italie, quand le pape Agapet

envoyé par Théodat vint à Constantinople, le premier soin

de l'empereur fut de l'entretenir des deux natures du Christ ;

il voulut même le contraindre à recevoir le patriarche de

Constantinople, Anthime, qui était eutychéen, ce qui lui

attira, si l'on en croit le biographe pontifical, l'apostroplie

suivante : « Pécheur, j'ai désiré voir Justinien, empereur

chrétien; est-ce que par hasard j'aurais rencontré Dioclé-

tien ' ? » Soit qu'il eût compris son imprudence, soit plutôt

qu'il mancfuât de fermeté dans ses convictions, Justinien re-

connut son erreur, exila Anthime et le remplaça parMennas'*.

Malheui'eusement l'hérésie était soutenue par deux femmes,

l'impératrice Théodora, et Antonina, femme de Bélisaire,

qui vivait alors à Rome dans tout l'éclat de sa faveur et de

sa puissance ^ Pressé par Théodora, qui avait sur lui la plus

1. Les conflits de la papauté avec l'Empire sont connus principalement par

le L. P. — BuRY les a beaucoup trop négligés. Langex leur consacre i5o pages

généralement exactes (Gcsch. der rômischcn Kirchc, p. 3iS sq).

2. Sur Tactivité théologique de cet empereur, consulter Hutton, TheChurch

of the Sixth Ceniury et Knecht. Die Religions Polilik Kaiseï- Jnstinioiuis. —
Les questions de dogme, qu'il passait des nuits ;'i étudier (Hlïton, p. 29), le

préoccupaient parfois à tel point qu'il négligeait la sécurité des provinces

(PnocoPE. De bello gothico. III, 35). Il publia plusieurs édits traitant de ma-

tières théologiques, notamment en 563 l'édit sur l'incorruptibilité du cori)s

du Christ (LiBERATi Breviariwn, 23; Héeelk. Histoire des Cemeiles. t. III, p. 392;

Gasquet. L'empire byzantin, i>. 182).

3. L. P. Agnpitus, 1-2.

4. L. P. Agapitus, 3 ; Margellim Cliron., p. uw : Liherati Dre^-iariiim. 2ï.

5. L'influence fâcheuse, que Théodora exerça à ce point de vue sur son

époux, résulte du témoignage unanime des sources. L'impératrice, qui avait
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grande influence, et d'autant plus facile à convaincre qu'il

ne faisait que suivre son inclination naturelle, Justinien

somma le pape Silvère, successeur d'Agapet, de rappeler

Antilime, et, sur son refus, le chassa du siège qu'il occupait.

Mandé au palais de Bélisaire, où le clergé avait été préala-

blement réuni. Silvère fut accusé de toutes sortes de crimes ;

de faux témoins prétendirent qu'il avait voulu ouvi-ir aux

Goths les portes de la ville, après quoi il fut envoyé dans

le Pont, pour y vivre, selon la formule, au pain de douleur

et à leau d'angoisse '.

L'impératrice avait cru faire un coup superbe, car elle

avait assuré la place vacante au diacre Vigile, qui avait été

le principal artisan du complot et qui lui avait promis de

satisfaire sa haine contre l'oîuvre de Léon le Grand et de

Marcien ; mais Vigile, pris de remords, refusa d'exécuter sa

promesse et déclara choisir pour modèles Agapet et Sil-

vère-. Alors la colère impériale ne connut plus de bornes.

reçu les leçons d'un monopliysite, de Sévère, patriarche d'Autioche, était

lennemie du concile de Ghalcédoine, et dès le début elle travailla à préparer

le triomphe dii parti auquel elle appai'tenait. Ce lut elle qui lit élever au pa-

triarcat de Constantinople Anthinie, évèque de Trébizonde et ami de Sévère.

Elle eut le dessous dans cette affaire, par suite de la résistance d'Agapet qui

vint à Byzance l'excommunier, mais elle se promit de prendre sa revanche

avec son successeur. (L. P. Sih'crhts, 6. — Victoh. Tonnknxknsis Chron.

P- 199- — HuïïON. The Church of tlie Sixth Centvry, p. io3, i5i. — Dkdidolk.

De Theodora Jusliniani Aiigiisli iixore, p. ^6, sq. Paris, Thorin, 187;).

1. ViCTOK. ToNNENXEXsis CliJ'oii., p. 200. — LiBERATi Breviarui 171, 22. — Plus

développé et très dramatique est le récit du L. P. On y voit Silvère compa-
raissant devant Antonina étendue sur un lit, tandis que sou mari est assis à

ses pieds, et c'est entre la fière patricienne et le pape que s'engage le dia-

logue à la suite duquel le pape est dépouillé de ses vêtements pontificaux

et envoyé en exil (Sih'erius, 7-9).

2. Eodeni leinpore Theodora Aiignsta .seripsU ad Vigiliiiin papai». « Veni,

adiinple nobis quœ prona voluntate iuaproniisisti de pâtre noslro Anlhemio, et re-

i'oea eiiin in officio siio ». Ad hœe rescripsit Vigiliii.'i : « Absit hoc a me, damna
Aiio-iisUi. Priiis lociitiis sitm maie et insipienler : modo autem niillo modo libi

conxentio ut rcvocem hominem herelieiim et analhenializatiim. Eisi indignum

i'icarius siim l)eati Apostoli, quomodo fuerimt anteeessores mei sanctissimi Aga-
pitiis et Sili'eriiis qui eum damna^'enint ». (L. P. Vigiliu.^, 3). La biographie de

\ igile dans le L. P. a un caractère conventionnel; elle ressemble beaucoup

aux vies dWgapet et de Silvère, et les propos échangés entre le souverain
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Vigile fut appelé à comparaître à Constantinople devant

l'empereur lui-même, et aucun moyen ne fut épargné

pour lui arracher la révocation des décrets de Clialcédoine,

La foule ameutée le chassa jusque dans l'église Saint-Pierre,

et, comme il avait saisi les colonnes de l'autel, ceux qui le

poursuivaient écartèrent les quelques clercs qui le proté-

geaient et cherchèrent à l'entraîner, qui par les pieds, qui

par les cheveux, qui par la barl^e ; enfin, le pape restant atta-

ché à l'autel, celui-ci s'écroula et les colonnes se brisèrent '.

Exilé dans la Proconnèse, anéanti par tant d'émotions, ayant

reconnu d'ailleurs la Pragmatique de Justinien favorable

aux hérétiques, Vigile obtint la liberté de revoir l'Italie

,

mais il mourut en traversant la Sicile, à Syracuse, et son

corps ne fut porté à Rome que pour y être enseveli à l'église

Saint-Marcel sur la Voie Salarienne (555) ^

Un siècle après, le pape Martin P' subit un supplice sem-

blable, sans qu'on pût l'accuser d'avoir manqué à sa parole,

comme avait fait Vigile, car il fut un homme remarquable

par l'unité de sa vie et de son caractère. Une nouvelle

hérésie était née en Oinent après celle des monophysites,

le monothélisme, dont l'auteur, Théodore, évêque de Pha-

ran, attribuait au Christ une seule volonté, comme Eu-

tychès lui avait reconnu une seule nature'. Constant II,

le même empereur qui fit le voyage d'Italie pour y établir de

nouveaux impôts, venait de publier en faveur de l'hérésie un

pontife et l'empereur sont les mêmes qui ont été attribués à celui-ci dans ses

conversations avec les papes précédents. Toutefois le fond reste indiscu-

table. VicTon. ÏONNENNEXsis (ChroTi. p. 20o) dit que Vigile, avant d"ctre fait

]iape, dut promettre à Théodora la condamnation des trois chapitres. C'est

ce qu'a fort bien montré Duchesxe dans ses commentaires de la Vita,

Vigilii (L. P, t. I, p. 3oo) et dans un article sur Vigile et Pelage (Renie

des questions historiques, t. XXXVI, p. Sôg sq.). Hutton, p. 102 sq. n'a fait que

suivre ici l'étude de l'abbé Duchesnc, qui est définitive.

1. Lettre des clercs d'Italie (Epislolœ (an mrrov. vollectœ, 4, P- 4'8-442-

2. L. P. Vigiliiis, 8. — Maucellini Chron. Contin. (Migne. P. L., t. LI, col.

946-94:)-

3. Sur la controvei'se monothélite, voir Malfatti. Iinperatori e papi, t I,

p. 194254 et L.vNGEX. Gcschichtc der vôiniachen Kirche, p. 526 sq.



édit appelé lypiis, et il l'avait fait récemment ariicher aux

portes des églises de Constantinople par le patriarche Paul,

quand Martin fut appelé sur le siège pontiflcal. Aussitôt le

nouveau pape réunit au Latran un concile de cent cinq évc-

ques qui condamnèrent le Tj'jnis^. L'empereur furieux

envoya l'exarque Olympias à Rome avec l'ordre d'obliger

tous les évoques à signer son édit, soit en bloc, soit un par

un, et d'arrêter Martin , traître et complice des Sarrasins,

simple apocrisiaire d'ailleurs et non point pape, vu que son

élection n'avait jamais été approuvée . Olympias hésita de-

vant l'opposition unanime faite à ses projets et aima mieux

vivre en bonne intelligence avec ceux qu'il avait mission de

combattre : mais Constant II chargea un nouvel exarque,

Calliopas, d'enlever Martin. Galliopas s'acquitta conscien-

cieusement des instructions qu'il avait reçues. Il pénétra

dans Rome avec l'armée de Ravenne, et Martin, qui avait

été déjà victime d'une tentative d'assassinat à Sainte-

Marie-Majeure, se livra à lui pour être embarqué à desti-

nation de Constantinople. Là, il fut dépouillé de ses vê-

tements pontificaux, excommunié, exposé publiquement,

jeté finalement dans une prison où il demeura quatre-vingt

jours en compagnie de meurtriers, et d'où il ne sortit que

pour se rendre au lieu d'exil qui lui avait été assigné, dans la

Chersonèse^ Bien qu'il ne fût pas déposé, même irréguliè-

rement, Martin fut remplacé de son vivant par Eugène 1*=% au-

quel les officiers impériaux conseillèrent charitablement de

suivre une ligne de conduite difiérente, s'il ne voulait pas

être traité comme son prédécesseur (G55) '\

1. Ma.nsi., t. X, col. 863 sq. aiinéc G49.

2. Jiibemus tenerc Martinum qui hic crat opoerisiariiis in regia iirbc, et posl-

nioihiin pcr omnes ccclesias rcle^erc cuin qui faclus est a nobis orlhodoxus lypus

cl ouincs rpiscopi Italiœ in ipso suscrihant. (L. P. Martimis, 4)-

3. L'enlèvement de Martin par Calliopas, son voyage à Constantinoi)le et sa

mort en exil, sont connus j^ar les letlres de Martin lui-même (Mautim Episl.

14, i5, 16, 17, dans Migne. P. L t. LXXXVII, p. 198 2o5) et par une commu-
nication d'un clerc de sa suite destinée aux liabitants de l'Occident (Mio\r:.

P. L. t. LXXXVII, p. II1-I20). Pour la chronologie des événements, v. Jaffk.

lîeg. n°' 2077-2081

.

4. DucHESNE. L. P., t. I, p. 342, note 3.
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Les mauvais traitements infligés aux papes Silvère, Vigile

et Martin, méritaient d'être racontés avec quelque détail,

parce qu'ils donnent une idée de la brutalité avec laquelle

les empereurs assurèrent quelquefois le respect de leurs pré-

tentions. II est bien évident que la crise n'était pas toujours

à l'état aigu et qu'il y avait des périodes où les rapports des

deux pouvoirs étaient moins tendus, conmie celle qui sépara

le pontilicat de Vigile de celui de ^lartin, et les années qui

suivirent le martyre de ce dernier. Après la disparition de

Constant II en particulier, on put croire que la paix allait

renaître. Le nouvel empereur, Constantin Pogonat, tint à

Constantinople, en 680, un grand concile où le monothé-

lisme fut solennellement condamné*. Son successeur Justi-

nîen II, désirant eflacer les dernières traces du passé, fit ve-

nir le pape dans la capitale de l'empire, non pour le torturer

mais pour l'hOjnorer ; il lui permit d'entrer dans la ville avec

le cérémonial usité à Rome, et, après s'être prosterné à ses

pieds, il s'avança, le tenant étroitement enlacé ^ Enfin, Anas-

tase II confirma les décisions de G80, et Théodose III res-

taura sur les murs du palais la grande peinture représentant

les Pères du concile '.

Toutes ces apparences étaient trompeuses, et, même dans

les années qui semblèrent passer tranquilles et sans bruit, le

calme n'exista qu'à la surface. S'il n'y avait pas de persécu-

tions, c'étaient des disputes interminables, qui provoquaient

des lettres vives et des réponses plus vives encore ; c'étaient

des vexations juridiques et légales, comme la loi de Maurice

interdisant de recevoir les fonctionnaires publics et les sol-

dats dans les monastères, à laquelle Grégoire le Grand ré-

pondit en détournant les honnêtes gens des carrières de

1. Mansi, t. XI, col. i8i) sq.

2. L. P. Constantiniis \, 3-j.— Justiiiien II est appelé (S; 8) chrislianissinuis et

orfhodoxiis impcrator.

3. L. P. Conslantinus I, ii. — Gregorius II, 3. — Cette peinture eélèbre avait

été enlevée quelques années auparavant par un empereur hérétique, F'hilippe

Bardane.
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l'État \ Jamais en réalité l'on n'avait été aussi loin de la ré-

conciliation des deux Eglises, ou, pour élargir le débat

comme il convient désormais, des deux mondes. Non-seule-

ment Justinien et ses successeurs n'avaient pas exécuté 1(«

programme politique que l'Occident s'attendait à voir réalisé

par eux, mais ils lavaient combattu par principe, en soute-

nant les hérésies à l'intérieur de l'empire et en les propa-

geant à l'extérieur par leurs missionnaires et leurs édits ^

Au fur et à mesure que les événements se succédaient, le dil-

férend entre l'Orient et l'Occident prenait ainsi plus d'am-

pleur, et il s'agissait maintenant de bien autre chose que

des punitions iniligées à quelques pontifes récalcitrants. La

politique religieuse des Byzantins avait une signification

beaucoup plus vaste et qui apparaissait clairement : elle

n'était qu'une partie de la propagande entreprise par eux

depuis deux siècles pour étendre Ihellénisme à tout l'em-

pii'e '. C'est pourquoi les empereurs avaient raison à leur

1. Greg. Magn-. Epist. III, 65. 6(5. VU, 29.

2. DiEiiL {L'Administration byzantine dans l'exarchat de Ravenne, p. 214 sq)

a montré la « curieuse propagande » faite par les Grecs après la conquête

pour introduire l'iiellénismc en Italie. C'est ainsi que Léon Tlsaurien finit

par rattacher au patriarcat de Conslantinople, malgré les papes, les évêchés

de Calabre et de la Terre d'Otrante (Fabre. Liber censuum. p. 20). Les empe-

reurs byzantins n'avaient jamais oublié que Constantin leur prédécesseur

s'était déclaré responsable des consciences et chargé de faire connaître le

vrai Dieu à ceux qui l'ignoraient. (Eusèbe. Vila Constanlini, IV, 8). Dans le

langage de l'Orient grec, civilisation romaine et civilisation chrétienne étaient,

et pour longtemps encore, synonymes. En vertu de ce principe, l'église

grecque n'avait jamais cessé de diriger, et elle dirigeait encore au \v siècle

de nombreuses missions dans le Sud de l'Afrique, vers le Sahara, la Nubie,

r.\byssinie et aussi en Arabie: si elle tombait dans l'hérésie, c'était donc des

croyances hérétiques que ses missionnaires répandaient, et la preuve en est

que l'église d'Abyssinie, la seule qui soit restée de toutes ses créations,

a gardé la confession monophysite. (Duchesne. Autonomies ecclésiastiques.

Ei(lises scjiarces. Paris. Fontenioing, 1896, chap. vu, p. 28i-'353. — IIutton.

The Chnrch of the Sixih Cenliiry, chap. 11, p. 4'">-<'^()- — <'aiii .n. llisloire de

l'Asie. Paris, 1896. Introduction).

3. Les missions, écrit Gasquet, voilà l'élénu-nt nouveau qui donne à la

politique byzantine son caractère distinctif. Les prêtres, les moines précèdent

dans les paj's barbares le diplomate et le soldat. (L'/ùnidre byzantin el la mo-

narchiefranqne, p. jS).
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point de vue, quand ils accusaient les papes hostiles à leur

volonté théologique d'être les ennemis de la République '.

Il était impossible que les Occidentaux acceptassent

l'anéantissement de leurs propres croyances et de leur pro-

pre personnalité, et, après les imprudences de l'administra-

lion byzantine en Italie et en Afrique, après ses intrigues

maladroites en Gaule et en Flspagne, ses violences sans nom
contre certains papes, il eût fallu qu'ils fussent complète-

ment aveugles pour ignorer qu'ils s'étaient trompés et gar-

der leurs grandes illusions. Ils montrèrent qu'ils avaient vu

le danger et qu'ils étaient résolus à lécarter par les moyens

les plus énergiques, par la solution la plus radicale.

III

La papauté dans ses malheurs n'avait jamais oublié un

seul instant qu'elle pouvait compter sur l'Occident, comme
l'Occident comptait sur elle, et elle l'avait tenu très exacte-

ment au courant de tout ce qui lui arrivait. Les papes avaient

des familiers partout , chez les Lombards , les Francs, les

Goths, les Bretons, les Slaves' ; de plus ils écrivaient beau-

1. « Quicimquc diligistis isliun, disent les conseillers de l'empereur aux dé-

fenseurs de Martin, inimici cslis reipuhlicœ », et au pape : « Die, miser, quid

tihi mali intulit impcrator? Tulit a le aliquid? Oppressit te vi? » (Migne. P. L.

t. LXXXVII, p. II2-II3). Et en effet, en repoussant le Typus, qui, dans la

pensée de Constant, était un moyen politique de rétablir la concorde dans

l'Empire, Martin devenait un ennemi de l'Etat, au bien duquel il s'opposait.

2. Dans la lettre du synode romain et du j)ape Agathon à l'empereur Cons-

tantin, pour expliquer le retard de leurs envoyés au synode de Constantino-

ple, le pape et les évèques font remarquer dans les termes suivants combien

il leur est difficile d'avertir rapidement tous ceux qui relèvent en Occident de

l'obédience romaine : Priiiniin quidem, qiiod niiiuerosa inuUiludo nostroruin

u.sqite ad oveani regiones e.xlendilui; eiijiis iliiieris longinqiiitas in imiHi teinporis

cursiun protelatur.. . : et iiwxinn' quia in inedio genliuni, tam Langolmrdo-

riiin, qiianique Selai'orinn, née nun Francoruin, Gallot-inn et Gothoruin, atqiie

Britannoriim, plurimi eonfamulatorum nostroruin esse noseuntur, qui et de hoc

curiose satagere non desistunt, ut eognoscant quid in causa apostolicœ fidei

peragatur (Agathonis Lpist. 3, dans Migne. P. L. t. LXXXVII, col. 1224-1225).
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coup, et leur correspondance constitue l'un des monu-

ments les plus précieux de l'histoire du temps. Lorsque

Vigile eut été conduit ù Constantinople, les clercs italiens de

la province de Milan remirent ainsi à un oi'ficier mérovin-

gien le récit de ses souffrances, établi d'après des renseigne-

ments certains, avec prière de le porter à la connaissance des

Gaules'. Martin associa plus intimement encore ses fidèles à

sa cause, puis à ses infortunes. Après qu'il eut réuni au La-

tran l'assemblée qui condamna le monothélisme, il lit immé-

diatement composer le procès-verbal officiel des délibéra-

tions et l'envoya à tous les princes de l'ouest, particulière-

ment aux rois francs Sigebert II d'Austrasie et Clovis II de

Neustrie". La relation de son martyre fut également trans-

mise en Italie et en Gaule par deux textes, l'un dont il était

l'auteur, l'autre qui fut rédigé par un clerc de sa suite '. Or,

l'efiet général, dans ces sortes de documents, était habile-

ment ménagé ; malgré des exagérations évidentes de ton

et de langage, les faits précis ne manquaient pas, et la ma-

nière même dont ils étaient présentés est intéressante pour

nous, car il ne s'agit pas seulement de savoir comment les

choses se sont passées, mais comment l'Occident a cru qu'el-

les s'étaient passées.

Ces écrits auraient suffi au besoin pour provoquer et retenir

l'attention des Occidentaux, mais ceux-ci ressentirent direc-

tement le contre-coup des événements, parce que les empe-

reurs cherchèrent à les contraindre de la même manière que

les papes. Justinien, aussitôt après avoir aboli les décrets de

Chalcédoine, fit savoir par lettre à tous les évêques de l'em-

pire qu'il attendait d'eux la condamnation des articles incri-

I. Ut ad proi'incia.s wstras hœc oniniti crlocitrr inilerrtis. Cotte lettre très iiité-

ress.inte se trouve dans les Epistolœ wvi nicrov. rollecla'. 4. P- 4^8-442-

1. Vito EUgii, i, 33 (Migne. P. L. t. LXXXVII, col. 5o5). — Lettre de .Martin à

Aniandus, é\ èque de Macstricht (VIigne. P. L. t. LXXXVII, col. i38).

3. Mir.NE. P. L. t. LXXXVII, col ït)o-2o2 et 111-120. — Cf. Vita EUgii, i, 34 :

Xoi'imns qiicmdam fratrem e parlibus orientis vcnirnlfin qui ca qiiw iiarro (le

supplice de Martin) sf coraiii posito gcfilo esse Ifslohaltin'SluiSE.P. L. t.LXXXVII
col. 5o6).
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minés, et tous ceux qui osèrent résister furent IVappés ^

.

Longue est la liste des victimes. Il suffit de citer les plus

illustres : parmi les membres du clergé italien, Datius, évê-

que de Milan, qui avait jadis, au péril de sa vie, ouvert les

portes de sa ville aux armées impériales; parmi les membres

du clergé d'Afrique, Reparatus, archevêque de Garthage, que

Guntharit avait autrefois exilé dans le désert, Firmius, pri-

mat des évoques de Numidie, Primasius et Verecundus. Ces

derniers furent appelés à Gonstantinople, et, comme ils per-

sistaient dans leur foi, Reparatus chassé de son siège reçut

pour successeur un apocrisiaire, désigné contre l'avis du

clergé et du peuple. Primasius fut enfermé dans un monas-

tère; Verecundus prit la fuite'". Victor, évèque de Tunes et

chroniqueur, qui comparut devant le tribunal de l'empereur

avec les prélats suspects, a exprimé la stupeur douloureuse

dans laquelle ce traitement inq^révu le jeta ainsi c|ue ses

compagnons \

Il semble même que les elforts du gouvernement impé-

rial ne se soient point bornés aux contrées directement

soumises à son autorité , car, dans la lettre relative à

Vigile, les clercs de Milan engagent l'envoyé mérovingien

à prévenir l'Eglise des Gaules des embûches qu'on va lui

tendre \

Aux violences commises par les empereurs pour lui

imposer l'iiérésie, l'Occident opposa dès le principe la plus

ferme résistance. L'union conclue entre toutes les pro-

vinces pour la défense de la foi catholique contre les

ariens était encore trop récente pour qu'une nouvelle per-

1. Jiisliiiinnus iinperator per diversas proiincias in i-cgni sui finibus connlitiiias

inslatilisfiiine seribit etonlislites cnnclos prœfala tria capilula damna rc conipcllil.

VlCTOlt. TOiNNENNENSIS Chl'On., p. 203.

2. Lettre des clercs italiens sur le supplice de Vig'ilc (Epist. a-i-i incroi'. coll.

4, p. 439-441)- — VicTOK. ToNNENNENSis Chron , p. 202-204.

3. VlCTOlt. ToN.NENNENSis Chvon. loc. cit. — Les termes qu'il emploie jiour

raconter la persécution sont les mêmes qui ont servi à Victor de ^'ita pour

exposer la persécution vandale.

4. Voir le passag-e qui commence i)ar ces mots : Undc roganms cl coiilcsla-

ntuv gloriam \'cslrant pcr fuliiriini Dci Jiidiciinn... (Epist. œi'iincrov. coll., p. 440-
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sécution, organisée dans les mènios conditions quo ccllo

des Vandales ou des Gotlis, n'amenât pas une manifestation

de l'esprit public encore plus sig-nificativc que la précé-

dente. C'est ce qui arriva. L'Eglise d'Afrique, la plus cruel-

lement atteinte et celle que les épreuves avaient le plus for-

tement trempée, tit entendre d'énergiques protestations, et,

par l'hostilité qu'elle témoigna aux doctrines monophy-

sites comme plus tard au monothélisme, elle mérita d'être

déclarée le principal soutien de l'orthodoxie et la digne

héritière de Saint-Augustin \ Datius de Milan, défendant

avec son sang-froid habituel les décrets de Ghalcédoine de-

vant le concile de Gonstantinople, put déclarer que son

opinion était celle du clergé des Gaules, de la Bourgogne,

de l'Espagne, de la Ligurie, l'P^milie, la Vénétie^ Le

clergé italien stigmatisa l'Eglise d'Orient dans quelques

lignes pleines d'un injurieux mépris : « Les évoques grecs

sont des gens qui possèdent des églises riches et opu-

lentes et qui ne supportent pas d'être suspendus pendant

deux mois de l'administration des alTaircs ecclésiastiques, si

bien que, suivant les circonstances et la volonté du prince,

ils accordent sans discussion tout ce qui leur est demandé '.».

1. Fidèle à son passé, l'Eglise cVAIVique surtout se montra attachée ;i l'or-

thodoxic. L'évèquc de Cai'thag-e, Reparatus, donna l'exemple de la résistance,

et ce lïit à un diacre de Carthage, le savant Ferrandus, que le clergé romain

demanda une consultation, quand il eut reçu copie de l'édit impérial contre

les trois chapitres'; enfin le principal écrit « pro defensione triwn rapHiilo-

rum M l'ut rédigé par Facundus, évèque d'ilermiane (Victor. Toxm;nm:nsis

Chron.. \> 202-204. — Letlr:^' îles ch'rcs ilaliciis sur le sup|)lice de Vigile, |). i'i<)-

440. — IIkiki.k. Hi.stoiic des Conciles. I. III, p. 423 sq). D'où la lettre du paj»'

Martin i" aux évèques africains, relative au monothélisme, où il dit ([u'ils se

sont montrés dans cette affaire les vrais soutiens de l'orthodoxie et (|ue le

Saint-Esprit leur a l'ait cette grâce par l'intercession de Saiut-Augustin

(Mansi, t. X, col. 797; Hkkklé. Histoire des Conciles, t. IV, p. io4).

2. Ecce ego et pars omniam sacerdotain, inter qnos eeelesia ineii eonsliliila est,

id est Gatliœ, nai-gundiœ, Spaniœ, Liguriic, .Einiliœ at(/ue Ycnetiœ, contestor...

(Lettre des clercs italiens sur le supplice de Vigile. Epist. œn jnerow. coll., 4.

p. 440).

3. Sunt Greci episcopi hal>enles diiilis et opolentiis eclesias et non paciunliir

duo jnensis a rerum cclcsiasticarum dominacionc sitspendi; pro qiia re sectin-

dun) fempiis et seciinduin voliimptntem principum, quidquid ab eis qua'sittun /ne-
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Après redit sur l'incorruptibilité du corps du Christ, Nizier,

évêque de Trêves, allant plus loin encore que les autres, osa

écrire à Justinien que « toute l'Italie, l'Afrique entière, l'Es-

pagne et la Gaule unies, déploraient sa perte et criaient ana-

thème à son nom '
. »

Lorsque Constant II renouvela cent ans après les procédés

de Justinien, la mémo unanimité se retrouva contre lui.

Martin P', apprenant, du fond de la Cliersonèse où il vivait

exilé, l'élection de son successeur Eugène, se plaignit vive-

ment d'avoir été abandonné par les Romains et prononça ces

paroles : « Que Dieu foi'tifie leurs cœurs dans la foi oi'thodoxe !

Qu'il les confirme dans leur hostilité contre les adversaires

de notre Eglise, eux et surtout le pasteur qui est maintenant

à leur tète ^
! » Les reproches de Martin n'étaient pas justifiés,

et sa crainte de voir les Romains quitter la foi pour laquelle

il avait soullert et souffrait encore était chimérique. La
popularité dont il jouit personnellement dans tout l'Occi-

dent après sa disparition en est la meilleure preuve. On le

sanctifia, on lui attriljua de nombreux miracles, et la Gaule

recueillit précieusement le souvenir du pontife romain, qui.

« au moment où l'hérésie commençait à pulluler en Orient,

veillant avec sollicitude et combattant virilement, résista à

ledit impérial, semblable à un rocher immobile que leau

serait venue frapper ^ »

.

Dans l'ardeur de la lutte, on se laissa môme entraîner

encore plus loin. Parmi les papes, il en est, comme Vigile,

rit, sine altercatione conscnciuiit iLcUve des clercs italiens sur le supplice de

Vigile. Epist. œvi mcroa\ coll., 4, P- 4'^9)-

1. Xoiiim libi sit, quod tota Italia, intégra Africa, Ilispania i'cl Gallio

coniuncta nonien tiuini ciiin deperditione iiui ploranf, anallicmatizatit (Epislolœ

ausirasicœ, 7, p. 118-119).

2. Mkjne. p. L., t. LXXXVII, col. 2o3. — J.411É. Rcg. 11° 2081.

3. Ycluti si saxuin inunobilc undn allidcfct (Vila EIigii,3'i-3i. Mkjne. P. L.

t. LXXXVII, col. 5o5-5o()). — Chrisli confcssor : (jni ri ninlla mirahilia operaUtr

usque in hodiernmn dieni (L. P., t. I, \). 338). — La mémoire des autres papes

qui avaient souffert pour Tortliodoxie, Jean ii^"^, Agapet, Vigile, et des évêques

qui avaient lutté avec eux, comme Datiusde Milan, ne s'oublia pas davantage

(GuEi;. M.ui.s. Ei)isl. II, 5i : iJial. 111, 2-3).
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qui, sous la menace impériale, faiblirent ou finirent par

succomber. L'Occident n'eut pas un moment de lassitude

devant ces défaillances, mais il resta plus fidèlement attaché

que jamais à l'orthodoxie, plus pontifical que le pape,

prodiguant à ces chefs qui désertaient leur propre cause les

remontrances et au besoin la menace. Déjà suspect aux

Romains, Vigile mourut sous l'excommunication de toute

l'Église d'Afrique '. L'avènement de son successeur Pelage,

désigné par l'empereur, fut considéré comme un véritable

scandale par les habitants de la Haute-Italie et des Gaules,

et, pour se faire accepter, le nouveau pape dut écrire

au roi Childebert, à l'évêque d'Arles, à tout le peuple,

des letti'es où il confessait formellement la doctrine de

saint Léon ". Le moine Columban n'alla-t-il pas jus([u';i

accuser d'erreur un honmie qui certes n'était point suspect,

mais qui voulait maintenir certains usages condamnés,

Grégoire le Grand '? Aussi, quand arriva un pape soupçonné

d'hérésie, Boniface IV, le même Columban lui adi-essa une

lettre véhémente, conçue dans des termes clairs et élevés, et

dont la partie essentielle doit être citée, car elle résume très

exactement la pensée des peuples occidentaux auxquels

Columban appartenait, et dont il se disait simplement

l'interprète : « Veillez, car l'eau est déjà entrée dans le

navire de l'Eglise, et celui-ci a été en danger. Nous sommes

les disciples des saints Pierre et Paul, et même chez les

Ibères, à l'extrémité du monde, rien n'a été admis qui fût

contraire à la doctrine évangélique et apostolique. Il n'y a

chez nous aucun hérétique, aucun juif, aucun schismatique.

mais la foi catholique a été conservée, telle qu'elle a été

1. Siih cxcoiiiinunicalioni' lotiiis Afiicanœ cccicsicc. Vic/ron. ToNMiNNKNSis

Chrun., p. 202-204.

2. V. ces lettres diiiis les Epistohv arrlatcnses, 48, 54, 50, surtout la lettre 54,

où après avoir exposé sa foi conforme à celle de suint Léon, le pape termine

par ces mots : Hœc est igitiir fidcs luea et spes.

3. Et si, ut aitdii'i a sancto Candido tiio, hoc irspondcrc {•oliicrLi, tcniporis aiili-

quitcite rohorata miitari non possc, niani/eslc antiquns crror est; sed seniper

antiquior est i-critas quœ illutn reprehendit . Colu.mbaxi Epist. 1).
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maintenue par vous, les successeurs des Apôtres. Veillez

donc, je vous en prie, veillez, ô papes, et encore veillez, car

Vigile, pour n'avoir pas bien veillé, est regardé aujourd'hui

comme l'origine de ce scandale dont on vous fait porter la

faute, et beaucoup doutent de la pureté de votre foi '. »

Le mécontentement était donc unanime, et il avait pour

cause générale l'attitude des empereurs vis-à-vis du catholi-

cisme. D'autre part, les menées des Byzantins en Gaule et en

Espagne contre le droit des souverains et le sentiment des

peuples produisaient aussi leur ell'et, et les raisons politiques

venaient renforcer puissamment les raisons religieuses. C'est

pourquoi, parallèlement aux témoignages d'une irritation

croissante contre les hérésies impériales, se multiplièrent de

tous côtés des démonstrations qui ne laissèrent aucun

doute sur les derniers sentiments des Occidentaux vis-à-vis

de l'empire d'Orient. Les vieux liens d'amitié et de respect,

cependant si solides, se brisèrent à des dates variées et de

manière différente selon les pays ; l'alfection se changea en

indifférence chez les uns, en hostilité chez les autres.

En laissant de côté l'Afrique, toujours la plus malheureuse

et la plus sacrifiée, qui sortit au septième siècle de la

chrétienté pour tomber au pouvoir des Arabes musulmans %
il sulïit, pour chacune des autres provinces occidentales,

1. CoLUMiJAM Epistolœ, 5. — On peut rapprocher de la lettre de Coluiii-

l)an à Bonil'aee IV, une lettre adressée plus tard par saint Boniface au paj)e

Zaeharie. Boniface lait savoir à celui-ci que des évèques et des prêtres francs

« qui fucTunI adiilteri vcl fornicatorcs nccrrimi », ont prétendu, au retour de

Home, avoir reçu du Saint-Siègfe le droit d'exercer leur ministère, « aient ad-

/irinaiil, ajoute Boniface, se vidisse annis singalis in lîoniana iui>c et Juxta eccle-

siain S. Pétri in die vel nocte, qiiando Kalende Jamiarii inirant, paganoriim eon-

snetudine chorus dneerepcr plateas et adelanmtiones riiu gentiliiun et eantaiiones

snerilegas eelebrare, etc.. ». Dans sa réponse, Zaeharie ne nie rien de tout

cela, et s'engage à mettre lin à des coutumes regrettables (Bomfacii Epist.,

.M), 01).

2. Les invasions arabes dans l'Afrique du Nord commencent en 665 : le

principe de la conquête est admis trois ans après et consacré en 669 par

la fondation de Kairouan : Cartilage succombe en 698, et les Grecs perdent

en 709 Seplum, leur dernière place. (Dikul. Z'.4/'/-/çHe/y^a«fj/îf, p. 56'3 sq.)
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de recueillir les principales manifestations de l'esprit

nouveau.

En Gaule, la mésintelligence apparut de bonne heure. Les

Francs avaient plus ([u'aucun autre peuple i)arbai'e l'orgueil

de leur race et le souci de leur indépendance, mais nul ne

poussait ce souci aussi loin que Théodebert P', et nul n'était

capable de l'cssentir aussi cruellement l'injure faite à sa

nuiison par l'empereur qui usurpait le titre de Francique.

Invité à pi'èter son concours aux troupes impériales contre

les Goths, le petit-fils de Glovis envoya en Italie une

armée noml)reuse. pensant que, les Romains et les Gollis

une fois épuisés, il pouri'ait tirer de son intervention des

bénéfices personnels et faciles. L'un de ses lieutenants,

Buccelin, s'avança depuis les AJipes jusqu'au détroit de

Messine, pillant les villes, enlevant les trésors; il parut un

moment le maître de la péninsule, et rien n'est plus caracté-

ristiqueassurément que le mépris aveclequel furent accueillis

par lui les discours des généraux byzantins invoquant le

culte traditionnel envers l'empereur et agitant la menace de

l'empire '. Ges grandes phrases, qui jadis avaient eu tant de

succès, n'en eurent aucun, et les Fi*ancs ne se retirèrent que

réduits par la fièvre '. Personne ne se trompa sur la portée

de l'événement qui venait de s'accomplir. La retraite des

soldats de Buccelin fut saluée par Narsès comuie une

victoire sur le peuple le plus nombreux, le plus grand et le

plus exercé dans l'art de la guerre '

; Procope déclara que

les Francs avaient entendu travailler pour eux ', et les chroni-

1. Sur roxpédilioii de ïhéodcbcrt ou Italie, continuée après sou départ par

sou lieuteuaut Buccelin, voir Procope. De bello golhico, II, 24-25; Agatiiias,

livre I et II jusqu'au § 14 inclus ; Mahcellim Chron. p. io(i. : (îm;o. Tlh.

Uist. ccclAW, 32 ; Greg. Magn. Dial. i, 2.

2. Quia illa loca, ut fcrtur, inorbida i>unt, cxcrcilus dus in diccrsis fchrilms

corrucns i'cxabalur (Greg. Tur. Ilixt. ceci. III, 32).

3. noA'JKvOciWTrwv rt '/fjo; y.y.l y.iytirrov, y.y.t l.iy.'j fjr/jro; Ta —o/.iy.r/.y.

ri(Ty.r,y.i'jrj'j (Acatuias. II, 12).

4. OvTî j—io T//5 TÔtQwv ovtî -ÔTrèrj 70; •zr'irj Vr.vj.v.ir.i-j rly^it.ù'y.; -yrji.vt'.'j

fivfi'jy.ivi , vj'iJ/. (j'Anvi v.-j^ol; — ooOTrot-îv iTy./.iav iv O'TTryjoô î'/'jv (I'roc.ope.

De bello gothicol IV, 34).

7
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queurs occidentaux ne doutèrent pas qu'ils eussent fait la

guerre à la République*. Théodebert confirma leur manière

de voir en supprimant sur ses monnaies l'effigie des Césars

pour s'y faire représenter, vêtu de leur costume, le front ceint

d'un diadème de perles, avec l'inscription suivante : la

victoire au vainqueur des Augustes '\

D'après lécrivain byzantin Agatliias, Théodebert aurait

même eu l'intention de passer en Thrace, puis, cette contrée

subjuguée, de pousser jusque sous les murs de Constanti-

nople \etle règne de ce prince est considéré par certains ha-

giographes comme une date capitale dans l'histoire : celle où

les Francs, affranchis enfin du droit impérial, commencèrent

à être gouAernés par leurs propres lois *. Ceci est exagéré.

Postérieurement aux démêlés de Justinien et de Théodebert,

il y eut toute une correspondance amicale, même affectueuse,

des empereurs et des rois. La défiance seule était semée, et

d'ailleurs elle faisait bien son œuvre. Quand le légat Léonce

vint trouver Théodebald. le propre fils de Théodebert, pour

lui rappeler les liens d'amitié et d'alliance qui l'unissaient

à fempirc et que son père avait méconnus, le roi répondit

sèchement : « Vous nous invitez contre toute justice à nous

associer à vous contre les Goths. Mon père n'a jamais fait

de tort à aucun de ses voisins. Il n'a rien pris aux Romains.

S'il a enlevé quelque chose, on le restituera : je vais en-

1. Eo anno exercitns Francoruin rcipiihlica Romance excrcitam i-astai-it

(Marii Avknt. Chron. ann. 556). Ailleurs Marins donne à cette guerre le nom
de belliim romaninn. (Marii Avknt. Chron. ann. 548, 555).

2. Procope. De bello gothico, III, Sg. — Lknormant. Ra'ue de numismatique,

i"' série, t. XIII, p. 187 sq. — Dklochk. Considérations générales sur les mon-

naies d'or au nom du roi Théodebert i". Revue de numismatique, 3" série, t.IV,

p. 372 sq.

3. Agathias, I, 4 (éd. de Bonn. p. 21-22).

4. Qunni Galliarum Franeorumquc reges suw ditioni, nuhlato impcrii jure,

gul>ernacula panèrent, et postposita reipuldicœ dominatione, propriaJ'ruerenlur

poleslate (Vita Saneti Trei'irii, dans I). Bor(.fLi;T, t. III, 4ii)- — Tempore quo

Franei,poslposita Hepuldico subiatoque Iniperii jure, propria dominabanlur poles-

late. (Liber uiiroeulurum S. Joliannis Reomœnais, 4, dans Mauim.on. Aeta S. S.

ord, S. licnedieli. i" siècli-, p. G'3;).
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voycr clans ce but une ambassade à votre maître'. » T^e

complot (le Gondovald et une expédition en commun contre

les Lombards, sollicitée par l'empereur Maurice, achevèrent

de compromettre des rapports déjàsuflisanmumt tendus".

Chez le dernier chroniqueur de l'époque mérovingienne. \r

soi-disant Frédegaire, les événements de lîyzance, les

changements de princes, les luttes malheureuses contre

les Sarrasins, sont racontés brièvement, et l'auteur dépeint

sans émotion le sort misérable de cet Etat, jadis si puissant,

maintenant réduit à la possession de Constantinople, de la

Thrace,etde quelques cités en plus delà province romaine '.

Ailleurs il raconte l'étrange décision de Dagoljcrt faisant

liaptiscr, sur la demande d'Héraclius, tous les juifs de son

royaume \ Ensuite l'histoire se tait, et, pendant près d'un

siècle, elle reste muette sur les relations de la Gaule avec

l'Empire '.

Plus rapidement encore que la Gaule, l'Espagne prit cons-

cience d'elle-même". Elle avait été la première province que

Rome eiitabandonnée, et maintenant elle était la plus éloignée

de Constantinople. Dernier refuge des Goths ariens,' elle ne

tenait aux empereurs que par un vague souvenir, par l'espé-

rance imprécise qu'ils la délivreraient quelque jour comme

1. PnocoPE. De hello g'othico, IV, 24.

2. (Irkg. TiH. 7//.S/. m-/. VI. 42. VIII, 18. I\, 2.-). X, 3. Cf. Dikiii.. L'Ad-

ministration l)r:aittine dans l'exarchat de Rai'eune, p. 2o(J-2io. — (".hiklcbi-rt II

clirig-oa cette expédition, qui se termina en 5gi par un traité entre le roi des

Francs et le prince lombard Agilulf. « Avec les expéditions de Childebert,

conclut M. Diehl, prend fin Talliance effectuée entre les Grecs et les Francs...

Les opérations conduites en commun avaient bien vite altéré la bonne intel-

ligence et créé entre les deux peuples des méliances légitimes ».

3. Fredegarii Chron. IV, g, 23, 63, 64, 81.— Et c'est la partie la plus originale

de son œuvre, celle où il raconte ce qu'il a vu ou appris ! (.Monod. Etudes cri-

tiques sur les sources de l'histoire carolingienne, p. 10). Le ij 8i (ann. ()4i)est

le dernier de la chronique: les cojitinuations commencent aussitôt après.

4. Fredix.akh Chron. l\, 6.").

5. Gas(^»ikt. L'Empire byzantin et la monarchie franque, p. ao-.

6. EitEUT. o. c. t. I, p. 47^-474 en fait la remarque, qui lui est suggérée par

la lecture des chroniques : il n'hésite pas à reconnaître déjà dans l'ouvrage

d'Idacc le caractère national espagnol.
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ils avaient délivré l'Afrique et l'Italie. L'illusion ayant été

brutalement détruite pai* la connivence visible des Impériaux

avec les Goths et par leur attitude envers la papauté, les Ro-

mains d'Espagne ne pensèrent plus qu'à se sauver eux-

mêmes, au prix d'une entente avec leurs vainqueurs. Entrai,

nés par l'ardeur de la lutte, les Goths avaient traité cruelle-

ment au début les villes et les châteaux qui leur résistaient,

procédé dans les campagnes par extermination'. Mais, sous

le climat méridional, leur férocité avait fondu ; ils s'étaient

peu à peu adoucis, et la religion seule constituait une bar-

rière sérieuse entre eux et les anciens habitants ^ La conver-

sion éclatante du roi Reccared aux doctrines pontificales,

bientôt imitée par son peuple (ann. 587), fit tomber cette bar-

rière *. Les Romains estimèrent qu'il était plus pratique de

s'unir aux Goths, qui venaient de faire un pas vers eux en

adoptant leur foi, toute leur foi, que de rester attachés aux

Byzantins, coupables d'hérésie et de tant d'ingratitude. La

1. A ce point de vue, leur mctiiodc n'avait pas cliang'é depuis un siècle, et

la lecture de Jean de Biclaro rappelle tout à fait celle d'Idace (Joann.

BiCLAR. Chron. p. 2i3, 2i5). Le siège des castclla, où les Espagnols se sont

réfugiés, dure encore en 572, S^j, et cela prouve quelle longue et honorable

résistance les habitants opposèrent à la conquête wisigothique. Leur soumis-

sion complète et sans arrière-pensée après 087 n'en aura que plus de prix et

ne sera que plus signilicative à nos yeux.

2. L'attachement des Espagnols à la Romano rcUgio était aussi profond que

leur haine pour l'arianisme. Jean de Biclaro. {Chron. p. 2i3, 210, ai6), men-

tionne toujours avec soin les changements de papes, comme faisait Victor de

Tunes, dont il a entrepris de continuer l'ouvrage. Grégoire le Grand (Dial.

III, 3i) signale les cruautés commises en Espagne par les ariens et dont le

récit lui est venu dii'cctement du pays où elles se sont produites (sicut multo-

riiin qui ab llispaniarum veniimt rclaliune cognoi'imus). Isidore de Séville.

{De viris illuntribiis XL. ]Migne. P. L. t. LXXXII, col. 1102) fait un éloge écla-

tant de Grégoire le Grand.

3. Jieccaredus primo rcgni siii anno mcnsc X catholicus JJco jiivaiitc

ejficitur .... genieinqae omnium Gotlioruin et .S'hcpo/'u/u ad unitatcm

et paccm iwoeal Christianiv eeck'fiiœ Eeelesiarum et monasterio-

rum eondilor el dilolor ejjieitur. (Joann. Biclah., Chron. p. 218. Cf. Isidori

llist. golhonim . .")2.">5, p. 28y-3j)o). L'enthousiasme des chroniqueurs

nationaux esi)agiiols n'a d'égal que la joie de Grégoire le Grand appre-

nant la nouvelle de celte conversion. (Gheg. Magn. Epist. I, 43. IX, 61, 120-122.

Diai. III, 31).
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formation de l'idée nationale devint ainsi la très remar(jua-

ble conséquence de la conversion des Wisigoths, et ce fut une

année mémorable dans l'histoire du peuple espagnol que

celle où, suivant l'expression de Reccared, les deux races au-

paravant séparées par l'hérésie, améliorées par la commu-

nauté des croyances, se rencontrèrent dans le giron de la

sainte et catholique Eglise '.

On a l'impression très nette du changement survenu dans

l'opinion, en comparant aux vieilles Annales les chroniques

contemporaines de Jean de Biclaro et d'Isidore de Séville.

Conçues à peu près dans les mêmes termes, celles-ci célèbrent

avec un égal enthousiasme l'initiative de Reccared, le prince

doux et bon qui détermina le clergé arien à le suivre, moins

par la force que par la persuasion, et qui conserva par la

paix les contrées que son père avait acquises par la guerre ".

Certes, chez les deux écrivains, qui sont d'église, qui con-

naissent leurs classiques et sont pleins des souvenirs de l'an-

tiquité, l'empire n'est pas complètement oublié. Les années

sont toujours comptées par les noms des empereurs, et Rome

reste la victorieuse des peuples, la ville dorée, tête des na-

tions. Cependant les noms des empereurs sont immédiate-

ment suivis par ceux des princes wisigoths, et, si la gran-

deur de Rome est rappelée, ce n'est plus comme jadis pour

la déclarer incomparable, c'est parce que, dans l'histoire du

passé, elle seule mérite d'être comparée avec la grandeur go-

thique.

« Si la race des Romains est glorieuse, combien plus

glorieuse est celle des Goths, dont l'ancienneté est plus

haute, dont le nom signifie courage, et qui seule fut capable

de placer sous le joug et de réduire à la condition de ser-

vante la ville jadis maîtresse de tous les peuples ! Et en vé-

1. GuKO. Magn. Eplst. IX, fir.

2. Fille pins et pacc prœctiiriis... Proi'ineias, quas paler prwlio coJKjiiisii-il.

isle pace conseivavit, icquilate disposuil, inoderaniine rexit (Isidohi JJisl.

Gothonim, Sa, 55). — Stieerdoles seelw aria rue sapienli colloqiiio aggres-

.suSi^^ralione potins quant iinperio comwrti ad ealliulicani Jideiii 'aeit (^Joann.

BiCLAR. Chron. p. 218).
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rite il n y a pas un peuple au monde qui ait jamais causé à

l'empire romain de semblables tourments ! » ' Ces réQexions

sont d'Isidore de Séville, mais la manière dont est envisa-

gée l'expulsion de la dernière armée romaine installée dans le

pays est peut-être plus significative encore. Au moment de la

conversion desGoths,il restait en Espagne quelques malheu-

reux débris des troupes établies par Justinien, qui furent

traqués de toutes parts et anéantis par Sisebut et Swintila.

La destruction des derniers représentants de la cause impé-

riale, loin de donner des regrets aux anciens sujets de Rome,

leur inspira le mépris le plus absolu pour ces soldats, autre-

fois si redoutables, aujourd'hui si faibles qu'ils succom-

baient avec deux patrices à leur tète-, et leur admiration alla

aux rois qui les avaient asservis, à ces barbares qui menaient

la guerre dans un esprit vraiment chrétien, recherchant tou-

jours la paix et pleurant sur le sang versé \

Ainsi fut consommée l'irréparable rupture. Désormais

l'Espagne, renouvelée politiquement et religieusement,

n'avait plus besoin de personne, et elle ne reconnaissait plus

personne '*. Elle était une monarchie libre sous un chef uni-

que, et cela lui suilisait. Vivant heureuse sous l'empire des

Goths, pourquoi aurait-elle admis l'autorité de l'empereur

de Constantinople ? Ses habitants n'y pensèrent pas un seul

instant, et, dans leur langage fleuri, décernant à la terre en-

1. IsiDoiu Hist. Golhorum. i, 2, 67, 70.

2. IsiDORi Ili.st. Golhoj'urn, 58-;o, avec cette conclusion : subactusquc scr-

i'iat illis (les rois Gotiis) Roinatuis iiiilcs, qiiibiis .scrdre loi gentcs cl ipsoin

Hispnniam ndct

.

3. Voir la correspondance échangée entre le roi Sisebut et le patrice Césaire.

(Epist. wisigotliictc, 3, 4j 5, 6, circci ann. 6i5). Frédegaire rapporte ce propos de

Sisebut : « En me inisero,cujus icmporc tante .sang'iiinis huinanœ effusio ficiar .' »

Fiti:nK(;. Cliron. l\, 33.

4. PustqiKini sulercus fulgor corda fidcliuni cornscavit et orthodoxa fides mm-
tilnis ciTdtis cmiciiit, aiicta pace catholicortim, Domino co/nmodantc. Gotornin

i'igcl iniprrinm, dit Sisebut aux rois lombards pour les décider à se conver-

tir. (Epist. {k'isigothicœ, 9). — Eo anno. . . conjirmtituvi est regmnn Go-

thoriun in Spaniain per mare lilora usqne Pœreneo.s montes. (Fiti:uK(i. Ghron.

IV, 33 ann. 60O-60;.).— Totius Spaniœ infra Oceani /retum monarchia regnipri-

mns idem potitii.i. (Isidohi Ili.st. Gothorum. 62). Il s'agit de Swintila.
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ftoleillée sur laquelle ils vivaient des éloges que Rome seule

avait entendus jusque-là, ils rappelèrent à son tour la mère

sacrée des nations, l'honneur et rornement du globe, la plus

belle de toutes les terres qui fussent depuis l'Occident jus-

qu'aux Indes '.

Aussi bien ce n'est ni en Espagne ni en Gaule que l'hos-

tilité contre le byzantisme se manifesta le plus activement,

mais en Italie, et cela se comprend. Les Gallo-Francs et les

Espagnols, unis à l'empire par un simple sentiment de res-

pect, pouvaient se détacher de lui sans bruit, et, la lassitude

les gagnant, oublier momentanément son existence. Les

Italiens étaient trop engagés dans la vieille organisation

politique et sociale pour qu'ils pussent en sortir tran-

quillement comme les autres. Le péril lombard, si pres-

sant pendant les années terribles du pontificat de Grégoire

le Grand, n'avait fait qu'augmenter ^ Seule la papauté

s'appliquait à protéger les Italiens contre les imprévoyances

et les excès de l'administration byzantine. Suivant l'exem-

ple de saint Léon, elle utilisait habilement son influence

1. Voir le Prologue De laudc Spaniœ, qulsiuoiu-; de Séville a placé en têle

de sou /f/s/or(aGoi/i07"Hrtj,et qui commence ainsi: Omnium terraruin,quœqiii'sunt

ah occiduo usque ad Indos, pulcherrima es, o sacra, semperque felix, principum

gcntiumquc mater Spania La page entière serait à citer: elle se

termine par cet éloge de la domination gothique : Jure ilaque te jam prideni

aur-ea Borna caput genlium com'upivif,et licel le sibiinet eadem Romulea virluspri-

mum i'ictrix desponderit, denuo tnmen Gothorum florentissima gens po.st multi-

pliées in orbe dclorias certntiin rapuit et amai'it, fruiturque haeienus inter ré-

glas in/ulas et oves largas imperii felleilate secura. — Cf. un bon article du

P. Taii.iiax s. J. Les Espagnols et les Wisigoths amnt rim'asion arabe. (Rei'ue

des questions historiques, t. XXX, p. 5-46) où Tauteur démontre, avec preuves

à l'appui, que si, du v* au vii- siècle, les documents historiques ne laissent en-

trevoir aucune trace d'antagonisme national entre les Romains d'Espagne et

les AVisigoths (l'antagonisme est surtout religieux), en revanche, ù partir de-

là conversion des rois de Tolède, les mêmes documents nous perhiettent de

constater entre ces deux classes d'habitants de la péninsule une concordi-

parl'aite, une imion étroite et presque cordiale.

2. D'autre part, redoublaient les attaques sarrasines, qui avaient com-

mencé en Sicile au temps du pape Martin et avaient procuré à ses ennemis

l'occasion de Taccuser de connivence avec les infidèles. (Martini lipisl

.

dans MiuNE. P. L. t. LXXWII, p. uj; - Amahi. Storia dei Musulmani in

Sicilia, t. I. p. 84-85),
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morale auprès des barbares pour les arrêter aux portes

de la ville, et, quand les discours ne suffisaient pas, elle

faisait marcher l'armée quelle s'était créée après que

les Grecs eurent cessé d'entretenir la garnison de Rome
et qu'elle avait mise dès le premier jour au service de

la République. Contre les fonctionnaires impériaux elle

exerçait rigoureusement son droit de donner des aver-

tissements et de tempérer par un contrôle incessant une au-

torité absolue et presque irresponsable. L'amour que les Ita-

liens, comme tous les Occidentaux, portaient au chef de la

religion catholique, se doublait ainsi de la reconnaissance

qu'ils devaient au vaillant défenseur de leurs intérêts. Pour-

quoi fallait-il que les empereurs fissent subir à ce serviteur

fidèle de continuelles injures? '.

I. I/liistoirc des cllbrls iiccoinplis par la papauté pour protéger l'Italie con-

tre les invasions des Lombards et les excès de l'administration byzantine a

été fort bien racontée par Dieul dans son livre sur l'Adminislraiion byzan-

tine dans rexarchat de Ravenne. On y voit (p. Sai) comment, par un lent déve-

loppement, les officiers impériaux prirent l'habitude d'aller demander à Rome
plutôt qu'à Ravenne ou à Constantinople, une direction, des conseils et des

ordres : comment cnlin les peuples se détachèrent insensiblement de l'empe-

reur trop lointain qui semblait les abandoniu'r, pour se jeter dans les bras de

cet évèque, toujours présent, toujours puissant, dont la protection les sauvait

à la fois des misères du siècle, du péril des Lombards et de la tyrannie des

gouverneurs. Le document le plus instructif à cet égard est la correspon-

dance de (îrégoirc le Grand, et, dans cette correspondance, la lettre du pape à

l'empereur Maurice où il lui expose tous les efforts qu'il a faits pour amener

le duc lombard Ariulphe à la République. Trompé par la fourberie de ce

personnage (ah Ariiilphi astutia di'ccptu.s), Grégoire a vu les Lombards réunis

sous les murs de Rome attacher les Romains comme des chiens et les emme-

ner pour les vendre (ila ut ociiUs mets cernerem Romanos more camun in collis

fiinibus Uççatos, qui ad Franciam ducebantur vénales. Epist. V, 40). Il a fallu,

pour écarter l'ennemi, les prières ardentes du souverain pontife (ejus preei-

busfraclas, et sapientia atque religionis gravitate lanli l'iri permotus ab urbis

obsidione abcedil (hostis) . — Auclarii haimiensis extrema, 17). iNIais. à partir de ce

moment, la création d'une armée pontificale s'imposait : ce fut Vexercitus

7-uinanas opposée à l'armée de Ravenne (Dichksxf;. L. P. t. I, p. Sai),

note i). Le gouvernement impérial se montra mécontent et se servit de ce

prétexte pour accuser le pape Martin de transformer le Latran en une

véritable place d'armes (.Martini Epist. dans Migne. P. L., t. LXXXVII,

p. 200). De même, les richesses rassemblées au palais pontifical étaient convoi-

tées par les officiers impériaux, et un beau jour l'exarque Isacius mit la main
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L'éclat qu'il était possible de prévoir aurait pu tarder

longtemps encore, si les empereurs du huitième siècle avaient

imité la sage réserve de Justinien II et de Théodose III. Les

papes ne demandaient qu'à tenir compte du présent et à

oublier le passé. Martin lui-même leur avait donné l'exem-

ple de la modération, quand, recevant le Tj'pus, il avait dé-

claré que ce n'était pas l'œuvre de l'empereur mais celle de

ses conseillers '
. Tout récemment, Jean VI avait protégé

l'exarque venu à Rome, contre « la milice de toute l'Italie '^

».

Un enqiereur trouva cependant le moyen d'exaspérer les

Italiens en cherchant à leur imposer une fois de plus les con-

ceptions religieuses et politiques de l'Orient. Lan ^25, Léon

risaurien promulgua le fameux édit contre les images, qui

fut l'origine de la querelle des iconoclastes''. Il s'agissait, en

principe, de réagir contre le culte des saints, qui s'était déve-

loppé au risque d'affaiblir l'idée de Dieu ; mais, dans la réa-

lité, le projet aurait été beaucoup plus vaste : l'empereur

prétendait diminuer le nombre des couvents, enlever aux

moines, et par conséquent à l'Lglise, la direction de l'ins-

truction publique, introduire définitivement la langue grec-

que, bref, accomplir dans le sens laïque une réforme de toute

la société '. Pendant quatre années le gouvernement procéda

lui-même, sans contraindre l'autorité ecclésiastique à sanc-

dessus, g'ardant une grande partie \M.n\v lui et envoyant le reste à Constanti-

nople. (L. P. Scvcrimis, i-4>-

1. l'cr impiissinuim iypum, qui ex maligna instigalione illor'uin focliis es/

a serenissiino principe. (Martini Epist. i, dans Migm:. P. L., t. LXXXVU.
p. 125). Dans la lettre suivante, écrite à l'évcque Amandus, Martin désigne

Paul, évéque de Constanlinople, eoinitic ayant suggéré à Fenipereur l'idée

perfide du Typus.

2. Cujiis (exarchi) cuU'entuni eognoscenle.s inililin lotiiis Ilaliu', liiiinilluose

com'enil apiul luinc lioinanam cialalein. \^ellens prwjatiiia exarchum tribiilare.

Pro ciijiis ponliCex ne adfligeretiir persona sese médium dédit, portas cii'itatis

clausil, sarerdotes apud fossatum in quo in unum convenerant misit, et mon//;.\-

salutaribu.s tumultuosani eorum .seditionem sedai'it. (L. P. Joliannes VI. 1-2).

3. La date admise jusqu'ici était 726 (Scnw.\KZLOsi:. Der Bilderslreit, p. 3i)

Il semble qu'il faille l'abandonner pour celle de 723 (Hiru;nT. Etude sur la

tormation des États de l'Eglise. Revue hist. t. l.\ix, p. i et note 1).

4. PAPAnioofoiLO. Hist. delà Civilisation hellénique, p. 186 sq.



- 106 —

tionner les décrets, puis il voulut obliger les évêques à ap-

prouver ledit'. Les conséquences ne se firent pas attendre.

Kn 'jïa-ji3, lors de l'élévation de Fempereur hérétique

Philippicus Bardane, le peuple romain avait déclaré formelle-

ment qu'il n'accueillerait plus jamais le nom d'un empe-

reur hérétique, ni ses monnaies, ni ses édits'. Joignant

l'acte à la parole, il avait refusé de reconnaître Bardane,

engagé la bataille contre le duc Christophore sur la Voie

sacrée et le Palatin, et n'avait mis bas les armes qu'à l'arri-

A'ée des prêtres portant l'Evangile et la Croix, et annonçant

le choix d'un empereur orthodoxe, Anastase II \ La situation,

créée par le décret relatif aux images, se retrouvait exacte-

ment la même que quelques années auparavant, avec cette

circonstance aggravante que, pendant le temps écoulé, By-

zance avait achevé de s'aliéner les cœurs. A plusieurs repri-

ses l'Italie entière avait manifesté hautement sa volonté de

résister, même par la force, aux prétentions des exarques'*,

et elle ne se rappelait guère l'époque où, par une fiction tou-

chante, voulant se faire illusion à elle-même, elle disait

qu'elle était gouvernée sous les enqiereurs par les rois lom-

bards ''. Les Romains n'avaient donc aucune raison d'oublier

1. Ce fut en réalité au mois de janvier ;3o, à la suite d'une assemblée solen-

nelle tenue au palais impérial et ovi le patriarche de Constantinople Germain

rendit son pallium, que la persécution commença. (Dlchksxe. L. 1*. t. I,

p. 412, note 20). L'effet lut d'autant plus retentissant que, pendant les dix

premières années de son règne, Léon n'avait rien fait contre les images.

(ScHWAHZLOSK. DiT BUdcrstiTit, y). 5i).

2. Ciun staiuisset populvs Roinantis neqiuujiiam hereretici iiiipevaluris noinen

aiil chartas ivZ Jîgurain solidi sii.scijn'irnt. (h. P. Constanlimis 10).

3. L. P. Constanlimis, lo-ii.

4. C'est ainsi qu'elle avait résisté à l'exarque Théophilacte sous Jean VI. (L. P.

.Tohonncs. VI, 1-2). Plus récemment, sous le pontificat de Grégoire II, l'empe-

reur ayant voulu contraindre le pape à appliquer certaines mesures finan-

cières que celui-ci réprouvait, les Romains prirent la défense de leur évèque

contre l'exarque Paul venu à Rome, selon le L. P.. pour déposer Grégoire et

peut-être le mettre à mort. {Sed uioti.s nomanis (lique undique Langohardia...

pvo defcnsione pontificis... hoc pvœpedicriinl . L. P. Grcgorius II, i4-i(J).

5. Subfelicisaimos t't Christicnissiiiius a Deo custodiendos principes, dominos

noslros pcr cxccllentissiinoti rcges (Pertharit et Cunibert). Lettre de Damien,

évèque de Pavie, dans Migm;, t. LXXXVII, col. 1264.
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la condamnation en bloc qu'ils avaient prononcée contre les

princes hérétiques, surtout quand le persécuteur de la pa-

pauté s'avouait incapable de les protéger et laissait les soldais

lombards se promener devant leurs murs. Aussi n'y eut-il

pas un seul moment d'hésitation, et tous les Italiens, habi-

tants de la Pentapole et de la Vénétie, des territoires de Ra-

venne et de Rome, de la Campanie, adoptèrent le parti du

pape contre lerapereur. Petits et grands s'engagèrent par

serment à protéger, au péril de leur vie, le défenseur zélé de

la foi chrétienne et des églises. Plusieurs officiers impériaux,

qui cherchaient à exécuter quand même les ordres de leur

maître, le duc Exhilaratus et son fils Adrien, le patricePaul.

furent mis à mort. En(in,au témoignage du biographe ponti-

fical, dont il importe de reproduire exactement le texte.

« toute l'Italie, édifiée sw la méchanceté de Venipereur.

résolut d'élire uu empereur qui serait à elle et quelle con-

duirait à Constantinople\ »

Cette manifestation doit être considérée comme le terme

de l'évolution progressive par laquelle l'Occident se détacha

de l'empii'e ])yzantin, et elle mérite d'être appréciée à sa

juste valeur. D'abord, on remarquera que le principe impé-

rial n'était pas mis en cause, ce qui prouve qu'il avait con-

servé ses vertus intactes. Il n'était pas question de suppri-

mer la dignité d'empereur, mais de la conférer à cjuelqu'un

qui fût tout à fait digne de la porter. Il pouvait y avoir eu de

mauvais princes, mais l'empii-e était toujours jugé néces-

saire et bon. L'idée qu'il lût possible d'établir un empereur

ailleurs qu'en Orient n'était pas venue non plus, et cette

réserve montre que personne n'envisageait l'éventualité

d'une rupture complète avec les Byzantins. Cependant

.

créer un empereur à Rome, même pour le mener à Constan-

tinople, et le prendre tel qu'il personnifiât l'esprit et les

I. C.ugnita vcro iinpcruloris ncquitiu, oninis Italia coiisiliniii iniil iil silii rligt-

renl iinpcratorem et ducercnt ConstaniinopoUin. (L. P. (ircgorius II, i;). Le

sci'iuent que les Romains prètèi-eiit d'autre part lut le suivant : nimquain pou-

ti/kcm chrislianœ Jidei zelolem et eeclesianiin ile/ensoreni periiiittere noceri aul

amoi'eri, sed luoi-i essent pro illiiis salute bmnes parati. (L. P. Gregorius II. 191.
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croyances de rOccident. nétait-ce pas déjà une pensée ré-

volutionnaire? Qu'on y réfléchisse bien : un empereur ainsi

choisi n'aurait pas été accepté à Gonstantinople, pour les

mômes raisons qui faisaient qu'un Philippe Bardane, ou un

Léon risaurien n'avait pas été reconnu à Rome ; et, si l'Oc-

cident désirait vraiment aller jusqu'au bout de son entre-

prise, la seule solution logique était qu'il gardât chez lui

l'empereur créé par lui.

En somme, Léon l'Isaurien avait détruit, par ses édits, ses

menaces et ses violences, la dernière attache qui retenait à

lui les provinces latines, et il semblait que l'on pût s'atten-

dre prochainement à quelque grave événement. Quel serait

cet événement? Gomment arriverait-il? Nul parmi les con-

temporains ne le soupçonnait. Pour nous, qui voyons les

choses de plus loin, il n'y a pas de doute que la direction

politique de l'Occident était vacante, sous réserve du choix

de la personne et du moment opportun.

IV

Alors que l'Orient versait dans l'hérésie à la suite de son

chef, et que celui-ci, menaçant la papauté d'une nouvelle per-

sécution, manquait à sa mission telle que l'Occident l'avait

conçue, un peuple barbare, le peuple des Francs, se faisait

remarquer par son orthodoxie, et une dynastie, celle des Ca-

rolingiens, consacrait le meilleur de son temps à la défense

de la société chrétienne contre l'ennemi du dehoi'S et du

dedans, contre l'hérétique et contre l'infidèle.

L'Église avait distingué de bonne heure la nation franque

qui s'était convertie au catholicisme sans passer par l'héré-

sie. Dans un temps où les rois étaient ariens et où l'empe-

reur lui-même chancelait dans sa foi, la royauté de Clovis

avait été jugée un don de Dieu '
. Au vi'^ siècle, les papes, ayant

I. Iin'cnit qiii/ipc Iciiipuri nu.stro urbitriini (jneiiuliiin clii'ina pro^'isio. (Lettre

d'Avitus à Clovis. Avni Lpistolœ, XXXXVI, éd. R. Pi:ii'i;n. M. G. H. Aiwl.

antiq. t. \l, pars posterior, p. jo).
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besoin de défenseurs, recherchèrent l'amitié des successeurs

de Glovis. Vigile demanda contre les Golhs, parvenus aux

portes de Rome, l'assistance de Ghihlebert h", parce que,

disait-il, « il convient à un roi catholique de défendre de

toutes ses forces l'Eglise dans laquelle il a voulu qu'il fût

baptisé' ». Quand le péril lombard se fut substitué au péril

gothique. Pelage invoqua pour Rome et l'Italie entière l'ap-

pui de Ghildebert II ". Grégoire le Grand célébra la royauté

franque comme la royauté par excellence, élevée par le ca-

tholicisme au-dessus de celle des autres peuples, autant que

par la dignité royale l'homme s'élève au-dessus des autres

hommes '. Le pape témoignait ainsi sa sympathie pour la

reine Brunehaut et les jeunes rois Théodebert et Thierry, qui.

loin de se complaire passivement dans leur religion, secon-

daient de tous leurs ell'orts la conversion des habitants

de l'ile de Grande-Bretagne par le moine Augustin \ Ge-

pendant les Mérovingiens subissaient encore l'attrait des

discussions théologicjues si puissant sur l'âme des Bar-

bares. Ils cherchaient à interpréter le dogme, et la distinction

en trois personnes leur paraissait bizarre, irrespectueuse pour

la divinité '

; la simonie leur était coutumière, et, malgré les

objurgations réitérées du Saint-Siège , ils ne renonçaient

point à cette pratique'' ; leurs sujets avaient encore gardé des

I. Lettre de Vigile ;i Aureliaiuis, évèque d'Arles, pour lui demander d'être

sou interprète auprès du roi. {Epistolœ arclatcnses, 43).

a. Lettre de Pélag-c II à Aunarius, évèque d'Auxerre (Episl. wvl inerun'.,

coll. y).

3. Quaiilo cœtcros lioniincs rcgia digniUis anteccdit, liintu catcmniin genliuni

régna regni vcstri profecto culiiwn exvellit (Gheg. Ma(jn. Episl. VI, (j. Ad Cliil-

debertnin. Ibid. VI, 38. IX, iio. XIII, 6).

4. Giiiici. Magn. Kpiat. VI, 5S, 5(j. IX, 60.

5. Grégoire de Tours raconte que Chilpéric écrivit un « indicolu/n, ul sancla

Trinitas non in pcrsonariiin distinrtiour, scd tanliim Denis noniinari'tnr, n.s.sc-

rcns indigniini esse, ut Deiis pcfsona sicul lionio carnciis nunilnetnr... ». (Ghkg.

Tlu. Hist. ceci. V. 44).

6. Xeees.se est ut i'cstra fraternitas prœeellenlissintuni Jilium nosiruni Childc-

bertuni regeni adnionere studeat ul hujus pceeuli nuieulani a régna siw fundiUis

repellat, écrit Grégoire le Grand à 1 évèque Virgile au sujet de la siiuonie.

(GuEG. Magn. Episl. V, 5"5. Ibid. V, 53). — On retrouve encore le sou-
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rites superstitieux et des sacrifices impies'; enfin, l'Eglise

franque, privée de synodes depuis plus de qualre-vino^ts ans,

était tout à fait désorganisée \ Aussi la papauté, tout en dé-

cernant aux rois des Francs des éloges sincères, gardait-elle

vis-à-vis d'eux une défiance justifiée.

Quand les Mérovingiens disparurent pour faire place aux

Carolingiens, cette défiance n'eut plus de raison d'être. Non
seulement Charles Martel accepta de protéger Boniface,

l'apôtre de la Germanie, comme un siècle auparavant Théode-

bert et Thierry avaient secouru Augustin'; mais, en prenant

la direction de la lutte contre les Sarrasins, et en arrêtant

avec l'armée des Européens l'invasion musulmane à la ba-

taille de Poitiers *, il sembla qu'il eût le Christ lui-même

pour auxiliaire et pour guide '. Après lui, ses fils Pépin et

Garloman confièrent à l'envoyé de saint Pierre la réforme

urgente de leur Église ; ils invitèrent Boniface à réunir en

Gaule des synodes, dont le plus mémorable fut tenu en "^^5,

probablement à Leptines, et ils veillèrent eux-mêmes à l'ap-

venir de la simonie qui régnait clioz les rois francs, et dont Grégoire le

Grand cherchait à les détourner, dans le traité de Waltuam. De unitate eccle-

siœ conservanda, I, ii. Il, i5. (LibcUi de lUe iinperatoriiin et pontificum, t. II,

p. 19g, 226).

1. Phocoi'E. De bello gothico, II, 20. — Lettre de Pelage II à Aunarius. {Ep.

œvi merow. coll. 9).

2. Franci... ut seniores dicuni, plus quant pev teiiipiis octoginta annoi-um syno-

diini nonfecerunt, nec arvhitpiseopvin halmcrtmt, nec ccclesiie canonicajuraali-

cubifnndnbant vel renovahani . (Boxifatm Epistolœ, 5f), ann. 342).

3. Voir la lettre de Grégoire II à Charles Martel (Karolo diici) pour lui

recommander Boniface envoyé « ad prœdicandum pleblbus Gerinaniœ gentis

ne diiH'fsis in orientali lîheni fhiininis parte consistenlibus, gentililalix errore

delenlis, vel ndhue ignorantiœ obsciiritniibus prn'peditis », et la réponse allir-

mative de Charles {Carliis iiwjor donuis) dans les Boxifatii Epist. 20, 22.

Cf. 17/(7 Bonifatii, 21-22. (SS. II, p. 343). — Pour les origines de la mission de

Boniface en Germanie, voir Bonikatii Epist., 13, 16, 24, 4'»î et Epist. Vienncnses,

i3. Les lettres de Grégoire II sont de ^22-724.

4. Et e.xsiirgentes de vagina sua dilieulo prospieiunt Europen.ses Arabuni leiilo-

ria ordinaln... Europenses vero solliciti (Isidoius i-ac.knsis Chronieon,5Q, dans

MuiNK. P. L. t. LXXXXVI, col. 12:1).

5. Cliristo auxiliante,— Christo in onuiibus pncsule et eapul saluli.s \-ielorie, —
Cfirislo duce (Fueueg. contin. i3, 20, 2;).
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plication rigoureuse des décisions admises ^ Le rôle de Car-

loman surtout parait avoir été singulièrement actif % mais,

quand il se tut retiré au mont Gassin, Pépin continua sa tâ-

che inachevée et travailla non moins énergiquement à la res-

tauration des règles canoniques '.

Vers le milieu du viir' siècle, l'œuvre ainsi entreprise était

assez neuve et originale pour retenir l'attention de la pa-

pauté ou de ses agents, et pour mériter à ses auteurs leur

éternelle reconnaissance \ La conversion de la Germanie

proche du Rhin laissait entrevoir au Saint-Siège la possibi-

lité de la conquête religieuse du monde. Bonifaceavouaitque,

sans la protection du prince des Francs, il n'aurait pu venir

1. Chiirlos Martel s'était borné à lavorisor l'apostolat de Hoiiifaco en Germa-

nie, et, en rendant dés ^38 une partie des Saxons tributaires, en répandant

parmi eux les doctrines de Grégoire le Grand (Bomiatii Epiât. 33), les deux

collaborateurs avaient inauguré l'œuvre que Charlemagne acheva plus tard

(tuo connnime et Cnrii principis Francorum, écrit Grégoire III à Boniface en

739. BoMKATii Epist. 43). Mais ce n'était que la moitié de la besogne: il con-

A'enait à un prince vraiment chrétien de rétablir aussi l'ordre et la disci-

pline dans l'église franque. C'est ce que comprirent Carloman et Pépin, et

c'est en quoi leur politique religieuse diffère grandement de celle de leur j)ère,

comme l'a montré Haick {Kirrhenereschichti' Deulschlands, t. I, p. 49J sq). Sur

le synode de Leptines de ;45, qui l'ut le premier synode général de la monar-

chie franque de l'est et de l'ouest, v. IIaun. lah rb ticlier des friinliisrhen

Beichu, -!iï--~->2, p. (i^-Sa, Exciirfi, XIV, p. 192-200, et HKi-Ér.i':. Bist. des Conciles,

t. l\, p. 428 sq. — Leptines (auj. les Estinnes) est à une lieue de Binche,

dans la province de Hainaut. (Wahnkomo et Gkiiaiu). Ili.st. des (Uirolingicns.

t. I, p. 2l3).

2. Cela résulte avec évidence des lettres de saint Bouil'ace. Ainsi ce fut

Carloman qui appela Boniface « ut in parle regni Francoriirn in sua dilione sii'e

potestate constilnta synodiim celebraret » et qui le fit archevêque de ses Ktats

(BoNiKATii Epist., 5[, 56: Hkiki.k. Hist des Conciles, t. IV, p. 39J sq.; Hait.k.

KirchcngescMchie Deulschlands, t. II, p. 4)- Hauck admet que Carloman donna

rexcm|)le, que Pépin ne lit que suivre.

3. Carloman se retira au Mont-Cassin en -47- Le grand synode de A'ernenil,

où l'Eglise franque fut réorganisée dans son ensemble, eut lieu le u juillet

735, Pépin étant seul roi. ^'oir les articles du synode de Verneuil dans Boiu:-

Tus. Kapitularia regum francorum , n« 14, p. 32-37. Cf. Hki-ki.k, o. c. t. N", p isq.

et IIaick. Kirchengesehichte Deulschlands, t. II, p. '32 sq.

4. M. Lavisse résumant l'œuvre de Saint Roniface a montré comment c'était

« la pure doctrine de l'Eglise romaine » que celui-ci avait instituée dans les

Gaules. {La conquête de la Germanie par l'Eglise romaine. Rei'. des Deu.x-

Mondes, i.") avril 188;, p. 892-894)-
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à bout du clergé des Gaules, et que, sans la crainte que le

nom de Pépin inspirait aux Germains, il n'aurait pu inter-

rompre chez eux les cérémonies sacrilèges et le culte des

idoles *.

Fortement impressionnés par ces déclarations et par quel-

ques textes dapparence pi'obante, plusieurs historiens ont

cru que les papes conçurent dès lors le jirojet de se séparer

de l'empire byzantin. L'attaque aurait commencé dès l'épo-

que de Charles Mai'tel, à qui Grégoire III adressa « les très

sacrées clefs de la confession de saint Pierre " », Par l'envoi

de ces clefs, qui était chose inouïe, le pape aurait offert au

maire du palais de Francie le gouvernement de Rome ; ayant

tout à redouter de la fureur iconoclaste de l'empereur et de la

perfidie de l'exarque, il cherchait un autre exarque auquel il

pût remettre la même puissance au nom de Dieu et de saint

Pierre. Le titre de patrice donné à Charles Martel signifiait

c[ue le peuple romain était prêt à se mettre sous la protec-

tion de son bras invincible, et, comme le patriciat était une

magistrature impériale, le pape, qui en disposait illégale-

ment, inaugurait un droit nouveau. Dans les deux cas, il

témoignait son intention de quitter le parti de l'empereur.

Le voyage d'p]tienne II apportant lui-même en France les in-

signes de patrice à Pépin, le fils de Charles Martel, n'aurait

fait que confirmer ces dispositions et accuser une rupture

dores et déjà consommée''.

1. BoMiATii Epist. (i3. <k'ltf lettre c;ipitak" se place entre les années 742

et :4(j.

2. Qiiod antca nullis aiulitis aut e/sf.s tcmporUms fuil (Fhkijeg. Coniin. 22). —
L'envoi des clefs de saint Pierre par Grégoire II à Charles Martel est connu

par quatre textes : Fkedeg, Contin. 22 : Annales Mcltt'nses (S. S. I, p. 326) ;

L. P. Vita Gregorii III, i4 ; Codex Caroliniis, 2, lettre de Grégoire III à

Charles Martel. — Le texte des Annales Metlenscs, qui n'est qu'une pai'a-

phrase ou une reproduction de celui de Frédegaire, doit être écarté, comme
dénué de toute valeur historique.

3. Lk IIlkrou. Histoire des Institutions carolingiennes, t. II, p. 358 : Ghego-

RoviLs, o. et. Il, p. 266 : Gas(^vet. De Tratislatione iniperii, p. 24: Bhyce, o. c.

p. 52, 88, ne doutent pas que le pape se soit substitué a l'empereur, en attri-

buant a Pépin une dignité essentiellement impériale, et qu'en acceptant pour

lui-même et ses successeurs le titre de patrice, Pépin ait pris le gouvernement



- 113 -

Ce système est séduisant, et, si l'on ne considérait que le

mécontentement unanime provoqué dans l'Europe occiden-

tale par la politique impériale, on serait tenté de l'admettre
;

mais les faits sont là qui le contredisent formellement. Il est

faux que les papes aient eu, dès le pi'emier jour, un plan bien

arrêté qu'ils exécutèrent d'accord avec les princes francs, et

qu'ils aient conduit volontairement les Carolingiens à l'Em-

pire, en passant par la royauté et le patriciat, et en mettant

juste le temps nécessaire pour réaliser sans secousse un aussi

vaste dessein. Les choses ne sont pas aussi simples. Il en est

d'un grand événement comme de la vie d'un grand politique.

Celui qui étudie après un certain temps les diverses parties

de cet événement ou les dilférents faits qui ont rempli cette

vie, recherche et trouve entre eux un enchaînement, un ordre,

un plan qui leur a presque toujours fait défaut. De même de

la prétendue complicité des papes et des princes carolin-

giens. Ceux-ci n'étaientnuUement désireux au début d'étendre

leur puissance au-delà des limites de l'P^tat franc, et la royauté

suffisait à leur ambition ; les papes ne pensaient pas à dispo-

ser d'une dignité qui ne leur appartenait pas et n'aspiraient

qu'à obtenir le maximum de sécurité et d'indépendance.

L'histoire de la fondation de l'empire carolingien est beau-

coup moins dans des intrigues politiques auxquelles on est

toujours disposé à croire, que dans la manière dont, le temps

et les circonstances éclairant les uns, faisant cesser les hési-

tations des autres, une certaine solution finit par se présen-

ter comme la seule logique, la seule complète et la seule

bonne.

effectif (le la cité de Rome. Grégorovius admet même que la décision de con-

férer le patriciat au roi des Francs fut arrêtée à Rome dans une assemblée

générale du peuple romain présidée par le pape, et Bryce semble être de cet

avis. — Oz.WAM. Za Cn'ilisaiion chri'tii'iuic, p. 353; Gas()uet. De Translationc

iiiiprrii. p. 2, 20; Dôllinger. Dos Kaiserthum Karls des gTossen. p. 353, attri-

buent une valeur décisive aux offres de Grégoire III à Charles Martel

« Si Charles avait accepté ces offres, dit IJoUingcr, il serait bientôt devenu

empereur ». Wxnz (Deutsche Verfassungsgeschichte, t. III, p. 84) et Bkyc.k,

p. 49-5o, constatent simplement que la mort empêcha Charles Martel de don-

ner suite à l'affaire.

8 *
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Lorsque Léon risaûrien fit ledit contre les images, Gré-

goire II était si peu dispose à rompre avec l'empereur qu'il

fut plutôt eflrayé que réjoui du résultat obtenu '. Il ne pensa

qu'à calmer l'efTervescence des esprits et à éviter que la poli-

tique ne s'introduisît dans un débat qu'il estimait devoir

rester exclusivement religieux. Son biographe dit qu « il

empêcha les Italiens d'exécuter leur résolution (de conduire

un empereur à Constantinople), parce qu'il espérait toujours

la conversion du prince », et que. devant les admirables

preuves de dévouement qui se multipliaient de tous côtés, il

rendit grâce au peuple, mais l'adjura de ne pas abandonner

« l'amour ou la foi de l'empire romain »'\ Grégoire III et Za-

chai'ie, qui occupèrent le siège apostolique après Grégoire II,

ne pensèrent pas autrement. Ils déplorèrent l'impiété mal-

heureuse de la cajDitale, mais il est impossible de relever

dans leur langage une seule attaque contre l'empire ^ La

1. Il aurait eu toutes les raisons de rompre avec l'empereur, qui avait voulu

précéderaracnt le faire déposer et peut-être même mettre à mort (L. P. Gre-

goriiis II, 14-16). Il n'en lit rien, et se borna à maintenir énergiquement la

défense qu'il avait faite aux Italiens de paj-er le census, c'est-à-dire l'impôt

foncier, qui avait été considérablement agg'ravé en 726 (Thèophaxe, p. 4o4)

éd. de Boor. Cf. Hubert. L'Inde sur la formation des États de VÉglise, i" arti-

cle, p. 7). — Les deux prétendues lettres, que le pape aurait adressées à Léon

risaurien et qui sont pleines de grossièretés (Jaffé. Reg . n" 2180-2181
;

MiGNE. P. L. t. LXXXIX, col. on et sq.), ne sont pas authentiques (Guék.xrd.

Les Lettres de Grégoire II à Léon l'Isaurien, dans les Mélanges d'Archéologie

et d'Histoire de l'Lcole française de Morne, avril 1890, p. 44-6o ; Schwarzlose.

Der Bilderstreil,ji. 108-122). Guérard, p. Sg et Schwarzlose, p. 122, dans leurs

études, qui sont indépendantes l'une de l'autre et ont paru la même année,

aboutissent à la même conclusion : que les deux lettres en question ont été

écrites en Orient par un clerc hostile aux images, probablement en dénatu-

rant le texte des vraies lettres de Grégoire II à Léon l'Isaurien. — Cf. Dollin-

GER. Die Papstfabeln des Mittelalters, p. i;j-i84.

2. Conpescuit taie consiliuni pontife.v, sperans com'ersionem principis... Gra-

ttas tamen voluntati popiili referens pro mentis propositum, blando onines ser-

mone ut bonis in Deum proficcrent actibus et in fide persistèrent rogabat, sed ne

désistèrent ab amore vel fide Romani imperii ammonebat (L. P. Gregoriusll,

17, 20). C'est la réponse la plus catégorique aux insinuations de Tuéoi'hane

(éd. de Boor, p. 408) et autres Byzantins, d'après lesquels Grégoire aurait

alors rompu avec Byzance et entraîné Rome et l'Italie derrière lui.

3. Est enim infelix impietas apud regiam ur&em, écrit simplement Grégoire III

à Antonin, patriarche de Grado (Epist. Langobardicœ, i3).
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poursuite contiT- les images s'aggravant, ils se bornèrent à

envoyer aux empereurs des avertissements ou des exhorta-

tions écrites, de la même manière que leur prédécesseur avait

fait', sans se laisser rebuter par les difficultés qu'ils rencon-

traient, soit que les prêtres chargés de porter leurs lettres à

destination n'osassent aller à Gonstantinople par crainte de

l'empereur, soit que les fonctionnaires impériaux d'Italie ou

de Sicile missent les porteurs en prison ^ L'envoi des clefs de

Saint-Pierre par Grégoire III à Charles Martel, où l'on a vu

une manifestation politique de premier ordre et un fait nou-

veau, n'était qu'un vieil usage sans importance de la cour

pontificale. Depuis longtemps les papes avaient coutume

d'envo^^er, en signe d'amitié, aux personnages illustres avec

lesquels ils étaient en relation, des clefs de Saint-Pierre, aux-

quelles on attribuait une vertu miraculeuse, et ils y joignaient

hal)ituellement de la limaille des chaînes de l'Apôtre ;

ainsi Ghildebert avait eu de Grégoire le Grand des clefs con-

tenant de la limaille, qui, mises à son cou, devaient le pré-

server de tous les maux \ Tel fut le cadeau reçu par le maire

des Francs, et qu'il est facile d'expliquer par des raisons qui

n'ont rien de mystérieux.

Les progrès des Lombards devenaient alors très inquié-

tants pour la sécurité romaine. Ravennc était menacé, et

1. Coimnonitoria scripla , qiicmninnwdiim et sanclw lucDioiiœ Jrccssor

ipsiiis direxerat, misit pcr Gcorgium prcshilcrtim (L. P. Grcgoriiis lU, 2). —
Adhortatorias littcras (L. P. Gregoriiis III, 4).

2. C'est ce qui se passa pour les lettres envoj'ées par Grégoire III à Constaii-

tinoplc (L. P. Gregorius III, 2, 4)-

3. Grégoire le Grand en adressa un très grand nombre, et non seulement à

des rois ou à des patrices, mais à des personnages de médiocre importance,

à son médecin par exemple (Gkeg. Maon. Epist. \, 21. III, 48- IV, 3o. VI, (i.

VII, aO, 28. VIII, 33). De même, Grégoire II envoya à Eudes d'Aquitaine « in

bcncdiclionc trcs spongias quihus ad nsnm mcnse pontifias apponiinlitr »

(L. 1'. Gregorius \\, II). Il est impossil)lc de soutenir, dans ces conditions, que

renvoi eût aucune espèce de signillcation politique; les clefs étaient, comme
l'a fort bien dit Fustel de Côulanges, une sorte de décoration, décoration qui

pouvait être renouvelée indéfiniment, et qui était une marque de pure amitié

du pape (FusTEL de Goulanges . Les Transformations de la royauté pendant

l'époque carolingienne, p. 299).
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l'exarque avait dû se retirer à Venise. Témoin désolé de ces

malheurs, Grégoire III voulut unir ses efforts à ceux du re-

présentant de l'empereur, l'armée de Rome à l'armée de Ra-

venne ; il ne fut pas écouté ^
. Maintenant le cercle hostile se

resserrait de plus en plus autour de la ville ; le roi Liutprand

dressait ses tentes dans le Champ de Néron, pillait la cam-

pagne romaine, et plusieurs nobles tombés entre ses mains

étaient rasés et vêtus selon la mode lombarde ^ Grégoire III

demandait simplement au vice-roi des Francs, dont la sagesse

était connue, de le délivrer des Lombards, parce que la né-

cessité l'y poussait, parce qu'il était abandonné par ceux

dont il avait le droit d'espérer aide et assistance ^ Pas un

mot contre l'empereur ne lui échappait, et il croyait si peu

faire acte d'hostilité envers l'Empire, qu'en attendant l'issue

de sa démarche il prenait les premières mesures de défense,

restaurait avec son propre argent les murs de Rome, mettait

1. Voir les deux lettres adressées, Tune à l'rsus, duc de Venise, lautre à

Antonin, patriarche de Grado, que Jafifé attribue à Grég-oire II et place avant

729, alors qu'elles sont de Grég-oire III et se placent entre 782 et ^35 (Epist.

Langob., 11, 12. Cf. Hubert. Etude sur la formation des Etats de l'Eglise.

I" article, p. 23).

2. L. P. Gregorius III, 14. — Sur les progrès de la puissance lombarde à

cette époque, consulter ]Martexs. Politische Geschicidc des Langobardenreiches

iinter Kônig Liutprand, Heidelberg, 1880, et Knaake. Aislulf Kônig dcr Lan-

gobarden, Tilsitt, 18S0. Les idées g-énérales manquent, mais les faits sont très

exactement rapportés.

3. C'est après avoir raconté les nouvelles attaques des Lombards que le

biographe de Grégoire III ajoute : Pro quo vir Dei undique dolore constrictus...

navali itinei-e per inLssos suos direxit, ...poslulandum ad prœfato excellentissimo

Carolo ut eos a tanta oppressione Langobardoruni liberaret. Eodem tempore

necessitate conpulsus... (L. P. Gj-egorius III, i4)- Cf. Codex carol., 2 : Lacrime

die noctuquc ab oculis nostris non deficiunt, quando conspiciinus, cotidie et undi-

que eclesiam sanctam Dei a suis, in quibus spes erat vindicandi, destitui filiis.

— Une leçon de manuscrit douteuse a seule permis de dire que Grégoire vou-

lût rompre avec l'Empire (Bayet. Le voyage d'Etienne III, p. 90, note 6). Dans

la lettre à Charles Martel, qui présente seule les garanties de sincérité néces-

saires, le pape ne dit mot de l'empereur ; il supplie seulement le maire du

^palais de ne pas préférer à l'amitié du Saint-Siège celle des rois des Lombards

(ut non proponas amicitiam regain Langobardoruni amori principis apostolo-

rum).



- 117 -

ses finances et ses soldats au service de la lléjmhlique'. Ce

ne fut dailleurs pas peine perdue. Zacliarie, qui était grec et

favorable à une politique modérée, alla hardiment trouve

Liutprand qui le l'eçut à l'entrée de la basilique de Terni,

entouré de ses grands et de ses troupes ; il obtint une trêve

de vingt années qui fut ratifiée par Ratchis, prolongée pour

une égale durée, et causa un soulagement général parmi les

habitants du territoire romain et de l'exarchat ".

Tous ces événements préparent à comprendre le sens véri-

table du voyage d'Etienne II en France, qui a été si long-

tenqis dénaturé, et sur lequel les doutes ne sont plus permis,

depuis que certaines études appuyées sur des témoignages

précis ont rétabli l'exactitude des faits et leur juste portée ^

1. L. P. Gregorins III, i5, ifi. — L'cxercitus romanns, c'est-à-dire rarméc du

pai)e, est mise par Grég-oire III au service de la sancta respublica. c'est-à-dire

de TEmpire.

2. Et qiiici'it omnis pcrsccutio,factumque est gaudium non soliim Romanis et

Rai'ennianis, sed etiam et genti Langohardorum. .. In \x annorum spathim inita

pace, unwei-sas Italiœ quievit populus (L. P. Zacharias, 17). Le contraste

est frappant entre la lettre de Zacharie à Austrobert, évêque de Vienne, du

7 mars 542, où le pape déplore les cruautés des Lombards (Epist. viennenses,

i4), et celle qu'il écrit le 3i octobre ^45 ^ Boniface « quand Dieu a eu enfin

pitié des Romains » (Bomfatii Fpist., 60). Il est regrettable que^ pour le temps

de Zacharie comme pour celui de Grégoire III, il ne reste rien de la corres-

l)ondancc échangée par le Saint-Siège avec Constantinople. On sait cependant

que Zacharie exhorta l'empereur à rétablir les images (Jaffé. Reg., n» aaSg),

maintenant le débat sur le terrain religieux et justifiant les qualités d'homme

d'État sage et pondéré que tous les historiens modernes lui reconnaissent

avec raison (Bartolini. Di S. Zaccaria papa e degli anni del sua pontijicalo,

Ratisbona, 1879: Hahx. lahrb. d. fr. Reichs, p. laS; Bayet. art. cité, p. 90;

Hauck. t. II, p. 8 sq).

3. Bayict. Le i'orage d'Elienne III en Fronce (Revue historique, t. XX, p. 88-

io3. a. 18S2). — DiEHL. L'Administration byzantine dans Ve.xarchat de Ravenne,

p. 21S-22;, a admis et fortifié encore iiav quelques arguments nouveaux la

thèse de Bayet, qui était déjà en partie celle de Sybel {Historische Zeilsehrift,

a. 1880, p. 47 sq). Avec des réserves sur un point, Fustel de Coulaxges s'est

également rallié au même système (Les Transformations de la royauté pendant

répoqne carolingienne, p. 3o3, note 6). — Le pape, dont il va être question, est

appcU"- Etienne II ou Etienne III, selon qu'on tient ou ne tient pas compte de

son prédécesseur: celui-ci, nommé Etienne également, aj-ant été conduit au

Latran aussitôt après avoir été élu, y tomba malade, et mourut le quatrième

jour de son pontificat, sans avoir été consacré (Jai té. Reg. n<> 2'io<i). Nous

avons adopté l'usage courant (Jafi-é, Dlchesxe, Diehl), en disant Etienne II,



- 118 -

Peu de temps après son élévation à la royauté, Ratehis em-

brassait l'état monastique, ainsi que sa femme et ses enfants ;

son successeur, Aistulphe, juraitde respecter la trêve conclue

avec les Romains, mais, après être resté quatre mois fidèle à

sa parole, il entrait en campagne et rêvait d'établir, sur la

partie de l'Italie demeurée indépendante, une sorte de pro-

tectorat c|ui devait amener un jour sa réunion aux autres

provinces lombardes \ Une ambassade déléguée par l'empe-

reur auprès du roi des Lomlïards revint à Rome, déclarant

qu'elle n'avait rien pu faire % et Etienne II envoya vaine-

ment des légats à Constantinople, pour rappeler que le mo-

ment était venu d'employer les grands moyens, comme on le

lui avait promis, c'est-à-dire la force des armes et non plus

seulement la persuasion de la diplomatie '• Que faire en de

pareilles conjonctures? On eut d'abord recoursau procédé en

usage à Rome dans toutes les crises, à une procession et à

des prières. Gomme au début du pontificat de Grégoire le

Grand, le cortège se déroula à travers la ville en chantant

des psaumes : il escortait l'image du Ghrist que des prêtres et

le pape lui-même portaient sur leurs épaules, pieds nus ainsi

c[ue tout le peuple. Arrivés à l'église de la Mère de Dieu,

tous les assistants mirent de la cendre sur leur tête, et, avec

de grands gémissements, implorèrent la miséricorde divine,

tout en rappelant l'accord qa'Aistulphe avait détruit \ Ni les

supplications adressées à Dieu, ni les innombi-ables présents

envoyés au roi des Lombards ne furent efficaces, et c'est alors

que le pape écrivit à Pépin pour le prier d'envoyer en Italie

des missi qui le conduiraient en France.

1. L. P. Stcphaniis II. 5, 6. — La retraite de Ratehis eut lieu en 749. Avant

le mois de juillet joi, Ravenne était aux mains des Lombards (Dlcuesne.

L. P. t. I, p. 456, note 9).

2. Enarraverunt nihil se cgisse (L. P. Slcplumus II, 9).

3. Misit regiam urbem siios jnissos et apûstolicos ajf'aios cuin impériale prœ-

fato misso, deprecans impei^ialem clementiam ut iiixta qiiod ei sepius e.xereitaiidi.s

has Italiœ in partes scripserat, modis omnibus advenirel et de iniquitatis Jilii

morsibus Romanam hanc urbem vel cunctam Italiam provinciain liberaret (L. P,

Stephanus II, 9).

4. L. P. Stephanus II, 10.
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Etienne avait temporisé aussi longtemps qu'il avait pu le

faire sans danjj^er, et son biographe rapporte cpi'il se loui'iia

vers le roi des P'ranes le jour seulement où il vit qu'il n y
avait aucun sceours à attendre de l'emjjereur '. Encore le pape

n'était-il pas décidé à passer les Alpes, même après la ré-

ponse favorable de Pépin et l'arrivée des envoyés francs»

Chrodegang, évèque de Metz, et le duc Autchairc^ : la mis-

sion impériale dont il se cliai-gea d'abord auprès d'Aistulphe.

et dont presque tous les détails sont à retenii', le prouve suf-

fisamment. L'empereur, qui était Constantin V, persistait à

penser, malgré tout, qu'une diplomatie active et hal>ile pour-

i*ait donner des résultats, et il avait répondu aux dernières

demandes du pape en lui enjoignant de se rendre aussitôt

auprès du roi lombard et de lui réclamer les villes de l'exar-

chat \ Accompagné par le silentiaire Jean qui lui avait com-

muniqué les instructions de son maître, le pape se rendit à

Pavie, où il fut reçu par le roi ainsi que le silentiaire ; Ghro-

degang et Autchaire étaient, sinon à l'entrevue, du moins

dans la ville. Fidèle à l'ordre qu'il avait reçu, Etienne con-

jura Aistulphe de restituer ce qu'il avait pris
;
puis le légat

impérial prit la parole dans le même sens et remit les lettres

dont il était porteur. Aistulphe aurait pu céder. Le voyage de

France l'inquiétait beaucoup ; deux fois il demanda au pape

1. C.ernens prœsertim et ah impériale potentia niillum esse suinYniendi aiixi-

linin (L. P. Stcphanus II, i5). Les lettres, que le pape adressa au roi des

Franes pour solliciter sou concours, et la réponse lavorable de Pépin, men-
tionnées par le biographe d'Etienne II, sont nialheureusenient perdues, mais

il résulte avec évidence du texte du L. P. que la démarche d'Etienne était

conçue dans le même esprit que les précédentes démarches de Grégoire et de

Zacharie, et qu'il s'agissait de délivrer la province romaine, domaine impé-

rial, sans porter atteinte aux droits de l'empereur. Si l'envoyé du souverain

pontife partit secrètement {clam), ce fut pour ne pas éveiller les inquiétudes

d'Aistulphe et non point celles de l'empereur. Ce fut également une habileté

du pape de se faire appeler en France, comme le fait remarquer Œlsxeu
{lahrb. desfrànk. Reichs anter Kônig Pippin, p. 122), car alors Aistulphe ne

pouvait empêcher le voyag-e, sans entrer en conflit avec Pépin.

2. L. l'. Stcphanus II, 16.

3. Ad Langobardoriim rcgcm cundcin sanctissiiimm papam esse propcrattiniin,

ob rccipicndum Ravcnnanliuiii nrbcin cl civilatcs ci pciiincntcs (L. P. Stcpha-

nus II, 17).
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s'il persistait dans sa résolution, et même il chercha secrète-

ment à l'en détourner. Etienne répondit que telle était sa vo-

lonté et qu'il partirait dès qu'il serait libre *.

Il est clair que le représentant de l'empereur connaissait la

tentative qui allait être faite auprès de Pépin et qu'il n'y

voyait aucun inconvénient, puisqu'il assista à tout ce débat

sans faire entendre aucune protestation ou réserve "
; il est

infiniment probable aussi que, si Aistulphe s'était soumis,

cette tentative ne se serait point produite, n'ayant plus sa

raison d'être. Mais Aistulphe ne voulut faire aucune conces-

sion. Alors Jean s'en retourna, tandis que le pape, accompa-

gné par les deux Francs, s'acheminait vers les défdés des

Alpes ^ Tout, comme on le voit, indique une démarche col-

lective dont rissue était prévue et acceptée de tous. Dans

l'accomplissement de sa mission en France , Etienne ne

s"écarta pas davantage de la ligne de conduite qui lui avait

été tracée. A Ponthion, où il rencontra Pépin, il demanda à

celui-ci de faire rendre à la Répulîlique l'exarchat de Ra-

venne, tous ses droits et tous ses territoires *, et, quand un an

après, conduisant le roi des Francs avec lui, il parut de nou-

veau devant Pavie, non plus en suppliant, mais en vain-

queur, il lit promettre à Aistulphe d'abandonner Ravenne et

1. Tous ces événements sont racontés d'après le récit très détaillé du L. P.

(Stepltnmis II, 19-23).

2. Ne le voit-on pas s"associant à tons les discours du pape et les appuyant

de toute son autorité? (.V(77/i cl imperialis niissiis l't ilh' simili modo petiit et

impériales litteras illi tribuit, et nihil obtinere potiiit L. P., Stcphanus II, 21). —
Il est impossible d'admettre avec Hubert (Étude sur la formation des Etats de

l'Église, 2» article, p. aSa) que le silentiaire ait été trompé d'un bout à l'autre

par le pape, et que celui-ci ait agi en maître fourbe, déguisant sa conduite,

cachant son jeu, donnant le change sur ses desseins. C'est faire gratuitement

à Etienne II une injure que rien n'autorise.

3. L. P. Stephanus II, 23-24.

4. Les termes du L. P. (Stephanus II, aBj^sont significatifs. Dès que le pape

est arrivé au palais, il supplie le roi en pleurant de servir la cause de la

papauté et de l'Empire (causam beati Pétri et reipubliee Romanorum), ce qui

prouve que pour lui les intérêts du Saint-Siège et ceux de l'empereur sont

une seule et même chose, et Pépin, dans sa réponse, s'engage à l'aire restituer

à la République l'exarchat de Ravenne et tous ses droits [exarchatum Bawnnœ
et reipubliee iura seu loca).
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les cités voisines, s'en tenant jusqu'au bout à la lettre des

instructions impériales, demandant exactement les territoi-

res dont il avait mission olTiciellement de poui'suivre la res-

titution (Sept.-Octob. 754 V)

On verra dans la suite quel brusque changement se pro-

duisit alors dans la politique pontificale. Jusque-là, rien de

nouveau n'avait été fait. Les appels adressés par la papauté

aux princes carolingiens appartenaient à la même séine que

les invocations adressées naguère aux rois mérovingiens

Childebert I^"" et Ghildebert II, et sur la nature desquelles

aucun doute ne saurait être permis. Quand Vigile et Pelage

sollicitaient le secours des Francs contre les Gotlis et les

Lombards, il est bien entendu qu'ils n'avaient aucune mau-

vaise intention à l'égard de l'empire ; il s'agissait au contraire

de grossir par un moyen commode les armées de Justinien

et de Maurice, et de contribuer à la défense de l'Italie byzan-

tine. Si l'on avait recours aux Francs plutôt qu'à d'auti-es.

c'était à cause de leur ])ravoure bien connue, de la connnu-

nauté des croyances de leui'S rois avec celles des empereurs,

et parce que défendre Rome était leur fournir l'occasion de

défendre la ville d'où rp]nipire était sorti'. Au viii" siècle

encore, la chancellerie de Constantinople, gardienne scrupu-

leuse des traditions, conservait soigneusement ses prétendus

droits à la suzeraineté nominale de l'Occident, quelque péri-

més ([u'ils fussent, et elle n'oubliait pas que l'alliance fran-

que avait été jadis une arme précieuse contre les Lombards".

Ce sont ces souvenirs positifs qui guidèrent en partie

Grégoire III et Etienne II. Ce dernier n'avait-il pas des

droits particuliers à la reconnaissance de l'ancien maire du

palais, auquel il avait facilité quelques années avant l'accès

1. Civitatem Ravennantiiim cum du'i'rsis cUùtatilms (L. P. Stephaniis II, 3;).

2. Quod ir.s/ri régis Boniano impcrio in orthodoxie Jîdei confessione siint simi-

lis : ul huit- iirhi (Roinœ), ex que fiierat oriundiiin (inipcriam romamim)

adiiilorcs prœslarct (Epist. œvi merow. coll., f), lettre de Pelage II à Aiiiia-

rius).

3. DiniiL. LWdrninistrnIion byzantine dans l'exarchat de Rai'cnne, p. 2o5.
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de la royauté*? Donnant, donnant : le roi avait eu jadis be-

soin du pape, et le concours de celui-ci ne lui avait point fait

défaut; maintenant le pape avait besoin du roi, et il allait à

lui plein de confiance.

Le patriciat que Cliarlcs Martel reçut peut-être, et dont

Pépin fut honoré par Etienne II lors du voyage de France,

ne diflérait pas de celui que les empereurs prodiguaient de-

puis des siècles aux rois barbares ^ Il avait la même origine.

C'était une dignité exclusivement byzantine, créée par Cons-

tantin et conférée à ceux qui avaient rempli les plus hautes

charges de l'Etat ; des fonctionnaires délégués à cet efiét re-

mettaient au nouveau patrice les insignes auxquels il avait

1. Fredeg. Conlin., 33'; Clausula de Pippino (Sciuptores beui.m .-mkrov. t. 1,

p. 465-466; Ann. laiir. majoi-es-, a. '^Ç)-'JM. — Les textes relatifs à l'interven-

tion du pape Zacliarie dans les événements qui précédèrent l'élévation de Pépin

à la royauté sont formels, et il est impossible de voir là une légende, comme
ont tenté de l'étaljlir l'abbé Mury (Rame des questions historiques, t. Il, p. 464-

484) et Uhrig (Bedenken gegen die ^^chtheit der mittelalter . Sage von der

Entthronung des merowingischen Kônigshauses durch dcn Papst Zacharias.

Leipzig, 1875. I vol., 81 pages). Des preuves de droit, de religion, de psycho-

logie, de liturgie et de morale (Uurig, p. 36 sq) n'ont aucune A'aleur en his-

toire. Le rôle de Zacliarie a été très réel, très actif; il a été fort bien mis en

lumière par H.\hn (lahrh. desfrànk. Reichs, p. I25 sq.) et Fustel de Coulax-

GES (Les Transformations de la royauté pendant l'époque carolingienne, p. 197

sq.) Celui-ci constate qu'il est établi par un ensemble de onze documents.

2. Le Continuateur de Frédégaire dit que le pape envoya à Charles Martel

le consulat avec les clefs de Saint-Pierre (Fredeg. Contin., 22). Ailleurs, Charles

est nommé patrice (Boxifatii Epist., 24, lettre de Grégoire II à Boniface, 4 déc.

724). Faut-il prendre ces documents à la lettre? Il importe de remarquer que

les deux lettres de Grégoire III à Charles Martel conservées par le Codex

carolinus (i, 2), et qui appartiennent à l'année 739, sont adressées : Domino

e.vcellentissimo filio, Carolo subregulo. Si Charles avait été patrice ou consul

depuis quinze ans, il est vraisemblable, étant donné les coutumes de l'époque,

que le pape n'eût pas manqué de lui donner ce titre On a des raisons de se

détier du Continuateur de Frédégaire, qui écrit pour plaire à Childebrand, le

frèi-e de Charles Martel (Moxod. Soiu-ces de l'hist. carol., p. 18), et patrice,

dans la bouche de Grégoire III, n'est peut-être qu'un synonyme de maire du

palais. La papauté, ne sachant trop comment appeler le maire des Francs,

ainsi que le montrent les lettres du Codex carolinus, considérant d'autre part

qu'il était le premier dans le royaume franc après le roi, le désignait sous le

nom attribué aux premiers fonctionnaires de l'Empire. — Sur le patriciat de

Pépin, voir la Clausula de Pippino. La collation eut lieu le 28 juillet 754, à

Saint-Denis.
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droit, le manteau, l'anneau, le cercle d'or. Il ne faut donc pas

considérer le patriciat comme une magistrature ordinaire,

mais comme un titre lu)n<>riri([ue qui pouvait être porte avec

celui de consul ou de duc. Le nombre des titulaires n'était pas

limité, et c'est pourquoi un si grand nombre de barbares re-

çurent le patriciat, en particulier Odoacre, Théodoric et Si-

gismond'. Il est vrai que Pépin fut appelé d'une manière

plus pi'écise patrice des Romains -, ce qui a permis de sup-

poser qu'il s'agissait d'une fonction véritable, soit de la pi*é-

fecture de la ville, soit de cette charge de duc de Rome dont

le titulaire était toujours consul et quelquefois patrice ; mais

rien n'est plus contestable qu'une pareille interprétation \

Remarquez que Pépin ne vint jamais à Rome, c{uil ne prit ja-

mais dans ses diplômes le titre de patrice des Romains, que

le biographe d'Etienne II ne parle même pas du patriciat, et

qu'enfin dans la correspondance pontificale il n'est jamais

question des droits attribués à son possesseur. Comment

1. Les textes relatifs aux Barbares qui reçurent le patriciat ont été rassem-

blés par DucANGE, t. V, col. i4i sq. (article Patj'iciiis) et Velt.mann. De Karoli

Marlelli patriciatu, p. 16-22. — Daiin a bien apprécié le patriciat de l'époque

mcvoyingieniw {Die Kônige der Gcrniancn. Die Frankcn unler dcn Mcrovingern.

Zweite Abth.. p. i6S-i;2).

2. Patrieiiis Roiiianorum (Codex carol., lettre 6 et suiv.).

3. C'est Dlcange qui, le premier, u exprimé l'avis que le patriciat des Ro-

mains désignait la prélecture de Rome; mais l'autorité du préfet, encore res-

pectée au VI' siècle, n'était plus au viii" qu'une charge médiocre, et la plu-

part des attributions de ce fonctionnaire étaient passées au duc de Rome
(Greg. Magx. Episl. IV, 2. V. 40. Cf. 1)[eul. L'Administration byzantine dans

l'exarchat, p. i2--i29, i4i sq). Faut-il en conclure avec Uahn que celui-ci fût

le vrai patrice des Romains (Die Kônige der Germanen, t. VIIl, fasc. i, p. 32;

fuse. VI, p. 229)? Aucun texte ne le dit avec précision. Antérieurement à Pépin,

on trouve l'expression pairicias Romanornm cm\t\oyée deux fois, la première

pour désigner Grégoire, exarque de Ravcnne de 006 à 6;8 (Paul Diacre. Hist.

Langob.,lV, 38), la seconde pour désigner l'exarque Isacius (Fredeg. Chron.

IV, 69). Au fond, il est impossible d'atlirmer qu'il s'agit d'une institution par-

ticulière. Nous croyons plus volontiers que patrice et patrice des Romains se

disaient indistinctement des magistrats byzantins préposés à l'administration

ou à la défense de Rome et de l'Italie et pourvus des honneurs du patriciat,

comme les exarques (Cf. Hart.mann. Unicrsuchungen, p. 28). Ainsi^ quand Char-

lemagne fera son entrée à Rome en 774» il sera reçu « sicut inos est exarchum

aut patriciuin suscipicndain » (L. P. Hadrianus I, 35).
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admettre, clans ces conditions, que le roi des Francs ait ob-

tenu une part réelle dans l'administration de la ville'.

Que les papes n'aient nullement songé à rompre avec les

empereurs, quoi de plus naturel d'ailleurs, et combien l'hy-

pothèse contraire paraît invraisembla])le ! Romains pour la

plupart % sortis de cette race de paysans, robuste, pleine de

bon sens, solide d'esprit, qui avait donné à l'Italie ses admi-

nistrateurs et ses soldats, ils étaient incapables d'oublier

aussi vite les liens qui les unissaient à Gonstantinople. On a

dit des papes du vii'^ siècle, persécutés et restés quand même
fidèles à l'empire, qu'ils montrèrent combien c'est une chose

formidable que de rompre avec un pouvoir antique, avec un

principe d'ordre, même ruiné par ses propres excès •'. On
peut en dire autant des pontifes contemporains de Charles

Martel et de Pépin. Pour eux encore il y avait entre les By-

I. Pour Charles Martel, la question ne se pose même pas (Veltmann. De

Caroli Martelli patriciatu, p. 3j; Breysig. lahrb. Die Zeit Karl MartelJs, p. 49).

Pour Pépin, le silence du biographe cVÉtienne II, qui est bien renseigné et

parle avec précision du sacre du roi à Saint-Denis, est ce qu'il y a de plus

significatif et ce qui montre le mieux que, dans l'entourage du pape comme
dans celui du roi, le patriciat était considéré comme n'ayant aucune impor-

tance, à l'instar des autres titres du même genre conférés par les empereurs

aux rois barbares. Deux objections ont été soulevées. Comment se fait-il que

les deux fils de Pépin aient été nommés patrices en même temps que leur

père, et que Cnnstantinople ait ainsi constitué au profit des rois Francs une

sorte de patriciat héréditaire (Fustel de Coulaxges. Les Transformations de

la royauté, p. 3û6) ? Comment se fait-il que le pape, au témoignage de la Ctau-

sula de Pippino, ait donné le patriciat par l'onction, ce qui ne s'était jamais

vu (Halck, t. II, p. 22) ? On répondra que le gouvernement impérial put

attribuer le patriciat aux trois princes francs siniiiltanéraent, sans aucune

idée d'hérédité, et que l'auteur de la Clausiila, écrivant treize ans après les

événements, a confondu en une seule les deux cérémonies : celle où le pape

remit les diplômes de patrice à Pépin et à ses fils, et celle où il leur donna

l'huile sainte comme à des rois (m regem et patricium una ciini filiis... iinctus et

benedictiis est). Le L. P. dit : Pippinus rex... euin daobus filiis suis reges uncti

sunt (Stephanus II, 27), non reges etpatricii uncti sunt, et le pape Paul écrivant

à Pépin : te benedicens et in regem unguens {Cod. carat., 16), non te in regem et

patricium unguens.

1. Zacharie est le seul Grec parmi les papes du viir siècle (Œi.sxeh, p ii'î).

Auparavant, la proportion des pontifes d'origine orientale avait été plus con-

sidérable (DiEHL. p. 10-J sq), mais les papes grecs avaient encore moins d'in-

térêt que les Romains à se brouiller avec Byzance.

3. OzAXAM. La Civilisation chrétienne chez les Francs, p. 35i.
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zanlins et les Francs une dineronce sensible de prestige, de

passé et de gloire. Enfin, l'on n'a pas assez observé que, si

les sentiments religieux de la nation franque leur inspiraient

une confiance absolue, ils ne pouvaient trouver son attitude

politique sufFisamment nette dans la question lombarde.

Il y avait eu dès l'époque mérovingienne des projets d'al-

liance entre les Lombards et les Francs, et le pape Pelage

avait, à cette occasion, chargé Aunarius, évêqued'Auxerre,

de détourner Ghildebert II d'une entente avec l'odieux en-

nemi de la papauté'. Ces projets aboutirent sous le premier

des Carolingiens. Charles Martel, voulant chasser les Sarra-

sins cjui avaient envahi la Provence, pris Arles et désolé tout

le pays, sollicita l'aide de Liutprand. Le l'oi lombard accou-

rut sans retard avec une forte armée, expulsa les Sarrasins et

revint loyalement chez lui. sans avoir cherché à profiter de

sa con(|uote pour agrandir ses Etats. Même, si l'on en croit

Paul Diacre, Liutprand aui'ait adopté un fils de Charles,

probablement celui qui devint le roi Pépin \ La reconnais-

sance la plus élémentaire défendait par conséquent à Charles

Martel de repondre à l'appel de Grégoire III, et c'est pour-

c[uoi il se borna à recevoir les légats pontificaux avec de

grands honneurs et à les renvoyer chargés de présents \ Plus

éloigné des événements. Pépin se montra plus disposé à les

oublier, mais il n'en fut pas de même de l'aristocratie fran-

que, et Etienne II le savait bien, comme le prouvent toutes

les précautions qu'il prit pour se concilier ceux qu'il nom-

mait ses très sublimes fils, les glorieux ducs des Francs *. Le

1. Epistoliv mcroc'. cvi'i collecfœ, 9.

2. Paul Diacrk. Ilistoria Langohnrdorum.W, 5'3-54. Cf. BŒiniER-MûiiLDAC.iiini.

Reg., 01 h.

3. Ipse itaqiie princeps mirifico atqiie magnifico honore ipsani Icgationcm

recepit, inuncra prœtiosa contiilit... (Fhedeg. Contin., 22). La demande du pape

arriva juste au moment où Charles venait d'achever la soumission de lu Pro-

vence avec l'aide des Lombards (Hhkysig, p. 9'3; Duchesne, L. P., t. I, p. ^1^-

425).

4. Ainsi, avant de passer en France, il eut soin d'écrire une lettre très flat-

teuse à la noblesse franque {Codex caroL, 5), et il se présenta à elle, les bras

chargés de présents (Fhedeg. Contin., 36).
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propre frère du roi. le moine Carloman, Aint d'Italie pour

combattre le principe de Tcxpcdition, et Tinfluence du vail-

lant soldat sur les nobles qu'il avait si souvent conduits à la

victoire parut assez dangereuse pour que le roi. d'accord

avec le pape, le fit arrêter immédiatement et jeter dans un

couvent de Vienne*. Pendant la marche, les plus fidèles

compagnons de Pépin, ceux qu'il avait Fliabitude de consul-

ter, menacèrent de l'abandonner et de rentrer chez eux, et

lorsque l'armée fut arrivée devant Pavie, Aistulphe n'eut

qu'à demander la paix pour l'olitenir, avec l'appui des nobles

et des prêtres francs. Le pape fut très mécontent, et, dans la

suite, il reprocha amèrement à Pépin de ne l'avoir pas écouté,

d'avoir cru au mensonge plus qu'à la vérité, de s'être laissé

tromper par des gens qui se jouaient et se moquaient de

lui"-.

Telle était la situation respective de l'Empire, de la pa-

pauté et de la royauté franque, quand, à la suite de l'expédi-

tion lombarde de ;j54, se produisit enfin un fait nouveau dont

les conséquences devaient être grosses pour l'avenir, la for-

mation de l'État de Saint-Pierre.

1. L. P. Stephamis II, 3o; Ann. Mcttcnses, a. 734; BŒiiMKU-MùHLnACiiER.

Reg., n<" 43-47. — L'obscurité régnera toujours sur les motifs exacts du voyag-c

de Carloman en France, mais il subsiste ce fait qu'il chercha à détourner les

Francs de l'expédition d'Italie.

2. EiNHARDi Vita Karoli, 6;Fredeg. Contin., Sj. —Le témoignag'e du conti-

nuateur de Frédegaire, d'après lequel Aistulphe obtint la paix, grâce à la clé-

mence de Pépin et à l'intercession du clergé et de l'aristocratie franque

(per sacerdotes et obtimates Francoriim), est contredit par celui du L. P. Selon

le biographe pontiflcal, ce fut le pape qui supplia le roi des Francs de ne pas

faire plus de mal à son adversaire et de ne plus verser de sang chrétien

(Stephamis 11, 37). (Elsner (p. 201) a tort de donner raison au L. P. contre

Frédegaire, car nous possédons une lettre d'Etienne II à Pépin et à ses fils, où

il leur reproche dans les termes suivants, très significatifs, leur mansuétude

dans la circonstance : « Nimis nainque lugeo, excellentissimi Jilii, ciir, i'ci'ba

nostrœ infelicitatis non audientes, rncndatiiim plus qiiam i'eritateju crederc

çoluistis, inliidentes i'os et inridentes » (Codex carol., 6. a. 755). D'ailleurs, le

principe d'une expédition en Italie avait été arrêté entre le pape et le roi, (jui

se borna à communiquer aux grands ce qu'il avait décidé (que scincl Cliristo

faeente una cum eodcm beatissinio papa decrewrat. L. P. SIephaniis 11, 21^.) Cf.

Fredeg. Contin., 36.
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V

Depuis longtemps la papauté possédait, grâce à des dona-

tions successives, de nonil)reux et riches domaines épai's çà

et là, qui constituaient en lait un véritable Etat et dont les

diflerentes parties étaient connues sous le nom de palrimoi-

nes. Une grande partie de la Sicile lui appartenait ainsi, et

elle avait en outre d'immenses propriétés dans la Calabre,

TApulie, le Samnium, la Gampanie, la Lombardie, la Corse,

la Sardaigne, le nord de l'Afrique, rillyrie, le sud de la

Gaule '. Ces patrimoines subsistaient toujours, foi^tement en-

dommagés, il est vrai, par les Lombards et les Grecs, quand

Etienne II se rendit à Pavie, puis en France, pour obtenir,

conformément aux ordres de l'empereur, la restitution de

l'exarchat de Ravenne envahi par les Lombards. Pépin lui

promit, ainsi qu'on sait, de faire ce qu'il souhaitait, et de-

vant Pavie il tint parole ; mais alors il arriva quelque chose

d'extraordinaire : le roi des Francs , au lieu de remettre

l'exarchat à l'empereur, comme il fallait s'y attendre, le con-

fia directement, et en vertu d'une donation écrite, à saint

Pierre ^ Le pape devint le possesseur immédiat de la pro-

1. VoirFABKE. De Patriinoniis Romanœ ecclesiœ iisque ad œtatein Carolino-

riim. Lille, Danel, 1892, et Schwauzlose. Die Patrimonien der rômischen Kirche

bis zur Grtindung des Kirchenstaates. Berlin, i8go.

2. Cette question est l'une des plus controversées de Fliistoirc pontilicale, et

il,ne nous est pas possible de la traiter ici, étant donné les limites forcément

restreintes dans lesquelles nous devons nous enfermer. L'Allemagne s"cst fait

une spécialité des études sur les donations de Pépin et de Cliarlemafrne, et

dans les cinq ou six dernières années seulement, il a paru une dizaine de

dissertations importantes, comme celles de ScuNiiitEK (1S94). de Lindnkti

(1895), de .Martexs (1898), de Gunulacu (1899), de Ha.mei, (1900). On trouvera

dans l'étude de Hlbeht sur la Funnalion des Etats de l'Eglise, Ténuméralion

complète de ces dissertations, qui, à part celle de Lindner, sont faites avec

beaucoup de talent. Notre opinion, fondée sur la lecture des textes et des

commentaires auxquels ils ont donné lieu, est qu'on ne peiit nier la réalité
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vince impériale et se considéra comme tel dans son langage et

dans ses actes'. L'expression de République des Romains,

qui désignait auparavant l'Empire ou la fraction du terri-

toire italien soumise en droit à l'empereur, changea de sens

pour désigner TÉtat constitué au profit du Saint-Siège ; le

peuple romain devint le peuple pontifical, et la République

romaine la sainte République de FÉglisedeDieu ^ L'attitude

du concile général, qui se tenait alors à Gonstantinople et

où 338 évèques qualifièrent le culte des images d'œuvre de

Satan, n'avait pas été étranger à la décision de Pépin et à

l'acceptation du pape '.

Il est proba])le que le gouvernement byzantin ne comprit

pas ce qui venait de se passer; peut-être même l'ignora-t-il,

car la donation faite en principe ne fut pas exécutée. Après

le départ des Francs, Aistulphe refusa obstinément de livrer

un seul pouce de terre \ C'est seulement au début de l'an-

née 'jo6, quand Pépin irrité de la mauvaise foi du roi des

des donations. Celle de Pépin en particulier est nettement affirmée par deux

lettres d'Etienne II au roi (iiisticiam beati Pétri, in quantum potaistis, c.vigerc

studuistis et pcr donacionis paginam restituendum confirmavit bonitas vesti-a.

Codex caroi., 6. Ibid. 7), et son étendue est donnée par une auti'e lettre du

Codex carol. (11) et par un texte du L. P. (Stephanas II, 4;)- Eut-elle lieu a

Kiersy le i4 avril ;;54 ou devant Pavie au mois de septembre-octobre de la

même année? Le seul écrivain qui parle d'une donation faite à Kiersy est le

biographe d'Hadrien ie'(L. P. Hadrianus, 42), qui écrit 20 ans au moins après

les événements ; celui d'Etienne II, qui raconte cependant l'entrevue de Kiersy

(L. P. Stepfianus II, 29), ne dit mot d'une cession faite à cet endroit. Et en

vérité on ne trouve pas de preuve formelle d'une donation avant la victoire

de Pépin sur les Lombards (Codex carol., 6-;; ; L. P. Stephanus IL 47- Cf. Sybel.

Uist. Zeitschri/t, ifc'80, p. 4; et Bayet, art. cité, p. gg). C'est pourquoi nous

croyons pouvoir adopter un avis différent de celui de Hubert (art. cité),

d'ŒtsNER (p. i3o) et de beaucoup d'autres.

1. Codex carol., lettre 6 et suiv. •

2. Noster populus reipublicœ Bomanoruni, — nostruin Romanoruni reipublicœ

populum {Code.v carol., 7, 8, etc.). — Cf. Bayet, art. cité, p. 98-100 ;Gkaf. o. c.

t. L P- 232; W. SiCKEL. Die Vertràge der Pâpste mitden Karolingern (Deutsche

Zeitschri/t fiir Gcschichtswissenschaft, XI, I, p. 323, note i).

3. ScHw.\.uzLOSE. Der Bilderstreit, p. 09 ; Hubert, p. 244- — Les raisons que

donne Hubert pour reporter le concile au 10 février ^53 ne sont pas concluan-

tes.

4. Xec unius paltni terrœ spatium beato Petro reddere i'oluit (Code.v carol., ;).
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Lombards eut manifesté son intention d'entreprendre une

nouvelle expédition au-delà des Alpes, que l'on vit arriver

en Occident une ambassade composée du proto-secrétaire

Georges et du silentiaire Jean. L'attitude incertaine et scep-

tique des envoyés impériaux montre bien qu'ils nétaient pas

très exactement renseignés sur les nouveautés étranges dont

ils entendaient parler. Ils allèrent à Rome voir le pape

qui les reçut et leur annonça sans embarras l'arrivée pro-

chaine du roi des Francs. Ils ne voulurent pas le croire et

s'embarquèrent pour la Gaule, afin d'y trouver Pépin qu'ils

avaient mission de rejoindre. Le pape eut soin de les faire

accompagner par un de ses légats évidenmient destiné à

combattre leur influence sur le roi, mais, arrivés à Marseille,

les trois ambassadeurs apprirent que l'armée franque venait

d'entrer en Lombardie. Bien que très afl'ectés par cette nou-

velle, les Byzantins ne perdirent pas un instant. Tandis que

le légat pontifical était retenu à Marseille, le proto-secrétaire

Georges se rendit rapidement auprès de Pépin qu'il rencon-

tra non loin de Pavie. Le moment était décisif. Le nouveau

traité avec Aistulphe n'était pas encore signé : la donation de

^54 restait toujours lettre morte : l'aristocratie franque était

dans les mêmes dispositions favorables aux Lombards que

deux ans auparavant, et c'est encore à l'intervention des

prêtres et des grands qu'Aistulplie allait devoir son salut et

celui de ses États'. L'ambassadeur grec adjura Pépin de

'i. Le continuateur de Frédcgaire affirme qu'Aistulplie, sur le point de suc-

comber, fut sauvé par les prières de l'aristocratie franque {iterum per subpli-

cationcm sacerdotum et obtimates Francoriini veniain et pacem prœiUcto rege

subpUcans,.. rex Pippiniis solito more iterum misericordia motus, ad pelitionem

obtimatibus suis vitam et regnum iterato conccssit. Fkedeg. conlin., 38). LeL. P.

ne parle pas de cet incident, mais il est certain que le pape eut beaucoup de

peine à décider Pépin et ses compagnons a passer les Alpes une seconde fois,

si l'on en juge par les lettres qu'il écrivit au roi, à ses lils, « omnibus episco-

pis, abbatibus, presbiteris et monachis seu gloriosis ducibus, comitibus çel cuncto

exercitui regni et provincie Francorum » (Codex caroL, 9-10).— Sur la deuxième

expédition d'Italie, voir L. P., Stephamis II, 42- 1". d la Continuation de

Frédegaire, 38. Les deux narrations sont identiques dans l'ensemble et se

complètent dans le détail.

9*
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« replacer la ville de Ravenne et les autres cités de l'exar-

chat sous la domination impériale» '. Pépin répondit qu'il

« n'avait aucune raison d'enlever ces cités à l'éoflise ro-

maine et au pontife du siège apostolique, et qu'aucun trésor

ne pourrait le décider à reprendre ce qu'il avait déjà offert

à saint Pierre », puis, après la défaite d'Aistulphe, il con-

firma par écrit la donation de 'jo/^, en y ajoutant la ville de

Gomacchio ".

La joie du pape fut immense. L'abbé de Saint-Denis, Ful-

rad, qui avait été chargé de rassembler les clefs de Ravenne

et des autres cités de l'exarchat et de les déposer, ainsi que

le texte de la donation, sur le tombeau du prince des Apô-

tres, fut comblé d'honneurs et de présents ^ L'interven-

tion des ambassadeurs grecs avait eu pour unique effet de

préciser la situation et de montrer clairement que Pépin

ne s'occupait point des intérêts de l'Empire, qu'il ne vou-

lait défendre que ceux de saint Pierre et de son repré-

sentant. En même temps, un rapprochement plus intime

s'accomplissait entre les deux principaux chefs de l'Oc-

cident chrétien. Le roi franc prenait l'église romaine sous

sa protection, et ceci résultait des conditions particu-

lièi-es dans lesquelles Pépin fut élevé au souverain pou-

voir.

D'après les lettres des papes et surtout celles de Grégoire

le Grand, les rois catholiques avaient envers le Saint-Siège

des obligations communes, mais ces obligations incom-

baient spécialement aux rois des Francs considérés comme
les plus catholiques de tous *. Les Carolingiens en héritè-

rent naturellement : l'onction vint les augmenter. L'huile

sainte n'était utilisée que dans les pays de rite gallican,

et elle était réservée aux prêtres et aux évèques ; seul un

1. Ut casdciii cii'itates et loca impcriali tribiicrct dicioiii (L. P. Stcphamts II,

44)-

2. L. p. Slcphanus II, 45-46.

3. Jaffé. Reg. 11" 233o, 233i, 2333. - L. P. STcphamis II, 4;.

4. Greg. Magn. Epist. VI, 6, 58. IX, 112. XIII, 6.
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roi des Gotlis d'Espagne l'avait reçue par une réminiscence

certaine de la Bible, où il est souvent parlé de l'onction des

rois. Chez les Francs, elle n'était pas employée ; l'usage d'éle-

ver sur le bouclier existait seul, et encore n'avait-il lieu que

dans certains cas'. Lorsque Pépin eut été acclamé par l'as-

semblée de sa nation, les évoques l'oignirent avec le saint

chrême, comme un prêtre. Etienne II renouvela la cérémonie

dans la basilique de Saint-Denis, en y faisant participer les

jeunes fils du roi, Charles et Carloman
;
puis il déclara la

nouvelle dynastie éternelle et fit jurer aux Francs de ne

jamais choisir un roi en dehors de cette famille, qui avait été

élevée par la divine piété et consacrée, grâce à l'intercession

des Saints Apôtres, par les mains de leur propre vicaire, le

souverain pontife ^ A n'en point douter, le pape avait trouvé

là un moyen de régulariser et de consolider la situation mal

établie du défenseur qu'il voulait donner à l'Italie et à Rome,

et d'assurer l'hérédité monarchique dans la famille carolin-

gienne ; mais, en fondant cette hérédité sur une cérémonie

religieuse inusitée auparavant, il avait fait de la royauté ca-

rolingienne une royauté ecclésiastique, émanée de Dieu : il

lui avait donné un caractère que la royauté franque n'avait

jamais eu ^ C'est pourquoi le Liber pontificalis, qui reste

muet sur la collation du patriciat, parle de Fonction, et

si, dans le Codex carolinus, il n'est jamais question, ni à ce

moment-là, ni plus tard, des devoirs de Pépin envers le siège

apostolique comme patrice des Romains, il y est sans cesse

1. FusTEL DE CouLANGEs. Lcs Transformations de la royauté pendant Vcpoque

carolingienne, p. 228. — Duchesne, L. P., t. II. p. 38. — Dollingeh. Das Kai-

serthnm Karls des Grossen, p. 363. — Bryge, p. 5o.

2. Clausiila de Pippino. — L. P. Stephanus II, 27.

3. Il résulte d"un texte de la Vie de Bonilace que le transfert de la couronne

des Mérovingiens aux Carolingiens ne s était pas fait sans difficulté : Ciini

vero Pippinus, Domino donante, regale Francoram, felix supradicti germant

successor, regnum suscepit, et iam aliquantulum sedante populorum. perturba-

tione, in regem sublevatus est... (Vita Bonifatii, 32. SS. II, p. 348). L'onction

fut dès lors un des procédés qui assurèrent la transmission de la couronne

rojale dans la maison carolingienne (Smakagde. Via regia, 2. Migne, P. L. t.

cii, col. <)33. Cf. Prou. De ordine palatii. Préf. p. xxxi).
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question des devoirs qu'a contractés vis-à-vis de l'Eglise ro-

maine le prince devenu l'oint du Seigneur '.

Toutes les lettres écrites par les papes à l'époque des dona-

tions et dans les années qui suivent, jusqu'à la mort de

Pépin, sont remplies de déclarations de ce genre, conçues

presque toujours dans les mêmes termes, et qui, réunies,

forment un véritaljle corps de doctrine. C'est saint Pierre en

personne qui a donné à Pépin l'onction royale ^ Par l'entre-

mise du prince des Apôtre, Dieu a placé le roi des Francs

au-dessus de la foule des peuples et de la multitude des na-

tions, afin que par lui la Sainte-Église fût exaltée '
; il l'a

constitué « le libérateur et le défenseur de cette Église et de

la province rachetée par lui*. » Ainsi raffermissement de la

royauté carolingienne par le sacre et la création de l'État de

saint Pierre apparaissent comme deux événements indisso-

lubles qui ont consacré d'une manière définitive l'union de

la papauté avec la royauté franque, en préparation depuis

des siècles, mais empêchée jusque-là par la persistance chez

1. La vérité sur ce pointa été pressentie par W. Sickel {Die Vertrûge dcr

Pàpstemit den Karolingern. D. Zeitschr., XI, p. 33i sq). La plupart des histo-

riens ont cru, à tort, que la protection de l'ég-lisc romaine avait été, pour

Pépin, la conséquence obligatoire du patriciat (Th. Sigkel. Die Urkanden der

Karolinger, t. l, p. 258; Waitz, Deutsche Verfass. t. III, p. S5-86-, Hauck. Kir-

chengeschiclite Deutschlands, t. II, p. 20 ; Daux, Die Kônigc der Germanen,

t. VIII, fasc. 6, p. 229-230; Hubert, art. cité, p. 270).

2. Per bcatiun Petriimpi'i}}cipein aponfolorum, qui vos in regcs unxit (Codex

carol., 6, lettre d'Etienne II).

3. Ideo namque excellentissimam et [a] Dec protectam bonitatem i'cstrain super

turbas populorum et multarum gentiuni idem rex regum et dominus dominan-

tium salvos vos instituit, ut per vos sancta Dei ecelesia exaltctur (Codex carol., 7.,

lettre d'Etienne 11 à Pépin)

4. Codex carol., 16, ig, lettres de Paul i"' à Pépin. Voir surtout la lettre 10,

où Etienne II, s'effaçant pour laisser parler Saint-Pierre, celui ci dit à Pépin:

Declaratum quippe est, quod super omnes gente.s, quœ sab eelo sunt, vestra

Francorum gens prona mihi, apostolo Dei Petro, extitit ; et ideo ecclesiam, quani

mitii Dominus tradidit, vobis per manus vicarii mci commendavi ad lilH'randum

de manibus inimicoj'um. — Charles et Carlonian, ies fils de Pépin, qui ont reçu

l'onction ég-alement, sont associés à la mission de leur père: Dominus.. in i-eges

per .suunt apostolum beatum Petrum vos ungucns, defensores sanctœ suœ eccle-

siœ atque fidei orthodoxœ constituit (Codex carol., 35).
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les Francs de certains usai^cs hérétiques ou simoniaques.

Désormais les Caroling-iens ont, par rapport à TÉglise

romaine, un devoir de protection éclairée qui peut devenir

un droit. Voilà comment le règne de Pépin annonce l'appro-

che de temps nouveaux. Il y avait eu déjà quelque chose

d'anoi'mal, sinon dans l'intention d'Etienne II d'aller cher-

cher des secours au-delà des Alpes, du moins dans ce lait

que, pour la première fois depuis la création du siège aposto-

lique, un pape quittant l'Italie portait ses pas du côté de l'Oc-

cident et non de l'Orient'. La décision prise par Pépin de

répondre à l'appel du pape entraînait de telles conséquences

qu'elle faisait époque dans toute la force du terme : elle don-

nait une direction décisive à la politique franquc et à l'his-

toire des siècles suivants ".

Est-ce à dire qu'il y evlt pour l'instant quelque chose de

changé au droit public impérial tel qu'il avait existé en Occi-

dent sous de noml^reuses générations ? Il est facile de prou-

ver le contraire. La protection de l'Église romaine étant dévo-

lue au roi des Francs en vertu de la royauté et non du patri-

ciat, d'une cérémonie religieuse et non d'un acte politique,

aucune atteinte n'était portée de ce côté aux privilèges impé-

riaux : .le pape n'était coupable d'aucune usurpation et

d'aucune illégalité. Au contraire, les donations étaient illé-

gales, car il n'est pas douteux que l'empereur seul pouvait

disposer d'une partie de son empire : mais, tout en recevant

le magnifique présent que Pépin leur avait fait, les papes

n'avaient pas entendu nier la suzeraineté impériale. La chan-

cellerie pontificale continuait à employer, dans ses relations

épistolaires avec les empereurs, les mômes formules de res-

pect que par le passé, et à compter les années par les années

de leur règne : Constantinople était toujours la capitale, et

l'on ne saisit aucune dillerence entre les usages du viii« siè-

cle et ceux du vi<^ ou du vii'^ ^ L'avènement de Paul l", qui

1. ŒlSNER, p. 122.

2. Halt.k. Kirchcngcschichte Deutsch la mis, t. II, p. i8, (i;.

3. Le P. Pagi avait cru qu'après ;34 les usages diplomatiques à Rome
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succéda à Etienne II, correspondit à une rcci^udescence de

la persécution contre les images ; Constantin Copronyme
poursuivit ceux qui les vénéraient avec un acharnement qui

rappelait aux catholiques « le temps de Dioclétien » ; en

même temps, il s'allia aux Lombards pour envahir et repren-

dre l'exarchat'. Suivant la tradition de la cour romaine,

Paul I^'' se tint rigoureusement sur le terrain religieux
;

comme Grégoire III et Zacharie, il adressa des prières et des

avertissements". Son successeur Etienne III en fît autant

^

La conception politique à laquelle on aboutissait alors en

Occident, voulue par les papes, acceptée par les Romains et

les Francs, était au fond très simple. La papauté trouvait

tout naturel d'avoir reçu la possession officielle des terri-

toires qu'elle administrait, défendait ou protégeait depuis

cent cinquante années, et qui, sans elle, seraient tombés

aux mains des Lombards. On a supposé qu'elle voulait cons-

tituer au centre de l'Itahe un État analogue à ces états vas-

saux, autonomes de fait, mais qui reconnaissaient cependant

la suprématie impériale, que l'on rencontre dans l'histoire

d l'Empire byzantin *. Cette hypothèse s'accorde parfaite-

avaient changé ; il n'en est rien, et pendant plus de vingt ans, la chancellerie

romaine continua à dater les actes apostoliques par les années des empereui's

d'Orient (De Mas-Latrie. Xcs Eléments de la diplomatique pontificale au Moyen-

« oc. Revue des quest. lîist. i88-, t. I, p. 4i5). Paul ic' appelle Constantinople

iirbs regia dans une de ses lettres à Pépin (Codex carol., 20). La manière de

dater du L. P. ne se modilie pas non plus.

1. Codex carol., 3o, lettre de Paul i'^' à Pépin.— ïiû^'Éhi:. Histoire des Conciles,

t. IV, p. 307-33S.

2. Fortissinius enim erat orthodoxe fidci dcjensor; iinde sepius siios missos

ciun apostolicis obsecratoriis atque amonitoriis litteris prœfatis Constantino et

Leoiii Aiigustis direxit, pro restituendis confirinandisque in pristino veneralionis

statu sacralissiniis imaginibus (L. P. Paulus, 3). Parmi les lettres que ce pape

adressa à Pépin, celle qui est le plus franchement hostile aux Grecs (Codex

carol., 3o) est encore très modérée ; les Grecs sont accusés en bloc à cause de

Unir hostilité contre la foi orthodoxe ; il n'y a pas un mot contre l'autorité

impériale.

3. Jai-ké. Reg. n° 2"3;;.

4. Bayet. Le voyage d'Etienne III, p. loi. — Le pape voulait bien Pépin pour

I)rotccteur, il ne le voulait pas pour souverain, dit Dahn (t. VIII, 6p. 23i); et

W. SiGKEL : En j54, les droits impériaux n'avaient été, ni expressément niés, ni
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ment avec les faits qui nous montrent la papauté employant

tous ses eftorts, d'une part à se concilier les empereurs,

d'autre part à conserver la paix entre les Romains, les Lom-
bards et les Francs. Grâce à l'Etat romain devenu une sorte

d'ctat-tampon, elle espère visiblement fixer la gcographic

politique de l'Italie constamment bouleversée depuis l'inA^a-

sion d'Alaric, rendre aux habitants la tranquillité dont ils

ont perdu le souvenir, satisfaire les intérêts de tous et les

siens.

Et pourquoi ce projet ne réussirait-il pas ? L'hostilité des

Lombards, si violente qu'elle soit, peut s'atténuer à la lon-

gue. Les Lombards sont maintenant catholiques, et ils ont

prouvé la sincérité de leur foi en refusant l'alliance que Léon

risaui'ien leur proposait contre le pape au lendemain de

l'édit sur les images '. Dans les pays occupés par eux, et où

ils sont en contact avec les Romains, les rapports avec ceux-

ci sont généralement bons. Plusieurs papes ont cherché à

traiter avec leurs rois, et Zacharie a obtenu de Liutprand et

de Ratchis une trêve de quarante ans '. Aistulphe a brisé

cette trêve presque aussitôt et s'est montré intraitable, mais

la mort l'a frappé en 757, et l'enfer a reçu dans son gouffre

ce « tyran, suivant du diable, avide du sang des chrétiens,

destructeur des églises de Dieu » \ Son successeur, Didier,

expressément réservés, de sorte que les papes gardaient leur pleine liberté.

Il y a dans la conduite des papes un mélange de faits dont les uns expriment

leur conviction d'appartenir encore à remjjire (monnaies impériales, envoi de

criminels à Constantinople, années comptées par les régnes impériaux), et les

autres marquent l'indépendance de leur Etat (Kirchcnslaat iind KaroUnger.

Hist. Zcitschrift, nouvelle série, t. 48, p. 3i);).

1. Una se quasi fratres fidci catcna coiistrinxeriiiit Romani atqiie Lango-

bardi, desiderantes ciincti inorli'in pro dcfensione poniiflcis sustinere gloriosam,

nonquc illnm passiui pertulere molcsliam proflde i'era et christianoriim cerlantes

salutein (l,. P. Gregorius II, 19). On sait d'autre part que plusieurs cités ita-

liennes se donnèrent alors aux Lombards pour échapper à l'empereur, et que

les papes, tout en résistant de leur mieux aux attaques de leurs dangereux

voisins, voyaient dans leur présence en Italie un contre-poids à la puissance

impériale (Greg. Magx. Epist. IV, 4'; L. P. Gregorius II, 18).

2. L. P. Zackarias, 17.

3. Codex carol., n.
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qui doit en partie son élévation à la papauté, est plein de

bonnes paroles ; il promet, sous la foi d'un terrible serment,

d'achever la donation qui n'est pas encore entièrement exé-

cutée et témoigne un ardent désir de vivre en paix avec le

peuple romain'. Les papes le croient. Paul !'=' et Etienne III

écrivent successivement à Pépin pour lui faire part des ex-

cellentes intentions du roi des Lombards et le recommander

à son amitié ^

Pépin est heureux d'apprendre les dispositions favorables

de Didier, car le parti lombard est toujours puissant à sa

cour, et le fils de Charles Martel ne demande qu'à être dis-

pensé de passer les Alpes et de faire une troisième fois la

guerre aux anciens alliés de son père \ Content de sa royauté,

il lui suffit d'être « l'associé spirituel » du pape et le chef du

« peuple élu » ^ A ce moment suprême de sa vie, la situation

du roi des Francs parait singulièrement grandie. L'aflaii'e

des donations a pu le compromettre un instant aux yeux des

Byzantins, mais peu à peu ses relations avec Constaiitinople

se sont améliorées et il a paru l'arbitre désigné dans la ques-

tion des images. Grâce à lui, la papauté espère une réconcilia-

tion religieuse prochaine avec l'Empire. Des négociations

sont engagées sous sa médiation ; des envoyés impériaux et

pontificaux discutent en sa présence les textes des Pères

I. Et in prœscntia ipsiiis Folradi siih iui'ciiirando pollicitus est rc.stitiicndum

beato Pelro civitates relUjuas:,.; et in pacis quicte cum eadem Dei ecclcsia et Jios-

tro populo seinper niansiu'iun professas est. Atqiie fidelem erga Deo protectiun

TCgnum i^^striini esse testatiis est et peliil nos, qiiatenus bonitatem tunm depreca-

Tcniur, ut cum eo et cuncta gente Langobardorum inagnani pacis concoi'diaju

conjirmare iubeas (Codex carol, 11), et. L. P. Stephamis II, 5o. — Etienne II

avait déterminé Ratchis, l'ancien roi devenu moine, à ne pas comljattrc Didier,

comme il en avait eu d"a]jord l'intention (L. P. Stephamis II, ^S-^tj).

1. Codex carol., ii, 16.

3. Ce parti dirigé par la reine Bertradc préparait le mariage des deux lils de

Pépin avec des princesses lombardes (voir p. i43). H'aillcurs le roi avait

bien accueilli l'avènement de Didier, si même il ne l'avait directement favo-

risé (Fhhuug. contin , 3o).

4. Spiritalis computer (Code.v carol., 6^7,14)- — Christianilas vestra (Codex

carol., 17,18, iç),25).— ((Gens sancta, regale sacerdolium, populus adquisitionis,n

disent du^^cuple franc Paul i" et Etienne III (Code.K carol., Sij, 45)-
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comme devant le représentant de l'orthodoxie et le dépositaire

de la vraie foi '. Le pape lui communique soigneusement les

lettres des évéques d'Orient restes iidèles, qui le renseignent

sur l'état de la lutte contre l'hérésie \ En ;;6^, l'année qui

précède sa mort '. il tient à Gentilly un grand synode où les

deux églises sont représentées, et si les procès-vei*baux des

résolutions c[ui furent prises ne nous sont point parvenus,

l'on sait de source certaine que le débat eut toute l'ampleur

désirable, porta sur la Trinité et les images ". Vers la même
époque, le pape avouait à l'un de ses familiers qu'il croyait

avoir réalisé son rêve, et, grâce à son système, donné la

paix, non seulement à la province romaine et à l'exarchat

devenus ses biens propres, mais à l'Italie toute entière '.

1. Sed et ea, qiiœ prœlati nostri missi cum imperialibus jnissis de observatione

fidei orthodoxe et pia patvum traditione in ve.stri prœsentia disputantes alfercati

sunt... (Codex carol., 36, lettre de Paul i^' à Pépin, anii. 764-766). Ailleurs le

pape appelle le roi « defensorem fidei orthodoxes atqiie propugnatorem gregis

sui vel populi christiani liberatoremyt {Codex carol., 25). — En 757, deux ambas-

sades avaient déjà été échangées entre le roi et l'empereur pour contracter

des liens d'amitié. Elles n'avaient pas abouti : l'affaire de la donation était

encore trop récente (Fredeg. Contin., 40).

2. Ut ea, que nobis pro integritate fidei ab orientalibus prœsulibus et ccteris

nationibus diriguntur, agnoseatis et lœtetur cor vestrum (Codex carol., 40).

3. Il mourut le 24 septembre 768 (BŒH.MER-MùnLn. Beg. 112 a).

4. Hkfklé. Histoire des Conciles, t. IV, p. 319 sq; Bœhmer-Mûlb.\.cher. Reg.

loi f. — L'auteur des Annales lanrissenses majores -, a. 767, dit simplement :

Orta quœstione de sancta Trinitate et de sanctoram imaginibus înter orientaleni

et occidentalem ecclesiam, id est Romanos et Grœcos, rex Pippinus, commenta in

Gentiliaco villa congregato, s'ynodum de ipsa quœstione habuit. Hélelé rappro-

che ce texte de la lettre 36 du Codex carol., mais ladite lettre est antérieure

d'au moins un an au synode de Gentillj'.

5. Il s'agit d'une lettre très intéressante d'Etienne III, le successeur de

Paul I", à Antonin, patriarche de Grado, composée entre 768 et 772. Il le ras-

sure sur l'avenir, en lui apprenant que, dans le pacte conclu entre les Romains,

les Lombards et les Francs (in nostro pacto generaV, intcr Romanos, Fran-

cos et Longobardos) l'Istrie et la Vénétie se trouvent comprises, et conclut :

Ideo confidat in Deo immutabili sanctitas tua quia ita fidèles beati Pétri studue-

runt ad servicndum iareiurando beato Petro apostolorum principi et eius omnibus

i'icariis , in scriptis contulerunt promissionem, ut sicut hanc nostram Roma-

nonim proiinciam et exarchatum R.i.-ennatium et ipsam quoque vestram pronn-

ciani

.

stmper de/endere procurent (Epist. langobardicœ, 2i>.





CHAPITRE III

L'Événement de l'an 800.

/. Entrée triomphale de Chaiieinagne à Rome (avril •J'j4)-

Ses conséquences. — II. Vains efforts du pape Hadrien

pour se dégager delà tutelle carolingienne ; les élections

pontificales dans laseconde moitié du VIII^ siècle. Admi-

ration générale en Occident pour la puissance du roi des

Francs. — ///. Irène et Constantin VI ; Léon III et les

Romains. Rôle politique d'Alcuin. Couronnement impé-

rial de Charlemagne. — IV Lévénement de Van 800 et

ses principau.x acteurs.

Lorsque Pépin mourut, les Carolingiens ne pensaient pas

à échanger leur couronne royale contre un diadème, ni les

papes à favoriser cet échange. Les uns et les autres se mon-

traient également satisfaits des résultats acquis, et, comme
ils y trouvaient leur intérêt, ils ne désiraient rien de plus

L'on est ainsi tout naturellement conduit à se demander ce

qui les fit abandonner cette attitude ou comment le fils de

Pépin, Charlemagne, devint empereur.

L'histoire n'est pas aussi claire sur ce point qu'on le dési-

rerait, mais les raisons générales d'un changement dans la

politique occidentale s'y trouvent suffisamment indiquées.

La combinaison, imaginée par la papauté pour assurer la tran-

quillité de l'Italie et de TÉtat de saint Pierre, était fort ingé-

nieuse : elle reposait cependant sur un fondeuient fragile, la

loyauté du roi des Lombards. Or. Didier n'était point infé-

rieur à son prédécesseur par les ruses de l'esprit, et, après

Aistulphe, il allait étonner ses ennemis par la fausseté de son
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caractère et le mépris de la parole jurée. Quand l'édifice,

miné par la base, se fut écroulé grâce à sa trahison, il fallut

chercher autre chose. Alors le peuple chrétien parla en maî-

tre, et ce fut lui qui. plus logique qu'au temps de Léon Tlsau-

rien, instruit par les graves événements accomplis depuis

cette époque, suggéra l'idée de créer un défenseur du monde
romain à Rome, au cœur de la vie catholique, en le choisis-

sant tel qu'il eût au plus haut degré le sens de la culture

romaine et chrétienne.

Pour comprendre le grand mouvement d'opinion publique

dont l'événement de 800 fut la conséquence, il est nécessaire

de se rappelerl'union qui s'était conclue jadis entre les peuples

occidentaux menacés par les ariens et resserrée ensuite à

travers les persécutions byzantines. L'alliance, déterminée

non par un besoin éphémère mais par la communauté des

idées politiques et des croyances religieuses, n'avait rien

perdu de sa force depuis les circonstances qui avaient amené

sa formation ; elle se trouvait au contraire étendue et conso-

lidée par l'adhésion récente d'un peuple, le dernier venu à la

religion chrétienne, celui des Anglo-Saxons. La Bretagne,

dont Grégoire le Grand avait entrepris la conversion, avait

été conquise à l'Évangile par la douceur ; l'Église y avait été

habilement organisée par des missionnaires qui avaient su

concilier les anciens usages des habitants avec ceux du

christianisme *. La Grande Ile prit ainsi, dans le concert

I. Greg. Magn. Epist. XI, 76 XIII, 12 (Qui sincera iiitciitionc cxfraucos a

Christiana rclifcione adfidcm cupiunt reciam adducerc, blandimentis, non aspc-

ritatibus dchenl studere). Les sages prescriptions de Grégoire le Grand furent

suivies à la lettre par Augustin et ses compagnons envoyés pour répandre la

prédication parmi les Angles (L. P. Gregoriiis l, 3.— Cf. Pingaud. La Politique

de Saint Grégoire le Grand, p. 235 sq. et Lavmsse. L'Entrée en scène de la

papauté. Revue des Deux-Mondes, 15 déc. 1886, p. 864-870).
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des nations, la place laissée vacante par l'Afrique. Ayant

peu connu l'ancien empire romain, ignorant à peu près Cons-

tantinople dont elle était très éloignée par sa position géo-

graphique, elle était moins attachée que les autres aux sou-

venirs dupasse, et elle allait le prouver en pesant d'un poids

considérable sur les événements qui préparèrent l'élévation

de Gharlemagne. Anglo-Saxons, Espagnols, Italiens, tous

suivaient avec une égale sympathie l'œuvre des Carolin-

giens favorisant la conversion de la Germanie, et ils leur

savaient un gré infini de préparer l'annexion à la chrétienté

d'une nouvelle province. Sans prévoir assurément la portée

de leurs discours, les plus instruits plaçaient les synodes

tenus par Boniface avec l'assistance des rois francs dans

la même série que les grands conciles de Nicée, Eplièse,

Chalcédoine ', et ils déploraient dans leurs écrits les mœurs
des derniers empereurs créant des lois religieuses selon leur

bon plaisir'. Partout on se rendait compte du caractère ec-

clésiastique que le gouvernement des Francs avait pris avec

les fds de Charles Martel, et l'on considéra bientôt comme
une date historique celle où Carloman et Pépin, moins ab-

sorbés que leur père par des expéditions belliqueuses, com-

mencèrent à s'occuper des devoirs de leur religion et à cher-

cher les moyens d'améliorer son état'.

Quel que fut l'intérêt avec lequel les Occidentaux suivaient

la politique carolingienne à ses débuts, il est permis de croire

cependant qu'ils ne seraient pas sortis avant longtemps des

limites d'une bienveillante attention si le fils de Pépin, Char-

lemagne, rompant brusquement avec les errements de son

1. Ainsi s'exprime l'auteur de la Vie de Saint Bonilace, le prêtre Willibald,

(lui composa son œuvre du vivant même de Pépin et peu de temps après la

nioi-t de l'apôtre de la Germanie (Vila Donifatii, 29-3o. SS. II, p. 346 347).

2. Lettre de Lull à rarchevèque d'York (Bomfatii Epist., laS).

3. 7\inc pii filii (Pépin et Carloman) patri succedentes in regnitm, quia cis

uridiqiic per gratiom Christi major' qaies erat largita bellorum. qiiam fnisset

patri, cœpcriiiit in rcgno siio, inspirante Deo, religionis officia intentius quœrerc

et meliorare (Liiuger. Vita S. Gregorii abbatis, 9. Miunk. P. L. t. XCIX,

col. 358).
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prédécesseur, n'avait adopte en Italie une attitude différente

et imposé à l'admiration universelle son éclatante personna-

lité.

Associé d'abord à son frère Carloman . puis seul roi des

Francs après la mort de celui-ci, Charles prit nettement posi-

tion dès les pi*emières années de son règne, et manifesta le

ferme dessein de continuer à TEglise romaine les bons offi-

ces de son père. En 769 ou 770. il promulgua un capitulaire

où il traitait de la discipline ecclésiastique et s'intitulait

« roi des Francs par la grâce de Dieu, défenseur dévoué et

auxiliaire du siège apostolique »'. En j'ja, il enleva le châ-

teau d'Ehresbourg, détruisit l'idole d'Irminsul et commença

la conquête de la Saxe \ Il revenait de cette guerre lorsqu'il

fut appelé par le pape Hadrien I". successeur d'Etienne III,

contre les Lombards. Didier n'avait pas justifié longtemps

les espérances du Saint-Siège. Au lieu de pratiquer l'entente

avec les Francs et les Romains que celui-ci souhaitait, il

avait profité de la confiance qu'on lui témoignait au Latran

pour y créer une faction entièrement dévouée à ses intérêts

et qui était conduite par un homme très habile, un certain

Paul Afiarta. Grâce aux intrigues de ce personnage, il crut

])ientôt avoir brouillé la papauté avec les rois francs et pou-

voir reprendre sans se gêner la marche conquérante de sa

nation, que les circonstances avaient momentanément inter-

rompue. Ses soldats recommencèrent à occuper et piller les

villes de l'exarchat, y compris Ravenne où l'archevêque

Léon fut affamé, et ils étendirent leurs exploits jusqu'au ter-

ritoire romain, pillant, tuant, incendiant, enlevant même les

villes qui avaient été remises par Pépin à Etienne IL A tou-

tes les protestations que les papes lui adressaient, le roi

opposait « la résistance d'un cœur endurci. ».

1. Karolus, gratia Dei rex regniquc Francorum reclor et dévolus sanciœ eccle-

siœ deferifior atque adiulor in omnibu.s (Borktius. Cap., p. 44).

2. BŒiiMEn-MiiHLB. Reg. 1^6 a e.

3. Sur ces événements, voir Codex carol., 17 et L. P. Stephanus III, 28-32. —
Une entente entre le roi lombard et l'empereur grec contre l'Etat de Saint-
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A ce moment, un fort parti lombard existait encore à la

cour franque. et ce parti trouvait un appui dans la famille

royale elle-même. Bertrade, la propre mère du roi, s'était

fait l'agent dun projet destiné à renouveler l'alliance con-

tractée jadis avec Liutprand ; elle s'était rendue en personne

à Pavie pour y chercher la fille de Didier qu'elle désirait ma-

rier avec Charles, et les chefs des Francs avaient approuvé

sa démarche'. La portée politique d'une pareille union

n'avait échappé à personne, et Etienne III en particulier,

comprenant le danger qu'elle faisait courir à l'État pontifi-

cal, avait écrit pour l'empêcher une lettre qui nous est res-

tée. Le pape y faisait un parallèle habile entre les Lombards

et les Francs, tout entier à la glorification de ces derniers.

Il disait qu'il y avait dans la race franque assez de belles

jeunes filles pour que les fils de Pépin, suivant l'exemple

donné par les plus nobles rois de leur patrie, choisissent

leurs épouses parmi elles ; comment consentaient-ils à se

souiller au contact d'une race fétide d'où les lépreux étaient

sortis, d'un peuple diabolique qui n'avait jamais été mis au

nombre des nations ?^ Charles parut d'abord se rangera

l'opinion de son entourage, et, bien qu'il eût aimé auparavant

une jeune Franque de noble famille, Himiltrude, il accepta la

Pierre avait même été sur le point de se réaliser, et deux armées, comman-
dées Tune par Didier, l'autre par un patrice impérial, avalent dû reprendre

Ravenne (Codex carol., 17, 20, 38), mais ce projet, qui épouvanta fort Paul i'^,

paraît avoir été abandonné, et il n'en est plus question après ravènement

dÉtienne III.

1. MÙHLBAC.HEU a rassemblé les textes relatifs à cette nwiow (Rcg. i5()a).

Sur l'action politique de la reine Bertrade, voir S. Abel. lahrb. d. fr. Reiches

unter Karl dem Grossen, t. I, p. -7 sq. et Hauck. Kircheng. Deutschlands, t. II,

p. :4 sq.

2. Codex carol.. ^r). — Héfélé. Hist. des Conciles, t. V, p. 19-20, estime

que l'authenticité de cette lettre, dont le style est assez peu conforme aux

usages de la diplomatique et de la chancellerie romaines et qui se fait en

outre remarquer par d'autres étraugetés, n'est pas à l'abri de tout soup-

çon. Il me paraît difflcile de la rejeter, pour ce seul motif. — S. Abel. lahrb.

d.fr. Reiches unter Karl, dem Grossen, t. I, p. 80 sq., Hauck. t. II, p. ^5, et

Ketterer. Karl der Grosse und die Kirche, p. ai, emploient le document sans

hésiter.
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fille de Didier ; mais, un an après, sans motif apparent,

malgré l'opposition des Francs qui craignaient d'être accu-

sés de parjure, il répudia la princesse lombarde et épousa

Hildegarde'. Ses mauvaises dispositions à regard de Didier

grandirent quand celui-ci, pour se venger, commit la mala-

dresse de recueillir les enfants de Garloman et de soutenir

leurs prétentions à la royauté. L"appel du pape fut écouté.

Une armée franque passa les Alpes en 773, et, sans s'inquié-

ter des protestations de ses compagnons qui maugréaient

contre lui comme jadis contre Pépin, ou mémo parlaient de

retourner cliez eux, le roi poursuivit sa marche et ne s'arrêta

que devant les murs de Pavie".

Jusqu'à ce moment, l'expédition était en tous points sem-

blable à celles qui avaient été précédemment conduites en Ita-

lie, et rien n'indiquait qu'elle dût en différer. Tout à coup,

Charles, laissant ses soldats poursuivre le siège de la cité

lombarde, partit pour Rome.

La cérémonie de son entrée, qui eut lieu le Samedi-Saint

(•2 avril 774)» fut triomphale : ce fut une fête telle C£ue les Ro-

mains n'en avaient point vu depuis de nombreuses années,

car l'inquiétude du voisinage de l'ennemi ne les venait point

troubler. Sur l'ordre du pape, les chefs du peuple se rendi-

rent, avec leurs bannières, jusqu'au bourg de Noies situé à

trente milles de la ville, et y reçurent le roi des Francs.

Quand le cortège ne fut plus qu'à un mille, Hadrien envoya

les corporations avec leurs patrons, et les enfants, porteurs

1. Le mariage de Charles avec la fille de Didier eut lieu en j-o, on ne sait

an juste à quel moment (Bœu-mkh-Mûulu. Beg. i36 a). Pour le divorce, voir

Vita Adalhardi, 7 (SS. II, p. 525) et Bœhmer-Mûhlb. Reg. iSgb.

2. Diim vellent Franci alio die ad propria reverti (L. P. Hadrianus I, 3i). Ce

témoignage est infirmé par celui d'Éginhard (Vita Karoli, &), mais il est plus

sûr de suivre le biographe pontifical, qui n'avait aucun intérêt à imaginer

une opposition de la noblesse l'ranque aux projets du roi: au contraire. Le

L. P. n'a-t-il pas dissimulé avec soin la résistance que les grands firent à Pépin

lors de sa double expédition en Italie? La Vie d'Hadrien (26-34) <*st d'ailleurs

la meilleure source sur le voyage de Charlemagnc, et c'est elle que nous

suivrons.
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de rameaux d'oliviers, tous chantaul la louange de Charles

el poussant des acelanuitions. Les croix vénérées et les éten-

dards furent également a[)portés. A leur approche, le roi des-

cendit de cheval et se dirigea à pied vers Saint-Pierre hors

les murs, où le pape, entouré de tout son clergé et de la foule

du peuple, l'attendait sous le porche qui précédait les portes

de l'église. Il monta les degrés en les baisant un à un, et pre-

nant la main du souverain pontife, après qu'ils se furent

nmtuellement embrassés, il pénétra avec lui à l'intérieur de

la nef, tandis que les clercs criaient : « Béni soit celui qui est

venu au nom du Seigneur » ! Les oraisons terminées, le roi

demanda au pape la permission d'entrer à l'intérieur de

Rome pour y prier dans les dilVérentes églises, et, après une

visite au corps de saint Pierre, il pénétra dans la ville, tou-

jours accompagné par Hadrien. Le lendemain il y eut festin

au Latran, et. après avoir suivi rigoureusement l'oi-dre des

cérémonies pascales. Charles retourna devant Pavie dont il

acheva le siège '. Didier fait prisonnier fut emmené en

France avec sa famille, et l'indépendance lombarde dispa-

rut '

.

Cette succession d'événements entièrement nouveaux mar-

que une date capitale dans l'histoire des origines de Tenipire

carolingien, et la journée du 24 avril 'j'j^ est une de ces jour-

1. Notre récit est conforme à celui du !.. P., tellement développe ici, telle-

ment riche en détails précis, qu'il n'y a pas de doute que son auteur assista à

l'entrée du roi des Francs. (L. P. Iladriamis 1, 35-4o). Les sources franques

disent simplement que Charles alla à Rome. I.a narration de Gkkgoho-

vius (Geschichie (1er SladI nota in Millelalter, t. Il, p. S'iS sq.) est bien faite,

mais il ne semble pas que cet historien ait saisi toute la portée des événe-

ments qu'il raconte.

2. L. P. Ilfidriamix, 44. — La prise d(' Pavie a lieu en Juin, et le 5 du mémo
mois, dans un diplôme de l'abbaye de tiobbio, Charles s'intitule déjà rcxFnin-

coriiin et Lnngobnrdorum (IiŒn\ri;it Miuii-H. Rcg. n» 161). 'tandis que Didier

est emmené en France, son fils Adalgisese réfugie à {^onstantinople, mais des

troubles éclaleut après le départ de Charles, qui doit revenir en "(>, et place

les villes rebelles Sous la surveillance directe et l'administration de- fonction-

naires francs. {Ann, laiir. innjoi-rs -. 774, --ij. — S. .^i(i:l. lohr'o. d. /): Jtci-

cIics iinicr ho ri drin flrusscn, t. I, p. 2^8 sq,).

le



— 146 —

nées décisives qui déconcertent les plans les mieux arrêtés,

éclaircissent les idées et définissent les situations. La ma-

nière détaillée dont le biographe pontifical raconte l'arrivée

du roi des Francs et les divers incidents qui signalèrent son

séjour dans la Ville éternelle, est déjà une preuve de Fimpor-

tance que les contemporains attribuèrent à ce voyage. Pé-

pin n'était jamais venu à Home, il n'avait jamais été invité à

y venir, et son fds ne l'était pas davantage. Il y avait donc

de la part de Charles une initiative hardie, un acte spontané

auquel le pape lui-même ne s'attendait pas.

Fidèle à l'exemple de ses prédécesseurs, Hadrien désirait

uniquement conserver l'indépendance de l'État de saint

Pierre et accroître, s'il était possible, l'étendue de son terri-

toire. Pendant les premiers mois de son pontificat il avait eu

soin de ménager les Lombards et les Grecs, et à Didier qui

lui demandait de s'unir à lui par « les liens de la charité », il

avait répondu que son vœu le plus clier était de « demeurer

dans la paix qui avait été conclue entre les Romains, les

Loml)ards et les Francs » \ Les intrigues de Didier pour le

brouiller avec les Francs avaient commencé à l'éclairer, et il

avait compris l'imminence du danger en voyant ses villes

tomber aux mains des Lombards \ Cependant il s'était tourné

d'abord du côté de l'empereur pour lui demander de le dé-

barrasser de Paul Afiarta \ et c'est seulement, « poussé par

1. Ego qiiidcii) ciiiii omnibus chrislionis paci'vi ciipio hahcrc',i'tic(in cl ciun codciii

Dcsidcrio n-gc ccstro, in ca fœderis pacc, qinv intcr Bonianos, Francos et Lan-

gohardos confirmnta est, studelw pernianenduin, telle est la réponse crUadrien

aux ouvertures de Didier. (L. P. Iladrianvs I, 5).

2. L. P. Hadrinnus I, ;-(). — Hadrien, qui devait se révéler un si fin diplo-

mate, l'ut couiplèteinent trompé par Didier, et sou errevir faillit avoir pour lui

les plus graves conséquences. En effet, les Lombards se jetèrent sur l'exar-

chat et mirent lé sièg-e devant Ravenue. Le roi pensait que les divisions, qui

régnaient parmi les Francs à la suite de la mort de Carloman, empêcheraient

qu'ils n'intervinssent de nouveau, et Paul Afiarta promettait de lui amener

le pape «fiincm in pedilnis . » Ainsi échoua ce que M. Lavisse appelle la poli-

tique d'alliance et d'amour. {La fondation de l'Empire gernmnique. Revue des

Beux-Mondes, i5 mai i888, p. 3(34).

3. Adseribi feeii suggestioneni siiam Constonlino cl Leoiii angustis magnistjue
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la nécessité », qu'il supplia le roi des Francs de « secourir

rEi>lisede Dieu, la province romaine uniigéc et l'exarchat de

Ravenne, comme avait l'ait Pépin, son père, de sainte mé-

moire, et d'exiger de Didier qu'il exécutât intégralement les

donations et restiluàt les cités enlevées à saint Pierre»'.

Dans ces conditions, toutes les démonstrations joyeuses aux-

quelles il se livra en ap[)renant l'arrivée de son défenseur ne

sauraient tromper [)ersonne. De l'aveu de son l)iogra[>lie,

l'extase oii cette nouvelle le jeta fut précédée d'vnie grande

stupeur ^ C'est autant par mesure de précaution que pour

faire honneur à son hôte qu'il alla au-devant de lui hors des

murs de la ville, car, avant de lui accorder l'autorisation de

passer les portes, il voulut qu'il descendit au tombeau de

saint Pierre el se liât préalablement à lui par serment '. La

tran<piillité ne lui i-evint ([ue le troisième jour, c"est-à-dii'e

le G avi'il, (piand Charles, sur ses instances, eut promis de

réaliser toutes les promesses de Pépin et fait rédiger par son

notaire Ethérius une nouvelle donation entourée de toutes

les garanties possibles '.

En revanche, la joie du peuple fut sans mélange. Les Ro-

mains avaient-ils souhaité la venue du roi, comme le prétend

Paul Diacre, il est difficile de l'affirmer, mais on sait ([u'ils

étaient pleins de sympathie pour les Francs et les considé-

iinpernloribus,. .. dt'prt'cans coriiin iin[trri(ih'in ch-ini'nHain ni pro l'inendiilionc

lanti rcatns ipsiini Paiili siiscipi cl in ipsis Crtrrid' porlibus in rxilio in/inciixiliun

rclim'ri prœcepisaent. (L. P. IIaimuams I, i5).

1. Xccc.ssilalc contpiiisiis, dircxit siios ini.isos... ad cxcrllcnlissiniiini Canihun

a Dco prolcclunt rcgein Francoruin cl palriciain Borna norum: dcprccans cjus

cxccllcntian) ni sicnt sans palcr sanclœ inciiioriœ Pippina.s. cl ipsc succtirrcrci

alquc snin'cniret sanctœ Dci ecclesiœ et adflictœ Ronianomni sni cxarchatns

Han'nnnnlnni provincifr, atqne plcnarias hcati Pctri Jnsliliascl nlK-ilallas cirilalcs

ah codent Ocsidcrio rci>-c cxig-crcf. (L. V. l/adrianns 1,22). ("f. ,4;i/(. laar. iiiaj. '

a. --'i.

2. Cnjas adecnliun audicns (inicdicliis hciilissinnis Adritiniis /xijki i/nod -s/c

rcpcnic i/i.sc Francoi-iirn adccncnissii rcx in nuiyno slajiorc cl cxlaai dcdncins...

(L. P. lladrianns I, •J.")).

i. r,. 1*. lladrianns I, 3().

4- I.. r. lladrianus I, 42-4'J-
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raient d'avance comme des frères K Les lettres abondent où

le clergé, la noblesse, la milice et le sénat, toutes les classes

de la population romaine en un mot, manifestent leur recon-

naissance à l'égard de Pépin, lui souhaitent vie et prospé-

rité \ Cette fois, le chef des Francs venait lui-même visiter

ceux qu'il avait sauvés d'un terrible ennemi ; celui dont ils

avaient tant entendu parler était là, et il ne s'agissait pas

du vieux Pépin, mais d'un jeune roi dans toute la force de

l'âge, déjà illustré par la victoire. Charles avait alors trente-

deux ans \ Sans être beau, il était de taille élevée, bien pris,

robuste, avec de grands yeux brillants, une abondante che-

velure, la physionomie aimable et souriante*. Très préoc-

cupé de lelTet qu'il allait produire, il s'était fait accompa-

gner par des troupes nombreuses, et une brillante escorte

d'évèques, d'abbés, de ducs et de comtes lentourait '. La

foule, qui s'était amassée autour de Saint-Pierre, l'aperçut

pour la première fois lorsqu'il gravissait les degrés de l'église,

mais elle reflua sur Rome avec lui, comme si elle ne pouvait

se lasser d'un pareil spectacle ".

1. Fratres vestros Romanos. (Codex CaroL, lo).

2. Codex carol., 9, i3, par exemple. Et, en dehors des lettres directement

adressées par les Romains aux rois fi-aiics, il y a celles d'Etienne II et de

Paul i»' à Pépin, où les papes disent à celui-ci tout le respect et toute l'affec-

tion que les habitants de Rome ont pour lui, tous les A'œux qu'ils forment

pour sa prospérité et son salut : Saliitant itaqiie eommunem excellentiœ vestrcc

chrisfionilatem cuncti sacerdotes et clenis Lstiiis sacrosanctœ caiholicœ et aposlo-

lieœ Romanœ ecclesiœ, saliitant cos et eimcliis proeerinn senaliis atqiie diwrsi

popiili congregatio, optantes iina nobiscuin de vestra ainplissiwa prosperitate et

ubcrrima lœtitia din gaudere et in Domino Deo sahitari nosiro exitltore (Codex

carol., 24. Ibid. 22, 37). Il résulte de la lettre 9 du Codex carol. que Pépin, de

son côté, écrivait sans intermédiaires aux Romains et leur donnait de sag-es

conseils sur la manière de se comporter à l'égard du Saint-Siège.

3. 11 était né le 2 avril ;42 (Bœumkh-Mïihlb. Reg., 127 b).

4. Voir le portrait qu'Eginhard a tracé de Charlemagne : Corporc fuit amplo

al(juc rolmsto, slatura eminenti, qiiœ tainen justam non e.xeederet, . . . oculis

prœgrandibiis ac vegetis..., eanitic pulehra, focie lœta et hilari, etc.. (Ei.\-

(HAHij. Vita Karoli, 22).

5. Onmes epi.scopi, aljbales et jiidiees et iini^'er.si Franei qui euvi eo adiYucrant

h. P. IJadrianus I, 38).

(i. Ingressus est. . Roinain... Franeoruni re.\... eiiin... populo (L. V. Ilodria-

nus l, 39).
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Aussi bien cette foule n'était p.as seulement composée Je

Romains. Les pèlerinages en Italie n'avaient jamais cessé.

Les âmes chrétiennes étaient toujours tourmentées par le

désir de connaître les lieux où reposaient les corps des Saints-

Apotros, et par l'espoir de trouver auprès de leurs reliques

la paix vainement cherchée '. Il existait des guides à lusage

des pèlerins, où les curiosités de Rome étaient énumérées par

quartiers. Ces petits livres, universellement répandus, fai-

saient d'elle la huitième merveille du monde; grâce à eux, on

connaissait ses palais et ses théâtres avant qu'on les eût

aperçus dépassant l'enceinte qui les entourait, et l'on aspi-

l'ait à les voir'. La conversion des Anglo-Saxons au christia-

nisme d'une part, les nouveaux rapports entre la papauté et

les Francs d'autre part, eurent pour résultat de provoquer

une recrudescence du zèle religieux, et l'on vit, de toutes les

régions de l'Occident, mais surtout de la Grande-Bretagne,

des rois et des princes, des nobles et des non-nobles, des

hommes et des femmes guidés par l'amour divin, se diriger

vers Rome par terre et par mer, sans craindre les difficultés

du passage des Alpes ou les attaques des pirates sarrasins'.

1. Dimis.sa cr^o patrid Romain adiit, heatoruin apostolorum quorum desiderio

scmper ardcrc consuevci'at, cliain loca corporuin corporaliler visere atqiic ado-

rare cura\.it. (Wv.im.Vita quinqiic sanelorum abbatum, dans IMigne P. L. t. xciv,

col. 714). On va aussi en Italie pourvoir le Mont-Cassin : Casimim, quo iotiiis

fous rcligionis cl origo putabattir (Vita Adalhardi, 12. S. S. II, p. 525).

2. Il est certain que le texte des Mirabilia urbis Bomœ et de la Graphia, tel

qu'il nous est parvenu, ne remonte pas à l'époque mérovingienne, ni même
caroling'ionnc, comme O/.axam l'avait cru. Les travaux de de Rossi et de

JouijAX ont démontré que cette rédaction se place entre le x« et le xiii«

siècle, en admettant d'ailleurs que les parties ont été écrites à des moments
différents. Il n'en csl pas moins vi-ai que les éléments dont sont composés

les Mirabilia et la Graphia sont bien antérieurs, et qu'ils existaient dès le

vin- siècle sous une forme- plusabrég'éCjdont on trouve la trace dans les œuvres

vraies ou fictives de Ukije, en jjarticulier dans le traité De Seplem miraciilis

miindi. i, et les Colleclanca (M[gni;. P. L. t. xc, col. ijOi, t. xc.iv, col. 54'i). —
Cf. Gk.\k. o. c. t. I, p. 09 sq.

3. Les pèlerinages en Italie redoublèrent surtout à partir du milieu

du VI II' siècle, lorsque les nouvelles relations de Rome avec les pays

francs eurent été établies (Œlsxer. lahrb. d. fr. licichs unier Kùnig

l'ippin, p. 106). Saint Boniface, dans ses lettres, cite plusieurs pèlerins
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Parmi ces voyageurs, les uns retournaient chez eux après

avoir vu les tombeaux sacres, les autres restaient à Rome,

soit comme. moines*, soit comme habitants. Il se forma ainsi

quatre colonies d'étrangers : Francs, Frisons, Anglo-Saxons,

Lombards, ayant chacune un quartier spécial auprès du Va-

tican, en arrière et au sud de la ligne de portiques qui re-

liait la l)asilique au pont Saint-Ange ^ Rome redevint ce

qu elle avait été dans l'antiquité, une ville cosmopolite, un

vaste caravansérail, un résumé du monde, et parmi les gens

qui attendaient sur la place, devant Saint-Pierre, et dans les

rues avoisinantes, le passage de Charles pour l'acclamer, les

étrangers étaient presque aussi nondjreux que les Ro-

mains.

La gloire de la ville fut immense, incomparable. Les mê-

mes formules qu'autrefois se retrouvèrent pour célél^rer, en

prose et en vers, la cité unique digne de la vénération de tou-

tes les nations, dont les maisons dorées faisaient penser tris-

tement aux toits sordides et fumeux des autres Ailles d'Occi-

hommps et femmes, qui « poiria lilora rcJiqucrunt et œr/iiorris caiiipis se

crcdideruni cl sandoniin pelii'crc apostoloriiin limina Pelri et Paiili. » (Boxi-

lATii Epiât. i4, 8, 27). Paul i'^' écrit à Pépin qiril a eu de ses nouvelles « per

diwrsos ex ipsis l'cgionibiis Uminihus nposloloi-um adi'enientes peregrinos(Codr.\-

ca/'ol., 28). l'^g-inliard parle également des pèlerins de race franque (Vila Ka-

roli, 2), mais les Ang-lo-Saxons sont plus souvent nommés et paraissent avoir

été les plus nombreux (BoxiiATii Epist., i. — Bkde. Hi.st. ecel.\, 19, 23ct Cliro-

nicon de .lex hnjii.s .leciili œtatibiis, duns Migmc. P.L.,t. x<:v, eol.283, 285, t. xc.col.

571). Gkkgoiiovus, t. II, p 178 sq. et Guav. t. I. p. 5(j sq. ont signalé Tintérèt

de ces pèlerinages. Ils viennent d'étn- l'obji-t d'une bonne dissertation de

ZiîTTiNfîKH. Die iSerichte iiher Itoiiipilg'er aii.s ileiii Frankenixiche l)is zuiii Inhre

floo. Ram. S|)itliover, 1900, iu-8% 112 pages. I/a.uteur, qui commence son livre

un an avant ravèncmcnt de Grégoire le (irand, distingue dans l'iiistoire des

pèlerinages quatre périodes, dont eliaeune marque un progrès sur la précé-

dente, et la dernière commence en 7.10.

I. (^arloman, le frère de Pépin, et Riilcliis. le roi lomljard, s'étant faits moi-

nes, se retirèrent nd liininn l>cnloriuii aiiusloloruin. (Fiti:i>i:(i . ronlin.. iiO. —
1,. P. Zacliarias, 2'3i

2 Sur les colonies d'étrangers à Rome, voii- (;iti:(ioit()virs, t. 11, |). 4'12 sq.

et Di'cnKSNK. L P. t. II, p. 3(), n. 7. La Schula Sdxuninn était la plus

ancienne ; le i'/f/;s que les Saxons habitaient fut brûlé en 847. (L. P.

Léo IV, 20)
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dent'. Ce prestige tenait toujours à la i-eligion ; il était spé-

cialeuient attache'' à la ville des apôtres Pierre et i*aul, roui^e

(lu précieux sang des martyrs, surpassant les auti-es en

heauté, non-seulement par ses monuments, mais par le mé-

rite des saints qui y avaient été égorgés avec des glaives san-

glants ^ Cependant, sans rien perdre de sa célébrité reli-

gieuse, Rome reconquit peu à peu la prépondérance politi-

que qu elle avait perdue depuis plus de deux siècles. Au fond,

elle n'avait jamais oublié son brillant passé, et le monde ne

lavait pas oublié davantage'. Quand Constantinople était

devenue la capitale de l'Empire, les Romains avaient con-

servé dans leur cœur l'orgueil de leur ancienne domination,

et partout le souvenir en était resté vivant ; on avait entendu

un empereur du vii« siècle, Constant II, parler de retourner

en Italie, malgré l'opposition des Byzantins qui lui repro-

chaient de faire « comme l'homme qui dépouillerait une belle

jeune lille de sa parure pour en vêtir une autre femme qui

aurait Tàge de trois corneilles » ''. L'un des sermons fami-

1. .S'('(/ (•/ de hoc, qiiod mihi impropevarc i'oltiislis, me fiiino soi'denlin Tiirono-

ruin tecta aurafis liomanoriim arcihus prœponere. (Au:riNi, EpisL, 72, od

Knruliiiii uiagnum). Cf. Alclim Epitaphhim .Elbcrthi :

Dam lîomam cunclis wnerandam gentibus iirhcm,

Vel jam Francorum florida régna petit.

Pœt(V. lat. t. I, p. 206.

2. Roma ftanctornm apostolorum et innumerabiliiim martyriim eorotui circuin-

data (Jakkk. Monuinenta alcuiuiana, p. 191).— Romana urbs, orbis caput, beaio-

rum apostolorum gloriusissimis lœtatur tritiiiiphis. (Alcl'ixi Vita S. WilUhodi,

32 Mon. aleiiin, p. Oi).—Voir encore Alclim carmina, 20 et Paulin r)'A<>LTiLKR.

//) natale sanctoriim l)eati Pétri et Pauli. 7. (Pœt. latini, t. I, p. 245, 237).

3. C'est ce qu"indi([iie fort bien le petit poème de Urbe Roma, avec prologue

en prose, qu'on trouve à la suite des écrits attribués à Bèdeet qui peut remon-

ter €-1 cette époque. I/autcur, après avoir comparé la décadence de Rome à la

prospérité grandissante de (Constantinople, ajoute, s'adi-essant directement à

la Ville :

Transit cl imperiiim, mansilqnc snpci'bia teciim.

Il dit encore : Roma, url)s in Italia istins qnondam orbis domina (Micxic. P.

I... t. xciv, col. 656). De même on trouve dans les lettres de Saint lîoiiiface :

dominant quondam orbis Romam (Bomi-atii Epist . 14).

4. TiiKoi-iiANK. Cliron. éd. de Borr, p. 348. — Le !.. P. {Vitalianiis, 2-4)

raconte la réception qui lui faite à renipereur. lorsqu'il vint à Rome, par le

pape et les habitants.
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liers attribués à saint Rloi et destiné à expliquer Tusage des

luminaires, rappelait éloquemment au peuple le temps où les

Romains dominaient l'univers '. A partir de 774» l^s passages

des écrivains occidentaux consacrés à ce sujet se multipliè-

rent en nombre inci'oyable. Rome ne fut plus seulement l'an-

cienne maîtresse du monde dont on parlait comme d'une

belle disparue ; elle en fut de nouveau considérée comme la

tète, et les contrées lointaines sur lesquelles elle avait étendu

son autorité furent rappelées aux yeux de tous par la grande

peinture que le pape Zacharie fit placer au Triclinium du

Latran ^ L'idée de l'universelle domination de la cité de

Romulus et de sa chute profonde n'inspira plus seulement

des réflexions philosophiques ou morales sur le sort des em-

pires, mais l'intention bien arrêtée de revenir en arrière. On
se souvint, à propos, que Rome était le véiùtable siège de

l'Empire, et, dès 77.5, l'Anglo-Saxon Kathuulphe écrivit à

Charles qu'il était entré dans « Rome impériale et dorée »
'.

1. Ciun Ttoiunni lotiiis viiindi jiotircnlur doiiiinio (Saint F.loi. 2' Homélie.

MicNE. P. L. t. LXX XVII, col. 602). L'aiithcnlicité des Homélies de Saint Kloi,

que Hauck semble disposé à admettre {Kirchcnf^rschichtt' Dciiischlands, t. I,

p. 2S8-291) est très discutable. Cependant, malji^ré les efforts de l'abbé V.\(:an-

DAtu) pour prouver qu'elles sont une compilation qui ne saurait être anté-

rieure au ix= siècle linissant ou même au commencement du x' (Revue des

questions historiques, avril 1898, p. 480), elles semblent bien remonter jusqu'au

viiic siècle, et peut-être avant, (v. les Remarques de 1). Pi.aink sur l'article de

Vacandard, dans la Rei'. des quest. hisl. ann. 1893, t. I, p. 236 242).

2. Url)em quœ esl coput omnium Romain (Vita Eligii i, 33. Mionk. P. L.

t. LXXXVII, col. ."io,")). — Urbs caput orbis (.Vi.clini Carniina. Pu'tœ lot. t. I,

p. 2^2). — ]-Jt iirindum mundique enput suera Itoma eoruseat (Tiiixuni.i'ni C.ar-

miiio, 78. l'<el. lai. t. I, j). 53;». — /// liae proi'iiwin Ronia, qiue olim

tulliis mundi eainit exiilit, esl eonslilula. (rAii. DiACur; JJisI . lang-oh. II, lO).

— L. P. Zaeharias. 18.

3. Aurcam cl inqierialem llonuim inirasii (Epist. earol.. i). Cl'. Ai.ciiNi. De

elade I.iiidisfarnensis monasierii, vers 3; sq. :

lloma eapul mundi, mundi deeus, aurea Itoma

Ouid, le sanelu, eanam, David urbs inelila ret^is,

In ninndo iiullis tvi[uiparanda loeis :

Aima Dei (Ihristi Iribuat tibi régna poleslas

Aurea cum sanclis, David in arce poli.

Pœtœ lalini. t. I. ]). 23o. 3<)i.
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Bien que les Annales IVanques soient à peu près muettes

sur la réception de Charles à Rome et qu'on la connaisse

exclusivement par un document romain, il n'est pas douteux,

pour les raisons qui viennent dètre indiquées, que cet évé-

nement ait eu, dans toute ThAirope occidentale, un immense

retentissement. Les pèlerins (jui, venus de tous les points

de la chrétienté s'agenouiller ad limina, assistèrent à la

cérémonie, en rapportèrent le souvenir de quelque chose de

miraculeux. On raconta (pu^ les défilés des monts s'étaienl

ouverts sans condjat devant les Francs, grâce à l'intercession

de saint Pierre et au secours de Dieu, et que l'armée était en-

trée dans Pavie sans qu'il y eut de sang versé ', Kathuulphe

déclara que Dieu avait tressé pour le roi des Francs une

couronne de gloire, en lui permettant de naître dans la di-

gnité royale, en faisant de lui laîné de sa famille, en le dé-

barrassant de son frère Carloman, en l'introduisant enfin

dans la cité de Rome ^ Le pape eut beau parler désormais

de la République de Saint-Pierre, et les scribes de sa chan-

cellerie eurent beau s'évertuer à distinguer soigneusement la

République de la Sainte Eglise romaine et TEtat franc, celte

distinction échappa complètement aux" contemporains. Les

1. I-ettrc de Katlmiilplic à Charles. Epist. carol., i: L. 1*. lladriuniis I, 3i :

Ann. leur, inajA . 773. — En réalité, Didier avait fait, bien que sans succès,

une tentative de résistance, que la mauvaise volonté et la trahison des siens

empêchèrent d'aljoutir. (Ann. laiir. innj.-. ;;') ; Aiii:l. lahrb des fr. Rciehs

iinli'r Karl dcni (irosscn, t. 1, p. 1^7).

2. \"oir cette lettre très curieuse dans les Epist. carol , i. Le passage relatif à

Carloman, dont la disparition devient un événement miraculeux, est surtout

à noter. On ne sait pas exactement ce ([ui s'était passé entre les deux frères,

mais il est certain que l'accord se maintenait diflicilement entre eux (nian.sil

quanivi.s ami siiininu difficnllalc concordia . Eimi. Vila Karoll , 3) et que la que-

relle n'était pas seulement personnelle, mais politique : les sentiments à

l'ég-ard du pape et de Didier n'étaient pas les mêmes des deux côtés (.\iîki..

hihrb. d. fraiik. Rcicks iinicr Karl dent Grosscn, t. I, p. 3;, 9O-9-). En tout cas.

le dill'érend avait pris, surtout dans les derniers teiiips, un caractère assez

accentué pour que la communauté de vues entre les deux parties de l'empire

franc parût détruite: la mort qui atteig'nit prématurément Carh^nuin au i)alais

de Samoussy, dans sa vingtième année, le 4 décembre 771, rétablit d'une ma-

nière inespérée l'unité de la monarchie, et en ce sens Kathuulphe avait vu

juste. (AiiKL, t. I. p. 1)8-99).
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Lombards furent convaincus qu'ils avaient été conquis, et ils

se félicitèrent de l'avoir été par un prince qui, victorieux

sans avoir eu de grande bataille à livrer, sut encore tempé-

rer la victoire par sa clémence et sa modération'. Au lieu

d'abolir, comme il en avait le droit, la législation qui les

régissait, Charles leur avait laissé leurs lois nationales, se

bornant à y apporter les modifications qu'il jugeait néces-

saires, et il avait pardonné à ceux qui s'étaient montrés cou-

pables envers lui . Nul parmi les Francs, les Lombards et

les Anglo-Saxons ne douta qu'il eût « soumis l'Italie à sa

douce domination », placé Rome « sous son sceptre » et reçu

du roi des rois ces choses précieuses '.

Charles n'en douta pas davantage *. Les auteurs qui ont

parlé de son voyage à Rome n'y ont vu qu'une "démarche

pieuse analogue à celle de tous les pèlerins, et l'ont expliquée

par le désir de prier auprès des tombeaux des apôtres "'. Ce

qui est certain, c'est qu'aussitôt après sa victoire sur Didier

il ajouta à son titre de roi des Francs celui de roi des Lom-

bards et patrice des Romains. « Charles
,
par la grâce de

Dieu, roi des Francs et des Lombards et patrice des Ro-

mains ». telle fut la suscription officielle de ses diplômes jus-

(pi'à l'année 800". Les honneurs lui avaient été rendus en

i.Langoborâorum içeniem..., uniwrsam sine grm'i prœlio sua subJiditditioni,

et, quod raro fieri assolet, clcmenti moderatione victoriam icmpcra\'it . (I'avl

Diacre. Gesta cpiscoporunnneltensinin. S. S. II, p. 2G5).

2. Hist. Langolxirdortim cod. gotli.. 9. (M. G. H. Scr. rcr. langui) p. 101).

3. Lettre de Kathuulplie à Charles. Ep. cavol , i. — I'ail Diaciu:. Gesla cpisc.

vwttcnsiiini. S. S. II, p. 2Ô5. — Eimi. T/'/rt Iûii-oli,6 -.Finis lutjus brllifnii sulxiclo

Ildlia

.

4. Hauc:k. t. II, p. 84 sq. est d"avis que le roi avait au début rintention de

conserver avec les Romains et les papes les rapports que son père avait éta-

blis, mais il reconnaît qu'en fait ces rapports se modiliérent immédiatement,

et (>harles devint peu à peu souverain de Rome, comme du reste de Tltalie.

5. Ainsi pense l'auteur des Ann. lanr. nwj.- -;4- Selon lui, Charles alla à

Rome orandi grniia et se retira pcraclis i-otis.

6. KaroluH gratia Dei rex Francorum et Langobardurnni ae palritins Rowo-

noriiin. Ce titre apparaît pour la première l'ois le i(î juillet ;j4 d^ms un

diplôme rendu à Pavie en faveur de l'abbaye Saint-Martin de Tours. Dès

lors. Charles compte par les années île sa domination en Italie (Bœujiiîr-

.MùiiLii. Jleg. u" iGi et i63).
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r^4 " comme à un palricc ou ù un exarque », dit le biogra-

phe d'Hadrien ', ce (jui prouve que la réunion des deux noms

était devenue une habitude : il s'autorisa de cette confusion

pour lirei- du patriciat les droits elïectifs sur Rome que son

père n'avait jamais eus et auxcjuels il n'avait jamais [)ensé.

Et ces droits, il entendit les exercer rigoureusement. La ville

fut ro])jet de sa sollicitude. Il ne man([ua jamais d'y venir à

chacun de ses voyages en Italie ; deux fois elle reçut sa visite,

en 781 et -8-
; dans l'intervalle, il s'inquiétait de ses besoins,

lui envoyant du bois, des poutres et tout ce qui était néces-

saire à l'entretien de ses églises". II alla plus loin encore.

Préoccupé de l'agrandissement du domaine de Saint-Pierre,

Hadrien négligeait le gouvernement spirituel de la chré-

tienté. Le roi en profita pour étendre son action à l'intérieur

de l'Eglise. Les synodes se réunirent à son commandement,

et ce fut lui qui avertit le pape de convoquer les évéques lors

de la querelle de l'adoptianisme'. Les Anglo-Saxons, qui de-

mandaient auparavant le mot d'ordre au successeur de Gré-

goire le Grand, le reçurent désornwis du successeur de

Pépin. Princes, évêques et abbés furent en correspondance

continuelle et directe avec lui, lui recommandant leurs pèle-

rins, le consultant sur la foi, saluant en lui « leur protecteur

et l(Mir patron »\ Certes, on ne trouve rien dans ses écrits ou

1. Siciil mus est cxarchiiiii aut palricimn siiscipiciuliiiii (L. l^. llaclrioiiiis 1,

3.5).

2. Aiin. Idiir. iiKijurrs '--. a. ;Si et ;8- — Codex carol.. lio, 78.

3. l)oi.i,iN(;i;n. Das Kaiscrlliuin Knrls des Orossen, p. 33."j.

4. Te proteetureiii hahere i'oleanitis et palroiiiini. (Lettre de labbé Eanwuirà

Charles pour l'exhorter à propager la foi chi-étieiine. Bomi atii Epist. 120.

2,j mai 7-3). Eu dehors de la laineuse lettre à Olla de Mereie, où il l'appelle

sou frère et le l'élicite de la siucérité de sa loi {Epist. earoL, 11), Charles

écrit eucore à l'archevêque de Cauterhury (Epist. eoroL, 8), à Théodeiuar, abbé

du Moiit-(^assin {Epist. carol., 12). Celui-ci l'élicite le roi de ses victoires sur

ses euneuiis, et. lui transmettant la règle de Saint Benoit qui lui a été dejnan-

dée, ajoute : Aii.vit eliotn itoslnim illn res o-diidiiiiii. ijtiia e.xcellenliain ve.strani...

addidieiiitiis iiionachoruiié religioiieiii ad melioreiii rediicere statiim. — Ofl'a

aurait même conseillé de déposer Hadrien et de le remplacer par un pape

franc, ce qui prouve qu'en Angleterre on considérait Charles comme le maitrc

de la situation. {Code.v carol., 92).
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ses actes qui révèle le parti-pris de déconsidérer la papauté.

Charles reconnaissait que le Saint-Siège était supérieur à

tous les autres sièges, autant que Pierre est supérieur au

reste des apôtres '
. Il avait pour Hadrien en pai'ticulier une

profonde estime ; il lui pi*odiguait les marques de sa vénéra-

tion, lui préparait des présents du fond de la Saxe^ Gela ne

rempechait pas de le surveiller de très près, de se tenir au

courant des intrigues de la cour romaine, d'accueillir les con-

fidences des prêtres italiens.Tandis qu'il n'admettait pas que

ses sujets allassent au-delà des Alpes sans sa permission, il

était heureux de recevoir les hommes du pape qui avaient

([uitté Rome sans autorisation pour venir le trouver. Dès

l'année qui suivit son premier sé'jour en Italie, il montra une

fermeté extraordinaire à l'égard du légat pontifical Anas-

tase, qui avait osé lui tenir des propos inconsidérés. Il le

retint captif. Hadrien eut beau lui écrire que, depuis le com-

mencement du monde, il n'y avait pas d'exemple qu'un en-

voyé de saint Pierre, grand ou petit, eût été gardé prison-

nier par quelque nation; une promesse d'enquête sévère et

une protestation d'obéissance absolue purent seules calmer

son irritation ''. D'ailleurs le roi trouvait auprès du pape un

concours utile au règlement des intérêts de l'Église et de

l'État dont il avait la charge, et, comme le dit Eginhard,

Hadrien était le « premier de ses amis » \

1. Lihri vitrolini, 1,6. (Mkjnk. 1'. L. t. XCN'Iil, col. 102j-I02i).

2. Ejùst. carol., 2 — Les Ann. LniiiTnliaini'iiSi's, a. 7i)5ct KoiNUAun.î'fVrt Karoli

II), disent la douleur que Charles ressentit à la mort dlladrien, et dont rien

ne permet de suspecter la sincérité.

3. Codex carol., 5i, ^a, 94.

4. In ninicis prœcipuuin liahcbal (Ei.mi. Vila Karoli, 19). — Que le roi utilisât

le i)ape selon les besoins de sa politi(iue, la preuve la plus concluante est

fournie par les deux voyag^es de Charleniagne à Rome en ;8i et 78;, où il ne

s'agissait pas seulement de prières [oralionis ou orundl causa), comme sem-

blent le dii-e les auteurs des Aniialfs Lanri.ssoi.scs majores '--', mais de gros-

ses qu(;stions politiques à trancher. Le roi voulait faire donner l'onction

roj'ale à ses tils, alin de leur assurer l'hérédité de ses États, et obtenir du pape

qu'il rappelât Tassillon de Bavière au respect de la foi jurée. Hadrien lit tout

ce qu'on lui demandait (Aiii:u lalirb. t. I, p. 376 sq., 572 ; Boiu.MiiK-.MunLii.

llc^. 226!)).
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Que Charles se crût le maître de l'Italie et de Rome, la

manière dont il se comporta vis-à-vis de l'état pontifical le

démontre d'ailleurs suffisamment. Le G avril 3:^4 il Jivait, on

se le rappelle, déclaré qu'il réaliserait les engagements pris

par Pépin et fait rédiger le texte d'une nouvelle donation'.

Celle-ci était plus étendue que la précédente'. Kn outre, Ha-

drien avait cru donner aux concessions carolingiennes ce qui

leur manquait jus([ue-là, un fondement légal. Des diplômes

destinés à légitimer les usurpations accomplies au détriment

de l'Empire depuis le règne d'Etienne II avaient été fabri-

qués, et, s'il est difficile de ranger parmi ces pièces la fausse

donation de Pépin connue sous le nom de Eragincnt de

Fantuzzi ', tant elle est grossièrement arrangée, il n'est pas

douteux que la fausse donation de Constantin doive y figu-

rer \ Constantin quittant Rome pour Ryzance aurait aban-

donné à Sylvestre toute l'Italie : tel était le fait audacieuse-

ment affirmé. Le pape croyait ainsi tenir le roi. Or, il eut

1. Le texte, qui se trouve clans le L. P. llatlrianus I, 42, est le suivant : dono-

iionis promissioncin... prœccllenti.ssimiis et rei'cra chrislianissiiniis CaroliisFran-

coriim rcx adscvihijassit per Elhcriuiii, religiosiim ac priidcntissiinuiii capella-

iniin, et noiarium suuin : ... Factaqae eadem donatione et propria sua manu eam

ipse chi-istianissiinus Franeorum rcx cam conroborans, ... Il a été l'objet de

controverses interminables, et, comme pour la donation de j54, il s'est trouvé

des historiens pour rejeter le témoig-nage du biographe pontilical (Mautexs),

d'autres pour l'admettre intégralement (Dlc.hksnk. L. P. t. I, p. c.cxxxvi-

ccxLiii). Qu'il y ait eu une donation en 774, le l'ait n'est cependant guère dis-

cutable, en présence d'une aflirmation aussi nette que celle du L. P. et de

détails aussi précis que ceux qu'il donne.

2. En eirct, on trouve parmi les domaines concédés au Saint-Siège, les du-

chés de Spolète et de Bénévent. (L. P. Iladrianiis I, 42). Or ceux-ci n'étaient

pas compris dans la donation de Pépin. (Codex carol., 11).

3. Le titre exact est : Paclum si\-e proinissio facta per Pippinum patrieiuin

Stephnno secundo poiilijiei. Sa Tausseté bien établie par Œi.sxkh (Talir. d. fr.

Reichs uiiler Kônig Pippin,\t. 497-5oo) est unanimement reconnue.

4. On est d'accord aujourd'hui pour placer la fausse donation de Constanlin

vingt-cinq ans environ avant 800. Il n'est pas douteux qu'Hadrien y l'ass<'

allusion dans la lettre du mois de mai -78, où il invite Charles à imiter Cons-

tantin en faisant de nouvelles libéralités à l'Eglise romaine. (Codex carol.,(Jo.—

Uaykt. La fausse donation de Constantin. Lj-on, i884. — Ducuksm;. Les pre-

miers temps de l'Etal pontifical, p. i)0). \o\v le texte de la fausse donation dans

les Dceretales pseudo — Isidorianc, éd. Ilinschius.
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beau lui écrire lettre sur lettre après ;-4- pour obtenir l'en-

tier accomplissement de ses promesses, il ne fut point en-

tentlu. Pourquoi ? Charles aurait-il manqué au serinent qu'il

avait solennellement prêté devant le corps sacré? Ce serait

méconnaître son caractère et sa religion qu'introduire une

hypothèse de cette nature. Tout devient clair au contraire et

conforme à la vraisemblance, si Ion admet qu'après les évé-

nements politiques qui venaient de se passer il jugea inutile

d'accroître davantage le domaine du Saint-Siège. Les Francs

avaient fait trois expéditions en Italie pour assurer la sécu-

rité de la province romaine contre les Lombards : Pépin et

Charles avaient eu l'idée de grouper sous l'autorité du pape

des territoires assez étendus et nombreux, pour qu'ils fussent

capables de résister, avec leurs seules ressources, à l'en-

nemi qui les entoiu^ait. Maintenant que le roi des Francs

était devenu souverain des Lombards et protecteur officiel

'des Romains, ceux-ci n'avaient plus rien à craindre, le patri-

moine de saint Pierre était à l'abri de toute entreprise hos-

tile, et le prince des apùlres devait se tenir pour satis-

fit».

II

Le débat relatif aux donations éclaire l'histoire de

l'idée impériale en Occident pendant les années qui précé-

dèrent l'élévation de Charlemagne. Il permet de faire la

part exacte 'des personnages qui ont joué un rôle dans le

grand événement, et de constater une fois de plus les véri-

tables sentiments de la papauté.

I. Ces conclusions sont celles de Dlciiksnk (L. P. Introd. t. I, p. ccxi,!).

Elles se recommandent pai" leur logique et leur modération, et leur auteur les

a récemment reprises et fortifiées dans son Étude sur Les prciiiiers Icmii.s

de Vliliil potxlifical. — Gusdlach. Die Enlstehiing des Kirchenstaates und der

ciiriale Begriff respublka Roinanoriim. Brcsiau, 1899, a montré de son côté Top-

position faite par Charlemagne à la constitution d'un État pontilical troj)

indépendant.
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Charles put prendre officiellement le patriciat. et le pape

lui donner dans ses lettres le titre auquel il avait droit'.

Hadrien affecta de ne point attacher à ce titre une impor-

tance plus grande qu*elle n'en avait au temps de Pépin. Dans

deux poèmes que le pape dédie au roi à l'occasion des l'êtes

de 774» il se montre pompeux, solennel, d'une banalité vou-

lue, ne s'écartant de la phraséologie ha])ituelle sur la mission

des rois catholiques que pour remercier son hôte « de vivre

selon la foi pontificale et de protéger le domaine de saint

Pierre»'. Tous ses efiorts s'épuisent en réalité à la poursuite

de ce domaine. En mai 778, il écrit la lettre fameuse où il ap-

pelle le roi des Francs un nouveau Constantin et le supplie

de faire restituer tous les pati'imoincs, « en s'inspirant du

grand empereur qui, au temps de Sylvestre, abandonna à

l'Eglise romaine son autorité sur les contrées d'Occident » '.

Grâce à des revendications plus pratiques appuyées sur des

titres moins discutables, diplômes et privilèges d'empereurs,

patrices et autres personnages craignant Dieu, le patrimoine

de la Sabine finit par lui être attribué en 781 *
; cependant il

ne désespère pas d'avoir le i*este en se tournant d'un autre

côté, vers Constantinople. Irène, princesse orthodoxe, occupe

1. Domno excellent issinio filio Carolo, régi Francornni el Langolmrdoriuii,

atquc patricio Romanoriiin. {Codex ca roi. Epiât. 4":» sq.).

2. Lumen sequens doetrinœ JiJein apustolicw .sedis,

In hanc sanctam sedeni niagmis rex Carolus splendet,

Exuliis saffragiis alniis spondebat lingna iiiagistro

Geniiun servore .sanctœ eecle.siœ in ivi'o Boinanœ,

Justitias alini Pétri sui protecloris titeri.

Dédiciicc de la collection liadriano-dionysiciine (Pœtw lut. t. i, p. 90).

L'autre poème, donné par diî Kossi (Fnscr. chi-ist . t. II, p. i^H) cl qui passe

pour avoii' été gravé sur une couronne d'or placée au-dessus de l'autel de

Saint Pierre, ne renrerme qu'un mot important, le mot patricial(nii, miùs il est

interpollé.

3. Et siciit leniporilms lieati Silwstri Jîonidni pontijiris a .sanelœ rt'cordalionis

piissimo Conslantino, magno impemiore.per ejns largitnlein snneta Dei catholiva

et apostolica roiiinna Eeclesia ele\'nt<i nlqne exnltata est. et iiotesta'eni in liis

llesperiœ piirlil)iis hirgire dignotiis nt in integro ipsa patri-

moniii l)eatu l'elra et nol>is re.stituere Jiilicdtis [Codex etirol., Oo).

4. Codex earot., (iO, GS.
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à ce moment le trône impérial. Veuve de Léon IV et régente

pour son fils Constantin, elle gouverne en réalité sous le

nom de celui-ci et préparc la convocation d'un concile géné-

ral destiné à rétablir en Orient le culte des images*. Le pape

la félicite de la décision qu'elle vient de prendre, il lui donne

des conseils pour la réunion de son synode et lui indique les

textes des Pères qui devront être consultés ; mais, en atten-

dant, il n'oublie pas l'objet particulier de sa politique : dans

deux lettres de ^85, à ïarasius, patriarche de Constantino-

ple,et aux souverains Ij^zantins, il exprime l'espoir qu'Irène

et Constantin lui remettront enfin l'héritage légué à saint

Pierre par les anciens empereurs orthodoxes, et leur cite

comme modèle le roi des Francs « qui a cédé au Saint-Siège

en toute propriété les provinces, cités, châteaux et autres

territoires ou patrimoines occupés jadis par les Londiards,

et ne cesse de lui oflrir chaque jour de l'or et de l'argent ». Il

ajoute mcme — ce qui n'est pas exact — que Charles accepte

ses avertissements et fait toutes ses volontés '\

Ces démarches tentées auprès des empereurs grecs n'a-

vaient aucune chance d'aboutir. Il était impossible que la

spoliation commencée en Italie depuis près d'un demi-siècle

fut achevée par ceux c[ui en avaient été les victimes. La ma-

nière brusc[ue, dont Hadrien évolua vers la cour d'Orient dès

qu'il crut pouvoir compter sur elle, est cependant intéres-

sante. La lettre qu'il écrivit à Irène ne l'est pas moins. Les

formules respectueuses qui s'y rencontrent ne sauraient éton-

ner : elles n'avaient jamais cessé d'être employées dans la

correspondance des papes avec les empereurs. Mais on est

1. VÀorj'jYt il î-j'jtitGrc/'.z-/], ainsi la nomme rortliodoxo TiiKornANK (Chrono-

graphia, p. 454). Cf. Scuwauzlose. Ber liildcrstreit, p. 65 sq.

2. Xosiris ohtcmperans monitis atqne adiiuplcns in omnibus i-oliinlalrs. — Les

deux lettres d'IIadricn à Tarasius et aux empereurs byzantins sont du 2(5 octo-

bre 783, et l'allusion à la i'aussc donation de Constantin y est très nette. On

les trouvera dans Migxh. P. L. t. XCVI, col. 121G sq. Toutefois :Migne, qui

reproduisait le texte de Mansi (t. XII, p. 107;), ignorait la seconde partie et la

plus intéressante de la lettre à Tarasius ; elle a été découverte dans la collec-

tion des lettres des papes du musée britannique et reproduite par Jaii k.

{lii'g. pont. ruin. n' 2449).
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fnippr de rimaloi^ic complète de cette letti'e avec celle que

Charles reçut en 778. Entre l'enipei'eur et le roi, le pape tient

la balance égale; à l'un comme à l'autre il prédil le succès,

s'ils acceptent les croyances romaines et accomplissent la do-

nation faite à saint Pierre par Constantin.

Quelle était donc ridée d'Hadrien? On a dit qu'il voulait

être pape et roi, devenir le chef suprême de cette société

d'Occident que ses prédécesseurs avaient tant contribué à

rendre chrétienne. « Alors, semble-t-il, aurait eu lieu, d'une

façon plus confornn^ aux traditions du passé et aux idées du

temps, le rétablissement de l'Kmpire (renovafio imperii),

toujours poursuivi au moyen-âge. On aurait eu comme au-

trefois le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel réunis

dans les mains d'un même chef résidant à Rome. Ainsi au-

rait été prévenu le retour de ces luttes qui, si souvent déjà,

s'étaient engagées entre les papes et les princes, entre les

fonctionnaires politiques etle clergé *. ». Que ce rêve grandiose

ait été ébauché par Hadrien dans ses jours de prospérité, rien

de plus vraisemblal)le : sa haute intelligence et la hardiesse

de son esprit autorisent, et la fausse donation de Cons-

tantin confirme une pareille hypothèse. Mais ce ne fut qu'un

rêve, auquel il ne s'arrêta pas. Le siècle de Grégoire VII

n'était pas encore arrivé, et, comme dans l'affaire particu-

lière des donations, le pape revint bientôt à dès espérances

moins incertaines, à un projet plus pratique. Réaliser l'union

du monde chrétien dans la foi pontificale, constituer au cen-

tre de l'Italie un état vaste et indépendant, assurer à cet état

deux protecteurs dévoués, le roi des Francs lié à saint Pierre

par les obligations du sacre et l'empereur désigné par

Dieu, tel fut son programme. Il n'avait rien de chimérique

ni même de nouveau. C'était celui d'Etienne II, de Paul P"",

d'Etienne III. Sa réalisation semblait prochaine, puisque la

réconciliation religieuse entre les deux Eglises, vainement

poursuivie par tous les papes depuis Grégoire II, était sur

I. Baykt. La Fausse donation de Constantin, p. 33. Cf. Gas^jukt. L'Empire

byzantin et la monarchie 0-anquc, p. 283.

* n
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le point d"al)outir et d'assurer au pontificat d'Hadrien un

éternel éclat. Pourquoi l'exécution intégrale de la promesse

de Constantin ne serait-elle pas le gage de cette réconcilia-

tion ?

Quant au patriciat des Romains, il n'existait toujours que

pour la forme, et Hadrien nia jusqu'au bout qu'il fût dille-

rent de celui de Pépin. 11 est curieux de constater que ses

affirmations les plus énergiques à ce sujet se placent dans les

dernières années de sa vie, après que ses efforts ont échoué

sur toute la ligne, comme si son âme était sortie plus forte-

ment trempée de ces épreuves malheureuses. On a de lui

des lettres écrites autour de 791, où, sans s'écarter du lan-

gage et du ton qui conviennent à la diplomatie, il adjure le

roi de ne pas écouter ceux qui le poussent dans une voie fâ-

cheuse et de se défier des nouveautés ; il lui dit textuelle-

ment que son patriciat est purement honoraire ; nul ne lui a

jamais rendu et ne lui rendra plus volontiers les honneurs

qui en découlent ; mais le patriciat effectif appartient à saint

Pierre, et le devoir de Charles est de le reconnaître comme il

s'y est engagé après sou père '.

Ces déclarations d'Hadrien mettent les choses au point.

Elles montrent que la conception chère au Latran cinq an-

nées seulement avant le couronnement de Charlemague

(Hadrien mourut en 795) n'aboutissait pas à la création d'un

empereur, et que même elle allait à l' encontre de cette créa-

tion. Ce n'est donc pas dans les entreprises de la papauté,

conservatrice par tempérament et par intérêt, qu'il faut cher-

cher les premiers symptômes de la révolution politique pro-

chaine, mais dans l'attitude personnelle du roi des Francs,

surtout dans l'admiration enthousiaste qui souleva le peuple

I. Honorem patriciatus, — pro honore veslri patriciati, — honor palriciatiis

vestri (Codex caroL, 83, 83, 94). Le passagre le plus sig-nificatif est le suivant :

Honor patriciatus vestri a nobis inrefragabilitcr conservatur etiam et plus ani-

pliiis honorijicœ lionoratur, simili modo ipsiim patriciatum beati Pétri fautoris

veslri tam a sanctœ recordacionis domni Pippini, magni régis, genitoris vestri,

in scriptis in integro concessum et a vobis amplius conjirmatum inrejragabili

iure permaneat (Codex carat., <j4).
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chrétien, à la nouvelle que le vainqueur des Lombards était

entré à Rome et avait mis la main sur la ville des Césars.

C'est Charles, appuyé sur la volonté populaire, qui a fait

du patriciat transformé et agrandi un acheminement vers

l'Empire.

Est-ce à dire que les papes n'ont rien fait pour faciliter

cette évolution ? Ils ont en réalité contribué puissamment à

grossir, par leurs discours, le courant d'opinion en faveur

des Carolingiens. Tandis qu'ils élaboraient des théories qui

eussent empêché l'empire de naître si elles avaient été ap-

pliquées, ils travaillaient de leur mieux à le rendre inévita-

ble avec leurs éternelles doléances au sujet du domaine de

saint Pierre, et leurs demandes de secours réitérées pour

d'autres affaires moins importantes, comme celle de l'arche-

vêché de Ravenne'. Les divergences de doctrine, qui pou-

vaient exister entre eux et la royauté, étaient ignorées du

public, ainsi que les conflits, et l'on voyait le pape et le roi

tels qu'on rêvait depuis plusieurs siècles de voir un jour les

deux maîtres du monde : unis, ayant les mêmes amis et les

mêmes ennemis, et exprimant dans des phrases retentissan-

tes leur inaltérable affection ^ A côté des déclarations vides

et sonores qui abondent dans les lettres pontificales, certai-

nes attentions à l'égard des Carolingiens étaient particuliè-

rement remarc|uées. Ainsi, les papes aimaient à répéter que

le chef des Francs, depuis Charles Martel, était leur unique

I. L'arclu'vcquc de Ravciinc, Léon, qui cependant devait son sièg-c à la

papauté (L. P. Stcphomis III, 36: Codex caroL,8o), prétendait mettre la main

sur la Pentapole, cl il soutenait que Ctiarles lui avait donné Bologne, Imola,

et plusieurs autres villes. Hadrien s'adressa au roi des Francs pour obtenir

justice. (Codrx caroL, Vg, 33-55 ; AuEL./a/irfe. d.Jr.Hcichs unter KarLdem Grosscn,

t. I, p. 238-279). De même il invoqua son autorité contre les évcques qui em-

piétaient sur les limites des diocèses voisins (Code.v carol., 93), et lui demanda
d'envoyer des ducs dans certaines parties de l'Italie pour rétablir la puissance

cpiscopale compromise. (Codex carol., 63, 64). — Voir à ce sujet de bonnes

pages dans Dôllingeh, p. 333-334, et Kettereu. Karl der Grosse iind die Kirche,

p. 44-38.

'2. Vos beato Pciro cl prœfalo licario ejtis i\-l cjiis siicccssoi'ihus spoi>ondis:<e

se ainicis nosiris ninicos esse et se iiiiinieis iniinicos. (Codex carol., 4-^ lettre

dEtiennc III à Pépin),
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défenseur et leur seule consolation après Dieu '

; à lui seul

ils confiaient la garde des âmes et la protection de leurs Ro-

mains -
; ils vantaient son orthodoxie, lui demandaient des

évoques p-our siéger dans leurs conciles, saluaient en lui « le

fondement de la religion et le chef de tous les chrétiens » ^

Dès que Pépin ou Charles combattait, ils mettaient tout le

monde en prières, faisaient des vœux ardents pour que le roi

fût vainqueur de tous les peuples barbares, et la victoire

gagnée sur les ennemis du nom chrétien était immédiate-

ment portée à la connaissance des nations *. Or, consoler le

1. On trouve cette déclaration sans cesse répétée dans le Corftw cai-olimis,

à commencer par la lettre 2 écrite par Grég-oire III à Gharles Martel (sed (r/o-

cius et sub nimia festinacione senciamus post Deinn iuam consolacioncm ad nos-

tram defensioncm). Cf. les lettres 8, d'Etienne II, 12,, i3, 19, de Paul i-^"- et des

Romains.— Xostro, post Deum, libcratori, dit Taul i^^ à Pépin. Tu cnini,post

Dcuin, noster es defcnsor et auxiliator, disent les Romains.

2. In tnis nianibus nosli'as omniniu Boinanornni coniinisimus animas ; /)((///

alio nisi tanliuninodo tiiœ amantissiniœ e.ycellentiœ. . . sanctam Dci ccclesiam et

nostronim Romanoi-wn reipublice popuhim commisimiis prolegendiim. (Codex

carol., 8).

3. Tu... fiindameninm... et capiul oninimn Christianonim (Codex ea roi., !i^).

Orthodoxa christianormn fides, vcstro prœsidio in pristino vencrationis statu

permanct immiitilata, écrit Hadrien à Charles. (Codex carol., 55j. — Sur l'envoi

de douze évèques par Pépin au concile du Latran de 769, qui proclama légitime

le culte des images, voir L. P. SIephanus III, 23 : Mnnsi, t. XII, col. ;i3 sq. :

DucHESNE. Bulletin de la Société des Antiquaires de France, l8^5, p. i06 sq.

Etienne III avait demandé que ces évèques lussent choisis « gnai-os et in omni-

bus diiYrsis Scripturis atque sanctorum canonum insliliitionibus erudilos oc pcri-

tissimos. »

4. Hœc me. fateor, e.xcellcntissimc fili et spiritalis compater, quœ per le mira-

biliterfacta .sunt , sœpe coni'enientitnis e.v uni^'erso orbe terrarum nationilnis dieere,

sœpe cum eis pariler admirari détectât et e.vtensa voce mellifluœ tuœ excellent iiv

laudes persoU'ere indeficienter, écrit Ktienne II à Pépin après la seconde expé-

dition d'Italie (Codex carol., 11). Dès sa seconde lettre à Charles ]Martel, Gi'é-

goire III promet aux princes francs comme récompense de leurs services la

célébrité parmi les nations. (Co(/f.v cfl7'o/.,2,Ibid. ;, 8). Paul i^"- affirme que cette

célébrité est acquise : Omnes... omnino gentes, quœ super faciem universœ

terrœ consislunt, compcrtum habent tuum certamen, quod ad defensioncm sanctœ

Dei ecclesiœ adhibuisti, et magnum te ac pi-œcipuuin regem laudabiliter asserunt.

Sed et nos bonam tuam famam longe lateque prolelare atque dilatare non desis-

iinms. (Code.v carol., i-). — Coiidie momentaneis etiam atque singulis horis

omnes nostri sacerdotes seu etiam religiosi Dei famuli, monachi, per unii'crsa

nostra monasteria simulque et reliquus populus lam per litulos quam per diaco-
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Sainf-Siège et défendre les Romains, régler les croyances et

propager la foi, étaient des parties essentielles de la mission

impériale, et la formule finale, par laquelle les papes souhai-

taient aux Carolingiens « que tous les peuples harijares fus-

sent étendus à leurs pieds », reproduisait exactement celle

dont leurs prédécesseurs du vii'^ siècle se servaient dans la

correspondance avec Byzance \

La papauté prépara aussi la chute de la domination grec-

que, en brisant les liens qui lunissaient elle-même aux em-

pereurs. Deux usages à Rome étaient anciens et respectés

entre tous ; les lettres et les édits y étaient datés par les an-

nées de règne des empereurs, et, après chaque élection pon-

tificale, le prince ou son représentant était supplié « avec

des larmes ». de ratifier le choix des Romains -. Les dates

impériales sont employées pour la dernière fois dans le Liber

pontificalis, sous Paul I", en 'jh'j ''. Hadrien, après s'en être

servi pendant quelc[ue temps, les abandonne à son tour, et,

dans une lettre à Berteric, archevêc[ue de Vienne, il ne

craint pas de compter par la première année du patriciat de

Charles '*. Grégoire III, élu le ii février ;;3i et consacré le

i8 mars, est le dernier pape qui ait sollicité à Constantino-

ple l'approbation du choix dont il avait été l'objet '.

nos frecentos <i Kyrie cleisonr> extensis vocihas pro vobis Dco nosiro adclamandum

non cessant, flexisque genibus..., écrit Hadrien à Charles, après que celui-ci a

quitté Rome en ""4 pour torminor le siège de Pavie. (Codex coroZ., 50, Ibid. 59, 61).

1. Ce souhait apparaît constamment dans les lettres des papes aux rois

francs, depuis le pontificat de Paul le' (Codex eoi-oL, 17, 24. 50, 53, 55, 57, 62) La

formule est à peu près la même partout : Cinuias barbaras nationes cesliis

suhjieiat (Deus) vestigiis, ou Victorem te siipev omnes barbaras nationes facial.

2. L'usag-e de dater d'après les années des empereurs remontait au milieu

du vie siècle (de ^Ias-Lathie. Les éléments de la diplomatique pontificale an

Moyen-âge. Rev. des quest. hist . 1SS7, t. i, p. 4i">)-

3. L. P. Pavhis I, 2.

4. Data Kalendis Januarii, imperante piissimo angnsto Constantino nnno X, et

a Deo coronaio rege piisaiiiio (Jarolo, anno I patriciiitiis ejiis. (Epist. \'iennenses,

I-). Celte lettre est du i" janvier "5. Vers ;8r, Hadrien v adopte pour ses

bulles l'année de son pontificat comme date (dk .Mas-Latiuk, art. cité, p. 423 :

Jaffk. Heg. t. I, p. 289).

5. Jafi'k. Beg. no 2228.
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L'histoire des élections pontificales, après que Pépin fut

devenu roi et patrice, est plus intéressante encore. La pre-

mière vacance de la chaire de Saint-Pierre se produisit en

757, à la mort d'Etienne IL Paul P"" fut choisi aussitôt, mais

trente-deux ou trente-trois jours se passèrent entre son élec-

tion et son ordination, et dans l'intervalle il écrivit au roi

pour lui annoncer la faveur dont le peuple l'avait honoré. La

suscription de la lettre porte : « A Pépin, roi des Francs et

patrice des Romains, Paul, diacre, et au nom de Dieu, élu du

Saint-Siège apostolique ». La phrase qui suit est empruntée,

presque mot pour mot, au communiqué officiel que les prin-

cipaux du clergé adressaient auparavant à l'empereur pour

lui apprendre la mort du souverain pontife ; Paul dit aussi

que, d'accord avec les grands, il a jugé bon de retenir à

Rome l'envoyé franc Immo, jusqu'au jour de la bénédiction

apostolique *. Constantin II, laïque, élu par ses frères avant

c[ue son prédécesseur eût rendu l'ame, et d'ailleurs déposé un

an après, suit la même tradition : il écrit à Pépin pour lui

demander de le soutenir et lui expliquer le caractère de son

élection, que, si elle a été violente et soudaine, du moins il a

cédé malgré lui ^ p]tienne III se met en rapport avec le roi

(( au début de son ordination » ''. P]nfin Hadrien est nommé
et consacré presque dans la même semaine, et il n'existe pas

1. Deo anniiente, dit simplement le L. P., isdem sanctissimus vir in aposloli-

cam heati Pelri sacratissimam scdcin ordinatiis consecratiisquc est ponlif'cx.{h.V.

Paillas I, 2). — Paiiliis diaconus et in Dei noniine eleetus sanetœ sedis aposto-

lieœ. (Codex carol., 12).

2. Codex carol., 9"-(j8. — Paul i" était mort à Saint-Paul hors les murs, où

il avait cherché un refuge à l'abri des ardeurs de l'été. Il laissait ainsi le

champ libre à l'aristocratie romaine, qui en profita pour faire l'élection de

Constantin. Ce fut le premier exemple d'une usui'pation de pouvoir, qui

devait se reproduire maintes fois dans la suite. (Hauck. Kireheng. Deulsch-

lands, t. II, p. 69 ; L. P. Stephaniis III, 2-4)-

3. In exordio ordinationis snce qiio hisdem sanctissimus presul pontificat iis

apicem adsiunpsit, direxit Francité partes ad exccltentissinios ciros Pippiniini,

CaniUun et Cariilomanniwi, reges Francoruni et patrieios lionianoruin, Ser-

giiini. ., sccundiceriiim et nomenculatorein. (L. P. Stephanus III, ili). Ce légat

avait pour mission de solliciter l'assistance des évèques francs au concile de
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trace d'une correspondance échangée par lui à cette occasion

avec le chef de l'P^tat franc'.

La conduite des papes resta en somme très prudente ; ils

évitèrent de se lier par une obligation formelle, et, tout en

avouant que l'appui çle la royauté leur était infiniment pré-

cieux, ils lui refusèrent le droit de confirmation, cpiils

ne reconnaissaient plus à l'empereur. Même au dernier

moment, le plus hardi d'entre eux, Hadrien, fit elfort pour

se dégager complètement, et, profitant des circonstances, il

déclara que les élections pontificales relevaient de « Jésus-

Christ, et non des hommes ou d'un homme »'. Cependant la

lettre de Paul !'= et la présence du représentant de Pépin à

la cérémonie de sa consécration constituèrent des précé-

dents très graves, et les demi-concessions faites aux Carolin-

giens purent être regardées par ceux qui n'étaient pas au

courant des finesses pontificales, c'est-à-dire par la majorité,

comme un premier pas vers l'organisation régulière d'un

contrôle sur l'évéché de Rome. La portée de ces concessions

fut encore précisée et accrue par la violence avec la([uelle les

Grecs furent attaqués, accusés d'impiété et d'hérésie, traités

de gens pervers, odieux, presque criminels '. Hadrien alla

jusquà mettj'e Charles au-dessus de tous les anciens rois cl

empereurs les plus fidèles et les plus orthodoxes, et recon-

1. Poiu' le détail de ces ovéucinents, voir le Liber ponlijicalis, (jui est la prin-

cipale source, BAViiT. Les Elections pontificales sous les Carolingiens, cl II.mck .

Kirehengeschichte Deiitschlands, t. II, p. ()7-ii5. Sur ra\éneraeiit d'IIadrieu.

consulter le L. 1'., Iladrianiis I, 4

2. Xos qiiippe, wl innierili sedcin oposluluruni adepti, iuce beali l'etri principis

apostolorurn siiscipienles ac tenentes atque cancio populo cliristiano nobis a l)eo

coinniisso régentes, non ab hominibus neque per homincni electi sunius, sed per

lesuni Christuni dominuni nostrunt vocali : /;î ei.'angelio eiiis predistinati suinns

(Codex caroL, ()2).

3. Xefandissimi Greci, — cuni perversis Grecis, — Deo odibiles Grecos (Codex

carol., 63, 64, lettres dlladrieu ;i Charles). Déjà auparavant Paul i" avait

attaqué en termes véhéments les croyances hérétiques des Grecs, auxquelles

il opposait l'orthodoxie de Pépin {Optime... prœcellentiœ veslrœ chrislianitas

compcrta existit, quanta qaalisque sit impia hereticorum Grecorum malitia....

Codex eiirol .. 'i'J Ibid., 5oi.



— 168 —

nut qu'un nouveau Constantin venait de naître '
. Sans doute

la flatterie était intéressée, et son auteur pensait seulement

fournir un nouvel argument en faveur des donations, mais

dans le peuple, que dominait toujours la grande figure du fils

d'Hélène, le commentaire fut tout autre. Le roi ne put que

gagner à un rapprochement avec celui dont la légende avait

fait le premier des empereurs chrétiens, et mettre son nom
au-dessus des noms vénérés dans tout l'Occident de Yalenti-

nien et de Théodose, n'était-ce pas le désigner pour prendre

à la tète de la chrétienté la place que ces princes avaient si

vaillamment remplie ?

Pour les peuples d'Occident, l'idée de l'Eglise ne se sépa-

rait toujours pas de celle de rp]mpire, et celui-ci était tou-

jours considéré comme universel. On remai'qua que la puis-

sance de Charles, sans cesse agrandie par ses guerres et ses

conquêtes, devenait européenne, et qu'elle servait, comme au

temps de son père et de son aïeul, les intérêts de la reli-

gion'. Le royaume qu'il avait reçu de Pépin, déjàgrand et fort,

« noblement développé par lui, » selon l'expression d'Egin-

hard, atteignait maintenant une étendue presque double \ La

Saxe paraissait domptée, la Bavière venait d'être sou-

mise, la domination franque allait jusqu'à l'Elbe, et, au-delà

de ce fleuve. Charles avait réussi, par quelques expéditions

1. Bh'iniins preordinata vestra a Deo protccia siunma regalis potentia procul

dubio credinuis, quia, super pristinos omnes ac Jîdclissimos orthodoxosqiic i-eges

atqne impcralores crgo sanctam catholicani et apostolicani spiritaleiii matreui

i'esti-aiii Ruinanatn ecclesiam iv/'am dileelionem habentes, inniuiierabilia bona

per vestra laboriosn certainina cotidie ofl'crtis... Xos qiiidein nequc iinperatoribns

ncqiie regibus grattas agiinus, nisi tantummndo vestrœ t7-iumphatorissiinœ excel-

lentiœ (Codex carol., 'j'2). — Quia ecce nociîs ehristianissiiuas Dei (.'(mslantinus

iinperator his temporibus surrexit (Codex carol., (io;.

2. Kiilliuuli)he lui écrit que Dieu Ta ('-levé « in honorein glorie regni Europe »

(Episl. carol., i). — Xomine reddis avuin, lui dit Théodulphe dans un de ses

poèmes (Pœlœ lat. t. I, p. ^%, vers 29), évoquant le souvenir de Charles Mar-

tel, resté si j)opulaire pour avoir refoulé les Sarrasins (voir en particulier

Paul Diacre. Gesta episc. mettensium, SS. II. 260),

3. Begnuni Franeorum, quod post patrem Pippinum magnum quideni et forte

susceperat, ita notnliter ampliavit, ut pœne duplum illi adiecerit (Eixh. Vita

Karoli, ij).
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houreusos, à arrêter la marche des Slaves. Non-seulement la

plupart des pays de langue latine lui appartenaient, mais di-

rectement ou indirectement tout le monde germanique dé-

pendait de lui, et à la possession de Rome il joignait celle

des autres villes importantes de l'Italie, de la Gaule, de la

Germanie'. Ses relations avec des princes amis ou alliés

étendaient son influence de l'Orient à l'Occident, du khalifat

d'Haroun-Al-Raschid aux petits Etats anglo-saxons \ Entre

tant de nations séparées par la géographie, la race, la langue,

il avait exigé que le christianisme fût le principal lien.

Toutes ses guerres avaient eu un caractère religieux, et en

Saxe particulièrement, si la lutte avait été si opiniâtre, les

représailles si terribles, c'est que les Saxons repoussaient le

baptême que le vainqueur était décidé à leur imposer. Vo-

lontiers il leur aurait laissé leurs institutions et leurs lois,

pourvu qu'ils abandonnassent leurs idoles; à peine un can-

ton était-il soumis que les missionnaires accouraient, éle-

vaient des églises, et ces églises étaient comme le signe de

l'administration franque '.

Le spectacle de l'extension progressive du royaume de

Charles et de la « dilatation du nom chrétien » qui en était

1. Ipsam Romani scu reliquat sedcs qiias ipse per Italiam scii Galliam ncc

non et Gernianiam tenebat (Ann. Laureshmnenscs, SS. I, p. 38). — Le texte

de la Vita Karoli, i5, où Eg'inliai'd décrit géograpliiquement les Etats de Char-

lemag-ne. peut fort bien se placer ici, les g'randes conquêtes étant antéi-ieures

à 800, et la période qui suit l'Emi)ire ayant été plutôt une période de travail

léjcislatif et de négociations diplomatiques (Wait/.. Deutsche Veiifiiss , t. III,

p. IOO-I83: AisKi.. Ialirl).,t. I, p. 2-0 sq. ; Miiulhaciikh. Deutsche (tc.scIi. unicr

lien Karolingern, p. ado sq).

2. EiNH. Vita Karoli, i(5. Cf. Wait/.. Deutsche Verfass. t. III, p. 17; sq.

3. Le caractère religieux de la conquête de la Saxe, établi par tous les témoi-

gnages, n'est plus à démontrer. Voir cependant un poème d\\N(;iLHERT, de

Tannée 777, sur la conversion des Saxons (P(ef. lat . t. I, p. 38o-38i), les articles

i-io de la Capitulatio de partibus Saxoniii' (Borrtius. Cap. ]). 68-()i)), et ce texte

très intéressant de la vie de Saint Sturm : Bex Karolus, Domino semper

dei'otus, CU111 ipse ehristianissimus esset, cogitare cœpit, qualiter gentcm hanc

Christo adquirere quinsset Congregato tam grandi e.vercitu, invoeato

Christi noinine, Saxoniam profectus est, adsumtis iiniversis sacerdotibus, abtjati-

bns. presbyteris et omnibus orthodoxis atque fidei cultoribus (Vita Sturmi, 22.

SS. II. p. 3:(5).
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la conséquence, est l'un de ceux qui ont le plus vivement

frappé l'imagination des contemporains*. Depuis des siècles

l'Occident attendait que l'œuvre de conversion des païens,

interrompue par la succession des hérésies, fût reprise. Les

victoires remportées par les Francs n'étaient pas connues

seulement d'une manière vague, par la rumeur publique;

mais des envoyés spéciaux parcouraient le royaume pour les

annoncer au nom du pape et du roi, et ordonner que Dieu

fût remercié par trois jours de chants et de prières-. Il sem-

blait que les contrées les plus lointaines, l'Afrique elle-même

et l'Asie, écrasées par les infidèles sous des chaînes pesan-

tes, fussent sur le point d'être délivrées, et l'on reconnaît ici

l'origine de la légende qui lit plus tard de Gliarlemagne le

premier des croisés et le libérateur du Saint-Sépulcre ^ « A
ta voix, s'écrie Théodulphe dans un poème adressé à Charles

vers 796, les nations se rangent, prêtes à suivre le Christ ; et

A'oici venir le Hun aux cheveux tressés, humble dans sa foi,

lui qui était auparavant si fier, TArabe à la chevelure dé-

nouée... Le monde entier résonne de toi et de tes louanges,

ô Roi! et, bien qu'il dise beaucoup, il ne peut pas tout dire.

On peut mesurer la Meuse, le Rhin, la Saône, le Rhône, le

Tibre et le Pô ; ta louange est sans mesure... O combien

heureux celui qui peut être toujours auprès de toi, contem-

pler ton visage trois fois plus brillant que l'or et ton front

digne du poids du diadème » ! \

1. EiNii. \ ild Karoli, i5. — Aiin. Laiiresliainenscs. SS. I, p. 38. — Jlist. Liin-

goh. cod. o-olli.. 9 : PosUjiiinii lldliam cœpit, Spaniam suos terminas posiiit ;

dciiulc tiaxoniain pcrdomuil : [>ost Bai^aiiatii doiiiinator existvt, et super iimuiiie-

rabiles gentcs ciiis timor irriiit (Sct. rcr. lang., p. 10). Pailin u'Ai^uilkI': parle

des (( diversas provincias regni ejns dilioni siihjectos » (Libellas sacrosrlldhiis

contra Elipandum, clans Mignk. 1*. L. t. xc.ix, col. i53).

2. Codex carol., ;;6.

3. Alcuin. De clade lindisfarnensis jiionasterii, vers (J3 sq. il'd't. Int., I. I,

p. 23o). Cf. la lutte poétique entre Paul Diaere et Pierre de Pise, à propos de

l'union projetée entre Rothrude, la lille de Charles, et l'empereur byzantin :

Nec me latet, sed exulto, qiiod pergat trans maria

Vestra, rector, et capessat seeptriun piilehra filia,

Ut per nottini regni vires lendaiilur in Asiaiit.

P(vt. Int. t. I, p. 5().

|. Tiii;i)i)ri,i-i Cnrniiiin. Ad Cnntluiti regciii (l'^rhc Intini, I. 1. p. 4.S)-4'^4>- Cf.
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Faut-il voir dans ces derniers mots une allusion à l'Em-

pire, la chose est vraisend)lable. Si Charles n'est appelé

empereur dans aucun document authentique antérieur à l'an

800, il n'y a pas de doute qu'il soit considéré plusieurs an-

nées auparavant comme le maître de la terre (dominas ter-

vd'). Il est le vicaire de Dieu, chargé de protéger et dii'iger

toutes ses créatures et de lui rendre compte de leur conduite

au jour du jugement; les évéqucs ne viennent qu'après lui,

tenant seulement la place du Clirist '. A défaut du titre im-

périal qu'on n'ose encore lui donner, on multiplie les appel-

lations pompeuses, curieuses par leur variété et leur compli-

cation même, qui l'élèvent au-dessus des rois ordinaires, et

il devient « le plus célèbre des rois, celui que le créateur, pris

de pitié, a donné aux peuples pour défenseur et pour père »,

ou i)ien « le seigneur Charles, très fidèle adorateur de la foi

orthodoxe, grand de toute la hauteur de la dignité royale,

remar([uable par les couronnes glorieuses et triomphales que

Dieu lui a décernées ' ». Dans la diplomatique officielle pren-

nent place les formules en usage à la chancellerie de Cons-

tantinople ; la cour, le palais, les ordres du roi sont cjualifiés

de sacrés ; on lui parle des décrets de son empire et de la

gloire de son règne impérial \ Alcuin, déplorant la chute du

monastère de Lindisfar, constate que, depuis le jour où le

premier homme a quitté les jardins du Paradis, il n'y a plus

Alciim h'pi.st., 99, 107, 112, ii'3, lettres à Charlemagiie, Ariio de Salzbourg et

Paulin, à i)ropos de la conversion des Huns et des Avares.

1. MciHor esta ergo sempor, l'cx mi, Dci régis iiii cinn limore et ainore, qiiud

tu es in vice illiiis... Et episcopus est in seeundu loco, in i'ice Chrisii tonlinn est

(Lettre de Katluuilphe. Epist. carul., i).

2. Paii.ix u'Ai^lilke. Lettrc-i)rérace des Trois Livres contre Félix d'ITigel.

(.MiONK. P. L. t. XCIX, coL 343). — Préface de Paul Diacre aux Extraits de

Pompeins Feslus. (Scr. rer. lang-. p. 20). — Tous les diplômes de Charleniagnc

antérieurs à 800, où il ligure avec le titre impérial, sont faux ou inlerpollés.

(Waitz. Deutsche Verfass. t. III, p. 188, n. 2).

3. Ad deconiJi iiupcrialis regni wstri. (Ai.ciiM Epistolœ, 121). Le début du
Lilndlus sacrosyllabus contra Elipandum, rédigé en 7g4> ''St significatif : Sancto

incitante Spiritii, ac zelo fidei catholicœ scintillatim suh pectore fervescentc,

IraïKjuillissiini gloriosiquc Caroli régis, doniini terrœ, imperii ejus deereto....
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rien d'éternel sous là voûte du ciel : tous les empires se sont

écroules, de Babylone, de Perse, d'Alexandre : seule, la

ville de David, tête et honneur du monde, Rome dorée, sur-

vit'. Or, l'héritage des Césars appartient à celui qui pos-

sède la ville ou ils avaient coutume de résider, au maître de

Rome « mère et siège de l'Empire » \

III

« Sans avoir les insignes et le nom d'empereur, et tout en

portant simplement le titre que les Barbares ont coutume de

donner à leurs chefs, un roi peut gouverner ses sujets de

telle sorte qu'il ne lui manque aucune des qualités d'un em-

pereur \ » Cette réflexion de Procopeau sujet de Théodoric,

s'applique parfaitement à la royauté de Charlemagne, telle

que la concevaient les hommes qui vivaient a ers la fin du

VIII® siècle. Comme le roi des Francs avait sous sa domina-

tion d'immenses territoires qui avaient relevé de l'Empire et

parmi lesquels Rome était comprise, il leur semblait juste

(MiGNK. P. L. t. XCIX, col. i53). Il est question ensuite des « saci'a prœcepta »

de Charles et de V « aiûa sacri palatii. » Voir aussi Axgilbert. Ecloga ad

KtiroJum regem :

Cartula, ciirrc modo pcr sacra palatia David.

Pœt. lat. t. I, p. 362.

De même les pap.es parlent à Charles de ses « nectareos suavissimosqtic prœcel'

SOS régales apicesyi ou de ses « nectareas melUfliiasquc syllahas », comme s'ils

s'adressaient à des empereurs. {Codex carol., 70, 83, 84, 92).

1. Ai.i;iiN De elade Undi.ifarnensis inonaslerii. (Pœtœ lat. t. I, p. 229 23o). Lin-

disfar s'appelle aujourd'hui Holy-Island. Cf. Alcltixi Epist., 16.

2. Ipsam Romain malrem imperii. . iihi semper Cœsdres scdere solili eranl.

(Cliron. Moissac. S. S. I, p. 3o5). Celte idée, que Rome était le siège naturel de

l'Empire, n'avait jamais entièrement disparu. PiiocorE raconte qu'un parti

parmi les Goths projeta un moment de faire Bélisaire empereur d'Occident.

(^pv.nù.iv. zn; inivorAy.; Br'/.iTâotov àv-t— îtv ïyvwcccv. De bello goth. II, 29).

L'exarque Eleuthérius envoyé en Italie i)ar Iléraclius, après avoir usurpé la

pourpre et la couronne, se mit en route pour Uome,« iibi imperii soliiim mam'-

ret. » {Anonymiis Vales., 2'3).

3. PnoGOPE. De bello goth. I, i.



- 173 -

que rp]mpirc lui fût attribué '. Deux obstacles les arrèlaieut

encore : l'opposition du Saint-Siège et l'existence d'un empe-

reur. Les événements dramatiques qui s'accomplirent après

'jC)o, à Constantinople et à Rome, firent tomber ces obstacles

et précipitèrent le dénouement.

En Orient, Irène, qui continuait à régner pour son fils,

avait d'abord gouverné avec sagesse. Sa bienveillance en-

vers les images ne s'était point démentie ; de bons rapports

s'étaient établis entre elle et Gharlemagnc , et un projet

d'union avait été conclu sur sa demande entre le jeune em-

pereur Constantin et llotbrude, fille du roi. A la suite des

serments écbangés, un fonctionnaire byzantin était venu à la

cour d'Aix pour instruire la jeune fille dans la langue et les

lettres grecques et dans les coutumes de l'Enq^ire '. Tout à

coup l'impératrice oubliant sa parole rompit le mariage an-

noncé, fit épousera C^onstantin une jeune Arménienne appe-

lée Marie dont il ne voulait pas, et, en prévision d'une

guerre, débarqua des troupes dans l'Italie méridionale où

elles se battirent avec les soldats francs ^. Charles irrité réu-

nit en 794 le synode de Francfort, et, sous couleur d'en ré-

1. C'est ce que disent très ncttcincnl Fauteur des Ann/ilcs Laiireshninenses

et celui de VHistoria Langobardoruin cod. goth. Le premier, après avoir énu-

méré les villes tombées au pouvoir du roi des Francs, conclut : Idco justinii

fis es.se lidcbatiir, ut ipse... ipsuin nomen {imperatoris) liaberet (S. S.' I, p. 38);

le second, après avoir résumé toutes les conquêtes de Charlemague, termine

pur ces mots : Ad ultimum vero, ul digniis fuit impcrii hortor, adcptus est coro-

nam imperii, dignilates Romance potcstalis accepif. (Scr. rcr. lang., p. lo).

2. TuKoruANE. Citron, éd. de Boor. p. 435. — Les tiançailles auraient eu

lieu à Rome, lors du séjour que Charles lit dans cette ville en 781. (Bceumeu-

MiiuLu. lieg. 2;6 ''
: Ahel. lahrb. d.fr. Rcichs unter Karl, dem Grossen, t. I,

p. 384). Rothrude était la tille aînée du roi des Francs. (Eixii. Vita Ka-

roli, 19).

3. TnÉoPHANE. C'/î/'o/i. p. 463. ; Ann. laur. majores - a. 'jSG-'^Sj. Cf. Amej.. lahrb.

d.fr. Reichs unler Karl dem Grossen, t. I, p. 568-509. — La rupture du ma-

riage fut dénoncée à Charlemagne par les ambassadeurs grecs qu'il reçut à

Capoue, pendant son séjour dans l'Italie du Sud en 78J. Sans doute les écri-

vains francs disent que ce fut le roi qui refusa de donner sa tille à Constantin

(Ann. laur. maj. - a. 788), mais les intrigues d'Irène à Constantinople, qu'un

semblable projet contrariait, paraissent plutôt donner raison au.\ historiens

byzantins.
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paiidrc les décisions, pul^lia les Livres caroUns. C'était un

violent réquisitoire contre les prétentions et les actes des em-

pereurs grecs '. Tous les grieis de l'Occident contre eux étaient

repris avec l'intention évidente de les discréditer. L'au-

teur, qui était peut-être Alcuin, leur reprochait d'avoir écrit

que Dieu régnait avec eux, de qualifier leurs actes de divins,

de se dire divins eux-mêmes, d'èti'e mis par leurs sujets sur

le même rang que les apôtres, alors qu'il y avait enti'e les

apôtres et les empereurs la distance qui sépare les saints des

pécheurs ; il blâmait Irène en particulier d'avoir tenu un

concile et d'y avoir joué le rôle d'un docteur, ce qui était

contraire non-seulement à la loi divine mais à la loi natu-

relle \ Ces attaques n'étaient pas dignes du prince qui se

vantait dans la préface des Livres carolins d'être le servi-

teur fidèle de la Sainte-Église \ LUes étaient injustes et

maladroites, injustes parce que l'impératrice luttait de

toutes ses forces pour rétablir la tradition orthodoxe dans

ses états, maladroites parce qu'elles compromettaient

fapaisement religieux qu'on avait lieu d'espérer*. Au
point de vue politique leur effet fut considérable ; toutes

les impiétés, dont les empereurs précédents s'étaient ren-

dus coupables, revinrent à la mémoire, et la présence

1. Ce caractère est bien soulig-né par Hki-klk, t. V, p. i23 sq. — Voir le texte

des Lii'res carolins, dans Migxe. P. L. t. XCVIII, col. 999-1248.

2. Libri corolini, l, i, 3-4. IV, 2o. III, i3.

3. Libri carolini. Prœfntio (Migxe. P. L. t. XCVIII, col. 1002). Le ton de ce

prologue est particulièrement ag-ressif vis-à-vis des Grecs : Citjiis (sanclœ

Ecclesiw) quoniam in sinn regni gnhernacula Domino tribiientc susccpinius, ne-

cesse est ut in ejus defensionc et ob ejiis exallalionem, Christo auxiliantc, iota

annisu ccrtemus, ut ab eo bonisen'i etfulelis nomine censeri valeainus... Quoniam

qui cnm ca non est, adversus eam est : et qui cum ea non coUigii, spargil.

4. Gasquiît. L'Empire l>j-zantin et la monarchie franque, p. 267. — L'impéra-

trice rencontrait en efifct à Constanlinoplc, dans les rangs de l'armée et du
haut clerg-é, une opposition violente à ses desseins. Quand elle voulut réunir

pour la première fois dans l'église des Saints- Apôtres le concile destiné à

rétablir les images, les soldats de la garde impériale excités par quelques

évêques iconoclastes envahirent la réunion, et les légats du pape ainsi que

les membres du concile craignant pour leur vie se retirci-ent (IIkiklé, t. IV,

p. 34(5-348).
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d'une lemme ù la tète de l'Kmpire parut tout à fait anor-

male '.

Les choses en étaient là. quand on apprit qu'Irène, renon-

çant à dissimuler ses usur[)alions sous des a[)parenees lé-

gales, s'était débarrassée de son lils par un crime. La veuve

de Léon IV était une de ces créatures intrigantes, aml)itieuses

du pouvoir, passionnées pour la politique et la théologie,

que Byzance a trop souvent connues. Craignant que Cons-

tantin ne voulût la déposséder de l'autorité dont elle jouis-

sait, elle manoeuvra habilement au milieu des intrigues de

la cour pour le perdre. Elle lui conseilla de répudier Marie,

et, après qu'il eut commis la (aute de l'écouter et d'épouser

illégitimement une femme du palais, Théodote, qu'il cou-

ronna impératrice et dont il eut un fils, elle persuada aux

ducs militaires de se défaire de lui. Constantin eut les yeux

crevés dans la chambre ofi il était né, et Irène effaça des

monnaies son effigie pour y figurer seule sur les deux faces.

Aux fêtes de Pâques 79", elle se montra dans une procession

solennelle partie de l'église des Saints-Apôtres, assise sur

un char d"or traîné par quatre chevaux blancs et con-

duit par quatre patrices, distribuant elle-même des présents

au peuple comme un consul ; elle présida seule le conseil

et parut seule en public avec les ornements impériaux ^

L'année suivante, une ambassade envoyée à Charlemagne

annonça ofliciellement que le jeune empereur avait été

privé de la vue à cause de ses mauvaises moeurs ; mais

ce récit arrangé pour la circonstance, et auquel il était

impossible d'ajouter foi, ne trompa personne '. La déposi-

tion de Constantin fut considérée en Occident comme une

action impie , et lorsque le malheureux fut mort quelque

temps après des suites du traitement barbare qu'il avait subi.

1. .4/i/!. laui-eshamcnsc.s (S. S. I, p. 38).

2. Tiikopiiam:. Chron., p. 469-472. — Zonaras, p. ;33-;'J5 (éd. de Bonn).

3. Qnam impie crubernalor impcrii illius depositus sit, non ab alienis, sed a pro-

priis et conciiibus, abiqiie fania narrante, crebrescit (Alcuini Epist., 174)- Cf.

Ann. Jaur. inaj . - u. 79S.
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on estima que, lEiwpii'e éluiit loiuhéaux mains d'une femme,

il n'y avait plus d'empereur '.

Pendant ce temps, Hadrien mourait (25 décembi'e 795),

Léon III lui succédait", et ce simple changement de personne

entraînait une révolution complète dans la politique pontifi-

cale. Hadrien appartenait à une famille aristocratique, et

il n'avait pas reneontré de grandes difficultés à son avène-

ment
;
pape depuis plus de vingt ans, bénéficiant de la situa-

tion acquise, il avait pu traiter avec le, roi d'égal à égal. Son

successeur était d'humble origine. Ancien chef du vestiaire

pontifical, Léon III avait accompli toute sa carrière dans

cette administration, et il avait été élevé au souverain pon-

tificat par le clei^gé, malgré l'opposition des nobles, si bien

que ceux-ci étaient décidés à le combattre par tous les

moyens ^ Aussitôt élu et consacré, il chargea ses légats d'al-

ler remettre à Charles les clefs de Saint-Pierre, l'étendard de

la ville de Rome et de nombreux présents. Les clefs de Saint-

Pierre ne signifiaient rien, mais, en envoyant Pétendard, le

nouveau pape reconnaissait la valeur elTective du patriciat

des Romains qu'Hadrien s'était toujours obstiné à nier'*.

1. Quia jam tanc cessabat de parte Grœcoriim nomen imperntoris, et fcinineiim

impcriam apiid se abebant (Anii. lauresham., SS. I, p. 38). Cf. Otto Haknack.

Dus Karolingische iind das bjzantinische Reich in ihren wechselseiligen polilis-

chcn Beziehiingen, p. 41.

2. Jafi'é. Reg. 2491.

3. Qui a pari'a etate in cestiario palriarchii eniitritiis et edocatits, omnemque
ecclesiasticam disciplinam spiriialiter cruditus, tain in psalterio quaniqiw in

sacj'is divinis scripturis pollens, subdiaconas f'aelns. in presbiterii honore pro-

vectus est (L. P. Léo III, i). Cf. Ducues.ne. Les premiers temps de l'Ltôt pontifi-

cal, p. 82.

4. Romœ, Hadriano defuneto, Léo pontijicalum suscepit, et inox per legatos

suos claves confessionis sancti Pétri ac vexillam Romance urbis cuni aliis mune-

ribiis régi misit{Ann. laar. maj . - a. J96). — La valeur des Annales laurissen-

ses majores - pour cette période est très grande, si Ton admet avec M. Monod
(Sources de l'histoire carolingienne, p. 118 et suiv.) qu'elles ont pour auteur,

de ;i)G jusqu'à la fin de l'année 800, Angilbert, le missus qui fut envoyé à Rome
l)ar Cliarlemagne après la mort d'Hadrien, afin de porter les instructions du

roi au nouveau pape. — Sur les clefs de Saint-Pierre, voir ce qui a été dit

précédemment, p. ii5 et note 3.
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D'ailleurs les légats étaient porteurs de lettres ([ui ne lais-

saient subsister aucun doute à ce sujet. Léon apprenait au

roi son élection et luifaisait remettre le procès-verbal, comme
c'était autrefois l'usage pour l'empereur ou l'exarque : il lui

promettait foi et obéissance et l'invitait à lui déléguer un de

ses grands pour recevoir le serment de fidélité et de soumis-

sion des Romains'. Quelque temps après, une vaste pein-

ture en mosaïque fut placée au triclinium du Latran. Dans

le fond de l'abside, le Christ était représenté deljout , en-

touré des Apôtres et leur confiant la mission de prêcher

l'Evangile; de chaque coté figurait un groupe de trois per-

sonnages : à droite le Christ assis, donnant les clefs à saint

Sylvestre et l'étendard à Constantin ; à gauche saint Pierre

remettant le pallium à Léon III et l'étendard à Charle-

magne^
La réponse du roi montre qu'il ne fut nullement étonné de

ces manifestations et n'y Ait que la consécration tardive

1. Pcricctis e.yccUentiœ i'cstrœ lillci-is, et iludila dccvclali carUihi, »-«/Jt', iit

/atcor. gai-ini aiinnts sea in elcctionis unanimilatc seu in hiiniiUlalis veslrœ obe-

dicntia et in promissionis ad nos Jidclilatc. (Epist. carolinœ, lo). — Rogai'ilquc ut

(iliqucni de.suis optimaiibus Romani millcret, qui populuni Ronianuni ad suani

fideni atquc sulficclioncm pcr sacranwntuin firmaret. (Ann. laur. maj.-. 796^ .
—

Ces textes semblent très aflirmatil's, cependant l'Abbc Duchesne les juge

obscurs et se demande si la promesse de fidélité devait être lïiite au pape ou

au roi (Les premiers temps de l'Etat pontifical, p. 82). Gregouovius, 0. c. t. II,

p. 4^56, ne doute pas que le serment du peuple romain fût destiné à Cbarlcs
;

de même Hauck, t. II, p. 1)4.

2. La mosaïque du Triclinium est décrite longuement par Ghegoucvius,

o. c. t. II, p. 44'^-449 Cr yinst/.. Re^-ue archéologique, ']iu\\\{:v i884- — On Ta pla-

cée quelquelbis après l'événement de l'an 800, comme destinée à en immor-

taliser le souvenir (Ozanam, p. 358-33c)). Il y a aujourd'liui unanimité pour la

mettre entre ^jCî et ;39, comme une sorte d'illustration au texte des Annales

laur. maj. - a. 796 (Ghegorovics, o. c. t. II, p. 450 ; Bayet. L'Election de

Léon III et la révolte des Romains, p. 181 ; Dcchesxe. Les pj'emiers temps de

l'Etat pontifical, p. 8'5). Il existait également à l'église Sainte-Suzanne une

autre mosaïque figurant la double image de Léon III et de Cbarlemagne, qui

a été détruite, et que l'on ne connaît plus que par dos dessins (Guegouovics.

o. c. t. II, p. 445, 11. i). De la mosaïque du Triclinium il reste une copie, exé-

cutée par ordre de Benoit xiv et placée encore à Saint-Jean de Latran, mais

sur un côté extérieur du Suncta Sanctorum.

12
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d'un droit depuis longtemps établi. Après les complinicnis

d" usage au nouvel élu des Romains et des lamentations sin-

cères sur la mort de son prédécesseur, il se met à lui parler

gravement de ses devoirs religieux, lui recommandant sur-

tout de s'attacher à la stricte observation des règles canoni-

ques et des décrets des Pères ; il semble, comme on l'a fait

remarquer, qu'il ne voie guère dans le pape que le caractère

sacerdotal'. Les instructions de l'ambassadeur qui fut envoyé

à Rome, et qui était Angilbert, sont rédigées dans le même
esprit. Avoir une vie honnête, observer les canons, gou-

verner pieusement l'Kglise de Dieu, écarter avec le plus grand

soin la simonie, qui en beaucoup de lieux souille le corps

de la Sainte Eglise, tel est le programme dont le sens a été

débattu d'avance entre le roi et son conseiller, et que celui-ci

doit soumettre à Léon III ou plutôt glisser dans ses entre-

tiens avec lui, en tenant compte des dispositions d'esprit de

son interlocuteur et du moment opportun '. Quant aux rap-

ports particuliers entre le pape et le roi des Francs, ils ne

sont pas moins bien définis. Fa\ apparence, rien n'est changé :

Angilbert doit recevoir confirmation des bonnes intentions

exprimées dans la lettre du souverain pontife et renouveler

avec lui l'accord inviolable contracté jadis avec Hadrien ^
;

des prières continuelles seront dites à Rome pour le salut

du roi et de ses fidèles et la prospérité du royaume.

Charles ajoute enfin qu'en échange de la bénédiction aposto-

I. Epist. caruL, lo. — DoLLiNtiHH, o. c. \>. 'i-jy.

2. DUnna rcgcnte misericordio , iteruiii et prospère te addiicente ad domimm
aposlolicnm patrein noslrum, adinoneas eiiin diligenter de oinni honeslale vifœ

sua', et prœeipiie de .sanetoriiin olisercatione ranomini, de pia sanctœ Dei Ecele-

siœ giibernatione, secunduin opportunitateni conlaliouis inter vos et animi iltiiis

com'enientiam. Ingercnqne ei sœpius... et siiadeas. . . qiiidquid mente tenes

sœpiiis querelis agitasse inter nos. (Epist. carol. 9). Angilbert était mieux dési-

gné que tout autre pour mener à bien l'entreprise dont il avait été chargé,

ayant déjà rempli une mission de confiance auprès d'Hadrien deux ans aupa-

ravant (Auiuim 7i/)/.sf. , 27).

'i. Sieiit cniiii eiun beatissiino pâtre prwdeeessorc i,\'stro sanetœ eonipaternilatis

paetuin inii, sic ctini beatitudine l'estra ejitsdeni Jidei et eharitalis inviolabile

fœdus statuera desidero (Epist. carol., 10;.
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lîqùe qui le suivra partout, «il défendra de toutes ses forces,

avec la grâce de Dieu, le siège de l'Eglise romaine^ ».

Au fond, Léon III avait cru garantir sa sécurité person-

nelle en sacrifiant Tindépendance de l'État pontifical. Il se

trompait. Le roi était loin, ses représentants paraissaient

impuissants, les ennemis du pape s'agitaient dans l'ombre.

Le 20 avril 799, un drame terrible se produisit. Lorsque

Léon, sorti du Latran pour aller dire la messe à Saint-Lau-

rent-in-Lucina, passait devant le monastère des saints

Sylvestre et Etienne, des conjurés ayant à leur tête deux

neveux d'Hadrien, le primicier Paschal et le sacellaire Cam-

pulus, se jetèrent sur lui. Après l'avoir renversé à terre, ils

cherchèrent à lui arracher les yeux et la langue, puis, l'ayant

traîné dans l'église du monastère, ils recommencèrent et le

rouèrent de coups jusqu'à ce qu'il restât devant l'autel éva-

noui et baignant dans son sang : à la nuit, ils le firent dépo-

ser au couvent de Saint-Erasme. Heureusement quelques

fidèles accoururent sous la conduite du chambellan Albinus

et transportèrent le corps à Saint-Pierre où se trouvaient

déjà réunis le missus franc AVirundus et le duc de Spolète

Winigis. Le pape emmené à Spolète guérit, et il y demeura

jusqu'à ce que Charles, instruit de ses malheurs, l'eût invité

à venir le rejoindre en Germanie ".

Non loin du coniluent de la Lippe et de la Patra se trouve

une colline élevée au milieu de la plaine ; un évéché y avait

été récemment établi et la localité avait reçu le nom de Pa-

derborn '. C'est là qu'eut lieu la rencontre. Les plus grands

1. Qiialeniiti, aposlulicœ sanclilatis vc.slrcr dii'ina gralia cuh'ocata prccihiis, dw

uhiqiie apostolica hcnediviio conseqvatur, cl sanclissiniœ Roiuanœ Ecclrsiœ scdrs

Dco donanie nosira .seiiipcr devolione dv/endakir [Epi.st. caroL, lo).

2. L. P. Léo III, ii-i5: Ann. laur. mnj.' 799: Poème attribué à Angiliœht, vers

32(3-5'56. (Pœl. lat. t. I, p. 3li6-3;9). — Pour les coulradictions, sans grande im-

portance d'ailleurs, qui existent entre ces trois sources, voir Bikhmkr-Miiiili!.

Rcg, no' 3'3y-'}4i.

3 L'st lurus in.signis, quu Palra et Lippa jUieiildiil

Allas, cl in nado eaiijpojacct. .

.

Poème attribué à ANtiii.nKin. vers ^'jG sq.
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honneurs furent rendus à Léon III. Deux personnages de la

cour, Hildibald, archevêque de Cologne et chapehiin, et le

comte Ascaii'e, allèrent au-devant de lui ; à quehpie distance

du camp, Pépin, l'un des lils de Charles, attendait à la tète

de ses troupes. Des cadeaux et des festins furent échangés,

une église consacrée'. Cependant la révolte des Romains

était plus grave quelle n'avait paru tout d'abord : des lettres

arrivaient, accusant le pape de véritables crimes Ml ne s'agis

sait plus seulement de venir à bout de quelques conspira-

teurs, mais d'une fraction importante du peuple nettement

• hostile à Léon III '. Si les dernières difficultés relatives à la

pacification de la Saxe ne l'en avaient empêché, Charles

serait allé immédiatement à Rome'. D'accord avec le pape,

il décida que pour le moment celui-ci partirait seul, mais

sous l'escorte de dix envoyés francs, les archevêques Hildi-

bald de Cologne et Arno de Salzbourg, les évoques Cuni-

1. L. P. Lco III, i6 ; Aiui. lauv. iiiaj. - 799. — Le poème d'Aiigilbert, dont la

fin a été perdue, s'arrête inalhcureusemeut au récit de l'entrevue de Pader-

boni, après la description des honneurs rendus au pape (vers 426 sq) et qui

sont le commentaire naturel du « i'aldc honorijivc... susccptiis eut » des Annalcis

laiirissenses . — Il y a une bonne narration, très documentée en notes, de

la rencontre de Charlemag-ne et de Léon III, dans Adel. hihib. il. J'r. Uci'

elles iintc/- Karl dein Grossen, t. II, p. 178 sq.

2. L. P. Lco m., 1;.

3. riebs deincns populusque eccors, inalc sand jiwejitus.

Poème attribué à Angilheut, vers 358,

Ci. Bayeï. Léon III cl la j-ci'ollc des nomains. On y voit qu'il ne s'agissait pas

d'un simple guct-apens, mais d'une véritable révolution.

4. Le roi était alors en pleine guerre (Abel. lahrb. d. fr. Rclchcs iintcr

Karl dem Grosscn, t. II, p. i7;-i;8). En lisant les Annales laiirissenscs, on a

l'impression que Cliarlcs se tint, vis-à-vis du pape, sur la plus grande réserve,

et qu'il n était nullement décidé au début à se prononcer en sa laveur [Ann.

laur. maj.- . 709-800; Hauck, t. II, p. 96). Cependant il ne faudrait pas croire

que Léon III, dans son désir de gagner le roi à sa cause, lui promit l'Empire

s'il s'engageait à le défendre contre ses eniiemis. Personne n'admet plus le

témoignage de Jean Diacre, le seul qui soit afflrmatif sur ce point (Jouanms

Costa eplsc. neapolitanorum, 48. M. G. H. Scr. rer. ital. p. 428). Jean Diacre

en elTet est postérieur d'un siècle, et t('llement mal renseigné sur ces faits

qu'il croit que Charlemagne vint en Italie avec une grande armée et conquit

Rome (^^An'z. Deutsche Verfass., t. III, p. 19^ et n. 2; Daun. Die Kônige der

Gernianen. t. VIII, fasc. G, p. 236-23;;.
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pert, Flaïc, Bernard cle Worms, Otton de Frisingue, Jcssé

d'Amiens, les comtes Ilelingot, Uothecairc et Germairc '. Le

cortège passa le pont ]M ilvins le af) novembre 799 et fit son

entrée dans la ville le lendemain \

Les événements qni précèdent furent vite connus, mais

s'ils causèi'entdans toute la chrétienté une émotion profonde,

nulle part leurs conséquences possibles n'apparurent aussi

clairement et ne furent accueillies avec une faveur aussi

marquée que dans l'entourage de Charles. Il y avait à la

cour du roi ou parmi les fidèles qui représentaient au loin

ses intérêts des hommes remarquables, Alcuin, Angilbert,

Théodulphe. Paulin d'Aquilée, pour ne citer que les princi-

paux. Ils étaient nés dans tous les pays d'Europe, Grande-

Bretagne, France, Lombardie, mais avaient ce caractère

commun qu'ils étaient clercs pour la plupart et lettrés '.

Pleins des souvenirs de l'antiquité classique et chrétienne,

nourris dans la légende des empereurs chrétiens, ils saisis-

saient mieux que personne la ressemblance croissante du

royaume de Charles avec l'ancien empire romain, sa ten-

dance à l'universalité, et ils lui rendaient d'éclatants hom-
mages '. Ils avaient suivi le roi dans ses guerres et aux

assemblées où il réformait la loi, ils l'avaient soutenu de

leurs idées et de leurs conseils, car Charles, avisé s'il en fut,

ne négligea jamais de les consulter ', et, sur la révolte des

Romains en particulier, ils possédaient des renseigne-

ments abondants et précis". Il parut à ces hommes que

la victoire du christianisme ne serait complète qu'après

le rétablissement de l'Empire, et, dans la période suprême

1. L. P. Lco III, 18-19.

2. I>. P. Lco m, ig; Jaitk. lieg. i7mi.

3. Voir l^iKiiT. Histoire de la litléralnrc ilii ^foxcn-Ag(' en Occident, t. II.

Introduction, et p. 17-12S.

4. Voir ci-dessus, p. 170.

a. FusTKL UK Cmi.AXGES. Les Transforinolionf; de la royauté à l'époque caro-

lingienne, p. 34- sq.

6. C'est ce qui résulte de la correspondance d'Alcuin, et en particulier des

lettres 146 et 184 échangées a^ec Arno de Salzliourg.
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qui va du retour de Léon III aux fêles de Noël de Tan

800, ils travaillèrent d'une manière constante à provoquer

la solution qu'ils attendaient. Entre tant d'influences qui

s'exercèrent alors, aucune ne fut aussi active que la leur.

Ils comprirent que le moment était venu et n'épargnèrent

pour réussir ni leur temps, ni leur peine.

Ces faits sont bien connus grâce à plusieurs écrits, en

prose et en vers, qui ont été conservés, parmi lesquels se place

au premier rang la correspondance d'Alcuin '. Originaire de

la ville d'York dans l'île de Bretagne, Alcuin appartenait à

cette race anglo-saxonne qui avait voué un culte sans bornes

à la vieille littérature, à la religion du Christ, à Rome, au

roi des Francs ; il unissait dans un amour égal Charlemagne

et Virgile \ Il possédait une érudition sûre qu'il tenait de

çon maître ^î^lbert, et savait à fond la rhétorique, la dialec-

tique, surtout l'astronomie '. Charles se l'attacha de bonne

heure \ le consultant sur les sujets les plus variés, appré-

ciant ses réponses, et si, devenu roi, le fils de Pépin acquit

peu à peu cette vaste culture intellectuelle qu'il n'avait pas

reçue dans sa jeunesse et dont il sentait maintenant le besoin,

c'est au commerce d'Alcuin qu'il en fut surtout redevable ;

c'est le pauvre diacre anglo-saxon qui féconda le terrain

où devaient germer tant de nobles idées. Eginhard a dit

I. La correspondance cVAlcuin a été éditée à plusieurs reprises, notamment

dans la Palrologie latine de Migne, t. C, dans les Moniimcnta Alcuiniana (rt

Pli. Jafi-é, pvœparata, cclid. Wattenbacu et Dïi.mmler), et, en dernier lieu, par

DùMMLEH au t. Il des Episiolœ œi'i carolini. C'est de l'édition de Dûmmler
que nous nous sommes servis. — Alcuin a été aussi l'objet de plusieurs mo-

nog'raphics intéressantes, parmi lesquelles nous citerons : Diimmi-er. Allg'e-

ineine Dfiitsclie Biographie, t. i: Francis Monxier. ,4/«j/n, i8j3; Hameli.n.

Alevin, 18;3. — Kreht. o. c. t. II. p. i7-4'5; lui a consacré quelques bonnes

pages

.

2 ÉliERT t. II, p. 18.

3. Voir au tome CI de la P. L. de MiiiNE, les études grammaticales et autres

d'Alcuin.

4. Charlemagne rencontra Alcuin pour la première fois en 772, puis le

retrouva à Parme en 780, et c'est alors qu'il lui donna une place à sa cour

(IIamelix, p. 32; Ébeut, t. II, p. 18).
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de lui qu'il fut le précepteur tle Charles' : il fut autre chose,

un conseiller écouté, surtout clans les allaires relig'ieuses. et

un ami. Et il s'agit d'une amitié désintéressée qui grandis-

sait avec les années, parce cruelle était raisonnée, nourrie

par une estime mutuelle, le roi admirant la science du clerc

et le clerc le caractère du roi . Parfois le regret du pays

natal tourmentait Alcuin, et il retournait ou voulait retour-

ner à York, mais il revenait toujours auprès de son héros et

dans le pays de France, jusqu'au moment où il s'y fixa défi-

nitivement.

FjU ^96, âgé de plus de soixante ans, malade, fatigué, il

demanda et obtint l'autorisation de se retirer à l'abbaye de

Saint-Martin de Tours. Il y succéda à rabl)é Ithier et diri-

gea dès lors l'école monastique d'où sortirent Raban, Hat-

ton et tant de brillants élèves \ Cette circonstance fut très

heureuse pour les historiens de l'avenir. Les hommes qui

ont été mêlés à la politique ne réussissent guère à s'en dé-

tacher complètement. Ainsi Alcuin se trompa quand il crut

se soustraire à la vie agitée delà cour ; ce qui s'y passait l'in-

téressait toujours ; sa réputation de bon conseiller l'avait

suivi dans sa retraite ; le roi continuait à le consulter et les

principaux hommes d'Église et d'Etat à solliciter ses avis. Sa

correspondance se fait de plus en plus abondante et elle dé-

montre avec évidence que, pendant les années 799-800.Tours

t. In disccnda grammatica Pctruin Pisaniiiii diaconcni scncin audiiit. in cric-

ris disciplinis Albiniun cognomento Alcoinum, item diaconcni, de Briltania

Saxonici generis hominem, vivum undecumque doctis.simum,prœceptorem habuit ;

apad quein et rethoricœ et dialecticœ, prœcipue tamen astronomiœ cdisccndœ

plnrimuin et temporis et laboris inpertivit (Eimi. Vita Karoli, %t).

2. Voir la lettre d'Alciiin aux habitants d'York, où il leur explique pour-

quoi il reste en France : Quia talis amicus mei cuilibet simili non est conlcni-

nendiis. Dei enim graiia facientc plurimis profuit amicitia, quam Deus iiiilii

donavit ciim illo. Xon enim aiiri avaritia — testis est cognitor cordis iiici —
Franciam veni nec remansi in ea, sed ecclesiasticœ causa necessitatis et ad con-

firmandam catholicœ fidei rationem (Alc.uixi Epist., 43. a. 795). Du contexte, il

résulte qu'Alcuin s'occupait de la conversion de la Saxe.

3. Hamelin, o. c. p. 63-64- — Alcuin était né en ^35 (Moxmkh, p. 5 ; IIamklin,

p. 9; Ebert, t. II, p. 18).

* 14
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l'ut le centime des intrigues destinées à pousser Charles ;i l'Em-

pire. Trois hommes étaient d'accord avec Alcuin, intelligents

comme lui, très au courant des choses italiennes, et dans

lesquels il pouvait avoir une confiance absolue : Angilhert,

Paulin d'Aquilée et Arno de Salzbourg. Angilbert, qu'il nom-

mait son très cher fils et dont il vantait au pape la sûreté et

la j)i*udence, était très influent auprès du roi aucjuel il était

uni par des liens très intimes'. Paulin d'Aquilée défendait vi-

goureusement en Italie depuis de longues années la cause

de Charles, et il combattit sur son ordre les hérésies d'Eli-

pand et de Félix d'UrgeP. Alcuin l'aimaitheaucoup : il disait

que son cœur avait conclu avec le sien un traité d'amitié et

qu'il avait écrit le nom de Paulin, non sur de la cire qui peut

être détruite, mais dans son âme qui est impéi'issable \ Ce-

pendant son correspondant le plus intime, auquel il s'ouvrait

tout entier et qui reçut de lui plusieurs lettres de la

plus haute importance, fut Arno. « Quand donc viendra le

temps aimable, lui écrivait-il un jour, où je pi'endrai le cou

de votre charité dans les doigts de mes désirs? Ah! si j'avais

comme Ababuc la faculté de me transporter au loin ! Avec

quelles mains avides je me précipiterais sur votre paternité

pour la saisir ! Avec quelles lèvres pressées je baiserais non

seulement vos yeux, vos oreilles, votre bouche, mais encore

chacune des articulations des doigts de vos mains et de

vos pieds, non une seule fois, mais plusieurs fois ""

! » Retenu

à Tours par le mauvais état de sa santé, Alcuin ne put se

rendre à Rome en personne, comme il l'aurait désiré et conmie

1. Alcuim Epist. a3, 27, 94, 97 (flUns quidern meus carissiinus, AngiUwi'liis...,

i'ir Jidelis et pj'iidens). La situation très en vue d'Ang-ilbert à la cour, ])en(lant

les cinq dernières années du huitième siècle, a été dépeinte très exactement

par MoNOD, Somxrs de Vhistbire caj-oling-ienne, j). 120- 123.

2. l'^BEHT. o. c. t. II, p. 102.

3. Ex qiio te sciebain, didcissiine aiiiice, scinper te amabam ; et pepigil eor

meum fœdiis amicitiœ ciirn corde tuo. Et scr-ipsi nomen Paiilini met non in eera,

quœ deleri potest, sed in anima, quœ perire non polesl (Alciini Epist., 2S). Cf.

Ihid. lettres 86,95, 96, .,iii.

4. Auu'iM Epist. 10. Ibid., 59, 10;, 112, ii3, etc. La correspondance d'Alcuin

avec Arno compte une quarantaine de lettres.
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le roi lo lui deinaiulait inslaniinent apivs la visite du })ap(' à

Paderboi'ii ; mais Arno, qui était au nouihre des dix /nissi

envoyés pour accompagner Léon 111, le remplaça '. Nul

n'était plus capable de voir clair au milieu des complications

romaines que l'archevêque de Salzbourg. qui était venu à

Rome Tannée précédente et avait assisté aux premières

manifestations d'hostilité contre le pape^ Nul aussi n'était

plus capable de servir les projets (Ui maître que son meilleur

ami et le confident de toutes ses pensées. Or, ces pensées,

nous les connaissons.

Au mois de juin [jqq, Alcuin écrivit à Charles, qui lui

avait appris la conduite des Romains à l'égard du pape, une

lettre qui a été conservée. Cette lettre débutait par quelques

phrases banales, où l'auteur remerciait le roi d'avoir bien

voulu le tenir au courant des événements et lui rendait

grâce des bontés qu'il avait toujours eues pour lui. Aussitôt

après, il ajoutait : (( Si j'étais présent à la cour et si vous

aviez le temps de m'écouter, si mon éloquence aussi était

suffisante, je conseillerais plusieurs choses utiles à Votre

Excellence, à l'alTermissement du royaume que Dieu lui

a donné, au profit de la sainte Église du Christ... Trois

dignités ont été jugées jusqu'ici les plus élevées du monde.

La première est la dignité apostolique qui donne le droit de

gouverner en qualité de vicaire le siège du bienheureux

Pierre, prince des Apôtres
;
quel traitement on a fait subir

à celui qui avait été placé à la tète de ce siège, vous avez

pris soin A'ous-même de me le faire savoir. La deuxième est

la dignité impériale avec l'administration séculière de la

seconde Rome; par quel acte impie le maître de l'Em-

pire a été déposé, non par des étrangers, mais par ses

propres concitoyens, tout le monde le sait. La troisième

1. Dr illo itinrrc i'(7'o longo cl laboviosn Romain cundi : nnllalcnas — in/ininiin

et cotidianis frartiun doloribiis — corpusculum meœ fragilitatis perficere passe

iirbitror. Bcsidcriuin inm habuisscrii, si potcstas cssctpcragcndi (Ali:l'ixi Epist

.

i"). a. I.. 1». Lro IIL M).

2. Au;riNi Epist. i4(>, i5i»-
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est la dignité royale que Notre Seigneur Jésus-Christ vous

a donnée en partage pour faire de vous le chef du peuple

chrétien, plus puissant que le pape et l'empereur, plus re-

marquable par votre sagesse, plus grand par la noblesse de

votre gouvernement. Et voici que tout le salut des Églises du

Christ repose sur vous. Le vengeur des crimes, le guide des

égarés, le consolateui- des affligés, l'orgueil des bons, c'est

A'ous... Les temps périlleux annoncés jadis par la Vérité sont

venus... Faites la paix avec les Saxons, si c'est possible...

Ne sait-on pas que ceux qui vécurent hors de l'Eglise devin-

rent dans la suite les meilleurs chrétiens?... Vous n'ignorez

rien de cela, vous qui êtes versés, nous le savons, dans la

connaissance des saintes Ecritures et de l'histoire profane.

Dieu vous a donné toute science pour que vous prissiez soin

de diriger son Eglise, de l'exalter et de la conserver dans le

peuple chrétien. Qui pourrait dire quelle récompense il ré-

serve à votre dévouement sans limites? L'œil ne voit pas,

les oreilles n'entendent pas, le cœur de l'homme ne sait pas

ce que Dieu prépare pour ceux qui l'aiment '. »

Alcuin ne pouvait s'exprimer d'une façon plus claire. La

substance de sa lettre était la suivante : officiellement la

dignité impériale passe avant la dignité royale, mais il n'y

a plus d'empereur, et le roi est le plus puissant des maîtres

de la terre, plus puissant même que le pape, puisqu'il va

disposer du sort de Léon IIL A lui de voir ce qu'il lui reste

à faire : Dieu lui a donné tout pouvoir pour cela. Mais, s'il

1. Alcuini Epist. i;4- — Le passage le plus important et le plus Iréquem-

ment cité est le suivant : Nam très personœ in mundo altissime huciisquc fiic-

riint : id est apostolica sijbli?nitas, quœ beati Pétri principis apostolonnn scdem

vicario munerc regere solet : qiiid i'ero in eo actum sit, qui rector prœfate sedis

fiicrat, mihi veneranda bonilas vestra iunotescere curavit. AJia est impcrialis

dignitas et secundœ Romœ sœciilaris potentia ; quam impie giibernator iinperii

illiiis depositiis sit, non ab alienis, sed a propriis et eonciiibus, ubiqne fania nar-

rante erebrescit. Tertia est regalis dignitas, in qiia cos domini nostri lesii

Ctirisli dispensatio reetorein popiili ehristiani disposait, eeteris prœfatis dignita-

tibiis potentia excellentiorem. sapientia eiarioreni, regni dignitale subliniiorem

.

].e reste du document, dont on ne se préoccupe généralement pas, n'a pas un

moindre intérêt.
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veut écouter son serviteur dévoué, il donnera la paix aux

Saxons, il partira pour Home sans plus lai'der, et il y trou-

vera la récompense de ses ellbrls.

Alcuin dut suggérer toutes ces réflexions à Charles pen-

dant le voyage c[u il fit en sa compagnie de Saint-Martin de

Tours à Aix au mois de juin 800 \ Après leur séparation, il

les renouvela par correspondance. Toutes ses lettres sont

relatives au voyage de Rome, et les mêmes conseils y revien-

nent presque dans les mômes termes : absoudre le pape à

tout prix, pacifier les Romains, se montrer bienveillant en-

vers tous. Pour encourager le roi à la clémence, il lui rap-

pelle qu'un vieux pocte, chantant la louange des empereurs

romains, disait deux qu'ils devaient épargner ceux qui se

soumettaient et abattre ceux qui se montraient intraitables '
;

pour le décider à une action prompte et énergique, il lui dit

qu'il est le protecteur de « lempirc chrétien » et que son

« peuple chrétien » compte sur lui \ Comment ces deux

expressions, introduites à dessein, répétées sans cesse, n'au-

raient- elles pas retenu l'attention de celui qui les lisait et

éveillé chez lui de nobles espérances ? En même tenqis, la

correspondance avec Arno, qui était arrivé à Rome où il

rencontrait quelquefois Paulin d'Aquilée, ne ralentissait

pas ; au milieu des entreprises hostiles, l'archevêque de Salz-

bourg trouvait le temps d'écrire à Alcuin tout ce qui passait

et de lui témoigner son dévoûment (( que les froidures des

Alpes et les chaleurs de l'Italie n'avaient pu détruire ».

1. Ann. hnir. maj.i S. S. I, p. iS6. — Alglim Epist., 20;.

2. Ai.cLiM Epist., 17S.

3. Oiiati'iuis pcr i-esirain pt-ospcrilaU'in Cliristiamun tiicaliu- iinpcrium. —
Oinnipulcns Dcus ad exaltalionein cl dcfcnsioncin sanctœ suœ ccclesiœ et ad

(hristinni iinperii paccm et profectum vestrum regalis gloriœ potentiam augere,

protegere et conxervare œterna pietate dignetur (Alclim Epist., !•-, 202). Ces

deux lettres sont adressées à Charles. Kerivant à Arno en oct.-nov. 799 pour

lui annoncer la mort d'Eric, duc de Frioul, et de Gérald, préfet de Bavière,

Alcuin conclut : Ecce quomodo recesserunt siil>ito i'irifortixsimi, qui terminos

ciistodierimt, etiam et dilataveriint Chrisliani imperii (Au;lim Epist., i85).

Ailleurs, il dit au roi : Parce populo tuo ehristiano (Epist. i;8). On pourrait citer

encore d'autres exemples ; ceux-là sont les plus caractéristiques.
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Ainsi Tabbé de Saiiit-Marlin tenait le fil d'une intrigue qui

allait d'Aix-la-Chapelle à Rome \

L'activité épistolaire qui régnait parmi les familiers de

Charles à la veille du départ du roi des Francs pour la ville

éternelle et le ton élevé que prirent quelques-unes de leurs

lettres ne s'exj)liqueraient pas, s'il s'était simplement agi de

remettre les Romains dans le devoir ou de combattre l'hérésie

de Félix d'Urgel. On s'expliquerait encore moins l'élan qui

saisit alors les imitateurs d'Homère, de Virgile ou d'Horace.

La poésie a le très grand avantage de permettre des licences

interdites à la prose et de laisser passer plus facilement cer-

taines idées enveloppées dans des formules convenues : l'am-

plification poétique excuse toutes les audaces. C'est ce c[ue

savaient les membres de l'Académie du Palais, et l'on est

étonné de trouver chez ces écrivains, généralement pauvres

de pensées et réduits à calquer leurs vers sur ceux des an-

ciens, des indications précises sur la situation présente, un
programme d'action pour l'avenir. Aussitôt après l'entrevue

de Paderborn, Angilbert écrit un long poème à la gloire de

la famille carolingienne, qui se termine par le récit des mal-

heurs de Léon RI ; il considère Charles comme le roi des

rois dont la puissance brille dans le monde entier, le père de

l'Europe, l'arbitre unique, le juge et le souverain pacifique ;

il l'appelle enfin auguste, le grand auguste, et lui dit qu'il

dépasse les autres rois de toute la hauteur de son empire \

1. Les lettres ijo, 184, i83, 186, 193, io4. 20;, de la correspondance d'Alcuin,

sont pleines des conseils que celui-ci envoie à Arno. La lettre 1 79, qui peut être

considérée comme une sorte de programme, est antérieure au départ de l'ar-

chevêque de Salzbourg pour Rome: les autres lui ont été adressées pendant

son séjour dans la Ville éternelle. D'ailleurs Angilbert, Arno, Paulin, Alcuin

et Tliéodulphe, l'évèque d'Orléans, tous sont amis, tous s'écrivent (Alcuim

Epist., 14G, i4", i3o-i33, iSG-iSg, i63, 167, 169, 192-193).

2. Armipoiens Kat'olvs, vietor pins atque Iriitinphans

licx, cunctos supcral rcges bonitate per orhem

;

Jiistior est cunctis ciinctisqiie potentior exstal.

Fulgct in orbe polens, prudens, gnarusque modestiis,,

Jnluster, facilis, dodus, bonus, aptus, honestus,
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ThéoJulphe et AUuin prennent le mode lyrique pour annon»

ccr le grand événement qui se prépare, et leurs poèmes doi-

vent cire regai'dés comme deux chants de triomphe en

riionneur du futur empereur. « Allez à travers les villes

d'Occident, muses, s'écrie Alouin, et chantez ensemble :

A toi David, partout et toujours salut ! Que la terre, le ciel

et la mer résonnent de cette parole, que le monde dise :

Honneur à lui, vie et salut! Il y a beaucoup de réformes à

accomplir, ô roi ! la simonie pullule, la justice est vénale,

les malheureux sont opprimés, les voleurs et les criminels

se promènent librement. Tu répareras tous ces maux. Dieu

t'a fait le maître de l'État. Les vœux de ses serviteurs t'ac-

compagnent. Rome, tète du monde, dont tu es le patron,

et le pape, premier prêtre de l'univers, t'attendent. Que la

main du Dieu tout-puissant te conduise pour que tu règnes

heureusement sur le vaste globe. Reviens vite, David bien

aimé ! La France joyeuse s'apprête à te recevoir victorieux

au retour et à venir au-devant de toi, les mains pleines de

lauriers ". »

Mitis prœcipiius, justus, pins, itwlittis héros y

Bex, rector, i'cnerandus apex, Augustiis, opiums,

Arbiter insigniSyjudex, miserator egenum,

Pacificus, largus

Scilicet irnperii ut quantum jex culmine reges

Excellit tantuni cunctis prœponitur arle.

Ilex Karolus, caput orbis, amov popnliquc decusque.

Europœ venevandus apex, paier optimus. héros,

Augustus

Pœtœ laf., 1. I, p. .36:-3(58, vers aj-ag, 64, 86-8;,

i)i-g'i. Tout le clcljut du put'uic, jusqu'au vers ijlô, est consacré à la gloire de

Charles et à la splendeur de sa ramille. L"œuvre est certainement antérieure

au 25 décembre Soo, car non seulement Charles y est toujours appelé roi,

mais il est question au vers i84 de la belle Liutgardc; or la reine mourut
le 4 jiii" 8cx). ÉuEUT, t. 11, p. 'i se trompe donc en reculant la date jusqu'en

Soi.

2. Ad te respieinnt Jamnlorum vota luonim,

Quid tua, exspectantes. mens pia prœripiaf.

Ipsa caput mundi speetal te Itoma patronum.
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Charles ne pouvait rester sourd à l'invitation qui lui était

adressée par des hommes, dont il avait apprécié en maintes

circonstances le dévoûment sans limite, et cette invitation

était trop flatteuse pour qu'il y restât insensible. Doué d'un

esprit juste et de beaucoup de fierté, il savait que les com-

pliments dont ses courtisans l'honoraient étaient mérités. Il

avait conscience que son pouvoir était supérieur à tous les

autres, universel, presque impérial. Ne s'intitulait-il pas « roi

des Francs par la grâce de Dieu, gouvernant la Gaule, la

Germanie, l'Italie », et n'avait-il pas présidé l'ouverture du

concile de Francfort comme un empereur, assis sur un tronc,

ne se levant que pour prononcer du haut des gradins un dis-

cours prolixe sur la foi '? On est allé plus loin. On a dit

qu'il ne négligea rien de son côté pour rendre l'empire iné-

vitable, et l'on a cité comme arguments la lettre d'Alcuin sur

les trois pouvoirs, les Livres carolins et le synode de Franc-

fort '\ A voir les choses de près, Alcuin souleva seul et sous

Ciiin paire cl populo pacis amore pio

.

Ut te siiscipiat vietorein Francia gaudens;

Olnùa palinatis et manibtis veniat.

Ad Caroliiin i-egein, vers 61-04, 'Çf-So (Pœlœ lotini,

t. I, p. a5;-25S).Voir encore Pœlœ latiiii, t. I, p. 523-5a4, deux autres poèmes, de

Tliéodulphe à Cliarles, avaut le coiironuemLMit impérial, égalemeut très signi-

lieatifs.

1. Statiin surgens venerabilis yjz'i/u^'/w de sella regia sietit super gradum
smini aclocutus est de causa fidei prolixo sermone (Paulin d'Ai^uilke. LibeUus

sacrosyllabus contra Ellpanduni . Migne. P. L. t. XCIX, col. i53). L'assemblée

l'ut tenue «/re aula sacripalatU r>,el 1"objet de lu réunion communiqué aux assis-

tants « Jubonte rege ». — Les Livres carolins débutent de la manière sui-

vante : Incipit opus Caroli nulu Del régis Francorum, Galltas, Germanium
llaliamque regenlls (Mk;m:. P. L. t. XCVIII, col. 999).

2. C'est la doctrine de Monmkr (Alcuin, p. 218-219) et celle de Doli.inokk

(p. 336-34o'i. Monnier présente la lettre d'Alcuin sur les trois pouvoirs comme
une réponse à une consultation de Charles « qui trouvait son pouvoir à Rome
trop flottant », et Dôllinger croit qu'à Francfort le roi voulut se substituer à

un empereur déclaré hérétique, et qui par suite, dans les idées du temps,

devenait indigne de régner. Cette dernière opinion semble être aussi celle

d'n.vHNAC.K. Bas Karolinglsche und das byzanllnisehe Rcich, p. 35. Rien ne la

.justifie, et quanta Monnier, il se trompe manirestemcnt,puisqu'Alcuinse de-

mande au début de sa lettre s'il osera donner des conseils au roi (Plurima
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sa propre responsabilité la question impériale, et les atia'

ques contre les Grecs s'expliquent par des motifs certains,

la rupture injurieuse du mariage de Rothrude, les intrigues

byzantines auprès des ducs lomJjards qui avaient eux-mêmes

pour complice Tassilo de Bavière, la foi profonde du roi qui

lui rendait odieux les hérétiques et n'admettait aucune con-

ciliation avec eux'. Non-seulement rien ne prouve que

Charles prépara lui-même son avènement, mais la timidité

avec laquelle ses plus fidèles conseillers, Alcuin entre autres,

font allusion à Tcmpire, ne le nommant jamais, se deman-

dant toujours avec angoisse si le moment est venu d'en par-

ler, suilit pour montrer qu'il répugnait à envisager l'avenir.

Il faut être prudent quand il s'agit de déterminer la pensée

du prince, parce ([u'elle n'est pas connue par des textes pré-

cis. Tout ce qu'il est possible d'affirmer, en se conformant

aux règles d'une sage critique, c'est qu'il connaissait les

projets de son entourage, mais n'osait en aborder la discus-

sion, tant il les jugeait redoutables.

La situation restait en somme assez indécise quand, dé-

barrassé enfin des allaires de Saxe, le roi put partir pour

l'Italie. Le 23 novembre 800, au bourg de Nomentum situé

à douze milles de la ville, il fut reçu par le pape avec les plus

grands honneurs et dîna à sa table. Le lendemain, il fit son

entrée dans Rome avec le cérémonial usité en 774- Les éten-

dards avaient été envoyés au-devant de lui, les citoyens et

les étrangers avaient pris place sur son passage pour l'accla-

mer, et c'est au milieu dune foule compacte qu'il s'avança à

cheval jusque devant l'église Saint-Pierre où le pape, en-

touré de ses évêques et de tout son clergé, l'attendait sur les

. degrés; alors il descendit et Léon l'introduisit dans l'église

au bruit des chants qui le glorifiaient '. Depuis un an qu'ils

vcsirœ i'cnerandœ digniiati prœacns suadercni, .si i'cl cohis opporliinitas essef

oudicnili vel ntihi eloqiientia dicendi).

1. Hakxack, o. c. p. 8-9, raconte ces intrifçucs, qui commenciTont en --i,

quand le lils de Didier se réfugia à Constautinople, et qui duraient encore

vingt ans après.

2. Ami. loiir. iiKiJ.- a. Soo. — B(];uMi;ii-Mïuii,i! Rcg. 3Go.
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étaient à Rome, les missî n'avaient rien fait, soit qu ils crai-

gnissent d'encourir de graves responsabilités, soit que,volon-

tairement ou non, leur enquête n eût pas abouti. Le i" dé-

cembre, une assemblée du clergé et des nobles romains et

francs fut tenue à Saint-Pierre pour examiner les accusa-

tions portées contre le souverain pontife. Aucune décision

n'intervint, mais le 23, sur l'avis conforme du roi, des évc-

que et des Pères qui étaient présents et hésitaient à se cons-

tituer en tribunal, le pape se purgea publiquement par scV-

ment prêté sur les quatre Evangiles des crimes qui lui

étaient imputés '. Deux jours après, le 25 décembre, c'était

la fête de Noël et le peuple était de nouveau réuni à Saint-

Pierre pour la célébration de la messe. Charles s'y trouvait

également et il avait pris place devant l'autel. Incliné, il

priait, quand Léon III lui mit de ses propres mains la cou-

ronne impériale sur la tète, pendant que tous les Romains

criaient : a A Charles, Auguste, couronné par Dieu, grand

et pacifique empereur des Romains, vie et victoire ! » Trois

fois ces acclamations furent poussées, puis le pape l'adora

suivant la coutume observée à l'égard des anciens princes :

Charles était empereur *.

IV

L'acte de Léon III posant la couronne « très précieuse »

sur la tête du roi des Francs le jour de la Nativité du Sei-

gneur, dans la grande basilique honorée du sang du prince

1. L. P. Lco III, 21-22.— Le texte du serment prêté par le pape a été publié,

d'après un manuscrit du ixi: siècle de la bibliothèque de "Wiirtzbourg. On le

trouvera dans Jai-ki';. Momiincnla Carolino, p. 3;8-3^9, dans Pkktz. LL. t. II,

p. i3, ou dans les M. G. II. Epistolariiiii totniis V, p. 63-64-

2. Le couronnement impérial de Charlemagne est rapporté avec les quel-

ques détails que nous donnons, dans les Ann. laur. Jiiaj.- (SS. I, p. 189) et

le L. P. Léo III, 23. — Eginhahu. F/fa Karoli, 28 et l'auteur des Annales laiircs-

hamenses (SS. I, P- 38) ne font que mentionner révéncment. Abel. lahrb.

d. fr. lleivhs unter Karl deni Grosuen, t. II, p. 233-241, a décrit avec un soin

minutieux les diftérentes parties de la cérémonie.
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lies Apôtres, en présence de la multitude, a été souvent mal

interprété. Aux historiens (pii clicrchent à approfondir les

événements, il a semblé que l'cxalUition el la consécration

avaient été indivises, contrairement aux anciens usages, et

que le pape avait pris l'initiative de l'une et de l'autre, ce

qui constituait une illéi^^alilé '. De là à le soupçonner d'avoir

eu de secrètes pensées, il n'}' avait qu'un pas. N'aurait-il pas

voulu disposer de l'Empire, et n'est-ce pas pour cela que

(!lharles, au lieu de laisser éclater sa joie à la sortie de Saint-

Pierre, n'aurait fait que témoigner du mécontentement,

déclarant, comme le rapporte Kginhard, que s'il avait pu

prévoir le dessein du pape, il ne serait pas entré dans

l'église ce jour-là, bien que ce fût la principale fête de l'an-

née'? En somme l'opinion commune est restée celle de

LeHuérou, que, le 25 décembre de l'an 800, l'Eglise romaine

acheva l'œuvre qu'elle avait préparée de longue main, et, en

donnant un maître au reste du monde, ne prétendit se don-'

ner à elle-même qu'un défenseur, un protecteur, un mundo-

vald, un avoué '.

Cette opinion est en contradiction avec ce que nous savons

déjà de la politique pontificale au huitième siècle. Elle s'ap-

puie sur des textes sans autorité, et il est facile de montrer

qu'aucune usurpation n'a été commise*.

Quelles étaient alors les cérémonies qui accompagnaient

1. GA3(jL"iiï. L'Einpiiv byzantin et la tnonarchic J'ranqiic, p. 28"}.

2. EiNii. Vita Karoli, 28.

3. Le IIuéhou. Histoire des Institutions earolingiennes, p. 358.

4. Gas(^ikt, p. 28'i, notes i t-t 2, |)oui' justilicr son opinion, cite deux textes,

empruntés, l'un aux historiens byzantins, l'autre aux sources occidentales,

([ui n'ont l'un et l'autre aucune valeur. Que vaut pour la Jin du viin- siècle

Jkan Cinnajios, qui vivait au xii»^, et quelle connaissance des événements qui

s'étaient passés à Rome en l'an 800 pouvait bien avoir l'auteur de la Chronique

du ^Jont^Cassin, contemporain de l'empereur Louis 11? De son côté, Le IIlk-

uou, p. 352, après avoir dénoncé « les préoccupations habituelles » de la poli-

tique pontilicale et déclaré que « les monuments ne laissent subsister aucun

doute à cet é^ard », s'appuie sur quoi? Sur l'acte du couronnement de Charles

le Chauve à l'avie, en qualité de roi des Lombards, dont il donne le texte

comme le meilleur commentaire du couronnement de Cliarleniugne. On [leut

13
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ra\ ènement d'un empereur à Constantinople, puisqu'il n'y

avait plus d'empereur à Rome ? Elles étaient au nombre de

deux : l'élection et le couronnement. L'élection, qui venait

la première, avait un caractère politique ; elle était faite par

le Sénat avec la participation de l'armée et du peuple. Le

couronnement était une solennité religieuse et consistait

dans l'imposition de la couronne par le patriarche '. Ce der-

nier usage était relativement récent. Il remontait au temps

où l'Empire était devenu chrétien. En 4^", Léon I*^' s'était

fait couronner par le patriarche de Constantinople, et ses

successeurs avaient imité son exemple. Même l'un d'eux,

Justin P"", déjà couronné par le patriarche, le fut une seconde

fois par le pape Jean I«'', lorsque celui-ci vint à Constantino-

ple (026), et ce cas d'un empereur couronné par le pape est

intéressant à signaler, parce qu'il est le premier et d'ailleurs

le seul que présente l'histoire byzantine "
; il n'y en eut pas

d'autre avant Charlemagne. Les règles suivies à la cour

d'Orient sont celles qui furent appliquées à Rome en l'an

800'. La préoccupation de légitimer le nouvel empire n'est

pas seulement visible chez les écrivains dévoués à la maison

carolingienne ; elle éclate dans les faits avec une telle évi-

dence qu'on ne saurait douter de limportance que prit la

question de droit et du désir très vifque l'on eut d'avoir pour

soi toutes les apparences de la légalité.

Les Romains avaient possédé jadis le privilège exclusif de

créer les empereurs, et il avait fallu des revers inouïs pour

qu'ils le laissassent échapper, mais ils gardaient intacts les

souvenirs du passé. On le vit bien en 726, quand, irrités de

opposer à ces études un bon article de \\ . Sicki;l. Die Kaiscrswahl h'urls

des Grosscn. Eine rechlsgescliichlliehc Erôlcrung. (Millhcilungcn des Institiils

fiir ôslerreichc Gcsehichfsforschiing. B* XX, tirage à part, 38 pages).

1. SicKKi,. art. cité, p. i5-i8.

2. DUCUESNE. L. 1*., t. II, p. 38, u. 34-

3i.FusTEL DE CouLANGES avait déjà rapproclié les détails de la cérémonie du

25 décembre 8oo de ceux du couronnement des empereurs byzantins d'après

le De Ceremoniis atilic bj-zantinti' de Constantin Porphyrog-énéte, 38, 4o. 43 (Les

TnuisJ'ornialions de lu i-oratilé a l'époque earoltngienne, p. 3iO).
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la conduite de Léon l'Isaurien et considérant le ti'ône comme
vacant, ils voukirent aller à Conslantinople faire un empe-

reur ^ Après l'assassinat de Gonslantin. il send)la que l'em-

pire se retrouvait dans la même situation que soixante-huit

ans au})aravant, inoccupé parce qu'il était tombé aux mains

d'une i'emnu^ \ Les Romains i'e})rirent leur droit d'élection,

et, en l'exerçant, ils crurent remplir sinq)lement un dcn'oir

que les Byzantins négligeaient. Les éléments nécessaires à la

constitution du corps électoral, sénat, peuple, armée, exis-

taient à Rome connue à Constantinople ; le sénat, cjui avait

cessé de vivre depuis longtemps et dont le nom même était

oublié au septiènu^ siècle, avait repris sa place dans les do-

cunuMits officiels sous les pontificats de Paul I*^'', Hadrien L"",

Léon IlL et, bien quil ne désignât plus que l'ensemble ou

une portion de l'aristocratie romaine, cela suffisait \ Si l'on

en croit un annaliste généi*alement bien informé, la résolu-

tion d'élever Charles à l'empire « avec l'aide de Dieu » fut

ainsi arrêtée dans une réunion publique à laquelle assis-

taient le pape, le clergé, les principaux des Romains et des

Francs, et tout le reste du peuple, et un procès-verbal régu-

lier de la délibération fut rédigé et porté à Charles qui donna

son assentiment '*. Ce texte est suspect. Comme le roi éprouva

1. L. P. Grcgorius ii, 17.

2. Ann. lanreshamenses. SS. I, p. 38.

3. Assuréiiieiit le vieux Sénat n'existait plus depuis longtemps; il avait été

ciiiporté dans la tourmente g-othiquc, et, malgré les efforts de Justinien pour

le reconstituer, il avait définitivement cessé d'exister au début du vu» siècle.

Mais la réapparition de l'expression « senatus popiilusqiic romanus y> depuis

le pontificat de Paul i^"', provoquée peut-être par les souvenirs de l'Empire

romain qui se réveillaient alors de toutes parts, n'est point douteuse, et^ dans

le cas présent, elle a une très grande importance : elle suffisait pour sauver la

forme (Ghegorovius, t. II, p. 4o7--'îo8 : Diehl. L'Administration byzantine dans

l'exarchat de Rawnne, p. 126-127; Sickel. art. cité, p. 10).

4. Ttinc visum est et ipso apostolico Leoni et iiniversis sanetis patribiis (jtii in

ipso concilio aderant seu reliquo christiano populo, ut ipsiini Caroluni regein

Francoruin iinperaloreiii noiuinare delniissent Ideo justuin eis esse videbatur,

ut ipse cuni Dei adjutorio et universo christiano populo petente Ipsum nomcn

haberet. Quorum pelitioncm ipse rex Karolus denegare noluit, sed cum omni

humilitate subjectus Deo et petilioni sacerdotum et universi Christiani populi in

ipsa natii'ilate Domini nostri Jesu-Christi ipsum nomcn imperatoris accepit. [Anu.
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une violente surprise en recevant la couronne, il est impos-

sible qu'il ait été averti, même sommairement, de ce qui se

préparait, et il était naturel qu'il ne fût pas avisé , étant

donné ses hésitations et ses scrupules. On se trouve sans au-

cun doute en présence d'une interprétation postériem^e des

événements, mal compris, peut-être dénaturés à dessein pour

mieux servir les intérêts des Carolingiens \ Cependant tout

porte à croire qu'il y eut accord joréalal^le entre le pape et les

amis de Charles, Arno en particulier, et que, s'il n'y eut pas

de pétition matérielle, il y eut une sorte de pétition morale,

une entente et une attente universelles. Sans cette préjiara-

tion, comment le peuple rassemblé à Saint-Pierre aurait-il

compris qu'il s'agissait de la dignité impériale, qui n'avait

pas été conférée à Rome depuis trois siècles et qui, du reste,

ne comportait pas alors la cérémonie du couronnement"^? Le

privilège électoral des Romains fut si bien reconnu que

seuls ils furent appelés à acclamer le chef des Francs, parce

que seuls ils représentaient la race glorieuse qui, ayant con-

quis l'empire du monde, pouvait disposer librement de sa

destinée ^

laiiresh. SS. I, p. 38). Le conciliiim est celui devant lequel le pape s'est purg-é

par serinent et dont la coniposîtion a été donnée plus haut.

1. Remarquons que seules les Annales laurcshamenses t'ont mention d'une

réunion électorale où le nom de Charles aurait été acclamé ; ni le L. P. ni les

Ann. laurissenses n'en parlent, et, quant à la Vita S. Willehadi qui y l'ait allusion

(pcr electionein Romani populi in niaxinio cpiscoporiun alioriimque seri'oriiiii

Dei concilio. SS. II, p. i8i), elle a évidemment les Ann. laiircsh. comme source.

D'autre part, si les Ann. laurcshaincnscs ont une grande autorité, comj)aral)le

seulement à celle des Ann. laurissenses majores, il ne faut i)as oublier qu'elles

ont été composées sous l'influence directe de la cour (Monûd. Sou/-ces de

l'histoire carolingienne, p. 85) et que leur but ici est de j)rouver que le cou-

ronnement de Charlemag'ne a été légitime et légal. Sur le point particulier

qui nous occupe, on ne saurait donc prendre leur témoig-nage au pied de la

lettre (Bkyce, p. jS; Fustel de Goulanges. Les Transformations de la royauté

à l'époque carolingienne, p. 3i5).

2. C'est ce que fait observer judicieusement Dôli.ingeh, p. 348.

3. Cuncto Romanorum populo adelamante [Ann. laur. maj.-. SS. I, p. 189).

—

Tune universi fidèles Romani i'identes... (L. P. Léo III, 23) — Les jietitcs Annales

de Salzbourg-, Wisseml)ourg, Cologne, disent la même chose, et l'impression

que la postérité conserva fut que Charlemagne avait été fait empereur uper
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Quant au pape, dont le rùle se trouve considérablement

amoindri, il mit simplement la couronne sur la tète du roi'

comme aurait fait à Gonstantinople le patriarche \ Sa place

était marquée à la cérémonie, et. si elle appai'utplus grande

que celle du patriai'clie, c'est que l'évcque de Rome possé-

dait en Occident une autorité morale bien supérieure à celle

dont jouissait en Orient le personnage ([ui se disait son égal

et (|ui nétait. après tout, ({uun fonctionnaire du palais impé-

rial. Pas un instant Léon III ne supposa que ce fût en vertu

de sa seule puissance pontificale que Charles devînt empe-

reur % et les pensées ambitieuses étaient si loin de son esprit

qu'il voulut le premier rendre au prince les honneurs qui lui

étaient dus par tous les citoyens, en l'adorant, c'est-à-dire en

se prosternant trois fois devant lui. suivant la coutume inau-

gurée par Dioclétion '. Pas un instant non plus les contem-

porains n'eurent l'idée que l'intervention du pape fîit révolu-

tionnaire, mais tous la considérèrent comme indispensable.

Il n'y a pour s'en convaincre qu'à lire la correspondance et

les poésies d'Alcuin au moment où il prépare l'empire, et à

voir avec quel soin l'auteur réunit toujours les noms de Léon

et de (Charles, l'un « l'honneur de l'Eglise », l'autre « le père

de la Patrie », conseille et ménag'e la bonne intelligence en-

tre eux. Alcuin en sait long sur les accusations portées con-

tre Léon III par ses ennemis, et qui ne sont pas toutes dé-

clrcUonem ftomani populi. » (T7/(/ S. Willchadi. SS. II, p. 38i). Pas une seule

fois, il n'est question des Francs. La vie de Saint Willehad a été composée

entre 838 et 860. (Ébert, t. II, p. 3:3).

1. SicKEL, art. cit., p. Sa.

2. BnYCE, p. 284.

3. PosI qiias laudes ah oodcin ponlijice more aniiquoriiin prineipum adornius

est. (Ami. laiir. maj.-. SS. I, p. 189). L'adoration {adulatio, proskyiiesis) consis-

tait, soit dans un triple pi'osterneraent, soit dans un simple baiser sur la bou-

che. Ainsi, quand Léon m vint à Paderborn, l'armée et le peuple l'adorèrent

en se prosternant trois fois, mais Charles se contenta de l'embrasser (Poème

dWngilherl, vers 455-456 et 4î)7-499)- 1^'î l'expression « more antiquorum priii-

cipum » semble bien indiquer que le pape se prosterna trois fois devant le

nouvel empereur. Tel est à peu près l'avis g-éuéral (Gkegohoviis, t. Il, p a'*}]:

DÙLLiXGEn, p. 304 3(55 : Adel. lahrb. d. fr. Reichs unter Karl dein Grosseu,

t. II, p. 23;).
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nuées de fondement; mais il ne veut se souvenir de rien.

« Que celui qui est sans péché lui jette la première pierre ! »

dit-il, et il brûle les lettres qu'il a reçues et qui sont compro-

mettantes pour le pape ; il recommande au roi de l'absoudre

à tout prix, et pour son compte il ne cesse de l'honorer'.

C'est qu'il ne faut pas que cette malencontreuse révolte des

Romains compromette l'union féconde d'où sortira l'empire;

il faut au contraire c[ue Charles en profite pour gagner Léon

par la modération et le lier par la reconnaissance. Et, en

somme, tout se passe ainsi qu'Alcuin Ta souhaité ; le roi,

juge établi et reconnu par tous, pouvant user rigoureuse-

ment de son autorité, après une enquête peu favorable, se

récuse et pardonne ; deux jours après, le pape reconnaissant

lui donne l'empire et lui permet de revenir en France les

mains pleines de lauriers ^

Ceux-là se sont donc trompés, qui ont vu dans l'événement

de l'an 800 « une fantaisie pontificale, flatteuse, si l'on veut,

pour l'amour-propre de Charlemagne, et surtout profitable au

Saint-Siège, une conception cléricale imposée aux papes par

les embarras de leur position personnelle et le double dan-

ger qui les menaçait du côté des Alpes et du Bosphore » \

Ce système, dans lequel le mécontentement de Charles rap-

porté par Eginhard devient un premier conflit entre le sacer-

doce et l'Empire, a été imaginé par des historiens qui, au

lieu de regarder les faits et de les éclairer à 1 aide des textes

des années antérieures, où ils auraient vu la résistance opi-

niâtre de la papauté aux prétentions du roi des Francs,

1. Alccim Cai'inina. (Pa'iœ latiiii. t. I, p. a^.i-a^j et 25^-258). Epi.st. 4, 179,

184.

2. Le pape, qui s'était soumis cVavance à la sentence du roi (Poème d'Angil-

bert, vers 388 889) dut être d'autant plus sensible à l'indulgence dont il bénéfi-

cia. La vérité sur ce point avait été soupçonnée par Warnkoxig et Gérard,

(On comprend, disent-ils, que Léon III, qui avait les plus grandes obligations

envers Charlemagne, ait voulu lui montrer sa gratitude en accomplissant

l'acte du 25 décembre, Histoire des Cai-olingiens, t. I, p. 32i). Elle a été défi-

nitivement établie par Baykï. Léon III et la j'cvolte des Romains, p. 192 sq.

3. Le HuÈnou. o. c. p. 36^.
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ont cherché un enseignement dans 1" histoire de l'Empire

germanique. Ils ont demandé au xr siècle de leur faire con-

nailre lesprit du ix"" ; ils se sont trompés, et toute Tétude des

rapports des Carolingiens avec la papauté s'est trouvée faus-

sée. Leur erreur a été du même genre que celle des historiens

qui ont cru que la papauté avait enlevé l'Empire aux Grecs

pour le transférer aux Francs '. La théorie de la translation

n'a fait son apparition que plus tard. On n'en trouve aucune

trace chez les contemporains. Elle est née au moment où l'on

a oublié l'attitude véritable des papes du viii« siècle et même
du ix^ à l'égard des empereurs grecs : Hadrien se rappro-

chant d'Irène au concile de Nicée, au risque de se brouiller

avec Charles, ses successeurs honorant les empereurs des

mêmes formules respectueuses et travaillant sans relâche à

faciliter, par leur modération, le rétablissement de l'unité

religieuse'.

Léon III n'a pas plus pensé à mettre la main sur le nouvel

empereur et le nouvel empire, ce qui eût été folie, qu"à se

brouiller avec l'Empire d'Orient. Il ne s'est décidé qu'au

dernier moment, sur les instances des Romains et de tout le

peuple qui le pressaient d'agir au double titre de représen-

tant de Dieu sur la terre et de premier citoyen de Rome
(deciis lïoiiianœ gentis), et, s'il n'a pas opposé à ce dernier

progrès de la puissance franque la même résistance qu'Ha-

drien, c'est qu'il avait envers Charles des obligations per-

sonnelles que son prédécesseur n'aA'ait jamais eues '. Empe-

I. 0/.A\A>i, p. 357, parle de la Translation de l'Empire aux Francs: Gasquet

a intitulé sa thèse latine : De translalione iinperii oh iinperalorilnis bysanlinis

nd regrs Francornin.

3. La théoi'ie de la translation ne peut être exposée qu'en employant des

documents postérieurs à l'époque carolingienne, et c'est ce qu'a fait Gasquet,

utilisant concurremment avec les Annales de Lorsch ou la Chronique de

Moissac, l'Anonyme de Salerne, Sigcbert de Gembloux, etc.— Voir sur ce

sujet DôLLiNGER, p. 36i sq., GnEGouovirs. Gcsch. der Stadt Rom., t. II,

p. 4'8-48i. et notre chapitre sur les Origines carolinfriennes du Sninl-Enipire

romain germanique.

3. Au'.uiM Carmina. Pœl. lat. t. I, p. 24". — L'acclamation populaire telle

que la rapportent, à peu près dans les mêmes termes, les Aiin. laurissenses -
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reur établi par tous (ah omnibus constitiitus), tel a été Char,

lemagne'. Un siècle avant 800, les habitants de Rome,

atteints dans leurs croyances par les hérésies byzantines,

frappés dans leur sécurité matérielle par les Lombards
,

avaient menacé de se faire justice. Vaine menace qu'ils

étaient incapables de réaliser! Depuis cette époque l'état des

choses avait changé : la ville avait été délivrée de ses enne-

mis ; la population sétait accrue par l'arrivée de nombreux

colons étrangers ; les Francs et les Saxons s'étaient joints

aux Romains pour les protéger et les sauver; ainsi toute la

Société chrétienne d'Occident se trouva réunie pour con-

sommer l'œuvre de trois siècles et donner à l'Empire de

Charlemagne la base la plus large et la plus populaire qui

fût jamais.

et le L. P., est la suivante : « Karolo piisfiimo augiisto, a Dco coronato, iiiagno

et pacijico itnperalore, vita et Victoria! » Cf. Waitz. Deutsche Verfnss. t. III,

p. 195: GnEGonovirs, t. II, p. ^'j-: Bhycf:, p. -"i: Daun. Die Kônige dcr Germa-

nen, t. VIII, iasc. 6, p. aSg.

I. L. P. Léo III, 23. Cf. EiMi. Vila Karoli, 28. (ab omnibus impei'otorem et

augustum appellatum fuisse].
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Les grandes Idées et les grands Systèmes

CHAPITRE PREMIER

Charlemagne.

/, Charlemagne, empereur romain ; ses relations avec les

Grecs. Il se propose pour modèles Constantin et Théo-

dose. Caractère ecclésiastique de son gouvernement. La

Constitution de 80 a. — //. Opinion des contemporains

sur l'Empire : Varistocratie, l'Eglise, la papauté. —
m. Rapports de l'Empire et du royaume franc. Les

Institutions impériales : le serment de fidélité et les

a missi » — IV. La « divisio regni » de 806. — V. Ré-

sumé de l'œuvre de Charlemagne,

Lorsque le fils de Pépin fut devenu empereur, il eut de

son élévation un immense et légitime orgueil, il sentit qu'il

avait grandi, « qu'il était monté d'un échelon vers Dieu ' ».

Renonçant pour le moment à toute entreprise hostile, en-

fermé dans son palais d'Aix-la-Chapelle, il vécut pendant

une année dans le calme et la réflexion ^ Quand il en sortit,

ce fut pour inviter ses sujets à le seconder, chacun selon son

intelligence et ses forces, dans l'accomplissement de la tâche

1. Buy>:e. Le Sainl-Einpire romain germanique . Préface de Lavisse, p. viii.

2. Eo anno UenioraiHt domnus Cœsar Carolns apud Aquis palalium quietiis

eivn Francis sine hoste (Ann. lauresh. a. 801-802).
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qu'il s'était fixée'. Les paroles qu'Eginhard met clans sa

bouche au sortir de l'église Saint-Pierre de Rome, et qu'on a

cherché à expliquer de bien des façons, ne sont pas en désac-

cord avec cette attitude '. Charles n'était pas mécontent, mais

inquiet, parce qu'il avait des devoirs et des droits qui lui

incombaient à l'avenir une très haute idée \ Quelle était

cette idée ? Bien que les documents laissent fort à désirer

quant au nombre et au caractère, il est possiljle d'arriver à

des résultats, en consultant les Gapitulaires et les Lettres

carolingiennes, en interprétant les événements rapportés

par les biographes et les auteurs des Annales impériales \

D'abord le titre de patrice, qui n'a plus de raison d'être,

puisque la dignité de patrice est inférieure à celle d'empe-

reur, est abandonné par Charlemagne ', et un nouveau titre

1. Pr'nimii\nt iinusqiiisque cl persona propria se in sancto Dei scm'itio scciin-

duin Dei prceeptum et sccundiiîn sponsioneiii suam pleniter consen^are sliideat

secundmn intelleeium et vires suas, quia ipse douuius impcraior non oinnilnis

fingulariter nccessariain potesl exhit)ere curnin et disciplinam {CapiluJare mis-

sonun générale. 802 initia, art. 3. — Boretius. Cap. p. 92).

2. Quod primo in tantuni a^'ersatus est ut adfirmaret se eo die, quamvis prœci-

pua festiiùtas esset, ecclesiam non intraturum, si pontijicis consilium prœscire

potuisset. (Eisii.VitaKaroli,28). Il n'y a aucune raison de révoquer en cloute le

témoignag'e d'Eginhard ou bien d'accuser Charlemagne d'hypocrisie, comme
fiait Hauck (Kircheng. Deufschlands, t. II, p. loi). L'absence de toute prépara-

tion spéciale pour la cérémonie à l'intérieur de l'église, montre bien que le

pape et ceux qui étaient dans la confidence de ses desseins avaient voulu

que rien n'apprît à Charles l'événement qui se préparait. Le roi hésitait

encore à adhérer aux vues de son entourage; il était nécessaire d'emporter

son consentement en brusquant les choses. (Buyce, p. j5; Waitz, t. 111,

p. 193; Gregohovius, t. II, p. 4;4"47"^)-

3. On en a encore la preuve en 8i3, à la .veille de l'assemblée d'Aix, ou

Louis le Pieux doit être honoré de la couronne impériale. Charlemagne fait

venir son fils auprès de lui longtemps avant, s'applique à se rendre

compte des connaissances qui lui manquent et à les lui donner, à lui appren-

dre comment il devra vivre, régner, gouverner. Lorsque la préparation est

jugée suffisante, il lui donne l'empire (Vila Hlud. 20), et encore scmble-t-il

qu'il ne soit pas satisfait, car les recommandations se poursuivent après le

couronnement (Thégan, 6).

4. Voir Abel. Introduction des lalirb. des fr. Pwichs vnler Kavl dein Gros-

sen, p. 1-9, consacrée aux sources.

5 Oniisso Patricii noniine, Iniperator et Augiislus (ipin-llatiir (Ann. laur.

maj .-. SS. 1. p. 181)).
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fio-uro (Irsoriuais dans tous ses ac-les oriieiels. relui de (( très

sérénissiiuc Augusle, gouvornant l'ompii'c romain ' )>. Dans

le protocole d'un capitulaire, l'année 8oi est noniuiée la pre-

mière de son consulat'. Une couronne colossale, placée par

ses soins dans la basilique d'Aix, porte gi*avés les deux mots :

KAROLUS PRiNCEPs\ On Sait, d'autre part, qu'il apprit de

bonne heure le latin et le parlait comme sa langue mater-

nelle*. Auguste, consul, prince, autant de noms qui ne lais-

sent aucun doute sur la signification attribuée par lui à sa

nouvelle dignité : il se considère comme le descendant des

Césars'. Sa politique à l'égard des souverains de Gonstanti-

noplc montre qu'il désire être reconnu comme tel.

Les empereurs byzantins étaient, de l'aveu des écrivains

1. Karodis sercnissimiis Augiislus, a Dco coronatus, magnus, pacificux impe-

rator, lioinanuin gubernans iinporiiirn, qui et par iniscricordiam Dei rcx Fran-

corum atqnc Langohardorum (Boretils. Cap., p. 126, 1G8, 1G9, i-o, etc.) Cf. Tu.

SicKEL. Die Urkundea der Karolinger, t. I, p. 263.

2. In nomine Doinini nostriJcsii Christi. Karoliis, diinno niitii coronatns, etc..

Anno ab incarnalione doinini nostri Jesu Christi DCCCI, indiciione nona, anno

vero regni nostri in Frantia xxxm, in Italia xxviii, consiilatiis aiitcni nostri

^7'i;;io (BonETius. Cap., p. 2o4).

3. EiNH. Vita Karoli, 32. — Sur les titres romains de Charlcraagne, consulter

Waitz, t. III, p. 241 et Dau\. Die Kônige der Gernianen, t. VIII, fasc. 6, p. 204-

263.

4. Lalinain ita didicit (lingaani) ut œque illa ac patria lingua orare sit solitus

(EixH. Vila Kar-oli, 25).

5. On attribué à Charlemagne un sceau portant l'inscription : Renovatio

iinpern romani (IIimly. De sancti romani imperii Jure, p. 8)^ mais Ton est

d'accord aujourd'hui pour le considérer comme postérieur et pour voir dans

le Carolus dont il est question sur la légende, soit Gliarles le Chauve, soit

Charles le Gros. En revanche, on ne i)eut avoir aucune hésitation sur

l'attribution à Charlemagne des deniers qui portent, au droit, le buste impé-

rial avec la légende : DN KARLVS I.MP AUG REG F ET L. et où l'empe-

reur s'est fait représenter tel que les empereurs du haut-Empire romain sur

leurs monnaies, la tète laurée et le buste couvert du paludamentum. Il semble

toutefois, ajoute M. Prou, auquel nous empruntons ces renseignements,

qu'on ait voulu donner à la tète un caractère iconique, car Charles jiorte une

moustache comme sur la célèbre mosaïque du Latran (Prou. Introduction au

Catalogue des monnaies carolingiennes de la Bibliothèque nationale. Paris, i8<j6.

p. XI). On trouvera une reproduction de ces deniers impériaux dans Vktailt.

Charlemagne, p. 3oo, avec une bonne Notice de .M. A. de Barthélémy, sur les

monnaies de Charlemagne.
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occidentaux, les licritiei-s directs des anciens empereurs ro-

mains. I^cs provinces, sur lesquelles leur autorité s'étendait,

avaient beau être grecques par la langue, l'esprit et la race

de leurs habitants ; elles faisaient partie de la Romania.
Après 800, Charles traita ces princes comme des frères, et

avec un zèle constant, avec un désir de conciliation qui ne

s'est jamais démenti, il poursuivit prudemment, doucement,

le projet de se faire légitimer par eux. Quelque difficulté

qu'il rencontrât sur sa route au cours de négociations qui

durèrent plus de dix ans, on peut dire qu'il ne renonça

jamais à l'espoir de voir ses efforts aboutir et ses désirs

exaucés*.

L'impression que son couronnement allait produire à Cons-

tantinople l'avait préoccupé dès le début. Il redoutait les

interprétations fâcheuses auxquelles un pareil événement

pouvait donner lieu, qu'on y vît une aggression, qu'il s'en-

suivît une rupture, et ainsi s'explique en partie l'inquiétude

dont il parut saisi \ Il se pi'ésentait cependant une solution

qui arrangeait les choses pour le mieux, introduisait le roi

des Francs par un moyen régulier dans la descendance

d'Auguste, et plaçait sous son autorité, non-seulement l'Occi-

1. Im'idiam iamen snscepti nominis, Romanis iinpcratoribus super hoc indi-

^'iiantihus, magna liûit patiencia. Vicitqnc corum contiimaciarn magnanimitale,

qua cis prociil diibio longe prœstantior eraf, miltcns ad eos crehras legationcs et

in epislolis fraires eos appcllando (Eïsii. Vita Karoli, 28). — Legatos nostros

prœparavinius ad tuani amabilem fraternitatem dirigendos (Epist. carol., 29). —
Uilecto et honorahili frairi Michaeli glorioso imperatori et augiisto (hpist.

carol., 40). — Duhii estime que la reconnaissance du titre de Charles par les

empereurs d'Orient pouvait seule le lég-itimer complètement. C'est sans doute

l'explication de sa politiifue (Dahx. Die Kônige der Germanen, t. VIII, l'asc. 6,

p. 245).

2. Cette opinion, qui est celle de Dollingiîh, p. 342 si[. et de KETTEnEB,

p. ;;8, peut s'appuyer sur le texte suivant du moine de Saint Gall : Quod (le

titre impérial) cnm ille non potuisset abnuere, quia dii'inilns sic procuraturnm

crederet, non iaiiwn gratanter accepit, pro eo, quod putarct, Grecos majore suc-

censos im'idia, aliqiiid incominodi regno Francorum machinaluros, inuno potiori

cautela provisuros, ne,sicut iuncfama ferebat, Karolusinspcrato ceniens rcgmun

illorum suo subjugarci imperio {Mon. S. Galli, I, 26). Cf. Ghegohovius, t. II.

p. 474-4:5.
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dent, mais l'Orient. Irène, veuve, régnait toùjoiii's à (^onstari-

tinople. Charles, veuf aussi, l'épousait et devenait le succes-

seur de Constantin VI. Deux ambassadeurs, Jessé, évèque

d'Amiens, et le comte Hclmgaud, furent envoyés à Constan-

tinople pour préparer cette union ; mais, pendant qu'ils

étaient encore dans la ville, une révolution de palais éclata :

le patrice et logothète général Nicéphore rélégua Irène dans

un monastère et s'empara du trône'. Il fallut trouver une

autre combinaison.

Pour y arriver, (!lharles employa toujours la même bien-

veillance qui n'excluait pas la plus grande fermeté. Le sou-

venir des victoires remportées jadis par l'armée franque au

profit des Grecs ou contre eux n'était pas perdu en Orient,

et un proverbe disait qu'il valait mieux avoir le Franc

comme ami que comme voisin '\ Tout fut fait pour entretenir

les craintes que ce passé inspirait. Les Grecs étaient main-

tenant en Italie les voisins immédiats des Francs. Des en-

voyés partis d'Aix intriguèrent, non sans succès, dans leurs

dernières possessions, en Sicile, en Dalmatie, à Venise ; une

armée et une flotte appuyèrent ces démarches'. Au fond

Charles était bien décidé à ne faire la guerre, s'il y était con-

traint, que pour avoir la paix, elles hostilités, qui éclatèrent

vers 809, ne durèrent qu'un instant. Les Grecs oublièrent

vite la rancune très naturelle qu'ils nourrissaient contre

l'usurpateur. Ils en voulurent surtout au pape qui leur ap-

paraissait comme l'instigateur principal, sinon unique, du

complot \ et ils cherchèrent de leur côté un terrain d'entente

1. Ann. laui: inoj.-. a. 8o2-8o3; ïiikoi-hane. C/trono^. p. 4^5 sq. — L'iiis-

toricu byzantin dit que l'initiative du mariage vint du roi des Francs et que

le but était l'union des deux empires. Il ajoute que des ambassadeurs

du pape Léon s'étaient joints à ceux de Charles.

2. EiNU.Fj/a Karoli, 16.

3. Ann.laur. rnaj.-. a. Sod-So;, 809-810.— TiiKOPiiAM;(t'/i/-o«oo-., p 475) aflirme

que Charles préparait une attaque contre lu Sicile après 800, et en ell'et c'est

de ce côté que ses menaces pouvaient surtout aboutir, parce qu'il y avait là

tout un parti qui penchait vers l'union avec les Francs (Otto IIaunack. Vas

Karol. iind dos hyz. fteich., p. 4o sq).

4- Tukoi'Uam;. Chronog., p. 4r2-4;i.
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àVec une Ijonnc volonté indiscutable, d'autant plus méritoire

qu'en somme ils avaient été dupés. Dès le commencement

de son règne, Nicéphore reprit les négociations entamées

avec Irène. Le métropolitain Michel accompagné des abbés

Pierre et Gulixte fut envoyé auprès de l'empereur qui se

trouvait à Salz en Germanie. 11 était porteur d'une lettre de

son maître pleine de sentiments pacifiques et revint avec une

réponse également favorable de Charlemagne '. D'autres

ambassades furent encore échangées dans la suite". Elles

aboutirent en 812, après la mort de Nicéphore, sous son

gendre et successeur Michel. Celle année-là, on vit arriver à

Aix trois Byzantins, le métropolitain Michel, chef habituel

de ces sortes de légations, le protospathaire Arsace,qui était

également au courant de l'adaire, et Théognoste. L'empe-

reur les reçut solennellement à l'Eglise, et leur remit le texte

d'un pacte par lequel il abandonnait Venise et la Dalmatie,

après quoi les ambassadeurs l'appelèrent Imperator et Basi-

leus et lui adressèrent en grec les louanges consacrées \ Au
printemps de 812, deux envoyés francs, l'abbé Pierre et

l'évèque Amalharius de Trêves partirent à leur tour pour

Gonstantinople afin de conclure l'accord définitif ; ils appor-

taient l'exemplaii'e signé par Gharlemagne et approuvé par

les chefs de l'aristocratie ecclésiastique et laïque, et devaient

recevoir un autre exemplaire portant la signature de lem-

I. Ann. lanr. niaj.- 8o3.

' 2. Iinperalores etiain Constantinopoliloni Xicefurus Michacl el Léo, ullro eliam

ainiciliam et societaU'in fjus cxpclrnles, compliircs ad cum misère legatos (Eimi.

Vila Karoli,i6). — La plus importante de ces ambassades l'ut celle de 810-811,

mais toutes avaient le même objet : conclure vine paix ânrahlc (pocisfacirinhr

v(iuso). Ann. lanr. nwj.' a. 810. Cl". Epist. carol , ag.

3. Aqaisgrani, uln od iinperatorem i\'nerunt, scripUiin pocii <ib eu in evele.iia

suscipientes, more suo, id est grœca lingua, landes ei di.vernnt, Imperniorem

enm et Dasileum appellantes. (Ann. laur. moj.- a. 812). Malheureusement on

ne connaît pas le texte de ce pacte. Théophane dit sinii)lement que les am-

bassadeurs étaient chargés par ]SIichel d'une mission paciliquc et d'un mariage

pour son (ils Théophylacte (TiikorH.vNK. Chronog., p. 494)- Qm'l était ce pro-

jet de mariage? Nous l'ignorons. — Pour la cession de Venise et de la Dal-

matie ou plutôt la reconnaissance des droits des empereurs byzantins sur ces

deux provinces, voir Kinu. Vila Karoli, i5 el Wait/, t. III, p. 200.
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percur grec confii'iiu'e [)ai' ses i)rcHr(>s, ses palrices cl ses

grands *,

Aiiialharivis et son compagnon, do retour dans leur pays, ne

trouvcrenl plus CJiarleniag^ne ({ui venait de mourir, et c'est

seulement sous Louis le l*icux ({ueles dernières ratifications

furent échangées, mais l'honneur de les avoir préparées ap-

partient au seul Charles. Jusqu'à lui, la chancellerie byzan-

tine avait réservé aux souverains de Constantinople le titre

de Basileus, ne laissant aux autres que celui de Rex, et avec

son formalisme accoutumé, pour que l'équivoque ne fût pas

possible, pour que le mot i-cx ne parût pas la traduction

latine du mot ^«iTtArJ--, elle transcrivait dans les textes latins

'
prt'î avec des lettres grecques, tandis que, dans les textes

g-recs, on lui gardait sa forme et sa prononciation latines \

En saluant le roi des Fj'ancs du nom de Basileus, les envoyés

de l'empereur attribuèrent au traité qui allait être conclu le

caractère qui lui appartenait, celui d\\n fœflu s, c'est-à-dire

d'un traité d'égal à égal '. Charles n'avait pu, comme il l'avait

espéré au début, rétaljlir d'une manière absolue l'unité impé-

riale, rassembler sous ses lois l'Occident et l'Orient; il s'était

arrêté à un compromis dont le modèle se trouvait dans l'his-

toire romaine des derniers siècles et qu'il était possible

d'admettre sans abandonner le principe de l'unité, celui-là

même que Théodose avait imaginé et auquel l'événement de

^~() avait mis lin : deux empires, l'un en Orient et l'autre

en Occident, à leur tête deux enq)ereurs, ou plutôt deux

frères, vivant unis par les liens de paix et de charité \

1. Bpist. carol., 4o; Ami. laur. nmj. '-. a. 8i'3. — Amalharius de Trêves com-

posa clans la suite une relation en vers de son voyage, mais ce récit, qui

aurait pu être intéressant, est purement déclamatoire. On le trouvera dans

les Pœt. laf.,t.l,p. 426-428.

2. (jAS()i:kt. De remploi du mol fltv.aù.i-'j; dans les actes de la chancellerie

hyzantim- (ftv. hisl., t. XXVI, p. 28i-3o2).

3. Cum qiiiOus (imperaloribus grœeis)... fa'diis Jîrmissimiim staliiil, al nullti

inler partes cajnslilx-t scandoli remaneret occasio (Einh. Vita Karoli, lO).

4. Benedieiunis dominum Jesum Christum... qui nos ineffahili donc benig'ni-

talis suœ in tantam diviles ejjicere dignatas est, ut in diebus noslris din quicsi-

14
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Que Charlemagnc se considérât comme un empereur

romain, personne ne le conteste aujourd'hui. Mais on a dit

qu'il ne savait rien de plus et qu'il était incapable d'expli-

quer sa qualité d'Iniperatof Aug-iistiis\ Il savait fort bien au

contraire ce qu'il entendait par là. Héritier à la fois de tous

les empereurs, il distinguait parmi eux les bons et les mau-

vais, ceux qui s'étaient montrés hostiles à la religion et ceux

qui avaient été chi'étiens ou dignes de Tctre. C'est au nom-

bre de ces derniers qu'il se rangeait. Lorsque les murs du

palais d'Ingelheim furent couverts des immenses composi-

tions décrites par Ermold le Noir, dont l'intérêt est si grand,

non-seulement pour l'histoire de l'art, mais pour l'histoire pro-

prement dite, les exploits de la nation franque furent mêlés à

ceux du peuple romain, mais l'image de Ciiai'les suivit celle

des deux empereurs cjui, au moyen-âge, symbolisèrent le

christianisme triomphant, Constantin et Théodose \ Pour

lui, la qualité essentielle de l'Empire fut d'être chrétien, et

c'est pourquoi, au lendemain du pacte avec les Grecs, il re-

mercia Dieu avec ferveur, par dévotion religieuse, non par

reconnaissance politique : ce pacte, qui sauvegardait la paix

de rp]glise et l'unité du monde, lui permettait de gouverner

tam et setnpei- dcsidcratain paccin intcr oj-icnlale at([uc occidentale iinpcriuin

slabilirc... dignatiis est... Tels sont les termes de la lettre que Charlcniagne

écrit à rempereur Michel au moment de la ratification des propositions de

paix (Epist. carol., 4o), et dont le sens devient extrêmement clair, si on rap-

proche cette lettre de celle que Charles avait envoyé deux ans avant à iVicé-

phore (Ep. carol., 29).

1. Bhyc.e. Préface, p. vin.

2. Constantimi.s iiti Ilontain diiiiitlit omore,

Con.stantinopolim construit ipse sibi.

Theodosiiisfeli.x ilhic depictus habctiir,

Actis prœclaris addita gesta suis.

Hinc Carolus prinius Frisomim Marie magisler (Charles Martel)

Pingitur, et secum grandia gcsia manus;

Hinc Pippinc micas, Aquitanis jura remitiens,

Et regno socias, Martefavente, tuo;

Et Carolus sapiens niltus prœlendit apertos (Charlcniagne)

Fertque coronatuni sieinmate rite caput.

EUMOLU LE NOIR, 1\', ACrS 2;i-28o
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et protéger la Sainte Eglise catholique comme par le passé '.

« Gouverner en tout les Eglises de Dieu et les défendre

contre les méchants », telle fut en eflet la mission à la([uellc

il se crut destiné et tel est le [)remier devoir ([u'il enseigna à

son nis Louis en l'associant à l'empire ^ En réalité la tâche

était double: il s'agissait, suivant les termes d'une lettre

fameuse au pape Léon III, de « défendre par les armes par-

tout à l'extérieur la Sainte Eglise du Christ contre les incur-

sions des pa'iens et les dévastations des infidèles, et la forti-

fier à l'intérieur dans la connaissance de la foi catholique ^ ».

Mais Charles était de laille à supporter le fardeau. On sait

avec quel zèle il s'acquitta de la guerre contre les infidèles :

il ne faut pas croire qu'il négligea le reste. Plusieurs conciles

furent tenus, en sa présence et par son ordre, pour réformer

ou fixer le dogme et la discipline, et les procès-verbaux de

ces réunions furent déposés aux archives du Palais \ Il des-

cendait lui-même dans le détail de toutes les questions, et

montrait dans la discussion cette faculté d'assimilation qui

1. Ecch'siain calholicain sanctam cl iniinaculatam, quœ loto oi-br dijfufia est...

sicuf .'iciiipcr rcgcre ac protégera (Codex carol , 4o).\Vaitz, t. III, p. 240 cl Dahx^

t. VIII, fasc. 6, p. 265, ont rassemblé les titres chrétiens de Charlemag'nc.

Celui-ci lit frapper en outre des deniers impériaux, au revers desquels il mit

un templC;, qui est probablement Saint-Pierre de Romi?, surmonté d'une croix,

avec la lég-ende XPICTIAXA RELKilO. Ce type monétaire fut emprunté par

Louis le Pieux à son père et il persista long-temps, car on le rencontre fort

tard dans le royaume de Bourgogne (Pnoc. Introd. an Catalogne des monnaies

carol. p. XI. — A. de B.vkthklkmv. Mannel de nnnitsniatique, t. l, p. 40-42).

2. Anvnonens enni inpriniis oninipolenteni Denni diligere hac timere, ejns prœ-

cepta seri'are, in oninilnis eecle.sias Dei guliernare et dcJJ'endere a praiis honiini

l)ns (TiiÉGAX, 6).

Tuni (Uirolus sapiens nuiltis snadehat alninniiin.

Diligat ut Christum, ccclesiasqne eolat.

EiiMOLD LE Noin, II, vers 81-82.

3. Xostrnin est saiictain nbifjue Christi eeelesiain ab inenrsn paganornni et ah

injidelinni dei:aslatione arinis defendere /bris et inins catholicœ Jidei eognitione

nmnire (Epist . carol., 10).

4- Concilia . .. /h.s.vh eins snper statu ecclesiaruni corrigcndo per totani Galliani

ab episcopis cclelirata .snnt..., et conslilulionnni, quœ in siitgulis (cicitntilnis)

factœ-sunt, colla tio coram imperalore in illo concentu habita, quas qui nos.se

voluerint, in supradictis quinqne cii'ilalibus invenire poterit, quatnquani et in

nrchii'o palatii e.xeniplnria illarum haljcanlur (Ann. tanr. niaj. - a. 8r3).
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est le propre des hommes de génie. (Quelquefois rentretien

avec les évèques se prolongeait par correspondance ; l'empe-

reur, se disant inspiré par ll^lsprit-Saint, leur communiquait

ses volontés, les félicitait de la docilité avec laquelle ils

obéissaient à ses ordres, ou les complimentait, si les répon-

ses qu'ils avaient faites lui semblaient animées d'un esprit

vraiment catholique '. Il dirigea ainsi une vaste enquête sur

le baptême et prit soin de rappeler lui-même dans une de

ses lettres qu'il fallait préparer les néophytes avec les plus

grandes précautions, que nul ne pouvait être baptisé sans

avoir récité en présence d'un prêtre l'Oraison dominicale et

le Symbole des Apôtres ^ Le texte du Credo le préoccupait

également, et il envoya des légats à Rome pour en délibérer

avec le pape \

On peut dire que sous Charlemagne le clergé apparaît dans

la dépendance directe de l'empereur \ Celui-ci donne des or-

dres pour que tous les ecclésiastiques soient examinés de

très près sur leur érudition et leur doctrine, et il exige que

1. Lettre à Odilbert, évêque de Milan. (Boretius. Cap. p. 246).

2. Lettre à Gherbald, évêque de Liège (Boretius. Cap. p. 241). — Tous les

principaux évèques de TEmpire prirent part à la controverse, l'nc corres-

pondance suivie s'engagea entre Charlemagne, Odilbert de Milan, Araalharius

de Trêves, Gherbald dé Liège, Leidrade de Lj'on, Jessé d'Amiens, Magnus de

Sens, Théodulphe d'Orléans, pour ne citer que les principaux. Elle eut pour

résultat la rédaction de plusieurs traités concernant les rites du baptême,

dont les plus connus sont : le Liber de .sacrainento baptisini dW-MALiiARius, dédié

à Charlemagne (Migne P. L. t. XCIX, col. 887 sq.) et le De ordine baptisini ad

Magnum Senonenscn) de Tuéodulphe (Migne. P. L. t. CV, col. 223-240).

3. Jafié. Reg. 2520. — Bœii.mer-Miihli!. Beg. ii" 433'. — Langex. Gesch. der

rôinischen Kirche, p. 789.

4. FusTEi. UE CoLLANGEs. Les Transfornialiotis de la royauté, p. 524 sq.
;

Hauck. t. 11, p. i85-25o ; ^^'Anz. t. III, p. 227 sq. ; Daiin. Bie Kôiiige der

Germanen, t. VllI, fasc. 6, p. 286, sq. — Waitz ne doute pas que Charles se

considérât comme ayant une fonction religieuse et comme étant der oberste

Ilerr der Kirche. Fustel de Coulanges montre comment, selon lui, rempcrcur a

exercé stir l'Église à la l'ois la protection et l'autorité en vertu du droit de

mainbour. Le livre de Ketterer (,K<irl der Grosse iind die Kirche) est ce qu'il

y a de plus complet sur la question. L'auteur insiste sur le tact de Charles,

qui lui permit de diriger l'Église et de devenir pour ainsi dire le pape, sans

déposséder le pape légitime (p. 116).
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les études littéraii-es soient faites avec soin dans les monas-

tères, afin que le sens des lù-rilures divines puisse être plus

facilement pénétré'. Non-seulement les lettres religieuses

l'intéressent, mais les arts et la musique d'église. Il ordonne

de restaurer les édifices sacrés qui sont en ruine sur toute

l'étendue du royaume", l^hifin, réalisant un projet de son

père, il obtient que les prêtres de Gaule, de Germanie, d'Ita-

lie et de Saxe emploient l'office romain, et que ces provinces,

unies par la foi et la même ardeur de croire, le soient par une

seule manière de lire et de chanter « qui est celle de saint

Pierre qu'on doit suivre en tout »
'•

Dans un pareil système, quelle est la place fiiite à la pa-

pauté ? La lettre à Léon III le dit encore. Pendant que l'em-

pereur combat, le pape « élève les mains vers Dieu, afin c[ue,

par son intercession le peuple clu'étien soit victorieux par-

tout et toujours sur les ennemis de son saint nom, et que le

nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ soit glorifié dans le

monde entier » *. A l'empereur l'action, au pape la prière,

tel est le programme'. Et de ce programme Charles ne

1. AMALifAHii EpisL, 5, lettre écrite par rciiipcreur à l'évèquc pour le

remercier de lui avoir envoyé son livre sur le baptême (Migxe P. L. t. XCIX,

col. 901 902); Capitula de exaiiunandis ecclesiasticis (BonKTius. Cap. p. iio-iii);

Atiu. Laurf.sh. a. 802; Epist. carol., 3, 12. — Cf. Ki;ttehi:h, p. 189 sq.

2. EiNH. Vita Karoli. 17.

3. Libri cnrolini, I, 6. (Migne. P. L. t. XCVIII, col. io4) ; Boretiis. Cap.

p. 80: EiMi. Vita Karoli, 26. — Sur l'abolition définitive de la liturgie galli-

cane, dont Pépin le Bref avait pris l'initiative, voir Dichesne. Origines du

Culte chrétien. Etude .sur la liturgie latine ai'ant Charleniagne, p. 9- sq.

4. Ve.struni est ele^^atis ad Beuni... inanil>us, nostram adjin'are militiain, qua-

tenus, i'obis intereedentibus, Deo ductore et datore, populns ehristiajius super ini-

micos sui sancti nomini.'i ubique semper habeat i'ietoriani, et noineii doinini nostri

Jesu Chrisii toto clarificetur in orbe {Epist. carol., 10).

5. Il est curieux de constater que la papauté avait fait elle-même éventuel-

lement ce partage des attributions, et que la lettre de Charleniagne est une sorte

de paraphrase d'une lettre de Zacharic à Pépin, écrite vers le mois de janvier

74" et conservée dans le Code.x carolinus : Principes et seculares homines atqiie

bcllatorcs com'enit curam habere et sollicitudineni contra inimicorum astntiain et

proi'intiœ defensionem, prœsiilitnis vero sacerdolibus atque Dei sen'is pertinct

salutaribus consiliis et oracionibus vacare, ut, nobis orantibus et illis bellantitnif,

Deo prcstante, proiincia .sah'a persistât (Codcv carol., 3). Seulement Zacharie

ne parle que de la province romaine.
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s'écarte pas un instant. Sa politique vis-à-vis de Lron III,

comme jadis à l'égard d'Hadrien, apparaît respectueuse, mais

ferme. En 8o4, Léon désirant le voir, il se rend au-devant

de lui à Reims, ly reçoit solennellement, le conduit d'abord

à Kiersy, oii le glorieux anniversaire de l'an 800 est célébré,

puis à Aix, et, huit jours après, le renvoie comblé de présents,

en ayant soin de le faire escorter jusqu'à RavenneMl lui pro-

digue, en toutes circonstances, les cadeaux et les marques de

sa vénération % l'associe même parfois aux actes impor-

tants de sa politique intérieure et extérieure, mais pour avoir

son approbation et l'appui de son autorité morale. Aucune

opposition ne serait tolérée '.

Comment en eût-il été autrement? Charlemagne avait

été nourri dès sa plus tendre enfance dans les croyances

chrétiennes: sa religion était sincère et l'épithète de pieux

est celle que les annalistes ajoutent de préférence à son

nom *. Lorsqu'il fut parvenu à Tàge d'homme, la royauté lui

conféra, comme à tous les souverains chrétiens, des oljliga-

tions envers l'Eglise, mais l'onction qu'il reçut à son sacre

lui donna des droits différents de ceux des autres princes :

elle fit de lui plus qu'un chrétien ordinaire, plus qu'un roi,

un prêtre '". Pendant les premiers siècles du moyen-âge,

1. Ann. I(tu7\ maj.-. a. 8j4.

2. Milita et inmiitiera poutijicibus mutieva missa (Eixh. Vita Karoli, 2^).

3. Ainsi Léon III est appelé à ratifier la divisio regni de 806: il envoie ses

légats avec ceux de l'empereur rétablir en Angleterre le roi Eardulf, et il est

associé intimement aux négociations avec Byzance ; les ambassadeurs grecs

ne manquent jamais, au retour d'Aix, de passer à Rome, et de remettre au

pape la copie des actes qu'ils viennent de négocier {Ann. laiir. maj.- a. So'J,

806, 808, 812). On ne voit pas sur quoi s'appuie l'auteur de Vllist. Langolyavdo-

riim cod. sçoth. 9, disant de Charles qu'après le couronnement « fnctiis est

donini Pétri apostoU subditissinnis filins » . Le contraire n'est point douteux.

4. Karoliis imperalor pins, — piissimus imperalor, — j)iissimns Karolns impe-

ralor (Chron. Moissac. SS. I, p. 3o8, Sog, 3io; Eimi. Tita Karoli. 26).

5. Cela ressort nettement des déclarations de Leidrade dans le Liber de

sacramento baptismi. Après avoir fait une citation de l'Ancien Testament,

où il est question du sacre de Saûl et de David par Samuel, Leidrade

conclut : In qnibus qnoqne verbis notandum est qnod post iinctionem, imo per

nnelionem, dirigiliir spiriins Domini in Dmid, sieiii in Eeclesia eredimus per
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rÉglise aimait à cherchei" dans riiisloire d'Israël les exemples

qu'elle citait à l'appui de ses discours. Roboam, Achaz et

Achab étaient les mauvais rois; David le monarque idéal,

« le roi sage et humble toujours vainqueur dans les combats,

parce qu'il faisait ce qui était agréable au Seigneur «'.A

répoque mérovingienne, un évèque des Gaules le proposait

comme modèle aux jeunes rois Clovis II et Sigel^ert IIP,

Plus tard. Pépin fut égalé à lui, parce qu'il avait odert son

peuple à Dieu « avec la joie de David arrachant l'arche des

mains des étrangers au bruit des hymnes et des cantiques »'.

Le lils de Pépin fut jugé un second David, et il accepta avec

joie ce nom par lequel ses intimes le désignaient. Sur les

murs d'Ingelheim, les grandes scènes de l'histoire sainte fu-

rent également rapportées, et les œuvres de David et de Sa-

lomon figurèrent à coté de celles de Constantin, de Théodose

et de Charlemagne*. Par tradition, par caractère et par goût,

Cliarles était ainsi entraîné vers les choses ecclésiastiques ;

la demi-inditlérence d'Hadrien à l'égard des affaires spiri-

tuelles acheva de le pousser dans cette voie, et il était, dans

toute l'acception du terme, « le défenseur de l'Église de

Dieu » ', comme il disait lui-même, quand il fut fait empe-

reur. L'empire venant se joindre à la royauté, sa mission

chrétienne, qui n'était pas modifiée dans le fond, se trouva

étendue et consolidée". Est-ce que Théodose et Constantin

chrisinniis unctionem et inanuf! iiuposHioncm dari Spiritum sanctum (.Migxh. P.

L. t. XCIX, col. 864). Cf. Flstkl dk Coulanges. Les Transformations de la

royauté d l'époque carolingienne, p. 2o(5-2)- et 226-237.

1. Epist. a'i'i nierow. coll. i5. — Lettre de Kathuulphe à Charlemagne. (Episl.

carol ., i).

2. Epist. œi.'i nierow. coll. i5. — Foutinati carniina. Poèmes à Childcbert et

à Chilpéric, où est célébré le souvenir de Melchisédec, à la fois re.x et saeerdos,

3. Codex carol., 11, I)>id. 42)45-

4. Et Davidis opus, Salonionis et aclu potentis.

Ermold le xoir. IV, vers 216.

5. Defensor sanctœ Dei ecclesiœ (Houetils. Cap., p. 44- S^-— Epist. carol. ,-,()).

ti. Il est assurément difficile de disting'uer dans la mission religieuse de

Charlemagne après 800, ce qui lui venait de la royauté et ce qu'il tenait de

l'Empire. Depuis plusieurs années il était empereur de fait, sinon de droit, et
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IV avaient pas agi sur l'Église primitive pour fixer Irr rende-

ments de la foi, Constantin en provoquant le concile de Ni-

cée, Théodose en réunissant celui de Constantinople? Est-ce

que leurs successeurs chrétiens ne s'étaient pas chargés de

combattre l'ennemi de la religion au dedans et au dehors ?

Empereur et protre-roi. Charles héritait de tous leurs droits

et de tous leurs devoirs.

Aussi bien son rôle protecteur n'était pas terminé, c[uand

il avait réussi à sauver les croyances orthodoxes des périls

qui les menaçaient. Il fallait encore qu'il défendît les biens

des églises et la personne de leurs serviteurs contre les en-

treprises des méchants. Mais ceci rentrait dans une partie

plus générale de sa tâche d'empereur chrétien qu'il importe

de bien établir, parce qu'elle montre la position qu'il en-

tendait prendre vis-à-vis des ditlérentes classes de la so-

ciété.

On a \\i précédemment qu'après le couronnement Charles

s'enferma à Aix un an et se recueillit*. 11 ne resta pas

inactif cependant, mais convoqua de grandes réunions où

furent appelés les membres du clergé régulier et séculier, les

chefs du peuple et le peuple lui-même. Avec les évoques et

les prêtres il relut tous les canons et les décrets des pon-

tifes, avec les abbés et les moines la règle de saint Benoît,

avec les autres les lois en vigueur dans l'étendue de Tem-

comrae le dit BnYr.E, p. 88, les droits du roi franc se perdirent — au moins

dans une certaine mesure — dans les droits du successeur d'Auguste et du

maître du monde. Cei)endant la lettre d'Alcuin sur les trois pouvoirs fournit

une indication précieuse : Alla est iinperialis dignitas, et secundœ Roiiia' sa'ci -

laris polenlia., dit Alcuin. Terlia est rcgalis dignitas, in qiia vos Domiin iiustri

Jesu Chrisli dLspensatio rectorem popiili Chi'istiani disposuit (Alcuixi Episl..

174)- La royauté avait imposé à Charles Tobligation de veiller au maintien des

croyances chrétiennes; TEmpire lui donnait la puissance séculière nécessaire

pour y arriver, et en particulier le droit de réunir et de présider des conci-

les, réservé aux seuls empereurs. Ainsi, les évèques rassemblés au synode de

Reims en 8i3, font précéder le texte de leurs décisions de la formule sui-

Tante : Hic est ordo capilulornin breviter annotcitus... quœ nutata sunt in cun-

ventii mctropolitanœ sedis Rkeniensis ccclesiœ a domino Carolo piisiinio Ca'xai'e,

more priscornin iinperatorum eongregato (Mansi, t. XIV, p. 7;).

I. .4//». laiirejh. a. 801-802.



- 217 -

pire', et elles étaient nombreuses, car la loi avait toujours

un caractère personnel. Ce travail prépai'atoire accompli,

il promulgua en 802 une série de Capitulaires touchant

à l'administration générale de l'Etat"'. Dans celui (jui

est placé en tète et qui sert pour ainsi dire de préface aux

autres, l'empereur proclamait le règne de la justice. « Que

personne, disait-il, ne soit assez osé pour empêcher par

ses moyens propres ou par ses ruses l'application inté-

grale de la loi et de la justice aux églises de Dieu, aux

pauvres, aux veuves, aux orphelins, à lui-même et à tout

clirélien, comme cela se produit lré({uemment. Mais que tout

le monde soit averti de vivre conlbrmément à la justice et

aux [)réceptes divins, chacun selon son genre de vie et sa

profession, les réguliers observant pleinement les règles ca-

noniques et repoussant les profits honteux, ceux qui sont con-

sacrés à Dieu se surveillant avec diligence, les laïques et les

gens du siècle usant de leurs lois avec droiture et sans fraude,

tous vivant les uns avec les autres dans la paix absolue et la

charité ». Il annonçait ensuite ([ue tout ce qui, dans la loi,

était contraire à l'esprit de justice et au droit, serait recher-

1. Et iiirnsc ociohrio congrcgavit uniwrsatcin srnodiim in juin nominalo loco,

<•/ il>i J'rcil l'pi.scopuf: ciiiii prcsbylci-is scii diaconiùus relcg-i iinii'crsos canones,. ..

et décreta pont ijiciun Similiter in ipso synodo congrcgai'it univcrsos abijalcs

et nwnachos qui ibi tiderant, et ipsi inter se com'entiini fvciebant, et legerunt regu-

lam soneti pal ris Benedicti... Sed et ipse imperator, intérim qiiod ipsiim synoduni

fucltini est, congregai-it duces, comités, et reliqno christiano populo cuju legisla-

toribus, et fèeit onincs leges in sua regno legi. (Ann. lauresh. a. 802).

2. Ces Capitulaires qui ont été conservés, au moins en partie, et qui se trou-

vent dans I?oiii;tils. Cap. p. gt sq , se divisent en trois catégories, répon-

dant au triple travail indiqué par les Anu. lauresh. : i» Capitulaii-es d'ordre

I)olitique. Capitulare inisfoivin générale. 802, initia (Rohetiis. Cap. p. yi-yo) :

Capitularia iiii.s.'iurani speicalia. 802, iiiitiu (HoiticTirs. Cap. p. 99-102); Capi-

tulare nii.f.surum /7c/yi .spmn/c (Hokktils. Caji. p. io2-io5). a' Capitulaires reli-

j^ieux, concernant les séculiers et les réguliers, Tinstruction des prêtres et

celle des moines et en particulier l'observation de la règle de Saint Benoit

(lîouF.Tiis. Cap. n»-' 36-38, p. ludiiu. 3' Capitulaires législatifs, touchant des

additions aux lois, e( en particulier à la loi des Ripuaires (Bouetius. Cap.

n* 3y-4i> P- iii-ii(i). Ceux-ci parurent seulement en 8o3. — Waitz, t. III,

p. 221 sq, est le premier qui ait signalé toute l'iniportancc des dispositions

législatives adoptées en 802.
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ché, porté à sa connaissance et modifié, que toute iniquité

commise envers les églises de Dieu, les pauvres, les orphe-

lins et les veuves « dont le seigneur empereur a été constitué

le défenseur et le protecteur après Dieu et les Saints », serait

punie par ses délégués « sans que flatterie humaine, récom-

pense, lien de parenté, crainte des puissants, les empêchât

de faire bonne justice » '.

Fruit mûri d'une longue méditation , les Capitulaires

de 802 contiennent toute la pensée de Charles. Ils ont la va-

leur d'une constitution et fixent le but du gouvernement im-

périal, tel que son fondateur désirait l'établir'. A travers des

phrases creuses en apparence , mais qui avaient alors un

sens précis, le rêve de Gharlemagne se dégage clairement.

Pour lui l'empire romain rayonne dans le passé, non-seule-

ment comme le régime qui a assuré la victoire du christia-

nisme sur le paganisme, mais comme une époque idéale

d'ordre, de sécurité, de paix, de bonne justice. Cette épo-

que, il faut qu'il la fasse revivre. C'est son devoir de pi'ince

clu'étien, et si, devenu empereur, il a dirigé une recension

des lois de l'Etat, provoqué les confidences des assistants,

cherché à connaître leurs besoins, c'est pour mesurer la dis-

tance qui sépare le temps présent du temps passé et décou-

vrir les amélioi'ations qui assureront comme autrefois le

bonheur et la félicité des peuples \

II

Les idées de Charlemagne, telles qu'elles viennent d'être

exposées, n'étaient pas sa conception propre, son patri-

1. CapHiilare inissoriim gciicfalc, 802 inilio, cap. i (Boretius. Cap. p. gi-tja).

Le reste du doeunient, qui est très long-, ainsi que les Capitulaires qui sui-

vent, ne sont que le développement détaillé, loi par loi, article par article,

du programme exposé dans les termes qu'on vient de lire.

2. Alcuin résume cela dans une phrase d'une extrême concision, mais d'un

sens très net : Dignilas iniperialis a Deo orclinata, ad uil aliiid exallata esse

^•idi'iur, iii.si populo pnrcssc rt prodcssr {\u:vi:\i Epi.st., 2.5-).
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moine; elles étaient celles de ses contemporains. Le couron-

nement, attendu avec impatience, avait été salué dans tout

rOccident par une explosion de joie, et les évèques expri-

mèrent la reconnaissance universelle, en remerciant Dieu

d'avoir élevé Charles à la trcs sublime dignité de l'empire'.

Aucune parole discordante ne se lit entendre; aucune diver-

gence de vues ne se produisit. La société fut d'accord

sur tous les points avec celui qu'elle avait choisi comme
chef.

C'est dans les innombrables productions en vers et en

prose c[ui suivirent la création de l'empire qu'on voit le

mieux comment ceux auxquels leur culture a permis d'ex-

primer leur pensée envisagèrent l'événement. Honmies de

lettres et hommes d'Etat à la fois, pleins des souvenirs de

l'antiquité classique, nourris par la lecture des écrivains

latins de la grande époque, ils considèrent Charles comme
le descendant des empereurs romains. Sous leur plume re-

viennent comme par enchantement les formules païennes.

Charles est appelé « optiiniis maximiis », rangé d'oflîce parmi

les Anicii auxquels Justinien avait été également rattaché.

Alcuin et ses amis n'ont qu'un désir, celui de se rapprocher

des vieux auteurs romains et d'être du nouvel Auguste

l'Horace ou le Virgile. A aucune époque de l'histoire litté-

raire de la France, même à celles oii l'antiquité fut le plus

admirée, on ne retrouve à un égal degré le souci de copier

les genres qui avaient fleuri anciennement : c'est le caractère

qui domine toute la littérature du nouvel empire, littérature

poétique, presque mondaine, faite de l'admiration et de len-

thousiasme général ^

1. Odiliîehti Ejiist . (1(1 Caroluiii iiiao-nuii). (Bohiîtiis. Cap. p. 24;).

2. (( Domino cxccllcnlissi/no atqiie oiiini honore (lignissimo Carolo régi,

inipcraloi-i aUjiic Angiisio i'ictoriosissimo iiia.yiiiio ojifiino (itqiie serenissimo »

,

ou « Rcge regum Dco Chvisto donanle Carolo régi iinperatori Auguslo op-

liiiio itiaxiino perpctiio », voilà les titres qu'Alcuin donne à Charles après

Tan 800 (Ai.cuixi Epist., 249, 3o8, etc.). — Domino gloriosissimo Karolo scrc-

nissimo Augiisto ornniiim nnieccdcntiiim Bomanorum principiim cimcii.s nobi-

libiis Jtunc'stis(jue rcgaliiint virtiitiiin donis et cxercitiis stiidiosissinw. (l)rN(;.\M
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Il ne faudrait pas croire cependant que Charles ffit pour ses

admii'ateurs un empereur romain quelconque. Il surpassait

tous ceux qui l'avaient précédé par la pratique des plus

nobles vertus dont la première était la vertu chrétienne ; il

était, selon le mot dAlcuin dans la préface du Traité sur la

Trinité, «le prince du peuple chrétien ' », et, si on l'introduisit

dans la famille des Aiiicii de préférence aux autres familles

patriciennes, c'est que celle-ci avait adopté de bonne heure

le christianisme et lui avait donné deux défenseurs illustres,

un martyr et un saint. Boëce et Grégoire le Grand -. A cha-

que instant, les correspondants de Gharlemagne lui rappel-

lent les lois, les maximes et les actes des empereurs romains.

Ainsi se trouve cité Titus, le très noble prince qui disait

qu'on devait revenir d'auprès de l'empereur toujours con-

solé': irais les exemples des païens comme Titus sont

rares; on rencontre presque toujours ceux des princes qui

ont assuré le succès du christianisme, Constantin, Théo-

dose l'ancien, Marcien, Valentinien. Comme dans les

siècles passés, ces empereurs sont ceux qui jouissent de la

faveur populaire ; ils forment la pléiade sacrée cjui a délivré

le peuple chrétien des erreurs dont il était entaché, et c[ui,

animée d'un zèle divin, a rempli le monde de sa dévotion.

Le roi des Francs se place au-dessus d'eux par ses mérites,

son orthodoxie et sa science, parce qu'il imite David, parce

qu'il est David lui-même *. Successeur à la fois des meilleurs

Epist. de dnplici solis eclipsi anno Sio. Migne. P. L. t. CV, col. 44")- — Pour le

caractère nouveau de la littérature après 8oj, voir Euekt, t. II, p. lo sq.— Il con-

vient ég'alenieiit de signaler l'emploi désormais fréiiuent du mot rcspiiblica pour

désigner l'Empire. Fustel dk Coit.ancics a réuni de nombreux textes là-des-

sus (Les Transformations de la royaiitr à l'éiioqur carolingienne, p. Sac, notes i

et 2).

I. Principem popiili chrisliani. (Alccini hpist., a?)"^)-

1. Sur l'illustration chwtienne de la gens Anicia, voir Pingaid. La Polilique

de Saint Grégoire le Grand, p. 20.

3. Ai.o.uiM E/iist., p. 249.

4. Vos sollieiliidineni hal)entcs orthodoxe fidei, magis prœ cœteris omnibus qui

ante vos chrisliani i/nperalores in universo miindofnerunl devotione qnique dii'ino

zelo commoli, id est Constantinus. Theodosiiis inaior, Martianus et Justinianvs.
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empereurs romains et des meilleui^s rois juifs, il réunit toutes

leurs qualités : il est sag^e comme Salomon, fort comme
David, beau comme Joseph '. Or David incarne la loi de

Dieu, qu'il a préchée au peuple ^

On devine les conséquences (|ue les contemporains tiraient

de ces comparaisons, quand il s'agissait d'étaljlir lutililé de

l'empire et le rôle de l'empereur. Elles peuvent se résumer en

quelques propositions très sinqiles. L'empire est essentielle-

ment chrétien, lia un caractère sacré''. Charles se confond

avec lui ; il est le phare de l'Europe*
;
prier pour sa sécurité,

c'est prier pour la stabilité de l'empire '. Sa piété « brillante

connue les rayons du soleil » l'a désigné au choix de Jésus-

Christ pour qu'il couimandàt la troupe sacrée des chrétiens,

pour qu'il devînt le mur et les armes, le renqjart de la foi

orthodoxe qui est la foi apostoli(|ue ''. Par la force de son bras

(hwrum vos inerilis et scieniia prœcellriites, David

sanctiuii imitantes qui se pro poptili sainte intypo nostri cxhibcrit redeinpioris...

(OuiLiiKUT! Kpist. BoHEïius. Cap. p. 247). — Dans une lettre à ses frères de

Saint Martin de Tours en conflit avec l'évêque d'Orléans, Alcuin conseille

aux religieux d'aller trouver Charles et leur cite les anciennes lois de Cons-

tantin, Théodose, ^'alentinien, Honorius, dont ils devront s'autoriser auprès

de lui (Alguixi EpisI ., 24.")).

1. Theodui.i'hi Carnàna. Vœtœ lut. t. I, j). 484- — La comparaison de Char-

lemagnc avec « son homonyme » David, est courante dans le langage des

hommes de la cour, qu'ils s'expriment en prose ou en vers, que ce soit Alcuin

qui parle, ou Angilbert, ou un autre : O dilecte deo, David diilcissime, Flacce !

dit Alcuin, (Pœtœ lat., t. I, p. 240), et ailleurs, s'adressant à Dieu : Dilectuni

David conserva in sa-eula nitilta (Pœtœ lat., t, I, p. 24'). On trouve aussi :

Diilcissiine mi David (\\.cviyi Epist., 3o8 et passiin). — Voir encore Ancilheiiti

Carniina. De Carolo magno, III, vers i3-i5, et S.maraude. Via regia, 3r,

(MioNi;. P. L., t. Cil, col. 9(3f)).

2. David olini prœcedcntis popnli re.v a Deo eleclus et Deo dileetiis et egrcgius

Psalinisla Isralieli vieirici gladio undique gentes sul)jiciens, legisque Dei e.ximius

prœdicator in populo c.vstitit (Ai.clim Epist., 40.

3. Alcui.m Epist., 24i)(éd. Dummler), et 24a (éd.Jaffé).— Cette dernière lettre

a été rclrancliée sans motif dans l'édition Dummler.

4. Angilberti Carinina. {Pœtœ lat., t. I, p, 30(j).

5. Pro vestra incoluinitate et Clirisliani imperii statnlitate. (Ai.clini Epist.

249».

6. AxoiLBEHïi Carniina. (Pœtœ lat., t. I, p. 3>M5):TiiEoui:Lvi\i Carniina.iPœtœ
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les fidèles seront defendus contre les attaques des gentils,

et les peuples adonnés au culte des idoles se convertiront.

En augmentant le nombre de ceux qui croient en Christ, il

assurera «la dilatation » de son empire, mais d'autre part il

donnera la paix et la tranquillité à tous ses lialntants '. Ins-

piré par Dieu, ayant en dépôt la sagesse et la puissance, il

emploiera activement ces dons précieux, la puissance pour

opprimer les superbes et défendre les humbles, la sagesse

pour diriger et instruire ses sujets avec une pieuse sollici-

tude. Exemple parfait de toutes les vertus, il enseignera

enfin aux représentants de toutes les classes, juges, soldats,

clercs, philosophes, les vertus qui leur conviennent, le

conseil aux grands, l'équité aux juges, l'expérience des

armes aux soldats, l'humilité aux prélats, l'obéissance aux

sujets, à tous la prudence, la justice, le courage, la tempé-

rance, la paix et la concorde '.

En résumé la mission de l'empereur est considérée

comme essentiellement morale. On lui demande de faire

régner la paix matérielle parmi les chrétiens, mais aussi la

paix des âmes, et on le juge armé pour cela, car il a reçu,

non-seulement le gouvernement du monde, mais encore le

gouvernement de l'Eglise. Grâce à lui, aucune doctrine per-

verse ne pourra s'insinuer, aucune tache ne s'étendra sur

une partie quelconque de l'Église de Dieu, et tous les ortho-

doxes recevront leur instruction '. Heureux le siècle et heu-

lat., t. I, p. 528) — Sacra, scrcninsiiiic Aiigiisic, Christianoriim iurba, qiitv sitb

gioriosissiiiio vestrie dojninalioni.s iinpcrio est constitala (Alclim Epist., 1^1,

éd. Jafifé).

1. Ac veluti armis imperium christianiiin fortiler dilatare laborat, Ha et apos-

iolieœfidei veritatem defendere, docerc et propagare sliideal. (Alclim Epist.,

202, éd. Dumnilcr. — Ibid. 2^2, éd. Jiiflé).

2. Pallim Af^LiL. Epist., 3. INIiune. P. L. t. xc.ix, col. 5o8-5o9. — Dungal,

dans sa lettre à Charlcmag-nc sur l'éclipsé de 810, délinlt le rôle de l'énipcreur

presque dans les mêmes termes (Epist. carol., 3o).

3. Sab justissiino vestrœ duminationis imperio, niilla in ea (ccelesia) fraiis,

imita perwrsœ doetrinœ suggestio laterc valeat ; sed oinnes orthodoxi vestra

luculeniissima adinonitionc instriicti... (Alcuini Epist., 242, éd. Jaffé)- — Vestra
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reux le peuple aiixcjiielsle Clirist Tu donné comme « recleui- ! »

Su place est parmi les saints [n'édicaleurs du Yerhe de Dieu;

it est le premier docteur de Tempire; il a retrouvé la voie

royale (via regia), c'est-à-dire la voie sainte depuis long-

temps perdue, et s'y est résolument engagé '.

L'Eglise ne pensa pas autrenuuit que le reste de la société

sur cette question délicate de l'intervention impériale, qui

avait amené les conflits avec l'empire byzantin et finalement

la rupture. Une timide protestation se fit entendre. Odil])ert

osa rappeler que les bons empereurs se bornaient à approu-

ver de leur autorité impériale les décisions des prêtres du

Seigneur'. C'était reprocher à Charles ses interventions

continuelles en matière dogmatique, mais celui-ci avait déjà

répondu victorieusement à une accusation du même genre, en

invoquant l'exemple de Josias qui, par ses avertissements et

ses pimitions, ramena le peuple d'Israël au culte du vrai

Dieu '. (Comment l'Eglise eût-elle repoussé un prince aussi

modeste, imitateur d'un saint roi auquel il n'osait se compa-

siiiccra pielas sinnmo amplectit sludio, ut neqiic in qualiln't parte ccclcsia Dci

viilneriun niaciilis iorpcat. (Ouii.hkhti Episl. Houktu:s. Cap., p. 248).

1. Alciim Epist., 4i. iio; Carinina. (Pœt. lat., t. I, p. 3oo). — Le traité de

Smarague intitulé Via regia, où rautcur détinit la voie royale « qiiœ pcr pro-

phctam vocatur sancla », est dédié à Louis le l'ieux, alors roi d'Aquitaine

(EiiKiiT, t. II, p. i25:Si.MSON. lahrl). d. Jr Reichs un ter Karl dem Grosscn, t. II,

p. .518). Le texte se trouve dans Migne. P. L. t. Cil, col. i)34 sq. — Ces vues

sur la politique religieuse de Charlcmagne étaient parfaitement justes. Hauck,

t. II, p. iiO sq., a montré comment la réforme de Pépin avait été incomplète,

en ce sons qu'à sa mort TEg-lisc franque, au contraire de l'Eglise saxonne,

n'avait pas de théologie. Charles lui donna ce qui lui manquait, en se guidant

sur les conseils d'.\Icuin et renseignement de l'école d'York.

2. Qiiœ Domini saccrdotcs diffinicbant, illa taincn principalis aiictoritas confir'

mat)at . (Bohetits. Cap p 247).

3. C"éL-iit en mars 789. Charlemagne voulant rappeler au clergé de ses Etats

les devoirs qui incombaient à tous, évèques, abbés, prêtres, moines, lit précé-

der sou Adinonitio d'un préambule ainsi conçu: Xe aliqui.s, quœso, hajiis picta-

tis aininonitioncm esse prœsuinptiosatn Jitdicet, qiia nos errata corrigere, siiper-

ilua abscidere, recta cohartare sliidenais, sed niagis hcnivolo caritatis animo

siiscipiat. JVam legimiis in regnorinn libris, quomodo sanctiis losias regnum sibi

a Deo datiiin circuinevndo, corrigcndo, ammonendo ad eulluni (rri Dei stiiduit

rei'oeare : non ut nie dus sanelilate a-quiparabilem faciam, sed quod nabis sunt

ubique sancloruni seniper e.veniplii sequenda. (Boheths. Caj). p. 53-54).
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rer, mais qu'il nommait, parce qu'il faut toujours citer et

suivre l'exemple des saints ! Elle accepta unanimement la

situation subordonnée dans laquelle elle se trouvait placée,

et l'on trouve à ce sujet des phrases décisives dans les écrits

des chefs les plus illustres du clergé de Gaule, de Germanie,

d'Italie, d'Odilbert lui-même, surtout dans les pièces de cette

vaste enquête du baptême, qui nous sont restées et qui cons-

tituent un document unique pour Thistoire des rapports de

l'empereur avec FEgiise. On y voit les évoques s'humilier,

s'accuser de négligence et de paresse, bénir l'intervention

de l'empereur qui les a tirés du sommeil de l'insouciance,

proclamer la nécessité d'obéir à ses ordres qui sont saints, à

sa personne C|ui est sacrée. C'est son admirable religion,

c'est sa foi ardente envers Dieu qui lui suggère ses sages

enquêtes, et f|ui n'accepterait des avertissements faits sur

le ton d'un père et non d'un maître ' ?

Il n'y a pas lieu de s'étonner de cette soumission. Elle

n'était point nouvelle. « L'Etat n'est pas dans l'Eglise, mais

l'Eglise est dans l'Etat, c'est-à-dire dans l'empire romain »,

disait au iv^ siècle Optât de Milève \ Dans l'une des préten-

1. (/)ii trouvera les lettres, sur le haïUème, soit dans Honirriis. Cap.,

p. 242 sq, soit dans les Episl. iln'crsœ caroUni «'iv (MGII. h'pif<t.,{. IV, p. 53'}

sq). — a liitmense clciiientid' vcslrw refevimus Iniides. co qiiod nos de ftoiiino

slnUiliœ vcl insipicnlic cxcilarc dignali fiiistis, siciil seinper cl ubiquc sollicili

eslis », ainsi s'exprime Magnus de Sens (Epist., t. IV. EpistoUv variorum, 25).

C'est Gherbald de Liège, qui s'accuse de négligence et de paresse (quia

domniis cxistimat nostram esse negUgentiam..., quia nosira pigritia fuit.

BoRETius. Cap., p. 242). Quant à Leidrade et Anialharius, ils adhèrent sans

réserves aux ordres de l'empereur, e- CItrislianissiiiia et adinirabilis rcligio

vestrn alque in Deuni ardenlissinm Jide.s, écrit Leidrade, dii'ina in.spifalione

adtacta et pii.s.sima .sollicitudine permola, ju.ssit nuper aliquid tios... ad ce.slro.s

.sagaci.ssinio.s inquisitiones respondere . . . (.MGIL Episl., t. IV. Epist. i'ario-

ruin, 21)). La protestation d'obéissance formulée i)ar Amalharius est encore

plus catégorique : Hœc, piissime impcrator, causa ol)ediciiti(v posiiiiiuis. quin

dignuin est ^'esll•a• i'oluntali omnibus viribus obwdire. (Amai.aiui Epist., 2.

MGH. Episl., t. V., p. 243). — cr. IL\l:i;k. Kirchengeschichte Deutschiands, t, II,

p. 210 sq.

2. Non eiiin) rcspublica est in ecclesia, .sed eeelesia in republieo est. id est in

impcrio roniano [OviWT Mil.. De schisuitile donalisloruni, III. 'i. .Micnk. V. L.,

t. XI, col. 999).
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dues lettres de Grégoii-e II à Léon i'Isaurien : « Je suis roi et

prêtre », dit lempereur. et le pape répond : « Oui, Constan-

tin, ïhéodose. ceux-là étaient empereurs et prêtres, parce

qu'ils travaillaient pour le bien de l'Eglise ». Voilà la condi-

tion, et si les Byzantins ne s'en étaient jamais éeai-tés. leurs

prétentions eussent peut-être été admises.

La papauté reconnut avec la môme bonne grâce les consé

quences de l'événement de l'an 800. Léon III, qui continua

d'occuper le siège pontifical jusqu'à la fin du règne, resta

sous l'influence de la reconnaissance qu'il avait contractée

et ne fit rien pour échapper à la puissance dominatrice de

son illustre protecteur'. Il accepta jusqu'au bout la situation

inférieure qui lui était faite et qu'aucun de ses prédéces-

seurs n'eût jamais voulu admettre. Il s'en rendait parfaite-

ment compte, mais, comme il le disait, rien ne pouvait le

séparer de l'amour qu'il portait à (>liarles, si ce n'est la mort -.

Puisque Dieu avait fait du roi des Francs le gardien de la

paix ecclésiastique, le pape lui demandait simplement de

veiller à la grandeur de l'Eglise romaine, à l'intégrité et à la

sécurité de son territoire \ Moyennant cela, il était le pre-

mier à déclarer que l'Église devait être l'auxiliaire de Charles

1. Celte conclusion ressort nettement des dix lettres de Léon III à Cliarle-

magne, postérieures à Tan Soo, qui nous sont restées. Elles ont été éditées

par Jafkk. (Mowiiiienta cnrolina. p. 3o8-334), et plus récemment par K. Hami-k.

(MGH. Epislolai-iini, t. V, p. S5-io4). C'est d'après ce dernier que nous les cite-

rons. — Il est regrettable ([u'il ne reste aucune des lettres de l'empereur au

souverain pontile pour la même période.

2. Mihi in hoc nmiido ni'ul prctiosioj' est, quam anima' vestra' sains Xani

deillo aniorc, qucin crga vos grrimns niillus in hoc vita nos scparare potcst, nisl

sola mors qimndoque nobis advencrit Ccrtissime, in quantum nobis Dcus lar-

giri dignatus est, sic in nosiro scn.fu cogitamus, quod nullus de anteccssorihns

nostris partibus islis mm tanto amorc scixievunt, quantum nos scrvii-imus.

Leoxis, III. Epist. lo).

3. Ad hoc omnipotens et invisibilis Deus noslcr vcstram a Dco pvolcctam impc-

rialcm potcntiam sancfœ suœ ecclesiœ fecit esse cuslodem Dum enim in humi-

nilms — post Deum et sanctos suas — non nisi in vesiram imperialem potcntiam

Jiduciam liatienuis, Jnstum prospexinius, ut et gaudium nostruni et angustias,

([uœ assidue patimur, vcsti-is piis intimarcmus auritms, ut oblatio, quam vestri

dnleissimi parentes et vos ipsi beatissimo Pelro apostolo olitulistis, accepta atquc

secura sit in conspeetu ejus. (Lko.ms III Epist., ç). Ibid. (i).

15
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dans tous ses projets', et personnellement il considérait

comme un devoir de lui communiquer les nouvelles qu il

avait recueillies de source sûre et qui intéressaient la puis-

sance impériale, non-seulement en Italie, mais en Orient

et partout \

La lecture des lettres de Léon III à Gharlemagne montre

que les choses n'allèrent pas toujours aussi bien qu'on aurait

pu le souhaiter et qu'il y eut des difficultés. Les rapports de

l'Empire avec l'État de Saint-Pierre étaient délicats à régler.

Que celui-ci fût sous la souveraineté de Charles, ce n'est

point douteux ; pour employer une expression chère aux

historiens allemands, l'empereur était à l'égard des habi-

tants de Rome un Oberherr : son droit était bien antérieur à

l'an 800, il remontait au serment de fidélité que les Romains

lui avaient prêté àlavènement de Léon III •\ Mais ce droit,

comment l'exercer? Grégorovius s'est trompé, quand il a cru

qu'il y avait un légat impérial installé à demeure au Latran,

où il tenait ses assises. Charlemagne, soit qu'il n'osât adop-

ter une solution franche, soit plutôt qu'il tint à ménager les

susceptibilités du pape, aima mieux déléguer seulement

dans les circonstances graves des représentants de son auto-

rité \ Alors il arriva que les inissi impériaux profitèrent de

1. Fdiitriceiii et oiixiliatriccin in omnibus pcticionilms (vs/m.(LEOMS lllEpist.,^)'

2. Leoms III Episl., 2, 6, ;, 8.

3. Greoohovrs. o. c, t. II, p. 459-460: Waitz. o. c, t. III, p. 197: Dahx.

o. c . t. VIII, fasc. 6, p. 284 : Dùm.mler. Gesch. des. ostfr. Reiches, t. I, p. 11.

4. Les juges ordinaires étaient, scnible-t-il, nommés par le jiape. Celui-ci

parle constamment de sa ville, (\,c ses sujets, de son peuple. Le silence des

capitulaircs sur Rome et le territoire romain est significatif, l'ne seule fois

Tcmpercur !e rompt, et c'est pour reconnaître, au moins en principe, une

existence indépendante au domaine de Saint Pierre (terminas sancii Pétri.

Dinsio regn. So6,cap. 4. Bohetils. Cap.,]). 128).— Voir sur cette question d'ex-

cellentes remarques dans Ketïerei». Karl der Grosse und die Kirche, p. 69-S4

et W. SiCKEi.. Die Vertriigc der Pctpste mit den Karolingern. Deutsche Zeits-

chriflfiir Geschichtswissensehoft, t. XII, p. 24 sq. Sickel aboutit à cette conclu-

sion acceptable que l'État romain lit partie intégrante de l'empire, sans que

l'empereur y exerçât pourtant une souveraineté directe. — L'opinion de

GiiE(;onovius, t. III, p. 10, fondée sur le seul témoignage du Libellas de impe-

ratoria potestale in urbe Borna, est entièrement controuvée.



leur autorité pour couinicttrc îles al)us de pouvoir. Envoyés

pour faire œuvre de justiciers, ils se comportèrent dans les

villes italiennes comme des tyrans, percevant les impôts,

entrant en lutte avec les officiers pontificaux'. Tous tom-

baient dans les mêmes errements, si bien qu'au bout de peu

de temps, devant les plaintes réitérées du Saint-Siège,

Charles se déclare incapal)le de découvrir des délégués qui

plaisent à celui-ci, et d'autre part, il ne trouve plus personne

pour porter à Rome ses instructions '. Il importe d'observer

cependant que les conllits ne furent jamais entre le pape et

l'empereur : ils furent toujours provoqués par les fonction-

naires carolingiens, et Charles intervint toujours pour les faire

cesser. Léon III reconnaît sans cesse dans ses lettres la

bonne volonté de son correspondant, la sollicitude habile

avec laquelle il assure la tranquillité de la sainte Eglise de

Dieu : il a en lui une confiance absolue, et se montre con-

vaincu que rien de fâcheux n'arriverait si toutes les affaires

se réglaient directement avec lui, sans le concours d'inter-

médiaires dont il ne peut répondre. Les efforts du pape ont

pour but de supprimer ces intermédiaires et de traiter direc-

tement avec l'empereur dont il connaît la bonne volonté et

la sincérité ^

Charles ne vient plus en Italie après 800, il se fait rempla-

cer par des hommes de confiance et par son fils Pépin : de là

tout le mal. (Test pourquoi Léon passe les Alpes en 804,

bien décidé à rencontrer l'empereur en quelque lieu qu'il

se trouve. L'objet déclaré du voyage, impossible à admettre,

tant il est secondaire, est de lui porter les résultats d'une

enquête faite à Mantoue au sujet de la découverte du sang

du Christ. L'intention du souverain pontife est en réalité

d'entretenir Charles d'att'aires importantes que nous igno-

1. LéoM s III Episl., 2. i).

2. Leoms III Episl., 10.

3. Brppcriinu.s i\^str(c prosperilatis .salutem atqiw sollertissiinani ciirain, qtiain

crga h-anquillilatcin sanctœ Dei ccch'sia' i'estra serenilas scinpcr fferit. (Leoxis

III Epist., I).
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rons, mais qui ne pouvaient plaire aux gouverneurs de

l'Italie, car on voit le pape quitter la ville en secret, aller à

INIantoue connue pour son enquête, passer les Alpes tout à

coup et rejoindre l'empereur'. En 808, le désaccord avec

Pépin est complet, et Charlemagne ordonne à son fils d'aller

à Rome et de conclure avec le Saint-Siège vuie bonne paix.

Léon écrit pour le remercier une lettre d'une habileté con-

sommée, où il s'estime heureux de s'occuper avec le jeune

prince de la lutte contre les païens, et ajoute : « Mais vos

conseils et vos consolations sont nécessaires à lui comme à

nous ^ ».

III

Il ne suffisait pas que Gharlemagne et ses contemporains

eussent une idée nette du régime qu'ils avaient fondé et du

dessein auquel ils entendaient le faire servir ; il fallait que,

par des moyens nouveaux dont le choix restait à déterminer,

ils rendissent son action féconde et durable.

Charles, se disant empereur romain, aurait pu s'installer

à Rome et gouverner le monde de la ville des Césars. C'eût

été une folie dangereuse qu'il se garda bien de commettre.

Assurément il vénérait Rome, et, pendant toute sa vie, il

travailla de toutes ses forces à maintenir le prestige de la cité

éternelle. Il avait dans son trésor une table d'argent, sur

laquelle le plan de la ville était gravé, et qu'il laissa par

1. Mcdio noveinbria allaium est ci (Carolo) Leonein papam nalalcm Domini

cmn eo celchrarc i'elle, vbicuinqae hoc contingerc potuisset Qui accepta

occasione cxeiindi, primo in Langobardimn quasi pro inquisilionc prœdicta pro-

fccius est, indeque arrepto itinerc, sul)ilo ad imperatorcm usquc pcn'cnit. (Ann.

laur. inaj.- a. 8o4).

2. Scd f'estruin consilium cl wslruiu solatium et no1>is cl illi neccsse est (Leoms III

Kpist., i). — Léon III, qui avait d'abord daté ses actes par les années de régne

de Charlcniagne comme roi des Francs et des Lombards, adopta, a])rés le

rétablissement de Tenipirc, les années du nouvel Auguste comme date unique

des documents apostoliques (de Mas-Lathie, art. cité p. 423).
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testament à l'évèché ileRavenne'. Gomme tous les chrétiens,

il honorait les lieux sacrés qui se trouvaient entre les Sept

Collines, les églises ornées de ses dons, surtout la basilique

de lapùtre Pierre où il accumula toute sa vie des richesses

immenses, en or, argent et' pierres précieuses-. Pas un ins-

tant cependant il ne pensa à y placer le centre de son gou-

vernement, comme la vieille tradition romaine et la cérémo-

nie de lan 800 semblaient l'y inviter. On sait qu après avoir

mis bon ordre aux affaires de l'Italie, de Rome et du pape,

il ne passa plus jamais les Alpes, malgré les prières de

celui-ci \ Il estimait si peu que l'Italie fût une partie indis-

pensable de son empire que, dans les différents partages

qu'il fit de ses États et dont il sera question plus tard, il en

lit don d'abord à Pépin son fils cadet, puis à Bernard, bâtard

de celui-ci, comme un lot de médiocre importance *.

La base de l'empire carolingien à ses débuts ne fut donc

point italienne ou romaine. Son fondateur la plaça chez le

peuple qui était la force et le nerf de l'empii'e, qui avait fait

sa grandeur, et d'où lui-même était sorti, chez les Francs.

Aix en fut la ville principale. Après Byzance, Trêves, Milan

et Pavie, elle reçut le nom de deuxième Rome, dont elle pa-

raissait digne avec ses hautes murailles, son splendide palais

entouré d'un parc touffu, et surtout la magnifique église que

Charles avait fait construire en l'honneur de Sainte-Marie '\

1. EiNH. Vila Knroli, 33; Ghaf. o. c, t. I, p. (5. —D'après de Rossi, ce plan

appartenait à l'époque d'Arcadius et d'Honorius.

2. Colehat prœ cœtcris sacris et i'enerobilibiis locis apiid Romain ccclcshim

bcati Pétri apostoli, in ciigus donaria magna K'is pccuniœ, tam in auro quam in

argento, nec non el gcmmis, ab illo congcsta est. (liixH. Vita Karoli, a-).

3. Ordinatis. . . Romanœ iirbis et apostolici tolinsque Ilaliœ non tantiim publi-

ais sed etiam ecelesiasticis et prii'atis rébus — nani iota hienie non aliud feeit

imperulur. (Ann. laur. maj .- a. 8oi).— Charles laissa le vieux Palatiuni tomber

en ruines: ses successeurs et lui, quand ils venaient à Rome, étaient les hôtes

du pape (GnEc;onovifs, t. III, p 9: Waitz, t. III, p. 256).

4. Diiisio regn. S06, cap. 2 (Bokktius. Cap., p. 127). — Ann. laur. maj -,

a. 8i3. — BŒHMER-MÛHLn. Beg. 49*3^.

5. Voirie poème d".\xGiLHi:i!T sur Charlemagne et Léon III (Pœlœ lut., t. I,

p. 3(58 sq), dont tout le début est consacré à la description d"Aix et de ses

environs :
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Elle surpassait toutes les autres par son admirable !-'r^uté,

ses ornements d'or et d'argent, ses luminaires en métal

précieux, ses portes et ses grillages d'airain solide: la toiture

était dorée, et les colonnes de marbre avaient été apportées

de Rome et de Ravenne '. C'est à Aix que l'empereur l'ési-

dait de préférence et qu'il mourut *
; c'est dans l'église d'Aix

qu'il reçut sa sépulture, malgré le vœu qu'il avait formé

jadis dètre enseveli à Saint-Denis auprès du roi Pépin son

père •'. Ses autres séjours, également dans la région rhénane,

étaient : le palais de Nimègue, d'une architecture remarqua-

ble, celui d'Ingelheim près de Mayence, plus vaste, avec de

nombreuses colonnes et les grandes peintures qui faisaient

son originalité *.

Eginhard raconte que Charles ne revêtit qu'à Rome, et sur

les instances du pape, la longue tunique, la chlamyde et les

chaussures romaines". Il faut en conclure qu'empereur, il ne

Borna secuncla

Flot'i' nova, ingenti, magna, consiirgit ad alta.

On voit le roi dirigeant lui-même les travaux, les murs sortant de terre et

atteignant peu à peu une hauteur prodigieuse : le parc du palais est peint

d'une manière charmante. D'ailleurs beaucoup d'autres poètes ont célébré la

nouvelle Rome :

Prospieit alta noiup Ronuc meus arce Palemon,

Cuncta suo imperio consistere régna triumpho,

Rarsus in antiqiios mutaiaquc sœcula mores.

Aurea Roma itej-uni renovata renascitur orbi.

Nasoms Ecloga, vers 24-27 (Pœt. lat , t. I, p. 385).

Une intéressante étude archéolog-ique sur le palais et la chapelle d'Aix, est

celle de Ruokn Die KaroUngische Pfa.lz su Aachen, i4o p., Aix, 1889.

1. EixH. Vila Karoli, 17,26,32. — Léon III consacra solennellement la basi-

lique d'.Vix, le 6 janvier 8li4 (Jai-kk. Reg. n» 25i2: Hauck, t. II, p. 23o).

2. Aijiiisgrani regiam cxlra.xit. ibiquc extremis vittv nnnis vsqiie ad otnliiin

perpefim habilavit (Eiyii. Vita Kuroli, 2'2. lijid. 3o). — Anit. laiir. iiiaj.-, a. 814.

3. B(KUMEK-MiinLii. Reg. 128. — Humatam est eorpus ejiis in ecelesio, quant

ip.se construxerat Aquisgrani palatio. (Thkg.\n. 7).

4. EiNH. Vita Karoli, 17: Ek.mold le xoir. IV, vers 180 sq. — Le cliàteau

de Nimègue aurait été construit vers 777, sur de vieilles substructions ro-

maines. Voir à ce sujet un article de K. Plath. Dentselie Piundschau, septem-

bre 1895.

5. EiMi. MUi Karoli. 2'3.
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prit qiriinc fois le costume roiiiaiu. Contrairement ;i ce que

la légende a fait de lui, il était en edet ennemi de la pompe,

du luxe, des longs festins, et il ne porta que dans les grandes

circonstances, fêtes solennelles, réceptions d'ambassadeurs,

le diadème orné d"or et de pierres précieuses qui était alors

Tunique insigne de l'empire'. Il avait pour les costumes

élrangei's. même les plus beaux, une répugnance invincible.

11 leur préférait de l)eaucoup le costume national, c'est-à-dire

le costume franc : sur le corps une chemise de lin recouverte

d'une tuniqiu^ brodée de soie, autour des jambes et des pieds

des bandes de lin et de cuir, sur les épaules et la poitrine

un manteau bleu pendant la belle saison, des peaux de

loutre et de martre pendant l'hiver, au côté une épée dont

la garde et le baudrier étaient d'or et d'argent. Kncorc ces

élégances étaient-elles exceptionnelles, et la tenue ordi-

naire de l'empereur ne dillerait guère de celle des gens du

peuple ^ Franc, Charlemagne l'était en effet par sa race, par

1. Convwabalur rarlsaiinc, el Iwc prœcipiiis tantuin Jl'stwilatibus ; tune tamcn

cura magno hominum numéro (Einh. Vita Karoli, 24). Cl'. I])id. 23 : In festivita-

tibiis veste aura texta et calciamentis gemmatis et Jibiila aurea sagiim adstrin-

gente, diadeniate quoque ex aureo et gemniis ornatus inccdebat. — C'est sciilc-

inont à répoquc du Saiiit-Einpire que les iusig'nes impériaux se multiplient.

Au temps de Charlemag'ne, il n"est question que de la couronne d"or ornée de

pierres précieuses. Lorsqu'en 8i3 Terapereur associe son lils Louis à l'Empire,

la couronne seule apparaît dans la cérémonie (Pcr eoronam aiiream tradidit

eiimpcriain. Chron. moi.ssac. a. 8i3. — Imposiloque capiti eius diadcmalc, im-

pcratorein et aiigastam iiissit appcllari. Vita Karoli, 3o. — Et eoronam eapiti

suo imposait. Tukgax, 6. — Et eapiti gemniis auroque eoronam inposuit, pignus

imperii. Ek.moi.d le noir. II, Gg-^o). Le mot eorona désigrnait proi)rement la

couronne impériale, mais souvent les écrivains, surtout les portes, disaient

diadema am lieu de eorona. Angilbert, racontant l'entrevue de Léon III avec

Charles qui n'était encore (jue roi, à Paderborn, dit, sans préciser davantage,

que celui-ci était assis sur un trône et avait le front cerclé d'or (De Carolo

magno, vers 171-17^, 4i9)- Waitz, t. III, p. 249 sq, a commis de nombreuses

erreurs à propos des insignes impériaux de l'époque carolingienne, et sa des-

cription du sceptre de Cliarlemagne, en bois de pommier, avec une main d'or

ou d'argent à l'extrémité, laite d'après le moine de Saint Gall, I, 34, est sans

autorité. De même on ne sait s'il faut accorder confiance aux Ann. laur. min.

(SS. I, p. 124), qui parlent également du sceptre, et à Richer, d'après leqtiel

Cliarlemagne aurait fait mettre un aigle de bronze au sommet de son palais

d'.Aix-la-Chapelle(Rn'.nKit. Hist. III, ;i).

2. EiMi. Vita Karoli, 23.
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son sang, par tout ce qui l'attachait à la vie, par son goût

pour les exercices violents, léquitation, la chasse, à laquelle

il se livrait avec ardeur dans la forêt hercynienne'. Malgré

sa bonne volonté, son rude génie restait parfois incapable

de se plier à certaines pratiques, et c'est ainsi qu'il ne sut

jamais écrire \ Tout en parlant le latin, il gardait une fidé-

lité inébranlable à la langue de ses pères, dont il imposa les

noms aux mois, aux vents; il fit recueillir aussi les vieux

chants barbares qui célébraient les actions et les guerres des

anciens rois et semblaient prêts à s'échapper de la mémoire.

A une époque oii quiconque se piquait de culture littéraire

aurait rougi d'admirer autre chose que les écrits de l'anti-

quité classique, cette manifestation est significative '. Tel il

était avant l'empire, tel il resta, et tels il voulut que fussent

ses enfants, plus instruits que leur père dans les arts libé-

raux, d'une culture déjà plus savante, mais élevés dès leur

plus jeune âge dans les coutumes franques\

La manière dont Gharlemagne transmit la dignité impé-

riale à son fils Louis, en 8i3, confirme ces observations. Au
début de l'année, cinq grands synodes nationaux furent tenus

à Mayence, Reims, Tours. Chalon et Arles'. L'empereur

1. Excj-cebatiir assidue equitando acvenando; qiiod illi gentiliciiim ernt, quia

l'/.v nlla in terris natio ineenitur, quœ in hac arte Francis passif œqiiari (Einh.

Vita KaroJi, 22). Cf. Axgilherti Carmen de Carolo magno, vers i4S-i5i :

Xemora inter opaca

Hic pater assidue Karolus, i'enerainlis héros,

Exercera solet gratos per gramina liidos,

Atque agitareferas canihns

2. ...ut, cum l'acuum tempus esset, manum lilteris effigiendis adsaesceret. Sed

parum suceessit labor prœposterus ac sero inchoatus (Eixh. Vila Karoli, 25).

Il est difficile cradiuettre qu'il s"agit dexercices de liaute calligraphie et non

d'écriture courante, comme le suppose AMPKRE(//î'.s/oi/'e littéraire de la France

aidant le xii' siècle, t. III, p. Sj-SS).

3. Einh. Vita Karoli. 29. — Cf. Krinii. Histoire poétique des Méroi'ingiens,

p. 54-55: LiauKKoi;. [nstitutions carolingiennes, p. 363-364: Ami'khk, o. c.

p. 40-41 •

4. Einh. Vita Karoli, 19.

5. Chron. moissac. a. 8i3: Aiin. hiur. moj. -. a. Si3. — La Cliruniciue de
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(U'sii'ait sonqurririlesrésultatsproduits pny ce gouvernemenl

(lu peuple clirétieu qu'il exei^'ait depuis treize ans et pour-

voir à ses nouveaux besoins, avant d'exécuter la décision

qu'il avait prise'. L'assemblée, qui se réunit à Aix au mois

de septembre suivant, avait de même un caractère national.

Elle était exclusivement composée des premiers de l'État

franc ^ Après que quarante-six capitulaires eurent été rédi-

gés « pour satisfaire aux nécessités de l'Égiise de Dieu et du

peuple clirétien », telles que les synodes les avaient établies'.

Charles interrogea tous les assistants, du plus grand au plus

petit, pour savoir s'ils étaient d'avis qu'il transmît à Louis

son titre impérial, et, ayant reçu leur consentement unanime,

il le fit empereur". La cérémonie eut lieu dans l'église d'Aix.

Moissac oublie le synode de Chàlon, que mentionnent les Annales de Lorsch.

— Voiries procès-verbaux de ces réunions dans Manst, t. XIV, col. 55-io6.

1. Il devenait vieux, la maladie Taccablait, et la mort lui semblait proche

(EiNU. ^ ita Karoli, Sj-.Trègxs, 6; Vita Hlad., 20). Il craignait, dans ces con-

ditions, de laisser l'Etat mal ordonné {verens ne forte subtractus rébus fiumanis,

con/usuin rclinqucj\H regnum. Vita Hlud.,20). Pendant que les synodes, réunis

avec une intention évidente sur des points différents du territoire afin que

leur enquête tut menée avec plus de sûreté et de rapidité, délibéraient, lem-

pereur attendait à Aix les résultats qui devaient lui être communiqués immé-

diatement : ce (jui fut fait (mandfwitqiie ut quidquid in unaiijquamque synodum

définissent, ad placitum constituti imperatori renunciassent : quod ita factum

est. Chron. moissac. a. 8i3).

2. Congregatis soUempniter de toto regno Francorum primoribus (Einh. Vita

Karoli, 3S). — De omni regno et iniperio sua convenerunt episcopi, abbates, comi-

tés, presbyteri, diacones, et .senatus Francorum ad imperatorem in Aquis (Chron.

moi.ssac. a. 8i3). — Cnm omni e.vei'citu, episcopis, abbatilnis, ducibus, comitibus

(TUKCAN, (j).

3. Et ibidem constituerunt capitula [numéro] quadraginta se.x de causis quœ
necessariœ erant ecclesiœ Dei et populo christiano {Chron. moissac. a. 8i3). Cf.

Concil. rhemense, a. 813, Prœjatio, Les évèques déclarent qu'ils ont recherché

« ea quœ... ad mercedeni prœfati glorio.si.s.sinii principis... seu correclionem

tolius christiani imperii... consideranda cel statuenda erant M.wsi, t. XIV,

p ::»•

4. La consultation des grands et leur approbation sont mentionnées par

toutes les sources : Cunctorum consilio consortem sibi totius regni et imperialis

nominis heredem constituit (Einh. Vita Karoli, 3o). — Habuit consilium cum.

prœfatis episcopis et abbatibus et comitibus et maioribus natu Francorum.ut con.'i-

titucre7i1 filium suum Liidoiieutn regemel imperatorem. Qui omnes pariler con-
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Charles, en grand costume ainsi que son fils, se tenait devant

l'autel central plus élevé que les autres ; il lui posa la cou-

ronne d'or sur la tête, tandis que le peuple criait : a Vive

l'empereur Louis! », et, dit l'auteur de la chronique de

Moissac, il remercia Dieu en ces termes : « Béni sois-tu,

seigneur Dieu ! toi qui m'as permis aujourd'hui de voir de

mes yeux un fils né de moi assis sur mon trône' ! » On re-

marquera les diflérences qui séparent le second couronne-

ment impérial du premier, les usages de 8i3 de ceux de l'an

800. Cette fois l'empereur dispose de la couronne, et non le

pape, sous la seule réserve du consentement delaristocratic

franque. Le nouvel Auguste est acclamé par les Francs, et

non par les Romains. Aucun récit ne mentionne que Léon III

ait été consulté ou qu'un de ses légats ait assisté à la céré-

monie. Une formule rigoureusement juste est celle qui est

donnée par les Annales dites d'Eginhard : « Louis succéda à

son père par le consentement suprême et la faveur de tous

les Francs'.»

si'iisrriml {(Jlvon. inoissac. a. 8i3). — llahnil gcncralc colloqiiiiiiii riiin cis...,

intcrrogans oiimrs a maximo usque ad mininium (TaKoxs, 6). — Selon Erinold

le Xoir, ce fut Eg-inhard qui se lit l'interprète de l'aristocratie et lormula son

acceptation :

Hune pctiinus candi, innioj-qne minorquc popclliia.

Ilnnc petit eccli'sia. Christiis et ipse favet.

Hic i'alet imperii po.st tristia fanera vestri

Iiirn tencrc arniis, ingenioqiie, fidc.

Er^iold lp: xoiH. t. II, vers 4'5-4''-

1. Les récits de la cérémonie, qui nous sont parvenus, concordent et sont

parfaitement clairs, sauf sur un point. Ou ne sait si Ciiarlernag'ne mit sa propre

couronne d'or sur la tête de son fils ou s'il lui en donna une semblable.

Coronam aureani, aliam quant ille gcstabat in capite .siio, jussit imponi, dit

Thkoan, 6. Mais son ténioig'nag'e est contredit par celui d'EnMoi.n le noih, II,

vers -i, faisant parler Charles en ces termes :

Accipe, nate, meam, Chrisio tribuente, coronam

.

En tout cas, tous les auteurs, à l'exception de Thégan, aflirmeid que Cliai-le-

magne couronna son lils, et non que celui-ci se couronna, lui-même (Einu. Vita

Karoli, 3o: Ann. Unir. min. SS. I, p. 121 : Ehmold le xoir, II, vers 69-70; Chron.

moissac. a. 8r'3; Ann laur. inaj . -, a. 8i3).

2. Snnimoquc omnium Francorum consensu ac Jiwore patri succcssit {Ann.

laur. iiiaj . -, a. Si4).
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¥.n recevant lempire, Charles n'avait eu garde d'ailleurs

d'abdiquer son ancien titre de roi des Francs, mais il avait

continué à le porter dans la diplomatique ofïicielle imnn'dia-

teiiient après celui denq^creur. Cette conduite nctait pas

celle d'un pi-ince vaniteux, pris du désir d'accumuler les

titres, lin répudiant celui qu'il avait porté pendant toute la

première partie de sa vie, Cliarlemagne eût semblé dire que

sa dignité de roi avait été absorbée par celle d'empereur,

avait disparu en elle. C'est ce qu'il ne voulait pas laisser

cnjire. (yétait aux Francs qu'il devait l'empire, avec eux

qu'il l'avait organisé, par eux qu'il pouvait le conserver et

l'accroître: après chaque victoire, c'étaient les institutions

des Francs qui étaient adaptées aux besoins particuliers du

pays soumis '
: il restait roi des Francs et, accomplissant un

devoir d'élémentaire justice, il faisait hommage à ses sujets

de l'empire qu'ils lui avaient conquis. Dans les prétendus

conseils que Charles aurait donnés à son fils en l'associant

à l'empire, et que rapporte Eruiold le Noir, fidèle interprèle

des sentiments de son époque, se trouvent ces fières paroles :

« La Francie m'a donné naissance. C'est moi qui, le premier

des Francs, ai reçu le titre de César et permis aux Francs

de porter un nom romain ' ». Dans la vie de saint Willibrod,

Alcuin parle du très noble Charles qui gouverna glorieuse-

ment Yempire des Francs^. Les contemporains disaient

1. Charles empninta à Rome le titre de son empire, mais la forme ancienne

fut essenlielleraeiit remplie avec un contenu germanique (Ghegobovii-s,

t III, p. 4)-

2. Francia me genuit, Chrislus concessit honorem.

Régna paterna utihi Chrintus habere dédit.

Uœc eadern tcnui, nec non potiora recepi,

ChrUsticolvquefui pasior et arma gregi

.

Cœsareum primas Francorum nomen adeptus,

Francis Roniuleum nomen habere dedi

.

Ekmold le xoib, 1. II. vers 63-69.

Jam cenii armipoiens Carolus. Pippinea proies.

Romuleum Franci-f prœstitit imperium.

Id. Elégie II. vers 139-160.

3. Hujus nobili.'Hiimi Caroli, qui modo cum triumphis et omni dignitate glorio-

sissime Francorum régit imperium. (Alciix. Vita sancti Willibrod. 23). — In

ista terra, in qua nunc Dec douante Franci dominanlar (Epist. carol., 3o).
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communément qu'il avait ajouté la dignité impériale à l'État

franc '

.

Aussi bien, le gouvernement de l'empire carolingien n'a

rien de coinpliqué. On ne retrouve pas cet ensemble d'insti-

tutions, cette multiplicité des bureaux et des dignités qui fit

la force du Bas-Empire et lui permit de vivre sous des

princes détestables, à travers des révolutions de palais conti-

nuelles. Si, dans l'organisation de la cour d'Aix, dans la

hiérarchie et les attributions des fonctionnaires, certains

détails rappellent l'ancienne Rome, c'est que la royauté

franque était depuis longtemps déjà une véritable monar-

chie, et l'emploi des procédés romains de gouvernement est

fort antérieur au couronnement de Charlemagne, remonte

jusqu'à l'époque mérovingienne'. L'unité et la force de l'em-

pire carolingien dépendaient en réalité de la personne de

l'empereur. Celui-ci comptait, pour le faire subsister, non

sur sa puissance matérielle et la contrainte des institutions,

mais sur l'amour qu'on avait pour lui, sur sa bonne renom-

mée qui s'étendait au loin, sur l'afTection profonde qu'il ins-

pirait à ses sujets et qui les déterminait à accepter ses

conseils. En d'autres termes, le lien du nouvel empire était

surtout personnel : c'est ce lien que Chai'les s'eftbrça de main-

tenir par tous les moyens.

Parmi les différents traits de caractère que ses biographes

rapportent, la bonté est avec la piété celui qu'ils vantent le

plus souvent '^ Cette bonté large, tolérante, qui lui permet-

tait de se montrer bienveillant et accessible à tous, contri-

1. Proptcr dignitatem imperii, quain twiis regno Fvancorum adjecerat (Ni-

TH.vRU, IV, 3). — Qui regniim Francorum nohililcv ainpliant (Eixh. Viia Ka-
roli, 10, 3i).

2. FusTni. DK Cnri,AN'GE!i. Lcf! TransfofmatioTis de la voyante à l'époque earo-

lingienne, p. 'iiij. — E. Lavissk. La décadence inéroi'ingienne. lia', des Deux-

Mondes, la décembre i885, p. 809 sq.

3 Consueta honitaic (Lettre de Lcidrade. Episl. carol. 'i-).

Annipotens Carolus vicier pius alque triuinphans

liex, cunclos superal reges honitate per orbem.

Angii.beht. Carmen de Carolo magno, vers 27-28.
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bua siiiii^ulièroment à faciliter sa tâche. Sur son ordre, le

palais JAix resta constamment ouvert aux visiteurs, et

ceux-ci s'y pressaient en foule, gênants parfois par leur

nombre et leurs cris, les uns accourus à l'appel de l'empereur,

les autres venus spontanément pour le saluer, lui apporter

des présents ou bien encore lui demander justice'. Tout était

disposé pour faciliter l'approche du prince, et c'est ainsi

qu'il y avait des fonctionnaires choisis dans toutes les parties

de l'empire, afin que chacun pût trouver un introducteur de

son pays et de sa langue. Lorsque les plaignants pouvaient

être entendus, sans (|u'aucune atteinte fût portée au droit

établi et au respect souverain dû à la justice, le comte du

palais les introduisait ; l'empereur les recevait, siégeant en

son tribunal, et, la cause entendue, prononçait". L'ascen-

dant que (Charles exerçait ainsi sur tous ceux qui l'appro-

chaient était irrésistible et provenait en grande partie de

l'habileté avec laquelle il savait se mettre à la portée de

tous. Il éblouissait les uns par son attitude majestueuse et

sa belle prestance, par l'éloquence avec laquelle il discou-

rait, il séduisait les autres par sa parole familière et

facile, par l'allabilité avec laquelle il leur parlait, même à

1. Amabat pcregrinos et in eis suscipicndis rnagnain hahebat curaiii, adco ut

corviii imillitudo non soluni palntio veruui eliam regno non imnierito vidcreiiir

oniTosa. Ipse iamen prœ niagnitudine aninii huju^ccmodi pondère ininiinè gra-

vahaltir, cnni eliam ingenlia inroininoda lande lilyeralilotia ac Imnw fanuv iner-

cede eompensaret. (EiNU.TVia Karoli, 21). — Ut oinnes pleniter bene parati sini,

quandoennqne jussio nostra vel annnniialio adwnerit. Si quis antein tune se in-

paratum esse dixerit et prœterieril niandulum, ad palaliiini perducatur (Capi-

tulare missoru/n générale. 802, cap. 3'f. Houetius. Cap., p. 9;). — De elamato-

ribus qui magnum impedimentum faeiunt inpalatio ad aures domni imperaioris.

{Capilulare missorum aquisgranense prinuim, 810. Boreïius. Cap., p. i53).

2. IIiNCMAR. JJe Ordine ptilatii, 18-19; Eixu. Vita Karoli, 24. — Ce droit

d'appel, que Charleiiiag-ue n'admettait que s'il était compatible avec certaines

précautions, montre jusqu'à quel ])oint l'empereur était soucieux du bon ordre

de ses Etats. Nous savons, par un exemple emprunté à la correspondance

d'Alcuin, qu'il ne laissait pas fléchir la régie, même pour ses meilleurs amis.

Ainsi, il donna tort à Alcuin. qui avait conseillé aux moines de Saint Martin

en conflit avec leur évèque, de 9C rendre à la Cour, parce que le Jugement

prononcé était inattaquable à ses yeux et qu'il y avait eu une fausse inter-

prétation du droit d'appel. (Alcuim Epist. 2/^0, 24:;).
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ceux qu'il ne connaissait pas, trouvant toujours le mot juste,

compatissant avec les vieillards, enjoué avec les jeunes,

s'adressant à tous dans la langue de leur pays *.

Il n'est pas douteux que ces réceptions ouvertes fussent

un A'éritable moyen de gouvernement pour un autre motif

encore. Les communications étaient alors difficiles, et les

nouvelles se propageaient avec lenteur d'un bout à l'autre de

lempire. Charles savait beaucoup de choses, gi-àce à ses

déplacements personnels et à la correspondance active qu'il

entretenait avec ses fonctionnaires : mais les officieux ne

disaient pas toujours la vérité, les lettres ne pouvaient être

remises qu"à des hommes de confiance et elles mettaient

longtemps pour arriver à destination. (( Que n"ai-jc à mon
service une colombe ou un corbeau au vol rapide pour vous

porter mes lettres ! «écrivait Alcuin à ses disciples et amis de

Rome\ Les conversations de l'empereur avec les voj'ageurs,

souvent étrangers, qui venaient le voir, étaient pour lui une

occasion de se renseigner sur ce qui se passait dans les par-

ties éloignées de l'empire. Après leur avoir demandé de quel

pays ils étaient, ce que faisait leur famille, il les amenait

peu à peu à lui raconter les événements dont ils avaient

connaissance, s'il y avait des troubles, si le peuple murmu-

rait et pourquoi, si quelque nation soumise était en révolte

ou sur le point d'y entrer, s'il se préparait quelque embûche

contre l'Etat \

I. Forma' ancforitns ac dignitns taiii simili quam scdcnti pluriina nd(juirchii-

iiir. . . Eral clofjiicntia copiosus et exubcrans, potcratquc,qiiidquid vcllct, opcr-

tis.siinc cxprimerc. (Eixn. Vita KaroU, 22, 25) — In priinis separare voliiinus cpis-

copos, abbates et comités nostros et sino^iilaritcr illos alloqni. (Bouktiis. Cap.,

p 161). Cf. HixcMAR. De Ordine palalii, 35.

. 2. Alcuixi Epist., 2i5. — Les rois et les papes pouvaient au besoin cliiu'g-cr

des envoyés spéciaux de porter leurs lettres, mais les personnages de moin-

dre importance, abbés, nobles, ou évêques, étaient obligés de se contenter

des occasions et d'utiliser les bonnes volontés qui se présentaient. Avec

Rome, la correspondance était relativement facile, à cause du grand nombre

de pèlerins qui chaque année passaient les Alpes.

3. Hi>CM.\H. De Ord. palalii, 36.
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Est-ce à dire que, parmi les instilulions de Cliarleinagnc,

il n'y en eût pas qui eussent un caractère plus parliculière-

ment impérial? Si Ton s'en tient aux assemblées générales

et aux capitulaires, qui sont à l'époque carolinj^^ienne les

principales institutions politiques, il est incontestable que

rien n'est changé après 800. Les assemblées continuent à se

lenir chaque année, et leur réunion est toujours mentionnée

par les annalistes ; les capitulaires sont rédig-és de la même
façon et présentent les mêmes dispositions dans leur texte '.

Peut-être l'assistance aux assemblées, plus nombreuse parce

que le territoire de l'Etat s'est considérablement accru, est-

elle capable de faire illusion, peut-être aussi le respect dii

aux capitulaires est-il plus solennellement proclamé ^
: au-

cune modification essentielle n'est apportée dans le fond, et,

en ce sens, Fustel de Coulanges a eu raison de dire que

Gharlemagne n'a pas gouverné comme empereur autrement

1. L'assemblée g-énéralc de So'î scréiuiit a ^Mayence « solito morcFranconiiii »

(Ann. Dii-ttenscs, a. 8o5): celle de Su estconvoquée « scciindum consuctiulinem »

(Ami. laiir. inaj.'-. a. 811). — En dehors des textes des annalistes et des bio-

graphes et de quelques lettres, l'on trouve des renseignements précieux sur

la tenue des assemblées et rélaboration des capitulaires, dans le De online

pnlaiii d'Hincmar, 29 3o. Cette question a d'ailleurs été étudiée de très près,

en France par Gii/.ot. Quatrième Essai sur l'histoire de France, et Fustel

DK CouLANGKS. Lcs Traiisforiuations de la royauté à Vèpoque carolingienne,

p. 356-412: en Allemagne, parWAiTZ. Deutsche Verf. Gesch, t. III, p. 5(io sq.,

et Dahn, o. c, t. VIII, fuse, (i, p. 120 S(i. — De même il n'y a rien de changé

dans la composition du Palaiiiini après 800 : les textes antérieurs et posté-

rieurs à l'Empire sont les mêmes (Fcstkl, p. 322 sq. : Dahn, t. VIII, fasc. 6,

p. loi sq). Daiin, p. 207-258, estime cependant qu'il y eut dans le cérémonial

quelque chose de nouveau, l'adoration de l'empereur par les princes étran-

gers ou leurs envoyés et peut-être même par les Francs dans certaines cir-

constances, mais il n'y a qu'un vers d'Erraold le noir (IV, v. 5io), pour justi-

fier son opinion, et linalement il est obligé de reconnaître que l'adoration ne

devint la règle en aucune manière.

2. Voir le Capitalare missnruin de e.vercilu promoi-endo du début de 808,

cap. 8 : Istiiis capilularii exemphirio quatuor calunius iil .scribantur : et unuin

haheont inissi nostri, allertiiii cornes in cujiis iiiini.stcriis ha'c facienda sunt, ut

aliter non faciant neque missus noster nequc cornes nisi sicut a noliis capitulis

ordinatuin est, iertiuni hobennt inissi nostri qui super exercilum nostruni consti-

tuendi sunt, quartuni haheat cancellarius noster. {KowKiiii-,. Cap., p. i38). Cf.

HiNC.MAu. De Ordine palatii, 34.
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qu'il gouvernait comme roi'. Il y a cependant autre chose

désormais que les assemblées et les capitulaires ; il y a des

organes destinés à resserrer les liçns personnels entre l'em-

pereur et ses sujets, à les obliger strictement envers lui, à

les mettre au courant de leurs devoirs comme il se met lui-

même au courant de leurs besoins : le serment de fidélité et

les missi.

Le serment existait déjà à l'époque royale. Il en est ques-

tion une fois, mais dans des circonstances qui montrent

qu'il était quelque peu tombé en désuétude. C'était au len-

demain de la grande conspiration aristocratique fomentée

en iVustrasie par le comte Hardrade et qui fut d'ailleurs

rapidement étouifée. Charles, dont la vie avait été menacée,

rédigea la formule suivante qui se trouve dans un édit du

23 mars ^89 : « Je promets d'être fidèle à mon seigneur le

roi (Charles et à ses fils, et de leur rester loyalement dévoué

pendant tous les jours de ma vie ». Il déclarait, comme pour

s'excuser, que c'était une vieille coutume, et que les rebelles

avaient pu conspirer contre lui, parce qu'ils ne lui avaient

pas engagé leur foi \ Après fempire, tout autre est le

serment, si fon en juge par la place qu'il tient dans les

capitulaires, par le caractère impératif cju'il reçoit, par

la sollicitude avec laquelle l'empereur précise les condi-

tions d'âge et de forme, les circonstances dans lesquelles

il doit être exigé. L'année 802 est ici encore une date

capitale. A peine sorti de son silence, Charles ordonne

que les habitants de l'empire, ecclésiastiques ou la'iques,

qui lui ont promis jadis fidélité en tant que roi, lui prêtent

de nouveau serinent comme empereur, et que tous ceux c|ui

1. Les Transforincilions de lu i-oyauté à Vcpo(iuc carolingienne, \). 3ii).

2. Quia modo isli inJJdel.es Iwinines iiiii}>niun conlnrhiuni in reg-niiin donini

KaroU régi i'oliierint terminare el in eius i'ila consiliati sunt el inqaisiti dixe-

riini, quodjidclilatevi ci non jurasset. (Hun utils. Cap.,]). C(>). — Le texte du

serment est dans Bouetius. Cap., p. (îS. Sur la conspiration d'Hardrade,

voir Ann. laiir. maj.- a. ;83 -.Ann. lauresh. a. 586: F<7« Karoli, 20.— Une seconde

conspiration éclata cependant conti-e le roi en 792, sous la conduite de l'épiii,

son lils illégitime: celui-ci fut pris et envoyé dans un nu)nastère (Ann. lau-

resh. a. 792; EiNH. V'iïfl Karoli, 20).
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sont âgés de plus de douze ans soient astreints à la même
obligation '. Une assemblée générale est tenue aussitôt à Aix,

où les sujets présents prêtent le serment voulu, et des cn-

voj'és sont dirigés îi travers l'empire pour le recevoir des

autres ". Il est ainsi conçu : « Je promets d'être fidèle au

seigneur Chaides, très pieux empereur, fils du roi Pépin et de

la reine Bertrade, loyalement, comme un homme doit l'être

vis-à-vis de son seigneur, de ses domaines et de son droit.

Et ce serment que j'ai juré, je le garderai et le veux garder

à partir de ce jour autant que je le sais et le comprends,

avec l'aide de Dieu qui a créé le ciel et la terre et des saintes

reliques (pii sont en ce lieu ' ».

Le texte du serment impérial ne difi'èrc pas sensiblement

de celui du serment royal, mais sa portée beaucoup plus

grande apparaît dans les commentaires qui l'accompagnent.

Charlemagne. insiste sur la nécessité de faire comprendre à

tout le peuple l'importance de l'acte auquel on va l'associer.

Etre fidèle à l'empereur, respecter sa vie, ne pas introduire

d'ennemi dans ses Etats, sont choses naturelles, mais le ser-

ment entraine bien d'autres obligations que la plupart ne

soupçonnent pas *. FA ces obligations, que lenvoyé impérial

1. De Jidelitate promillcnda âoinno inipcratori . Prœcepilqne, lit omni homo in

tolo rcgno siio, sU'c erclcsiasliais sivt' laiciis, uniisqiiiHque seciindiim i'oluin et

propo.situm sinim, qui antea Jidelilale sil)i régis noinine promisissent, mine ip.siim

promissiiin nominis eesaris faeiat : et hit qui adhuc ipsuin promissnm non perji-

Cerunt onines usqiie od duodecimo œlatis anniim similiierfacerent. (Ccipilulare

missorum générale 802 initio, cap. 2. Boheths. Cap., p. 92).

2. Carlus imperator od Aqiiis polaliuiii eoneilium Jiabuit ut ei omîtes generali-

ier JidelHatem jiirarent, monaelii. eanoniei, ila et fecerunt. (Ann. sancli Ainandi,

pars seeunda. .SS. I, p. i4). — Transniisit missos suos... et jiirare feeeriiiil oni-

nes lil)eri ad siiam justitiain . (Ann. Giielferhytani. SS. I, p. 45)-

3. Sacramentale qualiler repromitto ego : domno Karolo piissiino imperatore,

Jilio Pippini régis et Berlliane, fidelis sain, sicut homo per drieliim del>et esse

domino suo, ad suiim regnum et ad suuin reetuin. Et illiid saeramentum qiiod

juramenlum habeo custodiam et ciislodire i'olo, in quantum ego scio et inlellego,

ah isto die innntea, si me adiu<:et Deiis, qui cœliim et lerram ereai'it. et ista sanc-

torum patroeinia. (Boiurrirs. Cap., p, 102). P. loi se trouve une autre l'ui-auile

à peu près identique à la précédente.

4. 7i7 ut omne.'i traderelur publiée, qualiler nnu.'^quisque inlelligerc posset, quain

magna in isto saeramenio el qiiam mulla eompreiiensa suni, non, ut umlli iisque

16
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doit retracer à chaque homme au moment de prononcer les

paroles sacramentelles, sont les suivantes : respecter l'ordre

établi, aider rempcreur à assurer le règne de la justice, ne

jamais disculer, diminuer ou empêcher son a>uvre, contra-

rier ses volontés ou ses ordres '. Charles se rend compte

que, pour assurer le succès de son entreprise, la bonne

volonté ne suffit pas, mais quil faut d'autres moyens prati-

ques, de tous les temps, et il ajoute aux devoirs généraux

qui viennent d'être énumérés deux aulres plus précis, celui

d'aller à la guerre et de payer l'impôt. « Personne n'osera

déserter le bénéfice qu'il tient de l'empereur pour élever

loin de là sa propriété Personne n'osera négliger le ban

de guerre du seigneur empereur Personne n'osera en

cjuoi que ce soit troubler le ban ou l'ordre du seigneur em-

pereur ni l'empêcher de recouvrer ses créances et son

cens ^
))I1 ne s'agit donc plus seulement d'un engagement

envers le prince et sa famille, mais envers l'empire ; ceux

qui le prennent s'obligent à respecter la constitution de

nnnc cxlimnvenint, tantuin fidcUlate domno impcvatori usquc in nia ipsius, et

lie nliquem inimicimi in siium i-cgniim cauaa ininucitiœ indiicat, et ne alieiii

infidelilate illins conseniiant aui retaciat, sed ut fteidnt ornnes istani in se ratio-

nem hoc sacvnnienlnni habere. (Capitulare missorniii générale, 80^ mitio, cap. 2.

BonF.Tus. Cap., p. {)2). — Suit la liste des obligations contenues dans le ser-

ment, avec la formule finale : Hec enini oinnia snpradicla iinperiali sacra-

mento ohsen'ari dehetnr.

1. Capitulare nussornni genei'ale, 802 in'iUo, cap. 8-9. Douetius. Cap., p. ga-g'i.

— On trouvera la traduction de ces articles dans Fustel de Coulanges. Les

Tranformations de la royauté à l'époque carolingienne, p. aoo-aSa, mais Fustel a le

tort de s'en servira propos de la fidélité au roi et d'ouljlier qu'il y eut un serment

impérial différent du serment royal. La distinction des deux serments a été

au contraire bien faite par Hiiyce, p. 85, surtout par Waitz, o. c., t. 111, p. 221

et Daiix, o. c , t. vil], fasc. 6, p. 21-34. D'ailleurs, il règne dans le livre de

Fustel de Coulanges une confusion perpétuelle entre la royauté et l'empire,

qui est particulièrement choquante à propos des règles relatives à la trans-

mission du pouvoir.

2. IJl benejieiuin doinni inipcraturis descrtare nenio audeat, propriant suain

e.vinde eonsi rnerc (cii\>. 6).— Ut ostile hannum donini inipcratori neniopra'termit-

tere présumât... (cap. 7;. — Vt nulluin bannnni (vZ precepluni domni inipcratori

nullns oninino in nullo marrire prccsninat... Et ut ncnio dcbiluni suuiii ce/ cen-

su ni marrire ausus sit (cap. 8).
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8o2, et toulc iitteinle à celle-ci devient un crime de lèsc-

majeslé.

Dans la suite, lorsque des cliangeuients furent apportés ù

la condition politique ou territoriale de l'Ktat, l'empereur

eut toujours soin de faire renouveler la fidélité, en l'inter-

prétant, c'est-à-dire en expliquant les obligations nouvelles

qui en résultaient, qu elle était une adhésion formelle aux

dernières mesures prises par le gouvernement'. Les garan-

ties, dont le serment était entouré à cette époque, n'étaient

pas de pure forme : il était prêté sur les reliquaires sacrés,

dans une église, en présence de six ou douze témoins, et le

nom de celui qui l'avait juré, inscrit sur une liste, était en-

voyé au palais impérial. La violation de la parole donnée

entraînait la peine de mort ^

Les prières publiques et les jeûnes généraux conqjlétèrent

le serment. A tous les offices, les prêtres priaient pour la vie

de l'empereur et des membres de sa famille et pour la con-

servation de l'empire, et le peuple chrétien s'associait à ces

vamx '. Quant aux jeûnes, l'empereur les ordonnait lui-même

I. l't iiiissi nosiri popiiliiin nustniiii ilcrimi nohis Jiih'lilolciii proniitlcrc

faciant sccimdnin consuctadiiicin jamdiuhiin ordinalani : et ipsi aporiant et inter-

prctanliir illi.s hominibii.s, qualitcr ipsuin sarranwnluin et Jfdelitatein erga nos

sei\'iire del)eiint. aiin. 8ii-8i3. (Gouetil;s. Cap., p. 124. i3o, i46, 17;, 426).

3, Ou n'a pas de renseignements particuliers sur la manière dont le ser-

ment impérial était prêté; on sait seulement par le texte même du serment

que c'était sur les reliques des saints. Mais un amendement à la loi des

Ripuaires de l'année 8o3 donne quelques détails qui peuvent trouver ici leur

application: l'infidélité au prince est punie de la perte de la vie et de la con-

liscation des biens (Bouktius. Cap., p. ne)). — Voir aussi dans Boiiii:Tius,p. 3^7

une liste d'hommes qui ont juré fldélité, ce qui prouve que les ini.sfii empor-

taient les noms, comme cela se faisait d'ailleui-s déjà avant Stw. (Capitulare

missoruin, cap. ![., ann. 792 ou ;88. Bouetius, p. 6;).

3. Ut cuncti saccrdoles preeibus assiduis pro vitaet iniperiu domni iniperatoris

et filioniin ae filiuruin sainte orent. {Capitula a sacerdotilms proposita, oct. 80a.

BounTiis, p. iol3: 11)1(1. p. 2)()i. — De même les réunions des conciles s'ou-

vraient par des prières pour la famille impériale. Voir le début des procès-

verbaux des synodes d'Arles, Tours et Châlou, de 8[3, dans .Mansi, t. XIV,

col. 55 sq., et le i^'- Canon du Concile de Tours, ainsi conç;u : Primo uiiiniiiui

adinoniiiiiuis generaliter eiinctos, qui nostro com'cntiii inlerfiierc, ut ohedientes

sint domino e.\-cellentissimo imperatori nostro clfidetn, qiiain ei promi.'^sam Iiat)ent,

imiolabiliter eonscri'are studeant. Oralioiies qnoqiie assidiias intente funderc



— 244 —

dans les circonstances graves, à la veille des grandes guerres,

dans le cas de famines ou d'épidémies ; il en fixait avec pré-

cision la durée, ordinairement de trois jours, en exprimant

l'espoir d'être secouru par celui a dit : « Demandez et il vous

sera accordé'. » Ces institutions, en même temps qu'elles

imprimaient au gouvernement un caractère religieux, lui

donnaient une allure douce, régulière et pacifique qui ne se

retrouvera plus dans la suite.

Il en est des inissi comme du serment de fidélité. Leur

création est antérieure à l'an 800. Ils existaient déjà sous les

INlérovingiens ^ et, lorsque (^harles devint roi, il chargea plu-

sieurs d'entre eux de faire des enquêtes. C'étaient des délé-

gués extraordinaires envoyés pour une cause déterminée, et

dont le rôle cessait, leur délégation une fois remplie ; leur

assassinat était puni d'un triple wehrgeld ^ Avec l'empire,

la fonction se régularise et s'étend*. Le territoire impérial

est divisé en grandes circonscriptions appelées missatica,

dont chacune est placée sous la surveillance de deux inissi,

un comte et un évêque ; ceux-ci font quatre tournées par an,

pro rjiis sl(il)ilil(ite ac incolumitolc oinnes se ^'clU\ scciinduiu noslrnin adinonitio-

lu'in, iina/iimitcr professi sunt, iit jii'scricordia dii'ina longioii a'\'o illiiis iiian-

suctiidincm conscrvai-e digneliu' (Mxy si, t. XIV, col. 83).

I. Lettre de Charlcmagne à Gherbald de Lièges. (Boriîtius. Cap., p. 245).

2. D.\HN. Die Kônige der Geriiianen. Die Franhen iinter den Meroiungern.

Zii"('(7(' Ablheiliing-, p. a^S-aSi.

3. Ils sont appelés, tantôt inissi régales, tantôt inissi régis (Boretius Cap.,

p. 53, 64, 65, 66 67, :;i-72).

4- Elegit in regno siio archiepi.seopos et veliquos episcopos et ahbates eiini diici-

l>ns et coinilibiis. . . et ipsos inisit per unii'ersiiin i-egnum. (Ann. laureshainenses,

a. 8.12). Elegit ex optiinaiUms suis prudenlissimos et sapientissimos dros, tam ar-

ehiepiscopis ([uam et reliqiii episeopis simiilqiie et ahbates vencrabiles laieosque

religiosos, et dire.xit in uniiv/\siun regniun smirn. (Bghetics. Cap., p. 92).

Toutefois il importe de remarquer que l'idée de développer l'emploi des

inissi est bien antérieure : elle se trouve dans la lettre écrite à Charles par

Katluuilphe en j;o, et les termes employés par le moine anglo-saxon rappellent

tout-à-1'ait ceux des Ann. lauresh. et du Capitulare mi.t.wriivi générale. —
W.viTZ, o c, t. III, p. 45o sq. signale l'importance nouvelle des mis.si, à par-

tir de 802. FisTEL OE CouLANGES reconnaît que Charlemagne a lait d'un usage

intermittent une institution régulière, mais la concordance de cet événement

avec l'apparition de l'Empire ne le frappe pas. [Les l'ransforniations de la

royauté ri l'époque carolingienne, p. 535).
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en janvier, avril, juillet, octobre, et convoquent le peuple '.

Quelle que soit la contrée où ils opèrent, leur tâche est uni-

formément la môme : elle consiste à réparer les injustices com-

mises, signaler les parties de la loi qu'il convient de réfor-

mer, faire prêter le serment. Telles sont les indications four-

nies par la constitution de 8oa, (|ui est le point de départ de

leur importance nouvelle et les envoie pour la première fois

à travers tout l'empire '\ Dans la suite, leurs attributions se

multiplient. Ils sont chargés de faire connaître, chacun dans

sa circonscription, les ordres de l'empereur, de veiller à

l'exécution des capitulaires anciens ou récents, de rappeler

aux comtes les devoirs de leur ministère \ Ils sont ainsi

amenés à transmettre les ordres les plus divers ; mais au

fond, à quoi se ramène cet énorme fatras d'instructions dont

une bonne partie nous est restée ? Toujours à la môme
chose, répétée à satiété presque dans les mêmes termes :

renouveler la fidélité, publier le ban de guerre, veiller aux

intérêts financiers de l'empereur, et surtout, selon la formule

de 8oa, « faire rendre la justice aux Eglises de Dieu, aux

veuves, aux orphelins et à tout le reste des hommes. »

Dans ce régime personnel qu'était l'empire carolingien,

on peut dire que les missi formaient le lien personnel entre

l'empereur et ses sujets, et c'est ce qui faisait leur impor-

tance particulière. Envoyés par le souverain, responsables

devant lui, revenant auprès de lui après chaque tournée

pour rendre conqjte de leur mandat, ils étaient une émana-

1. CopHuUirc iiiissoriiin Xiiiinaiiiiin tldliini, rup. i. (lioiuyrius. (hip., p. l'ii) :

llapiUilurc dr jiisliliis fiiciciidis, cap. 8, vl (B(j:iktiis. Cap., p. 173).— II ne nous

reste piis di' liste complète des iiiis.stilica pour l'époque de Cliarlemug:ne ; on a

sculeniciit un l'rag-ment pour la région de Paris, de Rouen et d'Orléans

(BoiiKTiis. Cap., p. 100).

2. El ipsos iiiisit pcr uniK'crsuin rcginiiu siiinn, ni fcvicsiis. viduis et orjhnis, cl

paiijicrilKis cl cunclo populo jiisliciain J'iiccicnl. (Ami. hniirsli. a. 802). CI'. Capita-

larc missoruui générale, S02. ea[), i. (Bouktics. Cap., p. 92).

3. IJoHETits. Cap., n"-" "JS, 4(J, 5o, 67, 69, 80, etc. ; Hincmak. De Ordine palalH. '34 :

Epistolœ caroliiKi', ^i, lettre très intéressante, sorte d'admonestation l'aitc

par deux ini.ssi à un comte. — Flstkl de Coilanuks, o. c, p. 542-50»), a ana-

lysé de très près les attributions des mis.si.



tion directe de sa puissance, et tout acte à leur égard était

considéré par Chai-les comme un acte envers lui-même'. Le

jiussus était un personnage inviolable et sacré ; les comtes

et les centeniers devaient l'accueillir avec sollicitude et faci-

liter l'exécution de sa tâche ; les plus grands honneurs lui

étaient dûs, et, s'il rencontrait quelque résistance, s'il était

prouvé que cette résistance avait été faite en toute connais-

sance de cause, le délit était qualifié crime et puni de mort \

On a dit des missi que par eux le système monarchique ac-

quérait autant de réalité et d'unité qu'il en pouvait posséder

sur ce territoire immense, au milieu de la diversité des peu-

ples et des lois, en l'absence de toute communication régu-

lière et fréquente ^ Cette remarque est parfaitement juste.

La difficulté était d'en trouver de bons, c'est-à-dire d'incor-

ruptibles, et c'est pourquoi l'empereur ne les prenait jamais

parmi les vassaux pauvres qui semblaient plus accessibles

aux présents, mais parmi les plus sages des optimates \ Il

convenait aussi de les choisir appropriés à leurs fonctions,

sans se laisser guider par la désignation populaire souvent

trompeuse. « Hélas, disait Alcuin, la voix du peuple n'est

pas toujours la voix de Dieu ! Ils sont rares, ceux qui se

montrent inaccessibles à la cupidité et marchent droit leur

chemin entre les riches et les pauvres '

! »

I. Ul laïcs sint missi in h'o^ntionc sua, siciii dccci esse ini.ssos iinpcj'aloris slrc-

niios, et perficiai}t qiwd eis injnnctiunfiieril, aiit, si jwu potiierint, doinno iiiipe-

ratovi notmn faciant quœ difficullas ei résistai, ne illiid perfieere possint. (Bonn-

TifS Cap., p. i55). — P. i5; on voit des ruissi rciulrc compte de ce qui se passe

dans leur missaticuin
; p. i83 Adalhard est qualifié de missiis doinni impcra-

liiris.

1 Capiialave missovnm generaie, 802, ca]i. 28. (Boretils. Cap.,\^. gO). — Cupi-

talai-e iiiissoriiin spéciale, cap. 53. (Boretius. Cap., p. io4). — Capitula Karoli

aj)ud Anseg'isuin servata, cap. i. (Boueïrs. Cap., p. iGo).

3. GiizoT. Essais sur riiisluire de France (iv Essai).

4. ^4/1/). lauresh., a. 802.

3. Ai-CuiM Einsl., 186 (Je mi.ssorain eleelione). Und. i32.— Leoms III EpisL.-î.
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Tout en iiccordant à la tentative de Charlemagnc latten-

tion qu'elle mérite, on s'est demandé quelquefois si l'empe-

reur prit vraiment au sérieux « la coml)inaison éphémère

que sa vaste puissance et son dévouement avaient sugi^érée

au souverain pontife'. » Le reproche est g^rave. A quoi l)on

en edet les efforts qu'il fit pour consolider son oeuvre en

l'appuyant sur des institutions nouvelles, s'il lui importait

peu qu elle disparût après lui ?

Flntre la pensée générale de Charlemagne, telle qu'elle s'est

dégagée de ses propres paroles, et cette accusation, la contra-

diction est évidente ; et cependant on est en présence d'une

opinion considérable, soutenue par des écrivains favorables

à la maison cai'olingienne. fondée sur un document authenti-

que et sincère, l'acte officiel du G .février 806 par lequel

l'empereur partagea {divisit) son héritage entre ses trois fils,

Charles, Pépin et Louis ^ Pépin obtenait l'Italie et la Ba-

vière : Louis recevait une partie de la Bourgogne, l'Aqui-

taine, la Gascogne et le pays jusqu'à la frontière d'Espagne ;

1. Lkiil"khoi\ Histoire des Instifiillons caniliiigiruncs. p. '304- I- C'^l ^ ''''' (l'i'ii

la pag-c suivante, le mémo Lehuérou déclare que Cluirlemagne attachait une

véritable importance au titre dVnipereur, et qu'il tenait à le transmettre. —
MoNNiKH (.Uc/((/î, p. 23o) est très catégorique : Il fut sans pitié pour son erreur,

dit-il de Charlemagne... En 806, il promulgua une ordonnance qui remit les

choses dans l'état où elles étaient avant le couronnement.

2. Voirie texte officiel de ce document dans Boretils. Cap., p. 126-ito. —
Le mot diiisioeal le mot juste. D'abord, il se trouve à l'article i du Capitulaire

[Divisiones vcro a Deo conseri'ati atqiie conservandi imperii vel regni nostri

talcs facerc plaçait) . Ensuite il est employé partons les annalistes: Conventum

habiiit impcrator divisione regni facicnda {Ann. laur. maj . -, a. 806). Dividit

(Ann. laur. minores. SS. I, p. 220). Carlus imperator divisit rcgnuni siiuni

inter filios suas (Ann, sancti Amandi pars secitnda, SS. I, p. i4). — Le

Préambule du Capitulaire de 806 dit encore : Trina portione totum regni corpus

dividentes.
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restaient à Charles la France et la Bourgogne saufla portion

donnée à son frère cadet'. Chaque prince gouvernait son

royaume à sa guise et pi'otégeait ses frontières contre les

attac[ues des peuples voisins '. De l'empire il n'était pas

question, et cette lacune est d'autant plus étonnante que

l'empereur se rendait compte qu'il pouvait mourir du jour

au lendemain ; sa santé était toujoui^s bonne, mais il vieillis-

sait, et le moment de régler ses affaires lui senil>lait venu '.

Cinq ans après, en 8ii, malade, boiteux, il fit son testament

et procéda à la répartition de ses biens mo])iliers : bien qu'il

sentît sa fin de plus en plus prochaine, il ne dit encore rien

de l'empire'. Pépin d'Italie était mort le 8 juillet 8io ;

Charles le suivit dans la tombe un an et demi après, le

4 décembre 8ii'. Alors seulement l'empereur se décida à

réunir l'assemblée du mois de septembre 8i3, où il attribua

l'empire au dernier survivant de ses fds, à celui que le ha-

sard avait fait son unique héritier".

Il est difficile de pénétrer les motifs qui contraignirent

Charlemagne à différer sa décision si longtemps, mais il est

facile de le défendre par de bons arguments contre le repro-

che dindiftérence à l'égard de l'empire.

D'abord le partage de 8o6 n'est pas un événement aussi

nouveau qu'il paraît au premier abord. Dès l'année ;;8i,

1. iJivisio regn. du Ci février So6, ;irt. i, 2, 3. — L'article 4 lix^e l^i manière dont

le partage serait modifié, au cas où l'un des trois frèi-es viendrait à mourir.

2. Ul sua quisque portione contentas,... fines regni sut qui ad aticnigcnas

e.xtenduntar . . . nitatur defendere {Dhi.sio regn. Préambule).

3. Il déclare en effet dans le préambule qu'il tient à régler sa succession,

tant qu'il est en vie (donec in corpore sumiis)

.

4. EiNH. Vita Karoli. 33: J.wtk. Rcg., 2.")-i : BcKHMKii-.Miini.ii. Beg., u" 445-

5. BiKH.MEn-MiiHLB. Reg., 11°" ^Qiiii, 4<>3a.

6. Thégan, 5, résume bien la situation dans cette phrase : Iniperator... ma-

gnus Karolus bene et utiliter regebat et diligcbnt regnum smim. Anno regni eius

quadragesimo secundo obiit Pippinus filius dus, anno œtalis .mœ 33. Sequenii

i'ero anno Karolus, primogenitus filius eius ex regina . . . Ililtigarda ubiit. Solus

Hludowicus ad regni gubemacula reinansit. — L'auteur de la Vita Hlud. dit à

peu près la même chose. Après avoir annoncé la mort de Pépin et de Charles,

il conclut, en parlant de Louis : Spesunii'ersitatis potiundœ ineuni adsurgebal.
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Pépin et Louis avaient reçu à Home des mains d'IIadi-icn

Tonction et la couronne royales, et Pépin avait été institué

roi d'Italie, Louis roi d'Aquitaine : les grands avaient con-

seillé cette mesure, et le roi y avait consenti parce que sa

situation politique était à ce moment assez incertaine'.

Charles ne fît que régulariser vingt-cinq ans plus tard ces

dispositions antérieures qu'il avait prises en se conformant

à la coutume de ses ancêtres, c'est-à-dire à la coutume ger-

manique, et qui avaient été approuvées solennellement ])ar

le chef de l'Eglise et les membres de l'aristoci'atie franque'.

C'est pourquoi îlginhard fut chargé de porter le nouveau

capitulaire à Léon III, qui le confirma comme avait fait son

prédécesseur''. En attendant la mort de l'empereur, le prin-

cipe de l'unité de l'empire était formellement réservé. «Tant

qu'il plaira à la majesté divine de nous conserver dans

ce monde, disait l'article 20, notre puissance sera main-

tenue comme par le passé sur cet empire et ce royaume pro-

tégés par Dieu, et nous les dominerons de toute notre domi-

nation impériale et royale. Nos fils et nos peuples seront

obéissants et montreront toute la soumission due par des

fils à leur père, par des peuples à leur empereur et à leur

roi". »

I. Romain veniens, honorijicc ab Hadriano papa snscepfiis est. Et ciirn ibi sane-

tum pascha celebraret, haptizavit idem pontit'ex filiiim eiiis Pippinum, iinxilque

eum in regem. Unxit etiam et Hlude<.>:iciim fratrcm eius, quibiis et curonam

inposuit. Quorum niaior, id est Pippinus, in Langobardia, minor i'eru, id est

Hluden'icus, in Aquitania rex constitutus est (Ann. laur. maj. -. a. 781). (;r.

Ermold i.k noir. I, 36 : Divisit. proceriini eonsiliante choru.

1. Siciit quondam divisum est inter nos et fratveni nosti-uni Karloinanniini

(Divisio regn, 806, art. 4)- Cf. Fredeg. contin., 53.

3. Ann. laur. maj. -, a. 806.

4. Ilœc autem omnia ita disposuimus atque e.\- ordine Jirinare decrei'inius, ul

quandiu divinœ maiestati placuerit nos hanc corporalem agere l'itam, potestas

nostra sit super a Deo conservatumregnum alque imperinm istud, sicut hactenus

Juit in regimine atque ordinationc et omni dominatu regali atque impérial!, et

ut obedientes habeamus prœdiclos dilrelos filios nostros atque Deo amabilem

populum nostrum cum omni subiectionc quœ patri a Jiliis et intperatori ne régi a

suis populis cxhibetur. Amen (Bivisio regn. 806, cap. 20). — Cliarleiuagrif, dit

Voltaire, retint toujours Teinpire et la souveraineté, et il était le roi des rois

ses enfants (Annales de VEuqiire, p. 49). On ne saurait mieux dire. — Voir encore
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Les faits établissent que Pépin et Louis restèrent en effet

de simples fonctionnaires, les auxiliaires de leur père dans

son gouvernement, incapables de prendre aucune décision

importante sans son assentiment ou son ordre. Après comme
avant 806, les capitulaires ont force de loi dans tout l'empire,

et, quand les Italiens les négligent, l'empereur ordonne à son

lîls de leur rappeler qu'ils doivent s'y conformer'. Tantôt

Pépin est investi de missions diplomatiques auprès du pape,

tantôt de la direction de l'armée contre les Avares '
; les

actes de sa législation sont rédigés d'après les instructions

envoyées d'Aix, et, quand il meurt à la veille de recevoir

une ambassade de Nicépliore, Gharlemagne accueille cette

ambassade qui ne lui est point destinée comme si elle lui

avait été adressée''. De même Louis, chargé de surveiller la

frontière espagnole et les menées des infidèles, apparaît

dans l'exécution de cette tâche délicate comme le serviteur

fidèle des volontés paternelles. Averti que des abus de pou-

voir sont commis par les comtes des mai-ches frontières,

lempereur invite le jeune prince à les réunir et les répri-

mander ; il lui interdit de faire une expédition en Espagne

où il voudrait bien aller, et lui enjoint de rassembler des

vaisseaux aux liouches du Rhône et de la Garonne pour ar-

les Ann. laiir. mnj . 2, a. 806 et le Préambule de la Dmsio regn. de 80S. L'em-

pereur déclare formellement qu'il prend ses lils comme « con.sortc.s regni a Deo

concessi «et qu'il entend seulement lixer les parts qui leur reviendront après

sa mort (pont nostrnm ex hac rnorlalitatc discessuin... Jwredcs rcUnquerc).

I. Aiidivimus. . . quod quedain capitula qiiœ in loge scribi iiissimus pcr aliqua

loca aliqui ex nostj-is ac i'cstris dicimt, quod nos nequaquam illis hanc causam

ad notitiam per nosmetipsos condictam haljeamus. et ideo nolunt ca obœdire nec

consentire neque pro tege tenere. Tuautem nosti, quomodo i\'l qualiier tecum

locnti fuimus de ipsis capitulis, et ideo monemus tuant amabilem dilectionem,

ut per unii'ersum regnum titn a Deo commissum ea nota facias et obœdire atque

inplere pra'cipias (BoRv/Tivs. Cap., p. 212).

a. Leoms III Epist., 1. — Einii. Vita Karoli, i3.

3. Epistolœ earolinœ. ao. — Pépin, dans S(is capitulaires, s'exprime l'réqucm-

mentsous cette forme ; Pro prœceptione domino et genitore nico Karoli..., simul

et per nostrani prœccplionem, ou Sccunduni jussionem domni nostri Karoli j-egis

(BouETius. Cap., p. 11)8). Et en elfet, Charles est un roi pour Pépin, et le vrai

roi d'Italie (rc.K Langobardorum. Boretus. Cap
, p. 211). A l'occasion, l'empe-

reur légifère même directement au-delà des Alpes (Boretius. Cap., p. 204 sq).
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rètor les Normands '. Quand il le propose pour lenipire, la

qualité essentielle qu'il lui reconnaît, et dont il le loue

auprès des grands, est Tobéissanee dont il a toujours fait

fiiit preuve à son égard ^

Le partage de 8oG fut suivi d'une répétition générale du

serinent; tous ceux ([ui prirent pari à la cérémonie jurèrent

ainsi fidélité à l'empire et s'engagèrent une fois de plus à

respecter l'unité et l'intégrité de l'autorité impériale '. Pour-

quoi Charles, si préoccupé de son vivant du sort de l'empire,

ne fit-il rien pour assurer alors son avenir? On en a donné plu-

sieurs explications. Selon les uns, il n'osa disposer delà di-

gnité impériale parce qu'il craignit d'en faire un sujet de dis-

corde entre ses fils: selon les autres, il attendait que son titre

eût reçu, grâce à l'adhésion du souverain de Gonstantinople,

une consécration définitive *. Il est probable que toutes ces

causes agirent également pour faire naître dans son esprit une

certaine hésitation. Les négociations avec Byzance étaient alors

en pleine activité, et une imprudence, un éclat pouvait com-

1. 17/(1 ///(/(/, I, 10. — l'rœccplKin pro JJispanis. (Boretics. Cap., p. 1G9). —
C'est de la part de Louis un va-et-vient incessant entre l'Aquitaine et Aix.En

8)0, Louis prie son père de venir dans le midi ; Charles refuse et mande le

jeune roi à Tours où il le reçoit. En 804, Louis est invité par son père à con-

courir à l'expédition de Saxe. Il passe auprès de Charlemagne, à Thionvllle,

l'hiver de 8o3 à 8o(5, et en 809 on le trouve encore à Aix (Ba-:HMi:K-Mùiii,it., n»'

4ç)3- — 5o3»)

2. Xi'c l'o.s (Icscniit Chri:l n, qiiin gi'iniiw nusiro

Scivarct, Fraiici, iiniic sobolcin pldcitniii.

nia iiii'is sciiipcr iU-lcctaii.s iiicUta jiissis

l'ariiit. atqiw tiicnin ctlidit iniperiiun.

KuMoi.u i.E NOiii, 1. Il, vers 21-aV.

3. 1),' sacraiiifiilii. l'I Iii qui aiitca JiiU'lilatfiii jiuiiihus nostris non pj-oini.scrunt

pruinilleri' Jiicianl . cl insupci- oiiuu:s ileirio r.-proiniilant, ni ca quœ intrr fiiios

nosiros... sliiliiiiiiiis picnUrr oiinics roiisriiiirc liriiettiii. (Capiiiilarr iiiissDniin

Xininaii-d' (iuliitn, mars 80G, caj). 2. lioiiKTiis. Cap., j». l'ii).

4. Poi/HT. La Succession de Charicma^-iic cl le Irailé de Verdun, p. 19:

DoLLiNdHH, p. 3(36-3ii7.— On a dit aussi que Charlemagne considérait la diguité

impériale comme lui ajaiit été conférée personnellement (I)ôllingek, 1. c. :

Waitz. t. \\, ]). ()j(): AiiEL. laliri) d. f. li. untcr Karl dein Grosscn. l. II,

p, 332; Daiin, t. VIII, p. 6, 80: W. AiiKi.. Die Kaiserhrunungen, p. 8). Il faut

admettre alors que l'opinion de Charlemagne finit par se modifier, puisqu'en

8i3 il associa son fils Louis à l'empire.
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promettre leur succès. D'autre part, Charles était lié par les

engagements de 781, et il pouvait se demander comment il

les concilierait avec les obligations nouvelles que l'empire

lui avait imposées.

Un rapprochement entre le partage de 806 et les précédents

partages mérovingiens et carolingiens est très instructif à

cet égard. En 806, Tempereur ne se borne pas à rassembler

les donations qu'il a faites auparavant more majoriiin *
: il

introduit dans l'instrument du partage autre chose que des

clauses territoriales, un esprit nouveau. Son objet n'est point

de faire des parts qui sont déjà distri!>uées, ni de créer des

royaumes qui existent depuis vingt ans, mais de régler les

rapports de ces royaumes entre eux de manière que les trois

rois soient assurés de vivre dans une paix perpétuelle \ Au
cours de ses longues méditations, lorsque sa pensée le rame-

nait vers les anciens usages, Charles dut se rappeler avec

douleur les luttes terribles qui en étaient la conséquence et

cette longue suite de crimes fratricides qui ensanglantent l'his-

toire de la royauté franque. De pareils faits lui sendjlèrent

indignes de princes chrétiens, et cependant, s'il n'y prenait

garde, sa succession s'ouvrirait un jour dans les mêmes
conditions et deviendrait un sujet de dispute entre ses

enfants. De là, les mesures préventives qu'il édicta : défense

i. More parcnltiiii iioslronim, dira Louis le Pieux en 817 (IjOretius. Cap.,

p. 230).

2. Il ne saurait y avoir sur ce point aucune espèce de doute, tant les textes

sont unanimes et leur témoignage formel. D'abord le Préambule de la Dwi-

sio du 6 février 806 : Xon ul confuse alqiie inorilinale ir/ siib iotius regni

dominntione jargii wl litis controi'ersiarn eis i-elinquaiuiis.... eo ndelieel modo,

ul sua quisqtie porlione contenlus Juxta ordinalionein nostraiii... nitatur... pacein

et carilatem cuni fratre cuslodire. Puis l'article 6 du même document : Proplcr

pacein quam inter eos peipeluo perinaneve desiderantus. Enlin et surtout le ser-

ment imposé au peui)le à la suite de l'assemblée de Thionville : Et insuper

oniiies denuo reproinillani, ut ea quœ inlerJilios nostros proplei- pacis concordiani

siciluinius /ilriiih'r onines consentire rfW;("rt/i/ (Bohetius. Cap., p. i3i). — L'auteur

des Annules laiir. niiij.'- ne s'y est point trompé, car voici ce qu'il dit à l'année

8o(J : Couvenhun Inilxill ini/ieralor euni priniorihus et opiiniatihus Francorum de

paee eonstiluendu el eonserwinda inler Jilios siios... cl conslilulioiws pacis conser-

i'onda- causa faelœ.



— 253 -

il chaque roi crcnipiéler sur le doniaiue tic son voisin et de

lui prendre ses hommes, ohligalion pour les trois frères de

soumettre à un arbitrage leurs contestations territoriales et

de se porter réciproquement appui contre 1"ennemi du dehors

et du dedans '.

Cette préoccupation morale, qui aboutit à un remarquable

adoucissement des coutumes polili([ues, honore grandement

celui qui Ta conçue. Elle se marque mieux encore dans les

dispositions relatives aux femmes et 'aux enfants considérés

jusque-là comme quantité négligeable et délibérément sacri-

fiés. L'empereur place ses filles sous la protection de leurs

frères et veut qu'elles puissent choisir entre la vie monasti-

que et un mariage lionoral)le '\ Il défend que ses petits-fils

nés ou à naître soient mis à mort, mutilés, tondus, sans

un jugement régulier. Qu'ils soient honorés par leurs

oncles à l'image de leur père, dit-il, et si l'un d'eux est pro-

clamé roi par son peuple, que ses oncles ne s'y opposent pas,

mais le laissent prendre possession de l'héritage paternel \

1. Voir les articles 6-i4 de l;i DU'isio de 8l)6, qui portent tous la marque de la

plus g^rande sagesse et de la plus heureuse prévoyance (Boretius. Cap., p. 128-

129). On remarquera en particulier l'article 3 par lequel le A-al d'Aoste est

attribue à Charles et le val de Suse à Louis, afin qu'ils puissent se porter

facilement au secours de Pépin, en Italie. — Sans doute, à l'époque des suc-

cesseurs de Clovis, l'I-^glise avait déjà cherché à introduire dans les partages

de la monarchie Cranque des idées de fraternité chrétienne (voir les textes

rassemblés à ce sujet jiar Poizet, p. i3-i5), mais elle n'y avait guère réussi^

et riu-rilage des rois avait continué à se transmettre d'après toutes les règles

du droit privé (Waitz, o. c. , t. III, p. 2-4 : Daun, o. c, t. VIII, fasc, (5, p. 76).

Les crimes horribles qui en étaient résultés, et qui avaient causé en partie la

perte de la royauté mérovingienne, étaient bien connus de Charleraagnc, qui

aimait à se faire lire les récits du temps passé (Einu. Vila Karoli, 24).

2. J)ii'isi(i ;v'o7(., cap. l". (noHETlls. (,'np., p. 129).

3. Ut millns coruin pcr quaslibrt (wcnsioncs qnciiiUbct ex illis apnd se accusa-

luin sine juslu disciissione aiqne examiniilione aiit occidere aai jneinbris mancare

(Uil iiiviliiiii liindere fdeial ; .setl {'oliuuii.s iil honorati sinl apud patres cel patriios

siios el olxvdieiiles siitl illis eiini oiiini suhjeetione qiiaia decel in lafi consangtii-

niliile essi\ — (Jiiad si hilis Jiliiis eiiilihel islunini triiiin fralruia noins fiieriL

queni popnliis eliicere wlil ni pairi sno in i-egni heredilate succédât, voliinnis ni

hoc consentiani pairni ipsins pneri el regnare perniillant fiUum fralris sui in

portione rearni qnom palerejns, frater eornin, hobnil. (Dii'isio regn., cai>. 18, 5.

BoKETiLs. Cap., p. i3o, 128).
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Allons plus loin, et reconnaissons que cette union morale

qu'il constituait entre les trois frères, Charles avait l'inten-

tion de la garantir plus solidement dans la suite, en éta-

blissant au-dessus des royautés qu'il ne pouvait suppri-

mer un principe supérieur, celui de l'empire. L'article 19

de la constitution de 806 permettait d'apporter au texte

toutes les modifications qui seraient jugées utiles, et les

rois devaient accepter ces changements sans protester'.

Cette réserve n'était-elle pas introduite en vue de la trans-

mission prochaine de l'empire ? Il n'est pas tout à fait juste

de dire que Charles, le fils aîné de l'empereur, fut traité en

806 comme ses frères, sa c[ualité d'aîné n'étant constatée que

pour conclure qu'il pouvait mourir le premier et qu'il était

nécessaire de régler le sort de son héritage '. Aix,qui était la

véritable capitale de l'empire, et la France, cjui en était le

fondement solide, n'entrèrent pas dans son lot par hasard.

Alors cj[ue Pépin et Louis furent envoyés dans leurs royau-

mes respectifs, aussitôt le partage accompli, Charles resta

auprès de son père pour remplir des missions de confiance.

Il va à la rencontre de Léon III', dirige des négociations

importantes, commande les armées impériales contre les

Saxons et les Sorabes ; après chaque entreprise, il revient à

Aix, et sa qualité de coadjutcur de son père s'affirme de

nouveau dans le règlement des affaires administratives ".

1. Hoc poslrciiio slatiicndnin iinhis i'idcliir. itl (jdicqaid ailhiir ih- rchas cl coiis-

liltttionihii.t, qnœ ad profcelum cl uliUlntciii coriini pcriinciil. Iiis nosiris dcccclis

alqiic pra'ccptis addcrc i'ohicriiniis, siciil co (jiiœ in liis juin slaliila cl dcscripla

siuil ciislodii'C cl consci'varc pra'cipiiniis. (lîoiuyrirs. Cap., p. i'3o).

2. Dicisio /(o/i. c;\p. 4.

3. Ann. huir. maj.i, a. 804. — Cf. Aiii:i,. 7«/i/7>. d. fj\ Ttcichcs nnicr Karl ilcin

(jrosscn, t. II, p. 3i().

4- ^1""- laiir. inaj.-, a. 'jq^, 799, 804, 806, 808. — C'est surtout dans les guerres

que le rôle du lils aîné de Terapereur paraît considérable; son père l'envoie

sans cesse aux frontières à sa place,-contre les Saxons, contre les Slaves tchè-

ques, sorabes, etc. (Auel, o. c. t. II, p. 83, 120, ijô-i^g, 325-329, 353-35'j, 38;-388).

11 importe de remarquer qu'en 781, alors que Pépin et Louis reç£>ivent chacun

un royaume, il n'est pas question de Charles. Celui-ci reçoit l'onction et la
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Dès lors, n"ost-il pas Icgiliiuc (radnirttro ([u'il l'ùl riu'i-ilicr

présomplif du titre impéi-ial, desliiu'- à le recevoir oiïieielie-

meiit quand le moment serait venu', et n'est-ce pas en ce

sens (^ue les poètes de cour déclaraient reconnaître en lui

Tespoir et la gloire de l'empire ^ ? On sait déjà conniient la

mort empèclia l'exécution de ces importants desseins. En
8i3. Louis était le seul des trois frères qui fût encore vivant,

et le pacte de 8oG se trouvait virtuellement abrogé. L'entente

avec les Grecs venait d'être réalisée. L'empire ne pouvait

foiiroimc royak- le 25 (U''ci'iiil)i'o de l'an 800 seulement, et sans ancune attrihii-

tion (le territoire (L. P. Lco III, 23: Alcuim Epist., 21;; Aiu:i,, o. c., t. II,

p. 238 sq). Cette constatation est plutôt favorable à notre système, et, d'autre

part, on ne saurait tirer aucun argument contraire de l'article i5 de la Bhisio

de 8o(), qui conlic simultanément aux trois frères la protection de Téglise

de Saint-Pierre (til //wi 1res fralrcs ctirain et dcfcnsionein ccclesiœ saneti Pétri

fiiiseii)ianl .siinul). On sait en effet que c'était une obligation consécutive à la

royauté et qui dérivait immédiatement de l'onction. C'est d'ailleurs ce qu'in-

dique nettement la suite de l'article : Siciif qnondam ab aœ nostro Karolo et

heatœ ineiiioria' genitori nostro Pippinoreg'i et a nobis posten siiseepta est. Char
lemagne se trompe toutefois, en parlant ici de Charles Martel.

1. C'est ce que Pou/.kt, p. 18, a supposé, en admettant — je ne sais pourquoi
— que Charles destinait la dignité imi)ériale à son lils aîné, sans y attacher

d'autre pi-ivilège que la possession d'un territoire plus étendu.

2. spes. o gloria regni

VI patrias (.'aléas rntilus eonseeiulere settes

Alqiie Ja\'ante Deo seepira lenere jiiauti.

TuEODUi.i'Hi Carmina. (BŒuymn-WïinhB. Beg. 453»).

D'autre part Akuiii, dans une letti*e au jeune Charles, s'exprime ainsi : 7'/i

l'ivo. //.'/ /;//, //// earissliiii'. faciens facito Dei oinnipotentis semper, quantum
aileiis, IiiiiKireiii in onini Intnitate et pietate: sequens exeellentissiini patris tiii

e.\cnq)lfi in onini lioneshile et sohrielale, qiialeniis ili\ina Clirisli dei elenientia

illins henedielioneni le heredilario jure possidej'e eoneedal. (Alcuixi Epist., 1S8.

éd. I)iïMMi.i;ii), — Il y a cependant une difficulté. Tandis que Jafifé (Alcuixc

Epist.. 245) place cette lettre après le 25 décembre 800 et ne doute pas qu'Alcuin

y fasse allusion à l'empire (de même Bœumer-^Iùulb. Reg. 453"), Diimmler

affirme qu'elle est antérieure, parce qu'au moment où elle fut écrite, Charles

n'était pas encore roi, témoin le protocole initial : Donmo nwrito insigni rega-

tiqne honore dignissinw CaroJo. On fera observer simplement cjue Charles pou-

vait fort bien être possesseur de la royauté, au moment où Alciiin lui décla-

rait qu'il eu était digne, et que l'argument unique de Diimmler est tout à fait

insuffisant pour juslilier le changement de date qu'il propose.
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plus vive une cause de Iroubles à l'intérieur ou à Textérieur,

Cluirlemag-ne réunit alors les Francs et associa Louis le

Pieux à sa puissance impériale.

L'idée impériale au début du ix*^ siècle se dégage en somme
avec une netteté suffisante, et des opinions préconçues,

l'ignorance de l'esprit du temps ont seules pu en obscurcir

la clarté.

Le régime que Charlemagne et ses contemporains avaient

conçu, et qu'ils instituèrent avec une volonté unanime, est

tel qu'il n'en existe aucun autre exemple dans l'histoire du

monde. Quand nous parlons des empires des Mèdes et des

Perses, des Grecs et des Romains, nous nous représentons

avec raison d'immenses territoires subjugés par des rois

conquérants, un Cyrus, un Cambyse, un Alexandre le Grand,

et groupés par la force sous un pouvoir unique, malgré la

diversité des races et des religions. L'empire carolingien

est distinct des territoires qui peuvent appartenir à son titu-

laire, c'est-à-dire des i^egna. Venu après eux, il n'a pas trou-

blé un seul instant leur existence ou leur organisation ; il

.s'est superposé à eux. Dans les documents officiels, Charle-

magne s'institule euipereur et roi, et sépare Yiinperiuin des

regna\ En 806, il distribue ceux-ci à ses enfants, tout en

i. Magnus pacijîeus intpcralor 7'('.v Francoriiin (ilqiw Langobordoniin (BonE-

Tius. Cap., p. 126, iCS 169. i;o, etc.)

—

Dcbanno doinni iinpci-a loris et rcgis(ïio]{F.-

Tirs. Cap., p. i4fi). — Iiiiprrii rc/ rcgni iiosiri (Dmsio de 806. Préambule et arti-

cle v. BoHETHs. Cap., p. 12;). — L"Eiiipire, dit Dahn. embrassait les trois

souverainetés de Charles; mais dans chacune celui-ci gouvernait en vertu

d"une qualité diflerente : il ne gouvernait ni comme empereur ni comme roi

des Francs à Pavie : il dominait comme empereur à Rome et à Ravenne,

comme roi des Lombai-ds à Pavie, comme roi des Francs à Aix {Uic Konigc
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réservant le principe de Funité impériale. En 8i3, lorsqu'il

vient d'associer son fils Louis à l'empire, il ne craint pas de

donner l'Italie à Bernai'd, l^àtard de Pépin, et de le faire

appeler roi '

.

Les régna sont les Etats au sens moderne du mot. L'em-

pire n'est pas un Etat, à peine une institution, mais ime

fonction d'une nature déterminée, une magistrature. Il n'a

pas été un instrument de révolution, une forme de gouverne-

ment succédant à une autre forme ; les biographes et les

annalistes disent nomen imperatoris, le titre ou la puissance

impériale ^ C'est l'expression propre, et elle évoque pour les

honnnes du temps l'image d'une puissance souveraine,

juste, régulatrice, destinée à faire triompher partout l'ordre

et la vertu. Respecter la vie humaine et les lois de l'hospita-

lité, épargner les veuves et les orphelins, faire des aumônes

aux pauvres, aimer son prochain comme soi-même, voilà ce

qu'elle commande, et si ses ordres sont exécutés, c'est la

paix et la concorde assurées du haut en bas de la société,

depuis le pape et l'empereur jusqu'aux hommes libres et aux

misérables, en passant par les évèques, les abbés, les inissi

et les comtes '.

dcr Gcrinaiicii, t. VIII, fasc. 6, p. a'i'^). Cette interprétation de la formule

« iin/wriilor ;r.v Francornm alque Luiigohurdoriun » est un peu subtile, mais

elle peut se soutenir.

I. llabilo gcncrali com'cntiu c\^ocnttun nd se apud Aquisgrani Jiliiiin siiiiin Hlu-

doiciiin Afjnitaniœ regcin, coronnnt illi iiiiposiiit, et iinpcrialis nominis sibi consor-

tcinfccit, Bernhardumqiw ncpolciit suuin. Jiliiun Pippini filii sui, Italiœ prefecit

cl rcgem appcUari jiissil.(Aiiii. laiir. nioj.-, a. 8i'3). — Selon l'auteur de la Vila

Hhid., 3o, ce lut Louis, le fils de l'empereur, qui voulut que la dignité roj'ale

lut conférée à Bernard, lequel d'ailleurs la possédait officieusement depuis

Tannée précédente (Ann. hmr. jiiiiJ.-, a. 812. — 15(kiimek-.V1uhlfi. Bcg. 496 )
2 Ou dit aussi noiiirn impcrii (Ann. laiircsJniDicnscs et Cliron. moisstir.

a. 801. — Ann. laiir. niaj. -, a. 8i3. — Einh. Vila Karoli, 3o. — Thkgax, (i).

3. (ùipilitlnrc niissoruni g-ciicfaU' de 803, cap. i et 5. (BoRF/rius. Cap., p. 92-c)3).

.V(.s.v( cujiisdani adnionilio, 801-802. (Bohktius. Cap., p. 239). — La formule pa.v

et ronrordia se trouve constamment répétée dans les Capitulaircs (Bouhtius.

Cap., p. 53, 58, H-2, 64, 70, io3). Il est dit encore que les membres de la société

chrétienne doivent vivre //( cnrilalc et pacc ou cani onini caritate et eon-

cordia paei-s (Bohktius. Cap., p. 92, 9^j. La prescription la plus générale est

conçue dans les termes suivants : Oninibii.s. Ut pa.v sit et coneordia et unaniini-

17
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Cette conception se retrouve dans la politique extérieure

de Gharlemagne. Lorsque Tenipereur, accomplissant le vœu
des pontifes et des peuples, unit les royaumes aux royaumes,

prosterne à sespieds les nations barbares * , la conquête estpour

lui un moyen et une fin. Il ne s'ag-it pas seulement d'ajouter

au domaine royal de nouvelles provinces, mais de donner au

Christ, qui est le véritable empereur de la terre, de nouvelles

contrées et d'établir l'unité de croyance et de civilisation, en

détruisant, avec la diversité des peuples, la diversité des

sectes et l'erreur \ La fidélité à la religion révélée se con-

fond avec la fidélité au prince, et la foi constitue le trait

d'union entre les vainqueurs et les vaincus, fait d'eux en ce

sens un seul peuple ''. C'est pourquoi l'empereur veille sur les

tas cuin omni populo chrintiano inicr cpiscopos. nhbalcs, comités et JiuUecs et

oinnes iil>iqiie sea maioi'cs scu minores personas, quia nihil Deo sine pace ptacet

(BoRETius. Cap.,Tp. 58, Ibid. io3). — Les mêmes définitions ou expressions se

retrouvent dans les Actes des conciles, dans les lettres des papes et les écrits

des particuliers. (Conciles d'Arles et de Maj'ence de 8i3. Mansi, t. XIV, col.

55 sq. ; Leoxis III Epist., i. ; Alcuini Opéra. Migne. P. L., t. C, col. 53o,

CI, col. 617). La Chronique de Moissac, à Tannée 807, raconte que l'empereur,

après avoir tenu son assemblée à Ingellieim, renvoya les assistants « ut

Deo grattas agerent ad pacem et eoncordiani ipsorum. » (SS. I, p. 3o8).

1. Sceptra tcnens regni et régna rex régna i-ejungens.

Hibernicus e.xul (Duxgal). Epilapliium Karoli

imperatoris, vers 8. (Pœt. lat., t. I, p. 408).

2. Miles Cliristi sine impedimento hujus sœculi imperatori sua Domino Jesii

Cliristo débet obcdire, quiipsum pretioso sanguine sua redemit. (Paulin d'Aqui-

LÉE. Liber exhortationis ad Ilenricuin, eoniitcm Forojutiensen), ao, dans Migxe.

P. L., t. XCIX, col. ai3).

Discedant i'ariœ sectw, disccdat et ei'ror

Antiquus, quondaiii inale suasus ab ore maligni.

Sancla fides nileat comitanter gressibus altis,

Cum Caroli magni ut i^astum perlustret et orbem,

In}perio dieloque siinul domilis virtnte superbis.

Aima fides obviam comitante cohorte sororum

Virtutum. veniens Carohim sub astra lei'alnt,

Perpetuam Iribuens Christo prœstantc coronam.

Hibernicus exul (Pœt. lai., t. l, p. SgS-SgG).

3. Après avoir dit qu'il n'y eut pas de guerre plus longue, plus atroce,

plus pénible pour les Francs, que la guerre de Saxe, Eginhard indique en ces

termes la principale condition qui fut faite aux Saxons désireux de la paix: £"<?...
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monastères, tient à robservance de la règle de Saint-Benoît

qui lait leur force, s'intéresse aux règles du baptême ; il ap-

précie les moines comme des soldats, et le baptême n'est pas

seulement le premier des sacrements, mais l'arme et le but

suprême de la conquête *.

Cette conquête ne s'arrêtera pas tant qu'il y aura des infi-

dèles, et voilà encore un caractère du nouvel empire". Sans

limites dans l'espace et dans le temps, il est la cité terrestre

qui tend de jour en jour à devenir plus adéquate à la cité de

Dieu''. Rêve, dira-t-on, vaste chimère! Et cependant ce rêve

a été réalisé par Charlemagne dans la mesure du possible.

A défaut de domination, le grand empereur a exercé sur le

conililionr... iil, abiecto clwiitoutiiii ciillii cl rcIicUs paliùis cœriiuoniis, rltrislianœ

Jldii atquf rcUgionis sacraiiienla .siiscipcrcnt et, Francis adiinoli iinii.s ciuii ris

popiihi.s cfficerentur (Ei.mi. YiUi Karoli, ;). — Très sig-iiilicativcs aussi sont

certaines déclarations des Annairs laurisscnses : Saxoiw.s pcrterriti
. . . spopundc-

runt se esse christianos et siib dicioni Caroli régis et Francoriirnse subdideriint.

Une fois baptisés, les Saxons jurèrent qu'ils renonceraient à la liberté, « nisi

eonservarent in omnibus christianitatcm, vel fidelitatem snpradicti domni Caroli

régis et filioruni ejiis i^cl Francoriun » (Ann. laur. maj. 2 a. 776, 777).

I. Obtamus cnim vos, siciit decet milites (Lettre de Charles à l'abbé de Fulde.

Epist. carol., 3).

1. Il suffit de rappeler la formule par laquelle on souhaitait à Charles la

victoire sur toutes les nations barbares : Ut... victorcm te super omnes barbaras

nationes Jaciat (Deus), qaalenus omnes, suh tuo brachio umiliati... (Codex carol.,

62). — En 814, Théodulphc adresse au jeune empereur Louis, qui vient d'être

associé à son père, les vers suivants :

Sub tua iura deus dédit Europcia régna,

Totani orbem inclinet sub tua iura deus.

Ut preinis ipse feras, reprimas sic barbara colla,

llcsperiam réprimas, ut premis ipse feras.

Ut tibi cedit aper, Mauriis iibi cedat Arabsque,

Sarmala subcutnbat, al Iibi cedit aper.

Pœt. lat., t. ï, p. 53i.

La soumission de la Saxe n'avait été qu'un commencement (Codex carol.,

7(1); l'Espag'ne, l'Afrique, l'Arabie, devaient bientôt succomber à leur tour.

'3. Xon solum... ab impelu genlilium et omnium CItrislidiii nominis inimico-

ruin...sunt prolecti (Dei cullores), sed per veslri imperii el sapientiœ e.vcellen-

tiam, adductis ab idolorum cultu innumerabilibus populis, ad fidei calholicœ et

ad divini cultas agnitioncm cotidie in Ckristo credeniium propagatur numerus,

et donuis Dei in cunclis regni ivslri lerminis divino cullui et sacris pro vobis

orationibiis iinpicns vacans exultai (Alclim Episl. ^42, éd. Jai'fé).
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monde chi'étien un véritable protectorat '. En Occident, les

rois d'Espagne, de Gi-ande-Bretagne et d'Ecosse, voyaient

en lui le lutteur de la foi ; ils se déclaraient ses serviteurs et

sollicitaient ses avis en matière religieuse *. Les Francs

avaient créé sur les Pj^énées une marche militaire, et des

négociations avaient été engagées avec le khalife Hakhem
pour obtenir la cession des villes d'Huesca et Saragosse :

elles aboutirent à un traité dont le texte ne nous est d'ail-

leurs point parvenu '. Ainsi Charles apparaissait comme le

digne continuateur de son aïeul, le rempart de l'Europe con-

tre les infidèles.

En Orient, dans la contrée où s'était accomplie la passion

du Sauveur, ses relations avec les Grecs et le fameux Haroun-

al-Raschid servaient encore les vi'ais croyants *. Avant de

devenir empereur, Charles avait envoyé le prêtre Zacharie

offrir des présents à l'Eglise de Jérusalem, et Zacharie était

venu le retrouver à Rome la semaine du couronnement, ac-

compagné de deux moines qui aj)portaient au roi des Erancs,

de la part du patriarche, « les clefs du Saint-Sépulcre et du

Calvaire, celles de la cité et de la montagne de Sion avec

l'étendard de la Croix ^)): d'autre part, Eginhard raconte

qu'Haroun-al-Raschid remit à Charlemagne « ce lieu sacré

et salutaire pour qu'il figurât parmi ses possessions \ » Il ne

faut pas prendre ces allirmations à la lettre et croire qu'il

1. Au.\-it etiam gloriam regni siii quibusdam regibus ac gentibus per amicitiam

sibi conciliatis . Adeo namqiie Hadefon-siim Galleciœ atque Asturicœ regem sibi

societate dennxil, ut is, cuin ad curk vel litli'ras tvZ legatos mitleret, non aliter

se apud ilhun quain propriuin suum appeUariinberet. Scotorum q'uoque reges

sic habuit ad suam i'oluntatem per manijîcentiam inclinatos, ut euni numquam
aliter nisi dominum seque subdilos et sen'os eius pronuntiarent (Eixh. Vita

KaroLi, 16).

2. Eixh. Vita Karoli, i6;Leoxis III Epist., 2.

3. Bœh.mer-Mûhlb. Reg., 437*, 453".

4. Consulter spécialement à ce sujet les Itinera hierosolymitana, tome I.

5. Claves sepulcri dominici ac loci CaU'aria, claces etiam civitatis et montis

Sion cum i'exillo crucis (Chron. moissac. SS. I, p. 3o5). Cf. Ann. laur. rnaj. -.

SS. I, p. 189).

6. Sacrum illam et salutarem locum, ut illius potestati adscriberetur, concessit

Eixh. Vita Karoli, 16).
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s'agît de la cession de la Palestine. Les clefs envoyées par le

patriarche n'étaient que des fragments bénis, comme les

clefs de Saint-Pierre -que la papauté avait jadis données à

Charles-Martel ', et les facilités accordées par le khalife aux

sujets de l'empereur ([ui se rendaient à Jérusaleni ont été

confondues avec la tutelle de la ville ; mais Charles prolita

de ces circonstances favorables pour devenir le bienfaiteur

des chrétiens d'Orient. Des ambassades fréquentes le tenaient

au courant de leurs Ijesoins, et il lit parvenir de nombreuses

aumônes en Syrie, en Egypte, à Jérusalem, Alexandrie,

Carthage, partout oîi se trouvaient des fidèles à soulager ^

Jérusalem surtout, la cité sainte, fut l'objet de ses bienfaits.

Elle reçut de lui l'argent nécessaire à la restauration de ses

églises'': le premier hôpital latin, réservé aux pèlerins qui

arrivaient d'Occident épuisés de fatigue, fut construit aux

frais de l'empereur, et il établit sur le mont des Oliviers un

couvent de moines francs, auxquels il envoyait selon son

habitude des conseils sur la manière de se diriger dans la

foi\

Dans ces conditions, l'empire carolingien pouvait se dire

romain et son premier chef s'intituler auguste ; ses succes-

seurs purent à leur tour garder ce titre et ces prétentions :

les principes sur lesquels il reposait n'en différaient pas

moins profondément de ceux c[ue l'antiquité avait connus.

Non-seulement au temps d'Auguste et de Trajan, mais sous

les empereurs réputés chrétiens, Constantin, Yalentinien,

1. Le texte dit formellement qu'elles étaient envoyées «bcnediclionis causa »,

et cVailleurs le patriarche ne pouvait en disposera un autre titre.

2. Oh lioc iiKixiiiir Iransinarinoriiin reii'tiin nmiciUam c.xpetens, ut clirislianis

siib curiiiii duiiiiitatn dcgcntihus rcj'i /yi';/»//; aliquod ac rclci'atio proi'cnirct.

(EiMi. Mia KaroU, 27). — Tel lut le but des relations que Charlemagne entre-

tint avec llaroun-al-Raschid, et c'est pourquoi il échangea avec lui des ambas-

sades et des cadeaux (Aun. Unir, iiiaj.-, a. 801, 802, Stij).

3. Kapiluhire missoruni aquisgranensc priiitiiin, 810, cap. 18 : De elcmosina

mittcnda ad Hieriisah'in proptcr a'cclc.sius Dcjl rcslawandas (Boketivs. Cap..

p. i54).

4. Jaffk. Ttog., nos 2019-2520: Ann. laitr. inaj.'-, a. 807-809. Cf. dk Vo(;rë. Les

Eglises de Terre-Sainte, p. 2(0-24;, t't l^'- Hossi. Bnlletino di Arelieologia eris-

tiana (passim.).
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Théodose, l'empire romain était l'ensemble des provinces

conquises par les armes, qu'il s'agissait de g-arder et au be-

soin d'accroître ; d'un idéal, d'une tâche élevée, il n'était

pas question'. L'empire carolingien au contraire était une

institution morale tendant à faire l'unité du monde par la

foi et la pratique obligatoire des vertus publiques et pri-

vées \ Si ceux qui avaient fait l'empire en 800 avaient cru

simplement ajouter un nom à la liste des anciens empereurs,

ce qui n'est point douteux, il est certain qu'ils s'étaient trom-

pés. Le modèle tracé par l'Église et les écrivains chrétiens,

qu'ils aA'aient présent à l'esprit depuis deux siècles, était

bien différent : c'était celui du prince grand, puissant, res-

pecté, qui venait de ramener par des voies différentes, mais

meilleures, la paix et la sécurité romaines.

i.^Graf. o. c, t. n^ p. 442; RoLA>'DO. DcUa dignilà impériale di Carloma-

gno. p. 3 (Xapoli, iSjS). — Il y a dans cette petite brochure, peu répandue, un

certain nombre d'idées justes. — Voir aussi Ketteheh. Karl der Grosse iind

die Kirche, p. 2, 85.

2. En Allemagne, on a cru caractériser d'un mot cette forme de g-ouvernc-

ment, en disant que c'était un gouvernement théocratique, un Tlieokratismus

(voir notamment le long chapitre de Uaiin intitulé Der Tlieokratisiniis, où il

conclut que l'Empire fut le couronnement du théocratisme. Daux, o. c, t.VIII,

fasc. 6, p. 320-361. Cf. Ghegorovius, o. c, t. II, p. 4So-483). Le mot prête à

l'équivoque, car il laisse croire que l'Etat fut alors subordonné à l'Eglise, ce

qui est tout le contraire de la vérité. Assurément l'Empire de Charlemagne

était animé de l'esprit ecclésiastique, mais, parmi les idées chrétiennes, celles

que son chef choisissait de préférence étaient les idées morales qu'il consi-

dérait comme indispensables à l'ordre social.



CHAPITRE II

Le Système de l'Unité.

/. UaristocratieJranqiie . Les (nproceres )>; Walaet Agobard.

Constitution de 8i^. — //. Uimpérialisme et le décret de

S2/f sur les élections pontificales. — ///. Louis le Pieux.

Ljuttes autour de la Constitution de 8 1 y ; assemblées

d'Aix deféimer S3i et de Compiègne d'octobre 833. —
IV. Causes de l'échec de Vimpérialisme. Traité de Ver-

dun (843).

L'empire de Gharlemagne ne disparut pas avec son créa-

teur, et Ton aurait tort de croire que le règne de Louis le

Pieux fût inférieur au précédent par la valeur des personnes

et l'élévation des caractères. A aucune époque du moyen-

âge, sauf à celle où les empereurs germaniques luttèrent

contre la papauté, il n'y eut plus de polémiques engagées,

plus d'idées générales formulées, plus d'efforts accomplis

pour réaliser ces idées. Après 814. la doctrine impériale,

vigoureusement reprise, est défendue, étendue, ens'inspirant

des principes posés par Charlemagne, de ses actes, de ses

paroles et de ses souvenirs. Seulement le centre des événe-

ments se déplace ; le milieu d'où sortent les grands projets

et les grandes actions n'est plus le même que précédemment :

il faut mettre en première ligne l'aristocratie franque et non

l'empereur.
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Malgré la puissance absorbante de Charlemagnc, l'aristo-

cratie n'avait jamais cessé de jouer un grand rôle '. Les vas-

saux grands et petits {vassi pauperes, procei^es) étaient asso-

ciés à tout le travail administratif et législatif de l'Empire ;

ils préparaient les capitulaires dans des assemblées res-

treintes réunies en automne, et, aux jours de transmission

du pouvoir impérial ou royal, ils jouaient un rôle d'approba-

tion et d'assistance ^

Importants surtout étaient les proceres. Peu nombreux,

désignés par leur naissance, leur richesse et leurs talents, à

la confiance de l'empereur, ils faisaient partie de sa familia-

l'ité. Charles, croyant trouver dans leur intelligence, leur

fortune et l'illustration de leur berceau des garanties excep-

tionnelles d'intégrité, les employait à l'exclusion des autres

nobles dans toutes les grandes circonstances '. Non-seule-

ment ils participaient aux actes ordinaires du pouvoir, mais

ils étaient investis spécialement des hautes fonctions du

palais, que l'un deux, Adalhard, a énumérées dans un traité

célèbre *. Leur autorité tenait à ces charges domestiques qui

1. Le HuÉiior. Instituliona carolingiennes, p. 292 et sq ; Fustkl de Coulanges.

Les Transformations de la roranté à Vépoque carolingienne, p. 333 et sq.

2. Aliitd placitarn ciim seniorihas ianhiin cl prwcipuis consiliariis habebatiir :

in qiw jamfaturi anni statns tracturi incipiebantur, si forte talia aliqua se pi'œ-

monstrabant
,
pro qitibus necesse erat prœineditando ordinare. (Hincmah. De

Ordine palatii. 3o). On sait que les assemblées générales se tenaient en été,

en mai, juin et même juillet. Voirie chapitre précédent et Hincmah. Instriic-

tio ad Lndoi'icum tmlbiun, 2. (Migne. P. L. t. CXXV, col. 980).

3. HiNCMAR. De Ordine palatii, 17. — Lorsque Charlcmagne envoya ses missi

dans tout l'Empire, au lendemain de la Constitution de 802, (( nolnit de infra

palatio paupcriores vassos siios transiuittere ad jasiilias Jaeiendas propter jnii-

nera. (Ann. laureshamenses, a. 802).

4. C'est le De Ordine palatii, qui a été conservé par Hincmar et qui donne
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les associaient à la vie intime du prince, et aux missions

dont ils étaient chargés par délégation personnelle de l'em-

pereur. Tantôt ils parcouraient les comtés pour assurer le

respect de la justice, promulguer les capitulaires, remplir en

un mot les obligations du missiis, tantôt ils s'acquittaient

des gi'andes ambassades auprès du pape et de l'empereur de

Byzance et en général des souverains étrangers pour le ral-

fermissement des alliances et la négociation des traités'.

Charles demandait leur avis sur toutes les ailaires impor-

tantes, soit oflicicUement, soit officieusement. Quelquefois

il les réunissait tous ;
plus souvent il les consultait d'après

leur compétence, sur les intérêts de l'Ktat ou ceux de

l'Église ^ En voyage, il avait toujours avec lui trois d'entre

eux, dont il sollicitait les avis et sans lesquels il ne faisait

rien ^

C'est à ces membres de la haute aristocratie franque, à ces

pvocevcs qui formaient la palatiuin, c'est-à-dire l'entourage

immédiat du prince, véritable sénat composé des hommes

Jï'tat (les institutions carolingiennes vers 8i4 (édition Maurice Pkou, p. xx).

Cf. Aiiiii.. laltrh. d. Jr. Jtciclit's iiiilcr Kiirl dcm Grossen. t. II, p. 54o sq.

1. Annales lanrcshajncnxcs, a. 802; Bokktils. Cap., p. 100. — Lors du conllit

avec Heraraing-, roi des Danois, douze priinorcs furent choisis de part et d'au-

tre pour régler le différend, et les noms de ceux qui furent envoyés du côté

des Francs nous sont parvenus (.4nn. Zaïtr. maj. -, a. 811). On retrouve plusieurs

dentrV'ux parmi les cosignataires du testament do Charles (Einh. T'/7((

Knroli, 3'5).

2. Dixil ctiam doinniis tcx in radcm synodnm, ut a scdc aposlolica, id csl ah

Adriano ponlifici, Uccnliani habiiissc. ni AngHraiiimim a.rcliicpiscopiun in snu

palalio assidue habcrct proptcr ulilitalcs ecch'siasiicas. Dcprecatus est cadcm

synodum, nt eu luodo. sicut Angilvainnuin habncrat, ita eliain Hildrholdiim cpis-

copiiin habi-rc dcbuissi-l ... Oinnis .synodns amst'nsit cl plaçait l'is cuin in palaliiim

l'.sst' dcbcrc proptcr iilililatcs cccicsiasticas. (Bohhtius. Cap., p. 78). Cf. Hincmah.

De Ordinc palatii, i~. — I/iniportancc de ces conseillers intimes de l'em-

pereur est marquée aussi par une lettre de Léon III, où le pape invite Char-

lemagne à ne plus contier de mis.iaticuni à Jessé, évèque d'Amiens, et à ne

pas l'appeler dans son conseil, parce qu'il n'en est point digne (Xam nii.ssati-

vani per patrias dcportarc non nobis t^idcltir (juod idoncii.s .sil, ncqae ad sccrcluni

con.'iiliiiin pro^'ocandas. Leoms III Episl., 2).

3. Carohis magnus iniperator nullo iimjiiani tcmporc sine tribus de .sapicntio-

rihns et cniincntioribus con-siliariis suis cssc paticbatur. (Hincmau. Capitula in

.\ynodoajn:d S. Macram. M igné. P. L. t. CXXV, col. ioS4-ioS5).
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les plus illustres de l'empire, et auxquels les contemporains

réservaient comme à lui l'épithète de sacré, qu'il appartient

d'avoir recueilli l'idée impériale après la mort de Charle-

magne et combattu pour elle'. Les uns étaient des la'iques

comme. Hug, comte de Tours, ancien ambassadeur à Gons-

tantinople*, Lambert et Matfrid, les deux meilleurs généraux

du temps ', les autres des ecclésiastiques, comme l'apocri-

siaire Hilduin, le chancelier Hélisachar ". Doués d'un esprit

plus fin, plus délié que celui des gens de guerre, plus capables

aussi d'exprimer leur pensée sous une forme élégante, les

représentants du clergé ont compté dans leurs rangs les

deux hommes éminents du parti, remarquables à des titres

divers et dont l'action fut particulièrement féconde, l'abbé

Wala et l'archevêque Agobard.

Wala appartenait à la famille impériale ; il était le neveu

de Pépin et le cousin de Gharlemagne \ Celui-ci l'appela de

bonne heure à la cour, ainsi que ses deux frères Adalhard et

Bernard, et les associa intimement à son gouvernement \

1. In i'eslro sacro concUio et in clarissiinoriini senatii iùroriim, dit Lothaire à

Louis lePieux(T'i7fl M'rt/a'. II, i;).— Sacrum palatium (Risc\i\n. De Ordincpala-

lii, I, i().— Hihlcbohluni. (ircliicapellanuin sacri palatii. (Vita Hlud. 26).— Proce-

rcs palatii. (Aoohakdi Episl. Migne. P. L. t. CIV, col. 2"3o). Les membres de la

haute aristocratie sont appelés aussi optimales (Fustel de Goulaxges, o. c,

p. 337) ou i>riiicii>i's (Boretius. Cap., p. 362).

2. Anit. Itnir. inaj.-, a. 811 ; Tukgan, 28 : Ami. Xantcn. SS. II, p. 224.

3. Elcgit vos (Dciis) ante miuidi constitationem futnriim nostri.s periciilosi.i

tcmporilnis minisiriim imperatoriif et impefii, et prœ cœteris honorificavit et dita-

("//, 7107! .soliim e.xterius, vertim etiam interius, priidentia i'idelieet, jii.stilia, forii-

tudine, et temperanlia. Tels sont les termes dans lesquels Agoliard définit la

situation de Matl'ridàla cour. Il le qualifie d'autre part de avir prce.stantis.'iimus

ntqiie illiisterv. (Migne. P. L. t. GIV.^ col. 185- 186). Cf. Ermoi.d le xoin, 1. III,vcrs

124-12,').

4. Avec Adalhard et Wala, ceux-là sont surtout les pi-oceres palatii (Ago-

DARDi Opéra. Migxe, t. CIV, p. 99, i;4)- Hélisachar apparaît comme chancelier

dès le premier capitulaire de Louis le Pieux (Iîoretics. C«/j., p.2G3. Cf. Sickel.

Die Urkunden der Karol., t. I, p. 85 sq).

5. Fuit enim consobriniis maximi Ano-ustoriim. ( Vila Walcc. 1, i).— Regaliproaa-

pia, Pippini magni régis nepo.s, Caroli consohriniis avgnsli {Vita Adalhardi, 5).

0. Quorum trium imperator augustus,/amiliari usus eonsilio, una seeum Jun-

daliili quadralum Francorum imperium satis admodum di.iposilum regebat rci-

vut)lieœ nugmenlnlam. (Mla Adiilhardi, 32).
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Adalhard, qui était rainé, donna l'exemple d'un loyalisme

qui ne se démentit jamais. Loi\sque Carloman, son premier

maître, mourut, il rejoignit Charles au lieu de suivre en

Italie la veuve et les enfants du roi déiunt, et, investi des

fonctions de comte du palais, nommé abbé de Corbie, il de-

vint après la retraite d'Alcuin le conseiller intime de l'em-

pereur '. Nul ne le sui'passait en sagesse et en vertu ; nul ne

pouvait se vanter de mieux connaître la tradition carolin-

gienne "". AVala n'eut pas d'autres intentions, d'autres projets,

d'autre volonté qu'Adalhai'd \ Son dévouement à l'empire et

à l'empereur était le même, et il mit au service des mêmes
idées les grandes qualités qui le distinguèrent de bonne

heure et laissèrent prévoir qu'il égalerait et même dépasse-

rait son aîné. Ainialjle, éloquent, de bon conseil, excellent

dans la conduite des armées comme dans celle des négocia-

tions diplomatiques, tel nous le montre son biographe et tel

il parut à Charlemagne '*. Le grand empereur lui confia de

nombreuses délégations. Il l'inscrivit parmi les douze sei-

gneurs chargés d'aller traiter de la paix avec Hemming, roi

des Danois, puis il l'envoya en Italie avec Bernard, fils de

Pépin, quand les cotes de la péninsule furent menacées par

une flotte sarrasine venue d'Afrique : Wala reçut l'ordre de

rester jusqu'à ce que la sécurité du pays eût été garantie \

D'un tempérament naturellement combatif, qui lui faisait

dire qu'il était né « homme de rixe et de discorde", » Wala

1. IIiNCMAU. De Onlincpalalii (Pirainlnile). — Mht Adalhnrdi, 7. — Adohirdn

comUi /xilalii iiosiri (Boheïius. Cap., p. 82). — Adalhardii.s abbas iiionaslcrii

Corbciœ (Anii. law. iiuij.-, a. 809). — Ann. laiir. inaj.', a. 771.

2. AuoHAitu. Liber de diupensatioiie eecl. rerum, 3. (Mione. P. L. CIV, col.

228).

3. /'((/ lainen in ei.s desideriiiin
. . . : itiiii Iciinen in eis intenlio, iiniiin /iroposilnni

unaqiie i'ohinta.s. ( Vila Wahc. I, 12).

4. Vild 'Walœ. I. i, 5. — Vita Adalhardi, 33. — Wala, snniini ajind Karoiiini

imperaloreni habitus loci. (Vita Hliid, 21).— Et in diebus Karoli inipeiatoris nia-

gnœ fnerat pote.stalis. (Hist. transi. S. V'iti, -. SS. Il, p. 5;<S).

5. Ann. laur. niaj.-, a. 811, 812.

Cl. \'iruni ri.yii- i'iriinique di.scordiœ se progenitam frer/nenter ingcnnieril. ( T ita

\Val(r. I, II.
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adoucit heureusement cette combativité par l'expérience des

affaires et des hommes c[u'il prit, soit au contact de son

frère, soit dans l'exercice de ses importantes fonctions. A la

mort de Charlemagne, il était « le premier entre les pre-

miers » ; tous les proceres avaient les yeux tournés vers lui

pour connaître sa j^ensée et suivre son exemple'.

Wala était avant tout un homme d'action, Agobard fut

un homme de plume ^ Il succéda, la première année du

règne de Louis le Pieux, à Leidrade, le célèbre archevêque de

Lyon '. L'héritage était difficile. Leidrade avait trouvé sa

ville épiscopale dans un triste état : les édifices du culte

tombaient en ruine, les offices étaient corrompus, le sacer-

doce négligé. Il restaura Saint-Etienne, Saint-Nizier, Sainte-

Marie, Saint-Jean, la plus grande église de la cité, et y intro-

duisit la manière de lire et de chanter en usage dans la

chapelle du palais impérial*. Agobard, qui avait trente-

c{uatre ans quand il succéda à Leidrade, mais qui lui était

associé depuis plusieurs années en qualité de chorévèquc,

sut le continuer dignement, et, par ses relations épistolaires

constantes, soit avec les clercs de son obédience, soit avec

les évèques de la vallée du Rhône ', il rendit visible aux

1. Pofst ciijus ad iinpcratorcm advenluin, oinncs Francorum proceres cerlatim

gregaliinqiie ei obnam ire certahant. (Vita Hhid, 21). — Viroriim clarissirnns

tune teinporis priinvs inier priino.s. (Vita Adalhardi, 33).

2. Agobardi Opéra. Migxe. P. L.. t. CIV. — Eiiert, o. c, t. II, p. 234 sq. —
L'iibbé Chevalard. Saint Agol>ard, sa iie et ses écrits. Lj-on, 1869. ^- JIacé de

LÉi'ixAY. De Agoltardi archiepiseopi liigdunensis vita et operibus. Paris, 1846. —
Mauck. Dis politisch-Kirclickc Wirksanikeit Agobards von Lyon. (Programme

du Realgymnasium de Vierscn, 18S8).

3. Qui (Leidradus) initia imperii Ludovici imperatoris Suessionis inonaslerii

locum petiit, et in loco ejus Agobardus, ejusdcm ecclesiœ chorepiscopus... subs-

titutus est. (Adoxis Chron. a. 810. SS. II, p. 32i). — Agobard était chorévcque

de Leidrade depuis 792 (Hoc anno Lugdunuin Agobai'dus pi-iinum. Ann. lugdu-

rteuses, a. 792. SS. I, p. 110). On place su naissance en ;;9, sans que cette date

soit tout-à-lait certaine (Macé, J).
~).

4. Voir la lettre très-intéressante, que Leidrade écrivit avant de se retirer

dans un monastère de Soissons, et qui constitue raj^ologie de son adminis-

tration (Epist. carotinœ, 42). et le Liber de correctione anliplwnarii (Mioxe.

P.L..t. (HA'. col. îa.") s(|) qu'il C( mjjosa à Tusage desclianires de l'église de Lyon.

5. Agobard adresse une lettre <t.ad clericos et inonaeJw.f lugdunenses de modo

regiininis ecclesiastiei » (Migsu. P. L., t. CIV, col. 189-190). Il en compose nne
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yeux de tous cette primauté de TEglise lyonnaise dont les

poètes aimaient à célébrer l'antique grandeur'. Cela ne

l'empêchait pas d'étendre ses i-egards au-delà des limites de

son diocèse et d'aborder les problèmes les plus ardus de la

politique actuelle. Écrivain distingué, doué d'une érudition

profonde, vigoureux et précis, sachant exactement ce qu'il

voulait dire et le disant bien, il fut le publiciste du partie

« Il faut, écrivait-il, qu'au milieu des troubles de ce temps

tous se tiennent prêts, aussi bien ceux qui servent dans la

milice séculière que ceux qui sont employés dans le minis-

tère sacré, et c[ue les uns soient prêts à combattre par le fer,

les autres à lutter par la parole, afin que les semblables

puissent s'opposer aux semblables ^ » Et ailleurs : « Si la

Vérité possédait les esprits des hommes, le monde vivrait

dans la concorde et la paix, sans qu'il fût besoin de recteurs

et de princes. Mais comme il n'en est l'ien. il faut veiller

avec soin et agir contre les corrupteurs de la vérité et de la

paix par la langue et par la force *. » Agobai'd est tout entier

autre avec deux prêtres lyonnais, Hildigise et Florus, pour Bartholomeus,

évèque de Narbonne (Migne. P. L., t. CIV, col. 179). Bernard, évèque de

Vienne, avec lequel il entretient des relations de bon voisinage, collabore au

tviiiié a de judaicis svperstitionibus » destiné à Louis le Pieux (Migxe. P. L.,

t. CIV, col. " sq.)

1. Ecclesiœ reverendus honos a tempore prisco

Principibiis siiininis prœsuUbiisqae piis,

Ciirricula annorum Jlorens per phirima fitlsit

Suh pietatc patriim pignora carajoivns.

Et galUna piofi pennariim tcgmine fœtus

^fystica nuuidanis tcxit ab insidiis.

Pœt. lat., t. II, p. 556.

2. Le premier publiciste moderne, dit Ebkkï, o. c, t. II, p. 234.

3. Jubct l'cstra pinidentissima soh'i-tia contra cominotiones hiijiis temporis para-

tuin esse utriunque ordinem, niilitarem scilicet et ecclesiasticum ; id est, et eos

qui sœculari militiœ, et illos qui sacris ministeriis inseri'iunt ; et illos quidem ad

certandumferro, istos aiitein ad disceptandam (wfto; ut similes similibus obsis-

tere i'aleant (Agobard. De comparatione regiminis eccl. et poliiici, 1. Migne.

P. L., t. CIV, col. 291). — Ces paroles sont attribuées à Louis le Pieux, mais

il n'y a pas de doute quWgobard lui prête ses propres sentiments.

4. Si ergo illa ivritas... omnium hominum mentes possideret, etiam sine recto-

rihus et prineipibus res mundi concoj'di societate pacalœ manerent

Sollicite i'igilandum est et sagaciler agenduin contra coi-ruptores veritatis et



- ^70 -

dans ces discours. Appartenant à la catégorie de ceux qui

devaient lutter par la parole, il ne manqua aucune occasion

de s'en servir, et, si on peut lui reprocher de s'être parfois

trompé*, du moins on ne peut nier qu'il ait eu le courage de

ses opinions, la sincérité pour excuse : il ne craignit jamais

d'élever la voix, toutes les fois qu'il s'agit pour lui de ce qu'il

croyait la vérité, soit de la vérité évangélique, soit de la

vérité politique.

Malgré la diversité d'origine et de condition qui les sépa-

rait, les membres du palatium formaient un tout compact et

admirablement uni. Les petits poèmes composés par eux

offrent le charmant spectacle d'une cour joyeuse, gaie, mali-

cieuse. La vie de chaque jour y est dépeinte d'une plume

alerte et amusante ; les plaisanteries abondent, même sur les

sujets les plus graves comme le mouvement scientifique '. 11

résulte en outre de leur correspondance qu'éloignés, en mis-

sion sur les divers points de l'empire, ils ne s'oubliaient pas,

mais s'entretenaient des sujets les plus variés'.

pacis, lingua el manu, ut aut cohibeantar aut comprimantiir (Xgouxhi). Liber

apologcticus, 8. Migne. P. L., t. CIV, col. 3i5).

1. Aj^obard est resté célèbre par sa campag^ne contre les Juifs. Voir notam-

ment le traité De insolentia Judœorum, et les deux lettres De Judaicis supersti-

tionibus et Contra prœceptum inipium de baptismo Judaicorum niancipiorum

(MiGXE. P. L., t. CIV, col. 70, 77, 1-8).

2. Accurrunt medici inox, Hippocralica secta :

Hic venas fandit, herbas hic ntiscel in alla,

Ille coquit pultes, aller sed pocula prœjert.

El tamcn, o, medici, cuncti impendile gratis,

Ut inanibus vcstris adsil bencdictio Christi.

Pd'I. lat., t. I, p. 245 (Alcuini Carmina, XXVI).

V'oir dans les Pœt. lat., t. I. p. 49t) sq., un autre poème, déforme sarcastique,

sur le même sujet.

3. Agobard surtout, grâce à son active correspondance, semble avoir conti-

nué la tradition inaugurée par Alcuin au temps de Charlemagne, et servi de

lien entre les chefs de l'aristocratie, bien qu'il se déclare le plus humble et le

dernier d'entr'eux (HumilUmus omnium et extremns. Liber de dispensatione

eccl. rerum, 4. Mig.ne. P. L., t. CIV, col. 229). On a de lui plusieurs consulta-

tions adressées à Matfrid, à Ebbon, archevêque de Reims, à Adalhard, Wala,

Hilduin, Hélisachar (.Migne. P. L., t. CIV, col. iS5-i83, 323, yg-ioo. 173-174). l'ne

bonne édition critique des lettres d'Agobard a été récemment donnée (MGH.
Epist., t. V, p. i5o-23y).



L'unanimilé d'opinion résultant de ce conliimcl rcliangc

de vues existait en politique comme en littérature, et, si

Ton cherche dans leurs écrits en particulier la manière dont

ils entendent le rôle de l'empereur, on trouve partout les

mêmes idées. L'empereur est le successeur de Constantin et

de tous les empereurs chrétiens \ Les empereurs chrétiens

se distinguent des autres en ce que la félicité ne consiste pas

pour eux à régner longtemps, à laisser à leurs successeurs

un héritage tranqnille, à triompher de leurs ennemis, mais,

comme Fa dit Saint-Augustin dans la cité de Dieu, à régner

justement, à craindre, aimer et honorer Dieu, à employer leur

puissance pour développer le plus possible le culte divin*.

Il est dit encore que la dignité impériale est issue d'une

source de piété et que, suivant une définition de Fulgcnce,

(( l'empereur n'est point élevé au sommet du principat ter-

restre pour atteindre à la gloire mais pour vivre à cette hau-

teur dans la A'raie foi'. » Au souvenir des empereurs ro-

mains se mêle celui des rois bibliques, de David et de Salo-

mon \ L'empereur est un personnage sacré % ses ordres sont

sacrés aussi, et ils le sont pour tous, même pour l'Église,

surtout pour l'Eglise qui doit lui obéir et demander son opi-

nion dans les questions de foi afin de la suivre fidèlement.

Les traités de théologie doivent lui être soumis ; maintenus

dans leur texte s'il les approuve, ils seront corrigés s'il les

1. Episcoporinn ad Illinloa'ifiiiii impcraforcii) rchilio, août 829. (Kuau.se.

Cnp. p. V)).

2. JoNAs. De Inslitiilioi}c récria, 17. (Migne. P. L., t. CVI, col. 3o4-3o()).

5. De pcrsona rcg'aU. Episcoponiin ad Hlndowicum impcvatorcm relalio, cap. i,

août S21) (Krause. Cap., p. 4:)- — Claudii tauhixexsis episcopi prœfatio e.\j>osi-

tionis iii cpislulaiii ad Ephesios (Migxe. P. L., t. CIV, col. 83i)).

4. Divo JJliidoi'ico l'ita. Nom David perennitax. Da pj-incipi, Doiiiiru\ vilain.

Ipsi nom Saloinoni félicitas! (Amalahii Mett. De ecclesiasticis offieiis, lH>rl

IV, pvœfatio. Migne. P. L., t. CV, col. 988). -^ Ekmold le noir, 1. II, vers

241 sq, <-ninpuro Louis le Pieux avec Salonioii. — Cf. Pœt. lai., t. I, p. 5;; :

Es (juoqiie pacijicu.s, sapiens Saloinonis ad instar.

In specie es Joseph, virihiis inqne David.

.">. .S'<((V/- (/;i/)(7-fl/or (Agobard. Liber adveisiis legent (iandobadi, 5. — De dis-

pensaiione rerani ecclesiasticariini, 2. Migne. P. L., t. C.IV, col. 11(5, 22;).



blâme. Son zèle pour la religion le place au-dessus des autres

mortels, et le fils de Dieu est l'auxiliaire de son empii'e *.

A quoi bon insister ? Ces définitions, nous les connais-

sons; ces citations, nous les avons déjà rencontrées; ces

qualités impériales, nous avons vu que, pour les hommes du

temps, un prince les possédait toutes. Quand les contempo-

rains de Louis le Pieux parlent de la mission religieuse

de l'empereur, de ses devoirs contre les hérétiques et les

schismatiques, ils ont présente à l'esprit l'image du A'igou-

reux lutteur qui. « tuteur et protecteur vigilant de la foi

catholique, écrasa dans Félix d'Urgel, la tète de vipère

de l'hérésie". » En d'autres termes, le lien qui unit Wala,

Agobard et les autres , c'est l'admiration qu'ils pro-

fessent pour la mémoire de Charlemagne ; un culte pas-

sionné et raisonné pour le grand empereur disparu crée le

trait d'union entre les membres de l'entourage privé de son

ancien chef, et, de même c[u'il fait leur force dans le présent,

il leur servira de guide dans f avenir. L'événement de 8i3,

qui assura la transmission de l'empire et ainsi sa continuité,

prend un caractère divin \ La joie des proceres a éclaté

1. Agobard. Liber adi'ersnm Felicem urgellensew, Prœfaiio, et De insolentia

Judœoj'iun. Prœfatio (Migxe. P. L. t. CIV, col. ay-^a, 69). — Sacra jussio impc-

rialis (Lettre des évèques francs au pape Grégoire IV, d'après la réponse de

celui-ci. MiGXE. P.L. t. CIV, col. 398). — Post sacram jussioncin vestram (Bpiscop.

ad Hlud. imp. relaiio, a. S20. Boketius. Cap. p. 367).

2. Dominus bcatissimœ memoriœ Carolus ferventissimus vigilantissimusque

catholicœ fidei tutor et propugnator. (Dlxgalus. Liber adi-ersus Claudiiun

taurin. Prœfatio. Mig.ne. P. L. t. CV, col. 466)- — Le Ibnd de cette lettre

adressée à Louis et à son iils Lothaire, c'est que les empereurs ont une grande

mission religieuse à remplir : ils doivent secourir l'Eglise contre les héré-

tiques, les schismatiques, et les blasphémateurs des saints.

O Cœsarfamose polo, terraque inariqne,

Cœsareum qui das nomen haberc iuis,

Addere co7isiliis nil nostrum e.st posse, nec ulli

Mortali poiiiis Christiis habere dédit.

Qiiœ tibi corde Deus miseratus contulit. hortor,

Quantociiis parens omnia perjicia.s.

Er.molu lk noir, 1. II, vers 35-4o.

3. .Siiscepliiin est hoc ejii.s con.siliiiin ab omnibus qui adevant niagno cum
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quand ils ont appris la proclamation de Louis'. Charles

mort, deux d'entre eux jugent bon. pendant que leurs sou-

venirs sont encore récents, d'écrire l'iiisloire du héros qui

vient de disparaître. Eginhard fait la Vitn Karoli, parce que

nul plus que lui n'est capable de raconter des événements

auxquels il a assisté, qu'il a vus de ses yeux, et aussi parce

qu'il croit utile « de tirer des ténèbres de l'oubli la vie et les

actions remarquables, difficilement imitables, du roi le plus

excellent et le plus grand de son siècle \ » Adalhard covtx-

\)ose le De ordine palatii pour faire connaître l'ordre inté-

rieur que Charlemagne a mis dans ses Etats et qui a garanti

leur sécurité extérieure '.

favore ; nani divinilus ei proptcr rcgni ntilitatcm i'idcbaliir inspiratum (Einh.

Vita Karoli, 3o). — Et tandem imperiali eum diademate coronaçit et summam
reruni pênes eum faturam esse Christo favenic innotuit (Vita Hhid. 20). —
Lorsque Charlemagne expose aux grands l'objet de la réunion, il se place

d'abord sous Tinvocation du Christ :

Xec i'os deseruit Cliristiis,

Éginhard répond, en désignant Louis :

Banc petit ecclesin, Christiis et ipse fai'et.

Et Charlemagne, remettant la couronne à son fils, conclut :

Accipe, nate, menm, Chrislo tribuenie, coronam.

Eh.mold le noir, 1. II, vers 21, 44» !/i-

1. //// omnes exiiltando responderunt Dei ammonitioneni esse iltias regi

(Thkgan, 6).

Francia plaiide libens,plaudat simiil aurea Rorua,

Imperium spectant cetera régna tuum.

Ermold i.e xoir, 1. II vers 79-So.

l'ne légende, dont on trouve l'écho dans la Vita Alcuini, 10 et dans Ermold,

1. I, vers 563-389, accrédita l'opinion que Louis avait été miraculeusement dési-

gné au ciioix de Charlemagne, du vivant de ses frères Pépin et Charles.

2. Eixh. Vita Karoli, au début.

3. Adalhardam, senem et sapientem, domni Caroli, magni imperatoris propin-

qanm, et monnsierii Corbei/e abbatem, inler primas consiliarios prinuim, in

adolescentia mca vidi. Ciijiis libcllum De Ordine paiatii legi et scripsi (Hinc.mar.

De Ordine paiatii, 12). — La portée de l'acte de 8i"3 est bien marquée par l'au-

teur de la Vita HUidoa'ici et par Éginhard : Verens ne Jorte subtractus rébus

humants, confusiim retinqueret regnum. quod erat Deo donante nolnliter ordi-

natuin ; scilicet ne ont cxternis quaieretar proeellis, aat intestinis i\:\-aretur

scissionibus (Vita IlUid., 20). Propter regni utilitatem Auxitque maiestatein

eius hocfactum et exteris nalionibus non minimum terroris incussit (Eixh. Vita

Karoli, 3o).
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L'ordre et la sécurité avaient en effet caractérisé l'empire

de Gharlemagne, mais ces biens utiles ont été surtout appré-

ciés par les générations suivantes, qui en furent totalement

dépourvues. Les contemporains remarquèrent autre chose.

En contemplant ces territoires immenses, si différents les

uns des autres par les populations qui les habitaient, ils

furent émerveillés de les voir unis sous un seul chef, groupés

sous la même administration, sinon sous les mêmes lois.

L'idée d'unité est au berceau du christianisme ; c'est elle qui

a permis à l'Eglise chrétienne de distancer toutes les autres

en exigeant que la religion fût une comme le sacerdoce '.

Agobard reprit cette idée au profit delà société nouvelle, et

de la religion l'introduisit dans la politique. « Une seule foi

a été enseignée par Dieu, une seule espérance répandue par

l'Esprit Saint dans les cœurs des croyants, une seule charité,

une seule volonté, un seul désir, une seule prière. Il faut que

tous les hommes, différents de nation, de condition, de sexe,

nobles ou esclaves, disent ensemble au Dieu unique et père

de tous : Pater noster qui es in cœlis, saîictijicetur nomen

tiiiiin O céleste fraternité, ô concorde sempiternelle, ô

unité indissoluble, oeuvre d'un seul auteur : par vous les

cieux sont joyeux, la terre exulte, la mer se meut, les

champs se réjouissent, et tout ce qui est en eux, toutes les

nations applaudissent des mains ! Et avec raison, car tous

devenus frères, le serf et le seigneur, le pauvre et le riche,

l'ignorant et le savant, le faible et le fort, l'humble artisan et

le sublime empereur, invoquent le seul Dieu le père. Per-

sonne ne dédaigne plus son prochain, ne se méprise ou ne

s'exalte soi-même, car nous sommes un seul pain, un seul

corps du Christ, bien mieux, un seul Christ suivant l'Apô-

tre... Plus de gentils et de Juifs, de circoncis et de païens, de

Barbares et de Scythes, d'Aquitains et de Lombards, de

Burgondes et d'Alamans, de serfs et de libres... Si Dieu a

souffert pour qu'il rapprochât dans son sang ceux qui étaient

I. Agobard. De prhnlcgio et jiive saccrdoiis, 2 (Migxe. P. L. t. CIV,

col. la;).
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éloignes, pour que le mur de séparation fût brisé, pour que

toute inimitié disparût en lui, pour (jue tous fussent ré-

conciliés dans le corps de Dieu, je vous le demande, est-ce

qu'à ce travail divin de l'unité ne s'oppose pas celte in-

croyable diversité des lois, qui règne non-seulement dans

chaque région ou dans chaque cité, mais dans la môme
demeure et presque à la même table ?... Plût au Dieu

tout-puissant que, sous un seul roi très pieux, tous les

hommes lussent gouvernés par inie seule loi : cela servirait

beaucoup pour la concorde de la cité de Dieu et l'équité des

peuples ', »

L'Eglise entière s'associa à la manière de voir de l'ar-

chevêque de Lyon, et cette page, où l'auteur s'élève jus-

qu'à la plus haute éloquence, se retrouve avec moins de

splendeur dans la forme, mais autant de fermeté dans le

fond, chez tous les principaux théologiens de l'époque ou

dans les déclarations des synodes inspirées par eux. Partout

on voit que l'Église a été frappée par la vue de cet empire

terrestre constitué par Gharlemagne sur le modèle de lem-

pire céleste et qui cherchait à se rapprocher de plus en plus

de son idéal en unissant le monde sous ses lois. Finalement

les évoques en arrivent à concevoir l'Eglise et l'Etat comme
associés, et s'appuyant toujours l'un sur l'autre, rp]glise

indépendante matériellement par la libre disposition de

ses biens, prêtant appui à l'Etat, priant pour lui, et deve-

nant l'àme de l'empire ^ L'écjuivalence ou la synonymie des

I. Agouaud. Liber adversus legem Gundobadi, 2, 3, 4' '4 (^Iigxe. P. L. t. CIV,

col. ii3-i2()). Ce dernier vœu est intéressant. Cliarleraagne avait coiiçti le pro-

jet (le l'aire rédiger toutes les lois existantes, d'y introduire de Tunité et aussi

de les adoucir. ^Malg-ré quelques efforts heureux dont il convient de tenir

compte, il avait laissé une œuvre très imparfaite, et, dans tous les cas, il

navait osé porter atteinte au vieux i)rincipe de la personnalité (Erxn. Vila

Karoli, 29). Plus hardis, ses imitateurs ne craignaient pas de s"atta(jner à une

tradition plusieurs fois séculaire.

a. Habcat igitiir rcx rciupahlicatft libiTC in usihus tnililia' suœ ad dispcnsan-

duDi, habeaf et Cliristiis res ecelesiariim quasi allerain reinjmblicain omnium
indigentium et sibi scnûentium usibus, suis commissam minislris Jidelilms

Ideireo, ut dieitis, si respubliea sine sulfragio rerum eeelesiarum subsislere non
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lei'mes est constante : le peuple que Tempereur gouverne

est le saint peuple de Dieu ; les entreprises dirigées contre

la paix et l'unité de l'Église menacent la paix et l'unité de

l'État ; travailler pour consolider l'Etat, c'est travailler à

l'aflermissement de l'Église'. L'unité devient en dernière

analj'se la qualité essentielle de l'empire de Gliarlemagne,

celle qui contient toutes les autres, et qu'il faudra lui con-

server, si l'on veut qu'il dure et continue à faire sentir dans

le monde ses eflets bienfaisants.

Si les proceres avaient été seulement des hommes de let-

tres ou des théologiens érudits, les choses en seraient res-

tées là ; tout se serait passé en belles phrases, confection de

traités, échange de nobles pensées au sein de l'Académie pa-

latine. Mais le palatium n'était pas seulement un cénacle

littéraire, il était une assemblée politique. Ceux qui le com-

posaient étaient des hommes d'Etat ayant une large com-

préhension des aftaires, habitués non-seulement à avoir des

idées, mais à les appliquer. Aussi ne demeurèrent-ils pas

dans les généralités vagues, mais ils passèrent immédiate-

ment aux actes, et de leur labeur sortit un document capital,

valet, quœrendus est modiis et ordo cuin siimma reverenlia et religione christia-

nitatiii. (Vita Walœ. II, 2-3). — Agoiiaud. Liber de dispensatione eccl. rcruin, 4-

(MiGNiî. P. L. t. CIV, col. 22<)-2'V). — Pro statu regni et reipiMice ne forte

humilietnr aiit inftrmetur diviiui priiiuiin e.voretiir elenieiilia . (Episcop. ad impera-

torem de relms eccl. relatio, cui>. i4- Bohetil.s. Cap. p. 3;o). — Muiii.baciieh,

Deutsche Gesch. unter den Karol.,\^. 33i, a signalé le concours prêté par l'Iilglise

à l'établissement de l'unité, mais son chapitre « Der Gedankc der IleichseinJieil »,

rempli par l'exposé de quelques laits connus, ne donne pas tout ce que le titre

semble promettre.

I. Omnibus vobis aut visa aut auditu notum esse non dubilamus, quia genilor

noster et progénitures, postquam a Dca ad hoc electi sunt, in hoc prceeipue slit-

duerunt ut honor sanctœ Del ecclesiœ et status regni decens maneret Sed

quoniam coinplacuit divincc providentiœ nostram inediocrilatem ad hoc consti-

tuere, ut .sanctœ saœ ecclcsia- et regni hujus curant gererenius {Adinonitio

ad omnes regni ordines, cap. 1-2. Hoiunivs. Cap., p. "303). C'est Louis le Pieux

qui parle. — On peut comparer à son lang-agc celui de Wala (Vita Walœ, II,

2), qui, dit son biograplie, n'iiésitait jamais à prendre la ])arole « pro statu

regni, pro sainte populi, pro stabilitate ecclesiarun>, et religione paeis. {Vita

Walœ, II, 5).
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résumé de leur système, pivot de leur politique future : la

Constitution de 8 1y \

Du vivant de Charlemag^ne, on trouve à peine un témoi-

gnage écrit en faveur de l'unité de l'empire. Théodulphe,

l'audacieux évoque d'Orléans, ose seul se prononcer nette-

ment en sa faveur, et encore use-t-il d'une fiction dont le lié-

ros mythologique symbolise le pouvoir: il rappelle avec hor-

reur le souvenir de Geryon aux trois tètes, et souhaite qu'un

pareil monstre reste inconnu dans le siècle présent ^ Trois

années ne se sont pas écoulées depuis la mort de l'empereur

que, non-seulement l'unité figure au programme d'un parti,

mais un acte constitutionnel destiné à assurer son maintien

est jugé utile et nécessaii^e '. Au mois de juillet 817, l'empe-

reur Louis convoque, à Aix, une grande assemblée compo-

sée des évoques, abbés, comtes, et de la généralité du peu-

ple franc « pour traiter des intérêts de tout l'empire ))\ Pen-

dant trois jours ont lieu des jeûnes, des prières, des larges-

1. Ordinatio iinperii, 8i;, mcnse Julio (Bohetu'?. Cop. p. 270-2;'3).

2. O poème, qui est intitulé : Qiiod potestas impatiens consortis est, et iitlri-

bué à Taiinée 8o(), est plein d'exemples empruntés à l'histoire des peuples

anciens, Assyriens, Hébreux, etc. (Pœt. lat., t. I, p. 526). On peut rapprocher

des vers de Théodulphe ces vers de Dungal {Hiberniciis exiil) :

Uniis in œtherea altithronans qui prœsidet aula ;

Coni'enit et soluni terris regnare sut) ilto,

Qui jnerito cunctis prœstans mortaliljiis esset.

(Pœt. lat.. t. r, p. -iift).

3. Cumrjue omnes respondissent quod utile et necessarinrn est, non esse differen-

dum, sed potius acceleranduni. (Agobaku. Flelniis Epist.,^. ÎMignk. P. I-. t.CIV,

col. 28.)).

4. Cuni nos in Dei nomine anno incarnationis Doniini octingentesinio septimo

deciino, indietione deeinia annoque i/nperii noslri quarto, inense julio, Aquis-

grani palnlio nostro nwir solito sacrum con^'entuni et generalitateni populi nos-

tri profiler eeclesiaf tiens ecZ totius imperii nostri utilitates pertraelandas eongre-

gassejnus (Ord. imperii, 817. Pref. Boiunus. Gap. p. 270). — Ludoi'ieus

imperalor apud Aquis palatium paseha celeliravit, et in ipsa œtate, jnssit e.s.te ibi

conn'ntuin populi de omni regno (v/ imperio sua apud Aquis sedeni regiam, id

est episeopos, abl>ales, siiv comités et majores nain Franconun. (Chron. w.oistac,

SS. I, p. 3i2).
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ses, afin d'attirer sur la réunion la bénédiction divine '. Le

quatrième jour sont adoptées les dispositions suivantes :

Lothaire.qui est l'aîné des fils de l'empereur, recevra le titre

impérial". Ses frères. Pépin et Louis, auront, l'un l'Aquitaine,

l'autre la Bavière '
; ils devront se rendre une fois par an

auprès de Lolliairc pour lui apporter des présents et s'enti*e-

tenir avec lui des « mesures à prendre pour l'utilité com-

mune et la paix perpétuelle » *
. Interdiction leur est faite

d'engager la paix ou la guerre avec les nations ennemies de

l'empire ou de se marier, sans le consentement de leur aîné,

et, si l'un d'eux meurt sans enfant légitime, ses états revien-

dront à Lotliaire '".

Cet accord est entouré de toutes les garanties. Les habi-

tants de l'empire jurent de le respecter, et leur serment est

encore renouvelé dans une réunion tenue à Nimègue au

mois de mai 821°. L'instrument olliciel. signé par l'empereur

1. Ord. impcrii, 817. Pref. Bouktils. Cap., p. 2;i. — Chron. mois.sac. SS. I,

j). 312. — Aguuahi}. Fk'biïis Epist., 4.

2. Xuta omnipolenlis Dci, ut cn'diiniis, ocliiin est ut et nostra et toliiis popiili

nostri in dilecli primogenili no.stri Hliitharii electione i'ota concurrereut . Itaque

taliler di^'ina dispensatione manijestatiun placuit et nobis et omni populo iiostro,

jnore solemni imperiali diadeincite coroiialuin nobis et consortem et suceessorem

imperii, si Dominns ita voliierit, communi veto constitiii. (Ord. iniperii, 817.

Pref.)— Tune omni populo placint, lit ipse se vii'ente conslitueret unum e Jiliis

suis iiiiperaloreni, sieut Karolds palei- ejus feeerat ipsum. (Clir. moissae. SS. I,

p. 3l2).

3. Ord. imperii, 81-, cap. i, 2. — Cf. Simson. laltrb. d, fr. Reiehes iinter

Liidwig dem Frommen, t. I, p. 104.

4. Item columus Ut semel in anno lempore oporiuno i'el simili irZ singillalim,

iu.xta quod reriim eondilio permiserit, visiiandi et iidendi et de his qiiœ neces-

saria sunt et qiiœ ad communem uiililatein i-el ad perpetiiam pacein pertinent

mutuo fraterno amore tractandi gratia ad seniorem fratrem cum donis suis

i'eniant. (cap. 4)-

5. Item voluinus ut nec pacem neebelluin contra exteras et huic a Dec conser-

vato imperio inimicas nationes absqiie consilio et consensu senioris fratris ullate-

nus suscipere prœsumant. (cap. 7). — Volumiis etiam ut, si alicui illorum post

decessum nostrum tempus nubendi venerit, ut cum consilio et consensu senioris

fratris iixorem ducat, (cap. i3). — Si vero absqne legitimis liberis aliquis eoriim

decesserit, potestas illius ad seniorem fratrem revertatiir. (cap. i5).

6. Ac dcinde jurarc omnes jussistis ut talem electionem et divisionem cuncti

sequerenlur et seri'arent. (Agouaud. Flebilis epist., ^. Migxe. P. L t. CIV, col.
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et les grands', est porté à Rome afin d'obtenir l'approbation

pontificale ". Toutes les mesures sont prises pour que le jeune

empereur devienne le personnage autorisé qui convient

dans sa haute fonction. A Aix même, en 817, il reçoit

la couronne d'or aux acclamations des peuples ^ En octo-

bre 8121, on le marie solennellement à Tliionvillc, au milieu

d'une brillante assistance , avec la belle Hirmingarde
,

iille de Hug, comte de Tours '. A partir du 18 décendjre

822, il porte dans ses diplômes le titre d'auguste, et de-

puis 822 son nom figure dans les actes officiels à coté de

celui de son père\ Entre temps, Wala le conduit en Italie,

afin de faire confirmer par le souverain pontife la dignité

dont il vient d'être honoré, et accueilli à Rome par le pape

Pascal, Lothaire reçoit le diadème impérial des mains du

successeur de saint Pierre, un jour de grande fête reli-

230). — In eodem aniio Kalcndis Mail coiivenUiin i'ii/icrator habnit altcriiiit Xuau-

ma^i, in qiio parlitioncm rcgni qiiam inler filios siio.s jaindiidiiin fecerat, corarn

ri'citari fecit, et a ctinclis proccribus qui tiinc ajjhiere confirmari {Vita Hliid.,

34). Cf. Ann. laur. niaj. -, a. 821.

1. Qaœ capitula... placuit... conscribcre et conscripta propri's manihus fir-

mare (Ord. imperii, 817, Pref. Bouetics. Cap., p. 271). — Ac deinde grsto .scri-

bere mandastis, scripta sigriare et roborare (A(;ohakd. Flebilis episl., 4)-

2. Romani mi.sistis a .sununo pontijice gesta vestra probanda et Ji/-manda (Fle-

bili.t epist ., 4)- — Le texte est formel, et Dùmmleh ne cloute pa:| qu'il ne s'agisse

de la contirmation de l'acte de 8i7 par le pape (Ge.sch. des ostfr. Reiche.s, t. I,

p. 74? Il- 3). On ne voit pas pourquoi Simson veut qu'il y ait seulement une

allusion au couronnement de Lothaire par le souverain pontife (/fl/j/V; d. f'r.

Reiches unler Liuhvig dem Frummen, t. I. p. loS, n. 5j.

3. Tiinc tribus diebns ieiunatum est ab omni populo, et lœtania facta : post

hœc iain dictas imperafor Clotariuni, qui erat maior natu, imperatorem elegit,

et coronam auream tradidit illi, populis acclamantibus cl dicentibus : Vivat impe-

rafor Clotarius ! Facta est autem lœtitia magna in populo die illo ; et ipse impe-

rator benedixit Dominum (Cliron. moissac. SS. I, p. 3i2).

4. Ann. laur. maj. -. a. 821.

5. SicKEL. Die l'rhunden der Karolinger, t. II, p. i55 sq ; Bœu.mku-.Mumi.h.

Reg., Il" -ç)2 sq. — In proeessu qiioque temporis, quotienscunque aut qtiocunquc

impériales litterœ mitterentur, umborum impcralorum nomina conlinebant (\go-

BARD. Flebilis Epist., 4)- —Le i)remier diplôme, où le nom de Lothaire lig-urc

associé à celui de son père, est du i" décembre 825 (Sickel. o. c, t. I, p. 267-

268).

* 18
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gieuse (le jour de Pâques, 5 avril 823), clans l'église du prince

des apôtres '.

II

Il n'est pas douteux que l'acte de 817, et les mesures com-

plémentaires qui suivirent, furent l'œuvre du petit groupe

d'hommes intelligents qui composaient le palatiuni ou y
avaient rempli des fonctions du vivant de Gharlemagne, et

que nous pouvons appeler désormais d'un nom qui résume

exactement leurs aspirations et leur doctrine, les impéria-

listes. Le préambule les désigne clairement % et le choix de

Lothaire, leur créature et leur élève, est significatif. Il n'est

1. Ann. laur. maj.'-. a. SaS ; Vila Hlud., 'H>; Agodahd. Flebilis Epist., ^\

Vita Walœ, II, 15. — « Equidein et ad eamdem sedeni clementer me vestra

imperialis eximietas misit, ad confinnandum in me quicquid pia dignatio vestra

decreverat », ainsi s'exprime Lothaire parlant à Louis le Pieux. Le L. P. est

muet sur cet événement.

2. Sahito diiina inspiratiom' actiim est, ut nos fidèles nostj'i ajnmonerent, qua-

tenus manente nostra incolomitate et pace undique a Deo concessa de statu totius

regni et de filioriim nosti'orum causa more parentiun nostrorum (c'est-à-dire en

se conformant au mode ancien des partag'cs) tractaremus. Sed qiiamins hœc

admonitio dévote ac fideliterfieret, nequaquain nobis nec his qui sanum sapiunt

visum fuit, ut amore filiorum aut gratia unitas imperii a nobis conservali divi-

sione humana scinderetur (Ord. imperii, 817. Pref. Boretius. Cap., p. 270).

De son côté, Agoliard rappelle plus tard à Louis qu'il a pris cette décision

dans un conseil restreint (quod cum paucissimis tractaveratis, omnibus aperais-

tis. Flebilis Epist., 4- ÏMigne. P. L., t. CIV, col. 289). L'auteur de la Chroni-

que de Moissac, SS. I, p. 3i2, dit que. lorsque les Francs furent réunis à Aix,

l'empereur « manifestant eis mysterium consilii sui. quod cogitaverat, ut cons-

titueret unum de filiis suis imperatorem y> . Il est donc bien évident que l'ini-

tiative de la Constitution de 817 ne vint pas de l'assemblée, mais de quelques

conseillers de l'empereur, qui lui avaient sug-g-éré, dans Tintimité, l'idée de

maintenir Vunitas imperii. Wala et Adalhard étaient à ce moment éloig-nés

du i)alais, mais les autres proceres, le chancelier Héli.sachar, 1 apocrisiaire

Hilduin et Matfrid, avaient toujours l'oreille de l'empereur: Théodulphe était

encore à la tète de l'évêché d'Orléans et Agobard dirig-oait l'archevêché de

Lyon. Enfin Eginhard vivait très honoré à la cour.

3. Aussitôt après que Lothaire eut été associé à l'empire, Eginhard se chargea

de compléter son éducation morale (ErNU. Epist., 11), et Wala reçut mission
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pas douteux non plus qu'ils aient atteint le but qu'ils se pro-

posaient.

En apparence, une infraction était faite à la règle de l'unité

par la cession de deux provinces à Pépin et à Louis, mais

elle était prati(iuement annulée par l'infériorité absolue dans

laquelle les deux fi'ères se trouvaient placés vis-à-vis de leur

aîné. Le texte olUcielne permet aucune hésitation à ce sujet.

L'Aquitaine et la Bavière ne sont pas considérées comme des

régna, mais de simples loca, des potestates, des partes^. Le

seul royaume qui soit conservé à l'intérieur de l'empire,

parce qu'il existait avant l'avènement de Louis le Pieux, celui

de Bernard d'Italie, est laissé à son possesseur aux mêmes
conditions ". Lothaire est le conseiller obligatoire, le pro-

tecteur et le tuteur de ses frères et de son cousin. Supé-

rieur à eux en dignité et en puissance, il les dépassera par

sa munificence et leur portera secours contre leurs ennemis,

soit directement , soit par l'intermédiaire de ses missi et

de ses troupes'. Les auteurs de l'acte de 817 avaient d'ail-

leurs voulu faire œuvre durable et régler d'une manière

définitive le droit de succession à l'empire. Il était entendu

que, si Lothaire mourait sans enfant légitime , son suc-

cesseur serait choisi parmi ses frères, suivant le mode
d'élection adopté pour lui-même , et le mariag-e qu'on lui

fit conti'acter aussitôt après son élévation eut évidemment

de l'instruire dans la pratique du gouvernement (Vita 'Walœ, I, 25: ciim

pœdagogus esset Aiigiisti Cœsaris). Adalhard s'associa à son frère dans celle

tâche importante (Vifa Adalhardi, i8).

I. Loca infcrias denominala (Ord. inipcrii. Si-. PrcJ'. Boretii:s. Cap.

p. 2;i). — Cœtcris fïliis ^vstris designastis partes rcgni l'cstri (AcoRxnD. Flcbilis

Epist.. 4)- — Voltuniis ut hi duo fratres qui régis nomine censentur in cunclis

honoribus intra suam potestatem distribuendis propria potestate potianiur

(Ord. imperHySi"^. cap. 3). — Cf. Pouzet. La succession de Charlemagne et le

traité de Verdun, \). 25-3o.

a. Regnuin ivro Italiœ eo modo prœdicto fitio nostro, si Deus voluerit ut suc-

cessor noster existât, per omnia subiectum sit, sicut et patri nostro fait et nobis

Deo volente prœsenti tempore subiectiiin rnaiirl (Ord. iniperii. 8ij, cap. 17).

3. Ord. imperii, 81 j, cap. S-tt.
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pour but d'assurer un héritier au trône de Charlemagne '

.

La conception des impérialistes a été cependant critiquée.

Parmi les mesures prises pour assurer le succès de leur en-

treprise, il en est une qui a été jugée contraire à l'indépen-

dance du pouvoir impérial. M. Simson, en particulier, a dé-

claré avec toute l'autorité c[ui s'attache à son nom et à son

érudition, que le couronnement de Lothaire par le pa})e fut

une ruse de la curie romaine ^ C'est la question des rapports

entre la papauté et l'empire qui se trouve ainsi posée ; elle

mérite d'être étudiée dans toute son ampleur et traitée avec

précision.

Incontestablement les chefs du parti impérialiste, qui

étaient d'Église, avaient pour le Saint-Siège un profond res-

pect. Leurs déclarations à cet égard sont nettes, formelles,

dégagées de toute ambiguïté. Pour eux le pape a, en matière

dogmatique, une suprématie incontestable, et tous ceux qui

se séparent de lui sont schismatiques ; il est la tète de l'Eglise

du Christ, et l'autorité du prince des apôtres revit en lui '. Sa

situation au sommet de la hiérarchie ecclésiastique est com-

parable à celle des empereurs romains : les patriarches cor-

respondent aux patrices, les archevêques aux rois, les mé-

1. Mojteiniis etiam totiiis popiiU nostri dei'otionem et sincerissimce fidei pêne

apiid omîtes gentes /amosissirnain Jifinitatein, ut, si is Jjliiis noster qui nobis

dii'ino nutii successerit, absque legitiinis liheris rébus huinanis e.xcesserit, propler

omnium salutem et ecclesiœ tranquillitatem et imperii unitatem in elegendo uno

ex liberis nostris, si supe/'Stites f'ratri suo fuerint, eam quam in illius electione

f'eciinus condilionem imitentur, quatenus in eo constituendo non humana sed Dei

quœrat IIr volanta s adimplenda (Ord. imperii, 8i;. cap. i8).

2. Ein Iduger Schritt der Curie (Simson. lahrb d.fr. Reiches unter Ludwig

dem Frominen,t. I, p. 195). — Mûulhacher croit ég'alement que le couronne-

ment de Lothaire par Pascal fut une tentative de la papauté pour dégag-cr

l'Ég-lise romaine de la tutelle impériale, et il en rapproche, comme ayant eu

la même origine, le couronnement de Louis par Etienne IV à Reims (Deuts-

che Gesch. unter den Karol., p. 34I). Selon W. Sickel, Die Kaiserkrônungen,

p. 10, l'acte de 81(1 fut une résolution [xiliticjuc, mais celui de 82'3 nï-tait déjà

plus qu'une coutume.

3. T7/(; Walœ, II, 16-1-. — AconAUD. De eomparaiione regiminis, 2-3 (Miu.ne.

P. L., t. CIV, col. 21)5).
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tropolitains aux ducs'. Le monde entier, à commencer par

l'empereur, doit honneur et rcvérence au souv^crain pon-

tife
''

; ses lettres sont lourdes de Tautorité divine, et ses am-

bassadeurs passent avant tous les auti'es '. Cependant l'opi-

nion unanime est que, si le pape a droit à la vénération des

fidèles sans aucune exception, il ne saurait prétendre (ju'on

lui sacrifie les privilèges impériaux, même à llome, même en

matière d'élections pontificales.

On se rappelle l'ancienne tradition d'après lac[uelle aucun

pape ne pouvait être consacré sans que son élection eût été

approuvée par l'empereur*. A travers les troubles qui suivi-

rent le règne des empereurs byzantins hérétiques, cette tra-

dition fut abolie, ou du moins les papes n'en tinrent pas

compte. L'élévation d'un prince orthodoxe en Occident

n'avait-elle pas pour conséquence logique le rétablissement

des anciens usages ? Charlemagne n'eut pas à s'en préoccu-

per, aucune vacance du Saint-Siège ne s'étant produite après

qu'il fut empereui'. La question se posa pour la première fois

sous Louis le Pieux, à la mort de Léon III (8i6). Etienne IV,

élu et consacré en dehors de toute intervention impériale, se

contenta de faire prêter au peuple romain un serment de fidé-

lité et d'envoyer deux légats à l'empereur pour lui notifier

son avènement '

; deux mois après, il passa les Alpes, et, ac-

1. W.vuLAFRiD Strabo. De ccch'fiiKsUcarum rcriini exordiis et increinetilis.

(MiGNE. P. L. t. CXIV, col. 963).

2. Agoi(ari). De coinjmratione regintinis, 2. — Vitir Walœ, II, 17.

3. Vita Walœ, II, 14. — Ann. laiiv. maj. '-. a. 8a(i.

4. Voir les chapitres précédents et Bayet. Les L'ieelionsponlijieales a l'époque

carolingienne, p. 17 sf[.

5. Qui .statini posttjiuiin ponlijiealum siiseepil
,
Jussil oinneni popiiliiw Rotna-

niunjîdelitatein eiini jununenlo proniittere Hludowico. (Thégan, 16).— Xondiun-

qiie dijohiis post eonseerntionein siiain e.vaclis mensil)ns, quant maximis poterat

itinerilnis ad iniperatorem venire contendif, niissis intérim duobus legalis, qui

quasi pro sua eonsecratione iinperatori suggérèrent. {Ann. laur. niaj.-. a. 816.

— S'il n'est nulle part question d'une approbation impériale, et si la

consécration semble avoir suivi immédiatement l'élection (Jakkk. fteg.

n' 2542 ; L. P. Stephanns III, 1), on ne peut nier, comme le l'ait remarquer

DucHESNE, <{ue cette dernière expression ne semble impliquer l'idée d'excuser

quelque irrég-ularité. (L. P. t. II, p. 5o, note 3).
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cueilli avec les plus grands honneurs, il mit le diadème sur la

tète de Louis dans la basilique de Reims'. Chacun peut ap-

précier à sa façon les circonstances de ce voyage et les inten-

tions du pape. Fut-il appelé ou vint-il spontanément ? Vou-

lut-il faire une répétition du couronnement de Gharlemagne

par Léon III, ou bien faire oublier, par une amabilité, l'esprit

d'indépendance dont il avait fait preuve à son élévation ?

Ces problèmes seront toujours discutés, et les solutions pi'o-

posées pourront être appuyées sur des textes également pro-

bants ; mais ce qu'on ne peut nier, c'est que le clergé romain

et le souverain pontife aient feint d'ignorer le vieux pri-

vilège impérial, et encore moins doutera-t-on de l'attitude

de Pascal, le successeur d'Etienne IV ^ Choisi librement par

1. Cclebratis ex more missaruin sollemniis. ciun diadematis impositione coro-

navit. (Ann. laur. inaj. -. a. 8i6). — Sur cette cérémonie, qui eut lieu au mois

d'octobre 8i6 (Bcehmer-Mùulii. Beg. n° 6i3a), voir aussi Thégan, i;, et Eumolu

LE >oiu, 1. II, vers 425-426. Celui-ci dit que la couronne d'or ornée de pierres

précieuses fut apportée parie pape, et qu'elle avait appartenu à Constantin.

Le L. P. reconnaît que le souverain pontife fut accueilli avec les plus grands

honneurs, ce qui est conforme au témoignage des Annales de Lorsch. mais il

ne parle pas du couronnement de Louis le Pieux (L. P. Stephanns IV, 2).

2. Qu'Etienne IV soit venu en France dans une intention bienveillante,

pour faire oublier à l'empereur la précipitation avec laquelle il avait été con-

sacré et prévenir une brouille possil)le entre la papauté et l'empire, c'est ce

que laissent supposer le L P. et les Ann. laur. maj.^. Le l)iographe

d'Etienne IV dit que le pape prit le chemin de France « pro confirmanda pace

et unitate sanctœ Dei ecclesiœ » (L. P. Stephanus IV, 2), et l'auteur des Ann.

laiiriss., après avoir raconté le couronnement de Reims, conclut : Miiltis

deinde inter eos muneribus et dnti.s et aeceptis, com'inisque oppipare celebratis,

et amicitia {'icissini Jîrniisshno robore con.stiluta, aliisque uttlitatibus sanctœ Dei

ecclesiœ pro teinporis oportunilate dispositis, pontife.x Romain, imperator Com-

pendium palalium adiit (Ann. laur. maj.'^. a. 816). Tel n'est pas l'avis de

Si.MsoN (o. c. t. I, p. 73). Se fondant sur le silence du L. P , l'historien

des lahrbûcher ne croit pas qu'Etienne IV franchit les Alpes pour couron-

ner Louis le Pieux: mais son opinion n'est pas très éloignée de la nôtre,

quand il admet que le pape n'avait pas l'intention de faire une répétition du

sacre de Charlemagne par Léon III. Au contraire, Bayet (p. 25), et Ghegoro-

vius (t. III, p. 34) sont d'avis que le pape vint en France dans le but d'efl'acer

le souvenir de la cérémonie de 8i3, à laquelle la papauté n'avait point eu de

])art. Ce qui est certain, c'est que l'initiative du voyage vint du pape et non

de remi)ereur, comme Ehmolu le noih, 1. II, vers 19--199, voudrait le faire

ci'oire. D'ailleurs, Ermold se contredit lui-même dans son récit de l'entrevue
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les Romains, le nouvoau pa})e une l'ois ordonné envoya à la

cour des présents et une lellre justilicative où il protestait de

son désintéressement '

;
puis il engagea des négociations qui

aboutirent à une grande victoire de la papauté. Par le

Pactiini ciiin Paschali pontifice de 817, l'empereur reconnut

pour la seconde fois à saint Pierre et à son vicaire la posses-

sion du domaine pontifical jusqu'à la fin des siècles ; il aban-

donna en outre le droit de contrôle des empereurs romains

sur les élections pontificales, promettant qu'à la mort de Pas-

cal « aucun de ses représentants ne viendrait à Rome pour y
faire félcction contre les Romains, mais que celui que les

Romains aurait choisi serait consacré sans opposition, con-

formément aux usages canoniques. Après la consécration

seulement, des députés iraient trouver le roi des Francs en

signe d'amitié, de charité et de paix » ^

Si les impérialistes avaient créé ou même accepté la situa-

tion ainsi faite, l'accusation portée contre eux serait peut-être

outre U* papo et IVmpereiir : il l'ait (Icmaiider \m\y Louis le pieux à l'Etienne

IV ee qu'il est venu faire eu Franeo (Eh.mold le noir, 1. II, vers 235 sq).

— Ou attribuait autrefois à Étieuue IV un décret, d'après lequel rélectiou

poutilicale devait être faite « coiu'cnicntibus cpiscopi.s et univcrso clero . . . prce-

senlc scnatu et populo » et la consécration « prcçsentibus legatis iinperialil>iis »,

maïs il a été démontré que ce décret était une falsilication de celui de Jean IX

de l'année J'oS (Javi-k. lieg. u" 2542; Simson, t. 1, j). 6(î, note -).

1. Miinrrn et e.wiisaloriani... epislolain, in qiia siln non solnin nolenti, sed

eliain pluriniiiin renitenti ponlificatti.s honoreiii i'eliit iinpactuni adsei^erat. (Ann.

lanr. inaj.'-. SS. I, j). 2o'l). Lettres et présents furent envoyés v. post coinpletam

soleinniler ordinationein », Cf. L. P. Paschalis, i.

2. Lieeat Boniani.s ciim oinni l'eneralione et sine qnalibet perturbatione... eiini

ijticin dii'ina inspiratione et benti Pétri intercessione omnes Romani iino consilio

atfjiie eonCijrdia sine aliqiui proinissione ad pontijicatus ordinem elegerint sine

qnalibet ambiguitate ivl eontradictione more canonieo consecrari. Et dam eonse-

rratns fiierit, legoli ad nos vel ad siiceessores nostros reges Francorum dirigan-

tiir, qui inter nos et illos amicitiam et cariiatem ac pacem soeient. (Bouiîtii's

Cap., p. '354). — Si l'on en croit Ehmold i.k xoiu, 1. II, vers 3i)i sq, Etienne IV

avait déjà fait conlirmer les donations à Reims par Louis le Pieux, mais il

se peut (lu'à (juelques années de distance il ait confondu les événements.— Les

néfîociatious de Pascal avec l'empereur sont mentionnées parles.l/in. laur.

maj.-, a. 81:; et la Vita llhid, 26. Il y a accord entre ces deux sources pour dire

que le i)ape obtint ce qu'il voulut. Quant au texte A\\ Paetum, tel qu'il nous est
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justifiée ; mais au conlraire ils travaillèrent de toutes leurs

forces à annuler les imprudentes concessions de Louis le

Pieux.

Dès 823, Wala se trouvant à Rome pour le couronnement

de Lotliaire, souleva devant le pape plusieurs questions im-

portantes, au nombre desquelles les élections pontificales

figuraient sans doute ; il n aboutit pas , tous ses instants

ayant été pris par les préparatifs de la cérémonie '. Du moins

réussit-il à créer dans la cour romaine un parti dévoué à

l'empire, à la tète duquel se trouvaient deux olVicicrs, le pri-

micier Théodore, et son gendre, le nomenclateur Léon -. Gela

permettait d'attendre foccasion d'une revanche, qui d'ail-

leurs se présenta bientôt. Au mois d'avril ou de mai 824»

Pascal mourut, laissant une situation extrêmement trou-

blée \ Très jaloux de son autorité sur la ville et de son indé-

pendance en général, comme il l'avait prouvé en négociant

le Pactiiin, il n'avait pas souiTert que l'empereur exerçât à

parvenu, si son authenticité a été niée, elle est aujourd'hui démontrée, du

moins pour le fonds, avec des réserves sur les formules employées et quel-

ques interpollations possibles (Sickel. Dafi Priiilcgiuin Ollo j, p. .),)-()<); Bayet,

art. cit., p. 2;;-29).

1. Mi'ililbacluM' conteste rauthenticité du diplôme sur lequel on s'appuie

g-énéralemcnt pour affirmer que des affaires g-raves furent dcl)attues

en i)résence du pape (Bœumku-^SIuuliî. Ih'g. j^G), mais il ny a pas de

doute sur la ])résence de Wala à Rome. (Wala qui timc iina citin Au-

gusto Jilio t'jus ob institu1ioi7cin et dispositioncm regni a pu Ire cjua-si Jidi.ssiiuus

iiiillcbatui- et propinquus. Vila Walœ, II, i6. Cf. Ann. laur. maj. -, a. 822).

Adalhard rejoig-nit son frère quelque temps après (Ann. laur. maj.- a. 823).

Aussi bien la tâche était ardue, et elle exigeait Je concours d'hommes expérimen-

tés. Il s'agissait pardessus tout de rétablir l'ordre et la justice singulièrement

troublés depuis la mort de Bernard (Ann. laur. maj.-, a. 823; Bohetics. Cap.

p. 3i()-332 ; BcEU.MEU-MiiuLn. lieg. i)83, 986). Lothah-e agit dans la circonstance,

comme co-i-égent de son ])ère et non comme roi d'Italie. (Simson, o. c. t. I,

p. iS5). Sur le rôle particulier de Wala, voir IIi.mly. WrtZrt et Louis le Débon-

naire, p. gS.

2. Ann. laur. maj.-, a. 823. — L'auteur de la Vita Ilhul, 3-, a un texte

identique, mais la ressemblance qu'il présente avec les Annales de Lorsch

sur ce point et snrbeaucoup d'autres, jusqu'en 829, s'explique parce qu'il copie

généralement ces Annales.

3. Jafké. Reg., 2553.
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Rome, directement ou indirectement, une autorité à côté de

la sienne, et il avait laissé égorger par ses gens Théodore

et Léon ; il eut beau se purger par serment de ces meurtres :

les obstacles, qu'il mit à l'enquête judiciaire dirigée par des

missi impériaux, ne prouvent que trop sa culpabilité '. Lors-

qu'il mourut, Wala, qui de loin guettait le moment, réussit

par l'intermédiaire de ses agents à faire élire un pape favo-

rable aux Fi'ancs, Eugène II % et il accourut en personne au-

delà des Alpes, emmenant avec lui le jeune empereur \ D'ac-

cord avec son iidèle conseiller, ou plutôt dirigé par lui, Lo-

thaire promulgua une Constitution d'une importance capi-

tale. S'autorisant de l'état de troubles contraire à l'ordre et

à la justice que les agissements de certains pontifes avaient

créé, il mit la main sur le pouvoir judiciaire et proclama son

droit d'intervenir dans les élections pontificales*.

1. Le L. P. est muet sur tous ces événements, et, saut' une allusion à quel-

ques Jîomanijiidices, qui étaient tenus captifs en France et revinrent à Rome
aj)rès l'avènement d'Eug'ène II, il ne parle pas des troubles qui se produisi-

rent à Rome sous le pontificat de Pascal, ni d'ailleurs d'aucun des deux

voyages de Lothairc en Italie. En revanche, on est admirablement renseigné

par les Ann. laur. maj. -. Celles-ci signalent de frécjuentcs ambassades pontifi-

cales envoyées à la cour inn)ériale, notamment en 821 iSS. I, p. 203-208), et,

arrivées au meurtre de Tliéodore, qui avait été l'un des ambassadeurs de 821,

et de Léon, elles déclarent nettement que Pascal fut accusé d'avoir conseillé

ou même ordonné ce double crime (Xiinciatum est... Theodorum... et Leonem...

fuisse decollatos, et hoc eis ob hoc contigisse, qiiod se in omnibus fidelitcr erga

partes Htoiliarii iui'enis iinperatoris agerent; erant et qui dicerent, wl iussu vel

consilio Paschalis pontificis rem fuisse perpetratam. Ann. laur. maj.-, a. 823).

Comme jadis Léon III, le pape s'en tira par un serment En tout cas, le peuple

romain ne semble i)as lui avoir été favorable, et ïhégan laisse entendre que

ses funérailles ne se firent pas sans difficulté.

2. Ann. laur. maj.-, a. 824; L. P. Eugenius II; Vita Walœ, i, 28 (Eugenio

sanclissimo apostolicœ sedis ordinato antistite, in cujus nimirum ordinatione

pluriiiiuni laborasse dicitur).

3. La mission, dont Lothaire était chargé, est définie, en ces termes vagues,

mais qui montrent combien elle était générale et importante : Hlotharium

filium, imperii sotium, Romam mittere decrevit (Hlud. plus), ut i'ice sua functus,

ea quœ rerum nécessitas flagitare videbatur.cum novo pontijice populoque Romano
stataeret atqae Jirmaret {Ann. laur. maj. -, a. 824).

4. Cui (Eugenio) cum iniuncta sibi patefacerct, statum populi Romani iamdu-

dum quorundnm pra'suhim per^•ersitate deprai'alnm... tta correxit, ut... (.Ann.
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Au temps de Charlemagne, le pape et rempereui* échan-

geaient des missi ; ceux de l'empereur étaient chargés de por-

ter des instructions au souverain pontife et de rendre la jus-

tice dans les cas particulièrement graves '. La nouvelle cons-

titution transforma cette coutume en une institution régu-

lière. Deux missi permanents, nommés, l'un par l'empereur,

l'autre par le pape, furent étahlis à Rome, avec obligation de

faire chaque année un rapport sur la manière dont les ducs

rendaient la justice au peuple romain . Profitant de ce qu'il

était dans la ville, Lothaire eut soin de faire venir les juges

laur. maj. '-,a. 824. — Cumqne de Jus qiiœ acccsserant qucrei'ctuj', qiiarc scUicct

M qui imperatori sibique et Francis fidèles fuerant, iniqua nece perempti faerint,

et qui supennverent ludibrio reliquis haberentur, quare etiam tantœ qnerellœ

adversus Romanorum pontifices iadicesque sonarent; repertum est quod quo-

ruindam pontificuin cfZ iguoi'antia reZ desidia, sed et iudicum cœca et inexplebili

cupiditate, multorum prœdia injuste faerint confiscata {VitaHlud., 38). Le texte

de la Constitulio romana, qui comprend neuf articles, se trouve dans Bore-

Tirs. Cap.., p. 322-324. Lothaire était parti pour l'Italie dans la seconde moitié

du mois d'août 824 {post médium Augustum. Ann. laur. maj. -. SS. I, p. 212);

le document fut publié au mois de novembre de la même année, Aers la

Saint-Martin (Boretius. Cap., p. 322).

1. Les lettres de Léon III à Cliarlemag'ne nous font ainsi connaître les

noms de deux missi envoyés par l'empereur à Rome en 808, les comtes

Helmgaud et Hunfrid (fidelissimi missi i'estri, Helmgaudus scilicet atque

Hunfridus gloriosi comités. Leonis III Epist., 1). Ailleurs il est question

d'autres missi qui vont et viennent (ceteri missi vestri, qui istis partibus

veniunt. Leonis III Epist., 2), sans qu'on sache leur nom, mais il n'est pas

douteux qu'ils soient chargés de missions temporaires et que le Libellas de

imperatoria potestate se soit fait l'écho d'une légende, accueillie à tort par

Grégorovius, en admettant que Charlemagne installa au Latran un de ses

représentants d'une manière permanente (Voir ce qui a déjà été dit sur ce

sujet, p. 226, note 4)-

2. Volumus ut mi.ssi constituantur de parte domni apostoUci et nostra. qui

annuatim nobis renuntiare valeant, qaaliter singuli duces et iudices iustitiam

faciant popalo et quomodo nostram constitationem observent . Qui missi, decerni-

mus, ut primum cunctos clnmores qaiper neglegentiam ducum aut iudicum fue-

rint inventi ad notitiam domni aposlolici déférant, et ip.se unum e duobus eligat :

aut statim pcr eosdem misses fiant ipsœ nécessitâtes einendatœ, aat si non, per

no-stram missum fiât nobis notum, ut per nostros rni.ssos a nobis directos iterum

enwndentur (Con^stitutio romana, cap . 4)- — Slatuluiu . . . Jn.vta antiqaum nioi-eni,

ut e.x latere imperatoris mitterentur, qui judieiariam e.xereentes polestatem. jus-

titiam omni populo, temporc quo visum foret imperatori, ivqua lance penderent.

( Vita lilud., 33).
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en sa présence, afin de connaUreleiu' nombre, leurs noms, et

les entretenir de leurs attributions '. La constitution de 824

renfermait autre chose. Elle reconnaissait que les Romains

avaient seuls le droit d'élire le pape % mais chaque Romain

devait jurer fidélité à renipereur, promettre que l'élection

serait faite canoniquenicnt et justement, et que « celui qui

aurait été ainsi choisi ne serait pas consacré avant d'avoir

prêté devant le niissiis impérial et le peuple le serment que

le pape Eugène avait prêté spontanément pour la conserva-

tion de tous » ^ Par cette formule assez obscure, faut-il en-

tendre que le pape prêtait le môme serment que les Romains

ou qu'il s'engageait simplement à gouverner dans Tintérct

général*. Quoi qu'il en soit, c'était un acte de fidélité, et il

n'est pas douteux que Lothaire et Wala avaient rétabli, en

fin de compte, le contrôle de l'empire sur les élections pon-

tificales '. La preuve en est fournie par ce qui se passa au

1. Co7}sl. l'omana, cap. 8. — Les articles 2 et 7, 5 et 6, ont pour objet de

régler dans le détail le fonctionnement de la justice; Tarticlc 9 rappelle à cha-

que Romain Tobéissance et le respect qu'il doit au souverain pontife.

2. Volumiis ut in elcctionc pontijicis niillus pi-œ.sninat cenire, neqiie liber neqiic

serions, (jni aliquod impcdimcninin facial illis solaminodo Romanis, qiiibas anii-

quilus fuit consiicliido conrcssa pcr conslittilioncm sanctoriim patrum cligendi

ponlijiccni. Qiiod si qais contra hanc Jussioncni nostram facere prœsumpsci'it,

cxilio tradatiir. (Const. rom., cap. 3).

'i. Et ille qui electasfaerit me consentientc consccralus ponlifex non Jlat, prius-

quam taie sacramentum facial in prœscntia missi domini imperatoris et populi,

cnm iuramcnlo, qualc dominas Eugcnins papa sponlc pro conservationc omnium

facium habctpcr scriphim (BoRETiU'r,. Cap. p. 323).

4. Baykt est d'avis que le serment du pape était le même que celui des

Romains (Les Elections pontificales, p. 3i), mais cette interprétation des textes

est combattue par le P. Lai'ôtre (L'Europe et le Saint-Siège à Vépoque caro-

lingienne, p. 216, n. 3), d'après lecfuel le pape jura seulement de g'ouverner

conformément à l'intérêt g'énéral — pro conservalione omnium — et ne devint

à aucun dej,'-ré le vassal de l'empereur. Lapôtre se trompe, témoin ce

passaf,''C de la lettre de Grégoire IV aux é\è([ues francs en 833 : liene nuteiii

subjungilis, iiwniorem me esse debere Jurisjurandi causa fideifacli inqieratori

(MuiNK. P. L. t. CIV, col. 3oi). Le souverain pontife engagea donc sa foi à

l'empereur. Seulement il le lit dans les termes du paj)e Eugène — ([ui ne

nous sont point parvenus — et non dans ceux des Romains.

5. Tel est l'avis de Lapôtke, p. 216 et de Ducuusne, Liber ponlijiealis, l. H,

p. 70, n. 4. — En 844, îi l'avènement de Sergius H, le pape, les évc([ues et les

grands jurèrent également lidélité à Lotiiaire (L'. I'., Sergius II, 1).

19
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mois d'août 8127, quand mourut Eugène II. Celui-ci eut

pour successeur le diacre A^alentin,qui disparut au bout d'un

mois et sur l'élection duquel nous manquons de renseigne-

ments; mais cjuand Grégoire, prêtre de Saint-Marc, qui fut

le pape Grégoire IV, eut été acclamé à sa place, la consécra-

tion du nouveau pontife ne fut pas accomplie avant qu'un

légat impérial venu à Rome eût examiné le procès-verbal de

l'assemblée populaire'.

En présence d'une politique aussi énergique, il est impos-

sible d'admettre que les hommes avisés qui la conduisirent à

bonne fm furent victimes des intrigues pontificales. D'abord

Lothaive n'avait pas attendu d'être couronné par Pascal pour

se dire empereur "^

; ensuite l'initiative de son couronnement

vint de ses amis et non du pape \ Si Wala demanda au

Saint-Siège d'intervenir, ce ne fut pas de sa part une impru-

1. Le L. P., qui consacre deux pages à Valentin, raconte avec de grands

détails la cérémonie de l'élection et de la consécration, sans parler des missi

impériaux (L. P. Valenlinus, I). Les Ann. laiir. maj . -. a. 827, disent simple-

ment : Eiigenins papa mensc Augasio deccssit, in ciijiis locuin Valentimis dia-

contis a lioinanisct elccfus, et ordinatus, vix uniimTncnsem in pontificatu compte-

vit. — Pour l'avènement de Grégoire IV, voir Ann. laiir. maj.-, a. 837 : Qao

( Valentino) defuncto, Gregorins presbyte/- titiili .sancti Marci clecius, sed noijL

priiLs ordinatns est quam legatus imperatoris Romam venit, et electionempopuU^

qiialis esset, e.xaminovit. Rien dans le L. P.

2. Le premier diplôme où Lothaire porte le titre d'Auguste (Ulotharius Au-

giistiis invictissimi domni imperatoris Hludowici filins) est un diplôme accordé

à l'abbaye de Farfa, le 18 décemlirt- S22, par conséquent antérieur à son arri-

vée à Rome et à son couronnement. Les années de son gouvernement sont

comptées depuis le i'^' septembre 822, c'est-à-dire depuis le jour où il est entré

en Italie (Sickel. Die Uri>. der Karolinger, t. I, p. 268. — Bœumer-Miihlb.

Rcg. n» 983).

3. Il y a sur ce point \in désaccord apparent entre les textes. D'après les

Ann. laiir. maj.'-, a. 823, ce l'ut Pascal qui demanda à Lothaire de venir à

Rome, et leur témoignage est conlirmé par celui d'un diplôme de Lothaire du

i5 déc. 840 (B(EiniiîR-MiiHLB. Reg. n° io43). A la A'érité, le pape, en faisant son

invitation, prévint les désirs du jeune empereur qui se rendait à Rome
accompagné de Wala, et sur l'ordre exprès de son père, pour s'y faire cou-

ronner (l7/a Wald', II, 17; Agobard. FlebiUs cpisiola, ^\ De comparatione régi-

minis, 4; Hisily, \Vula et Louis le débonnaire, j). 98). Nous observerons aussi

que le couronnement impérial de Lothaire, à Aix, se lit sans que le pape eût

été consulté ou eût envoyé ses légats : Louis le Pieux mit la couronne d'or

sur la tète de son fils, exactement de la même manière qu'il l'avait reçue
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dence, mais une démarche dont il espérait tirer les plus

grands avantages. Avoir lait une constitution qui sauvegar-

dait l'unité de l'Empire et l'œuvre de Charlemagne, c'était

bien ; mais si, malgré toutes les garanties dont cet acte était

entouré, il prenait fantaisie à l'empereur de le violer, qui

rappellerait le parjure au respect de sa parole? Il n'y

avait que le pape qui pût assumer une pareille responsalji-

lité '. Parmi les troubles que déchaînerait un pareil événe-

ment, lui seul « lumière de Rome dorée, honneur et docteur

du peuple », serait capable de sauver son troupeau en dan-

ger ^ Homme d'église, Wala devait faire ce raisonnement;

pour lui, l'unité était un don du Christ : au vicaire du Christ

il appartenait de la protéger. N'oublions pas que Rome était

toujours la ville éternelle, objet de l'admiration des autres

villes, l'antique maîtresse du monde, honorée par les tom-

beaux du prince des apôtres et du docteur des nations, le

quatre ans auparavant. L'auteur de la Chronique de Moissac résume bien ce

qui s'est passé, en disant que le peuple demanda à l'empereur d'élever à l'em-

pire un de ses enfants, comme Charlemagne avait fait (siciit Karolus patcr

ejus fecerat ipsum. SS. I, p. 3i2).

1. Cette supposition est al)SoIumciit justifiée par les événements qui s'ac-

complirent dans la suite, et à l'occasion desquels le pape Grégoire IV se pré-

senta en France comme le dépositaire de la foi jurée. Un passage de sa lettre

aux évéques francs est particulièrement signilicatif : Vos tainen, quia procul

dul)iu juraatis et rejurastis, promiltentes ei erga illuni omnia Jideliler co.s agere

et nune videntes illuni (l'empereur) agere contra Jidein, et prœcipiiari in perni-

ciem, non remcatis enini quantum ex t'obis est, perjuri estis('SliGyE. P. L. t. CIV,

col. 3oi).

2. Sedis apostolicœ princeps, lux aureœ Romœ,

Et decus et doctor plebis et alinus ainor,

Teinpora sunt hujus vllœ nune plena periclis,

JJcIla inoi'ent gentes, hostis ubiquc furit

.

Unde opus est valde tua quod proleclio fortis

Succurrat miscris, quos inimieus odit.

Eripe, sancte, piis monilis precibusque sacrât is

Comniissuin libituet, pasior, ab hoste gregem,

Ut tua laus inaneat merees et gloria semper.

(Pœt. lat., t. II, p. i6i).

Ces vers empruntés à la dédicace du poème De libro sanctœ crueis, dont

l'auteur est Uabau Maur, du parti de rmiilé. sont adressés à Grégoire IV.
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centre religieux de l'empire : sa puissance sur les imagina-

tions restait grande'. Quel prestige i*ejaillirait sur le jeune

empereur, qui, comme son aïeul Charlemagne, aurait reçu

le diadème devant l'autel et le corps de saint Pierre ^ Aupa-

ravant, son père avait sur lui la supériorité d'avoir été cou-

ronné par un pape ; désormais cette différence n'existait

plus ; il était son égal « non moins par sa sanctification que

par sa puissance et son titre » \

L'entreprise commencée à Aix en 817, consommée à Rome
par le décret de 824, apparaît ainsi comme un ensemble ad-

mirablement conçu, où tout se tient, où tout est logique. Ce

qui s'est passé est facile à comprendre. Tout en professant

une admiration profonde pour l'œuvre de Charlemagne, ses

disciples ont eu le cœur assez libre pour reconnaître ses dé-

fauts ; ils ont compris ce cfu'elle avait de chimérique et com-

bien elle était trop ignorante ou dédaigneuse des nécessités

historiques. Il leur a semblé c[ue l'empire ne devait pas ctre

distingué, aussi complètement qu'on l'avait fait jusque-là, des

territoires de la monarchie franque, mais que la création de

1. Doniinam qnondam orbis l'itlcrc Romain, principisqiic apostolorum atque

dûctoris gcnlium adiré limina. (Vila Illiid., 4)- — Cf. les œuvres cVEumolu le

Noir, en pui'ticulier l'Elég-ie II au roi Pépin et le De geslis Liidovici, livre II,

vers 79, 43o, 445.

2. Covain sanclo altare et corain sanclo corporc hcali Pétri principis apostolo-

rum. (Vita Walœ. II, 17).

3. Non minus sanctificatione, qnam potestât e, et noniine. (Vita Walœ. II, 17). —
La cérémonie du couronnement de Lothaire à Rome avait consisté dans Tim-

position de la couronne (et regni coronam et Imperatoris atqiic Augusti nomen

accepit.Ann.laiir.maj.-a.823); peut-être aussi le jeune empereur avait-il l'cçu

la l)énédiction apostolique et le sceptre « ad defensionem ecctesio! et imperil »

(Vita Walœ. II, i;), sans qu'il soit possible d'être afïirmatif sur ce dernier

point. Léon IV, l'auteur delà Chronique de Saint-Clément de Metz, et d'autres

encore, se sont complètement tromi)és quand ils ont parlé plus tard de l'onc-

tion, car aucun des contemporains de l'événement n'en l'ait mention (N. Ar-

chiv. V, p. 390-391 ; SS. XXIV, p. 496; Simson. o. c. t. I, p. iga, n. 8). — Grk-

Gouovius, t. III, p. 45, observe avec raison que, si Louis et Lothaire pouvaient

se dire ég-alement couronnés par le pape, celui-ci seul l'avait été à Rome ; et

c'est sans doute pour effacer cette distinction que, vers la fin de sa vie, l'empe-

reur Louis parla d'aller en Italie «: limina beatorum apostolorum visere » . (Vita

Ulud.,:^: Ann. Sert. a. 83;).
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puissants régna était dangereuse pour son existence même.

Ainsi, de déduction en déduction, ils ont al)outi naturelle-

ment à une idée de lEtat bien supérieure à celle de (Miarle-

mag'ne, bien plus complète, à cette conviction ([ue l'unité

matérielle de l'empire, inscrite en toutes lettres dans un acte

constitutionnel, était la meilleure sauvegarde de son unité

morale.

Il importe de remarquer d'ailleurs que la base du pouvoir

impérial ne fut point changée, ni ses instruments amoindris.

L'orgueil de la race franque, C[ui venait d'accomplir de si

étonnants prodiges, était plus fort que jamais ; il éclate dans

la vie de Cliarlemagne par Eginliard comme dans le poème

d'Ermold le Noir', et le pacte de 8i^ en est tout imprégné.

Transformant en droit écrit ce qui n'était auparavant qu'un fait

accidentel, cette constitution remet le choix de l'empereur à

l'assemblée du peuple franc et à elle seule '. Les 7?i/.s"si et le

serment subsistent. Les missi restent les fonctionnaires impé-

riaux par excellence, et même l'on est beaucoup mieux ren-

seigné que précédemment sur leur recrutement et leurs attri-

butions; toujours deux à deux, d'ordinaire un évcque et un

comte, ils parcourent toutes les parties de l'empire, faisant

prêter le serment, communiquant les capitulaires, exerçant

en matière de procès un droit de contrôle et d'appel, recueil-

I. Voir l'ii particiilit'i' le passaffc, imité de Virgile, où le chef imisiilmaii

Zadiin, apprenant rapproche des Francs, dit à l"iin de ses c()nii)ag-nons qui se

trouve avec lui sur les murs de Barcelone :

Hœc gens celsa vides, quœ nostras obsidet arecs,

Fortis et annigcra est, duraque sivc celer

Nain qnemeuinquc sao congressa est iitelilii liello,

Nolens sin' eo/cn.s-, sen'itio sul)iit.

Romitletun sil)i, quod quondam liane ediilil urbem,

Sahdidit iiiiperivm ciun dilioue sua

.

Anna feriint scinper, bellis est snela Jiiventns ;

Jiuialat tiœc jiwenis, hoc agit arte senex.

Namqne ipstun nomen Francoriiin horreseo rceensens,

Franeiis habet nomen a ferilalc sua.

Eu.MOLD LK Noiit, 1. II, vcrs 333-'i'i:i, 3'i; 'i'^^.

2. Ord, iniperii. 817, ca[). iS.
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lant partout des témoignages de respect '

. Qdant à la papauté,

toujours regardée comme la première puissance religieuse

du monde, ne reste-t-elle pas cantonnée comme par le passé

dans ses attributions sacerdotales, sans action appréciable

sur la politique, avec cette circonstance aggravante que, si le

choix de l'empereur ne la regarde pas. l'empereur recouvre

au contraire le droit d'intervenir dans les élections pontifi-

cales ?

Aucune objection de détail, même justifiée, ne saurait di-

minuer la valeur de l'efîbrt tenté par les impérialistes, le

plus remarquable, le plus continu de l'époque carolingienne,

le plus conforme à l'idée concrète de gouvernement telle que

I. Ue même que CluirlPinag-ue lit suivre lu Constitution de 802 de plusieurs

capitulaires qui en réglaient Tapplication dans tous les détails et dont

les termes furent arrêtés dans les différentes assemblées tenues à Aix, de

même les impérialistes réunis à Attig-ny en 822 autour de l'empereur, mirent

à rétude les réformes utiles au bien de l'État (de ojnnibiis iitilitatibus com-

iiiissorum sibi popiilorum. Agobard. Liber de dispensa tionc eccl. jH^riim, 2:

Ann. laur. inaj. - a. 822). En ajiparence l'empereur eut toute l'initiative,

mais Adalliard, secondé dans sa tàclie par Hélisachar et Agobard, fut le véri-

table instigateur des décisions prises, tant à Attigny que l'année suivante,

il Compiègne, et dont le texte définitif, connu sous le nom d'Admonitio ad

omnes l'egni ordines, nous est heureusement parvenu, accompagné des ins-

tructions spéciales conliées aux missi (Bouistius. Cap., w^ i5o-i52; Agobard.

Liber de dispensatione, 3.5: Ann. laur. maj.- a. 823j. L'origine de ces docu-

ments ne fait pas de doute : il sullit, pour s'en rendre comjjtc, de comparer

les articles 6 et 7 de VAdmonitio avec le § 6 du Liber de dispensalione et l'arti-

cle 3 des Capitula ab cpiscopis Attiniaci data (Boretius. Cap., p. 35j). Ils cons-

tituent le code législatif du nouveau régime, comme l'acte de 817 en est le code

])olitique, et apportent une contribution importante à l'histoire des missi. Dès

son avènement, Louis le Pieux avait chargé les missi de visiter l'empire et

de remi)lir leur rôle dejusticiers(C7i;-on. /Ho/.s.sdc. a.8i4; Thègax, i3:^4/ih. laur.

maj. -, a. 8i4). H leur avait renouvelé encore ses instructions à cet égard en

817 et 819 (Boretius. Cap., w iSj et 141, p. 274 et 289 : De pauperilms et t'iduis et

pupiUis injuste oppressis, ut adjui^entur et releventur), et, à la suite des enquêtes

dirigées par eux, plusieurs capitulaires avaient été ijromulgués, qui amen-

daient les lois existantes (.'l/iw. laur. maj.-, a. 819 ; Bohetius. Cap., n" 134-135.

139, p. 2(57-269. 280). "L'Admonilio ad onines regni ordines, article 14, et surtout

la Commemoratio misais data, articles 2-3, comjjlétée i)ar le Legationis eapilu-

lum, réglementèrent avec précision la fonction du missus. Elles donnent en

outre une liste .imi)ortante de mi.f.'iatiea avec les noms des ;»im(. (Boretils.

C(7/J., ]). 3(i5-3i(i). t'ii seul capilulairc a trait au renouvellement du serment

(Cap. jnis.'ivrum. S^yinitio. Khaise. Cn/)., p. 10).
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nous l'avons aujourd'hui. Il avait pour objet do con

solider l'institution impériale et lui permettre, par des

moyens légaux, de vivre, se perpétuer, exercer une action

féconde et durable. Ce que Ion espé-rait ol)lcnir en ellet,

ce n'était pas seulement la paix intérieure de l'Etat

et de l'Eglise, « la paix perpétuelle de tout le peuple

chrétien», comme dit l'acte de 817 *
: c'était quelque chose

de mieux. Grâce à la direction unique donnée aux a flaires

extérieures et à l'autorité de l'empereur sur les rois ses lieu-

tenants, c'était la grande œuvre de Charlcmagne, la conver-

sion des infidèles, reprise et continuée, la pensée du règne

complétée \ Ce point de vue, qui domine tous les autres, n'a

pas été assez remarqué, et c'est cependant ce qu'il y a de

vraiment élevé dans la conception des impérialistes, ce qui

fait son incomparable grandeur. On n'a pas assez admiré

quels esprits bien supérieurs à leur siècle furent ces hom-

mes qui, au-delà de la mesquine politique de chaque jour,

au-delà de l'intérêt de la monarchie franque, voyaient et en-

tendaient servir la cause de la civilisation \

1. Qiiœ capitula proptcr iitilitatcin impcrii et perpeiuam inter cos (fraircs)

pacem conscn'andain et totin.s eeelesiœ tiitamen... plaeuit... conscrWere... iil... a

ciinctis inviolabiliter conserventur ad illorum et totiiispopuli christiani perpeiuam

paeem. (Ord. imperii. 817. Pref.) Ad stahili/itentiiin regni... et ad robur regi-

minis. (Agoiiard. Flehilis Epiât., 4)- H est dit aussi que la paix et la concorde

seront assurées. Or, faire réj^ner la paix et la concorde est le premier devoir

d"un l)on prince (Episcop. ad. Hliid. imp. relatio. Borrtius. Cap.,i>.^-).L'Admo-

nilio ad onmes regni ordines, articles 7, 12, i3, i5, 17. semble avoir été composée

pour cela.

2. Donec Chrislieoluiii nomen in oi-be sonal, dit Ehmold le Noik, 1. II, vers

44'3- Cf. Agoiîaiu). Liber apol.,':! : Oreiniis /)r() ehrislianissinio imperatorenontro,

ut Deus et Dominus nostrr suliditiis illi faeiat ontnes barbants nationes, ad no.s-

tram perpetuam paeem

3. Le biographe de Wala. voulant justilier l'action de son liéros, résume

ainsi ses intentions dans quelques lijjnes qui contiennent tout le ])rof,Tan)me

du parti : Voluit ut unitas et dignitas totius imperii maneret ob defensionem

patriœ et ecclesiarum liberationem, ob integritatem rerum, et dispensationem

faeultalum ecclesiarum. (Yita Walœ. II, 10). Tandis qwe Si.mson, o. c. t.I, p. ing

et DuMsiLER, o. c. t. I, p. 21-23 se montrent défavorables à VOrdinatio imperii

de 817 « qtii décida si malheureusement de l'avenir des trois frères», Pauisot,

mieux inspiré, salue dans les auteurs de cet acte « des hommes de jfouverne-
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III

Le parti impérialiste, d'abord victorieux sans grande diiïi-

culté, vit ])ientot son programme combattu par des adversai-

res déterminés. Entre le moment où il commença à mani-

fester son existence par une action politique suivie, et

celui où il succomlia définitivement, il eut des desti-

nées qu'il importe de suivre. Ses prétentions furent sou-

vent la cause et toujours le prétexte des luttes qui rem-

plissent la seconde partie du règne de Louis le Pieux.

Nous allons, d'après ce principe, étudier ces luttes, sans

entrer dans le détail, mais en recherchant, à ti'avers les évé-

nements qui firent passer la victoire d'un camp dans un

autre, les vicissitudes du pouvoir impérial.

Pendant les dix années qui suivirent l'assemblée de 81;;, il

ne se produisit aucun changement dans la constitution de

l'empire, et l'empereur, en particulier, se montra fidèle à ses

engagements. Abandonnant le titre de roi des Francs et des

Lomljards et celui d'empereur et roi, que Cliarlemagne avait

portés, il s'intitula seulement empereur auguste, comme si

la dignité impériale eût absorbé toutes les dignités royales '

;

il s'installa à Aix, au cœur de la monarchie franque% con-

niPiit (Le royaume de Lorraine sous les Carolinoiens, p. 9). AVaitz. t. IV,

ji. 058-664 se borne à analyser le document et à signaler en quelques mots la

part de TÉg-lise dans ses origines. Le P. DoizÉ estime que « rien n"est i)his

remarquable que cette ordinatio imperii » ; il la qualilie de « sage constitution,

œuvre d'une politique intelligente. » {Le Gouverncinent confraternel des fils de

Louis le Pieux et l'unité de VEmpire, p. 258, 26o).

1. Hludovicus, divina ordinante providentia iinperator AugusUis (BoiMiiivs.

Cap., p. 261, 355, 263, 338). On trouve aussi : Hludovicus, divino nutu coronatus,

Romanum regens imperiam, serenissimus Augnslns (Boretius. Cap., p. 267),

mais ce capitulaire est le seul où Louis le Pieux se soit dit couronné par

Dieu (SiMSON. lahrh. d.fr. Beiches unter Ludwig dcni Froniinen,\. 1. 1>. "j^, n. 1 ;

SiCKEL. Die Urkunden der Karolinger, t. I, p. 279).

2. Aquis palatium, quod tune sedes prima Franeiœ erat (NirnAUL). IJist. l\, i).

— Sedent regni. (Ann. Fuld. a. 840).
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firma les tliplomes de son père ' et fit appel, comme lui, à la

bonne volonté générale, pour Taider dans les réformes

utiles au bien de l'Église et de l'Etat'. Moins grand que

Charlemagne, mais robuste comme lui, la poitrine large,

les bras puissants, la voix forte, Louis le Pieux était d'ail-

leurs un véritable Franc ; ses distractions habituelles

étaient Féquitation et la chasse, et nul ne l'égalait dans

Tart de tendre un arc ou de lancer un javelot'. Modeste

dans ses vêtements, préférant le costume national à ces

habits dorés que le pape lui apporta un jour de la part des

Romains \ familier avec tous, tel il apparut aux populations

accourues pour le saluer, dans le palais animé comme au

temps de Charlemagne, encombré d'une foule souvent sor-

dide, venue des extrémités de l'empire, où l'on n'entendait,

dit un délicat, que les plaintes des mendiants et les cris des

plaideurs \

Qu'il fût décidé à maintenir lunité l'impériale, il le prouva

1. Thkgax, 10. — Aclmonitio ad omncs regni ordines. (Bohetius. Cap.,

p. 3o3).

2. Adinonitio ad omnes regni ordines, cup. 3 : Sed quamqnam snmma hiijus

niinislerii in nostra persona consisfere vidcatur, tamen et divina aiictoritate et

huinanu ordinaiione ita per partes divisum esse cognoscitiir, ut iimisqiiisqae ves-

iriun in siio loeo et ordine partem ryastri ministerii habere cognoscatur ; unde

apparet, qitod ego omnium vestrum admonitor esse debeo, et omncs vos nostri

adjutores esse dehetis. Puis l'empereur demande aux comtes de seconder les

évèques dans leur ministère (art. 7), aux évêques, abbés, et à tous les laïques,

de seconder les comtes (art. 11). etc , etc .. — Comme témoignag-e des bonnes

intentions et de la modestie de Louis le Pieux à cette époque, on, doit citer

aussi le Préambule des Capilularia latn ecclcsiaslica quam mnndana, a. 818-

819 (BoKETius. Cap., p. 2;4).

3. Thkgax, ly.

4. TuKGAN, 19: EiiMOLD LE jVoiH. 1. II. vcrs 4,îS. — Il avait été élevé « more

Francoruni ;;. dit ÉginhardCl''" Kuroli, 19). CI'. Ekmold i.enoih, 1. W , vei'sGo^-

608 {Francisco more veterno).

5. Waui.ai-hid SriiAiio. Versus de imagine Tetrici, vers 23-24- (P<i't. lat.,

t. II, p. 3;o). Remarquons aussi que Louis le Pieux, né en 778, avait trente-six

ans à son avènement, et que, roi d'Aquitaiue depuis Tàge de trois ans

(août ;8i), il avait derrière lui une longue expérience de la guerre et de l'ad-

ministration. (Voir Vita Hlud., 2, 4. 10, i3, 14, 18, pour sa naissance à Chassc-

ncuil, son établissement en Aquitaine et ses noralircuses expéditions en

Espagne).
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dans une circonstance grave, la révolte de Bernard d'Italie.

Le fils de Pépin suppoi^tait impatiemment les liens qui l'as-

sujettissaient à l'empire. Aussitôt après la mort de Charle-

magne, il signa ses actes de son nom seul, comme s'il eût

ignoré que l'empereur défunt avait un successeur, et ce petit

l'ait donne à penser qu'il aurait bien voulu profiter de l'oc-

casion pour modifier les rapports de l'Italie avec l'État

franc*. Dans les années suivantes, sa soumission parut

cependant complète ; il pi*êta serment à Louis le Pieux et indi-

qua dans ses diplômes les années de règne de l'empereur '^

;

on le voit intervenir, comme délégué impérial, dans la nou-

velle révolte des Romains contre Léon III et paraître chaque

année à la cour, en 8i4 et 8iG à Aix, en 8i5 à Paderborn \

Cette résignation n'était qu'apparente ; elle s'explique parce

que Bernard la jugeait provisoire et pensait qu'elle cesserait

à la mort de son oncle : l'acte de 817 qui le subordonnait à

son cousin Lothaire lui enleva sa dernière illusion \ Alors

il résolut de constituer en Italie un royaume entièrement

indépendant '. Louis le Pieux se montra énergique ; il réu-

1. Bœumer-Mïihlb. Reg. 496'=.

2. El tradidit semetipsum ci ad procerem, clfidclitatcin ciim Jnraincnto pi-onii-

nU. Suscepit eiunlibenter domniis Lndoiucus. (Chr. moissac.,n. 8i4).— Tiikgan, 12

— Bœhmer-Mûhlb. Reg. 496'.

3. Chron. rnoissac. SS. I, p. 3ii-3i2: Ann. lanr. luaj.'^, a. Si5 : Vitn Jlliid., 25.

— BiTiuircl se rendit à Rome en personne pour l'aire une enquête dont il

transmit les résultats à l'empereur par Tintermédiaire du comte Gérold. et il

réussit à rendre plus calmes les derniers moments de Léon III, qui mourut

l'année suivante 816.

4. Ord. iiiipcrii. 817, cap. 17.

5. Que l'idée de se révolter soit venue à Bernard à la suite des évènemets de

81;, cela ne résulte pas seulement d'un rapprocliement de dates (le pacte est du

mois de juillet et la nouvelle de la révolte de Bernard parvint à Louis ciim

hit'iiicin exncliira.'i Aqiiisgrani revertereiur Vita Hliid., 3o), mais de cette allir-

niation très catégorique du Chroniqueur de Moissac : Audicns... Rernardii.i...

qiiod J'actumflierai, cogitavit..., vohiitque in iinpcratorcin tt in filios ejiis insur-

gcrf, ci pi-r lyrannideni imperium iianrpare . (SS. l, p. 3i2).— Thégax, 22, la Vita

JJltid., 3o, les Ann. laiir. niaj.'-, a. 8ij, rapportent le soulèvement sans en indi-

quer Ja cause. Bernard n'avait pas conçu le projet insensé de déixniiller son

oncle de l'empire, comme plusieurs auteurs semblent l'insinuer ; il voulait
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nit des troupes noiubreuses.lantdeCiiuiIe (piede Gcnnanie, et

s'avança jusqu'à Clialon-sui'-Saùne, pendant que son avant-

garde se dirigeait vers les défilés des Alpes '. Devant cette

attitude, Bernard comprit que toute résistance était inutile, et,

mettant bas les armes, vint à Chalon même se jeter aux pieds

de Tompereur avec ses principaux complices (décembre

8i;)-. Conduit à Aix et traduit devant le tribunal des Francs,

il fut condamné, privé de la vue, mourut quelques jours

après, et le royaume d'Italie rentra dans l'empire '.

Au moment où ils auraient dû être tout à la joie, les impé-

rialistes avaient cependant quelque inquiétude. Wala et

Leidrade vivaient retirés de la cour, l'un à Corbie, l'autre à

Soissons : Adalhard était en exil ; Théodulphe, coupable de

quelques paroles de pitié pour le pauvre Bernard, venait

d'être impliqué dans son procès, et, par la même occasion,

l'empereur avait fait tonsurer et enfermer dans des monas-

tères ses frères naturels Drogon, Théodéric et Hugon, bien

que son père les lui eiit pai-ticulièrement recommandés ''.

Ces disgrâces, amenées par des questions de personnes et

seulement se rendre indépendant en Italie; c'est pourquoi il se lit prêter

serment par la noblesse et les villes italiennes tandis que ses troupes occu-

paient les passagres des Alpes (Vila Hlud., 3o).

1. Cuntri-co-nlo sniniiw celerilatc niaarno iw-crcitii. (Ann. laiir. uiaj.-, a. 81;).

— Coiilractis iimliquc copii.s tam ex Galliis qiiam ex Germania, ciiin iiiaximo

exereilus rohore CaviUonnin usqiie pervenil. (Vila Hlud., 'io). — Voir une lettre

très intéressante de la correspondance de Frotliaire, qui prouve que tout

le monde avait dû marcher : Xotum tibi sit, quia lerribile Iinperitini ad nos

lirr^'cnil doinni Iiiiperaloris, ut omnibus notuiii faceremus qui in nostra lega-

tioiii- iiKiiiere lùdenlur.qnalenus uni^'ersi se pra'pareni, qualiler pvoficisci valeant

ad bfllnni in Ilaliain, quoniani insidianle Satana Jh'fnai-diis rcx disponit rchel-

lare illi (Fiiothauii Episf., 23, dans Du Cuknk, t. II, p. -21).

2. Viln llUuL.^o: Ann. laur. inaj.'i,a. 81;; 6'<',s/« abbuUim fonlanellcnsiuni,

i;. SS. II, ]). 294.

'3. Vila Hlud., 3i ; Chron. mois.^ae. SS. I, p. ivj.

4. Vila Addlliardi, 3o-'i2 : Vila \Va la' . i, 2: Adonis Chvon., SS.II.p. 3'2o: Chron.

nwi.isac. a. 81;; Nithard. Hist., i, 2, contre Éoinharu. T7/a Àa/'o/i. 33, qui

prétend que Louis le Pieux respecta les volontés de son père. — C'est à ce

moment là que AN'ala, qui était au[)aravant comte et laïque, sortit du siècle et

se lit nioir.e.
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non de pinncipe, ne durèrent heureusement pas '. Louis le

Pieux s'infligea en 822 une pénitence publique à Attigny, et

les exilés revenus, loin de garder rancune à l'empereur, lui

accordèrent toute leur confiance '\ Puisant dans les souve-

I. Il est très difTicile de pénétrer les causes pour lesquelles l'empci'cur Louis

se décida à faire toutes ces exécutions. Lebiog^raphe d'Adalhard se tient dans

les termes vagues ; il dit qu'Adalhard fut exilé « diaboli agcnte invidia» (§. 3o).

Au fond il seml)le bien que l'illustre comte du palais de Charlemagne et son

frère eurent à souffrir d'une intrigue de cowv. « Seciili gJoria niuiquain sine invi-

dia est, nec prosperitas sine discrimine aUcujas adversitatis », dit mélancolique-

ment Radhert (Vila Walœ. i, 2). Quant à Théodulphe et aux frères naturels

de l'empereur, ils furent victimes de l'esprit de défiance et de suspicion qui

régna un moment à la cour après la révolte de Bernard (Nithard, i, 2 ;

Hi.MLY. o. c. p. 03). La thèse de la culpabilité de Théodulphe n'est pas admis-

sible ; l'évéque d'Orléans avait été le premier à accueillir Louis le Pieux après

son avènement et il lui avait fait dans sa ville épiscopale une réception triom-

phale (Vita Hlud., 21 ; Eumold le noik, 1. II, vers iSg ; Theodulphi Carmina

dans les Pœtœ latijii, t. I, p. 529); c'était lui qui avait été chargé avec l'archi-

chapelain Hildebald et Jean d'Arles d'aller au-devant du pape Etienne IV

quand celui-ci vint à Reims (Vita Hlud., 26); c'était lui enfin qui avait eu la

première idée de l'unité. Comment se serait-il associé à une entreprise dirigée

contre la Constitution de 8ij? La commisération que lui inspira le malheu-

reux sort de Bernard, et dont il eut le tort de se faire l'interprète dans ses

.

poésies, fut tout son crime, mais elle suffit pour le rendre suspect: beaucoup

crurent à sa culjiabilité (Ann. lanr. n%aj.-,\i.. 817; Thkgan, 22; Vita Hlud.,

3o), et 11 fut déposé dans une assemblée d'évèques (Chron. moissac. a. 8ij).

— SiMSON, o. c. t. I, p. 114 et sq. a développé des considérations très justes

contre la culpabilité de Théodulphe; pour Adalhard et Wala, il estime qu'à

tort ou à raison Louis les crut hostiles à son élévation (lahrb. d. fr. Beiches

unier Ludwig dem Frommen, t. I, p. 84). Cette dernière opinion n'est pas sou-

tenaJile. Louis n'ignorait pas que c'était l'adhésion de Wala à sa cause qui

avait entraîné celle de l'aristocratie, lorsqu'il se rendait de Doué à Orléans

après la mort de son j^ère et pouvait se demander quel accueil les Francs lui

réservaient, et il le savait si bien qu'il avait chargé Wala aussitôt de mettre

fin aux scandales du palais d'Aix {Vita Hlud., 21). En réalité, la famille d'Adal-

hard avait acquis une place trop grande à la cour pour qu'elle ne provoquât

pas la jalousie des autres familles nobles, et ce ne fut pas seulement contre

Adalhard et Wala, mais aussi contre leurs \'\\'\x' et soeurs que le coup fut

frappé : on les dispersa brutalement. {Vila Adalliardi, 33-33). Nous reconnais-

"sons là tous les symptômes d'une révolution de palais et non d'une révolu-

tion politif|ue.

2. Ils l'urcnt rajjpelés en 821, à l'occasion du mariage de LoUiairc a\ecllirmin-

garde (Vita Hlud., 34; Ann. lanr. maj. -, a. 821; T'/7rt Adalhardi. 5o). Sur la

pénitence d'Attignj% voir Ann. lanr. maj. -, a. 822. L'empereur déclara se repen

tir à la fois de ce qu'il avait fait contre son neveu Beriuird, ses frères, l'abbé

Adalhard et Wala.
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nirs Je Fliistoirc religieuse, ils Iroiivèj-eiil moyen de glori-

fier l;i pénitence impériale en la rapprochant de celle de

Théodose, et Louis justilia leiii" indulgence par les honneurs

qu'il leur rendit'. Le palais l'ut plein de leur présence, et

Ton dit d'eux qu'ils étaient « les premiers et presque les

seuls guides de l'empereur chrétien dans la voie de Dieu^ »

Les plus en faveur furent Hilduin, Hélisachar, Matfrid,

Lambert', mais Wala était « aimé et fameux autant que

personne dans l'empire *. »

Les résultats furent merveilleux, surtout au point de vue

de la conversion des peuples germaniques. Une mission,

conqiosée de l'archevêque l^ljbon de Reims et de l'évèque

Halitgaire de Cambrai, entreprit de répandre la prédication

chez les Danes et de soutenir dans ces parages les efforts du

fameux Anschaire \ La création du monastère de (^orAvey

ou de la nouvelle Corbie, des archevêchés de Brème et de

1. El iinilulus Thcodosii iinpcniloris cACinplum. (Vila Hlud., 35). — Quid

pluro! ijisc gloriosiis iinpcratoi- inihlicdin... inrnilrntiain sasciincns. (Vila Adal-

hardi, 51).

2. Agoiîaud. £y)î.s'/. ad procercs palatii (Hildainuin cl Walancm) dans M igné.

P. L. t. CIV, col. i-ù. — A la niènic éjxjqiK" appartient une autre lett're d'Ago-

bard « ad procercs palalii » qui est adressée à Adalliard, Hélisachar et Wala

(MiGNE. P. L. t. CIV, col. 99).

3. Ils apparaissent, pendant les années qui suivent, chargés de continuelles

missions de conliance. Hilduin «sacri palalii anlislcs^t est en même temps abbé

du monastère de Saint-Denis (Ann. hiiir. maj.-. a. 826; Agobardi Epist.,

MiGSE. t. CIV, col. i;4)- Hélisachar est ablié (Tuégan, 36) et chancelier, mais

cette double qualité ne Tempèche pas d'être appelé au commandement des

armées. En 82;, Tprapereur Tenvoie ccunbattre à la frontière d"Espagne (Ann.

laiir. maj.-, a. 827), et en 824 on le trouve associé à Lambert et à ^Matfrid dans

le commandement général des armées impériales (Ekmolu le noir, 1. III, vers

i22-i3i)). Louis le chérit et le met parmi ses rainilier.s (Mox vero famiilwn rcvocat

Ilclisachar ainalain. Ermolu le noir, 1. II, vers 339), mais quand il y a un l)on

conseil à demander, c'est à ÎMatlrid qu'il s'adresse (Agobard. Epist. dcplora-

toria de injiisliliis. ^Migxr. P. L., t. CIV, col. i85 sq.).

4. Constat noslruin Arscniitin lantuin tune teniporis dileeluni fuisse et Janio-

sutn. ijiKinliini niillus eo in rcg'no (Mla ]Val(r. L 29). Ce texte se place après le

voyage (le \\'aki en Italie en 824.

5. Le départ de la mission envoyée « ad parles Aquitonis » eut lieu en 822

vconsilio iinperaloris et auclorilale lîoniani ponliJicisy){ixvvi.. Reg.,\v> 2,553; Ann.

laar. nia].-, a. 8a3). Le pape était Pascal. Voir le discours qu'EuMOLU le noih,
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Hambourg', signala de nouvelles conquêtes du christia-

nisme'. Ebbon réussit même à convaincre le pinncipal chef

des Danes, le roi Hérold, et celui-ci, conduit au palais

d'Ingelheim, y reçut solennellement le baptême en 826 ^ Le

cortège, qui se déroula à travers les vastes salles décorées

des grandes peintures murales de Gharlemagne, donna

l'image de la concorde qui régnait à la cour. Lorsque le

païen sortit de l'eau purificatrice et s'avança. A^ètu de blanc,

précédé d'un chœur et de prêtres, Louis le Pieux, qui l'ac-

compagnait avec toute sa famille, avait à sa droite Hilduin,

à sa gauche Hélisachar ; parmi les nobles qui se pressaient

en foule, on remarquait Matfrid, Hug et le vieil Eginhard'.

Cette expansion de la foi sur des territoires que Rome n'avait

point occupés, faisait naître dans le ca^ur des Francs des

espoirs infinis et entretenait jusqu'aux extrémités du monde

la renommée de leur nation ". C'est alors que Fabbé du

I. IV, vers 4 sq, place dans la bouche de Louis le Pieux, charg-eant Ebbon

d'aller convertir les Normands, et cju'il fait précéder de ces vers :

Cura pii passiin gliscebat denique régis,

Francoruinqucfides creverat iisqiic polos,

Undiqiie collectim gcntcs populiqiie Jlticbant

Cerncre christicolnm Cœsaris atquc fidem.

1. Vita Anskarii, 6. SS. II. p. 694. - Vita Bimbcrli. aiiclofc nnonyino, i-i

(MiONE. P. L. t. CXXVI, col. 99i-()92).

2. Vita Anskarii, 7-8. SS. II, p. 694-095 : Eumoi.d le noih, 1. IV. vers î-n» sq.

— On s'est demandé si le baptême (fllérold eut lieu à Mayence, comme

le veulent les Ann. Iinir. iiiaj.- et les Ann. Bert, a. 826. ou a Ing-elheim, comme

le dit Thégan, 33 : la confusion des deux localités s'explique fort ))ieu,

semble-t-il, par leur voisinage qui l'aisait considérer Ingclheim comme un

siihurbium de Mayence {Ann. laiir. niaj.- a. ;88, 81- : Eixii. Vita Karoli, 1;.

Cf. SiMsox, t. I, p. 238, n. 9).

3. Pour avoir une idée de l'union qui régnait à la cour vers 826 et de la vie

brillante que l'on y menait, voir Eioujld le noir, 1. II, vers 409-426, et Wau-

LAFRiD Strabo. Bc imagine Tetrici {Pœt. lat. t. II, p. 373 sq). Le poème de

W. Strabo débute par une allusion au récent bai)tèmc d'IIérold, qui en lixe

la date (ÉiiniiT. o. c. t. II, p. 175).

4. Qiiod ncc Boina potcns Icniiit, nec Francia jura,

Tu rclincs Chrisli nouiine euncta patcr.

EitJioLD LE NOIR, 1. IV, vers 637-638.

Et VV. Stuabo. De imagine Tetrici, vers 23o-238, s'adressaut à Louis le Pieux :

Utquc timent vestros lœtis in saltibus arcus

Ursus, apcr, timidusque lupus, cerciquc fugaces.
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Mont-Olivier se présenta au palais impérial et que le roi des

Bulgares envoya une ambassade solliciter l'amitié de Louis

le Pieux, au grand étonnenient de celui-ci '
; c'est alors que le

pacte avec les Grecs, signé définitivement par l'empereur

Léon, fut confirmé par son successeur Michel \ Les ambas-

sades étrangères étaient reçues dans les grandes assemblées

du peuple franc, réunies sous la présidence de l'empereur

dans la ville choisie par lui, et la solennité de ces cérémonies

augmentait encore le prestige de l'empire.

Ces succès paraissaient assurer l'avenir de la constitution

établie, quand à l'assendjlée de Worms du mois d'août 829

l'Alémanie, la Rhétie et une partie de la Bourgogne furent

données à Charles, le dernier fils de Louis, né de son second

Damna, lupus, imtnanc houmque examen agrcstum,

Sic VuJgar Sarraqucccnus malus hospcs Ibcris,

Brutus Britto, Danus i'crsulus et horridus Afer

Suhdat honorandis sua colla c.vterrita dc.vtris.

JVunc tandem crci'il felix res publica, cum sat

Et i-egis sapiunt siiiiiil et régnant sapientes.

I. Velut paeis faciendœ g-ralia Icg-alos ad imperatorem misit (rex Bulgarorum),

quos nie cum audisset. ac litteras quie adlatœ fuerant legisset, rei noi'ilate non

immerito permotus, ad explorandam diligentias insolila^ et nunquam prias in

Francium i\-nientis legaliunis causajn Machelmuin quendani de Baioaria cum
ipsis Icgatis ad menioralum regem Budgarorum direxit. (.1/i/i. lanr. maj.'-, a.

824). L'abbé Dominique, du Mont-Olivier, vint en 826 {Ann . Inur. maj. -, a. 826).

Dailleurs le gouvernement impérial avait {frand souci de sa ré])utation

auprès des cours étranj^ères, et il y veillait avec soin, témoin l'article 18 de

VAdmonitio ad omnes regni ordines ainsi conçu : De inhonoratione quoque régis

et regni et mala fama in exteras nationcs dispersa, propter negligentiam eorum

qui legationes ad nos direetas... aut maie reeipiunt aut constitulam a nabis expen-

sam non trihuunt. . . (Hoketiits. Cap., p. 3o3). Cf. Episcop. ad JJlud. imp. relatio,

.jg. (Kkalsi;, p. 4y).

'2. Ann. laur. maj.-, a. 8i4-Si."). — Il y eut dans les années suivantes d'autres

aniljassades échang'ées entre Aix et Constaiitinople, non seulement pour con-

iirnier le pacte d'alliance (propter fiedus conjirmandum), mais probablenuMit

pour rechercher en commun un terrain d'entente possilile entre l'Orient et

rOccident sur la question des imag'es (de imaginum {'eneratione). Ainsi Louis

le Pieux, comme jadis Pépin, prenait le rôle d'arbitre en matière religieuse,

et la pai)auté était heureuse de recoui'ir à ses Ijons oflices (Ann. laur. maj.'-,

a. 817, 824, 827, Cr. Gasouet. L'enq>ire byzantin et la monarchie franque,

p. 3i9 sq.).
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mariage, avec Judith de Bavière'. Le nom de Lothaire dis-

parut des édits impériaux"", et le jeune prince ayant été

envoyé en Italie. Bernard, comte de Barcelone et filleul de

l'empereur, prit sa place dans les conseils '. Les impéi'ialistes

furent écartés \ Par cette série d'attaques, qui n'étaient pas

dirigées au hasard, mais concertées, et se complétaient l'une

l'autre, l'avenir de l'unité impériale se trouvait gravement

compromis.

Les impérialistes n'étaient pas hommes à laisser détruire

leur ouvrage sans protester. Habitués aux complications de

la politique, très psychologues, ils s'attendaient depuis un

an déjà à quelque événement. Une sorte de malaise pesait

sur la société ; les règles qui garantissaient laccord entre

les diflerents ordi-es n'étaient plus respectées ; à l'assemblée

d'Aix de février 828, Wala parla à mots couverts des dangers

qui menaçaient l'empire et qui étaient la conséquence

logique d'une mauvaise politique '. L'empereur répondit

I. Thégan, 33; Nithard. i, 3 : Ann. Xantcn. SS. II, p. 220 ; Ami. Wciss. SS. I,

p. III. — Les Ann. laiir. maj. -, a. 829 et lu Vita Hliid., 43, mentionnent fassem-

blée de Worras, sans parler de Charles et des i")rovinces qui lui lurent attri-

buées: les Ann.Weis.'i. disent que le fils de Judith reçut le titre de duc, A'ithard

affirme que ce fut par un simple édit {Per idem tempus Karolo Alamannia per

edictiim traditur). Tous ces témoignages concordent à prouver que Louis le Pieux

manqua absolument de Iranchise et qu'il chercha à dissimuler l'importance

de la décision qu'il avait prise.

• 2. SiCKEL. Die Url: der Karol. t. I, p. 2(iS, t. II, p. i(i4-i66: Si.mson. o. c. t. I,

p. 329. — De lilcris nonwn omissurn est. (Agobahd. Flcbilis Epist., 3).

3. Ann. iuur. maj. -, a. 829; Vita Illiid., 43. — Bernard, auparavant comte de

Barcelone (A 7in. hiiir. maj.-. a. 82;), fut introduit à la cour avec le titre de

chambrier, qui était l'un des plus élevés du palais (Hincmar. De ord.palatii, 22.

Cf. FusTEL DE CoL'LAXGES. Les Traii-ijormations delà royauté à l'époque carolin-

gienne, p. 32J-328). XiTHARD. 1,3, dit qu'il devint le second dans l'Empire (ac

secnndum a se in iniperio prcefecit). L'impression produite au palais par l'ar-

rivée du favori est énergiquement résumée dans cette i)etite i)hrasc de la

Vita Walœ, II, ; : Acsi férus aper ei'ertit palatitini.

4. Ut omnes repelleret, quos aul ipse aul inagnus pater ejus imperator nutrie-

rat. a secreto et coUoquio, a faniiliarilate et consilio, a fidei Jide, ah honoribus et

ab onini consortio prioris i'itœ. (Vita Walœ. II, 9).

5. Radbert, après avoir constaté que les symptômes du mal s'aggravaient

chaque jour, avant (iiic le mal lui-même apparût fan'c/"'"" /»f<' nuila totius
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au mois de décembre de la même année, par une lettre où il

stigmatisait « les méchants qui s'elTorccnt de détruire la

paix du peuple chrétien et l'unité de Tempirc ' », mais

ses paroles n'inspirèrent pas confiance. Aussi, quand

le partage de A\'ornis fut connu, quand se leva ce jour

malheureux que les impérialistes ne cessèrent de pleu-

rer dans la suite comme « celui qui couvrit le monde de

ténèbres éternelles », tous les partisans de la Constitution de

817 se trouvèrent prêts à l'action -. Il n'y eut pas l'ombre

d'une hésitation, et, avant môme que leurs chefs fussent

avertis, ils se trouvèrent debout, spontanément réunis pour

empêcher ce qu'ils considéraient comme une violation de

tous les droits de l'empire ^ Ils appelèrent Lothaire qui se

iinperii appavcrcni), ajoute que Wala « ad coinilalum rediens, omiiin coraiii

Aiigusto et corain cunciis ecclesiarii/n pvœsiilibiis et scnatoribiis proposiiit s'ngil-

latiin dii'ersortim ordinnm officia excrescentibus malis et osiendit cimcia esse cor-

rupta i'el deprai'ata (VitaWalœ. II, i.Cf. Ibitl. 2-3, le texte de ces remontrances)

Le brait d'une prochaine invasion normande, qui se répandit dans la nation

(Ann. laiir. maj.^, a. 828; Vita Illiid., ^"i), donna raison à Wala, mais ses

plaintes devaient avoir tinalement le sort de celles de Jérémie (Acsi licre-

mias aller... iiioniiit constanter. — Veliiti aller Heremias, constanter loqueba-

tiir. Vita IVfl/tp, II. i, 5).

1. Qui pacein populi christiani et iinitatem iinperii sua pravilaic nituntiir sein-

dere. (Hliidowici et Hlotharii Epistola generalis, 828 déc. Krause. Cap.

p. 3-6). En même temps, l'empereur ordonnait la réunion de quatre synodes

nationaux, à .Maj'ence, Paris, Lyon, Toulouse, « m quibus conventibus tractare,

quœrere et cum Dei adiiitorio incenire debent (episcopi) de caiisis ad religionein

ehristianam et eoriim ciirain pertineniibiis, et qiiid aprineipibus et reliquo populo

vel ita, ut divina auctoritas doeet, aut aliter teneatur, vel quid inde e.v parte vcl

ex loto diinissum sit, ut non teneatur. » (Krause, Cap. p. 2). La réunion du synode

de Paris, dont les Actes nous sont parvenus, soit dans leur texte même (Krause,

p. 26 sq.). soit dans le traité de Jonas d'Orléans « De insiilutione regia » qui

n'en est qu'une copie (Prou. Introd. au De ordine palatii, p. xxv), eut lieu le

6 juin 829 (Maxsi. XIV, C(;l. 535), et ses décisions furent promulg'uées au mois

d'août suivant, à l'assemblée de Wornis; mais cette manifestation, qui n'était pas

sincère de la part de l'empereur, eut encore pour but et pour effet de masquer

la grave atteinte ([ul était portée an même moment à la Constitution de 817.

2. Heu ;;i/.s('r(( dies.' . . O dies illa, quœ pêne œternas huic orbi tenebras allulit

et diseriinina .' (MlaWulœ II,"). GI'.Waul. Stkaro. Carmina{Pœt.lat.,t.U,it.'i-Q).

3. Tous les documents s'accordent pour montrer les impérialistes prenant

l'initiative de la résistance, en l'absence de leurs chefs et pendant que Louis le

Pieux fait la g-nerre eu Bretagne {Ann. Bert. a. 83o; Ann. Mett. a. 83o). Voir en

particulier Vita Illud., 44 ' Primuin inter se primores quodani fœdere conjurant.

20
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trouvait en Italie *, Wala qui était à Corbie ^
; les autres fils

de l'empereur, Louis et Pépin, se déclarèrent en leur faveur,

et la lutte commença ^

Les reproches adressés à Louis le Pieux prirent une forme

violente et injurieuse. On l'accusa d'être trompé par sa

femme et de rester sans force devant les intrigues de Judith

et de Bernard son amant *
; le bruit courut même que la vie

des princes royaux nés du premier lit et celle de l'empereur

étaient menacées'. En laissant décote ces insinuations qui

avaient pour but d'atteindre l'homme public en deshonorant

l'homme privé, on constate c[ue Louis est incriminé en réa-

lité parce qu'obéissant aux inspirations de la chair, il a violé

dcindc minores sibi adgregant... Freti crgo multitudinc et assensu phirimo-

mm...

1. Hlothariiim de Italia... venire... eompnleriint . {Ann. Bert, a. 83o).

—

Lotha-

rium venirefecerunf. {Anji. Mctt. a. 83o). — Cum cœsar Augiistus Honorius ah

Italis evocatas venissct. (Vila Walœ. II, lo).

2. Wala s'était retiré dans son monastère de Corbie après l'échec de ses ten-

tatives auprès de Lonis le Pieux. Il lallnt, pour le décider à en sortir, l'insis-

tance des «/)7'/mî /^a/a/// c.v li/ror/uf o/YZ/nc, » qui vinrent le trouver et lui dire

n fientes et Ingénies, quod ab nno impndico vioiarentnr omnia jnra totins imperii,

pellerenlur optimi qnique et opprimerentnr vbiqnefortes et elarissimi viri.-»{,Vita

Walœ II, 8 ; Cf. Agobard. Liber apologetieus, 2). En même temps, ils saluaient

en lui leur seul libérateur possil)le (T'/7a Walœ. II, lo). Wala consentit à les

suivre, amœrens ac doJens... quia niillnmjam alicni evadendi ingenium invenire

poluit. » {Vila Walœ. II, 9).

3. Ann. Bert. a.83o ; Ann. Mell. a. 83o ; T7/rt Walœ. II, 9.— Pépin, roi d'Aqui-

taine, arriva le premier, parce qu'il était le moins éloigné.

4. Di.verunt Jadilh reginam dolalam e.sse a quodani duee Bernhardo, quierat

de slirpe regali et domni imperatoris c.v sacro fonte baptismatis Jilius. (Thkgan,.

36). — Radbeht, F(7a Walœ. II, 8., et l'auteur de laT7/a Hliid.,^^, rapportent les

mêmes bruits. Celui-ci n'ose se prononcer sur le lond même de ces accusa-

tions, dont Radbert se fait complaisaniinent l'écho, mais ïliégan déclare que

ce n'étaient que mensonges. En tout cas, ce fut le thème favori des grands,

celui sur lequel ils fondèrent tous leurs autres griefs. Parmi les modernes,

SiMsoN, t. I, p. 336-339 et Dummler, t. I, p. 55, n. 2, repoussent absolument la

ciilpal)ilité de Judith. Mûhlbagheu, Deutsche Geseh. unter den Karoh, p. 3j5, se

borne à constater que les preuves manquent et qu'on n'a que des affirmations

ou des négations intéressées de part et d'autre.

5. Quibus undique ita explosis, ad liqnidnm claruit, quod Augusto et fil lis una

cum universis principibas ununi immineret e.yitimn atque intentas vitœ. (Vita

Walœ. II, 9). — Quod scilieet sint aliqui in latere ejus, quiinhianter e.vspeetant

c.xterniinium Jilioruni eJus. (Agobard. Liber apoL, 4).
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le pacte de 817 entouré de toutes les garanties civiles et reli-

gieuses, approuve par le pape et juré par les peuples. De
la sorte, il a relâché les liens de la fraternité, répandu

le trouble parmi ses sujets soumis à des serments con-

tradictoires, brouillé les concitoyens, créé des inimitiés,

détruit la foi, et cela sans qu'aucune cause le contraignît,

sans qu'aucune nécessité le poussât'. Enfin il a divisé Tem-

pire paisil)le et uni, et obscurci le nom des Francs jusque-là

brillant dans le monde entier "
!

Si les impérialistes étaient unanimes dans rénumération

de leurs griefs et également décidés à une action prompte et

énergique, ils étaient cependant en désaccord sur la sanction

C{ui devait être donnée à leui-s efforts. La constitution de 817

créait un état de droit à coté d'un état de fait. Lorsqu'elle avait

été rédigée, il avait été bien entenduque Louis le Pieux possé-

derait seul- la puissance impériale de son vivant, comme
Charlemagne et les Francs l'avaient voulu; après sa mort

seulement, les décisions concernant ses fils recevraient une

entière exécution'. En présence de sa nouvelle attitude,

deux solutions se présentaient : ou bien rétablir la constitu-

tion de 817 comme loi de succession éventuelle à la cou-

ronne, ou bien l'appliquer intégralement. Dans le premier

cas, le partage de Worms était simplement abrogé et

Lotliaire réintégré dans ses titres et privilèges ; dans le

second cas, Louis le Pieux était déposé, considéré comme

1. Nalla exigente causa, imlla compcllente ncccssitatc. (Agobard. Flcbilis

Epist., 3). — Xon est oppnrtiinitas, scd iniporlunilas (Lettre de Grég'oirc IV aux

évècfues francs après la seconde violation du pacte de 817. Migne. P.L. t. CIV,

col.3o2).— Sinculla utUitate pubUca aul ccrta nccessitate . (Episcoporiim rel. coin-

pendicnsis, 3. (Khause. Cap., p. 54).

2. Telle est la l'ormule tivs précise, dans laquelle Agobard résume les griefs de

son parti contre l'empereur (Agobard. Flebilis Epist., 4. Migxe. P. L. t. CIV,

col. 290).

3. Loca injcriits dciioniinala coiisliliicrc, in qnibiis post dcccsttnm nosirtini

Niib scniorc fratrc rrguli pnti'stalc potiantiir...; sah'a in omnibus nosira inipcriali

polcstale stipci' filios et popnlnni noslrum, cum omni subiectione qu(V patri a

fiiiis et imperatori ac régi a suis populis exhibeliir. (Ord. iniperii. Si~, PreJ

.

BoitETirs. Cap., p. 271).



— 308 -

frappé de mort civile, rayé en quelque sorte de la liste

des vivants, et Lothaire régnait comme unique empe-

reur de toute la monarchie. Les plus illustres des an-

ciens conseillers de Charlemagne penchaient vers la mo-

dération. Eginhard, malade et sur le point de quitter la

cour pour se retirer à Selingenstadt, écrivit à Lothaire afin

de lui recommander la douceur \ En politique avisé, Wala

fit faire une enquête minutieuse par « des personnes capa-

bles et très éprouvées dans la sainte religion », prit le con-

seil de quelques saints évêques et des plus hauts fonction-

naires du palais, et sa conclusion fut que l'empereur ne

devait pas être dépouillé de sa puissance ^
; sans doute le par-

tage de Worms aurait abouti, s'il avait été maintenu, à « la

subversion totale de l'empire ^ », mais il suffisait que ses au-

teurs fussent chassés du palais avec leurs complices pour

remettre les choses en état ". La solution radicale était

1. EiNHARDi Epist., Il, cd.K. Hampe.— Éginliard, qui avait été le porte-parole

dos grands lorsque Louis le Pieux lut associé à TEmpire, était resté en grande

faveur à la cour après la mort de Charlemagne (Wahl. Stbabo. Préface de la

Vita Karoli et De imagine Tetrici : BŒn.MER-Miini.B. Reg., n" 549), mais les évé-

nements qui se passaient depuis quelque temps le tourmentaient fort, et ma-

lade, inquiet, il aimait à se retirer loin de la foule, dans un coin écarté du

palais qu'il avait choisi comme lieu de retraite afin d'y méditer à l'aise {Hist.

transi. S . Marcellini et PeJri, a. SS-lLY, p. 2^). An îonâ, il regrettait ce qu'il

avait fait pour l'empereur, et pensait finir ses Jours dans un cloître, mais son

profond respect pour le lils de son ancien maître ne lui permettait pas de s'as-

socier à un acte hostile contre lui, et Judith, qui savait ses scrupules, les exploi-

tait habilement : elle lui faisait refuser par son mari l'autorisation de quitter la

cour(EiNH. Epist., 12, i3, i5). If put ,i)artir cependant après le mois de mai 83d,

lorsque Judith ne fut plus là (K. Hami-e. Ziir Lebensgeschichie Einhards. Neues

Archiv. t. XXI, p. 599-631).

2. Vita Walœ. II, 8.

3. Ad siihivrsionem totiiis impcrii.{ Vita Wat^r. II, 8).— Radbert, parlant du jour

où eut lieu le partage de Worms, le définit ainsi : Qnœ pacatum impei-iitm et uni-

tum consridit particulatim ac divisit, germanitates violavit, consanguineos diremp-

sit, inimicitias ubique procreavit, et concin's dispersit, fidem e.vierminacit, eai-i-

tatein delevit, ecclesias qiioqne violavit, et oinnia corrupit. Et plus loin : Mof.'ehaliir

enimjam vertigo totiiis imperii.

4. Radbert revient là-dessus à plusieurs reprises dans la 17/(7 Wahe. — II, 9. il

dit que Wala ne voulait pas «ut Augiistiis imperio prii'aretiir, ant inhoneste... in

aliqiio aiit ab aliquo iractaretiir ; sed ut hostis pelleretur una cuin suis complici-
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défendue par Hilduin, Hélisachar, Ilug, Matfrid, peut-être

Lambert, et Jcssé, Icvèque d'Amiens '. Hug « le timide » et

Matfrid étaient surtout acharnés contre l'empereur, parce

^u à rassemblée d'Aix de février 8a8 il les avait dépouillés de

-leurs biens et dignités'. Ces derniers voulaient détrôner

Louis, chasser le petit Charles, enfermer Judith, faire dis-

paraître Bernard '.

Wala n'eut d'abord aucune peine à faire triompher sa

manière de voir, car elle était partagée par Lothaire. Dès

qu'il fut arrivé d'Italie à Gompiègne, où ses partisans se

trouvaient réunis, celui-ci déclara qu'il ne ferait rien contre

l'honneur de son père *, et, conformément à ses désirs, le

pacte de 817 fut purement et simplement rétabli. Judith mise

bus »: II, m, il expose nettement le but que l'abbé de Corltie se proposait d'at-

tcindre : Ut clcclio qiiœ sullrinnitcrfacia fiicrat in Jilio a paire et ab omnilms, et

consecratio iinperialis apostolicœ sedis finnata, inconcnssa maneret...; volait

jurainenta, ut diximus, quœ facta fuerant Ilonovio, et Jidcs prontissa intégra

sen^aretur. L'essentiel, pour Wala, était d'expulser du palais le comte de Barce-

lone, cause de tout le mal (Heu misera dies... ; sed nulla infelicior illa, quando

sceleralus yaso i'ocatus est ab Spaniis. Vita Wala\ II, 7). Cf. Ann. Fuhl. a. 830 :

Commotio contra imperatorem a prinwribus Francorum... exorta propter Bern-

hardum, quem in palatio esse noluernnt.

1. TuÉGAX, 36;. in/!. Bert. a. 83;.

2. Vita Hlud., 43; Thégan, 55; Copitulare missorum, 829 initie, cap. 3.

KuAisK, Cap. p. 10 ; Ann. laur. maj. -, a. 828. — Matfrid fut dépouillé du

monastère de Meung-sur-Loire qu'il tenait en bénélice, et Hug du couvent de

Saint-Julien près d'Auxerre (Si.mson. o. c. t. I, j). 288). Il semble qu'ils aient été

frappés parce qu'ils détournaient Lothaire d'une entente avec son père au

bénélice du jeune Charles (Nithard. Hist. i, 3).

3. Et i'oluerunt doinnum imperatorem de régna expellere (Thkgan, 30). — Et ut

prœdictum panmhim Jilium ejus ejicerent et Judith imperatricem deponerent.

(Ann.Mett. a. 83o).— Ut ilhun (IlUul) de regno eieerent, et novercam suam per-

dereni ne Bernardum inierficerenl. (Ann. Bert. a. 83o).

4. Circa maium porro mensem filius imperatoris Illotharius e.v Italia venit...

Ad quem venientern Iota se illa eontulit Jaetio imperatoris inimica ; ipse tamen

nihil tune tentporis patri intulisse nsus est dedecoris ; probavil auteni quœ gesta

eranl (Vila Hlud., ^7>). Le 12 mars 83o, Lothaire était encore en Italie, et il se

trouvait à .Mantoue, ainsi qu'il résulte d'un diplôme qu'il souscrivit dans cette

ville (Bœumeh-Muulb. Reg. n° 990). Approuver ce qui avait été fait, c'était

approuver la politiqtu' de Wala, qui, d'uccordavec Pépin et Louis^ avait décidé

que l'empereur g-arderait son trône ( Vita Walœ. II, 9 ; Thégan, 36).
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dans un couvent, Bernard et ses complices expulsés ', le

nom des deux empereurs figura de nouveau dans les diplô-

mes % et Louis le Pieux prononça solennellement les paroles

suivantes en présence des chefs de l'aristocratie : « Je dé-

cide et je veux que Tempire reste tel qu'il a été jadis or-

donné par moi et constitué avec votre concours \ »

INIalheureusement l'empereur était incapable de tenir sa pro-

messe. Sur letrône où, étroitement surveillé \ il s'asseyait seul

maintenant, le souvenir de Judith le poursuivait, le tourmen-

tait. Il se ménagea certains appuis % écarta de la cour les im-

périalistes en les chargeant de missions lointaines. Hilduin fut

envoyé à l'armée de Saxe, Lambert à la garde des frontières,

Hélisachar en tournée de justice ; Wala était à Corbie et

Lothaire peu dangereux '^

: lors de l'assemblée de Nimègue

d'octobre 83o, Louis obtint des évoques et du pape l'autorisa-

tion de faire revenir sa femme bien-aimée'. S'il s'était borné à

1. VitaHliid., 45; Yita Walw. II, lo; Nith. I, 3 : Ann. Bcrt . a. 83o. — Hériljcrt,

le Irci'e de Bernard, l'ut ]>rivé do la vue, et j>lu.sieurs de ses amis politiques

furent emprisonnés.

2. SiCKEL. Die Urk. dcr Karol., t. II, p. 166-167.

3. Impcriiim... a me, ut oliin ordmatiun est una l'obisciim et constitutiim, ita

inanere decerno cl mlo(Vita Walœ. II, 10).— Il est certain que Charles se trouva

temporairement dépouillé du duché que son père lui avait donné un an aupa-

ravant. Aucun texte ne le dit formellement, mais l'étude des diplômes le

prouve. On a trois diplômes de Charles pour l'Alémanie, et ils portent les dates

des 4 avril 83o, 10 juin 83i, 25 février 83i (Simson. o. c. 1. 1, p. 328) ; aucun ne se

place, comme on le voit, entre la date du 24 avril 83o, la plus éloignée que l'on

ail admise de l'assemblée de Compiégne, et le mois d'octobi'e 83o, où Louis

rcconmiença ses agissements à Ts'imègue. D'ailleurs la déclaration faite par

renii)ereur à C(>m])iègnc rend toute hésitation impossible : V Ordinatio imperh

de 81; fut intégralement rétablie, Charles restant toutefois à la cour (Ann. Melt.

a. 83i).

4. Siih libéra cusiodia (Nitu. 1, 3). Solo nowinc imperalor. {Vita Hhid., ^^).—

Il y a erreur ou au moins exagération, de la part des Ann. Sert., quand elles

disent : Omncm poiestalem vegiatn... lulerunt.

5. NiTHAUD. I, 3; Thégan, 3;.

6. Vila Hlud., 45. — Lotliaire laissa faire, malgré les exhortations pressantes

de ses lidèles, ne voulant pas se joindre aux ennemis de son père.

7. Ann. Sert., a.83o: Thkgax, 38: Ann. Mett. a. 83i. — Judith revint immédia-

tement, et, entourée par un brillant cortège de nobles en tête duquel figurait

Drogon, lils naturel de Charlemagne, clic rejîrit sa place au palais d'Aix.
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cette démarche, fort naturelle dans le fond, la situation n'eût

pas été changée, mais le retour de Judith était celui d'une

politique, Judith « qui maniait le sceptre de la monarchie,

agitait les Ilots de la mer, poussait les vents et convertissait

les cœurs des hommes à tout ce qu'elle voulait », dirigeait à

plus forte raison le cauirde son mari, et elle avait son fils à

établir'. Les tendances, (pii s'étaient manifestées à AVorms

d'une manière plus dissimulée, triomphèrent ouvertement à

Aix au mois de février 83i. Une Constitution nouvelle rem-

plaça celle de 817 ". Le territoire de la monarchie, à l'excep-

1. Vita Walœ. II, 16 ; Agobard. Liber apoL, 2.

2. Le texte de cette Dh'isio regnt se trouve dans Krause, Cap. p. 20-24,

Sou authenticité, quelquefois niée, est aujourd'hui unanimement admise,

mais comme le document ne nous est point parvenu daté, il a été placé à des

époques fort diflTérentes. Baluzk (Copiliilaires. I, 6Sj) le mettait eu 818 et Peutz

(LL. I, p. 356) eu octobre 83o, à l'assemblée de Nimèg^ue ; Himly (g. c. p. 197,

n. I) le met eu juin 833 ; Simson' (o. et. I, p. 38; et t. II, p. o3) croit qu'il s'agit

d'au traité d'alliance conclu durant l'hiver de 833-834 entre l'empereur Louis et

ses plus jeunes lîls. La date exacte, qui est févi-ier 83i, l'ésulte d'un texte de

NiïHARD, I, 3, où cet historien, après avoir raconté la première restauration de

Louis le Pieux, s'exprime ainsi : Lodharium... sola Italia contcntum ea pactione

abirc pcrmisit, ut extra patris volantatein nihil deinceps moliri in regno tentpta-

/•et... Pippinus... et Lodhiiwicus, qnamqiiain eis régna, sicut proniissum fuerat,

aiieta fuissent, tamenin imperio ut post patrem primi essent,uterque lahorahat.

Simson, pour se débarrasser de ce texte gênant, a déclaré qu'il n'était pas

à sa ijlace et que Nithard s est tromié. L'argument est détestable, et d'autre

l)art le témoignage de Nithard est contirmé jiar d'autres, moins catégoriques,

mais qui, rapprochés du sien, prennent aussitôt une grande valeur. Ainsi les

Ann. Bert. a, 83i disent que c'est à l'assemblée d'Aix que fut réglé le sort des

A'aincus, et que, la réunion une lois terminée, Lothaire se retira en Italie, Pépia

en Aquitaine, Louis eu Bavière; or cette distribution des royaumes est tout à

fait conforme à celle que donne notre Dii'isio regni. Remarquons que la même
année 83i, le 23 février, recommencent les diplômes de Charles pour l'Alémauie

(BŒH.MKu-MiiHLD. Beg. n° 834). Enfin, l'on sait par le titre officiel de la déposition

de Louis le Pieux en 833, qu'il y eut avant cet événement plusieurs partages

contraires à l'unité (/ft diiisionibus iviperii ab eo contra communem pacem et

totius iinperii salutem ad libitum suumtemere factis. Kkause, Cap., p. 53). C'est

pourquoi nous avons admis la date de février 83i, qui est adoptée d'ailleurs

par plusieurs historiens, et non des moins autorisés (Dûmmler, Gesch. des

ostfr. Reichcs, t. I, p. 63, u. 12. — Sickel. Die Urkunden der KaroJinger,

t. II, p. 338-339. — BcEHMER-MiiuLB. Reg . no 853.— Krause. Cap., p. 21.— MiinL-

RACHER, Deutsche Geschichte unter den Karolingern, p. 3;9-38o. — Dahx, Die

Konige der Germanen, t. VIII, fasc. 6, p. 72. — Pouzet, p. 41, n. i).
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tion de l'Italie, fut divisé en trois royaumes. Pépin reçut

l'Aquitaine, Louis la Bavière, Charles l'Alémanie'. Le prin-

cipe de l'unité de l'empire fut réservé du vivant de Louis le

Pieux, mais les articles, qui établissaient après sa mort la

suprématie du frère aîné sur les autres et réglaient pour

l'avenir l'élection impériale, furent supprimés \ Il n'était

même pas question de Lothaire. dont le nom disparut une

fois de plus des actes de la chancellerie impériale, et qui re-

tourna en Italie, dépouillé de toutes ses prérogatives'. Ses

amis pax'tagèrent sa disgrâce. Hilduin resta en Saxe, Jessé

fut déposé, AVala, Hélisachar et Matfrid furent mis sous

bonne garde : Wala revint de Noirmoutiers à Corbie après

une véritable odyssée ".

Le partage de 83i calqué sur celui de 8oG constituait un

recul de l'idée de gouvernement, un abandon complet de la

politique impérialiste '. Dans notre langue moderne, sou-

cieuse de précision, ce coup d'audace s'appellerait un coup

d'État. Après un moment de stupeur, les impéralistes se rcs-

1. Dhnsio regni, février 83i, cflp. 14. — Une importante partie de l'empire

reste sans possesseur incliqué, l'Austrasie; en 834, elle apparaît comme faisant

partie du royaume de Louis le Germanique (Ann. Bert. a. 834).

2. Dmsio regni, février 83i, cap. i3.

3. Removelur a potestate, repcUitur a consortio . (Vita Walœ, II, 10). Cf. ^nn.

Bert. a. 83i ; Nithard. i, 3 ; Thégan, 38. — Les derniers diplômes, souscrits à

la fois par Louis et par Lotliaire, se placent entre l'assemblée de Nimègue

d'octobre 83o et l'assemblée d'Aix de février 83i ; ce sont deux diplômes accor-

dés à i'ég-lise d'Aquilée et au monastère de Béze; le premier est du 11 novembre

S3oet le second de la fin de 83o (BcEH.MER-MïuiLB. Beg. n- 848-819)- Le
;j
janvier

83i, Louis le Pieux souscrit comme seul empereur un dii)lômc pour l'abbaj-e

de Prûm (Bœh.mer-Mùhlb . Bcg. n" 85i ; SicKtL. t. I, p. 2;9, t. Il, p. iC;).

4. Vita Walœ. II, ii-i4; IVith. 1,4; Vita Hliid., 43 ; Thégax, 3j : Flodoabd.

Ilist. rcmensi,s ecclesiœ, dans Bouquet, t. YI, p. 216 a. — Si l'on en croit l'auteur

de la Vita /7/u(Z., les amis de Lotliaire furent condamnés à mort comme coupa-

bles du crime de lèse-majesté, mais l'empereur leur lit g-ràce de la vie.

5. Krause a fait le rapprochement, article par article, entre la Bivisio regni

de 8j6 et celle de 83i (Capitularia regiim Francornin, t. II, p. 20-24). L'imitation

( st évidente, comme l'ont observé Muulracher (Deutsche Ge.sch. unter den

KaroJingern, p. 38o) et Daux {Die Kônige der Germanen, t. VIII, fasc. 6, p. 83).

DiiMMLER, o. c. t. I, p. 62, a très justement apprécié les conséquences du

1 artaî^e de S3i, qui ruinait complètement les projets du parti de Lotliaire.
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saisirent ; ils firent échapper Wala, Hélisachar et Matfrid,

appelèrent à eux le pape et les (ils de l'empereur '. Le débat

prit une ampleur qu'il n'avait jamais eue ; une véritable lit-

térature de polémique surj^it, et il ne s'aj^it pas d'une polé-

mique de cabinet dont le champ eùl été forcément restreint,

mais d'un débat porté devant le peuple que chacun voulait

gagner à sa cause. Du côté des impérialistes surtout, des

paroles éloquentes se firent entendre. Grégoire IV passa les

Alpes malgré son grand âge, et s'adressant par lettre aux

évêques francs, par discours à l'empereur, déclara que sa

qualité de gardien de la paix et de l'unité de l'empire lui

imposait le devoir d'intervenir. Lothaire et AVala parlèrent

également % mais au-dessus de toutes ces Aoix domina celle

de l'archevêque de Lyon. Bien qu'il n'eût pas à se plaindre

personnellement de l'empereur, Agobard était exaspéré con-

tre lui à cause de sa tolérance envers les Juifs et de ses pré-

tentions sur les biens ecclésiastic^ues, et il lui reprochait les

vexations infligées à l'Église de Lyon par le diacre Modoin '.

Il s'apprêta à combattre avec la plume, comme les autres se

disposaient à tirer au besoin leur épée.

1. Walanam, Elisachar, Mathjridum, ceterosque qui in exilium retrnsi fuerant

ciistodiœ émittunt ; Lodharium, ut rem piiblicam invadat, compellunt ; insuper

autem et Gregorium, Romanœ summœ sedis pontificem. (Nith., i, 4)- Tandem

ad id ivntum est, utjilios iinperatoris in unum cum copiis quibus poierant eoire

facerent, Grcgoriumquc papani advocarent. (Vila Hliid. ^8). — Lothaire quitta

ritalic après le i- avril 833, date où il donne encore un diplôme à Pavie

(I5(KiiMKH-MÛHLB. Rcg. n° 1002), et il arriva arec Grégoire IV (Grcgoriuin apos-

tolicuin secum addticens. Ann Bert., a. 833). Des envoyés du pape et des rois

vinrent trouver Wala et 1 invitèrent à sortir de sa retraite {Vila Wala-, II,

2. Ti7rt Wahc, II, i;; Vila Illnd., ^8; Agohahd. De eomparatione regiininis,5;

Lettre de Grégoire IV aux évêques francs. Migne, P. L. t. CIV, col. 3oi4.

— Le pape était sincère dans ses déclarations, et 1"on ne saurait admettre

avec DûMMLER (oc. t. I, p. ;4), qu"il fût un simple outil entre les mains des

partisans de Lothaire.

3. Agobard. Ecrits cités contre les Juifs et Lil)er de dispensai ione eccl.

rerum ; Flouus. De injusia ve.xalione eeelesia; lugdunensis (Poel. lai., t. II,

p. 556-558). Modoin, agissant probablement en qualité de missus, n'avait pas

craint de faire comparaître les membres du Ijas clergé lyonnais devant des juges

laïques (Florus, vers 7; et sq. ; Eberï oc t. II, p. 299). D'autre part, Louis le
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Parce qu'il avait violé deux fois son serment à la constitu-

tion de 817, Louis fut accusé d'être la fausseté même et

d'avoir attiré la colère de Dieu sur lui et sur l'empire *. Les

scandales qu'on avait cherché à prévenir éclataient, le

navire dé l'Église était en péril comme à l'époque de saint

Grégoire, et il n'était que temps de répéter les paroles de ce

grand pape : «Hélas! hélas! si autrefois déjà le navire de

l'Église était pourri et ses planches vermoulues, cju'est-ce

donc maintenant^ ! » L'exil de ceux qui « élevés aux

honneurs par l'empereur, avaient toujours tenu la première

place dans le palais », avait jeté le trouble dans l'État, et le

danger n'existait pas seulement à l'intérieur, mais à l'exté-

rieur ^ Les armées, qui auraient dû être envoyées contre les

nations étrangères pour les conquérir à la vraie foi, étaient

employées à préparer la guerre civile \ Où était l'antique

Pieux avait pris sous sa protection les Juifs de Lj'on, David, Josepli et

Ammonich (BŒnMER-MûHLB. lîeg. n' 582). Les démêlés d'Agobard avec les Juifs

de son diocèse et les missi impériaux envoyés pour les défendre ont été

longuement racontés par Macé. De Agohardi vita, p. 28-43.

1. T'(7fl ^\alœ. II, 10; AconAno. Flebilis Epist.,ù: Episcoporum de pœnitentia

quaiii Hludowiciis imperator professas est, l'elatio compendiensis, 833 oct. PreJ,

Krause, Cap., y». 5'i.— Sed cnncta qiiœfiebant non erant ex corde Justiniani neque

ex aniino, dit Radbert. Les évêqucs réunis à Compiègne exhortèrent Louis -le

Pieux « ne forte interius aliqiiid tegeret, aut in conspectii Del qiiippiam dolose

ageret, siciit jam pridem in Compendio palalio ab alio sacro conn-ntu correptiis

coram omni ecclesia eum fecisse omnibus notum erat. »

2. Agobard. De coniparatione regi/ninis, 6.

3. Voir dans le dialogue entre Louis le Pieux et Lothaire, rapporté jiar

Radbert, le passage qui commence par ces mots : Boc semper audii'i in

eestro sdci'O concilio et in clarissirnorum senatii nroj'um, hoc semper in çestris

recognovi factis, hoc a mbis audii'i, hoc leginnis in gestis antiquoriim, fortes

viras et clarissimos ac bene meritos honorari magis debere et gloria inlustrari,

quam depelli. (Vita Walœ, II, 17) L'annaliste de Fulde signale l'émotion causée

par tous ces exils, non seulement dans la famille impériale, mais dans le

peuple, et que l'amnistie partielle d'Ingelheira n"avait pas réussi à calmer.

(Ann. Fuld., a. 83i).

4. Cum enim deberent exercitus mitti ad^^ersus exteras gentes, et ipse impe-

rator adversiis barbaras nationes dimicare, ut eas fidei siil>jiigaret ad dila-

tandnm terminum rcgni fidetiiun... ; nunc e contrario omne regniim cam ex-

tremitatibus suis conglobatur in unum in medio sut, divei'sa tamcn intentione,



- 315 -

grandeur de Tempire? Que devenait sa mission civilisatrice?

Si Dieu n'intervenait, il serait bientôt livré sans défense aux

coups des païens. 11 était de toute nécessité de rétablir la

paix et la concorde, c'est-à-dire la paix et l'unité'. C'est

ce qu Agobard déclara au peuple en ces termes véhéments :

« Que tous ceux qui craignent et aiment Dieu, le roi et le

royaume, travaillent à la pacification de la société et se

servent de tous les moyens en leur pouvoir pour pan-

ser cette blessure d'iniquité, cicatriser cette plaie, et que

cela se fasse sans effusion de sang, sans massacre, sans

Tamertume ,des luttes, sans l'intervention des mauvais

esprits '"'

! »

Comment atteindre un pareil résultat? On devine sans

peine quelle réponse faisaient à cette question les adver-

saires irréconciliables de Louis le Pieux, quelle argumenta-

tion conforme à leurs vues ils tiraient des événements qui

venaient de s'accomplir. N'avaient-ils pas raison contre

dam nia parantar ad intt'slina i-Lsccfci disrainpcnda, alii ad pacandom, si Jicri

polcsl, injusdssimain discordiam... Dormis ergo Dei, quœ est Ecclcsia Dci iivi,

coliiinna et finnamentiim writatis, orat ut Christianissimo imperatori barbari

subjieiantur, non ut subjecti conttii-beniur et baibarizentur. Non enim Chrisiia-

nissiiiti iniperatoris est subjeetos conturbarc et unilos dmdere. (Agobakd. Liber

apol., 3).

1. Tel était, en efTet, le but que les cliefs du parti impérialiste et le pape pré-

tendaient poursuivre, ainsi qu'ils rafflrment à chaque instant dans leurs écrits

et leurs discours. Pro quiète et pace populi Ut pax et concordia restituatur,

dit AuoiîAHD (De comparatione regiiuinis, 4-5). Pro pace et concordia... pro pace

et unitaie, répète Radbert(r(7a ^^ala', II, i-, i4). Dans sa lettre aux évèques

francs qui lui font de l'opposition, Grégoire IV, après avoir énuméré « omnia

quœ contra unitatem et pacein Eeelesiœ et regni commiiHt (Hlud.) », conclut:

Quare jnihi contrarii cujn Ecclesiis i-estris esse non debetis in legatione paeis

et unilalis, quod Christi donuiii et ininisleriuni est (.Mig.ne. P. L. t. CIV, col.

3o3).

2. Agouaiu). Liber apologeticus, 6. — Le petit traité, connu sous le nom de

Lil)erapolugelicus, est formé en réalité par la réunion de deux écrits, l'un allant

jusqu'à la fin du parajiraplie 6 et l'autre comprenant le reste du document.

Simson a établi avec beaucoup d'ingéniosité cette distinction, et montré ([ue

la première partie fut composée et communiquée au peuple avant l'événe-

ment du Rothfeld, tandis que la seconde se place après la célébration des

fêtes de la Pentecôte 833. (SnisoN, o.c. t. Ij, p. Sgy sq., Excurs VllI).
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les timorés, contre Wala, contre Lotbaii-e, contre le pape,

qui avaient refusé naguère de prendre une décision radicale

à l'égard de l'empereur parjure, qui avaient voulu, qui vou-

laient encore le conserver'? Forts de leur expérience, ils

se déclaraient décidés, cette fois, à aller jusqu'au bout, et à

choisir un autre empereur pour les défendre, si Lotliaire re-

fusait de les suivre -.

Ils n'eurent pas besoin de recourir à cet expédient dange-

reux. Après que Louis le Pieux accablé d'invectives eut été

abandonné dans la nuit du 29 ou 3o juin 833, vaincu sans

combat au Rotbfeld, il fut déposé, et sa condition réglée

avec un art consommé, de manière à rendre son retour

au pouvoir impossible \ Dans une grande assemblée

1. Il est certain que Wala et le pape désiraient seulement obtenir le réta-

J^lissement de la. Constitution de 817. Pour,Wala, cela ne fait point de doute;

mais Radbcrt, qui est souvent obscur par suite de la méthode qu'il emploie,

semble rajiger Grégoire IV parmi les ennemis intraitables de Louis-le-Pieux

(Vita Walœ, II, 18). L'aversion du souverain pontife pour les solutions

extrêmes est prouvée par ce que l'on sait de son attitude après la dépo-

sition de l'empereur: il rentra en Italie plein de tristesse (Vita Blud.,^8),

désolé de cet acte qui s'était accompli sans son avis et son consentement

(Epist. Concil. trie, Bouquet, VII, p. 689. Cf. Simson, oc. t. II, p. 53-34). Hilduin

avait vainement cherché à Fentraîner dans son parti (Flodoaud. Hist. 7'cin.

eccl. Bou<)UET, VI, p. 216 B ) : il était resté Udéle aux idées modérées et à l'em-

pereur.

2. AUoquin, nisi fecisset, di.xerunt omiies. qnod xibi cligcrcnt unanimiler, qui

cis auxiliiun et defensioncm ferret (Vita Wahe, II, 18). Matfrid était parmi les

plus acharnés (Ann. Bert. a. 832).

3. La rencontre de Louis le Pieux avec ses adversaires s'était faite le 24 juin

(festivitate sancti prœcnrsoris Christi Johannis. Vita ///(«/., 48). C'est dans l'in-

tervalle compris entre le 24 et le 3o qu'eurent lieu les pourparlers de l'empe-

reur avec Lothaire et le pape, pendant lesquels son parti se désagrégea et finit

par passer tout entier à l'ennemi (ita ut omnes illuin dimitterent. Ann. IJcrt.

a, 833. — A mininio usque ad maximum . Vita Walœ, II, 10). Au matin du 3o

juin (festivitate sancti Pauli. Vita Hlud,, 48), ses tentes se trouvèrent vides,

et il ne lui restait plus que quelques fidèles qu'il' envoya au camp de

ses fils pour les y suivre bientôt (Tuégan, 42). L'abandon de Louis le Pieux

par ses troupes, sans livrer bataille, est encore mentionné par les Ann.

Fuld., a. 833 et Nituard, I, 4. On sait que le B.oi\\MA(Ri}beus-Campus), depuis

appelé Lugenfeld (Campus mentitus), se trouve au N. O. de Cohnar

(Bœumeu-Mûulb, Reg, w 896 c.
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tenue à Compiègnc au mois d'octobre 833 sous la présidence

de Lothaire et composée « des évéques les plus respectés et

les plus glorieux, du collège des abbés et des comtes, et du

peuple de condition inférieure, » les assistants entendirent

un acte d'accusation formulé par l'un des prélats les plus

éminents du royaume, Ebbon, le convertisseur des Danes,

remarquable par sa science et ses mérites, ce qui lui aA^ait

valu d'être élevé, malgré son origine servile, aux plus hautes

dignités de l'Église '. Une liste de griefs dressée par les évé-

ques fut ensuite mise sous les yeux de Louis « afin qu'il vît

comme dans un miroir l'horreur de ses actes ' ». et, lorsqu'il

en eut reconnu la justesse, les mêmes évéques rédigèrent et

signèrent séparément un acte par lequel ils le déclaraient

coupable'. Enfin eut lieu l'imposante cérémonie de Saint-

Médard de Soissons, où l'on vit l'empereur agenouillé pleu-

rer publiquement et confesser ses crimes, enlever lui-

même son épée pour la mettre sur l'autel, et, dépouillant

le costume guerrier, revêtir l'habit des pénitents, après

lequel, dit l'acte officiel, personne ne revient plus à la \ie

1 . Sur la carrière religieuse vraiment exceptionnelle d'ELbon « qui crat ex

originaliiun seri'oriiin stirpe » (Tuégan, 44). niais «p;r industi'iiis et libcralibusdisci-

plinis eruditus » (Flouoarl).///.v< rein, eccl., Bouc^cet.VI, p. 2i3 C.)>et fut élevé à

la dig-nité épiscopalc, grâce à Louis le Pieux dont il avait été le condisciple

(conslastichus. Flodoard. loc. cit. ; Ermold le Noir, 1. IV, vers 27-28) voir

eu particulier une lettre de Charles le Chauve au pape Nicolas I" (Bou<jukt

VII, p. 55;). De nonibi'cux poèmes adressés à Ebbon montrent quelle influence

rarchevêque de Reims avait su prendre sur le clergé, malgré sa basse origine

(voir notamment Pœt. lat. 1. 1, p. 623). Son action décisive à l'assemblée de Com-

piègne est affirmée par tous les documents : Ann. Bert., a. 833 ; Thégax, 4^44 •

Floooard. Hist rem. eccZ., Bouquet, p. 214, A ; Epist. Caroli Cah-i ad Nicolaum

papam. Bou(iUET, VII, p. 557, G: Epist. concil. trie., Bouquet, t. VII. p. Sgo A.

On possède, d'ailleurs, sur les événements qui se passèrent à Compiègne,

deux pièces officielles : une relation écrite par les évéques présents, et la

déclaration particulière d'Agobard (Khause, Cap., n" 197-198, p. 5i-j7).

2. In quo, velut in speculo, perspieiie conspiceret fcdilatein aettnun siioruni.

(Agobardi cartula. Krause, Cap., p. 56).

3 His itaqiie gestis plaçait, ut unusqiiisqae episcoporuni, qualitcr hive rcs aclu

fuerit, in proprii.s cartulis in.fereret eamque sua seriptione roboraret. (E/nacopo-

ram relatio compendiensis, Krause, Cap. p. 55).
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du siècle'. On aurait même voulu le faire entrer dans un

monastère, mais il s'y refusa . .

Dans l'histoire de l'empire carolingien, le moment qui suit

rassemblée de Gompièg'ne d'octobre 833 est solennel. Le pro-

cès-verbal de la déposition de l'empereur et les commentai-

res d'Agobard, qui figura parmi les juges, ne laissent aucun

doute sur l'objet de la réunion et le but qu'il s'agissait d'at-

teindre. Les crimes reprochés à Louis le Pieux se ramènent

à un seul, toujours le même ; il est accusé d'avoir rompu

« le pacte rédigé avec le conseil et l'assentiment des fidèles

pour la paix et l'unanimité de l'empire et la tranquillité de

l'Église ' », et, pour arriver à ce résultat, d'avoir violé ses pro-

messes, obligé les peuples à des serments contradictoires,

frappé contre toute loi divine et humaine ceux qui venaient

l'implorer humblement pour son salut et celui des siens, causé

enfin dans l'Eglise un incomparable scandale". Aussi sa dépo-

sition s'est-elle imposée comme une mesure indispensable ".

Puisqu'on ne pouvait plus compter sur lui, il avait fallu le

remplacer par un prince nourri dans le culte de l'empire et

entièrement dévoué à son avenir \ Seul maître désormais

1. Ut post tantam ialemque pœnitcntiam ncmo iillra iid militiam sœcularem

redeat (Ëpiscoporum relalio compendiensis. Krause, Cap. p. 53. Cf. Vila

Hlud., 49). Il y avait en effet une loi ecclésiastique qui interdisait au cou-

pable de revenir à la milice des siècles après la i)énitence. — La cérémonie de

Saint-Médard de Soissons eut lieu vers le 7 octobre (Bœh.mer-Muulb. Rcg.

n» ioo3).

2. Ann. Bcrt. a. S34 ; Thégan, 43. — Déjà, en 83o, des tentatives du mèn:c

genre avaient été laites auprès du vieil empereur ( Vita Illtid., 44 ; Nith. I, 3).

3. Qaod aucior scandaU et pcrlarhalor pncis ac iiolator sacramcntornm cxis-

tcndo pacliim, quod propler paccm et ananimitatcm impcrii ecclcsiœquc tran-

quilitalctn comiuuni çonsilio et consenmi cunetormn fidelium suoriim fucrat ii^ter

fitios suos factiun et per sacramentam conjirniatiiiii, lutper ilUcita poiestale cor-

ruperit. (Episcoporum reldtio compeudiensis, 2).

4. Episcop. relatio compendienais, cap. 5, 4, 2-

5. .4 quo concentu quiequid itlililcr cl laudobililcr traclando et conjerendo

im'cnliiiii est et necessario statucndurn, cl iiidicanliljas consenti et consenciens ipsc

iiidicaii. (AotutAHDi cartula. Khausi;, Cap., p. 5(i).

G.Sascepit totius monarchiain iinperii (Vita Walœ.ll, iS).— J]lothnriiis,(trrcpta

potcstate regia. (Ann.Bert., a.S'i'i).— Regniim Francoriim ad Hlotharium est eoii-

çersuin. {Ann. Hersfeld., a. 833).— Hludo^i'icas a suis itnperio privatur regniquc
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de la monarchie franqiie, Lothairc avait tenu l'assemblée de

Compiègne comme unique empereur, reçu le serment de fidé-

lité, accueilli les ambassades étrangères et les dons annuels

destinés à son père \ efTacé le nom de celui-ci sur les diplô-

mes et les monnaies pour y substituer le sien. Agobard dit

que ces événements s'accomplirent la première année et le

quatrième mois de son gouvernement impérial ^ Les créa-

teurs du système de l'unité étaient à l'honneur après avoir

été à la peine, et, en contemplant l'éclosion superbe de leur

œuvre, ils pouvaient se croire récompensés, car il est rare que

les hommes d'Etat voient aboutir à la fois tous les projets

auxquels ils ont consacré leur existence. Jamais encore l'em-

pire carolingien n'avait paru aussi grand et présenté, pour

l'avenir, de pareilles garanties.

monarchia Illothario pcr elcctionem Francorum rfafjîr. (Reginoms Chron. SS.I,

p. 5(1^). Il y eut en même temps un nouveau partage de lu monarchicrranque,

mal connu, mais qui eut pour effet de récompenser Pépin et Louis de leur

concours, en accroissant l'étendue de leurs royaumes (F(7a Hliid., ^S ; Ann.

Xantcn. a. 833 ; Ann.Dcrt. a. 834, 858 ; Einu. Epist., 25. Cf. Cœh.mkii-Mïilb. Rcg.

896 c, et PouzET, p. 43).

1. Ann. BcH., a. 833. ; Vita Hliid., 48-4g.

2. Anno impcrii primo, mense quarto. (Agobardi cartula. Krause. Cap

p. 56). — Il semblerait, d'après ce texte, que les années de gouvernement de

Lothaire comme unique empereur fussent comptées à partir du mois de juin, et

c'est ce qu'admet Sickei,. (Die Urk. der Karol., 1. 1, p. 270). Nous savons d'autre

part que l'aristocratie et les frères de Lothaire prêtèrent serment à celui-ci au

lendemain de la journée du Rotlifeld (Afi7i. A'anicn. a. 833-834), et ceci servirait

encore à fortifier l'opinion de Sickei. Cependant il existe un diplôme de Louis le

Pieux à l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés, du 25 août (Bœu.meh-Mùulu, Reg.

11° 897), et le premier diplôme souscrit par Lothaire seul est du 7 octobre

(BiKU-MKR-ÎMiiuLii, Reg. u" ioo3), c'est-à-dire qu'il coïncide avec la cérémonie de

Saint-Médard de Soissons. On doit en conclure que Lothaire attendit le juge-

ment de l'Eglise qui déposait son père pour se considérer comme légitime-

ment investi de l'autorité. En tout cas, à partir du 7 octobre 833 jusqu'au i5

mai 834, il ri'y ^ plus de diplômes de Louis le Pieux ; Lothaire est le souverain

dispensateur des faveurs Impériales et il les accorde à des abbayes apparte-

nant à toutes les parties de l'empire (BŒu.MEii-Mi'iHLB, Reg. n"* iooS-iooq).

Ainsi le témoignage de la diplomatique confirme absolument celui des anna-

listes et des biographes, et il se trouve également d'accord avec celui de la

numismatique. II reste en effet de cette époque des deniers frappés à Bor-

deaux et à Tours, sur lesquels Hloïharics uir, remplace Hutdovicus i.mi-,

(Engel. Traité de numismatique, Tp. 257),
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Cette impression fut vivement ressentie, et comme en ce

temps le succès était toujours attribué à l'intervention di-

A'ine, les impérialistes prêtèrent aux événements qui venaient

de s'accomplir un caractère miraculeux. Ils répandirent le

bruit que Dieu avait aplani devant le pape les chemins dif-

ficiles des Alpes pennines ; ils répétèrent sur tous les tons

que la victoire avait été obtenue sans effusion de sang, ce

qui montrait bien que la Providence était avec eux '. Ago-

bard annonça au peuple la clôture d\i débat dans une nou-

velle proclamation, où il résumait avec sa fougue habituelle

les décisions prises et les justifiait'. Que Louis c^ui a perdu

l'empire de la terre se contente de l'empire du ciel ! disait-il

en substance : Lothaire règne sur le monde. Et il terminait

par un chaleureux appel en faveur de ce prince qui allait ré-

tablir l'empire en l'état où l'avait mis l'éminent empereur

Charles de bonne mémoire, pacifié, uni, agrandi, tel qu'il

serait toujours resté, si Louis le Pieux avait continué à aimer

Dieu et à se guider sur l'exemple de son père et les conseils

des honnêtes gens ^

IV

Si l'empire carolingien s'était maintenu tel qu'il existait à

ce moment-là, il eût été donné au monde de voir le gouver-

nement de Charlemagne se survivre à lui-même, avec les

mêmes hommes, les mêmes organes, le même esprit, le môme

I. Xiindabatiir et drtiis di^'iita, qiiœ prœiiiplam i'iatn Alpiiiiu Pfnninariim

obviaiii sacrosanclo complanassel aposlolico. (Vila Walœ, 11,4)- Ailleurs Rad-

bcrt attribue à Dieu la victoire facile du Rolhfeld et déclare que les assistants,

étonnés d'un pareil miracle, accoururent auprès de Grégoire IV pour en avoir

l'explication (T'i7a Walœ, II, 18). Il fut entendu que le jugement de Dieu avait

prononcé (Episcop. rel. compcndicnfiis, 3; Vila Walœ. II, 19: Epist. concil . trie.

BoutiUET, YII, p. 589 E. ; Agohard Liber apol.. 81.

' 2. Agobahu. Liber apol, t partie, chap. 7-1'J.

3. AooBAUD. Liber apol. ,i3.— Episcop. rel. compendiensis. Kkause, Co/j. p. 52).
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profit pour la civilisalion gcncralo. Or six mois no s'étaient

pas écoulés que Louis le Pieux élail rélahli dans son an-

cienne puissance, et la procédure, suivant laquelle il avait

été déposé, annulée point par point'. Oubliant leur résolu-

tion de ne pas verser le sang, les impérialistes résistèrent.

Lothaire prit le commandement de ses troupes concentrées à

Vienne, et passant par Glialon, Autun, Orléans, rallia

Lambei't et Matfrid qui venaient de remporter une victoire

à la lisière du massif breton. Mais, lorsqu'il arriva devant

le château de Blois, ses soldats épuisés par de longues

marches étaient dans l'impossibilité de lutter ou de fuir, et

l'ennemi reposé avait reçu des renforts. Conseillé par

Wala et accompagné par ses plus dévoués partisans, le jeune

empereur se rendit à son père, « lui jurant fidélité, promet-

tant qu'il obéirait désormais à tous ses ordres, qu'il rentre-

rait en Italie et n'en sortirait plus sans autorisation y>'\

Après des négociations nombreuses et des mesures préli-

minaires qui engageaient l'avenir, mais sur le détail des-

quelles on est mal renseigné, la situation fut réglée oflicielle-

1. In cccicsin snncti Dionysii cpiscopali ininistri'io volait rcconciliari et pcr

nminis cpiticoporum armis consensit accingi. ( Vita Hliid., 5i).— Cette réunion dos

évè(|ucs A Saint-Denis, qui eut lieu le 7 mars 834, et qui nous est connue encore

par d'autres sources (^-Irt/i. Bert. a. 834 ; Flodoaud. Hist . rem. ecclesiœ. Bov-

(IVET, VI, p. 214 C), ne fut qu'une cérémonie pi-éliminaire. Le 2 février 835,

l'empereur rassemljla un grand synndc à Thionville, pour obtenir de l'Eglise

sa justification, et les évèques durent signer, chacun de sa main, un acte par

lequel ils le déclaraient innocent (Ann. Bert. a. 835 ; Flodoard. Hist. rem.

eccl. Boi:(>UET, t. VI, p 214 I), t. VII, p. 212; Epist. concil. trie. Bouqcet, t. VII,

p. 5j)o C). Dans l'intervalle, Louis le Pieux avait recommencé à signer des

diplômes ; le premier de cette nouvelle et dernière série est du i5 mai 834

(SiCKKt.. o. c. t. II, p. 1S2, no 3ig).

2. Posl hœc jurant Hliithariiis patri siio fidelilatem, ut omnibus iniperii.'i suis

obedire dcbuisset, et ut iret in Italiain et ibi maneret, et inde non e.yiret nisi

pcr Jussioncni palris (Thégan", 55). CL Ann. Bert. a. 834; Vita HLud., 53;j\rrn.

1,5. — l^irmi les fldèles de Lothaire, qui se rendirent avec lui, se trouvaient

Hug, son beau-père, et Matfrid, qui avait été avec Lambert le principal lieute-

nant du jeune empereur pendant la durée de la guerre (Mathfridum aique

Lantl>ertuni, principes Lotlinrii consules. Ann. Xanten. a. 834). Sur toute cette

campagne très intéressante en elle-même, et que nous n'avons pas à raconter

ici, voir Simson, t. II, p. 102 et sq.

21
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nient à Worms aux mois de mai et juin 839, et, si l'instrument

de l'accord ne nous est point parvenu, il est possible d'en re-

constituer au moins les dispositions essentielles'. Cet acte

comprenait, comme tous ceux du même genre, des clauses

territoriales et des clauses politiques. Les domaines de la mo-

narchie, exception faite de la Bavière laissée à Louis, étaient

partagés entre Lotliaire, définitivement réconcilié avec son

père, et Charles. Lotliaire recevait l'Italie, une fraction de la

Bourgogne, et la partie des États francs située à l'Est de la

Meuse ; Charles avait le reste de la Bourgogne et les paj s

placés à l'Ouest de cette rivière ^ A Lothaire revenait la plus

grande part, dit un chroniqueur italien, à Charles la plus fer-

tile et la meilleure ^ Au point de vue politique, Louis le

Pieux réservait l'unité de l'empire de son vivant, par une

1. Voîci comment les clioses paraissent s'être passées. Lorsque Lothaire,

tenant la promesse qu'il avait faite à son père, se fut retiré en Italie, l'empereur

donna les insignes roj'aux et la Neustrie à Cliarles ;NiTeARD, i, 6 et la Vita

Blud., 59, ont sur ce sujet deux textes à peu près identiques. Ou et à quelle

date eut lieu cet événement ? A Aix, et vraisemblablement au mois d'octobre

883 (SiMSON, t. n,p. 172-173; Bœh.mer-jMûhlb. iZt'g-. 939a. ; PoLZET,p. 49). Cepen-

dant il fallait craindre la jalousie des frères du jeune roi, et surtout celle de

Louis ; alors l'empereur se décida à traiter avec Lothaire (Nith., I, 8). L'idée de

cette union était venue à Judith dès 835 ( Vita Hliid., 54), mais Louis le Pieux y

avait fait une opposition irréductible ; il ne pensait alors qu'à se venger de son

lils aîné et peut-être à le poursuivre jusqu'en Italie (T7tai//i/rf., b^\Ann. Bert.

a. 837); des évêques le poussaient dans cette voie (Caroli calvi Epist. BoutjUET,

VII, p. 557 D., E.) Sur les instances de sa femme et de ses i^rincipaux conseil-

lers, l'empereur renonça à sa rancune, et, en 838, il fit dire à Lothaire de venir

le trouver pour conclure un accord {Vita Hliid., 58). Le père et le fils se rejoi-

gnirent le 3o mai (Simsox, t. II, p. 2o5: Bœhmeh-Muhlb. Rcg. 962 c). Le pacte

fut signé quatre ou cinq jours après, donc en juin (Nith. I, 7 ; Vita Hlnd., 60).

2. L'auteur de la Vita Hlud., (^60) indique le partage en quelques lignes,

mais les A/m. Bcj-t. a. 839 en donnent un fragment Q^i semble avoir un carac-

tère oflicicl. (Voir ce texte dans Krause, p. 58, sous le titre de Divisio imperii,

839 juin).

3. Lothariiis aiigiistus ma.xiina pars... Ad Caroliim vero plus JVrtilcm

et optimaiii lorgint partein. (Agnellus. Liber pontijicalis ccclesiœ Rai'cnnatis,

1-2). — Il convient de remarquer d'ailleurs que Lothaire avait eu toute

liberté de choisir le lot qui lui convenait ; son père, qui l'avait fort l)ien

accueilli, lui avait même offert de faire à son gré le partage de l'empire, mais

Lothaire, après s'être essayé pendant trois jours a ce travail, y avait renoncé,
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disposition semblable îi celles qui avaient déjà figure^ dans

les partages précédents, c'est-à-dire que ses fils ne devaient

entrer en possession de leurs lots qu'après sa mort*. Le vieil

empereur disparu, Lotliaire prenait l'empire avec sa capi-

tale % mais ce n'était qu'un nom, un titre, et l'on ne voit

pas qu'aucune prérogative y ait été attachée ; loin de lui don-

ner des droits, sa haute situation ne lui imposait que des

devoirs, dont le premier était de protéger Charles, son

frère plus jeune et son filleul, à charge pour celui-ci d'ho-

norer comme il convenait son frère aîné et son parrain \

Contrairement à ce qui s'était passé en 817, où il n'y avait

eu qu'un règlement {ordinatio regni), il y avait cette fois

un partage {divisio regni) ou encore un fœdus *. Chaque

prince avait son royaume où il était le maître absolu, et le

seul lien qui unit les deux frères était l'esprit de charité dont

ils étaient animés '.

C'était fini. C'était pour aboutira cet échec lamentable que

les impérialistes avaient tant travaillé. Pourquoi leurs cspé-

prétoxtaiit sou ignorance des lieux iVila Hlad.,6o ; Nitu. I, 7. Ann. Derl.

a. 83i).

1. Ea conditionc, ut vU^cntifiddilcr obsrqiiciilcs, co dcccdcnte memoratis por-

tionihiis potirentur . (Ann. Bcrt. a. 83l)). Cette condition avait déjà été inscrite

trois fois dans les partages carolingiens, à Tliion ville en 806 art. 20, à Aix en

8i7 et 8'3i art. i3 (Boketius, Cap. p. i3j et 291 ; Kkause, p. 23).

2. Xominis siii dignitatcm et sedem regni. (Ann. Fuld. a. 83l)).

3. Lorsque les envoyés de Louis le Pieux vinrent en 838 chercher Lothaire en

Italie et l'inviter à passer les Alpes, ce fut « ea conditione ut .sifratris .sut Karuli

dileclor et adjutor tutor atque protector esse vellet. » Puis l'entente se iit à cette

autre condition, que «Hlotharius quideni juniorisfratris curam gereret, eujusi se

spirilnlcin esae pnirem niemiuisse deberet ; Karolus autem tanquam patri spiri-

tali etfratri .feniori debituni deferret honoreni. )){Mta Hlud., 59-60).

4. Tel est le mot que Nlthard emploie pour désigner le traité que Judith lit

proposera Lothaire {cum eo fœdus iniri debere . Nith. I, 6).

5. Caritate uniri. (Vila Hlud., 34). — Xilhard résume en ces termes les exlior-

tations (|ue Louis le Pieux adressa à ses deux enfants, après le partage de

Woi'uis : IJinv autem pnter fratres. prout valait, unanimes effecit, rogans ae

depreeans.ul invieein .<e diligerenl, et ut altérât) allero protegeretur (Nnn. I, :).

L'accord qui régnait entre eux devait s'étendre à leurs .sujets (T7/fl Hlud.,

(io), et il fut placé sous la sauvegarde du pape, ainsi qu'il résulte d'une lettre de

Jean VIII (J.\ki-é. Reg. 3ooo).
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rances furent-elles déçues ? Pourquoi le système de Tunité,

organisé avec tant de zèle et d'intelligence, fut-il si brusque-

ment sacrifié par ceux-là mêmes qui devaient tenir à sa con-

servation, par Wala, par Lathaire ? C'est ce qu'il reste à exa-

miner.

Parmi les causes nombreuses qui ont servi à expliquer cet

insuccès, la plus connue est l'opposition de Louis le Pieux.

Ce ne fut pas hostilité raisonnée d'un souverain qui avait des

idées politiques différentes de celles de son entourage, ni fai-

blesse de prince débonnaire qui ne fit rien pour défendre les

intérêts dont il avait la garde. A une époque où tous les

hommes instruits se préoccupaient de l'avenir de la société,

celui qui aurait dû s'en inquiéter le premier restait indiffé-

rent. Ce qui frappe lorsqu'on étudie de près l'organisation

du pouvoir impérial en 817, ce n'est pas seulement le rôle

considérable des chefs de l'aristocratie, c'est l'attitude effacée

de l'empereur*. Seul, le souci de sa sécurité personnelle lui

dicte sa conduite vis à-vis de Bernard d'Italie, et, quand

Agobard demande la destruction des vieilles législations

surannées comme celle de Gondebaud, afin d'amener peu à

peu l'unité complète des institutions, Louis restitue aux Fri-

sons et aux Saxons les lois enlevées par Gharlemagne, et

promet aux Espagnols de respecter leurs usages en échange

de leur soumission ^

.

En vérité, Louis le Pieux n'eut jamais que des passions.

Tout en lui était excessif, immodéré, qu'il s'agît des choses

les plus opposées, de la religion ou de l'amour. Sa piété n'était

pas bornée, comme celle de Charlemagne, par le sentiment de

1. Il fallut un grave accident, qui faillit lui coûter la vie, pour le décider à

régler sa succession [Ann. laur. maj. a, a. 817; Flebilis Jipist., 4). Encore n'eut-il

I)as l'initiative de cette mesure. Ce furent, comme on sait, ses lidéles qui la

lui conseillèrent .'Enfin il signa par crainte du scandale (ne forte hac occasione

scandalum in sancta ecclesia oriretur. Boretius. Cap., p. 270).

2. Vita Hliid., 24 ; Einhaudi Epist., 12. Cf. Agobakd. Adi'ersus Icgem Giin-

dobadi,^, 7. (Migne. P. L. t. CIV, col. iiC, 118). En comparant les textes, il

est facile de mesurer la distance qui séi>aruit la politique de Louis le Pieux de

celle des unitaires.
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sa dignité et la raison d'Etat ; le matin, lorsqu'il priait, son

front touchait le parvis de l'église, et, bien que versé dans

les lettres profanes, il ne lisait que les Saintes Écritures, né-

gligeant de parti-pris les écrits des auteurs anciens qui au-

raient pu l'entraîner vers les hauteurs de la politique et

l'éclairer sur ses véritables intérêts'. Il aimait comme il

priait, fougueusement, avec ses sens plus qu'avec son esprit.

Il avait fallu le marier jeune, pour empocher qu'il ne s'adon-

nât à la luxure, et, lorsque sa première femme, Hirmingarde,

fut morte, il choisit la seconde dans un concours de beauté ".

Judith était belle, spirituelle, pleine de séductions '
; Louis fut

subjugué, et après que Charles fut né de cette union, en 828",

l'empereur voulut à tout prix gagner le cœur de la mère en

dotant le fils. Alors l'unanimité qui régnait à la cour fut

1. Quoticns inane in cottidianis dicbiif! ad ccch'siom perrexei-at causa orafionis,

fhwis gcnibus fvonte Migit pavimentiun, humilUer diii orans, aliqiiando ciini

lacriinis... Lingun grœca et latina valde eriiditiis, sed grcecam rnelUis intelligcre

putcrat qiiaiii loqui... Sensiwi vero in omnibus scripturis spiritalem et moralein,

née non et anagogem optime noverat. Pœtica carmina gentilia qiiœ in jiwenfiite

didieerat respuit, nec légère, nec audire, nec docere volait. (Thégan, 19). Ainsi

que Fa fait remarquer Kuuth (Histoire poétique des Mérovingiens, p. 53 et n. 2),

cela ne veut pas dire, comme l'ont cru Fauriel, Ampère, Ébert, Simson, etc.,

que Louis le Pieux fit détruire le recueil de vieilles chansons barbares com-

posé sur l'ordre de Charlemagne, mais seulement qu'il n'aimait pas lire les

classiques païens. Sa piété, qui le déterminait à s'occuper continuellement des

chants deg-lise (Vifa Hhid., 19 ; Thégan, 20), ou bien, avec Benoit d'Aniane, de

la réforme des monastères (Vita Hlud., 28; Ermold le noir, 1. II, vers 194-193),

est restée k l'état de souvenir très précis chez les hommes de la génération

suivante, et elle lui a valu le surnom de pius ou d'alnms qu'on a eu le tort de

remplacer de nos jours par celui de Débonnaire (MoxACnus S. Gall. II, 11, 16;

EncuKMi'ERT. Hist. Langobardorujn, 10; Agnellus. Liber pont. eccl. ravenn.

MGH. Scr. rer. ifalic. p. 2;3).

2. Vita Hlud., 8; Tuégan, 26; Ann. laur. nwj. - a. 819.

3. La beauté et l'esprit de Judith ont été vantés par tous les écrivains con-

temporains. Palchram niniis... et sapientiœ Jloribas optime instructam, disent

d'elle les Ann. Mett., SS. I, p. 336. Et Thégax. 26: Erat enim pulchra valde. —
Voir le remarquable portrait qu'a laissé d'elle \Vaulakrid Stkabo (De ima-

gine Tetriei, vers 191-209. Pœt. lat. t. II, p. 3;/6), la Dédicace du t. II de l'Histoire

universelle de Frkchllphe (MGII. Epistolaram tomns V, p. 319) et Ermold le

NOIR, 1. IV, vers 493-498. Cf. MiiuLUACHER. Deutsche Geschichte unter den Karo-

lingcrn, p. 344 sq., le chapitre intitulé Die Kaiscrin Judith.

4. Charles naquit le i3 juin 823 (Bcehmer-.Mùulb. Beg. n« 748 =, d'après la Vita
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rompue, les discussions commencèrent, et le régime fut

ébranlé.

Est-ce à dire quil faille attribuer uniquement à l'opiniâtre

résistance de Louis le Pieux rinsuccès de la réforme de 8i^ ?

Sa part de responsalîilité est grande et elle est la première en

date, mais il y en a bien d'autres \

D'abord, sans chercher bien loin, il y a celle des hommes

C[ue l'assemblée de Compiègne avait portés au pouvoir. Il ne

s'agit pas seulement de Lothaire, digne élève de Wala,

ayant des qualités d'administrateur jiuisées à l'école de ce

dernier, mais faible, timide, aimant son père, et qui avait

toujours subi plutôt cjue voulu la situation qu'il occupait ''

;

il s'agit de ses frères et de ses grands. Pépin et Louis furent

jaloux de leur aîné, et, après avoir contribué à créer la

situation inférieure dans hiquelle ils se trouvaient placés,

Hhid., 37, les Ann. Xantcncnscs, bcsucnses, weisscnburgcnscs, mt'ttrnscs, SS. Il,

p. 225, 248. I, p. III, 336). Les Annales de Metz disent que c'était xin très-

bel enfant (valde elcgantcm).

I. Louis le Pieux a été jugé avec sévérité par tous les historiens, et il est

impossible de ne pas ratifier une condamnation rendue à l'unanimité (Sim-

SON. o. c. t. I, p. 33 sq.; Wenck. Das frànkische Rcich, p. i;-i8 ; Le Hlérou.

0. c. p. 584; Hi.MLY. o. c. p. 12). DïniMLER. o. c. t. I, p. 13;, dit simplement

qu'en des temps moins troublés son gouvernement eût été moins désastreux.

Parisot. o. c, p. 14, déclare que le sang des morts tombés à Fontenoy-en-

Puisaye (autrement dit Fontanet) doit retomber sur sa tète, ce qui est peut-

être exagéi'é, et qu'on a le droit de lui imputer le démembrement de l'empire.

— On se le représente bien, d'après le portrait de Thégan, 19, avec ses grands

yeux clairs, ses traits réguliers et impassibles, capable de violences qui

allaient jusqu'au crime, quitte à se repentir ensuite.

2. Cela résulte avec évidence de tout ce qui a été dit précédemment de son

r>-)le pendant les révoltes ; mais quelques textes sont encore intéressants à

citer. Lorsque, le ig février 834, plusieurs comtes bourguignons, qui avaient

liris la résolution de remettre Louis le Pieux sur le trône, vinrent menacer

Lothaire du jugement de Dieu s'il ne leur obéissait pas, celui-ci leur répondit :

Xiilhun plus se vel compati paternœ calamitati, vel congaiidere prosperitati ; nec

d.'beré sibi împatari ciilpaun senioratas sibi obJali, ciini ipsi cain dcstiluissent ac

prodidissent; neqae carccralis castodiœ nœi'um jure .'iibi iniiri, ciim cojistarethoc

(Ktuni judicio episcopali. (Vita Hlud., 01). Plus tard, si Ton en croit ASoré de

HaRcjAME (Hist, II), Lothaire aurait envoyé l'archevêque de Milan, Angilbert,

auprès de son père, aQn d'implorer son pardon.
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ils ne cherchèrent plus qu'à en sortir'. Quant à la haute aris-

tocratie, il y avait assurément chez elle beaucoup de noblesse

d'àme et de désintéressement. Ses membres, qui apparte-

naient à l'Église, étaient charmés [de voir leur rêve d'unité

enfin réalisé ; les autres se réjouissaient que l'empire de

Gharlemagne fût continué. Mais il en est aussi qui nourris-

saient des satisfactions moins avouables, par exemple celle

d'avoir su se conserver une situation privilégiée à la tête de

l'État, le monopole des hautes fonctions de la cour avec les

avantages de toute nature qui en découlaient. Ceux-là ne

cherchèrent même pas à dissimuler ; ils se montrèrent âpres

à la curée, et, se jetant avidement sur les charges et les biens

qu'ils convoitaient, ils ne se contentèrent pas de reprendre

ceux qu'ils avaient perdus, ils prétendirent avoir ceux qu'ils

n'avaient jamais possédés'. Ils oublièrent si bien les droits

d'autrui que Wala, tombant un jour au milieu de leur réu-

nion, put leur dire : « Tout cela est bien, mais vous n'avez

rien laissé à Dieu de ce qui lui appartient, et vous n'avez pas

fait ce qui convient à d'honnêtes gens » ^ Son biographe

1. Pippir}iis et Lodhmvicus, f.'idcntes quod Lodhnrius uniccrsiim imperiuin sibi

iindicarc illosque détériores efficere vellet, grai'iterJet'ebant CSiTii. i, 4). — L'atti-

tude des fils cadets de Louis le Pieux, d'un bout à l'autre de cette histoire,

apparaît louche, méprisal)le. Si en 833 ils se déclai'erit contre leur père, c'est

parce qu'ayant aspiré l'un et l'autre à la première place dans l'empire, ils se

sont vus supplantés par Cliarles, leur frère plus jeune (jVitu. i. 3). Après la

journée du Rotlil'eld, Louis le Germanique supprime le nom de Louis le Pieux

sur ses diplômes, mais Pépin le maintient (Bœh.mer-Mùhld. Reg\ 896 d). L'in-

térêt subit que les deux rois portèrent à leur vieux père depuis le mois de

novembre 833, ne s'explique point par un redoublement d'affection, comme
semblent le croire Thkgan, 45-46, l'auteur de la Vita Hlud., 49 et celui des

Ann. Dert . a. 833, mais par la raison que donne Nithard.

2. Capiiinf autein omncs, et uniisqiiisque eoriim, dum tcmpiis est, ad ea quœ
habuit, ociu.s pertingere, vel quœ nondiiin habuit adqiiirere. Gandent vero pro eis

de honoribus avidias, et exsultant, quia sua omnes qnœrunt, pauci quœ Dei sunt

(Vita Walœ. II, 18). — Xithard. i, 4. donne les noms des grands dont la riva-

lité était le plus aigiie, et qui compromettaient le gouvernement de Lothaire

en se disputant le premier rang auprès de lui. C'étaient Hug, Laml)ert et

Matirid.

3. Totum, inqait,benc disposituin est, nisi quod Deo siu juris niliil l'eliquislis,

neque quod bonis placcat ordinastis (Vita Walœ, II, 19),

i: il
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ajoute que, dégoûté par ce spectacle, écœuré par tant d'infa-

mies, il se retira dans son monastère de Gorbie, persuadé

que la chose publique était négligée, la cause de l'unité et de

la sécurité de l'empire oubliée, et que les choses, loin d'aller

mieux, allaient de mal en pis *.

L'accusation d'ambition et d'incurie, à laquelle les impé-

rialistes s'exposaient ainsi, était fâcheuse. Une autre, non

moins grave, pesait sur eux. Gomment osaient-ils se prétendre

les dépositaires de la tradition impériale et les admirateurs

fidèles de Gharlemagne, eux qui n'avaient pas craint d'humi-

lier et de déshonorer l'empire à plusieurs reprises dans la per-

sonne du propre fds de Gharlemagne? On reprocha en parti-

culier à Lothaire et à ses frères d'avoir commis un double

crime, en oubliant la fidélité qu'ils devaient à leur empereur

comme ses vassaux, et le respect qu'ils devaient à leur père

comme ses enfants \ Parmi les sentiments chrétiens dont les

gens d'église faisaient grand étalage, le sentiment de charité

filiale ne figurait-il plus ? Ceux qui parlaient sans cesse de

concorde et de paix trouvaient-ils bien que les fils osassent

se révolter contre leur père et le violenter? « Tes père et

mère honoreras )), cette parole avait donc disparu de la table

des commandements ' ?

1. Xeqiic pax, diim singuli sua qiia'ruiil, iid plciium rrslituitiir, et idco rrg'nuni

ilernm imnanu Jilii et rclabilnr . . . QiKvriiriliir occasioncs, singuli et c.vspcclaut

icinpus; quia cecidit aucloritas regum, et consensus omnium dimisus habetur et

disraptus. Perierunt judicia rectaqne consilia . . . Unde factum est, momentis sin-

gulis regia potestas labefacla potius deperiret, quam cresceret. Augmentantur

scelcra, injlammatar rursus discoj'dia, concitantur jurgia, nutriuntur insidiœ

;

reanimatur Augustus (Vita Walœ, II, 19). Le témoignage de Radbert se confond

ici avec celui de Nithard, I, 3 : Bes aulem publica, quoniam quisque cupiditate

illectus sua qaœrebat, cotidie deterius ibat.

2. De honore parentum et subieciione filiorum (Hu.vbam Epist., i5. MGII.

Epistolarum, t. V, p. 4o4-4o6). — « Memcntote etiam, disait Lonis le Pieux à ses

compagnons prêts à l'abandonner dans la plaine du Rothl'eld, quod mei vasalli

cstis, mihique cum jurainento Jidem firmasiis» (Vita 'Wdlœ, II, 17).

3. In priinis siquidem, ut meœ pusillitali videtur, Iiorlalur coa' ; (// Bei prœrep-

lum, quo parrntil)us lionor exhiberi iubetnr, parvi pendatis (Einhardi Epist., 11).

— Quanlum... paler u Jilio diligi et lionorare debcat, Dominus specialiter

ilemonsirul. cuni in prima labulti île cullu et dilcrlione sua mandata dcdissct.
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Les impérialistes crurent écarter l'accusa tion, en répétant

que rien dans leur conduite ne la justifiait, que, loin de cons-

pirer contre l'enq^ercur. ils avaient travaillé de toutes leurs

forces à l'arracher aux mauvais conseillers qui le trompaient

etle « conduisaient au sacrifice comme un innocent agneau»;

n'écoutant que leur fidélité, ils avaient entrepris de le sauver

du déshonneur, et, averti par eux, il aurait pu, s'il l'avait

voulu (c'est-à-dire s'il avait respecté le pacte de 817), mener

une vie calme et tranquille comme son aïeul et son père'. Ce

n'était pas une question de personne, disaient-ils encore, il

s'agissait du salut de la patrie et de la stabilité de l'empire '\

Ces réponses, en apparence péremptoires. de gens convain-

cus, et où il y avait une grande part de vérité, ne les satisfai-

saient pas eux-mêmes. La préoccupation du reproche dont

ils étaient l'objet introduisait dans leurs consciences trou-

blées des remords inquiétants ; or n'était-ce pas douter de la

légitimité de l'acte accompli que douter de sa moralité ?

Déjà en 83o, lorsque Eginhard fit appel à la modération de

Lothaire, il laissa de côté les raisons politiques, qu'il ne

comprenait que trop, pour produii^e des raisons morales et

religieuses \ En 833, les mômes scrupules envahirent les évé-

ques francs ; il fallut tout l'ascendant de leurs chefs, les Ago-

bard et les Ebbon, et l'intervention du pape, pour les décider à

abandonner le vieil empereur '*

: encore la plupart se rallièrent-

in sccunda prinuun prirccpimii dr paire honorando dcdil, ila inqiiirn.s : Honora
patrem tinirn et malrein tiiatn, iifsis longœviis super terrain, quam Doniinn.s Deua
tuiis daturus est tibi (Joxas. De institiitione regia. Migxe, P. L., t. CVI, col. 283).

1 . 57 l'ohiisselis, tranquillam et qnietain iitain ageretis cum fliiis vestris, non

minus quam pnter vester, et ai'its {Xiionxnoi. Flebilis epist., 3). Cl". Vita Walœ.
Il, g, 17: Agohahi). Liber apol., 12.

2. Pro Jidc régis et regni, pro salute populi et palriœ, pro stabilitale iinperii

(VitaWalœ, II, 9). Cf. Ibitl., 11, 5,8, et surtout II, 10 : Nihil itaqiie idem(Wala)
contra Cœsarem,quamvis aliter inscii malignanles sentiant, sed pro Cœsare feeit

et imper io, pro patria,... pro Jide et zelo Dei, pro religione christiaiiilatis et

salute cii'iuni.

3. EiNHARDI Epist., II.

4. Lettre de Grégoire IV aux évèques francs, clans Migxe, t. CIV, col. 2o:-3o8,

ou MGII. Epistolarum, t. V, p. 228-23y. — Caholi Calvi Epist., dans Bou(iL-ET,

1. VII, p. 557 1).
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ils sans enthousiasme au jugement de Compiègne'. L'année

suivante parurent presque simultanément deux traités, quj

avaient pour auteurs Jonas, cvèque d'Orléans, et Raban Maur,

le meilleur élève d'Alcuin, d'une érudition tellement vaste et

sûre qu'on le consultait comme s'il eût été Alcuin lui-même ^

Bien qu'attaché aux doctrines impérialistes, Raban établit,

par des extraits des Livres saints, que les enfants doivent

honorer leurs parents et les sujets rester soumis au pouvoir

établi par Dieu '. Quant à Jonas, absolument dévoué à Louis

le Pieux qu'il ne craignait pas de mettre au-dessus de Ciiarle-

magne, il adressa à Pépin un livre où il le félicitait d'avoir

travaillé au salut de son père *. Ces écrits ne furent pas étran-

gers aux témoignages de repentir qui se manifestèrent alors

dans tout le peuple, et ils contribuèrent à faciliter la restau-

ration de Louis le Pieux '.

Mais pourquoi développer longuement ces causes particu-

lièi'es? Elles s'effacent devant une autre plus générale, qui

les suppose et les embrasse toutes : l'étroitesse d'esprit des

1. Cui iaditio paiici confradixere, plures adsensum prœbucre, maxima pars, ut

assolet in talibus, ne primores offendcrent, vcrbo tenus consensere (Vita Hlud.,^ç)).

Que ce soit surtout à des causes morales qu'il faille attribuer la conduite des

évèques francs, si dure à fégard du pape qu'ils menacèrent de déposer (Vita

W'alœ, II, i6), et en contradiction évidente avec la politique généi-ale de

l'Église à ce moment-là, on en trouve la preuve dans la lettre que leur

adressa Grégoire IV (Eo quod, ut dicitis, pertineat ad injuriam ac dehonesta-

tionem imperialis pofestatis. Migxe. P. L., t. CIV, col. 3oo. Cf. Si.mson, t. II,

p. 4l-44) et DilMMLER, t. I, p. 76).

2. MoNNiER. Alcuin, p. 187.

3. Le Liber de reverentia filiorum crga patres et subditorum erga rcges, ainsi

qu'on l'appelle quelquefois, a été édité par Di'immler, JMGH. Epistolaruin, t. V,

p. 4o3-4i*'- DïiMMLER, qui en avait déjà lixé la date avec précision {Gesch. des

ostfr. Reiehes, t. I, p. 106, n. 3 et p. 107), a fait disparaître avec raison ce titre,

qui est d'invention moderne et incomplet, car, si Raban fait le procès des

lils, il fait aussi celui du père coupable de manque d'indulgence envers ses

enfants.

4. JoxAS. Bc institatione regia (Migne. P. L., t. GVI, col. 283). Le dévoue-

ment de Jonas à Louis le Pieux est connu (Jonas. De caltu imaginum. Migne.

P. L., t. GVI, col. 3o6). Cf. SiMSON.o.c. 1. 1, p. 383-387,etÉnERT, t. II, p.aSi et sq.

5. Occurrebat insuper eliam fiJiis verecundia et pamitudo, quod patrein bis

honore privaverant, uniwrsœ plebi, quod bis imperatorem diiniserant (Nitii.,

1,4).
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contemporains de Wala. En vérité, la société était incapable de

comprendre ou d'accepter la direction nouvelle qu'on voulait

lui donner '. Nous l'avons dit et on ne saurait trop le ré[)éter :

le systtMue de l'unité impériale n'avait jamais été que l'œuvre

d'une minorité, agissante sans aucun doute, tirant une grande

force et un ascendant précieux de la haute valeur intellec-

tuelle de ses mend>res, mais enfin d'une minorité. Tous les

documents officiels et tous les témoignages des écrivains en

font foi. Les nobles, qui habitaient loin d'Aix et de la cour et

n'y apparaissaient que pour les assemblées annuelles, ne com-

prenaient rien aux doctrines élevées sur le gouvei-nement

c|u'on leur exposait ; ils se souvenaient surtout des jjartages

gernumiques, les seuls que leurs ancêtres et eux-mêmes eus-

sent connus et pratiqués ^ Connnent d'ailleurs auraient-ils

été enthousiastes d'une politique qui lésait leurs intérêts ? Le

système de l'unité était la suite de la tentative faite par Char-

lemagne pour enrayer la dissolution du pouvoir central ; l'ex-

tension des charges des hauts fonctionnaires de la cour abou-

tissait à la diminution des seigneuries locales. L'aristocratie

1. C'est ce que Guizot a fort bien compris. « Charleniagne, dit-il, avait tenté

de se faire le souverain d'un grand peuple et d'un grand Emi>ire ; l'état du
pays se refusait à cette entreprise. . . Le pouvoir et la nation se démembrèrent,

parce que l'unité du pouvoir ef de la nation était impossible ; tout devint local

parce que rien ne pouvait être général, parce que toute généralité était bannie

des intérêts, des existences, des esprits ». (Troisième Essai, p. 83).

2. La preuve en est donnée par le Préambule de VOrdinalio imperii de 8ij,

où Louis le Pieux raconte que ses fidèles sont venus le ti-ouver, pour

lui demander de partager l'Empire suivant la coutume de ses ancêtres {more

parentum nostrorum), mais que, sur le conseil des gens sages, il a décidé de

faire autrement. Au début du règne, les partisans du partage avaient eu le

dessus, car le i" août 8i4 a Aix, l'empereur avait donné la Bavière à Lothaire

et l'Aquitaine à Pépin, avec le titre royal {Ann. laiir. maj. - a. 8i4 ; Chron.

moissac , SS. I, p. 3ii ; Bœhmeu-.Mùulu. Bt'^., Sog, a.) Tout en s'élevant et se

maintenant au pouvoir, le parti impérialiste ne comprit jamais un grand

nombre de membres, et surtout de membres vraiment dévoués, témoin ce

passage de la Vita Walœ, II, i5 : Miraijar nimiiiin et mirantur pliwiini, qiiid

csset qiiod pro tanto impcrio. pro ianla dignitate regni et eeclesiariim, neqiia-

quam salis multi prœsules vel senatoresforli et magno animo invenirentiir, qui

auderent se et saliitem saam in diserinicn offerre pro statu iotiiis imperii, pro

commiini sainte.
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ne pouvait consentir à son propre anéantissement, et comme
la disparition progressive des hommes libres lui donnait tous

les droits politiques et toute rinllucnce, coiume elle devenait

de plus en plus toute la nation et toute Farméc, on voit de quel

poids était son hostilité '. L'unité inq)ériale, de quelque côté

qu'on l'envisage, n'était, comme on l'a dit, C[u'un glorieux

contre-sens, en désaccord avec les sympathies et les tendances

nationales, avec les tendances générales des institutions et

des idées, avec les moyens d'action qu'elle pouvait invoquer

pour sa défense \

Ses promoteurs, élite intelligente venue trop tôt dans le

siècle, avaient cru découvrir les procédés qui convenaient

pour la faire vivre. Ils avaient fait appel aux vertus morales

de cette société chrétienne sur laquelle ils fondaient leurs

plus chères espérances, et pour laquelle en somme ils travail-

laient. Pauvre ressource ! Il n'y a qu'à voir à travers les évé-

nements qui précédent ce qu'était devenu l'un de ces moyens

sur lesquels on comptait le plus. Le serment de fidélité, violé

1. Les origines de la féodalité se rencontrent dans tous les capitulaires de

cette époque. En 8io, Charlemagne décrète : Cuiuslibet homo sit. sive domni

imperatoris swe... ceterorum potenthim hominum. (Capitula de missoriim officiis,

cap. 5, BoRETius, Cap. p. i53). En 818-819, un capitulaire de Louis le Pieux

est rédigé en ces termes : Ut omnis homo liber potestatem habeat, ubiciimqiic

voluerit, res suas dare pro sainte animœ siiœ (Capit. legibus addenda, cap. 6.

BoRETius, Cap. p. 282). Cf. FusTEL. DE CouLANGES. Les Transformations de

la royauté à l'époque carolingienne p. 5;i et sq. Livre IV. Le triomphe de la

^éodalité. Pour Fustel, l'époque carolingienne est le triomphe du patronage,

et tel également l'aA'is de Dahn (Die Kônige der Germancn, t. VIII, fasc. i,

p. 96). C'est une des raisons pour lesquelles il est difticile d'admettre avec

Parisot (Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens. Avant-propos, p. xiv),

et Lapôïre (L'Europe et le Saint-Siège a l'époque carolingienne, p. 221), que

la dissolution de l'Empire n'était point inévitable et qu'il aurait sulfi d'une

succession de princes énergiques pour l'empêcher.

2. Le HuÉROu, o. c. p.563. — Le manque d'institutions, capables de faire vivre

un empire aussi considérable que celui de Charlemagne, a été signalé en der-

nier lieu par Parisot, o. c. p. 6 sq. et Dahn, Die Kônige der Germancn, t. Vllï,

fasc. 6, p. 97, celui-ci ne faisant d'ailleurs que s'approprier, comme il le dit

lui-même (p. 9, n. 4) les considérants développés par Waitz au début de son

chapitre sur la dissolution de l'empire franc (Deutsche Ver/assungsgeschichio

t. IV, p. 636 sq.)
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aussitôt que prêté, avait apporte'- au peuple, au lieu de la paix,

la guerre civile, et fait régner ranarchie dans les âmes et les

eousciences*. Non, rien n'était capable d'arrêter l'aristocratie

en marche vers la féodalité, et son action dissolvante est net-

tement marquée dans les circonstances qui accompagnèrent

l'acte constitutif en quelque sorte de la défaite des impéria-

listes, le fameux traité de Verdun.

Lorsque Louis le Pieux mourut, il envoya les insignes im-

périaux à Lothaire, à la condition que, fidèle à ses engage-

ments antérieurs, celui-ci laisserait à Charles la portion de

l'Etat franc qui lui avait été attribuée '\ Cette démarche prê-

tait à l'équivoque. Ceux c[ui ne connaissaient pas le pacte de

Worms pouvaient croire qu'en faisant porter à son lils aîné

la couronne et l'épée ornées d'or et de pierres précieuses,

l'empereur lui avait remis le gouvernement de tout l'empire ^

Charles, parlant à son frère, employait des expressions dange-

gereuses : il disait qu'il était son fidèle et son sujet *. Eneou-

1. Milita miirmiiratio est niinc inicr homincs proplcr contraria et diversa

jiirainenta, et non solam murmiiratio et tristitia, sed detractatio adversum vos.

(Agodahi). Flebilis Epist., 6). Le serment l'ut en effet l'une des principales

causes des guerres civiles. Aussi, plus tard lorsque le calme fut revenu dans

les esprits, les premières mesures prises par l'Eglise eurent pour objet do

prévenir le retour de pareils faits : Ut multiplex iuramentoriim et pcriiiriorum

confnsio, per qiiam multœ fideliiiin animœ in toto hoc regno perditœ esse noscnn-

tiir qiiam sit detestanda et Dco odibilis, adtentins omnibus annuntictur (Concilium

ineldense-parisiense, i; juin 845 — 2 février 846, cap. Kiiause, Cap. p. 4o;).

2. Coronam, ensem aiiro gemmisque redimitum, eo tenorc habendum misit,

ut Jidem Karolo et Judith servaret, et portionem regni totam illi consenliret et

tueretur, quam Deo teste et proceribus palatii ille secum et ante se largitus ei

fiierat. (Vita Hliid., 63).

3. Illiitharium vero de Italia sera venientem Franci loco patris eius super se

regnaturum accipiiint. Hune enim fenint imperatoreni morientem désignasse,

ut post se regni gubernacula suseiperet, missis ei insigniis regalilms, hoc est

sceptro imperii et corona. Quodfratres eius non consentientes contra eiim insiir-

gere parant. (Ann. Fuld. a. 84o). — Lotharius profectus est de Italia in Franciam

concessum sibi a pâtre possidere regnum. Cui eontraveniens pra-dictus Ludewicus

frater illius. {Ann. Xantcn. SS. II, p. 2"27).

4. Proinillens... fidelem se illi et sitbiectuin fore vetle. (Nith. II, 2). — Charles

réclama l'application intégrale du partage de Worms, et chargea deux de

ses fidèles, Nithard et Adelgaire, de se rendre auprès de Lothaire pour
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ragé par les circonstances, enh'ré par la possession d'une

dignité qui dépassait toutes les autres « en honneur et en

puissance », Lotliaire oublia ses promesses et la modération

dont il avait toujours fait preuve '
; il passa les Alpes en

revendiquant (( l'empire qui lui avait été jadis attribué », c'est-

à-dire celui que la constitution de 817 lui avait donné ; un his-

torien dit : toute la monarchie \

Allait-il s'engager de nouveau une de ces luttes grandioses,

comme on en aA ait vu précédemment, où la noblesse du but

à atteindre excusait la violence des moyens employés ? L'im-

périalisme, avant de mourir, allait-il briller d'un suprême

éclat? Il y eut assurément des adhésions, dont le désintéresse-

ment ne saurait être suspecté. Hilduin, l'al^bé de Saint-Denis,

et Gérard, comte de Paris, abandonnant Charles, se rallièrent

à Lothaire par principe '
; deux hommes éminents, un poète

et un théologien, AVahlafrid Strabon et Raljan, firent des

vœux pour lui, parce qu'il était l'empereur*. Séduits par le

prestige de son titre et les souvenirs du passé, de noml^reux

Francs accoururent sous ses drapeaux \ Ce fut tout. L'aristo-

en demander rexécution. Le témoig'nag-e de IVithard. historien précis par

excellence, a donc ici une valeur de premier ordre.

1. Lodharius inagnaniniis effectas. (Nith. II, 3). — Iiiipcratorio datas noinine.

(Ann. Bcrt. a. 84o).— Dignum est, ut celsitudo imperialis, quantum ceteros honoris

ac potestatis fastigio antecelUt, iantum crga omnes pietatis sue munus iin-

pendere salagat. (Prœceptum Lotharii {•eneticuni, v sept. 840. Kr.wse, Cap.,

p. i36)."

2. Audiens Lodharius potrcm suum obissc, conjestim nuntios uhiquc. prn^ser-

tim per totain Franciani miilit, qui se wnturuin in intpcriuni quod oliiufuerat

illi datiini, affirment. (îS'ith. II, i). — Totum imperium aripere molitur. (Anoxis

Chron. SS. II, p. Saa). — Imperium arripuit. (Reginoms Chron. SS. I, p. 508).

—

Monarchiam vindicabat. (Ann. Fuld. a. 84i)- — Quibus arlibus univer.sum impe-

rium liberius incadere posset, deliberare cœpii. (Nith. loc. cit.)

3. NiTUARU, 11^ 3.

4. Hrahani Epist., 28 (MGH. Epist., t. V, p. 444). — Waiil. STR\no. Car-

mina.{Pœt. lat., t. II, p. 4i3).

5. Nith. II, i : Ann. Fnld. a. 841 ; Rati>ei!T. Ca.sh.s .S'. Galli. SS. Il, p. 6;.

— Faut-il admettre, avec Nithard, que les Francs aflluaient de toutes

parts au camp de Lothaire, et, avec Ratpcrt. qu'une multitude de peuples se

déclara pour lui? La suite des événements prouve cf)mbicn ces affirmations

sont exagérées.
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cratic montra crune inanièrc gTiu'rale le triste spectacle d'une

insatiable avidité. Tunique souci de « combattre pour les hon-

neurs, à qui en aurait le plus grand nombre et les plus

grands*. » L'esprit de trahison soufflait partout ; Lothaire et

Hirniingardç. pleins de soupçons, obligeaient leui"s fidèles à

se justifier l'un après l'autre ; Louis et Charles chercliaient à

tenir les lem's i)ar la crainte des châtiments ^ Lorsque les

deux partis furent constitués, les combattants, comme l'a dit

un contemporain, ne différaient ni par leurs armes, ni par le

costume de leur race, mais seulement par le camp qu'ils

avaient choisi'.

Lothaire le comprit, et le désespoir saisit son âme naturel-

lement molle, qu'un aussi grand effort avait dû ébranler. La

bataille de Fontanet, que l'on considère souvent comme déci-

sive, n'eut pas de résultat ; après sa défaite, l'empereur avait

encore une bonne armée sur la fidélité de laquelle il pouvait

relativcn. ont compter'*. Mais il renonça à la lutte, et fit de-

1. De honoribus, ...iinde majores et plures posninl oblinere (IIincmau. Insir. ad

nimi. balbum, 4. Migne, P. L. t. CXXV col. gSS).

2. Lettre d'un fidèle de Lothaire à l'impératrice Hirming-arde dans Bouquet,

t. VII, p. 5:9-58o : Nithard, II, 2-3, 5-6
; Ratpekt. Casus S. Galli. SS. II,

p. 67 ; Ann. Bert., a. 841. — Angilbert, dans son poème sur la bataille

de Fontanet, dit que Lothaire n'aurait pas été vaincu s'il n'avait pas été

trahi :

Dexlera prepoiens Dei prottwit Illulhariuin,

Victor ille manu sua pugnavitque fortiter

:

Ceteri si sic pugnasscnt, mox Joret concordia.

Ecce olim vclut Judas sah'atorem tradidit,

Sic te, rex^ tuiquc duces Iradiderunt gladio. (Pœt. lat., t. II, p. i38).

3. A^on arniis dissiiniles, non habita gentis distincti, soluin eastris obivisi.

(AuoNis Chron. SS. II, 322).

4- Collccto fido salis exercitu. (Ann. Fuld. a. 842), Le mot juste sur la bataille

de Koulanet a été donné par le moine, auteur des Ann. lobienses : Et magna
strage pugnatum et a neutra parte triumphatum. (SS. II, p. igS). Vn moment,

le bruit courut dans l'armée de Lothaire que Charles était tué, et que Louis

blessé avait pris la fuite (Nith. III, 2). Aussi l'intention de l'empereur fut-elle

d'abord de continuer la guerre (Lotharium in pristina pertinacia perdurantem

.

Ann. Fuld. a. 842) La nouvelle que ses frères, unis par le serment solennel de

Strasbourg, s'apprêtaient à partager l'empire, le décida définitivement à traiter.

fNiTH. IV, I ; Ann. Fuld. m. S42). Les événements militaires, qui s'accomplirent

entre la mort de Louis le Pieux et le traité de Verdun, ont été longuement
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mander à ses frères le partage, abstraction faîte de la Lom-
bardic, de la Bavière et de l'Aquitaine : chacun « gouverne-

rait sa part le mieux qu'il pourrait, avec la protection divine:

tous s'accorderaient l:)ienveillance et secours ; la paix serait

avec leurs sujets, et il y aurait entre eux, grâce à Dieu, paix

perpétuelle'. » Charles et Louis acceptèrent, et les prélimi-

naires de Mâcon, du mois de juin 842, devinrent la base du

traité solennellement conclu et juré à Verdun en août 843 ^

L'héritage de Louis le Pieux fut divisé en trois parties égales '
;

Lothaire eut, d'une manière générale, la région comprise entre

le Rhin, les Alpes et l'Aar à l'est, le Rhône, la Saône, la

Meuse et l'Escaut à l'ouest, c'est-à-dire l'Italie, la Provence,

une partie de la Bourgogne, et, sur la rive droite du Rhône, les

diocèses d'Uzès et de Viviers, l'Alsace, la France moyenne

racontés par Dummler. Gcsch. des ostfr Reiches, t. I, p. 139-217, avec une hos-

tilité contre Lothaire tellement évidente que le récit prend parfois les allures

d'un véritable réquisitoire (voir p. 17J notamment).

1. Tcrtiam... partent totius absquc Langohardia Baioaria et Aquitania illi

concédèrent ; regerelque quisque illoriim, Deo fa^'ente, portionem regnisiii, proiit

meliusposset ; frueretur alter alterius subsidio ae benecolentia : concédèrent paceni

et Icges ini'iccm sibi sal>iectis ; essetque inier illos, Deo auetore, pax paeta perpes.

(NiTH. IV, 3). La bataille de Fontanet avait été livrée lea.") juin 841 (Bœiimeh-

MûLHiî. Bcg, n" looo). Les propositions, dont parle 'Xithurd, lurent laites

après le 2 avril 842, dans un lieu appelé Miliciacus, qui est ou Mussy-sur-Scine,

ou Mcllecey dans \c pagiis cahillonensis (BninMER-Mùnut. Reg. n» loS;').

2. Selon Nithard, qui fij^urait dans le conseil de Charles le Chauve, les trois

frères jurèrent à Mâcon, ou dans une île de la Saône voisine de Mâcon (/«

insula qiiœ Ansilla dicitur) que « regnum oinnc absqiie Langobardia, Baioaria et

Aquitania cum sacrainento, proiit œquius possent-, in tribus partibus sui divide-

rent, electioque partium ejusdem regni esset Lodharii (Nitu. IV, 4)-

3. In tribus partibns . (Nith. IV, 4)- — Trium fratrum œquissinia regni divisio.

(Ann. Bert. a. 842). — Régna... in très partes divisa apud Viridunum Galliœ civi-

tatem très reges mense Augusto convenientes regnum inter se dispertiunt. {Ann.

Fald. a. 843). — Partitio regni (Ann. Fuld. a. 841-842). — Divisio regni inchoata.

{Ann. aleni., weingart., sangall. maj., SS. I, p. 5o, 65, ;6).— Si on ne possède pas

l'instrument officiel du traité de Verdun, les préliminaires de Mussj'-sur-Seine

et de Mâcon et les indications sommaires des annalistes et des chroniqueurs

ne laissent, comme on le voit, aucun doute sur le caractère du traité, qui était,

comme précédemment celui de Worms, un/rt-dH.s, c'est-à-dire un traité d'égal

à égal conclu entre trois rois {Ann. Fuld. a. 841, 843. Cf. Lettre de Lothaire à

Léon IV, dans Boucjuet, t. VII, p, o(J6).
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et la Frise ; à Charles échut la partie occidentale des États

francs depuis la Meuse jusqu'à l'Océan ; Louis eut les pays

au-delà du Rhin, et, en deçà du fleuve, les villes et pa^i de

Spire, AVornis et Mayence'.

Il est intéressant de constater que les premières proposi-

tions pacifiques de Lothaire furent portées par un groupe de

no])les parfaitement inconnus, Josippus. Eberhard, Egl)ert,

et d'autres dont les noms ne nous sont même point parvenus,

et que l'on désigna, pour procéder au partage définitif, cent

vingt députés choisis parmi les membres de l'aristocratie \

Gomment, dans cette étude soi-disant géographique et admi-

nistrative, les commissaires se conqiortèrent-ils ? A quels

mobiles réels ol)éirent-ils ? Il serait édifiant de le savoir. Les

auteurs contemporains sont muets sur ce sujet, mais Hincmar.

qui connaissait liien son histoire, nous apprend que « les mal-

heurs du peuple chrétien durèrent jusqu'à ce que les grands

eurent séparé l'État en trois parties, et garanti par des ser-

ments l'avenir de cette division \ »

Considéré indépendamment des circonstances qui l'ont fait

naître, le traité de Verdun a pu et pourra être encore mal

interprété. Placé dans son véritaljle milieu, il ne permet pas

de se tromper, et l'on admettra qu'il ne marque ni la fin

d'une lutte de races, ni la distinction définitive des trois

1. De même que les clauses politiques, les clauses territoriales du traité de

Verdun ne nous sont point parvenues, même à. Tétat de fragment. Oji les

connaît par quatre textes principaux, dont deux n'ont qu'une valeur relative

et semblent répéter les deux autres, en y ajoutant des erreurs. (Ann. Bert.

a. 843 ; Reoinoxis Cliron. SS. I, p. 568 : Francorum regiim Ilist. SS. II. p. 334,

col. 2 : Erchanbeuti breviarii contin. SS. II, p. 339). Le traité de Mersen, du

8 août 8;o, doit être également consulté (texte dans Krause, p. igS-iyS. Cf.

Dù.MMLUK. o. c. I, p. 202-204 et Pauisot, o. c. y>. 16, 369-3j8).

2. Fœdu.s inire maluerunt . . ea lamen conditione, ut e partibiis singnloniju XL
ex pririioribus elccti in uniini com'enicnlcs rcgnum œqualitcr describerent, quo

facilius postmodiiiu inicr eos pari sorte dii'idcrctiir. (Ann. Fiild. a. 842). Cf. ?smi.

IV. 3.

3. Scd non pro illa occnfsinnc, qiiœ fiicta fiiif in Fontanido, pax in rcgno pro-

venu, scd tamdiu illa miseria inter Christianimi popnlmn et earne propinqnos

mansit, donec,eeIlent nollent. et seniores et regni primorcs in très partes regnuni



— 338 -

grandes nationalités, française, italienne et allemande, ni

même la disparition dercmpirc carolingien*, mais la fin d'une

doctrine politique, la ruine de l'unité de gouvernement telle

que la constitution de 817 ^ l'avait étaldie. Il n'y a rien de

moins élevé, de plus mesquin, que la confection de ce docu-

ment, qui est censé nuirquer une date capitale dans l'histoire

diviserimt, et per sacramenta ipsam dU'isioncm slabilein esse debcre conjirmave-

runt. (HiNCMAR. Instnictio ad Ludoviciim balbum. Migne. P. L., t. CXXV. col.

986). L'échange de serments, qui suivit la signature du traité de Verdun, est

encore rapporté parles Ann. Fiild. et Bert. a. 843.

I. Ce fut Augustin ïuierhv, dans sa xi" Lettre sur l'histoire de France, qui

expliqua la dissolution de l'empire carolingien par l'hostilité des Gallo-

Romains contre les Germains. Cette théorie, condamnée par Guizot (Histoire

de la Cii'ilisation en France, t. II, 24° leçonl, admise en partie par Le Hué-

nou, p. 554 sq. et Waitz, t. IV, p. 65o-65i, est aujourd'hui rejetée, aA-ec la plus

entière raison. Voir les pages très remarqualjlcs écrites sur ce sujet par

DuMMLER. o. c. t. I, p. 2o4-2o5, FusTEL DE CouLANGES. Lcs Transformations

de la royauté, p. 61 j sq., et M. Monod. Du rôle de l'opposition des races

et des nationalités dans la dissolution de l'empire carolingien, (Annuaire de

l'École pratique des Hautes-Études, 1896). — Lcs seuls laits, sur lesquels

Augustin Thierry pouvait s'appuyer, sont au nombre de deux : i» En 83o,

Louis le Pieux, cherchant à recouvrer sa puissance, « diffidens quidem Francis,

magisque se credens Germants », tint son assemblée annuelle à Nimègue « ut

Sa.xones et orientales Franci convenire potuissent », et en effet « omnis Ger-

mania eo conjlu.xit, imperatori anxilio futnra ». (Vita Hlud., 45. ; Ann.

Bert., a. 83o). 2° En 840, les Francs se rangèrent en majorité du côté de

Lothaire (Nith. II, i ; Ann. Fuld. a. 84o). On remarquera que, dans le pi'emier

cas, les Francs se partagent en deux camps, et l'attitude des Saxons

s'explique parce que Louis le Pieux, pour les gagner, leur a rendu une partie

de leurs lois {Vita Hlud., 24) ; en 840, l'aristocratie saxonne, qui n'a plus les

mêmes raisons de se porter d'un seul côté, se divise en deux camps, et, tandis

que les uns se déclarent pour Lothaire, les autres vont à Louis (jVith. IV, 2).

Quant aux textes de Nithard et des Ann. Fuld. sur l'attitude des Francs en

840, ils sont contredits par de multiples témoignages et par celui de leurs

auteurs mêmes. Nithard, en grossissant à dessein l'armée de Lothaire, n'a-t-il

pus voulu accroître le mérite de Charles le Chauve, auquel il était entiè-

rement dévoué ? L'hj'pothèse me paraît très-vraisemblable, car je me
rallie tout-à-fait aux observations de Pahisot (Le Boyaunie de Lorraine

sous les Carolingiens p. 11, n. 2) sur le manque d'impartialité de cet historien.

2. L'abrogation du pacte de 817, sous une forme plus ou moins nette,

fut elle l'objet d'un article du traité de Verdun, comme l'a supposé Iîayet

(Revue hist. t. XXXII, p i83) ? En l'absence de document, il est impossible

d'accei)ter ou de rejeter cette opinion, qui a d'ailleurs pcnir elle la vraisem-

blance.
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du droit public européen. Les auteurs des petites Annales

appellent la guerre qui eut lieu de 840 à 843 la guerre des

trois IVères '
; elle fut plutôt celle de l'aristocratie intéressée

à telle ou telle répartition des comtés et uniquement préoc-

cupée d'assouvir son ambition, une défaite de la centralisa-

tion que Gluirlemagne et ses continuateurs avaient vaine-

ment cherché à établir '.

Avec le traité de Verdun, on reculait au-delà de la

(livisio regni de 806, on revenait aux vieux partages

germaniques et mérovingiens. Ce caractère réactionnaire,

« cet amoindrissement de tout », est précisément celui

qu'ont signalé les derniers défenseurs de l'impérialisme.

Pour déplorer le lamentable événement, les uns. comme
Agnellus, ont trouvé dans la langue de la prose une véri-

table éloquence, les autres, comme Florus, le vieux dia-

cre de Lyon, ont frappé des vers dignes des bons poètes

latins de la décadence, et qui sont restés gravés dans la mé-

moire de la postérité. Tous ont considéré comme un phé-

nomène monstrueux le spectacle de ces rois assis sur le

trône des Augustes, moins que des rois, des roitelets,

qui devaient aimer les présents et opprimer les peuples

soumis à leur autorité '. Et ce n'est pas seulement la

1. Belluin Irinm fratrum (Annales alnmonnici, wcingartcnscs, sangall. inaj

.

SS. I, p. 49, (35. 76).

2. Que la guerre ait été le résultat des intrigues de Taristocratie autant que

de Pambition de Lothaire, Hincmar le dit dans un passage de Vlnstructio ad

Hhid. ballmm., 4, qui ne laisse rien à désirer comme clarté : Mortuo Ludovico

imperatore, avo veatro, quidam de istiiis regni primoribus cvocaverunt Lotha-

riiun. . . Et quidam de regni primoribusfuerunt cum Carolo pâtre vestro, et qui-

dam cum Ludoi'icopatruo wstro. Interea cœperunt regni primores, qui cuni tribus

fratribus erant, singillatim certare de honoribus,... parvi pendentes sacramenta

de dicisione regnifacta, et plus certantcs de illorum cupiditate, quant de senio-

rum suorum et de sua sainte, et de sanctœ Ecclesiœ ae populi pace (Migm;. P. L.,

t. CXXV, coi. i)85). On peut rapprocher de ce texte très-général d'Hincniar,

un autre plus particulier de la Vila Hlud. 6, où l'on voit la noblesse d'Aqui-

taine, au temps de la jeunesse de Louis le Pieux, négligeant le bien public

pour ne se préoccuper que de ses intérêts privés (privatis studens quisque pri-

morum, negligens auteni publieorum).

'i. Sed ego i'obis dieo, Jratres mei, eonttnititones mei, Ravennenses c/tvs, quia
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ruine de l'idée de gouvernement qu'ils redoutaient, mais

celle de la civilisation chrétienne qui en apparaissait comme
l'inévitable conséquence. « Des nations inconnues vien-

dront autour des rivages de la mer; elles massacreront

les chrétiens et pilleront leurs contrées... Et la race des Sar-

rasins surgira de l'Orient, et elle pillera les cités sans que

personne puisse l'en empêcher, et Rome elle-même sera me-

nacée '
! »

Les derniers disciples de Charlemagne n'eurent pas la

douleur d'assister à la signature de l'acte qui détruisait à

jamais leur ouvrage. Sauf Ebbon. qui paya pour les autres

et subit un procès retentissant, la plupart s'étaient réfugiés

i'cnict tempus in ea, qnale niillus ibidem commorantiam memorare poterit . . . Et

terra non dabit fructiim siiiiin, et ipsa mater omniiwi matertera efficietur ; et

desiderabilia déficient poma, et omnia gaudia in mœrore vertentur. Et qiiod

niinc est Romanorum imperium desolabitar, et super augiistalem solium. regen

sedebunt... Nani in cnnctis regionibas terrœ eriint inopes reges et diligentes

mimera, et oppriment populos sil>i siibiectos, et peribit Romanorum Francorum

imperium, et sedebunt reges super augustalem solium, et minuentur omnia, et

prœcellent servi ante dominum suum (Agneij.us. Liber pontificalis episc. ravenn.,

i66. MGH. Scr. rer. ital. p. 384-385). — On comparera à ces lignes, écrites par

tin Italien sous l'impression toute récente des événements (EnF.nT. o. c. t. II,

p. 411), la Qiierela de diinsionc imperii de Fi.orus, le diacre lyonnais, ami et

confident d'Agobard et de Wahlafrid Strabon (Aoobardi Epist., 12. ]MGII.

Epist., t. V, p. 206 sq. ; Pœt. lat., t. II, p. 35:) :

Montes et colles, silvœquc et Jlumina, Jantes,

Prœrnptœ rupes pariter vallesque projundœ,

Francorum lugetc genus, qnod mnnere Christi

Imperium celsum iacct ecce in pulcere mersum

.

At nunc lantus apex, tanto de culmine lapsus,

Cunclorum teritar pedibus diademate nudus.

Perdidit imperii pariter nomenquc decusque.

Et regnum uniluin eoncidil sorte triformi,

Induperator ibi prorsus iam nemo pulatur,

Pro rcge est régulas, pro regno fragmina regni.

(Vers 1-4) fig, :2-:6. Pœt. lat., t. Il, p. 009 sq).

I. Agxellus, Liber pont, episc. ravenn., ifiô (!MGH. Epist. t. V, i>. 385). —
A rai)procher des lamentations d'Agnellus et de Florus sur le traité de Ver-

dun, celles d'ANGii.uKRT sur la bataille de Fontanet :

Maledicta dies illa, nec in anni circula

Numeretur, sed radatur ab ovmi memaria.

(Pœt. Int.. 1. II, p. 139).
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en Italie dès 835 '. Fut-ce la douleur de leur échec ou simple-

ment l'effet du climat, les fièvres les terrassèrent bientôt% et,

dans les deux mois qui précédèrent la Saint-Martin de Tan-

née 836, presque tous disparurent : Jessé, Wala, Hug, Lam-

bert, et d'autres moins célèbres '. Agobard mourut à son tour

en 840 \ Leur oraison funèbre a été prononcée en bloc par le

biographe de Louis le Pieux qu'on a coutume d'appeler l'As-

tronome : « Ce sont ces hommes, après la disparition des-

quels on dit que la France avait perdu sa noljlesse, son cou-

race et sa science ''. »

1 . Il l'ut solcuucllcnu'iit déposé à Tliionville le 4 niars 835 (Rcsignatio Ebhonis,

Krause. Cap., p. 57. ; Flodoard. Hisl. rem. ecch, Bouijuet. t. VI, p. 214 ;

Caholi calvi Epist., Bou()ueï. t. VII, p. 55;-5o8. ; Epist. concil. trie, Bouquet.

t. VII, p. 590).

a. Vita Hlud., 54 ; ïuégax., 55.

3. ViVa /7/utZ., 56 ; Tukgan., 55 ; Ann. Hi-rt. a. 83()-8'3;. — Wala niounil au

mois de septembre 830 (H'-'^i'-y. o. e. p. 2o2, n. 3), au monastère de Bobbiooù

il s'était retiré, et rimpératrice Hirmiiig-arde envoya des lettres dans toute

l'Italie aliu que le peuple dans ses prières recommandât à Dieu l'àme du défunt

( Vita Walw, II, 20-24). Lothaire avait généreusement doté tous ses lidéles

avec des liénélîces italiens (^?in. Bert. a. 839).

4. Un moment réfugié en Italie avec son allié Bernard, Tévèque de Vienne

Agobard reprit possession de sonévêché enSSg (Adonis Chron. SS. II, p. 32i),

et mourut l'année suivante (Ann. lugdiinen.ses . SS. I, p. iio : Hoc anno sanctœ

meinoriœ Agobardas Lugdiinensis episcopns obiit S Id. Jiin.).

~i. Hi enim erant quorum recessu diccbatur Frantia nobititate orbata,fortitu-

dine quasi nervis snccisis evirata
,
prudentia lus olteuntibus aduallata. (Vita Hlud.,

56.) Cf. Vita Walœ, II, 17 : Fortes viros et liarissimos ae bcne merilos.





CHAPITRE III

Le Régime de la Concorde.

7. Oi'lgines et caractèi^es du nouveau régime. Le « Liber

revelationum » cVAudrade et les doctrines de saint

Augustin. — II. L'enipereur Lothaire travaille, sans

grand succès, au maintien de la Concorde. Consé-

quences de sa défaite : prétentions de l'Eglise et de

la papauté à la direction du monde chrétien. — ///.

Louis II et Charles le Chauve ; valeur de ces deux prin-

ces. Ils transportent le centime de l'Empire en Italie et à

Rome ; assemblées de Pavie et de Ponthion (Janvier-Juin

8y 6). — IV. Rapports des empereurs et des papes.

Louis II et Nicolas I", Charles le Chauve et Jean VIII.

— V. Politique impériale de conquêtes et d'agrandisse-

ment.— VI. Nouveautés intéressantes dans le costume et

le cérémonial de la cour.

Bien que la ruine du système de l'unité soit consommée

sans retour après le traité de Vei'dun, le mot unité ne dispa-

raît pas des actes officiels et du langage courant, et la place

de Charleniagne est occupée par des princes qui ont le souci

de leur dignité. Sous l'influence de ces changements et de

circonstances historiques qui seront élucidées au moment op-

portun, lempire carolingien se transforme; la conception lit-

téraire et théologique des droits de l'empereur et de l'empire,

telle que les prendères générations l'ont connue, disparaît, et
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Ton se trouve en présence cl"un état de choses qui se distin-

gue du précédent par des caractères absolument tranchés.

On se rappelle que les impérialistes, et l'Église qui était

avec eux, n'avaient pas vu seulement dans le maintien de

l'unité de l'empire un moyen de conserver la paix intérieure

et les bons rapports de l'Eglise et de l'État; ils espéraient

accroître son prestige extérieur, et permettre qu'en réunis-

sant toutes ses forces diplomatiques et militaires, il put

résister aux attaques des peuples barbares, les subjuguer et

les convertir. Ils ne doutaient pas (leurs déclarations répé-

tées en font foi) que l'abandon de leur politique eût pour

conséquence une défaite de l'empire, c'est-à-dire un recul de

ses limites et de sa mission civilisatrice.

Leur prédiction se réalisa bientôt, et, du vivant même de

Louis le Pieux, l'intégrité des territoires, réunis par Charle-

masfne et légués intacts à son fils, fut menacée. Les Slaves as-

saillirent la frontière de l'Elbe, et les côtes de la Frise furent

désolées par les pirates normands, que commandait Horic'.

Du moins ces premières bandes furent-elles arrêtées par la

terreur du nom de Louis et la fierté réelle que ce prince

avait de sa race, lui inspira à l'occasion des décisions

énergiques ^ Les Slaves furent vaincus par un corps d'ar-

mée saxon, dans une grande bataille où leur roi fut tué,

et ils perdirent une ville et onze châteaux ; Horic envoya en

ambassade auprès de l'empereur l'un de ses neveux et son

i.Ann. B(!7'<., a. 834, 836, 837-838. — En somme, on peut considérer Tannée 834

comme le point de départ des invasions normandes, c'est-à-dire qu'elles com-

mencèrent aussitôt après la défaite de l'impérialisme. La Frise surtout, ([ui

était le grand débouché commercial de la vallée du Rhin, fut attaquée (Pahi-

SOT. o. c, p. 53 sq).

2. Cuius adventu Kordmauni aiidilo, continuo reccsseriint. {Ann. Bert., a.&3;).
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plus fidèle conseiller, les bras eluu'gés de présents, pour sol-

liciter paix et amitié ', A la faveur des guerres civiles qui

suivirent la mort de Louis le Pieux, les envahisseurs repri-

rent presque simultanément l'oflensive sur tous les points.

En 84I, pendant que Lothaire sefTorçait de prévenir la jonc-

tion de ses frères, les Normands franchirent le détroit du

Pas-de-Calais, se jetèrent sur Rouen, et saccagèrent cette ville

ainsi que plusieurs monastères ou localités situés sur les bords

de la Seine ". En 842, au tenqjs des conférences de Màcon,

une flotte normande pilla les villes de la Frise : les pirates,

descendus cette fois juscju'à la Loire, assaillirent Nantes, et,

après avoir commis d'affreux ravages, établirent leur quar-

tier d'hiver dans l'ilc de Ré ^ La même année, les Sarrasins,

introduits dans l'Italie du Sud par les habitants, mettaient en

péril Rome et le royauuie londjard, et, débarqués à l'embou-

chure du Rhône, ravageaient la Provence sans rencontrer de

résistance \

Grâce aux prédications incessantes clés missionnaires et au

concours actif des princes carolingiens, la conversion des

infidèles n'avait cependant jamais cessé ; elle n'avait pas été

seulement l'œuvre de la royauté puissante et forte, elle avait

continué sous le règne de Louis le Pieux, où l'archevêque de

Reims, Ebbon, se distingua par son ardeur entraînante, et il y

1. Ann. Bcrt., Fald.. a. SSg. — Les envoyés d'Horic vinrent trouver Louis le

Pieux (ipacis amicitiœque arctius slahiliusqae gratin confirmandœ »; ils furent

accueillis « hilariter. »

2. Ann. Sert., a. 841.

3. Ann. Bert,, a. 842: Ann. Fiild., a. 843; Nithaho. IV, 3.

4. Ann. Bcrt., a. 842; Nith. IV, 6; Erchempert. Ilist. Langob., 16. (MGH
Scr. l'cr. ital., p. 240): Chron. Sancti Benedicti casinensis, 5. (MGH Scr. rer.

ital. p. 4;i) ; Ann, Xanten. a. 843; - L. P. Gregorius, IV, 38. — D'après l'en-

semble (le CCS documents, les Sarrasins furent appelés en 842 par Radalgise,

prince de Bénévent, en lutte contre Siconulfe, prince de Tarente. Il n'y a

d'obscurité que sur le lieu d'origine des pirates. Venaient-ils d'Afrique, comme
le disent les Ann. Bert., ou de la Sicile, dont le gouverneur grec Eupliemios

leur avait ouvert l'accès depuis 827? Cette dernière opinion est la plus vrai-

semblable. Quoi qu'il en soit, ils avaient déjà attaqué Marseille et pille les

côtes provençales en 838 ; en 842, ils remontèrent le Rhône jusqu'à Arles

(.4n7i. Bert.).
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aurait un beau chapitre à faire sur l'extension des croyances

chrétiennes à cette époque'. On peut dire qu'il ne fut jamais

tant écrit sur les conversions que dans les vingt années qui

suivirent la paix de Verdun. Alors furent composées les Vies

de Liudger par Altfrid, de AVillehad par Anschaire^; alors

furent répandues à travers l'Europe ces saintes reliques dont

la translation alimente également la littérature hagiogra-

phique, et qui étaient destinées, écrivait l'empereur Lo-

thaire au pape Léon IV, « à faire éclater par leurs signes et

leurs vertus, aux yeux de tous, fidèles et infidèles, la majesté

et la grandeur du Dieu tout-puissant'». Les petits-fils de

Charlemagne, Lothaire , Louis le Germanique, Charles le

Chauve, pieux comme leur père et leur aïeul, se montraient

acquis à la cause pour laquelle leurs ancêtres avaient com-

battu, et toujours prêts à accueillir les païens qui voudraient

recevoir le baptême ; les évêques faisaient connaître à tous

les règles suivant lesquelles les cathécumènes devaient être

baptisés \ A quoi bon tant de bonne volonté, tant de

zèle et de dévouement, si les guerres civiles ne cessaient

pas? Non seulement la propagande religieuse allait être

ralentie, mais les résultats laborieusement acquis par

Charlemagne étaient en péril. N'avait-on pas vu déjà, pro-

fitant de la guerre des trois frères, les Saxons aban-

1. Voir sur ce sujet de bonnes pages dans Hauck. Kirchcngeschichte

Dciilschlands, t. II, p. 612 sq.

2. SS. II, p. 4o3 sq. et 870 sq. ; Cf. Ebert, t. II, p. 3"o sq. ; Gregorovius,

t. IV, p. 72 sq. ; Ami'Ère. Histoire littéraire de la France, t. III, p. io3 sq.

3. Transi. S. Alexandri, 4. SS. II, p. 6;:.

4. lliNCMARi Opcra (MiGNE. p. L., t. oxxvi, col. 106-10;). — On a conserve

trois lettres de Lotliaire, relatives à un certain Waltpert, qui fut cliarg-é d'al-

ler chercher à Rome des reliques destinées à raffermir le christianisme des

Saxons ébranlé par le voisinage des Normands et des Obodrites. L'empe-

reur expose à Léon IV l'objet du voyage de Waltpert, il écrit à son fils Louis

de protéger le noble comte pendant son séjour en Italie, à tous les évêques

et fonctionnaires de le soutenir (Transi. S. Ale.xandri. SS. II. p 677 sq ) En

845, Louis le Germanique reçoit quatorze chefs des Dœrnani, qui désirent

embrasser le christianisme avec leurs hommes, et les fait baptiser (Ann.

Fuld., A.8/Î5).
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donner en partie la foi chrétienne et renier leurs ser-

ments, pour revenir aux rites des païens, au culte des

idoles ? '.

Cette préoccupation du danger couru par la chrétienté ap-

paraît chez tous les écrivains du temps. Se considérant avant

tout comme des chrétiens, assistés du Christ, aimés de lui

parce qu'ils lui sont fidèles \ ils estiment que le péril de

l'empire est un péril chrétien, et, quand ils s'apitoyent sur

les malheureux, victimes des envahisseurs, ils voient en eux

des coreligionnaires plutôt que des compatriotes. Dans le

sanglant combat de Fontanet dont le souvenir les hante, ce

qu'ils déplorent, ce n'est pas seulement une lutte plus que ci-

vile, le massacre des nobles guerriers francs « dont les vête-

ments de lin blanchissaient la campagne comme les oiseaux

ont coutume de la blanchir en automne », mais un massacre

de croyants, une bataille de chrétiens telle qu'il n'y en a pas

eu de semblable depuis le jour oîi Charles Martel écrasa le

maire Ragenfrid dans la plaine de Vinci \ Le bruit courut

1. II s'agit de la formation de la Sfcllinga, c'est-à-dire de laconledération des

Saxons, serfs et ingénus, contre les nobles, dont il est question dans Nithaud,

IV, 2, 6. Ce soulèvement eut à la fois des causes sociales et religieuses. (Per

tolam Saxoniain potcstas servorum value excreverat super dominos siios. Ann.

Xanten, a.. 8^1, SS. II, p. 22j.— Ut legem quam antecessores siii, tempore qiio idolo-

rum cnltores erant, habuerant, candem illis deinceps habendam concederet.'SiTn.

IV, a. — Qui... magis ritiim paganoriim imitari quam christianœ fidei sacra-

menta tenere delegerunt. Ann. Bert., a.84i). La Stellinga fut d'ailleurs com-

plètement écrasée (Nith., IV, 6;.

2. Nos quia Christieolas rector Jésus amat.

Sedluus Scottus. Carm. XVI, vers S(Pœt. lat.. t. III, p. i84).

3. Unde mnla multa et jna.vima inerei'emnl in ferra, u.ique dum inler carne

propinquos et Chrislianos tantum maluni et tam grande periculum in Fontanido

dei'enit, quantum inter Christianos non aceidite.v eo tempore queprimum Carolus

cum Raganfredo in Vinciaco pugnavit. (Hincmaki Epist., 21. Bou<)Uet, t. VII,

p. 3ji a.) — In quo christ ianus ulrimque populus mutua se cœde prostravit.

(Ann. Lugd., SS. I, p. iio). — Et quod dici dolorest, magna .se cœde christiani

invicem debacchati sunt. (Ann. Xanlen., SS. II, p. 2-2-).— Cum periculo christiani-

tatis. (.\nn. Fuld., a. 8.")3, 858). — Le point de vue chrétien est constant dans les

Annales de Xanten. Voir encore Angildehti Carmina (Pœt. lat., t. II, p. i38-

i3i)); Ann. Bert., Fuld. a. 841 ; Ann. lemovicenses. SS. II, p. 201 : Chron. aquita-

nicum. SS. II, p. 253: Nith., III, 1.
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que les frères ennemis avaient été eux-mêmes si effrayés à

cette pensée qu'ils avaient arrêté la poursuite des fuyards *.

Et cependant, si une sincère concorde avait régné, combien

de païens, rebelles seraient tombés sous les coups de ces

guei'riers courageux ([ui succombèrent au cours de leurs fu-

nestes discordes ! ^ La continuation des guerres civiles,

c'étaient en perspective de nouveaux Fontanets, c'étaient de

nouvelles invasions avec leurs conséquences, c'étaient,

ô spectacle odieux ! les Francs subjugués par les ennemis de

la foi, s'entendant avec ceux qui les tourmentaient, mais

dont ils ne pouvaient s'empêcher d'admirer la beauté native

et la force corporelle \

L'Église pensa qu'elle devait agir pendant qu'il était temps

encore, empêcher que l'État franc, se conformant à la réalité

brutale du traité de Verdun, ne restât divisé en présence de

l'ennemi qui le menaçait, sans un effort commun, sans une

action commune. Elle avait été récemment invitée à faire de

la politique par les princes eux-mêmes *; le peuple chrétien

était son peuple ^
; elle avait le droit et le devoir de se jeter

1. Qain ctiam longiiis a castris obtcnlii chrisiianiiatis fiigicnlca perseqiii

desicriint. (Ann. Bert. a. 840- — Miserantes fratris plcbisquc. (Nith., III, i).

2. Tanti... viri fortes per contentiones malas... debetlati siint, quanti potuisscnt

per bonani concordiam... milita millia sternere contradictorum paganorum.

(Andre.ï: Bergomatis Hist., 12).

3. Voir le portrait des A'ormands^ tracé par Eh.mold le noir, 1. IV, vers

11-19-

4. Lorsque les préliminaires de la paix, qui devait être signée un an plus

tard à Verdun, furent engagés, les rois consultèrent l'Église (solito more ad

episcopos sacerdotesque rem référant, ut quociimque divina auctoriias id vertere

vellet, niitii ipsiiis Ubenti animo prœsto adessent. Quibus cum undique, ut pax

inter illos fieret, meliiis videretur, consentiunt (Nitb. IV, 3). Les évêquesse rap-

. pelèrent ce précédent quand, au synode de Thionville de 844; ils s'adressè-

rent aux rois dans ces termes : Vestrœ nihilominus nobilissimœ dominationi

multiniodas gratiarum actiones rependimus, quia ad evitandum et vcstruin et nos-

trumpericulnm... divinum auxiliiim secunduni prœceptum Domini que dicitur

«. Interroga sacerdotes legcni mcam»... expectare dignamimi (Krause Cap.,

p. ii3).

5. Qualiter. . . pacem et nos ac i'os et iste populus christianus habere possinius

.

(Adnuntiatio Lolharii apud Marsnam févr. 847. Khaise. Cap., p. 70).
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dans la mêlée des partis. Sans perdre un instant, parce qu'ils

estimaient remplir une fonction du Christ en exerçant une

action publique, les évcques invitci'enl tous les habitants de

l'empire, princes, puissants et pauvres, par parole et par

écrit, dans des entretiens publics et privés, dans des exhor-

tations générales ou spéciales, à s'amender et à s'unir'. Ils

s'adressèrent en particulier aux rois pour leur demander de

déposer la discorde, cause de tant de maux qu'il était impos-

sible de les énumérer au long, et les adjurer de revenii' à la

paix entre frères, qui est commandée par la nature et la reli-

gion . Enfin, réunis en synode, ils montrèrent dans les inva-

sions le péril de PEglise et de l'Etat, et aflii'mèrenl leur vo-

lonté d'établir, suivant des règles fixes, un nouveau régime

destiné à sauvegarder, comme par le passé, les intérêts pri-

mordiaux de la chrétienté '*.

Le Christ avait apporté au monde une idée féconde, capa-

ble d'exercer ses effets l)ienfaisants partout où elle serait in-

troduite, et que le moyen-âge adopta dès le début,appliqua à

la politique : l'idée de la fraternité humaine. Sans qu'aucun

lien du sang les unît, les rois étaient frères ; sans qu'il

— Magna nécessitas est nobis et isti populo chrisliano, qui nol)is est a Deo coiii-

missus (Atin. lllml. apud Marsnam,8^i i;\.é. Kraise. Cap., p. 74). — Ad salva-

tionem ac paceni christiani populi nol)is cou'unissi (Pacliones mcllenses, a. 867.

Krause. Cflp., p. 168).

1. Pro Christo legatione fungcnlcs ((,'onciliuin uteldense-parisiense. Pref.

Krause. Cap., p. 396). — Legatione fungiiiiur pro Clirislo (Synodus tnettensis.

Krause. Cap., p. 442).

2. Quod deposita discordia, undc tôt niala proeessciunl, quœ et enunierare Ion-

guin est et declinare adhuc impossibile, redistis ad paeeiii euiii fratrilnis vesti-is,

quam et natara cobis et religionc del)ctis ; in qua iil seniper nmneatis, per (Jliris-

tuni, qui pax noslra est, ohseeranins (Coneiliiini a'rnense, a. S44 <lt''C. Pref.

Krause. Cap., p. '3S"3).

'i. Voir dans Krause. Cap., p. 253, 112, 3S2, les actes de ces synodes,

réunis à Coulaincs près dxi Mans aU mois de novembre 843, à Thionville en

octobre 844. à Ver au mois de décenil>re de la nicnic année. La eomnuinaulé

des intérêts de l'Kg^lise avec ceux <le l'Ktat, est dès lors constamment aflirmée

et acceptée (Ad reslitutionein sanctœ Dei eeclesiœ et statuni regni. — De... statu

sanctœ eeclesiœ et regni. — Xon soluni œcclesiasticani utilitatem et populi

pacem vel salvationem, sed ctiam totius regni staturn perquirere (Krause. Cap.,

p- :3, 74,90).
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fût besoin d'une entente spéciale ou d'un traité officiel d'al-

liance, ils avaient le devoir de vivre entre eux dans la con-

corde et la paix. Ces relations fraternelles, qui avaient existé

jadis entre les rois barbares, fi*ancs ou gothiques, et les em-

pereurs de Gonstantinoplc, n'avaient point disparu à l'époque

carolingienne. Charlemagne traita en frères les souvci*ains

étrangers, non-seulement les empereurs byzantins, auxquels

il avait des raisons particulières de donner ce nom, mais les

autres rois comme ceux de la Grande-Bretagne*. Quand, à

la fin de 835, Louis le Pieux réconcilia Lothaire et Charles,

il exprima le vœu que ses deux enfants fussent désormais

« unis par la charité », et le partage de ^^ omis eut pour ob-

jet de créer entre eux « l'unité d'âme » \ Plustai'd, Charles et

Louis, voulant se défendre contre leur aîné, se lièrent par un

contrat de même nature : une déclaration solennelle fit con-

naître aux peuples les ari-angements adoptés et le serment de

Strasbourg ;
puis, descendant le Rhin, les deux princes vé-

curent « dans la même maison, à la même table, traitant en

commun leurs affaires publiques et privées, donnant des

jeux magnifiques auxquels ils conviaient leur jeune cheva-

lerie" ». Ce fut cette idée de la fraternité, déjà vieille de

1. Inter regales dignitates et subluniores sœculi personas /œderatœ in unani-

mitate pacis amicitiœ jura et sanctœ chavitatis concordiam ex iniimo cordis

affectu sercarc, mullis prodesse soJct ; et si inimicitiœ nodos Dominicoprœeepto

dissoh'ere jubemur, qiianio magis vincala eharitatis eonnectere eurandnin est ?

Unde et nos. frater dilectissiine, antiqui inemores inter nos pacti, bas vcstrœ

reverentiœ litteras dirigere curai'innis, ut fndus in radiée fideiftrmatiun florerel

in fructu eharitatis (Lettre de Cliarlcinajfnc à Ofia de ]SIercie, Migne. P. L.

t. Cil, col. io35).

2. Quiutpaeisempcrstudensseinperque dilector paeis atque amator iinitatis,

qiiœrebat non modo filios, sed et sibi iniiiiicos earitate tiniri (Vita Hliid., 54). —
Unanimes effecit (N\TH. I, 7).

3. Una domiis erat illis convivii, et una sonini : tractabant tani pari consensa

communia qnam et privata ; non quicquam aliud qiiilibet horiim ab altero pete-

bat, nisi quod utile ae congruum ille esse eensebat. Ludos etiam hoc ordine sœpe

causa exercilii Jrequentabant (Nixii. III, 6). — Pariterque coniujieli, sieutfra-

terna earitate, ita etiam eastrorum melatione, convivii etiam eonsiliorumqae uni-

tate... Hludowieus et Karolus, quo siln firiitias populos utrique subditos neete-

rent. sacraniento sese alierutro devinxerunt :Jideles quoqiicpopuli partis utviusqae

pari se iuraiifenlo constrixeritnl ut, u1er eoruiidem fratrum ad^'crsus aile-
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plusieurs siècles, que l'Eglise reprit, de manière à en faire la

hase d'une organisation politique; ce furent les procédés de

Stras])ourg dont elle imagina de régulariser l'emploi.

Le 6 octobre 8^4, au synode de Thionville présidé par

Drogon, évcque de Metz et fds naturel de Charlemagne, les

évcques reprochèrent aux rois d'avoir affligé, troublé, brise

cette Eglise cjue leurs prédécesseurs avaient unie avec tant

de peine, et ils les exhortèrent à pratiquer la charité, s'ils

voulaient j'égner heureusement dans le présent et être sau-

vés dans l'avenir'. « Il s'agit, leur dirent-ils, de cette charité

que l'Apôtre enseigna d'un cœur pur, d'une honnête cons-

cience et dune foi sincère. Il ne suffit pas de la manifester

par la parole et par la langue, mais il faut que vous renon-

ciez aux machinations secrètes capables de nuire, et que vous

vous secouriez les uns les autres. Au peuple qui vous est con-

fié, donnez cette paix dont le Christ montant au ciel a fait

présent à ses fidèles, disant : « Je vous laisse ma paix, je

vous donne ma paix, sans laquelle personne ne verra Dieu » ^

.

Les princes consentirent, et, suivant les termes d'une décla-

ration qu'ils devaient renouveler fréquemment dans la suite,

ils s'engagèrent à ne jamais violer « les droits de la charité

et de la fraternité » \ S'honorer mutuellement par des chas-

ram sinistri qnippiam molirctnr, relicto prorsns aiictore discidii, omne.s sese ad

sci\'atorcin frolernitatis aniicitiœque concertèrent. {Ann. Bert., a. 841-842).— Sur

les orig-iiics et les caractères du gouvernement confraternel, voir : Faugeron.

De fratcrnitate seii coltoquiis interfilios et nepotes Liidocici PU ; Pouzet. La suc-

cession de Charlemagne et le traité de Verdun, p. (ji »({. ; Bourgeois. Le Capi-

luJaire de Kiersy-siir-Oise, chap. vu.

1. Quia constat liane sanclani ecclesiain sanguine Christi redemptani et prede-

cessoruni irslroruin multo labore redintegratani ae adunatam atque guberna-

lani veslra discordia esse discissam et perturbatani atque a[flictam. (Synodus ad

Theodonis villam, cap. i. Krause, Cap., p. ii3).

2. KiiAUSE, Cap. p. 113. — On remarquera la présidence conférée à Drogon,

le membre le plus âgé de la famille carolingienne et en même temps l'un des

plus hauts dignitaires de r]'>glise. Ce fait prouve qu'il y avait accord des trois

rois entre eux et avec les é\ éques. Le .synode de Thionville ne fut dailleurs

pas à proprement parler un sj'iiode (FAUtiiiROiN, o. c. p. 21).

3. Inter sefraternitutis et carilalis Jura in posteruni non inolanda confirmant.

{Ann. Bert. a. 844).
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ses, des festins et des présents, se prêter appui contre les en-

nemis du dedans et du dehors, dès qu'il y aurait nécessité et

possibilité, éviter en un mot le scandale dont ils avaient

donné le triste spectacle, telles furent leurs obligations '. Des

réunions devaient avoir lieu de temps à autre, pour chercher,

avec le concours de l'aristocratie, les mesures à prendre
;

l'ordre des travaux était soigneusement réglé ; il comprenait

une délibération en commun, une adresse au peuple pour

lui annoncer les décisions prises, un échange de serments-.

Remarquons la présence des grands à ces assemblées fra-

1. Ann. Bert. a. 844: Ann. Fald. a. 847; Ann. Xanten. a. 863.— Très instructif

est le procès-verbal de l'Asseniblée cleMerseiide février 847. Art. i. De pace et

concordia alqiie iinanimitate triiwi fralrum et reguin inlcr se... ut millns dein-

ceps scandaloriim inter eos occasiones serere possit . Art. 2 Ut ipsi iniituo sibi

(iihxilientiir et contra Dei sanctœqiie ecclesiœ ac siios inimicos secvndiun oportii-

nitatein temporis inncem adjuvent. (Krause, Cap., p. 69 et sq.) — Que l'oubli

de la fraternité soit capable d'amener un scandale dans 1 Eglise, la chose est

affirmée à plusieurs reprises non seulement dans les actes des synodes, mais

dans les lettres des papes (Lettres d'Hadrien II à Hincmar et Chai'les le

Chauve, dans Migxe. P. L. t, CXXII, col. 1295, 1298). Il est intéressant de cons-

tater que c'est pour le même motif (neforte hac occasione scandalum in .^ioncia

ecclesia itriretur) que Louis le Pieux a été invité autrefois à faire YOrdinatio

de 817, et que l'Église lui a prêté son concours dans la circonstance. Pourquoi

les évèques ont-ilt, chang-é d'avis ? Parce qu'il leur a semblé, aussitôt apr;s

la bataille de Fontanet, que l'ancienne politique, qu'ils avaient inspirée et

soutenue, n'était plus possible (Nith. IV, i. Cf. Pouzet. p. 62).

2. Sed et sicul nobis tune ibi eonvenit, ut tempore statuto ad locuin condictum

cuni primoribus rcgnoruni nostrorum eonveniremus, ut ibi, quœque in regnis

nostris emendatione digna et necessaria erant... tractaremus et nos erga fidèles

nostros et fidèles nostri erga 7ios emcndaremus {Commentas apud Saponarias, 862.

Krause, Cap., p. 160). — Ou peut citer, comme modèle des serments prêtés

dans les assemblées fraternelles, celui qui fut prononcé par Louis le Germa-

nique à Coblcntz en 860, et dont le texte (Kiiause, Cap. 2. p. i54) rapjielle celui

des serments de Strasbourg' (Nitu. III, 5). La communication au peuple s'ap-

pelait Adnuntiatio ad populnm (Kiiause, Cap. p. 08, 70, 71, 74. etc . ). L'as-

semblée elle-même ne portait pas de nom bien délini ; ou disait indilférem-

ment convenlus, colloquiuni, eonloeulio, paetio, paetum, firniitas (Faugeron.

p. 18) Les pactes de fraternité étaient enfin entourés de sauveg-ardes four-

nies parles principaux seigneurs de la cour des parties contractantes : ainsi,

lors du pacte de Tusey conclu entre Louis le Germanique et Cliarlcs le

Chauve, se présentèrent, pour Charles, Hincmar de Reims et le comte Engel-

ran, et pour Louis, l'archevêque Liutbert et l'évèquc Altfrid {Ann. Fald.

a. 804).
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tcniellos cl la comuiuiiiciilioii iUilc au [xuiplc. CmIh |)i'(>uve

que la hoiine entente ne devait pas régnei* seulement entre

les princes, mais qu'elle devait descendre par les évccjues,

les comtes et I(*s lidcles, jusqu'aux derniers rangs de la so-

ciété. Va ainsi c'était encore l'unité qui triomphait, non celle

d'autrelois, unanimement condamnée par le jugement de

Dieu', mais l'union morale pour la paix et la concorde parla

vraie fraternité et la vraie charité ^ Ces mots, aujourd'hui dé-

nués de sens pratique, qui se rencontrent sans cesse dans les

déclarations des assemblées et des synodes, avaient alors

une signilication précise, dont il est impossible de douter.

Les rois carolingiens, en créant un lien entre les royaumes

et à l'intérieur des royaumes entre les hommes de toutes les

classes, conservaient dans une certaine mesure l'homogé-

néité de l'ancien empire. Ce n'était pas seulement le régime

de la fraternité des princes ([ui était institué , c'était le

régime de la concorde entre tous les membres de la société

chrétienne '.

1. La bataille de Foiitanet avait été considérée ]iar Ciiarlos et Louis comme
le jiig'ement de Dieu (Nitii. III, i, 4» •> : Ann. Fiild. a. 8îi), et acceptée à ce

titre parles évéques (vcluli niiinine dii'ino. Nrni. IV, i).

2. Verissinio et non ficto caritatis c/ncH/o... unili. — Concordes et iiniti...

quando Dei i'olantas est et verœ fraternitaii conwnit. — Ut tanla... inler nos

verœ caritatis benignitas abhinc inante maneret (Ass. de Mersen de 84? et 85i,

dans KHA.USE, Cap., p. 69, j'i-'j^). Cf. Conciliiirn mogantiniun, a. 847 '• Sane opiis

est ut pax et concordia sit atque unaniniitas inpopnlo christiano, quia nniua Deiiin

patrem haheinus incœlis, et anam nialrein ccclesiam, iinainjideni, unnin baittisina :

ideo in nna pace et unaniniitalc concorditer vivere debeinns, si ad unain et n'rani

hœreditateni regni cœlestis ciipiiniis pcrwnire. (Mansi, t. XIV, col. 904).

3. Ut sic siiuiil coiiiancli cl nos frai ces ad inviccin cl nos cura fidelibus nosiris

et fidèles noslri nobisctnn cl omncs siniiii cum IJco nos rcconiungainns. (Com'cn-

liis apud Marsnain, a. ,S")i. cap. ;. Khaisiî, Cap. p. ~'i). Indissoliibililcr corde et

o])ere coniangere nos i'oliinuis, ut nniiin siniiis in Clwislo cl cos nnunisilis nobis-

Ciini. (Conwntns Le.odii habitas, a. H'^\. .\dn. Lolharii. Kiiausi;, Cap. p. 7;). —
Voir en particulier le long' capitulaliv de C.outaines (Com'cntas in \'itla Cutonia.

KiiAusK, p.252 sq.), qui est une sorte de règlement de concorde pour le royau nu-

de Cluirles le C^liauve. — t)n a des exemples de pactes conclus entre les rois,

les évèques et les abbés (Kuais::, Ta/), p. 2<)6 ; Lettre de Wkmlon, évèque de

Sens, à Amulus, évèque de Lyon, |)armi les Lettres de Lonp de Ferrières, ùd.

Desdevises du Dézert, j). io3), et ]>ar les évèques entre eux. Ainsi les évèques,

réunis en 8")0 à Savonuières, iléclarent (ju'ils se sont unis dans la vie et dans

23
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Bien que cette conception eût déjà de quoi satisfaire un

idéal élevé, elle ne suffisait pas encore. Comme le disait un

synode, la charité devait enflammer les princes, non-seule-

ment d'amour les uns pour les autres, mais d'ardeur conti'e

les Normands *; il fallait qu'ils s'entendissent, soit pour leur

envoyer des ambassades pacifiques, soit pour les combat-

tre '. Et les espérances se faisaient plus lointaines. Peut-être

la défensive ayant réussi, pourrait-on reprendre l'offensive

et achever la conversion des derniers païens. Cette idée se

trouve développée dans un curieux petit traité rédigé par un

certain Audrade dit Modicus, chorévèque de Sens et poète,

vers 843 '. On y voit le Seigneur, descendu avec tous les saints

à la limite de l'éther et de l'air, appeler à lui Louis le Ger-

manique, Charles le Chauve et Louis, leur neveu, fils de Lo-

la mort
;
pendant leur vie, ils célébreront des messes, les uns pour les autres,

le mercredi de chaque semaine, et ils diront des prières pour les morts {Concil.

apud Saponarias, art. 3, i3. Mansi, t. XV, col. 528-529). Des abbés concluent

un fœdiis, une societas, dans un but de charité et d'amitié (Loup de Feh-

RiÈRES. Lettre xxxiii.) Le Concile de Mayence de 852 discute» de concordia epis-

coporiim comUuinqiie Jidt'liumn (Krause, Cap. p. i85). Rétablir l'accord entre la

royauté et l'aristocratie, tel est, le but du De ordine palatii d'HiNCMAR (éd.

Prou, p. XVII, XXXVI 11). Gfrôrer, Geschichtc der ost iind west-J'rànkischen

KaroUnger, t. L P- Sg, croit même que les conditions d'une entente entre les

rois et leurs sujets furent réglées par le traité de Verdun, dans le sens d'un

accroissement des droits des peuples. Cette affirmation est fantaisiste, comme
d'ailleurs la plupart de celles qui se rencontrent sous la plume de cet

extraordinaire historien.

1. Ipsa caritas vos contra paganos accendat. {Epist. synodi carisiacensis ad

Hludoaiciim regem Germaniœ, 6, dans Kkause, Cap. p. 43i). — Tela vestra

paganorum acies paveant et jacula vestra. hi qui sine Deo siint acuta repci'iant.

(Haduiani II Epist., dans Migne, t. CXXII, col. 1264-1265).

2. Tel fut l'un des objets de l'assemblée de Mersen de février 847. L'ar-

ticle 2 spéciflait que les trois frères devaient se secourir contre leurs

ennemis et ceux de la Sainte Eglise ; l'article 10 décidait l'envoi d'une

ambassade commune au duc des Bretons, et l'article ii était ainsi conçu :

Ut similiter ad regem Nordniannoruin legati mittantnr, qui eum contestentur,

qaod aut pacem servarc studebit aut communiter cas in/ensos habebit (Kkause,

Cap. p. 70). Les Ann. Bert., a. 843, nous apprennent que ce roi était Horic.

3. On trouvera le texte de ce traité intitulé Liber revelationum et dont il ne

nous est parvenu que des fragments, soit dans Duchesne, Hisloriœ Franco-

rum scriptores, t. Il, p. Sgo, sq., soit dans Migne, P. L., t. CXV, col. 23-3o.

Audrade est également l'auteur de poèmes, d'ailleurs sans intérêt historique,

qui se trouvent au t. III des Pœtœ latini. Cf. Euert, t. II, p. 3oi-3o2.
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thaire et roi d'Italie. « Que le partage des royaumes, tel qu'il

a été décidé entre vous, lorsque je faisais fuir Lotliaire

devant vos yeux, subsiste, dit-il à Charles; et que T.ouis

n'empiète pas sur ta part, ni toi sur la sienne. Toi, LouiSy

tu vas faire le même pacte avec moi, et toi aussi, l'autre

Louis, le roi d'Italie. ¥A qu'entre vous trois règne la paix

perpétuelle, conformément à ces paroles et à ce pacte ' ».

Après avoir exposé ainsi le Régime de la Concorde, Dieu

donne à chacun des princes une partie du monde à déli-

vrer des infidèles, et un guide pris parmi les saints pour le

conduire. Charles aura saint Martin et devra soumettre l'Es-

pagne : Louis le Germanique, assisté de saint Paul, combat-

tra les nations infidèles qui sont encore en Germanie; quant

à Louis d'Italie, il lui suffira d'écarter les peuples qui oppri-

ment son royaume : saint Pierre l'y aidera. La conclusion du

discours divin est la suivante : « Sans la protection de ces

guides, rien ne vous réussira ; mais, si vous observez le con-

trat que j'ai solennellement passé avec vous, les saints plai-

deront devant moi votre cause et celle de vos royaumes, et

partout où vous ferez la guerre ou la paix, ils seront vos pro-

tecteurs invaincus » ".

Il est intéressant de voir par le traité d'Audi'adc que

l'Église tendait à faire du régime qu'elle avait imaginé un ré-

gime révélé. Pour le consolider et le légitiiner, elle s'appuya

en outre sur une autorité religieuse considérable. Une évolu-

1. Ipsa, qua partitnm est Regniim inter vos cum fugarem ante faciem ves-

tram Hlolharium, erit dU-isio Regnorain cestrorum, nec tuiis in partem Hl. nec

cjiis in partem tuani processus. Et ta Uludovice in sermonibus istis eundern habeas

mcciim pactutn firmatiim . Siniiliter et tu, aller Hludovicc, Italorum rex. Et inter

vos très pax perpétua in his verbis et in hoc pacto maneat (Liber revelationam, 9).

11 semble résulter de ce passade que le traité a été écrit après la mort de

Lothaire. On remarquera, toutefois, que Louis II est appelé roi d'Italie et non

empereur.

2. Liber revelationiim.t).— Avant de retourner dans le ciel, le Seig^neur bénit

le monde en ces termes : Quia pro iniquitatibus hominuni modo quasi Jam
darnnatujn omnilnis eleinentis oppares, nunc accipe benedictionem inearn et esto

secundissinius hoc anno scquenti, ut nulli dubium nianeat, quin ego his trit)us

dielms, quibus Solis et Lunœ radii se al>sconderunt, visitaverim Ecclesiam meam,
ejusque causani disposuerim

.
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tion s'accomplissait depuis le début du siècle dans les études

théolog'iqucs ; on abandonnait peu à peu l'Ancien Testa-

ment pour le Nouveau, et, pai*mi les Pères, saint Augustin

jouissait d'une faveur croissante. Eginhard rapporte qu'en-

tre tous les livres dont Gharlemagne aimait entendre la lec-

ture lorsqu'il était à table figurait la Cité de Dieu '. L'évêcjue

d'Hippone tenait la première place dans les bibliothèques

des évêchés et des monastères ; tous les prélats érudits du

ix^ siècle, de Théodulphe à Hincmar, se vantent de le relire

constamment, et lui accordent les épithètes les plus louan-

geuses : docteur remarquable, docteur mirifique ^ Non-seu-

lement ils sont nourris de sa prose, mais ils le commentent

sans cesse, et, suivant l'exemple donné par Prosper d'Aqui-

taine, ils extraient de ses ouvrages des sentences dont ils

font de petits recueils '. Comparer un dignitaire de fEglise à

saint Augustin est le plus grand éloge qu'on puisse lui faire :

1. EiNii. VHa Karoli, '2^. — Plus tard, le moine de Saiut-Gall raconta que

Gharlemagne, poursuivant dans ses États la restauration des études, aurait

dit: « O utinam hahcrcm daodeciin clericos talcs, ita doctos et omni sopientia

tamperfecte instnictos, ut/ncriinl Hicronimus etAiigustinii's .';;{]Mon. S. Galli.^ 1,9).

Pour l'étude de Saint-Augustin à la cour de Gharlemagne et son influence sur

les doctrines politiques dès cette époque, voir Keïteuer. Karl der Grosse iind

die Kirche, p. 124 et sq.

2. HiNCMARi Opéra. Migxe, P. L., t. GXXV, col, 5i, 52, 69, 70, 70. — Sœpe et

Gregorium, Augnstinum perlego sœpe. (ïnEODULPm Carinina. De libris qnos

légère solebam) . Au monastère §e Saint-Gull, Saint-Augustin occupe la pre-

mière place ; on trouve la Gité de Dieu, les Gonlessions, etc. (Ratpeut.

Casiis S. Gain, SS. 11, p. 70). De même, à l'abbaye de Fontenelles, au tiMni)s

d'Anségise qui mourut en 833, les Ijvrcs du divin Augustin constituent à eux

seuls une bonne moitié de la bibliothèque (Gcsla ahbatuni Fonfancllcnsiuni.

SS. II, p. 295-297).

3. Prosper d'Aquitaine avait lait un Liber sentcnliaruni c.v operibus S. Au-

gustini delibatarum et un Liber Bpigrainmatum ex seiilcntiis S. Augustini(^hG>iE,

P. L., t. LIj, col. 427-49^^ et 498-532), où il se servait, })our combattre le pélagia-

nisme, d'arguments tirés des écrits de Saint-Augustin, de même que Saint-

Augustin avait tiré sa politique de l'Ecriture sainte. Gette méthode resta en

honneur'iiendant tout le Moyen-Age, et Hincmar l'a exposée dans la Préface

du De régis persona et regio ininisterio (Migne, P. L., t. GXXV, col. 833).

Le De doctrina ehrisliana de l'évêque d'Hippone resta pour le cleiw-é une sorte

de manuel (Edeht, t. I, p. 26*)), et, parmi ceux qui composèrent des recueils de

ses pensées, nous citerons notamment Amul us et Florus de Lyon, surtout

Glaude de Turin.
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c'est ainsi que 1(^ biographe d'Adalhard, voulant vanter son

héros, dit « qu'il suivait les traees de saint Augustin et se

montrait brillant imitateur de ses œuvres » '.

Contemporain et spectateur des invasions qui menaçaient

de submerger l'Empire romain, saint Augustin avait ima-

giné, sur les nmlheurs cpii IVappèi-ent alors les hommes et les

nations, une doctrine rigoureuse et inflexible, que l'on trouve

exposée dans ses écrits et ceux de ses disciples. Elle découle

de ce principe londauu^ntal que le péché est cause de tout, et

que le commencement des misères humaines coïncida avec

la faute du premier homme '\ Si les invasions se sont pro-

duites, c'est que la divinité n'était ni honorée ni satisfaite ;

en pareil cas, elle suscite toujours en effet des ennemis ou

des tyrans ^ Théorie très commode pour l'Eglise : elle répon-

dait à cette objection, c^u'on ne pouvait manquer de lui faire,

qu'il était étonnant que Dieu eût choisi, pour punir le monde

et frapper de mort ses habitants, le moment où il se faisait

chrétien. — « Mais qu'est-ce que la mort? répondait encore

saint Augustin. Il n'y a pas de mauvaise mort si elle est

précédée d'une bonne vie ; ce qui fait la mort mauvaise, c'est

ce qui la suit w*. D'ailleurs il ne se montrait pas impitoyable

et ne disait pas c[ue cette situation ne finirait jamais, mais

il indiquait le moyen d'en sortir : la paix, disait-il, dans ce

monde et dans l'autre, ne s'oljtient que par la concorde \

Il y avait une analogie frappante entre la situation de

1. Erat aulcin idem bcatiis pnvfati palris Aiig^nstini n'hit pcdisseqiws. opcrum

elarissiiiiiis imilntor. — Antoniiis vocabalar a lumnitllis ut Aiirclins Anga.stiniis

(Vila Adal., 14, 21).

2. Ego initium iniscriii' horninum ah initio peccantis hominis, durera institui.

(Orose. Hist. iinw., I, i. Migne, P. L.. t. XXXI, col. 669).— Primo qiiod ipsa pcccata,

qnibiis Deus indignalus iwplcdt tantis cnlamitatibus muiidum. (Dcciv. Dei, I, 9).

3. (Iiiosi:. llisl. unii'.. IV, 0, VII, i, ^i.CS. Boissieh. La fin du paganisme, i. II,

p. 46") sq.

4. De Civ. Dei. I. ir.

T). l'ax lioniinuni, onlinalii eoneordid .
(De Civ. Dei, \1\, l'J). Cf. IJoimiicois.

p. aSi5,-2S-. cl DuiiiEK. /i'.s-,s((/ .s(//' les idées p(diliiiues de Siiinl-Auguslin. p. 15,

(Paris, i85.)).
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l'empire carolingien dans la seconde moitié du ix« siècle et

celle de Tempire romain dans la première moitié du \% et

l'on retrouve dans les Annales royales des lamentations qui

rappellent beaucoup moins celles de Jérémie, malgi'é les

prétentions de leurs auteurs, que celles de Paulin de Pella

ou de saint Jérôme. Seuls, les noms des envahisseurs ont

changé; les Normands ont remplacé les Alamans ouïes Bur-

gondes, les Sarrasins ont succédé aux Vandales. Les écri-

A^ains ecclésiastiques de l'époque carolingienne furent ainsi

amenés à adopter les conclusions de saint Augustin ; ils re-

jetèrent loin de l'Eglise chrétienne toute responsabilité des

événements, et répandirent dans leurs écrits ou dans les

réunions des conciles cette idée, qui se trouve chez les

princes, dans les légendes populaires, partout enfin, que

Dieu, en frappant les hommes, les punissait de leurs péchés

et de leurs crimes'. Tant que Charlemagne avait vécu, le

peuple avait connu l'abondance et la joie, et il avait été heu-

reux, parce qu'il marchait droit dans la voie du Seigneur,

mais maintenant que l'on était sorti du bon chemin pour se

jeter dans les rixes et les dissensions, il n'y avait plus que

misère et tristesse ^

En 889, un prêtre anglais eut une vision. Dieu lui apprit

que, si les chrétiens ne faisaient pas rapidement pénitence

1. Inde vero, quia, sicut necesse fuerat, dMnis iiissionihus non est seciita obœ-

dienlia, dédit Dominus « ah aqiiilone », iinde iiixta prophetam « pandetiir maluin »,

dignos inerifia nostris apostolos, crndeles scilicet et inmanissimos christianilatis

perseciitores IVortmannos. (Conciliuin meldense — parisiense. Krause, Cap.

p. 396).— Peccatis nostj-is atque Jlagitiis merentibus...Pro peccatis nostris et offen-

sionibus... Exigentibus peccatis nostris {HéclAVJitions de Lothaire et de Charles

le Chauve flans Kkause, Cap. p. 63-66, 3o3).

2. C'est sur cette triste constatation que se terminent les histoires de

Nithard : Nom temporibus bonœ l'ecoi-dationis magni Karoli... quoniam hic popii-

liis unani eamdemque rectam ac per hoe iiani Domini publicam incedebat, pax

illis atque concordia ubique erat: al nunc e contra, quoniam quisque semitam

quam cupit incedit, ubique dissensiones et rixœ sunt manifestœ. Tanc ubique

habundantia atque lœtitia, nunc ubique pœnuria atque mesticia. Ipsa elementa

tune cuique régi congrua, nunc autem omnibus ubique contraria, uii scriptura

divino munere prolata testalur : El pugnabit orbis terraruni contra insensatos

,

CSnu., IV, ;).
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de leurs crimes, un péril immense et intolérable fondrait

sur eux ; en trois jours et trois nuits, 'la terre qu'ils habi

talent serait couverte de nuées épaisses, et des païens, mon-
tés sur une multitude de navires, surjçissant à l'improviste,

dévasteraient tout ce qu'ils possédaient et se débarrasseraient

d'eux par le fer et par le feu'. Parce qu'ils n'avaient pas su

se corriger à temps, la prédiction s'était réalisée. Seul un
retour aux théories de saint Augustin pouvait modifier le sort

de la chrétienté, seule la concorde était capable de ramener

la paix^

II

La lecture des écrits de saint Augustin n'a pas suggéré à

l'Église son système. Mettant à profit un rapprochement qui

s'imposait, les théologiens ont seulement cherché, parmi les

œuvres du Père le plus fameux de leur temps, des textes à

l'appui d'opinions qui avaient leur point de départ dans les

faits contemporains ^ Le nouveau régime plongeait par

toutes ses racines dans le passé carolingien, et l'idée d'unir

les royaumes francs par un lien moral et religieux fut en réa-

lité une idée de Charlemagne, celle qui inspire la divisio

regni de 806 et rend ses dispositions si remarquables \ Mal-

1. Ann. Bcrt., a. SSg.

2. Depace et concordia... trium fratrum et regiim. (Conventus apud Marsnam.

8}". KrausEj Cap. p. 6g). — De pace et concordia (Conciliiim mogiinlinum, a. 847.

Kral'se, Cap.]). 177).— De concordia epi.scoporuni coinitnmque (Conciliuni mogun-

tiniim, a. 832. Krause, Cap. p. i83). — Fœdiis concordiœ. (Lettre de Wknilon,

piriiii les Lettres de Loup de Fcrrières, éd. Desdevises du Dézert, p. io3).

3. Bayet. Compte-rendu critique de la thèse d'Emile Bourg-eois (Tîccf/e ftj.s'^.

t. XXXII, p. i83).

4. N'y a-t-il pas un rapprochement à faire en particulier entre l'arlicle 18 de

la Divisio regni de fo6 et l'article 9 de la Convention de Mersen de 847, ainsi

cjnçu : Ut regum filii legitimani hereditatem regni secundum definitas prœscnti

t-mpore portionespost eos rctineant; et hoc, qnicuinqne ex his fratribus siiperstes

fratrilnis fnerit ,consentiat si tarnen ipsi nepotespatriiis obedientes esse consenserint

.

(Krause, Cap. p. 69).— On trouve aussi des souvenirs de 806 dans la rédaction du
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heureusement il était douteux que les princes et leurs sujets,

à peine sortis des troubles civils, se montrassent fidèles ob-

servateurs de la paix qu'ils avaient jurée. Les assemblées

fratei'nelles avaient un vice fondamenlal ; elles n'étaient pas,

comme les réunions prévues par la constitution de 8it, pé-

riodi([ues et oblig'atoires, éLal)lies annuellement et à des

dates lixes. Qui donc se chargerait de les convoquer ? Puis-

c[ue la dignité impériale existait toujours, n'était-ce pas le

rôle de l'empereur ?

On ne trouve rien de semblable dans les documents. L'em-

pereur est considéré comme un roi ordinaire, et rien de plus.

Le procès-verbal de l'assemblée de Mersen de 85 1, l'un des

plus anciens qui nous soient parvenus, ne laisse aucun doute

à cet égard. « Qu'entre nous, disent les trois frères, règne dé-

sormais, avec le concours du Seigneur, la bienveillance de la

vraie charité... Que la ruse et la feinte soient bannies ;
que

personne ne convoite le royaume de son pair, ni ses fidèles,

ni ce c[ui touche à son salut, à sa prospérité, ou à son hon-

neur royal'. » Toutes les pièces postérieures sont dans le

même ton ; il n'y est question que de rois, de royamnes,

d'honneur royal, et le mot regmiiin suffit pour désigner l'en-

semble des états francs : rarement on rencontre iinperiain

ou respiihlica^. Quant à la mission de faire respecter la con-

traité de Verdun. Les Ann. Fuld., a. 843, rapportent que, le traité une fois sig-né,

« singuli ad disponendas tnendasque sui regni partes rei'evtuntur», et les mêmes

termes sont employés par Adon dans sa Chronique (SS. II, p. 322). Or ils

sont littéralement empruntés au Préambule de la Divisio regni de Thion-

ville iquain qiiinque illorum tiieri vcl regere debcat porcionem descrihere et

designare fcciiaus. Bohetius, Cap., p. 126). Pouzet, p. 75, se demande si ce

n'était pas là une formule consacrée, pour dire (pie chaque roi était le seul

maître de son territoire.

1. Uttanta, Domino coopérante, inter nos l'erœ cariintis bcnignilas abhinc inanie

nianent de corde pnro et eonseienlia bona et fide nonjlcta sine dolo et siniulatione,

iil ueino siio pari suiun regnuin aiil suas fidèles ce/ qnod ad salutejii sli\' jirospc-

rilideiu de Imnoreni regiuni perlinel diseiipiat. {(Ain^'entas njiiid Mursiia/n seeiin-

diis, a S")!, cap. 2, 3. Kuause, Cap. ji. 72).— Et si aliqtiis pari siio supei-slrs exlile-

ril. .{Cona-nlns Leodii liahihis, i\. 85^. Kiîause, Cap., \>. •^j). — l'nasquisqur . .

.

saiiiii parriii (KnxuîiF., Cap. p. i()i)).

2. On trouve; cependant dans les Capilulaircs : Sacrum qnoque jnonasiicnm

ardinein... jicr ishid inq^erifun a ^rslris pi<e memoria' [iro'decessoribns propaga-
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coi'de. plie apparliont à celui des princes qui est eu mesure,

quels que soient son âge et son titre, de proposer sa média-

tion de bon parent, et qui, voulant hien la proposer, est

capable de la faire accepter '.

La littcraturc politique se modifie dans le même sens. On
n'y rencontre plus ces belles pagc's pleines des souvenirs de

ranti<[uité profane et chrétienne, dont les auteurs décri-

vaient en termes pompeux la noble origine de l'empire et la

fonction de l'empereur ; il s'agit surtout des rois et de leurs

devoirs. Qu'ils se défient des flatteurs ! Qu'ils choisissent de

bons conseillers ! Qu'ils pratiquent toutes les vertus, surtout

la piété et la justice ! Celles-là sont les vertus nécessaires,

car la justice adoucie par la piété apprend à n'accabler per-

sonne de sa puissance et à bien juger '\ Les vieilles institu-

tions impériales dépérissent. L'Eglise proclame encore l'obli-

tum (Syiiodas ad Thcodoiiis l'ilhiiii, a. 844 oct. KiiArsi;, Cap., p. ii4). Principes

et reipuhlicœ patentes. (Conciliain meldense-parisiense. Krause, Cap. p- StjO)
;

mais ce sont là des cas exceptionnels. Cf. Faugkrox, p. 3o, 67-68).

1. I.a qualité de parent est, avec celle de roi, la seule qui soit mentionnée

dans les ])rocès-v(*rba\ix des assemblées fraternelles et les récits que les

annalistes nous ont laissés de ces assemblées. Ainsi, après la mort dcLothaire,

les grands de la Lotharingie, A'oulant Lothaire II comme roi, se rendent

auprès de Louis le Germanique «.patruum ejiisv (Ann. Fiild. a. 855). Deux ans

après, à la réunion de Saint-Quentin du i^' marsSSj, Charles le Chauve déclare

que, depuis la mort de Lothaire son aîné (noslrum seniorem), il a toujours

trouvé appui auprès de son cher frère Louis (in mco dilccto fratre Uludowico.

(Krause, Cap. p. 29?). Louis le Germanique reçoit son neveu fnepos^ Lothaire II, la

même année à Coblentz (Ann. Fald. a. SSj), et déclare dans cette ville, en 860,

qu'il secondera de tous ses efforts son frère et ses neveux (istumfratrem meum
Karoluni cl ncpotes meos niudowiciun et Hlolharium atqiie Karohim. (Krause,

Cap. p. i54).

2. HiNC.MAR (Ad episcopos de in.slitiitione Carolomanni ; De régis persona et

regio ministerio, 2. Migne. P. L. t. C\XV, col. 1016-1017, 8'i3-836), et IIaoriex II

{Epist. ad Caroliun calmnn. Migne. t. CXXII, col. iSag) recommandent la

piété et la justice. Loui- de Ferrières (lettre xui) insiste sur la nécessité de se

délier des flatteurs. IIinc.mvr revient fréquemment sur la question ilu clmix

des conseillers des rois (Instr. ad Illiid Datbiun, j, dans Migne, t. CXXA',

col. ijS^-ijS^ : De ordiiie jtainlii. 3i-33). L'idée qu'on se faisait alors de la royauté

est d'ailleurs bien exposée dans le De reeloril>ns cliristianis de Sedui.ius

ScoTTUS, écrit moitié en prose, nioilié en vers, qui est remarquablement ana-

lysé ])ar l-^,iu:ii r. t. Il, \>. 221-226, <'t dont la partie piiéli(|ue a été réeciniiienl

édiléc (Imus les J'irlii- Infini, \. III, p. l54-i6(l.
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gatidn d'envoyer des missi fidèles et courageux parcourir

les cités et les monastères \ et de fait on les voit transmettre

les capitulaires, recueillir le serment, s'occuper des orphe-

lins, des veuves, des religieuses, et en général de tout le

peuple ^
;. mais ces délégations, incapables de dépasser les

limites des Etats du souverain qui les envoie et de circuler à

travers tout l'empire, perdent leur efficacité. Il semljle que

l'Église s'en soit rendu compte et qu'elle ait voulu restituer

aux i7iissi quelque chose de leur ancien prestige, en leur

conférant de nouvelles attributions : ils furent chargés de

porter les propositions pacifiques des rois à leurs frères, et

de communiquer au peuple les délibérations des assemblées

fraternelles. Grâce à ce rôle d'officiers de paix, ils retrouvè-

rent quelque chose de leur gloire passée et devinrent un or-

gane indispensable du nouveau régime '.

1. Videtiir nobis utile et necessarium, ut fidèles et stremios inissos exutroque

ordine per singuLos comitatus regni vestri niittatis, qui omnia diligenter inbre-

vicnt. (Concilium meldense-parisiense, cap. 20, ^1. Krause. Cap., p. 4o3, 4o8). Cf.

HiNcsiAR. De coercendis militnin i-apinis, et Capitula in synodo apud S. Ma-
crain, 4- (Migne. P. L. t. CXXV, col. 904-955, 1073).

2. Ut in singulis partibus regni missi idonei constituantur, qui querelas pau-

pcruin et oppressiones sive quorumcuinque causas examinare et secundum Icgis

œquitatem valeant definire. Et si ab uno in aliud regnum huiusmodi prœsump-

tores confugerint, ibi similiier oppriniantur. (Conventus apud Marsnam, février

847, cap. 7. Krause, Cap. p. 69).— Ce n'est pas une déclaration platonique, car

plusieurs capitulaires des rois francs sont relatifs àTenvoi de missi (Conventus

apud Valentianas, nov. 853; adnuntiatio domini Hlotharii, cap. i-5. Kraise,

p. jS). Capitulare missorum suessionense, avril 853. Krause, p. 267). L'article

lû' du Capitulaire de Soissons débute ainsi : Ut missi nostri per civitates et sin-

gala monasteria..., una cum episcopo parrochiœ... inquirant. Le Capitulare

missorum silvacense de Charles le Chauve, promulgué en novembre 853, donne

une longue liste de missatica pour la France occidentale, avec les noms des

missi (Krause, Cap. p. 275). Pour l'Italie, on a une délinition assez complète

de la fonction du missus (Capitulare missorum, a. 865, ajirès le 5 février. Krause,

Cap. p. 93) et aussi une liste de missatica (Constilutio de expeditione beneven-

tala, a. 866, cap. 3. Krause, p. g5).

3. Bourgeois. Le Capitulaire de Kiers'y, p. 240-241. — Bayet (Revue hist.

XXXII, p. i83), trouve la théorie ingénieuse, mais subtile. Elle est cependant

conforme aux textes. En 853, à la suite de l'assemblée de Valencicnnes où

il s'est rencontré avec Lothaire, Charles le Chauve envoieses/nissidans tout

le royaume avec des instructions très précises (Krause, Cap. p. 270-276), et

nous possédons l'une des allocutions que les envoyés du roi adressèrent au
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Cette déchéance de TEmpire, suivie de la décadence des

institutions qui avaient fait sa grandeur et sa force, est d'au-

tant mieux marquée que Lothaire essaya, sans succès, de

garder une certaine supériorité morale sur ses frères, et de

jouer ce rôle de protecteur de la concorde que les règlements

publics lui refusaient.

A défaut de grandes qualités politiques que personne ne

pensera jamais à lui attribuer, le fils aîné de Louis le Pieux

a eu des mérites modestes, qui n'ont pas toujours été recon-

nus de son temps ni du nôtre. Si Ton excepte les éci-its

d'Agobard et de Pascliase Radbert et les courtes Annales de

Xanten, tous les documents de l'époque lui sont hostiles,

parce qu'ils ont pour auteurs des hommes attachés au parti

de son père ou de ses frères. Parmi les modernes, les Alle-

mands ont été à peu près les seuls à s'occuper de lui ; mais,

fidèles à leur coutume de rabaisser tous les parents de Louis

le Germanique pour grandir ce dernier, ils ont fait consister

l'histoire de Lothaire en un parallèle peu flatteur de ses actes

avec ceux du roi de Germanie '. La physionomie de ce prince

peuple dans la circonstance (AUncuiio missi cuiitsdiimdii'ioncnsis.KR.\v?,F., Cnp.

p. 291). Après l'assemblée de Coblentz, en 860, Charles le Chauve encore dé-

crète : Hœc mi.ssi nostri disciirrentes faciant. Cap. i. Omnibus in suo

Tuissatico firmitatem, quœ inter nos et carissimurn fratrem nostrum. atque

dUrctos ncpotcs nostros facta est, notant faciant (Krause, 6'flp. p. 297). En
802 il enjoint à ses missi de relire les capitulaires rendus précédemment

à la suite de l'asseralilée de Valenciennes fCap/hîZa />/,s<t'7!.s/a, cap. 4- Kuause,

p. 309). Non moins indiscutable est le rôle des missi au point de vue des rela-

tions des différents royaumes. Lors du conflit entre Louis le Germanique et

Charles le Chauve, Lothaire II voulut réconcilier les deux oncles, n Propterea,

dit Charles le Chauve, transmisit ad nos stios missos, et mandaiit nobis prinuim

talc missaliciun, qiiod nobis impossibile e/.s((/;i fait. Dcindc, quia illiid missati-

ctun non suscepimus, aliiid missaticam nobis sai missi dircxcrunt. » (Krause, p. i54).

Enfin, lors de l'affaire de Teuteberg'e, Charles et Louis s'expriment ainsi au

sujet de leur neveu : Qnia etiam ipse snos missos ad nos transmisit quasi con-

silium qaœrens, per missos nostros... ci vcrum et sincerum consiliiim. reman-

darnus (Hlud. et Karoli pactuni tusiacense, cap. 7. Kuause, p. 167).

I. Muhlbacuer. Deutsche Gesch. unter den Karolingern, p. 460-462; DiiMMi.Eii.

Gesch. des ostf. Reiches,\.. I, p. 225, t. II, p. 293; Wenck. Das frànkisehe lîeich

nach dem Vertrag' von Verdun, passim. — Les loiumg'es qui ont été adressées à

Lolluiirc s'adressent à peu près uni((uement à sa haute-dignité, et non à sa
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est cependant Tune des plus sympathiques parmi celles que

le ix<= siècle nous a laissées. Non-seulement il partage avec

tous les membres de sa famille ces qualités de vigueur phy-

sique c[ui semblent avoir été l'apanage de la maison carolin-

gienne, mais il s'en distingue par des vertus exceptionnelles :

la modéi'ation dans les idées, la loyauté, l'amour de la fa-

mille, un goût sincère pour la paix '. La fatalité des circons-

tances a pu faire de lui le symbole de l'impiété fdiale, de

l'esprit de désunion et de bataille ; il n'en est pas moins vrai

qu'il avait pour son père une affection profonde que ses

frères ne partageaient pas, qu'il ne marcha jamais volon-

tiers contre lui, et qu'au moment d'engager le combat il se

trouvait toujours rempli d'angoisses, assailli de scrupules sur

la justice de sa cause, hésitant à donner le signal delà mêlée

où allait se décider sa fortune et celle de l'Empire. Une seule

personne avait vu cela. Avec la finesse d'une femme et l'in-

telligence d'un esprit supérieur, Judith avait deviné quel

cœur se cachait sous cette robuste poitrine de soldat, et, le

jour oîi elle voulut donner un protecteur à son petit Charles,

son choix ne s'arrêta ni sur Pépin, ni sur Louis le Germa-

nique, mais sur Lothaire, au grand étonnement de Louis

le Pieux qui ne comprit jamais rien à cette détermina-

tion ^

Au lendemain du traité de Verdun, Lothaire avait toujours

personne, dit Dùmmler ; et ailleurs : Les douze années qui suivirent le traité

de Verdun furent emploj'ées par lui, soit à inquiéter ses frères, soit à ne rien

faire contre les Normands et les Sarrasins qui attaquaient ses États par le nord

et par le sud.

1. Eii.MOLD LE NOIR, 1. IV, vers 5oi-5io, vante la majesté de Lothaire; Agnkl-

Lus le montre à la bataille de Fontanet, debout sur son cheval, au plus pro-

fond de la mêlée, abattant les ennemis de sa hache vigoureusement maniée

{Lih. pont. eccl. Ravcnn., ir4). Il existe un portrait de Lothaire rej^roduit dans

Baluze (Capiialarin, t. II, p. vi-q). mais auquel on ne saurait accorder aucune

espèce de A'aleur. D'autre part, les xcrtiis iiun-ales de ce prince ont été célé-

brées i)ar Sedulius Scoïtls (Pa-/. Int., I. m, |). 216).

2. Hi.MSON. lahi-b. d. Jr. llciches iiiilri- Lii(U<.-iu- il,m Fromiiicn, t. Il, p. i5. a

remarqué (pie .Judith « avec la ténacité (pToul les femmes, est toujours l'cve-

nue à l'idée d'utiliser Lothaire pour la réalisation de ses plans ». 11 s'est
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le titre d'empereur ; il était raîuc des trois rois, le [)aii'aiu

de (Charles. De la nier du Nord à TAdrialicpic, ses Etats for-

maient entre la France occidentale et la France orientale une

bande ininterrompue'. Il [)ossédait Aix, Rome et l'Italie.

Quittant Pavie, sa résidence habituelle, il s'installa à de-

meure dans la capitale de Gliarlemagne, tout en déléguant

l'un de ses fds pour remplir auprès du souverain pontife les

fonctions impériales ^ Il aurait pu profiter de ces circons-

tances pour chercher à modifier sa situation, reprendre de

quelque manière l'autorité qui lui échappait. Loin de s'attar-

der à des regrets superflus, Lothaire accepta le fait accompli.

Dès 842, il avait fait dire à ses frères qu' « il avait gravement

manqué envers eux et envers Dieu, et qu'il ne voulait plus

qu'il y eût d'altercation entre eux et le peuple chrétien^ ».

Il resta fidèle à cette parole tout le reste de sa vie ; respec-

tueux du régime dont il était la première victime, il voulut

utiliser son titre impérial, sa qualité d'ainé, la position géo-

graphique de ses Etats, pour conjurer les causes de ressenti-

ment qui surgissaient entre ses frères et les tirer de leurs

embarras de gouvernement*. Cette manière d'entendre son

rôle se montre dans deux lettres qu'il écrivit au pape Léon IV.

demandé si c'était affection pour la personne de Lothaire, ou conflance dans

sa g-rande puissance, ou respect pour ses droits de premier-né et pour l'acte

de parlag-e de 8ij. Il est plus probable que Judith comptait sur la bonté natu-

relle de ce prince, bonté qui allait parfois jusqu'à la faiblesse.

1. IJlut/wriiis, qui maior natii erat, mcdiain inter cos soj'iilus est porlioncm.

{Ann. Fiild. a. 84'3). — Sur l'étendue du royaume de Lothaire, voir DinniLKU.

t. 1, p. 2i)'3, n. I.

2. Lorsque la paix eut été signée, Lothaire rentra à Aix, où un diplôme du

21 octobre 843 dénonce officiellement sa présence (Bœhmer-Mûhlb. Bcg.

n° 1075). Dès lors, il ne quitta plus guère le palais de Charlemagne, si ce n'est

l)our haljiter temporairement quelques localités voisines, comme Diircn,

Thommen, etc. (Bœumer-Mûulb. Reg- n^ io;6 sq.) et faire visite à ses frères.

S'il se rendit en Provence au milieu de l'année 843 (BŒUMEU-MiiuLU. Rcg.

n° 1087"), c'est qu'il y fut contraint par les événements.

3. Se in Dciun et illos deliquisse, noUetqiie ainpliiis, ni alierealio iiiler illus et

ehristidinun populuin esset (Nitu. IV, 3).

4. Zeli.eu a observé le premier que Lothaire se servit de sa prééminence

M pour conjurer les causes de dissentiments qui s'élevaient quelquefois entre
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Dans Tune, il disait que « l'empire avait été divisé en trois

parties égales ou plutôt distingué » ; dans l'autre, il s'intitu-

lait « tuteur et recteur des peuples de la Gaule*. » Mais ses

intentions ont été tellement dénaturées que nous sommes
obligés de prouver qu'il conforma ses actes à ses déclara-

tions.

Deux ans après la paix de Verdun, deux événements se

produisirent presque simultanément dans le royaume de

Lothaire : le duc d'Arles, Fulcrade, se révolta et entraîna

la Provence dans sa rébellion ; un certain Giselbert enleva

une fille de l'empereur et l'emmena en Aquitaine où il

l'épousa ^ Or non-seulement Giselbert était un vassal de

Charles, auquel l'Aquitaine appartenait aussi, mais les Pro-

ses deux plus jeunes frères et conserver entre eux ou approprier aux besoins

du temps ce pacte de fraternité destiné à sauver les restes de la constitution

carolingienne. » (Entretiens sur l'histoire dn moyen-âge, p. III, p. 57-08). Après

lui^ Parisot a reconnu, « malgré les accusations calomnieuses de certains his-

toriens allemands », que Lothaire respecta les engagements souscrits en 843 et

chercha à vivre en bonne intelligence avec ses frères (Le royaume de Lor-

raine, p. 37, 4i)- Cependant les efforts de l'empereur pour obtenir du pape le

rétablissement d'Ebbon et la nomination de Drogon au vicariat de Gaule et

de Germanie ont paru à Parisot et à DoizÉ (p. 269), comme à Gfrouer, (t. I,

p. i3i) et à Wenck (p. loi sq.), une tentative destinée à rétablir dans une cer-

taine mesure l'unité de l'Empire. Les démarches de Lothaire en faveur

d'Ebbon ne s'expliquent-elles pas sufïisament par la reconnaissance qu'il avait

envers l'homme qui s'était compromis pour lui, et, quant à Drogon, ne lui

suppose-t-on pas des vues politiques en contradiction avec le rôle qu'il joua

au synode de Thionville? Mais, même en admettant qu'il en ait été ainsi, il y
aurait une période d'un an au plus, pendant laquelle Lothaire aurait mal

supporté son échec ; après quoi il fut irréprochable pendant onze années,

c'est-à-dire jusqu'à son abdication.

1. Religioso vira Leoni papœ, beati Pétri apostoli vicario, Hludharius Gnllia-

rum gentium tutor et rector. (Transi. S. Alexandri, 4- SS. II, p. 677). L'autre

lettre au pape est ainsi conçue : Tempore infelicissimœ discordice quœ opérante

diabolo per satellitos siios inter nos genitoresque nostrum aliquandiu daravit

Cum vero firmato inter nosJratresque nostros amicitia fiedere, regnum nostrum

œqualilcr in très partes divisum, imo distinctum esset (Bou(iUET, t. VII, p. 565-

566).

2. Fulcradas cornes et ceteri Proinnciales ah lUoihario dcjiciunt (Ann. Bert.

a. 845). — Folcratum ducem Arelatensem (Ann. Fuld. a. 8^5). — Gisalbertus

vassallus Karlifiliam Hlutharii imperatoris rapuit et in Aquilaniani profcctus

in coniugem accepit (Ann. Fuld. a. 846).
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vençaux, qui se faisaient déjà remarquer par leur esprit par-

ticulariste, avaient des prélercnccs pour le roi de France

occidentale dont ils avaient adopté le parti à l'époque des

guerres civiles*. La simultanéité des deux faits, même si

elle était fortuite, frappa Lothaire et l'irrita. Après avoir

apaisé la révolte des Provençaux dans une campagne qu'il

dirigea en personne ^ l'empereur ne cacha pas son mécon-

tement contre son plus jeune frère. Il consentit encore à le

rencontrer à Mersen en février 847, mais la convention qui

fut signée, et dont un article punissait le rapt\ ne

suffit pas pour le calmer. Une réunion fraternelle, an-

noncée pour le mois de juin suivant à Paris, n'eut pas

lieu, et, bien que Charles protestât avec énergie qu'il

n'était pour rien dans l'enlèvement de sa nièce *, Lothaire

refusa de le voir \ Pas une seule fois cependant il n'attaqua

son royaume, et, quand Giselbert eut fait amende honora-

1. Dù.MMLER, t. I, p. 295. — L'importance delà révolte des Provençaux a été

signalée par Wenck, Das frànkische Reich, p. ii3-i25. On ne voit pas sur

quoi cet historien s'appuie pour affirmer un peu plus loin (p. i55) que

Lothaire fut heureux de l'enlèvement de sa iille, parce qu'il trouvait une

occasion de chercher querelle à Charles.

2. Hlotharius Provinciam ingressus, fere totam siiœ poiestati récupérât (Ann.

Bert. a. 845). Prout volait, Provinciam ordinavit (Ann. Fiild. a. 845). —
Lothaire se trouvait encore à Aix le i3,juin, et y signait un diplôme (Bœumek-

MiiHLB. Beg. n» io8;) ; le lo octobre, il était de retour (Bœumer-Mùulb. Beg.

no 1088). La campagne de Provence se place entre ces deux dates.

3. Ut niilhis in ojnni eoriiin regno deiiiceps raptiiin facere prœsumat , aut, si

lecerit, legaliter puniatar. (Conventus apiidMarsnam, cap. 8. (Krause, Cap. p. 69).

4. Hliidowicus occidentem profectas mense Martio cum Karlo placitum habuit ;

in qiio uterqae eoriun publiée eontestatas est suœ non fuisse volnntatis quod Gis-

alberliis Jiliœ Hlutharii iungeretur, ut his auditis Hlutharius facilius placari

poluisset (Ann. Fuld., a. 84(5).

5. Uludoivieus tamen Hlutharium et Karlum, ita ut volait, pacificare non

potuit, renuente Illulhario propter iniuriani sibi a Gisalberto, vasallo Karli,

in raptu Jiliœ suœ factarn (Ann. Fuld. a. 84;). — On s'est demandé si le texte

des Annales Faldenscs devait être placé avant ou après l'assemblée de Mersen

de lévrier 84;. Baluze, et, après lui, ^liuiLBAcnEu (Beg., n° 1096'') ont admis

qu'il (levait être placé après, et cette opinion est la plus vi-aisemblable. Cepen-

dant Dii.MMLEH (t. I, p. 299, n. 3), s'appuyant sur les mots « ita ut voluit, pacifi-

care non potuit», regarde lentrevue de lévrier 84> comme l'une des tentatives
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blc 11 Thionville au mois d'octobre 848, la réconciliation se

fît naturellement'. Elle eut lieu à rassemblée de Mersen de

85i, après une entrevue préalable à Péronne -. Dans l'inter-

valle, l'empereur avait témoigné à plusieurs reprises son res-

pect de là fraternité, en visitant le roi de Germanie dans sa

maison et le recevant dans la sienne, en échangeant avec

lui des chasses, des festins et des présents magnifiques \

Charles n'eut pas à se plaindre d'avoir fait la paix avec

son parrain. Les deux rois venaient de séjourner ensemble

à Saint-Quentin en 862, et ils s'étaient quittés en excellents

termes, quand on apprit que le chef normand Godefrid,

après avoir pillé la Frise et les bords de l'Escaut, s'était

avancé jusqu'à la Ceine". Lothaire réunit une armée pour

porter secours à son frère qui l'appelait, et, s'il revint sans

avoir combattu, c'est que le roi de France occidentale, ayant

secrètement changé d'avis, aima mieux acheter la paix aux

Normands '. D'ailleurs, l'empereur ne montra aucune mau-

vaise humeur d'avoir été dérangé inutilement. Quelque

temps après, il tint une des filles de Charles sur les fonts

inutiles laites par Louis le Germanique pour réconcilier les deux Irères, et

son avis est partagé par Parisot (o. c. p. 38), qui voit une UDUvelle [>reuve de

réchec des négociations de Mersen dans la décision prise ])ar les rois de se

retrouver en juin à Paris (Adn. KaroU, i, dans Krause, Cap. p. 71).

1. Ann. Fuhl. a. 848.

2. Hlothai'ius et Karolus, sanioribtis iisi consiliis, in paccin gcrniananiqiic

concordinm rcdcunt (Ann. Bert., a. 849). Cf. Fragm. chron. fontanclL, SS. II,

p.- 3o2. — Le procès-verbal de l'assemblée de Mersen de 83i (été) est dans

Krause. Cap., p. ;2-;4-

3. Lothaire et Louis, dont la familiarité n'avait jamais cessé (-4n?i. 5('r/. a. 847),

se rencontrèrent à Coblcntz en février 848 {Ann. Fnld.) : ils chassèrent ensem-

ble pendant plusieurs jours dans la forêt de Westphalie et séjournèrent à

Cologne en 85o (.4/!;). Xanten. SS. II, p. 229 ; BŒH>iER-MiiHLn. Jli'g. n' 1109).

4. .471/1. Ht'ri., a. 852.

5. Xordmai^ni Godafrido duce pcr Sequanain a.scendcnlc.s rro-niini lûirli

prœdantiir. Ad quorum expulsionem Hlulhariu.s in au.vilium voccilus cuin .silti

pugnandurn esse cum hosle puUiret, Karlus elani inutato consilio Godafridurn

cum .suis in societaiem regni suscepit et terram eis ad inhabilanduni deleguiùt.

(Ann.Fald. a. 85o). — D'après le récit des Ann. Bert., plus développé que

celui des Ann. Fuld., les deux rois, ayant réuni leurs armées et tenant
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baptismaux ', et c'est à ce moment que se place sans doute

cette alliance monétaire entre les deux frères, dont les nu-

mismates ont retrouvé le vestige dans une pièce de monnaie

oii le nom de Lothaire est associe au monog-rannnc de Char-

les •\

La paix régnait en sonune dans les trois Etats, et la modé-

ration de Lothaire n'avait pas peu contribué à l'assurer,

lorsqu'une complication extrêmement grave menaça de la

détruire. Les Aquitains n'avaient jamais consenti à accepter

Charles le Chauve comme roi : Louis le Pieux avait dii le

leur imposer
;
pendant la guerre des trois frères, ils avaient

marché sous les ordres de Pépin II, le fils de leur ancien roi,

et, les hostilités terminées, ils avaient accepté sans enthou-

siasme le traité de Verdun'. En 848, une nouvelle révolte

rennemi assiégé sur les bords de la Sciiie, auraient été obligés de renoncer à

la guerre, parce que les soldats de Charles le Chauve ne voulaient pas mar-

cher. Dans tous les cas, ce n'était que partie remise, et, au mois de novembre

853, Charles et Lothaire se concertaient à ce sujet. (De placilo nostro et de

co/)}inani acUiilorio contra Xortmannos et de conlocutione nostra fraterna. Con-

cenliis apiid Valentianas, cap. lo. Khausk, Cap., p. 76). Y eut-il alors une

nouvelle expédition? On trouve dans les poésies de Sedulius Scottus une

allusion à un triomphe de Lothaire sur les Normands, qui pourrait bien

être de cette époque là (Pœt. lut., t. III, p. aij).

i.Ann. Bert., a. 853.

2. Tel est l'avis d'ENiiKi. {Traitcde Xiiinisinaliqiie, p. 25"-258), d'après Gakiel.

Pitou n'ose s'y rallier {Intvod. aux monnaies carolingiennes, p. xix).

3. La campagne de Louis le Pieux en Aquitaine se place après le partage

de Worms de SSg (Ann Bert., a. 839 î V^"^ Illud., 61 ; Nith. i, S; Adonis chron.

SS. II, p. 32i;Regixoms Chron., SS. I, p. 569. Cf. Simson. o. c, t. II, p. 218-

222). Elle avait pour but la spoliation de Pépin II, qui était soutenu par

une partie de la nation, tandis qu'une fraction importante de l'aristocratie,

dirigée par Ebroïn, évèque de Poitiers, était pour Charles (Simsox, o. c. t. II,

p. 2ii-2ia). L'empereur parti, une anarchie effroyable régna dans le pays

(Vila Hliid., 61), et le traité de Verdun, qui dépouilla officiellement Pépin II

au profit de Charles le Chauve, fut loin de la faire cesser. A la suite de l'as-

semblée de ïhionville de 844; l<?s trois rois envoyèrent une ambassade au

jeune prince pour le sommer d'obéir à son oncle, qui consentait à lui céder

l'Aquitaine à titre de vassalité (Ann. Bert., a. 844-845). Moxod estime que

l'esprit d'autonomie des Aquitains provenait en partie de l'hostilité de la

population gallo-romano-gothique contre les Franks (De l'opposition des races,

p. 7). Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'ils voulaient avoir une dynastie particu-

lière.
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éclata. Les nobles réunis à Orléans proclamèrent roi Charles,

frère de Pépin II, et lui lirent donner l'onction par les évo-

ques leurs complices ; le prétexte qu'ils invoquaient pour

justifier leur trahison était l'inertie du roi devant les attaques

des Normands '. Charles le Chauve agit vigoureusement. Ses

neveux, tombés entre ses mains, furent tonsurés et enfermés,

lun à Gorbie, l'autre à Saint-Médard de Soissons'. Alors

les Aquitains se donnèrent à Louis le Germanique, qui en-

voya au printemps de 854 son lils Louis le Jeune prendre

possession de leur pays''. C'était une violation flagrante de

la concorde, la plus audacieuse qui eût été commise depuis

que des serments solennels avaient été échangés. Lothaire

estima qu'il avait le devoir d'intervenir. Après deux entre-

vues avec Charles, à Yalenciennes (novembre 853) et à Liège

(février 854), où les deux frères se recommandèrent récipro-

quement leurs enfants, leurs fidèles et leurs royaumes*, il se

rendit en personne au-delà du Rhin, afin de rappeler Louis

à ses devoirs. Le roi de Germanie entendit sans s'émouvoir un

long discours sur la fraternité '

; il fut insensible aux exhor-

tations d'une ambassade envoyée quelque temps après".

Du moins l'attitude résolue de Lothaire et ses pressantes

démarches empêchèrent la guerre d'éclater, et, pendant que

1. A lin. Bcrt., a. 848.

2. Ann. Bert., a. 84S-849, 852; A/m. Fald., a. 85i.

3. Ann. Berl., a. 8VJ-854: Ann. Fald., a. 853.

4. Ann. Bcrt., a. 854 • Hlolhiirii cl Karoli con^'cnlits apiid Valentianas,

a. 853, nov. (Khause. Cap., p. jS-jli) ; HloUuirii et Karoli conwntus Leodii habi-

tas (Krause. Cap. p. :6-;8). — Il est à remarquer que, dans le procès-verbal

de l'assemblée de Liège, Lothaire est qualilié excei:)tioimellement de « serc-

nissiniius imperalor », tandis que Charles n'est que « g'iorio.'^issinms ;v.v ». On
sent que celui-ci a besoin de son frère et qu'il est heureux de trouver son

appui. D'ailleurs il rappellera toujours dans la suite avec xme certaine émo-

tion, le souvenir de son « senior fratcr ». (Adn. Karoli, a. 807. Khause. Cap.

p. 293).

5. Lotharius fratrem siiiim Lodoicum super Rhenunr de fraternitatc erga

Karoluni alloqnilur (Ann. Berl., a.. S^i). — Cette entrevue eut lieu probable-

ment au mois de mai (BŒHMEit-MiuiLi!. Beg. n° ifio»).

(j. Lotharius et Karolus legatos ad fratrem Lodoicum pro pacis concordia,

et ut filium saiim ab .\quilania remecl. mitlunt {.\nn. Bert.. a. 854).
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les négociations diplonialicfues se poursuivaient, Louis h;

Jeune, ne trouvant pas auprès des Aquitains l'aeeueil (pi'il

espérait, rentra chez lui'.

Cette pensée de concorde chrétienne lui parmi les dernières

deLothaire. Une maladie grave qu'il lit à ce moment procura

à ses frères l'occasion de revenir à de meilleurs sentiments ^

Mais à quoi bon ces réconciliations qui ne duraient qu'un

temps ? Les fds de Pépin II avaient réussi à sortir de leurs

monastères; la question d'Aquitaine renaissait •'; d'autre part

l'empereur apprenait que, dans le royaume de Charles, au-

quel il avait tout sacrifié depuis plusieurs années, se faisaient

des choses contraires à la foi". Cette déception, jointe à

toutes celles qu'il avait déjà éprouvées dans son exis-

tence et à la maladie, fut sans doute la cause qui le décida à

sortir du siècle '. Pieux comme tous les Carolingiens, il avait

1. .1;î/i. Fiild., a. S54). — ^'oici ccpeiKlaiit coiniiK-iit Dùm.mi.hh appri-cic

rattitude de Lotliaire et ctilo do L^iiis le (lorniaiiiquc dans les aflaires

d'Aquitaine. « Ce n'est pas sans une joie inaligne que Lothairc dut

contempler les embarras survenant sans cesse dans le royaume de son

jeune frère, parce qu'ils taisaient naître chez lui l'espoir de renverser une

fois encore l'odieux traité de Verdun et de renouveler avec un meilleur

succès sa tentative pour détruire le royaume d'Occident. » Quant à Louis,

sans doute « il a porté atteinte à des conventions sacrées », mais il y avait

l)ien « une sorte de i-esponsabilité réciproque des trois rois relative aux actes

de leur gouvernement, et les sujets d'un roi, qui avaient été lésés par des pro-

messes communément données et réciproquement consenties, pouvaient se

plaindre auprès d'un autre Charles n'avait jamais possédé l'Aquitaine d'une

manière durable et entièrement, et en fait il y avait toujours eu là uu
royaume séparé En tout cas Louis se considéra comme ayant des raisons

sérieuses de soup(;onner les dispositions hostiles de Charles et de rompre

l'union de Strasbourg. » (Gcsch. d. ostfr. Rcichcs, t. I, p. 248-249, 38i-382). Sin-

gulière façon d'écrire l'histoire! Plus singulière encore est celle de NVexck,

qui, sans aucun motif, accuse Lolhaire d'avoir créé la brouille entre ses frè-

res. (Das frûnk. Reich, y). 2'58). D'ailleurs, ce qui caractérise les accusations

de Wenck, c'est qu'elles reposent sur des raisonnements et rarement sur des

faits.

2. Lolhariiis injlrnialnr; qiia de rc occasio data est Luduico cl Karlo J'ralri-

has ad concordiaiii rcdeiindi. (Ann. JJcrt., a. 855).

3. Ann. Bcrt., a. 854.

4. Ann. Bcrt., a. 855.

5. Lotharlit.s impcrator, niorlw corrcptus i^itamqiie dcsperans, .. .., sccitloquc

et rcgno pcniltis nl)rcnnncians. ... lAnn. Bcrt., a. 8.55).
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en plus le goût des lectures théologiques, et Raban composa

sur sa demande plusieurs (commentaires des Evangiles et

des Prophètes *. Il se retira au monastère de Prûm. où il

mourut le 29 septembre 855, « pauvre et sous l'habit monas-

tique, dit son épitaphe, lui qui avait commandé aux Francs,

aux Italiens et aux Romains ^ » Une légende se répandit

dans la suite, d'après laquelle une lutte se serait produite

autour de l'àme du défunt entre les démons et les anges,

lutte tellement acharnée que les personnes présentes voyaient

le corps de l'empereur tiré dans tous les sens ; finalement, les

démons furent mis en fuite''. Il y a c|uelque justice dans

cette légende.

Dans tous les cas, l'échec de Lothaire était grave. Il sem-

blait prouver que l'autorité laïque était désormais incapable

d'exercer sur l'ensemble de la société une action sérieuse,

et que l'Eglise devait A'eiller elle-même au bon fonctionne-

ment des organisations politiques nouvelles. Les évéques

le jugèrent ainsi, et leur intervention en matière de gou-

1. Raban Maur. Homiliœ in evangilia et cpislolas ; Commentarioram in

Eîcchicl lihri A'.V, précédés d'une lettre de Lothaire à Raban, où l'empereur

fait preuve d'une science consommée des saintes écritures : Expositionis

super Jerentiani prophelam lihri XX. (^Iigxe. P. L., t. CX, col. i35, 494-493'

CXI, col. ;93). Cf. Rahani Epist., '38- 3t), 49-5i (MGH Epist., t. Y, p. 4:5-47-,

5o3-5o5).

2. Continet liie lunuilus ineniorat)di Cœsaris ossa,

Loiharii, magni principis, atque pii.

Qui Franeis, lialis. Romanis prœjiiit ipsis,

Oninia scd sprevit, paiipcr et liinc aliiil.

Xam bis Iricenos ntunachiis sie attigit annos,

El se nmtavit, ac bene post obiil.

III. Cal. oclob. (Pœt. Int. t. II, p. 241).

Ce texte fixe l'âge de Lotiiaire en 855 (soixante ans), et la date de sa nais-

sance, qui est 795. C'est donc par erreur que l'auteur de la Viia Hliid. met le

premier mariag-e de Louis le Pieux en 798, mais on sait comljien la chronolo-

gie de cet auteur est défectueuse (Simson. o. c. t. II, p. 3oi). Lothaire avait

perdu le 20 mars 85i sa femme Hirmingarde [Ann. lauhacenses, SS. I, p. i5
;

Ann.Dert a. S~yi\Ann. Xanten. SS. 11^ p. 229: Rkginoxis chron. SS. I, p. 568).

Il s'était brouillé dans les derniers temps avec Ebbon (Epist. coneil. trie. Boi<j.

t. VII, p. 591). Arrivé à Priim au mois de septembre, il y mourut i>eu de jours

après (Bœumeii-.Mûlb. Beg. n» ii43 a-b).

3. Auir.i. llisl., III, 19. (SS. IV. p. 222.)
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vernement se manifesta d'une manière incessante. Ce sont

eux qui provoquent les asseml)lées fraternelles, poussent

tel prince à intervenir dans telle affaire, mettent l'accord

entre les parents qui se disputent, rappellent aux rois les

engagements pris dans les réunions précédentes, à Cou-

laines, Beauvais, ïhionville, Kpernay, Mersen, Soissons,

Liège'. Parallèlement aux asseuiljlées fraternelles se tien-

nent des synodes, où la présence est rigoureusement exi-

gée ", et d'où partent les inspirations politiques auxquelles

obéiront les rois, les projets qui seront transformés en lois

par l'apposition du sceau royal et la signature des grands.

D'ailleurs les chefs du clergé ne cherchent pas à dissimuler.

N'est-ce pas leur devoir, malgré leur indignité, de veiller en

ces temps périlleux sur le troupeau dominical dont Dieu

leur a donné la garde ' ?

Pour qui veut connaître les intentions de l'Eglise à ce mo-

ment, pénétrer tous les détails de cette ambition qui la con-

duit peu à peu à sortir du domaine de ses attributions spiri-

tuelles pour entrer dans le temporel, la lecture des œuvres

d'Hincmar, de ses traités et de sa correspondance, est singu-

lièrement instructive. Primat entre les primats et l'un des

1. Consiliiiin opliinaluin Karolo II daliim. (Krause, 6V(/).p. 424)- Cf. Cni^ivntits

apiid Conjhicnti's. Adn. Karoli. Ou y voit Lothaire II intervenant entre ses

oncles Louis et Cluirles « moncnlihiis cpiscopis. » (Kracsp;, Cap. p. i53.)

2. Ut si quilibct cpiscopns, ad synoduni i'ocains, qnacuiuquc occasiunr vciiirc

di.stiilcrit, nisi ctidcns iiiipossihililas pva'pedicrit, salva censura ex hoc palcmn

auclorildlc décréta, cessel abojjîcio, donec satisfaciatfratribus. (Conciliiun mel-

dense. Tit. xxxiii. Mansi, t. XIV, col. 826.)

3. Maxiina et grai'issiina iiccessilate coinpelliiinir oinuesnos, qui lus noinssiinis

et periculosissimis teinporibus episcopale ininisleriurn et g-ubernationem Hcclesia-

rum ûei, licet indigni et ininimi sorliti suinus, ut pcriclitanti gregi dominico,

et novis insidiis atque infesiationibus hostis antiqui de die in diein niiserius labo-

ranti, coinnmni intentione et studio, in quantum Deus faeultatem tritmil, i'igi-

lanter et strenue prospiciamus. (Hinc.maiu Opéra. Migne, P. L., t. CXXV. col.

1017.) Plus loin, dans la même pièce, Hincraar déclare TEg'lise le dernier

asile de Tunitc : Quanwis enitn potestas regni iemporalis divine judieio in

hoc christia- norum regno ad prwsens videatur dii-isa, una est tamen in omnibus

et ex omnibus Chrislo Domino protegenle Ecclcsia, unus Dominas, una Jides,

unum gcnus electum régale saeerilolinni, una gens sancla. unus populus aequi-

sitionis.
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premiei'S primats des Gaules, comme il s'intitule lui-même,

ardent, j)assionné pour la grandeur de son église, Hincmar

personnifie à mei'veille Fépiscopat de son teinps, foi-tifié par

la suppression des chorévêques au concile de Paris de 849

et l'abaissement des monastères ^ Pour lui, comme pour tout

le haut clergé de son temps, il y a toujours deux pouvoirs

qui se partagent le monde, mais l'égalité de ces deux pou-

voirs ne fait aucun doute. Les évéques sont les égaux et les

conseillers des rois ; ceux-ci ne doivent pas empiéter sur les

droits de l'Eglise, et ils sont en matière dogmatique, les exé-

cuteurs de ses volontés \ C'est ce principe que l'archevêque

de Reims établit dans la partie du De oi^dine palatii qui lui

est personnelle % et dans toutes ses lettres, depuis celles cju'il

écrit au vieux Lothaire jusqu'aux dernières, adressées au

jeune Louis III ; c'est ce principe qui inspire les actes

1

.

Primas iiilcr primates... et anus deprimis Galliœ priniatibiis. (Flouard Ilist.

rem. eeel., III, lo).— Le Iroisiènie livre de Flodoard est extrèmonicnt précieux

pour connaître la biographie dTlincmar (Ebeht, t. III. p. 444-44-"') O" sait que

ce personnage a été souvent étudié, notamment i)ar Scuceks {Hinkinar. Sein

Leben iind .feine Schriften. Fribourg-en-Brisgau, i884) et Nookdex (Hinkmar.

Bonn., i8l)3). Bourgeois a cherché à définir son caractère et ses aspirations

(Le Capittilaire de Kiersy-sai--Oise, p. uio-iaO). Enlin, le De ordine palalii, écrit

par Hincmar quelques mois avant sa mort et qui n'est qu'un complément des

canons de Saint-JNIacre, résume les vues politiques de l'archevêque de Reims,

telles qu'il les a exposées dans ses traités antérieurs (Piiou. De ordine palalii,

Introd. ]>. xxiii). Les œuvres d'IIincraar sont dans Mig.nk, P. L., t. CXXV-

CXXVI.

2. lia ecelesiam dispositam esse, ut pontifieali auetoritate cl regali polestale

gubernelar.(Synodasad Theodonis ('///a/h 8'|4- Kkause, Crtp.p.ii4.)— La fameuse

lettre du pape Gélasc à l'empereur Anastasc sur la séparation des deux iiou-

voirs est citée plusieurs lois par Hincmar, notamment : De ordine palalii, 5
;

De fide Carolo régi servanda, 38- 'Jy. ÎNIigne, P. L., t. CXXV, col. 982 ; Juranien-

ium apad Pontigoncm. Migne. P. L., t. CXXV, col. ii23. On en trouvera le

texte p. j2, n. I, et il sera intéressant d'en rapprocher ce passage d'une lettre

de Wènilon à Amulus de Lyon: Rex regum, idemqne Sacerdos sacerdatum, qvi

.soins pot ait Ecclesiam regere qiiam redemit, postquam hamatiitalem siiam in

cœlam tuv.v/f, semper enni sais fntiirus dn'inilale, poleslatem .siiam ad eandem

gidiernandam Ecclesiam in Saccrdolcs divisit et lièges, ut qiwd sancii docereni

pontijices, et ipsi implerent, et impleri Jacerent devotissimi reges. (Lettres de

Loup de Ferrières, p. io3.)

3. Les onze premiers chapitres du De ordine palalii et le dernier (c. xxxvii)

sont de lui. (Pitoc, p. xvin).
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hardis, les résistances imprévues à l'autorité royale dont est

rempli son gouvernement épiscopal, et qui lui permet, tout

en agissant de la sorte, d'allirmcr qu'il reste fidèle à son

prince.

Si celui-ci ne veut pas le croire, le Roi des rois et l'Evèque

des évè([ues avisera'. «L'empereur Louis n'a pas vécu au-

tant d'années ({ue son ])èi'e (Charles ; (^harlcs, votre aïeul,

n'a pas vécu aussi longtemps que son père. Quand vous êtes

à Compiègne, à cette place où se sont tenus votre a'ieul et

votre père, inclinez les yeux vers l'endroit où gît celui-ci, et,

si vous ignorez où repose votre aïeul, demandez-le. Alors

votre cœur ne s'exaltera plus contre celui qui est mort pour

vous et pour nous tous. Soyez certain que vous mourrez.

Vous ignorez quel jour et à quelle heure, et c'est pourquoi il

est nécessaire que vous soyez tous prêts, et nous aussi, à

répondre à l'appel du Seigneur... Vous mourrez donc bien-

tôt. Seule la Sainte-Eglise avec ses recteurs, sous le Christ

son recteur, demeurera, suivant la promesse de celui-ci.

comme une lumière allumée pour l'éternité ^ » Tels sont les

termes dans lesquels Hincmar parle à Louis IIL II va môme
plus loin encore. Les rois sont sacrés par les rois ; la dignité

sacerdotale est donc supérieure à la dignité royale ', et

1. .S7 viilt crcderc doiimus meus Lolharius, polctit i'eraciter cognosccrc quia non

iantuin illi, sed nulli fioniini in juundo suni infididis ; et si Ç'ult credere, Cfcdiit:

sin autt'in, cum illr in /winciprs, et cqo intcr cpiscopos, ante Regein rcguni ri

Episcopuni rpiscoporuni vcncrinius, tuiu^ quid indc i'rruin sit, plenjs.sinic sine ali-

cujus judicationr cognoscet. (^Iicn-k. P L , t. CXXVI, toi. 265-36(5.) Dans une

lettre à Louis III, Hincinar s'exprime avec non moins de hauteur sur le même
sujet : Qiiod scripsistis, ut sicat scnipcr rcgihus prt'dcccssoribus vcstris in oniiii

iitilitate reyni projiruns et dcvotusfui, ita {'ol)is ftdelis et devotus exislain. Quod
et tiaetenus ol>.servaiH et obseivare cupio. \'os autem sanclœ Eeclesiœ, et ejus

reet'oiilms, atque inilii seixaie quod illl consei'mwrunt. (Migxk, t. CXXVI,
col. ii5.)

2. To.s cita dejieietis, et saneta Eeclesin cum suis reeloril)us sul> Cfiristo reetorc

seeundum promissionem ejus permanehil, sieut luna pevfecta inœternum. (Mignk.

P. L., t. CXXVI, col. 117.)

3. Sed tante gravius pondus est saeerdolum qutnilo eliom pro ipsis regilius

hominum in didno reddiluri sunl exanune ralionem: et tanto est dignitas ponli-

Jicum major quain i-egum, quia reges in culnten regium sacraniur a pontijiei-
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l'Eg-lise, qui a le privilège de faire le roi par ronction,

a aussi le pouvoir de le déposer. Un vieux proverbe le dit :

« Tu seras roi, si tu fais bien ; tu ne seras pas roi, si tu fais

mal '. »

jNIais oîi la doctrine de l'Eglise devient singulièrement

intéressante, c'est quand on l'entend, elle qui ne cherche

qu'à diminuer la royauté et à la subordonner à ses desseins,

énumérer les prérogatives de la papauté. Au moment de

Fontanet, Grégoire IV était souverain pontife. C'était lui

qui avait fait le voyage de 833 pour défendre la cause de

l'unité. Il envoya des légats auprès de Lothaire et de ses

frères pour les exhorter à la paix % et, le jugement de Dieu

une fois rendu, il se considéra comme chai^gé de veiller au

maintien de la concorde. Ce fut pour la papauté l'origine

d'une action politique considérable, qui se manifesta par

une double série d'ambassades et de lettres, d'une part aux

évoques pour les inviter à surveiller les rois, d'autre part

aux rois pour leur rappeler qu'ils devaient respecter les

droits et les biens de leurs voisins'. L'E"lise se serra autour

bus. poiilijici's autrui a rcgilms consccrari non pos.sunt. (IIincmar. Ad episcopos de

instilittionc Carlomanni. Migne, P. L., t. CXXV, col, loog). Cl'. Capitula synodalia

(MiGxi;, P. L., t. CXXV, col. 1071) et Electionis Karoli Capitula. (Kraise,

Cap. p. 340-341),

1. Re.v eris, si rectc facias : si non facias, re.x non cris. (IIixcmau. Adepisc. de

inst. Carlomanni. M igné, t. CXXV, col. 1016.)

2. In quo prœlio Gcorgius Ravennates cpiscopus a Gregorio Eomano pontifice

ad Hlotharium fratresque eius pacis gratta directus. (Ann. Bcrt., a. 84i-)— Au
reste, Prudence se trompe sur le rôle de Georges de Ravenne. Celui-ci s'était

joint aux envoyés pontificaux malgré le pape, avec Tespoir qu'en donnant

de l'argent à Lothaire il obtiendrait de l'empereur des privilèges pour son

église. Il l'ut fait prisonnier dans la bataille, perdit ses trésors, et faillit perdre

son siège ; mais Charles le Chauve, au camp duquel les soldats le conduisi-

rent, lui pardonna. (Agnellus. Liber pont. ceci, rawnn. MGH. Scr. rer. ital.,

p. 38;)).

3. Les lettres de ce genre sont particulièrement abondantes pour les ponti-

ficats de Nicolas P' et d'Hadrien II. En 865, Nicolas envoie en France nnc

ambassade «. ob pacem et concordiam inler Hhulowicuin. et Karolum fratrcm

eius necnon Illudharium nepotem coruin renoiHind(nn alquc constituendam.. . »

{Ann. Fuld. a. 863. Cf. L. P. : pro pace et concordia reguni Galliarnin con-

sen^anda). La même année, il écrit à Charles le Chauve, pour l'exhorter
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de son chef. Rarement il y avait eu un tel enthousiasme dans

ses rangs pour célébrer le souverain pontife de l' Eglise car

tholique et apostolique, le vicaire des Apôtres, et la Sainte-

Eglise romaine, mère, maîti'esse et nourrice de toutes les

autres'. L'autorité du pape en matière dogmatique est jugée

souveraine", et il est déclaré le chef de la liiérarchic à tous

les degrés. Dès ([u'il appelle un évéque à Rome, celui-ci doit

se mettre en route, à moins que quelque infirmiU' ou une

impossibilité absolue prévue par les canons ne l'en empê-

che \ L'alïaire d'Hincmar de Laon et celle du divorce du roi

Lothaire II fournissent à Hincmar de Reims l'occasion de

réunir les textes des Pères qui allirment les droits du Saint-

Siège à la primauté \ Pour lui, c'est le devoir de tous, rois et

évoques, de regarder comme un miroir celui que Dieu a

placé sur un lieu élevé afin qu'il pût être vu de tous les

à la concorde avec son neveu l'empereiir Louis II. la lettre la i)lus complète

qui ait été faite clans ce genre : Fœdiis qiiod ad altcrutrum pcpi^istis, inviola-

bili mancat apud vos vcritate. .. Uniisquisqiic vcstriim sua sit sorte contcntiis, non

siibtrahcns, non contiii-ban^s etc.. (Migne, P. L.. t. CXIX, col. 912). Hadrien II

s'exprime à peu près dans les mêmes termes: Uniisqnisque vesirum suo Jui'c

contentas.. . Misses... quos pro pace et concordia sanctœ Dei Ecclesiœ illuc des-

tinm'innis (Migxe, P. L. t. CXXII, col. 12^4, CXVII, col. 1292). Aux évêques

il écrit : Coinmonete... itlain (Carolani cah'uni) Jn.vta lYstruni jninisteriuni et

lit episcopalis in vobis non refvigescat charitas providete (Migne, P. L., t. CXXII,

col. i3m). Antérieui-ement à Nicolas I" et à Hadrien II, Léon IV écrit encore :

Ideo pontificatiis ciilnien susccpinnis, vt de oinnibiis, qiiœ in niiindo sunt ciiram

et sollicitadincm habeamus, et discordes ad concordiam Dei nos solaciante g-ratia

remcenws. (Ewald, Leonis IV Episl. 10. N. Arctiiv. t. V).

1. Apostoloriini vicarias, ad quorum liininn confagernnl, et cathoJieœ atqiie

apostolicœ Ecclesiœ sumimis pontije.v. . . Sancta Roniana ecclesia..., oinniiun

eeclesiariiin mater et ningislra, nutrix et doctrix. (Hincmar. Epist. ad Xieo-

launi papam et De divortio Lotharii. Mignk, P. L., t. CXXVI, col. 26, t. CXXV,

col. 623).

2. Sieiil healus pajiti Innoeentius doeet. uporlet nos hoc sequi qiiod Eeelesia

Romana cusiodit, a qiia priiieipium sacra' institationis nos accepisse dabiiun non

est. CHiNT.MAKi Epist., MiGXE, P. L., t. CXXVI, col. 271).

3. Dignum et justuin est ut quemcnntque episcopum Ronianus ponlifex ad se

Tloniam venirc inandaverit, si infirmitas vel gravior quœciimque nécessitas nd

iinpossibilitas, sicut sacri prœjîgunt canones, eiiin non detinuerit, ad illiini venire

stiideat (HiNCMARi Epist., Migxe, P. L.. t. CXXVI, col. 33).

-i.
AIiGNR, P. L.. t. (ÎXXVI, col. 334-337, 38Î et sq.
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fidèles ; il convient aussi de l'honorer et de lui obéir promp-

tement, car, a dit saint Grégoire, « si la tête languit, les

membres qui lui sont soumis végètent inutilement; mais, si

la tête est couronnée de gloire et d'honneur, les membres
brillent à leur tour de cet honneur et de cette gloire '. » A'^rai-

ment il n'était pas besoin qu'un clerc intrigant fabriquât les

Fausses Décrétales et qu'un Anastase laissât croire à leur

authenticité '\ Après de semblables déclarations, que pou-

vaient-ils ajouter à la puissance pontificale ?

Qu'on apprécie bien la portée lointaine des événements

qui s'accomplissent alors. D'une part l'Église prend le gou-

vernement de la société chrétienne que les Carolingiens n'ont

pas su garder, et d'autre part elle exagèi'e la situation delà

papauté ; elle met les rois au-dessous d'elle, le pape au-des-

sus. Cette combinaison donne la hiérarchie suivante : pape,

évêques, rois. C'est le pape, chef de la chrétienté, véritable

empereur, c'est le renversement du système de Charlemagne

subordonnant l'Eglise à l'État, donnant des consultations

aux évêques, réduisant le souverain pontife à prier pour le

succès de ses entreprises.

Le contraste est saisissant, et il l'est bien plus encore si

l'on sort des généralités pour entrer dans le domaine des

faits, si à Léon III, humble, modeste, toujours empressé à

servir le maître, on oppose un pontife de la seconde moitié

du siècle, Nicolas I^''. Ce pape n'a pas laissé un grand renom

seulement parce qu'il fut énergique et convaincu de son

droit, il n'a pas été un produit spontané, l'un de ces hom-

mes dont la venue étonne le monde parce qu'elle modifie le

cours prévu des événements ; il a été le produit logique et

complet d'une situation et d'une époque. C'est pour être

venu à propos dans un terrain bien préparé qu'il a pu, « dé-

pouillant la mansuétude apostolique, adresser aux rois des

1. HiNCMARi Epist. (MiGNE, P. L., t. CXXVI, col, 33).

2. Lai'ôthe. De Anastasio bibliothecavio, p. i32 et sq. — Mùlleu. Zuin Vcr-

hàltiiisse Nicolaus I und Pseudo-Isidors (N. Archiv. a. 1900, t. XXV, p. 632-603).

— DùMMLER. Gcsch. des ostfr Reiches, t. II, p. 07 et sq.
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lettres pleines de malédictions tei'i'il)les, inouïes, et telles que

le Suint-Siège n'en avait jamais écrit » '. Le nouvel llélic,

l'athlcte de Dieu, comme l'appelle son biographe, avait beau

jeu -
; il lui était facile de « commander aux lois et aux ty-

rans » et de se comporter « connue s'il eCil été le nuiîlre du

juonde » \ en présence de cette royauté décrépite, soumise à

la domination des évêques. Jusqu'à lui, la papauté en somme

avait été subordonnée de tous temps à la puissance sécu-

lière, que celle-ci fût représentée par l'empereur byzantin ou

par son exarque, par les rois goths ou les empereurs caro-

lingiens. Avec lui, elle s'élevait tout à coup à des hauteurs

inconnues. Il n'est pas tout à fait exact de dire que Nico-

las P'^ posa ouvertement les bases de la théocratie \ et l'on

aurait tort de s'approprier la phrase célèbre des archevêques

Theutgaud et Gonthaire dans leur manifeste : « Nicolas, qui

se dit pape, qui a pris la place d'un apôtre entre les apôtres,

et se fait l'empereur du monde entier » °. Il n'en est pas

moins vrai que désormais l'empereur avait un rival.

1. Xon ciiin opostolica mnnsuetiidine et solila honorabilitaU; sicut «y^/.sco/;/

Romani regc.s consneverant in suis epistolis honorare, sed cuin uialiliosa inicrmi-

natione... Epistolain Xicolai papce plenam ierrihilibiis et a modeslin sedis opos-

lolicœ antea inauditis jiialedietionibiis (Ann. Bert., a. 865).

2. Postqiiam aiiteni sedeni apostolieam victoriosissiine et ut verus Dei athleta

catholiee ue principaliter rexit (L. P. Xicolaus, 83).— Après la mort de Nicolas,

on voit une assemblée, réunie sous la présidence de son successeur Hadrien II,

acclamer sa mémoire en ces termes : « Xoi'oHeliie vita perhennis et inmareeseiliilis

gloria! » (L. P. Hadriamis II, 19). Cf. Regi.noms Citron.: Ut inerilo ei-edatur

alter Ilelias. (SS. I, p. 5;f)).

3. Post beatain Gregoriunt usque- in prœ.sens niilltis prœsul in Uoinana url)e

ponlijienli honore snhlimutus illi i'idetur a'<iuiparandus. licgibns ac lyrannis

inipcrai'it, eisrjue ae si doniinus orbis tei-rarum auctoritate proj'uit (Reginoxis

Cliron., SS. I, p. o^g).

4. Roc<)UAix. La papauté au moyen àgc, p. 3; Cl'. Gbegokoyius, t. IV, p. i55.

Rocquain reconnaît ailleurs (p. 74) ^lue « lascendant que le pape exerça sur

ses contemporains — ascendant prouvé par le témoignage de Regino — ne

vint pas uniiiucnient de lui-même, mais du prestige attaché à la papauté et

que rehaussait le spectacle de la faiblesse et de la désorganisation naissante

des gouvernements réguliers. » Voilà la note juste.

3. Dommis Xicolaus, qui dicitur papa et qui se apostolum inter opostolos

adnumerat totiusqne mundi imperalorem se facit {Ann Vert., a. 864*.
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III

Il était indispensable d'exposer avec quelque détail l'évo-

lution qui s'accomplit après le traité de Verdun dans l'orga-

nisation politique de la société chrétienne en Occident.

Même au moment où l'empire semblait le plus éloigné des

préoccupations des hommes, il était en effet directement in-

téressé à ce qui se passait. De quelque manière qu'on envi-

sage le régime de la concorde, tout s'y ramène à cette simple

constatation : en 800, la société a confié la direction de ses

intérêts à un prince choisi dans la maison carolingienne ;

cinquante ans après, lEglise s'empare de cette direction,

et l'empereur perd la haute mission qu'il a reçue au début,

qui a été la raison d'être de sa création et du maintien de

son autorité dans le monde.

Ainsi donc, dira-t-on, l'empereur, ignoré des rois et dé-

pouillé de sa fonction originelle par l'Église et la papauté,

le titre impérial rayé des actes oiliciels et généraux, voilà le

spectacle qui nous est offert dans la seconde moitié du ix« siè-

cle, voilà ce qu'est devenue la fondation de Gharlemagne et

de ses amis ! N'exagérons rien. Une grande institution ne

disparaît pas du jour au lendemain, sans laisser de traces, de

souvenirs et de réalité. Fidèles à la pensée augustinienne,

beaucoup considérèrent le sort de l'empire carolingien

connue la punition des péchés de la terre '
; or, n'était-ce pas

l'aimer encore que le regretter à ce point ? Personne ne sup-

posa qu'il eût disparu, et des poètes, qui trouvaient dans son

principe élevé une source féconde d'inspiration, continuè-

rent à célébrer « le brillant César qui était l'opinion du

monde », l'Auguste que Dieu avait appelé au gouvernement

I. Eo tcinporc, ni proplicta ait, « proplcr peccata tcrrœ inulli principes rjiis »,

qiialtuor rcges regnaiv^ruitt in rrgno ([uondtnn Karoli magni (Ann. Xantcn.

SS. II, p. 2'33, a. 869).
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de la teiTC et dont il était à souhaiter que le Seigneur afler-

mît et étendît la puissance '. Mais l'Empire ne rencontrait

pas seulement des partisans chez les poètes ; il avait aussi ses

fidèles dans le cercle de la politique. Il existait encore des

hommes instruits, au courant des vieilles coutumes impéria-

les, et capables à l'occasion de sug-gérer aux nouveaux cé-

sai'S l'idée de revendiquer la domination de leurs [trédéces-

seurs". L'Église avait pu usurper la place des empereurs;

elle ne pouvait oublier les services que l'Empire lui avait

rendus, ni dissimuler la place qu'il avait occupée dans l'his-

toire politique et religieuse des derniers siècles, et, voulant

exciter les rois à bien faii'e, elle allégua l'exemple des grands

souverains « attachés à la vraie foi et au dogme sain, depuis

Constantin, qui, le premier des empereurs chrétiens, entreprit

de défendre la religion et d'augmenter l'honneur des églises

de Dieu » \ Au nom de Constantin furent joints, comme
par le passé, ceux de Théodose, Valentinien, Marcien et Jus-

tinien \

1. Arbitcr altilhrontis, luiindi Jhi'tnalor cl (iiiclor,

Quiqiw polos ser^•as et cuncla patenter et d'i'/,

Qui l'egnore jubés reges per sœeula mundi,

IJlothariain, qui nunc falius pietate tua aima,

Indupcrutor habetur rex Augustus in oi'lie,

Dextera celsa. tua exultet, dejendat et omet,

Iinperium ut teneat, dilatet,Jîrniet, adunet.

Sku. Scotti Carmina (Pœt. lat., t. II, p. 67o).

Fulgide Cœsav, ave, nunc nuindi doxa, Lothari,

Flos magni Karoli, fulgide Civsar, fliv.

Ibid. {Pa't. lat., t. II, p. 2i(i).

2. Slrenuos iifos..., seienies anliqnain imperalorum consueludinein, et inti-

mantes eœsari. Qui suggerebani illi, repetere antiquam imperalorum domina-

tionem (Libellus de imperatoria potestate in urbe Roma. SS. III, p. 721). Il s'iifjit

de l'empereur Louis II.

3. De christianis wro regibus et imperatoribus non necesse est aliqua e.xempla

ponere, eum omnes, qui rectœ fidei et sani dogmatis fucrunt, a Constantino im-

peratore, qui primus imperalorum ehristianam religionemdefenderc atque hono-

reni œcclesiarum Dei amplijicave eœpit, usque ad ms semper in hoc studio soller-

ier laboraverunt {Conciliuin moguntinum. KuAtsE, ffl/). p. i^S).

4. Constantinus Flûi'ius imperator Augustus.. . Theodosius et Valenlinianus

augusti (Coneilium meldense-parisiense, cap. 73. Krause, Cap. p. 4i(>). Xon, inquam,

hoc dixit Valenliniani et Marciani pia dualitas... To/i hoe dixil Justiniaiius. .

.
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Ces vérités ont été négligées jusqu'ici, parce qu'il a semblé

que les princes, auxquels elles s'adressaient, n'y avaient

prêté aucune attention. Louis II est considéré généralement

comme « un brave soldat, en môme temps un excellent honnne,

très religieux, très facile à mener, une bonne nature domi-

née par le génie de sa femme Engelberge ' )>. Sur la foi des

chroniqueurs germaniques, en particulier de Rudolphe de

Fulde et de son continuateur Méginliard, Charles le Chauve

est encore plus maltraité : c'est un incapable et un lâche,

un incapable d'ailleurs qui a eu de la chance et auquel tout

réussit à souhait \

Si l'on cherche à contrôler ces affirmations à l'aide des

sources, on s'aperçoit bientôt qu'elles sont inexactes. Si, par

exemple, au lieu de demander aux annalistes francs, qui ne

l'ont point connu, ce qu'était Louis II \ nous nous adressons

Jtistiiiianus iinpcralor pins... Xon hoc dicit Consiaiitimis... Sancins Sih'cster et

magni Conslantini boptizalor Aiigtisti (Nicoi.ai I Epist., Migxk. P. L. t. CXIX,

col. g'îo-gSi). — Le Synode général, tenu à Constantinople en 88<), termina ses

séances par ces acclamations, que rapporte Anastase le bibliothécaire : Nom
Conslantino miiltoft annos! Xoœ Theodosio inulios annos .' Xom Marciano iniil-

tos annos! (Migne. P. L. t. CXXIX, col. i3()). Cela montre que le culte des

empereurs chrétiens était toujours vivant, en Orient comme en Occident.

1. Ce sont les propres termes dont se sert Lai'ôtue (L'Europe et le Saint-

Siège à l'époque carolingienne, p. 2o5, 216). — Dii.mmler, t. II, p. 38(i, dit à peu

près la même chose ; Gasquet au contraire voit dans Louis II un prince

« plein de la iierté de son nom et de sa race, estimant sa puissance inég-ale à

son rang. » (L'empire byzantin et la monarchie franque, p. 3"34-335).

2. Dii.M.Mi.Eii, t. III, p. 54-5.5 ; Pauisot, p. 420: Wahnkonig et Gékahd, t. II,

p. iy4) 226, 23i ; MiiHLBACHER. Deutsche Gesch. unter den Karolingern, p. !^62,

5;o-5;7. — Le portrait, que Parisot trace du roi de France occidentale, est des

moins flatteurs. Il le représente intelligent et lettré, mais fourbe et menteur,

soldat et général médiocre, cherchant querelle constamment à ses frères et à

ses neveux, quitte à tourner les talons dès (|u"il se trouve en présence d'un

adversaire décidé à lui résister. Pour Diimmlcr, Charles le Chauve est avant

tout un roi qui a eu de la chance. C'est la chance qui a voulu qu'il laissât son

royaume intact malgré les bouleversements qu'il avait subis; c'est la chance

qui lui a valu la moitié de la Lorraine ; c'est elle qui, en lui donnant la cou-

roiuic impériale, a réalisé le rêve de son enfance: c'est elle enlin qui a permis

qu'à une époque de guerres continuelles « un prince reconnu lâche et sans

qualités guerrières » put garder le trône.

3. Les .Vnnalcs de Fulde iioiiimenl a peine Louis II, et all'ecteiit d'ignorer sa
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aux Italiens qui ont été à inèmc d'apprécier ses services et

(le les bien juger, nous entendons un concert d'éloges tel

qu'il s'en produit rarement, presque sans une note discor-

dante. Il est le glorieux enqiereur Louis, le sauveur de la pa-

trie '
; devenu homme, il a tenu et même dépassé les espé-

rances que sa jeunesse avait fait concevoir, il a combattu

avec énergie les Sarrasins et débarrassé l'Italie de leur

présence \ C'est seulement à la fin du règne qu'P^ngcl-

bcrge réussit à jouer un rôle pi'épondérant '. Quant à

Charles le Chauve, dont les edbrts pour donner à ses su-

jets la paix et la sécurité ne furent pas aussi rares et in-

fructueux que beaucoup le croient, il est aisé de démon-

qualité crciiipcreur. (.4^71. Fiihl. a. 835, 838, 85i), 863, 870). Les Annales de Saint-

Berlin sont plus abondantes à son sujet, et un peu plus impartiales. Les Annales

de Xanten le condamnent en quelques mots : Ludewicus... qui militas injurias

Nicolao papa' intiilit, et non Maiiros de Ik'neventania expiilii. (SS. II, p. 253).

1. Gloriosuni imperaioreni lllndoi'icuin (Cliron. easinense,5, 18). Sanetissimiim

i'iriini, salvatoreni scilicet Benei^entaniC proiinliœ (Euchemperï. Hist. langob.

3î. MGH. Ser. rer. ilal., p. 247). Salira torein... Benei'entanœ Campaniœque patriœ

(Chron. salern., m. SS. III, p. 028). — Les sources italiennes sur Louis II se

trouvent réunies dans Waitz (MGII. Scriptores reniin langobardicaruni et

ilaliearuin sœc. VI-IX, i vol. in-4'')'. On consultera aussi la Correspondance

des pajies, et en particulier celle dlladrien II, qui lait à deux reprises un

élofife mag:nili(iue de la valeur g-uerrièrc de Louis II et de son énergie contre

les Sarrasins : Egressns a sumnio sublinnlalis proprio solio, et a pacatissiniœ

quielis suœfundainine, nec eorpori pareil , nec œslibiis, nec algoribus, nec denique

ullis ei'entibiis cedil ; sed oninia ineommoda, omnia diserimina pro Christi no-

mine tolerans, niliil est qiiud pro Christianorum ereptione recuset arripere, nihil

est qiiod pro Jideliurn qaiete ae pace deelinet assiunere [MxuKixyi II Epist., Mignk,

P. L„ t. CXXIL col. 1264 et 1291).

2. Jlesperie genilo seeptra reliqnit flCH.s

Qiiain sic pacijïeo sie forli peetore rexil

Ut piierum brevitas vinceret acta senent.

Epitaphiiim Hlad. II. (Pœt. lai., t. III, p. 400.)

Cf. desla epise. neapol., (>i : Bonœ adolescentiœjiivenem (MGH. Scr. rer, ilal.

p. 433).

3. Jusqu'à Taflaire d'Adag'ise, c'est-à-dire jusqu'en 871, la volonté d'Kng-el-

berge s'eflace devant celle de son nuiri, mais, dei>uis cette malheureuse aven-

ture qui semble avoir brisé l'énergie morale de Louis II, celui-ci abandonna à

l'impératrice la conduite de l'armée et de la diplomatie (Reginonis Chron., SS.

I, i>. 584-383\, non sans que l'aristocratie protestât contre ce gouvernement

d'une l'cnuuc (.l/i/i. llerl., a. 873).
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trer que, loin de laisser défaillir entre ses mains l'autorité

royale, il a fait son possible pour la consolider'. Le fameux

capitulaire de Kiersy-sur-Oise ne constitue pas un al^andon

des droits régaliens, mais, comme le disait Hincmar, une

série de préceptes utiles à la paix, à la concorde de tous,

à la bonne administration du royaume % et, si Louis II est,

toutes proportions gardées, celui des empereurs carolin-

giens dont la légende s'est le plus développée avec celle de

Charlemagne, le seul qui après lui ait reçu le nom de grand',

le souvenir de Charles se mêle, dans l'épopée française,

à celui du glorieux fds de Pépin \

Il ne nous appartient pas de raconter en détail l'histoire

de ces deux empereurs ; mais, comme il sera question plus

loin de leur politique impériale, une appréciation préalable

de leurs règnes était indispensable. Sans cette précaution, il

1. Voir p. 390-391, et 391 note 3.

2. Bourgeois. Le Capitulaire de Kiersr, p. 1-6, lÔS-iS^. Cf. Lai'ôtre, L'Eu-

rope et le Saint-Siège, p. 236 sq., et Fustel de Coulanges. Xouirllcs Recherches

sur quelques problèmes dliisioire, p. 4i5 sq.

3. LudoH'icuui magnum impcralorem, Lotharii filium. (Lihcllus de in}p. poles-

tate. SS., III, p. 721.) — Sur la légende de Louis II, on consultera surtout le

Libellas de imperatoria potestate et la Chronique de Salerne ; mais il existe l)ien

d'autres preuves de sa popularité au-delà des Alpes. Ainsi, l'évèque de Cré-

mone, Liudprand, dans un discours aux empereurs grecs, jiarle de l'Italie

« quam et Ludovicus, Langobardorum seu Francorum imperator, de manu Sar-

racenorum, miiltitudine prostrata, liberai'il. (Liudprandi legatio, 7. SS., III,

p. 348). Lorsque le Bénéventin Adalgise a osé porter la main sur le lils de

Lothaire, vm poète s'écrie :

Audite, omnes fines terrœ, errorc cum tristitia

Quale scelus fuit factum Benevento civitas:

Lhnduicum comprchendcrunt sancto pio augusto.

{Pœt. lat. t. III, p. 4o4).

Sa mort est accueillie « laci-imahili flclu, » dit un contemporain, l'historien

André de Bergame, qui eut rhouneur de porter le corps de rempcrcur le jour

des funérailles (Andre.ï Behgom. Historia, 18), et rinvasion sarrasine, qui

suit ]3resquc aussitôt, est considérée comme la punition du crime des Béué-

ventins (Ekchemi-ekt. Ilist. langob., 34. SS. III, p. aSa).

4. « Le Charles Martel de Girard de Boussillon est sans doute Cliarles le

Chauve ». (Gaston Paris. Histoire poétique de Charlemagne, p. 43;). Bicher

dit: Knroluni calvum, Germanorum atquc Galliarum impcratorem egregium.

(Uist. 1,4. SS. III, p. i>(l<|).
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eût paru téméraire d'affînner qu'ils ont été de vrais Carolin-

giens, liers de leur dignité et toujours disposés à la glorifier

et à s'en servir, ({ue leurs capitulaires sont pleins de dispo-

sitions intéressant l'avenir de l'P^glise et de l'Empire, que

l'honneur impérial leur tient également à cœur, que leurs or-

dres sont déclarés inviola]>les, que leurs titres comme leur

langage ne dillerent en rien du langage et des titres de leurs

prédécesseurs '

.

Louis II n'est qu'un soldat ; Charles le Chauve est un let-

tré, qui prodigue ses encouragements à la philosophie, pos-

sède de nombreux livres dans son trésor, s'intéresse aux

études libérales avec tant de ferveur que les contemporains

le mettent au-dessus de Charlemao-ne '\ Ses lectures ont un

I. A Pavic, le 4 février 8G5, Louis II donne communication à ses optinintcs

des Capitulaires ([u'il a composés « rf(; stalii sanclœ inalris ccclcsiœ et pacc dii'ina

disposilione sihi coininissi impcrii ar gcncroli fotiiis popiili sainte»; à l'article 7,

il parle de son « angiistalis sanctio. » (Kuaisi:, Cap. p. 92). Charles le Chauve

tient à peu près les mêmes discours: //(<•//;///«/ <(ipiliil(i... nd honoremsanctœ Dei

ecclesiœ et ad paccm ac profectam totius iiiiperii.... Ul impcrialishonor al> omni-

bus fidelilcr olisevi'etur ; et qiiœ ah eo seii per epistolain seii per legatos prœeipiun-

tur, a nullo iinpiinc audeant i'iolari {KaroJi II capitulare papiense,%-&Jet)r. Préam-

bule et art. 5. Krause, Cap. p. loi) CI'. Andhe.i-: Bkhgomatis Hist., lo : Honor aii-

tetii major, id est iinperialis, crescehat qiiotidie LothariL— Charles le Chauve et

Louis II prennent le titre d'empereur Auguste, comme ont fait Louis le Pieux

et Lf)thaire, sans rappeler leur qualité de l'oi : In nomine sanctœ et indhiduœ

trinitatis. Hladoi\'iciis gratia Dei iniperator aiigaslns (Kuavse, Cap. y>. 88;

BŒiiMER-.MiuiLiî. Beg., p. i.xxiv). S. ac. B. Patri .Joanni snmmo pontijiei ac

unii'ersali papœ, CaVolus gratia Dei imperator angustas (Migne, P. L., t.

CXXVI, col. 23o ) Cf. Kkause, p. 99, 101.

1. Multa sunt vestrœ monumenta clemcnliœ, milita simiiola pietalis: illiid i'cl

maxime i'o/;(.s œternain parât memoriam, qiiod Jamosissimi avi vesiri Karoli slii-

diani erga immorlales disciplinas non modo ex ceqiio reprœsentatis, veruni etiam

incomparabili fervorc franscendeiis. (llÉuic d'Auxebke. Dédicace de la Vie de

Saint-Germain. Pœt. lat.. t. III, p. 429). Pour les contemporains, Charles le

Ciiauve est un philosophe (Erat In lilleris quasi philosophas. Libellas de imp.

pot., SS., III, p. 720. — Felieeni .. reinpnblicam, si vel philosopharentnr lièges,

vel Philosophi regnarent Héhk; d'Aixerhe, lac. cit.). Judith, qui était elle-

même remarquablement cultivée, avait en effet soigné l'éducaliou de son

unique enfant, et elle avait voulu qu'il fût versé surtout dans la connaissance

de riiistoirc. C'est à l'usage du futur empereur, et sur la demande de sa nn're,

que Fréchulfe écrivit vers S29 le tome II de son Histoire universelle, qui va

depuis la naissance de Jésus-Christ jusqu'à la mort de Grégoire le (irand, et

oïl il vante la précocité intellectuelle du jeune prince « qui elegantia corporis ac
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autre résultat ; elles lui rappellent sans cesse le souvenir des

empereurs chrétiens tant vantés par l'Eglise, dont la lignée

commence avec Constantin et auxquels il se rattache, et,

mieux que personne, il connaît leurs actes, leurs coutumes et

leurs droits'. Les oublierait-il d'ailleurs qu'il a un conseiller

qui saurait les lui rappeler. Abbé d'un monastère du diocèse

de Sens, Loup de Ferrières se rattache par ses goûts et ses

tendances à la série des évcques et des abbés de la grande

époque ; il a vécu à Fulde avec Raban, à Selingenstadt avec

Eginhard ; il a été en correspondance avec l'empereur Lo-

thaire, avec Hilduin et Paschasc Radbert, le biographe de

AVala ^ Dans le commerce de ces nobles esprits, il a pris

une idée de l'Empire qui se rapproche tout à fait de celle

qu'on en avait autrefois ; il le croit créé de toute éternité pour

exercer la tutelle et assurer la paix du peuple chrétien % et

l'empire romain reste pour lui l'idéal des gouvernements.

« Vous devrez remarquer pour votre utilité et la nôtre,

écrit-il à Charles le Chauve, de quels conseillers se servaient

les Romains, maîtres du monde... Choisissez les vôtres, je

vous prie, choisissez-les tels qu'ils préfèrent à leur commo-

moribus optimis scu agili prudeniiœ studio iniiialiii'ajn dncciido propriam

saperai œtatcin ut videatnr anis eiiis non ohissc. » ÇSlGll. Epistolarum, t. V,

p. 319). Sur la bibliothèque de Cliarles le Chauve, voir Tarticle 12 du Capitu-

laire de Kiersy (Krause, Cap. p. 358), qui la partage entre Louis le Bègue et les

églises de Saint-Denis et de Sainte-Marie de Compiègne. Ampère signale

l'importance des études grecques et d'une manière générale le relèvement

des lettres à la cour de Charles le Cliauve. (fl/sf. litt. de la France, t. III

p. i32-ii4, 234 et sq.)

1. Avant même qu'il soit élevé à rcmpirc, Cliarles le Chauve parle de ses

prédécesseurs « les grands et orthodoxes empereurs », et il n'entend pas seule-

ment par là ses aïeux, son père Louis et son grand-père Charicmagne (Krause,

Cap. p. 305), mais les empereurs romains attachés au christianisme, dont

le livre de Fréchulte lui a appris Thistoire. (Post Constantinum aiifcm, qutqiie

Christianl imperatores, dccessores ac predeccssores iwstrt, Icges de eplscoporwn

honore ac prinlegio condiderimt. Lettre de Charles le Chauve à Hadrien II.

MiGNE, P. L., t. CXXVI, col. 233).

2. Leur UE Ferrikhes. Lettres i à 5, 58, 91, iio. — Rauax. Mair. Episl. 23

(iMGIL Jiplst., t. V, p. 42g).

3. Ad iutelam et paceni popull chrislluni. (Lettre de Lour de Ferrières à

l'empereur Lothaire, éd. Desd. du Dé/ert, !>. i85.)
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diU' rainoui- du bioii public, c'cst-à-dii-o do louL le pcuitic.

J'ai ou soin d'ollVii- à A'otro iMajoslô un rôsuniô do Thisloiro

dos onii)orours romains, afin ([u'olit> vil raj)idonu>nt los nio-

dôlos qu'il convient de suivre ot ceux qu'il convient d'évi-

ter. Je lui conseille en particulier d'appi'ondre los vies dv

Théodoso ot de Trajan, parce qu'elle y pourra trouver do

précieux exemples » '

.

Ces vues, qui réti^naiont chez los empereurs ot dans leur

entourage au temps de la Concorde, montrent que rKnqiirc

n'était point mort, malgré los décisions dos rois ap[)rouvées

par l'Eglise. « Dès qu'un mot désigne une supériorité quol-

con([ue, a dit Guizot, cette supériorité l'ùt-ollo sans force,

elle excite les désirs dos honnnos, ot ils ont raison, car le nom
seul d'un pouvoir illusoire est encore un pouvoir » -. Cette

pensée se vérifia constamment dans la suite. Assurément

Louis II et Charles le Chauve ne songèrent pas à devenir les

protecteurs de la société : l'ccheé de Lothaire, le mieux placé

à tous les points de vue pour jouer ce rôle, avait prouvé qu'il

fallait y renoncer ; mais la charge dont ils étaient investis

assurait à ses possesseurs assez de gloire pour qu'ils pussent

travailler utilement à lui conserver son prestige et peut-être

même quelques-uns de ses anciens droits. L'action qu'ils

exercèrent en ce sens fut considérable : elle n'aboutit à rien

moins qu'à changer la base du pouvoir impérial ot modifier

ses attributions.

1. Iiiiperaloruin Gesta brccissiinc coinprchcnsa i'c.sinu inaifstali ofl'cinula

ciiravi, ut facile in cis inspiciatia qiiœ i'obis vcl i'isitanda xini, vel cai'cnda. iMaximc

aiitcin Traianiim et Thcodosium sitargcro conlcniplandos, quia ex eoruin actilnis

nuilla ulilissiinc potevitis od iiiiitandum assuiiterc. i,Loui' de Fehkikkks. Ix'dre

74 ) L'iiistoii'c romaine ck' Louj) de Fcrrièrcs ne nous est point parvenue,

mais nous savons qu'elle racontait les mêmes événements que rilistoirc uni-

verselle de Fréehulfe, et dans le même but éducatif, doublant ainsi Timpres-

siou (luc Charles le Chauve avait dû {garder de ses études de jeunesse.

« (>uod iidclicct opus, écrit Fréclmirc. quiiKjiir dislinxi in libris. llis cnini vclul

in .sprciilo. .. dontinus meus Kundiis
, . . iii>pifire ipiid Oi^endunt ce/ qiii<( \-il<iii-

dnni sit puleril... Ouibu.s iin;>eraloruni ge.sli.s sanclorunique Irinmplii.s utqnc due-

tornin Ênagnificenliiiin doetrinis inlusiralus, cautius quid ag'ciiduin sit, .v/iv sub-

tiliufi ini'cniet quid sit iitauduni. » (MGII. Epistol., t. ^', p. Suj).

2. Glizoï. Troisième Essai, p. 84.
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Quand le traité de ^'erdun eut brisé l'unité réelle, sinon

fictive, delà monarchie franque, la première question qui se

posa fut celle de la transmission de l'Empire. Comment s'ef-

fectuerait-elle à l'avenir? Cinq ans avant sa mort, Lothaire,

toujours désireux de conserver la dignité souveraine dans

sa famille, envoj^a, après consultation des grands, son fils

aîné, déjà roi d'Italie, se faire couronner empereur à Rome.

Le jeune prince reçut le diiulème des mains de Léon IV au

mois d'août 85o ; il devint l'empereur Louis II, et porta, jus-

qu'à la mort de son j^ère. le titre suivant : « Louis, par la

grâce de Dieu, empereur auguste, fds du très invaincu sei-

gneur l'empereur Lothaire »*. C'était déjà une indication,

mais ce fut seulement à l'avènement de Charles le Chauve

que le débat fut largement ouvei't et qu'une solution franche

fut adoptée.

Louis II mourut le 12 août 8y5 sur le tei-ritoire deBrescia,

et son corps fut porté quelques jours après à l'église St-Am-

Ijroise de Milan, où il reçut la sépulture ". Il laissait une lille

appelée Hirmingarde, mais n'avait jamais eu de fils, et, quoi

qu'on en ait dit, il n'avait pris aucune disposition testamen-

taire en laveur d'un héritier quelconque ^ Aussi l'éventualité

1. Hhidoti'iciis Del graiia imperator avgustus imictissiini domni Unperatoris

BlotliaviifiJiiis (Bœhmer-^SIuhli). Reg. n° 1044"). — Louis II était déjà roi d'Italie

depuis six ans (Ann. Sert. a. 844). quand il fut fait empereur. On n'a pas beau-

coup de renseignements sur cette dernière cérémonie. C'est Hadrien II, dans

une lettre postérieure, qui nous apprend qu'elle fut concertée entre Lothaire

et la noblesse de ses États (Migne. P. L. t. CXXII, col. 1296). L'événement est

mentionné brièvement par les Ann. Bcrt. a. 83o et la Chron. d'Auos, SS. II,

p. 322, qui d'ailleurs confond le couronnement de Louis II comme roi avec son

couronnement comme empereur ; le i//>t'r/)on///7V(///.s n'en parle pas. La date

d'avril 800 est établie par BcEiiMEu-iMiniLB., non sans dilliculté.

2. Am)1u:.« Bhugomatis Hist., 18; Ann. Fuhl.. a. 8j5 ; BŒnMEii-^li'nii.n. Rcg.

n° 1240».

3. Le seul auteur, qui ])arle d'un testament de Louis II en faveur de Carlo-

man, est TAnonyme qui a composé le Libcllus de iinpcratoria polcslatc {Eo vcro

(Hliid ) infirmante et ad extremiun propinqnante
, quia non habebat filiuni, volait

sibi succedere Carlnmmagnuin ad suscipienda imperialia sceptra. SS. III, p. 722).

Son liostililé ^ is-à-vis do Charles le Chauve rend son témoig'nag'e suspect, et

d'antre part on ne peut rien tirer des trois diplômes (BŒUjiER-MiiuLB. Jîeg.

n»» i463, 1476, 1481) invoqués, timidement d'ailleurs, par Dii.MMLEit (t. II, p.3S8,
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(le sa succession préoccupail-elle depuis plusieurs années le

monde politique. Kn 871. le bruit s"élant répandu que l'eni-

pereur avait succond)é au cours dtnu^ expédition dans le sud

de ses Ktats, Louis le Gei-nianique se hâta d'envoyer Tun de

ses lils imposer le serment de lidélilé aux habitants des pays

que ce prince possédait au-delà du Jura ; de son côté, Ghai'lcs

le Chauve s'avança jnsqu'à Besançon, dans l'attente des évé-

nements'. La nouvelle que le dél'unt était sain et sauf coupa

court à ces espérances, mais les maniiestations, aux-

quelles s'étaient livrés les oncles de l'cnqiereur, n'étaient

pas moins siiçnificatives. Louis le Germanique avait A'oulu

profiter de l'occasion pour accroître l'étendue de ses terres

et le nombre de ses sujets -. Fidèle aux habitudes de

son esprit cultivé, Charles le Chauve avait poursuivi un

l)ut diilérent : il avait pensé à l'Empire. C'était là en effet sa

suprême and>ition, et nul ne l'ignorait, ni en Allemagne, ni

ailleurs. Lorscfu'cn 869, profitant de la mort de son neveu

Lothaire II, il se lit sacrer roi de Lorraine par l'évcque de

Metz, le bruit courut de l'autre coté du Rhin qu'il s'était

fait mettre le diadème sur la tète et proclamer Auguste '.

En 8375, le roi de France occidentale aspirait plus que

jamais à l'empire. Son royaume était tranquille, ses sujets

soumis, l'invasion normande interrompue. Partant de ce

principe juste que les Normands suivaient toujours le cours

des rivières et qu'il suffisait, pour les arrêter, de barrer les

vallées, Charles le Chauve avait pris des mesures excel-

lentes. En 8G'2, il s'était rendu à Pistes, au confluent de

n. i) pour justifier l'assertion du Libellus. Le diplôme n" 1481 est conçu dans

des termes trop vagues, et les autres n'ont aucun rapport avec la question.

(XooHDEN. Iliiil;iiiar. ji. 290 : Bourgiîois. Le Capiliilaire de Kiersy, p. 77, n. 5).

1. Ann. Fuld. a. S;i; Ann. Bert. a. 8'i. — Ajoutons ce détail que Louis le

Germanique, alors en guerre avec ses enfants, se hâta de l'aire la paix avec

eux, ce (|ui ent lien « sine nlla difficiiUate », preuve que la prravité de la situa-

tion n'échappait à personne.

2. Ut rjiios pussct sacj'iunenlo ad rjiis Jidelitaleiii conslringcret, sicid et Jccit

(Ann. Bert. a. 8;i).

3. In urbe Mettensi diadema copiti sno ab illins cii'italis episcopo in^poni, et se

hnperaiorem et augustiim... appcUari prœcepit {Ann. l'uld. a. 8(j<)).
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l'Eure et de l'Andelle, et y avait jeté les fondements d'une

grande forteresse en bois et en pierre ; des carriers, des

maçons, des paysans amenant leurs chars traînés par des

bœufs, avaient fourni des prestations, et le roi lui-même

avait surveillé les travaux pendant plusieurs années *. Main-

tenant tout était terminé, le château dominait fièrement les

rives de la Seine, et en ce lieu, dont il pouvait dire qu'il

avait été jadis le siège des Noi'mands ', Charles promulguait

des édits relatifs à la défense du territoire et à l'amélioration

du sort de ses sujets victimes des invasions \ De même, en

Sj3, il s'était rendu à Angers, où les ennemis se croyaient

solidement retranchés, et, après un siège en règle, il avait

obligé leurs chefs à faire soumission *. Les deux fleuves qui

conduisaient les envahisseurs au coîur de ses états se trou-

vaient ainsi maîtrisés, les évcques et les laïques venaient de

renouveler le serment de fidélité, l'univers entier rendait

hommage à sa sagesse et à sa justice, et l'on disait que, grâce

à lui, les églises des Gaules avaient retrouvé leur antique

prospérité '\ Dans ces conditions, l'empire se présentait à

I. A lin hert , a. 862-869.

2 In locnin, qui Pistiis dicitar, iilii... aliquandiii scdcs ftiil Xoiimannorum

{Capiliiln pistensia. Krause. Cap.,Y>. 3o'3).

3. Voir dans Krause, Cap., ii"' 2-2, 2^3, 2j5, les trois grands ('dits ou

capitulaires rendus par Charles le Chauve à Pistes, en juin 862, juin 864, juillet

V>Gq, qui sont des modèles de prévoyance.

4. Ann. Berl. a. 8;3 ; Regixoms Cliron. SS. I, p. 583. — La construction de

hi forteresse de Pistes faisait partie d'un vaste projet, qui consistait à assurer

la sécurité de Parisf en créant autour de cette ville une enceinte de forts déta-

chés, sur la Seine, le Loing- et l'Oise ; les plus importants devaient être ceux

de Compièg'nc et de Saint-Denis {Capiliilare Cari.siacensc, cap. 26-27 Kiiause,

Cnp. p. 36o-36i) Ce fut une conception originale de Charles le Chauve, et ses

petits-fils la lui empruntèrent. Si elle avait abouti, le siège de Paris de SSSeùt

été évité. .Mallieureusement les rois ne tr()Mvai<'nt pas toujours des soldats

•pour occuper les tours qu'ils construisaient.

5. E.\pertaiii prndentiam consolciiiiir, pcr qiicin (idllicnnaniiu Ecch'sinriwi

rAatas, cl totiiis i-clig'ionif! vigor illi.s in parlihiis plausihilllcr n'Jloriiissc cognosci-

hir (JoANNis VIII Epist. XXII, IMicne. P.L.. t. CXXII, col. C69). Prœdicatur cniin

de le cl longe latcqiie dijjnndilur... (Hau.-îiani ii Episl., Mignk. P L. t, CXXII,

col. i3i9) Sic... animu.s incii.s cobi.s agghiiinaius esl, ut vos cl ccslra .scmperin

oculis liahenin, cl, ut ab.sqiic odulaliohis fuco verum vohis confidcar, (v'.v coiii-

prchcnsihili amorc coinplcctar. JSam cur ab omnibun bonis dcbcalis amari facile
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lui comme raclièvement naturel de sa carrière et comme un

accroissement de |)uissance morale capable de servir à l'exé-

cution de ses nombreux desseins. Mais en verlu de (|uel

droit allait-il devenir le successeur de Cliarlemagne ?

Il existait trois manières de faire un empereur carolin-

g'ien : le couronnement par le pape après consultation des

Romains, l'acclamation des Francs, l'association. A une

désignation par l'assemblée générale du peuple franc, il

ne fallait pas penser, puisque, depuis le traité de Verdun,

celui-ci était divisé, et les réunions fraternelles qui se

rapprochaient le plus des anciennes assemblées, préten-

daient ignorer l'existence même de l'empereur. Louis II,

n'ayant légué sa puissance à personne, restait l'autre solu-

tion, celle qui consistait à passer les Alpes. Il y avait une

raison majeure pour que Charles l'adoptât : c'est f|u'elle

s'offrait à lui naturellement. Depuis longtemps, la papauté

avait pensé que le roi de France occidentale fei'ait un bon

empereur ; tel avait été l'avis de Nicolas P''* et d'Hadrien II ^

m i'obis eminet. Unde qnaniuin copia, quantum sujjicio. quantum intcllcgo, i'obis

fidclis sum (Loui' de Fkrrières. Lettres 24)- — Ces sentiments, au snjet du
roi de France occidentale, montrent que Charles le Chauve, à l'exemple de

son aïeul, exerçait une certaine séduction sur ceux qui l'approchaient. Mais

le gouvernement exige d'autres procédés, et Charles les emprunta encore à

Cluirleniag-ne. Nul parmi ses frères ou ses neveux n'a lait autant usage de la

fidélité, comme le remarquait déjà Le Huérou (p. 608), et aussi des missi

(Krause, Cap. P. 274, Capitularc jiiissorum sihacense ; p. 278, Capituliiir luis-

soruiii ntliniacense ; p. 342, Sacramcnta apnd Gandulfi villain facta. 8;2, y sept.
;

p. loj, (hipilalare papicnsc ; p. 3.")6, Cnpitularc carisiaci'nse, etc , ctc ). Les

assendjléos, qu'il tenait annuellement pour recevoir les dons de ses sujets

et promulguer ses capitulaires (Icgcs paci ecclcsiœ et regni solidilali con-

gruas p,-oinulga\'il. Ann. Bcrt . a. 8;3), étaient empreintes d'une très grande

solennité, et, si SCS lid 'les, constatant cet usage habile des anciennes insti-

tutions impériales, ne concluaient pas que sa sagesse lui méritait 'l'Empire, ils

estimai(>nt du m ins qu'elle le rendait digne de plusieurs royaumes (judicio

sapicul-'.in inullis et inaximis regnis dignissimo. Loui* de Ferr[Èi(es. Lettre 24).

1. J:).\N.MS VIII /Tp/.v/. XXII, (MiG.NE P.L. t. CXXVI, col.ôrig). Cf. Déclaration

de Jean ^'III an synode de Rnvenne de S']-: Et quia pridein aposfolicœ memoriœ
dfccs:ori no-^tro papœ Xicolao idipsum jnni inspiration/' rrrlcsti ravin tuni fuisse

contperiutus, eli'ginius hune nieriioi'Slxs^iA.WU. Ai)p. p. 172).

2. Après avoir fait l'éloge de resi)rit de justice et de la sagesse de C'iarles,

Hadrien lui dit : Igilur ergo intégra Jide, et sincera mente, dei'otaque voluntate
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Jean YIII, qui occupait le siège apostolique à la mort de

Louis II, convoqua aussitôt l'aristocratie et le clergé de

Rome pour savoir qui était le plus digne de succéder à l'em-

pereur défunt, et, le nom de Charles ayant été accueilli avec

une faveur marquée, trois évoques, Gadéric de Yelletri,

Formose de Porto et Jean d'Arezzo, furent chargés de lui

porter le vœu des Romains '. C'était une occasion unique de

se légitimer qui s'offrait à lui : il n'hésita pas à la saisir. Ses

conseillers avertis, son escorte rassemblée, l'intérim du

gouvernement confié à la reine Richilde, il se dirigea vers

le monastère de Saint-Maurice et le Saint-Bernard ^ Le 17 dé-

cembre, eut lieu son entrée solennelle dans l'église Saint-

Pierre ; le 25, il reçut des mains de Jean YIII « l'onction et la

couronne impériales '. »

vobis confilemnr det'ocendo, et notesciinu.i affirmando. sah'a fidelitaie impera-

toris nostri, quia si siipcrtcs ci facrit, cestra nobiliias, , si dedcvii nobis

qiiislibt't nmltoruin modiornan aiiri ciiiniilain, niinqiiam acqiiicsccmus, cwpos-

ccmus, mit spontc siiscipicjims aliiun in regnum et imperitun Romamun, nisi

teipsiim... Sanctoriim Jipostûlorum Pétri et Pauli inlercessione, nostraque siippli-

catione et pro ordine nobis a Deo collato, benedictionern increamim, i'iiœ prcvsen-

tis prosperitatem, regiain et imperialem dignitatem (Migne. P. L. t. CXXII,

col. i3i9-i32o). Jaffé place cette lettre entre le iS mai et le i3 novembre 8;2,

{Reg. n° 29") I).

1. Obeiinte Hliidowico
,
qui Romani imperii jura regebat, doinnus lohannes

ter beatissimus papa per Gadericiim Veliternenseni, Formosuin Poriuensem,

lohannem Aretinum venerabiles episcopos dommim Karolum tune regeni ad

linùna beatorum apostolorum invitavit (Synodus Pontigonensis. Krause. Cap.

p. 33i. Cf. Jai KK. Reg. n» 3019). A vrai dire, Ghai-les le Chauve avait déjà

passé les Alpes, quand il reçut l'invitation du souverain pontife (Italiam in-

gressusjuil.. . Romam imitante pape lohanne perre.vit . Ann.Bert. a. 8;5,) et Jean

VIII ne faisait que répondre à ses désirs (i'o//s cJh.s annuens, Ann. Fuld. a. 875).

Il fut rejoiiit par les lég'ats le 29 septembre, à Pavie (Lapôthe. o. c. p. 247, n. i).

2. Ann. Dert. a. 8jj.
"^

3. Anno Domini Sj6, in die naliiùtatis Domini... in imperaiorem nnctus et

coi'onatus atque Romanorurn imperator appellatns est. (Ann. Bert., a. 876). —
Ita ut etiain lohannes papa... eorona capiii eins inposita enrn imperaiorem et

a'.igustuni appellare prœeepisset. (Ann. Fuld., a. 8;5). — Ab apostolico lohanne

nnctus et ab honore imperii coronatus (ANDBE.ïi Bergom. Hist., 19). — Aecepit

benediclionem imperialem (Ann. Vedastini. SS. II, p. 196). — Iniperiali. . . diade-

nintc eoronavit (Capitula ab Odone proposita. i. Khaisi^ Cap. p. jôi). — Domnus

lohannes aposiolieus et u/iiversalis papa primo Romœ elegit atque sacra u?}ctione

constituit (Confirmatio Cisalpinorum apud Pontigonem. Krause, Cap., p. 348).
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Cet événement constitue une véritable révolution. L'em-

pire de Cliarlemagne, de Louis le Pieux et de Lothaire, avait

eu pour caractère essentiel d'être un empire franc ; il avait

été fait par les Francs et à leur prolit; c'était l'esprit franc

([ui dominait dans les conseils impériaux ; c'est à une assem-

blée franque réunie à Aix que (Cliarlemagne avait remis la

désignation de son successeur, et la constitution de 817 avait

transformé cet usage en loi. ^Maintenant, c'était une assem-

blée romaine, présidée et dirigée par le pape, qui faisait

l'élection '. Il y avait une autre diflérence. Si Cliarlemagne

avait été couronné par Léon III, il avait aboli dès 81 3 le

principe de l'intervention apostolique, en posant lui-même la

couronne sur la tète de son fils ; ses successeurs purent de-

mander le diadème au souverain pontife : celui-ci ne fit que

conlirmer la dignité qui leur avait été octroyée par leurs

concitoyens et doubler en quelque sorte la cérémonie laique

par une cérémonie religieuse*. Avec Charles le Chauve, la

cérémonie religieuse devenait unique, et, l'emploi de l'huile

sainte venant s'ajouter à l'imposition des mains seule usitée

auparavant, le caractère saint de l'empire s'accentuait avec

son caractère romain ^

1. Il n'est pas douteux qu'une assemblée électorale se réunit a Rome à

rinstig'ation du pape, et se déclara pour Charles le Chauve avant son arrivée

dans la ville. Cela résulte de la lettre que Jean VIII écrivit au roi pour Tinvi-

ter à venir, et où il lui disait que le choix du successeur de Louis II avait été

débattu dans une réunion du clerg-é et du Sénat (cum, qui in loco eias succe-

dcre dcbiiis.set, cum fratribus suis et inclito Romano senata concordiler tracta-

ret. Jaffk. Reg., n» Soig). A rapprocher les termes de la lettre d'Hadrien II à

Charles le Chauve déjà citée : Te opiamus omnis cicrus ctplcbset nobilitas totius

orbis et urbis (Migne, V. L. , t. CXXII, col. i3ig).

2. C'est ce que GiinsoN (cli. xnx) avait déjà observé. « Le sceptre caroiing-ien,

dit-il, se transmit de père en lils durant qutitre générations, et l'ambition

des papes fut réduite à l'infructueux honneur de donner la couronne... à ces

princes..
. qui se trouvaient déjà rcvétvis du pouvoir et en possession de leurs

états. »

3. Deux textes permettent de supposer que certains empereurs carolingiens,

antérieurs à Charles le Chauve, reçurent l'onction en tant qu'empereurs.

Dans sa biographie de Louis le Pieux, Thkgax, i;, dit : Consecravit eum (Ste-

phanus V) et unxit eum ad imj>eralorein, et eoronam auream quam seeuui

adporlaver'at posuit super eaput ejus, cl les Ann. Bert., a. 85o, parlant de
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A part r onction qui constituait à peu de choses près une

nouveauté, on aurait pu croire cependant que l'élévation de

Charles le Chauve s'était faite comme celle de Charlemagne.

A trois quarts de siècle de distance, le roi de la France occi-

dentale paraissait s'être assez bien conformé à l'exemple de

son illustre aïeul, et la date de Noël choisie à dessein pour

le couronnement complétait l'illusion \ Bientôt cette illusion

ne fut plus permise.

Lorsque Louis II mourut, il n'y eut pas seulement vacance

de l'empire, mais aussi de la roj'auté italienne. Les Italiens

se partagèrent, et, tandis que la majorité se déclarait pour

Charles le Chauve % un parti inspiré par l'impératrice Engel-

bei'ge s'adressa à Louis le Germanique qui délégua son fils

Louis II : In imperatorem unctiis est. Le texte, de Thégan est en désaccord

avec tous les autres : ceux-ci ne parlent que de Timposition du diadème

(diadeinntis impositio. Ann. laiir. maj . 2 a. 816.) ou de la couronne d"or (aiirca

corona. Chron. inoissac. a. 8i6 ; Ehmold le Noir. 1. II, vers 425-426). De même,

le témoignage des Ann. Bert. sur Louis II est détruit par celui de la cour

romaine ainsi conçu : Quem ipse adhiie vivens {Lotharius I) impcriali mliiit et

consensit... ah apostolico sede diadeinate coronari. Hadriam IL Epist., Migne,

t. CXXII, col. 1296). Ici d'ailleurs l'inexactitude de la formule, qui substitue

l'onction au couronnement, s'explique parce qu'en France on ne savait pas

bien ce qui s'était passé; tel Adon, confondant les deux couronnements de

Louis II comme roi et comme empei'eur (Cf. p. .388, n. i). L'onction faisait

partie en réalité de la cérémonie du couronnement des rois, et elle était

renouvelée du sacre de Pépin par Poniface et Etienne II. Louis II lavait

reçue en 844. (Manibas svix ipsuin Hludowicnm. ., olco fancto pcrungens. iro-oli

ac prctiosissima coronavit rorona, regemqne Langohardorinn pcrfccit. Ciii

regalem tribucns gladiiim illique snb/nngcre jiissit. L. H. Scrginx II, l'i. —

Illodoidciini pontijex Ftomaniis iinctioneni in rcgcni consecraiuni cingnlo dcro-

i'it. Anji. Bert. a. 844.) Nous possédons YOrdinatio eojonalionis de Charles

le Ciiauve comme roi de Lorraine et celle de i.ouis le Bègue comme roi de

France (Kuause Cap. p. 33;-34i ; Migne, P. L., t. CXXV, col. 8oi)-8in); l'ordre

des céi"émonics y est indiqué de la manière suivante: Sci cri oie i in/h.sio, hnpo-

silio coronœ, Scej>tri IradHio.

i Somme toutes, il avait été choisi de la même manière que Charlemagne.

Les électeurs romains, clergé, noblesse, peuple, l'avaient désigné, et dans une

réunion qui n'est pas suspecte comme celle dont parlent les Annales Inuresha-

nicnses. (Sicicia.. D:e Kaiserkrômingen, p. 3").)

2. Karoltis re.x Italiam perrexit, et pars ina.vimn nnilliludo ejiisdem proi'ineiiv

emn cnm pace e.xcepit. (Ann. Vedastini, a. 8;.-.) Déjà en 871, lorsque le bruit

courut que Louis II avait été tué, des Italiens vinrent en France faire des

ouvertures à Charles le Chauve (Ann. Bert., a. 871).
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Charles', La prompte décision de (lliarlcs le Chauve décon-

certa ses adversaires. Charles de Bavière se relira après une

courte apparition sur le territoire de Milan, et Carlonian en-

voyé pour le remplacer, reconnaissant la supériorité mili-

taire de son oncle, fit la paix avec lui ". C'est cet arrangement

qui permit à Charles le Chauve d'aller à Rome recevoir

l'Empire, mais, quelques jours après, entre le 5 et le 7 jan-

vier, il quitta brusquement la ville pour se rendre à Pavie,

oîi il avait convoqué d'urgence les évèques, al)l)és, comtes,

et en général tous les seigneurs de la péninsule '. Pavie était

depuis le règne de Lothaire la résidence officielle des rois

d'Italie ; Louis II y avait établi son palais et sa cour ', et c'est

là qu'Engelberge avait réuni ses fidèles pour opposer à la

candidature du prince français celle d'un pi-ince germani-

que '. L'archevêque de Milan, Anspert, parlant au nom de

toute l'aristocratie, présenta à l'empereur une résolution aux

termes de laquelle le roi de France occidentale avait été una-

nimement choisi comme roi d'Italie « parce que la divine

1. Ann. Bc'i't., a. S;,") ; Andre.e Bergom. Hist., 19; Libclliis de iiiip. polcslnlc.

SS. III, p. 122.

2. Karolus rex... cumvalidiori inaniim pcmwil . Et quia Karolmannus prccno-

i'/7, se patriio sao non posse resistcrc... (Anii. licrt., a. 875.) — Pour expliquer la

retraite de Carloman, Méginhard raconte toute une histoire de négociations,

de laquelle il résulte que Charles le Chauve aurait dupé son neveu i)ar de

fausses promesses (Ann. Fuld., a. 8;3). Il n'est question de cela, ni dans les

Ann. Vedasiini, ni dans les Histoires rf'ÀNDHÉ de Beugame dont l'auteur

lr;'s l)ii'n renseigné, est cependant un contemporain, peut-être même un spec-

tateur des événements, ni dans la Chronique de Rkgino. Celui-ci dit sinii)le-

ment de Carloman : llaliœ fines intrai'erat, eupiens eaia paterno suoqiie suIj-

juns^ere doniinntui. (SS., I, p. 5S8).

3. Xonas lanuarii Borna exiens, Papiani rediit. Ul>i et placilum smiin luil>nil.

(Ann. Bert., a 8;Ij) — Cuin omnibus episeapis., al>balibus, comitibns ac reliquis,

qui nobiseuiii convenerinU Ilalici reg-ni optiinates (Karoli II imprratoris Electio.

Khaisk, Cap. p. gg).

4 Itex Hlndon'icus ampla cuia Ictitia Papiaut rei'ersus est, ubi ab exoi'dio prin-

cipatus sui rulrnen regcbat (L. P , Sergivs II, 18).— In urbe regia Ticina... Papia

regia ci^'itale... Palatio nostro Tieiiie ci^'itatis... Apud Tycinensem cintaieni in

augusiali oula (IIlldowic.i II Capilularia. Khause, Cap. p. 210, 214-21O).

5. (hilligentes se majores ntiti in eii'ilale Ticino siinul enm Angelberga .quorum

regina (ANDRE.ii Bergomatis Hist., 19).
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pieté se prononçant par l'intermédiaire du pape Jean, vicaire

des apôtres, lui avait déjà confié la dignité impériale'. »

Les nobles prêtèrent serment, et Charles, ayant rédigé avec

leur concours plusieurs capitulaires « touchant l'honneur

des églises, la paix et le profit de tout TEmpire ' », revint en

France par le même chemin qu'il avait suivi à son ai*rivée \

Il ne rentrait p;is seul. Trois légats apostoliques, Jean de

Toscanella, Jean d'Arezzo et Anségise de Sens, le suivaient,

et, rejoint par eux à Saint-Denis, fempereur convoqua pour

le mois de juin suivant un grand synode àPonthion. Ginquante-

et-un évêques, cinq abbés, et d'autres membres du clergé

répondirent à l'appel qui leur était adressé « en vertu de

l'autorité apostolique, sur le conseil des légats et sous la sanc-

tion impériale ''

», et assistèrent à l'ouverture d'un dossier qui

comprenait « des lettres du souverain pontife aux laïques,

le procès-verbal de l'élection de rempcreur approuvé par les

évèques et seigneurs italiens, les capitulaires rendus au

palais de Pavie '. » Après avoir pris connaissance de ces

pièces, et sur l'invitation qui leur fut faite d'avoir à confir-

mer ce qu'avaient confirmé les évèques cisalpins, les assis-

1. Gloriosissimo et a Dco coronnto, niagno et pacifico iinpcratovi... lani quia

diiina piclos vos beatoruin principuin apostoloriim Pétri et Patili inleiw/itione

per vicariiiin ipsoriiin, dommun i'idelieet lohannem summum pontijîccm et uui-

versalempapam..., ad prof'eetum sanctœ Dei eeclesiœ nosti'orumque omnium in-

eitavit et ad impériale culinen sam^ii Spirilus iudicio pronwit, nos unanimiler

vos proteeiorem, dominiim ac defcnsorem omnium noslrum et Ilaliei regni

reg-em eligimus. (Kkaish, Cap. p. gy).

2. Krausk, Cap. p. 100.

3. Ann. Bert.,Si. S;6.

4. Auctoritale apostolica et illoj'um consilio atque sauelione sua {Ann. Hert.,

il 876). Le cliilTre de 51 évèques et 5 abbés est donné pai- les sig-natures a[)po-

sécs sur le ])roci-s-vcrbal dos aetcs du Synode (Khaube, p. 349)-

5. In qno eonwntu lectœ sunt lepislolœ a domno apostotieo taicis missa; el leela

est electio domni imperaloris ab episeopis et ceteris Italiei reg^ni Jirmala, setl et

capitula quœ in paltilio llcinensi con.stiluil (Ann. Beit., a. S;<)). On sait ([ue cette

partie des Annales de Saint-Bertiu a Hincmar pour auteur ou pour inspira-

teur. (Ebert, t. II, p 401 : Wattendacii, t. I. p. 278, n. i ; Monod. Sources de

l'Histoire carolina-ienne, p. 26). Or Hincmar était présent à la séance (llinc-

marus Remorani archiepi.scopus subscripsi. Khause, Cap. p. 349).



- 397 —

lants adopteront le 3o juin la motion suivante : « Do mémo
que le soigneur Jean, pontife apostolique ot universel, a

choisi à Rome el inslilué ])ai' l'onction sainte notre glorieux

seigneur Charles pour son ])rotecteur et son défenseur, de

mémo que tous les évoques, abbés, comtes du royaunu» dl la-

lie, ot les autres réunis avec eux. Tout unanimement choisi,

nous, qui venons do Franco, de Bourgog-nt", de So|>limanio,

de Neustrio ot do Provence, assemblés la veille dos kalendes

do juillet à Ponthion sm* Tordre du mémo seigneur et glo-

rieux auguste, la xxxvii<= année de son règne en France et la

première de son empire, l'élisons et le conlirmons avec la

mémo unanimité et le mémo dévouement'. »

Il était nécessaire de donner intégralement le texte des

délibérations de Pavie et de Ponthion, pour faire ressortir

les importantes conclusions qui en découlent. Il résulte de

là que les Italiens ne se bornèrent pas à proclamer Charles

le Chauve roi d'Italie, mais c|u"ils se prononcèi'ont égale-

ment sur l'empire. Telle fut l'impression des évècjues réunis

à Ponthion et rapportée par Hincmar, telle fut, à n'en pas

douter, la pensée de Charles le Chauve, puisc[u'aussitôt après

que ses nouveaux sujets lui eurent prêté serment, il s'enten-

dit avec eux sur les mesures à prendre dans l'intérêt de tout

l'empire. Au contraire, une fois rentré en France, le roi ne

demanda pas à ses grands d'appi*ouvor son élection, il no

les réunit pas, il ne les consulta pas sur la situation géné-

rale ; il se contenta de faire enregistrer par une assemblée

d'évéques, que dirigeaient dos légats pontificaux, l'initiative

du souverain pontife et des Italiens ^ Ainsi il achevait de

1. Sicut domnus lohannes apostoUcus et unwcrsalis papa primo lîuinœ clcgit

atqae sacra iinciione constituit omnesque Italici regni episcopi, abbates, comités

el retiqui omnes, qui ciim illis convcncrunt, dommim nostrum gloriosum impc-

ratorcm Karolmu augiistiim tinnnimi dei-otiom' elegeriml sibi protertorcm ac

defensorem esse, ita et nos, qui de Franeia, Burguiulia, Aquitania, Septimania,

Neuslria ac Pronncia pridie Kalendas lulii in loeo, qui dicitur Pontigonis,

anno XXXVII. in Franeia ac imperii primo, iussn eiusdem domni et gloriosi

augusti convenimus, pari consensu ac concordi devotione eligimus et eonjirina-

mus (Kravsk, Cap. p. 348).

2. Waitz. Deutsche Verfassungsgescliichte, t. ^^
i>.

Ki. se Ironipo, (|n;iiul il dit
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détruire la base l'ranque de l'empire pour lui substituer une

base italienne et romaine. L'empire apparaissait comme la

conséquence d'une entente entre les Romains d'une part, les

grands italiens de l'autre, et le diadùme impérial comme
inséparable de la couronne royale d'Italie.

Rien dans le passé de l'empire cai'olingien n'autorisait

une pareille décision. Cliarlemagne avait possédé l'Italie,

mais d'un couronnement spécial de ce prince comme roi des

Lombards il n'est question nulle part ; il ne fut pas honoré

de la couronne de fer pour cette raison qu'elle n'existait

pas encore'. Lorsqu'il partagea ses Etats en 806, il ne

donna pas l'Italie à son fils aîné Charles, mais à Pépin ; elle

devint ensuite l'apanage de Bernard le bâtard, et, sans la

révolte de ce roi qui permit à Louis le Pieux de la reprendre,

il est probable qu'elle aurait constitué, plus tôt que la Fi'ance

et l'Allemagne, un royaume indépendant avec une dynastie

particulière à sa tète. C'était donc une nouveauté qui était

introduite dans la composition du pouvoir impérial, une

nouveauté explicable d'ailleurs et très logique dans le fond.

L'Italie avait fait partie du lot des deux derniers empereurs

carolingiens, Lothaire et Louis IL Celui-ci la reçut, peut-être

dès 889, de son aïeul Louis le Pieux ^
; en tout cas il s'3^ ins-

talla en 844> n'ayant encore que vingt ans environ % épousa

une Italienne, Engelberge*, et devint un véritable Italiei%

que les gi'.Tuds du royaume de France étaient réunis avec les évèques à Pon-

thion : ceux-ci prononcèrent seuls.

1. AnEL. hihrh. ilcs/rànk. Bcichct; iintcr Karl dcm Grossi'n,i. I, p. i48.

2. Italiain largiUile a^'i Ludoici iinperaloris se assercns assccutuni {Ami. Bert.

a. 856). Habiiit Lolharius Jiliuin, Hhidowicus nomine, oui ai>ius suas Hludowicus

Italiain concessit (A>uue.« Bkkgom. Bist , lo). Certains liistoriens ont vu là

une erreur; Dïimmler se refuse à contester un fait qui repdse sur iiu doul)le

témoignage, et croit que c'est au partage de Worms de 839 que Louis reçut

rilulie de son grand-père (Gesch. des osifr. Reiches, t. I, p. 249, n. 2).

3. On ignore la date de la naissance de Louis H, mais comme son i>ère

Lothaire s'est marié en octobre 821, comme d'autre ])art il est déjà qiiestion

pour lui en 842 d'un mariage avec une princesse byzantine (BtEUMEit-^MiiuLi!.

Reg., n. ioi)7"), on peut conclure qu'il avait une vingtaine d'années en 844-

4. Le mariage de Louis II avec Engelberge eut lieu en 85i, probablement au

mois d'octobre, ainsi qu'il résulte d'un diplôme du 5 octobre 85i, par lequel
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« Iinpci-alor Ilalia>, » disent l(>s fhi'oTii(iuos '. L\'iii(»ii-(' cl le

royaume d'Italie avaient été si bien unis depuis un demi-

siècle qu'on pouvait les ci-oire insc^jarables. CHud'Ics le

Chauve s'empara de cette opinion ; il y trouva un second

moyen de légitimer sa puissance, et peut-être aussi de cori-i-

ger ce qu'il y aurait eu d'excessif et d'étroit dans une élection

exclusivement pontificale et romaine.

Il va de soi que, si le pape et les Italiens faisaient Charles

empereur et roi, ils lui demandaient quelques services en

échange, et ici nous touchons à une modification ou plutôt à

une restriction des charges de l'empire.

Pour les habitants de l'Italie, il y avait alors un souci (jui

dominait tous les autres, celui de leur propre sécurité. De-

puis que les Sarrasins s'étaient établis dans le sud, toute

tranquillité avait disparu, pai'cc que les dissentiments qui

régnaient entre les ducs des grandes maisons les empêchaient

de se liguer pour une action commune. La papauté, continiumt

la ti'adition de Grégoire le Grand, avait cherché à organiser

la résistance, et Grégoire IX avait bâti à l'embouchure du

Tibre la citadelle de Grégoriopolis ^ Il était mort depuis deux

ans et demi à peine qu'une flotte sarrasinc de soixante-

treize vaisseaux, négligeant sa forteresse, débarc|uait à

Ostie, et, si les infidèles échouèrent contre Rome, ils sacca-

gèrent ses faubourgs, détruisirent les greniers pleins de

vivres, pillèrent la basilique de Saint-Pierre hors les murs
;

ils emportèrent même l'autel élevé sur le tombeau du prince

des apôtres avec tous les ornements et tous les trésors '\

Louis II se trouvant à Marcng-o fait don à sa feinuie d'un morgcngabc, conl'or-

méraent à la mode franque (Bœh.mek-Mûhlb. Reg.. n" ii48). — Les liens de

parenté d'Eng-elbergc avec plusieurs grandes laniillcs italiennes prouvent

qu'elle était italienne e\\e-n\cn\c (h\vô*T\^TS., L'Europe et le Suint-Siège,]}. 265, n.2).

1. Ann. FuliL, a. 856, 857, 860, 865, etc... — Ann. Dert , a. 85^, 86'3, 864, 8136,

8;5, 8;8.

2. Liber poniificalis. t. II, p. 85, n. 17.

3. L. P. Sergiiis II, 4; Ann. Jlert., a. 8^6; Ann. l'uld., a. S46 : Ann. A'unleii.

SS. II, p. 22H. — Une armée franque, peut-être commandée par Louis II

(Dû.M.MLEit, t. I. p. 3o5, n. I, tient le renseignement pour incertain) se lit

battre à Gaète, le 10 novembre ; mais le pillage de Saint-Pierre ne porta

pas bonheur aux Sarrasins, car une tempête détruisit la Hotte sur laquelle ils
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L'empereur Lothaire, bien soutenu par Léon IV, lit son pos-

sible pour prévenir le retour d'un semblable événement ; il

chargea son fils Louis de la protection de la Péninsule, et,

dans un synode tenu en Gaule au mois d'octobre 84O, pro-

mulgua un càpitulaire important, (pii ordonnait la construc-

tion d'un mur d'enceinte autour de Saint-Pierre et traçait le

plan dune expédition ^ Le mur. bâti à grands frais, fut l'ori-

gine de la cité léonine % et Louis II s'acquittant conscien-

avaient mis les trésors de la basilique, l'ne lég-ende se répandit, d'après

laquelle les objets sacrés auraient été recueillis sur le rivage où le flot de la

mer les avait rejetés, et remis à leur ancienne place. Quoi qu'il en soit, l'avè-

ncment de Léon IV, le successeur de Sergius, se lit au milieu d'une grande

tristesse et sous l'impression que de nouveaux malheurs étaient imminents.

(L. P., Léo, IIII, 5-6).

1. Hlotharii capilulare de cxpeditionc contra Savraccnos facienda, a. S46,

fere oct. (Kralse, Cap., p. 65-68).

2. Lco aposfoliciis. Sarraccnoriiin irniplioncs mctiicns, ccclesiam bcati Pclri

hinc inde iiiiiro commiiniens, eiindcin inurum u.tque ad civitatcin pcrditcit

Roinanœque urbi contigiuiin cfficit (Ann. licrt . a. 8~n). Léo papa apostoJicœ

sedis, vir electas, castelhim circa basilicam sancti Pclri apostoli construxit (Ann.

Xanicn. SS. II, p. 229). Cf. Capitulare de e.xpeditione contra Sarracenos, cap. 7 ;

Quia pro peccatis nostris et offen.sionibu.s œcclesia beati Pctri hoc annoa pao-ani.s

vastata esl et dircpta, omni dcsiderio et siiinma in.stancia ctaborare ciipinnis,qiia-

liter eccle.sia j-citaiiretiir et deineeps ad earn paganoriim acccisio prohibcatiir.

Itaqiie deccrnimna et hoc Apostolico per littcra.^ nostras et mis.so.s mandamus, ut

muru.'! firjnissiniu.t circa ecclesiam beati Pétri con.struatur . Ad hoc i'cro opus col-

lationcm pccuniœ t'.v omni regno nostro fieri çotumua, ut tantum opu.'i, quod ad

omnium oloriam pcrtinet, omnium .subsidio compleatur. — Léon IV ne lit donc

qu'exécuter le càpitulaire promulgué par Lothaire sous le pontilicat de

Sergius, et, s'il est juste de reconnaître les louables efforts accomplis parce

pape pour rendre à la ville de Rome la sécurité (L. P. Léo IV, 38-4»; Grego-

Rovius, t. IV, p. 95 sq.), il faiit reconnaître que le succès fut dû principale-

ment à l'intervention de l'empereur. Aussi bien le nom de Lothaire esl dans

les documents romains toujours associé à celui de Léon IV (L. P. Léo IV, 69;

Inscription dédicatoire de la cité léonine dans Dii.mmi.eh, Pœt. lat., t. II,

p. 664; L.AUER. Le Poème de la destruction de Rome et les origines delà

cité léonine, dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire de l'Ecole de Borne,

avril-juin 1899). h'Epitaphium Lotharii (Boii^uet. t. VII. p. "iiS E) a quelques

vers pour exprimer les regrets que causa à Rome la disparition de Lothaire

suivant de prés celle de Léon :

O quanto premitar Buma dolore

Tarn Claris subito patribus orba !

Infirmata prias morte Leonis,

Nunc, Auguste, tua Junerc languet.
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cicuscmcnt do sa mission, remporta en 85^ près do Béncvont

mio grando victoiro sur l'émir Almamasscr'. llostô seul

omperour, il rédigoa à son tour en 866 uncapitulairo analo-

gue au précédent, qui fut l'origine d'une longue campagne

sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir ^

La mort de ce vaillant soldat laissait vacante la charge de

défendre Rome et l'Italie, et c'est du péril sari'asin qu'Ita-

liens et Romains étaient surtout préoccupés lorsqu'ils cher-

chaient, les uns un empereur, les autres un roi. Jean YIII

déclara formellement que celui qui serait couronné du dia-

dème s'occuperait seul au besoin de la défense de l'Eglise, et,

dans la suite, il répéta souvent à Charles le Chauve que, si

Dieu l'avait choisi do pi'éférenco à d'autres, c'était pour qu'il

débai'rassàt ses temples des païens qui les infestaient comme
des brigands et ravageaient tout par le fer et par le feu \

Quant aux Italiens, ils exigèrent à Pavie même des mesures

destinées à assurer la sécurité de leurs personnes et de leurs

biens '. Les événements, qui rappelèrent Charles le Chauve

au-delà des Alpes, no lui permirent pas de faire tout ce qu'il

1. BŒH.MER-MiUlLB. Rcff. 11° II20 a.

2. Constitiitio de cxpeditione bencvcntaiia, S66 inciintc (Khause, Cap. p. 94-96).

3. Dii'ina idco majestas exccllcnlicnn vc.stram prœ céleris elegil Romaniimpe-

rii alliliidine siiblimare, avgiistaliqiie volait diodemalc coronare, lit Deo nostro

clementer anxiliante potentiœ vestrœ brachio iriiunphali Ecclesiam Chrisli voce

supra peiram verœ fidei fundalam tiieremini setnper, et ab ininani crudeliqiie

paganoriini infcstalionc, qui nos jain more latronum undique circumdantes omnia

nosfra igné gladioque dévastant, pic mentis de/enderctis intuitu (JoxsyiH VIII

Epist. Lxxix, fl(Z Carohim Co/i'Hm. Migne. P. L. t. CXXVI, col. ^'io). Cf. Capitula

ab Odone proposita (Krause, Cap. p. 35t) et Joannis VIII Epist. (Migne. P. L.

t. CXXVI, col. C96, 698, 711, 7i3,;i4, ji()).— Eu 877, des lég-ats pontificaux arrivè-

rent à Compièg'ne, a per qiiostani verbis qiiam litleris eum apostoliens lohannes

Bomam vocavil, qiiatcnus, .sicut promiserat, sanctam Bomanam ecclesiam a

paganis qiiibiis infestabatar eriperet atqiie defenderet » (Anu. Bert. a. 8").

Déjà, lorsqu'Hadrieu II avait écrit à Charles le Chauve pour lui souhaiter la

succession de Louis II, il avait expliqué sa démarche en disant qu'il savait

le roi prêt à défendre l'Église romaine contre tous ses ennemis (ab omnibus

hoslilms, proiit posse et tempus dictaverit defensare. Migxe. P. L. l. C.WI^

col. i3i9).

4. Omnia qnœ nolmciun ad... noslrontni. . . omnium saltitcni deeernilis el ,san-

citis [Karoli II inip. Eleclio. Kraise, Cap. p. 99).

26
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aurait voulu ', mais il laissa derrière lui, pour le représenter,

son beau-frère Boson, le frère de l'impératrice Richilde, qu'il

affectionnait particulièrement et qui avait déjà rempli avec

succès plusieurs missions de confiance. Boson reçut la cou-

ronne de duc, le titre d'arcliiministre du sacré palais et de

înissus impérial, et il eut tous les officiers qu'il voidut pour

le seconder dans sa tâche '\

En apparence, c'était toujours du salut commun, du profit

général de l'Eglise et de l'Empire qu'il était question ', mais

en réalité l'empereur ne pouvait plus assumer une pareille

responsabilité. La vieille formule, conservée par habitude,

était bonne tout au plus pour les bureaux des chancelleries
;

travailler pour la délivrance des églises de Dieu et le salut

de la chrétienté, c'était arracher Rome et l'Italie aux mains

des Sarrasins.

1. Regnum... Italiœ magis in franseimdo ddit, quain friicndo potilus est (Regi-

Noxis Chron. ,SS. l, p. SSg).

2. Et Bosone, iixoris suœ fratre, duce ipsiiis terrœ constiluto et corona ducali

ornato, citm collegis eius, quos idem diix expctiit, in eodeni regno reliclis (Ann.

Bert. a. 8"6). Cf. Signum Bosonis incliti dticis et saeri palatii archiministi'i alque

imperialis missi (Karoli II imp. Electio ; Karolill Capitiilare papiense. Khause,

p. 99, io4). Boson avait reçu en S71 l'administration de la ville de Vienne, en

872 le titre de chambrier et le gouvernement de l'Aquitaine ; en 877, il fut

parrain d'un enfant de Charles le Chauve, qui mourut presque aussitôt (Ann.

Bert., a. 871, 872, 877. Cf. Poupardix. Le Royaume de Provence sous les Caro-

lingiens, p. 41-71). Lorsqu'il fut proclamé roi plus tard par les évèques réunis

au synode de Mantailles, le i5 octobre 879, ceux-ci rappelèrent qu'il avait été

« jamdudum in principata domni Karoli defensor et adiutor necessarius. »

(KuAusE, p. 368). — On remarquera que Charles le Cliauve, étendant à l'Italie

les principes de gouvernement qu'il appliquait en France, recommanda l'ac-

cord entre les comtes et les évèques, c'est-à-dire la concorde^ comme une

condition indispensalile de succès {Capitulare papiense, cap. i2-i3. Krause,

Cap. p. io3).

3. Ces expressions, qui appartiennent au Cajiitulaire de Pavie de 876, se re-

trouveront encore longtemps après. En 881, c'est Jean VIII qui invoque Charles

le Gros « pro Ecclesiarum Dei statu et imperii incohimitate atque comnumi

Christianorum salute. » (IMigne. P. L. t. CXXVI^, col. gSS). En 889, ce sont les

évèques réunis pour l'élection de Gui de Spolète, qui déclarent travailler

«pro ecclesiarum... ereptione et omnis christianitatis sah'atione. » {W'idonis

capifulatio electionis. Krause Cap. p. io4).
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IV

La transformation de l'empire carolingien en une sorte de

l'oyautc italienne, en fait avec Louis II, en droit avec Charles

le Chauve, eut une autre conséquence. Tant que h^s empe-

reurs avaient vécu hors de l'Italie, la question des ra[)ports

avec Rome et la papauté avait pu être réglée de part et d'au-

tre avec plus de modération ; on y avait mis du côté de

l'empereur moins d'àpreté, du coté du pape satisfait de rester

seul dans la viUe, moins d'intransigeance. A distance, les

droits impériaux, pour n'être ni négligeables ni négligés,

paraissaient moins importants, la contradiction avec les pré-

rogatives pontificales moins éclatante. ^Maintenant il n'en

était plus de même. Comme l'a écrit l'auteur du Libelliis de

impcratoi'ia potesUite in iirhe Roma, « l'Empire transporté

en Italie, devenu plus proche de Home, fut conduit à y exer-

cer une action plus étendue'. » Ainsi se posa, plus grave

qu'il ne l'avait jamais été, le problème des relations entre la

papauté et l'empire. Comment fut-il résolu? Ici surtout il est

possible de constater avec quelle énergie les successeurs

immédiats de Lothaire travaillèrent à conserver ce qui res-

tait des droits des anciens empereurs.

Les relations de Louis II avec la papauté avaient commencé

de bonne heure. Lorsque son père l'envoya en Italie en 844»

il le chargea spécialement des rapports avec le Saint-Siège, et

le mit aux prises avec les difficultés de la situation en lui don-

nant à régler une question d'élection pontificale. Sergius II,

successeur de Grégoire IV. avait été consacré avant que le

légat impérial ne fût venu à Rome pour contrôler le vole popu-

I. Hic (Lud. Il) quia magis Italiam hahitarc elcgif. i'icinior facliis est liomœ ;

iibi et ompliori qiiadain usas est polesfatc (SS. III, p. 721).
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laire, et cette hâte semblait d'autant plus regrettable que des

troubles avaient accompagné l'élection et que peut-être toutes

les règles canoniques n'avaient pas été observées. Il s'agis-

sait de faire respecter la constitution de 824 ^ Louis prit une

attitude résolue ; il ne consentit à recevoir l'onction royale

des mains de Scrgius que lorsque celui-ci, entouré des nobles

romains, eut juré fidélité à Lothaire ^, et même, si l'on en

croit le Liber pontijicalis dont l'autorité en pareil cas est

loin d'être suspecte, un fait étrange se produisit en 847 :

comme Sergius était imbécile et infirme, son frère Benoît

s'empara du gouvernement de l'Église, peut-être avec le titre

de inissiis pontifical, en tout cas avec l'assentiment de l'Em-

pire, ce dont il se vantait très haut ^ Léon IV ayant été élu

au moment où les Sarrasins menaçaient Rome et consacré

aussitôt (( sans la permission du prince », les Romains s'ex-

cusèrent d'avoir violé le privilège imj^érial, en invoquant la

nécessité où ils s'étaient trouvés d'agir promptementpour leur

1. Gregoriiis Romanœ ecclesiœ pontijex decessit. Citi Scrgius succedens, in

eadem sede substitiiitur. Qao in sede apostolica ordinato, Lotharius Jiliiim suum

Hhidowicinn Romam cum Drogone Mcdiomatricorum epi.scopo dirigit, actnros,

ne deinceps dccedente apostolico quisquain illic prœtcr sui iussionem jnis.sortun-

qiie suoriini prœsciitiain ordinctur antistcs {Ann. Bert. a. 844)- Lothaire fit dans

la circonstance ce que son père avait fait pour lui {nwnens ut incmor esset quia

quando ei l'cgnum Italiœ donavit, etiam curam sanciœ ecclesiœ Romanœ siinul

committcrel. T'7ffl fliud., 55); Drog'on joua le rôle de Wala. Les circonstances

lâcheuses, dans lesquelles Sergius avait été choisi, ont été long-ucment racon-

tées par le L. P. {Scrgius ii, 4-3 ) Sergius fut élu et consacré au mois de jan-

vier 844 j Louis II arriva en juin (Jaffè. Reg. n» 2585).

2. Le biographe pontifical place le couronnement de Louis II avant le

serment de fidélité, et Gregorovius adopte son témoignage. (Sergius ii, i3-i5);

Gesch. der Stadt Rom, t. IV, p. 85). C'est manifestement une erreur. Cf. Ann.

Bert. a. 844; Pseudo-LiuDPRAUD. Migne. t. CXXIX, col 1244 ; Duchesne. L. P.

t. II, p. loi, n. 8.

3. Cum enini esset idem pontifex imbecillis membris ob humoi-em podagricum,

incessu pedum et pêne manuuin officio carebat.. ., illius pontificis fraler quidam,

nominc Dcnedictus, brutus et stolidus i-alde, propier imbecillilatem illius

pontificis curam ecclesiasticam et publicam immcrito usurpaverat . . . Qui etiam

ad domnum imperatorem cum multis munerum cojiiis adiens, primatum et domi-

nium Romœ ab eo petiit et concessisse sibi gloriabatur. Post rewrsionem i'ero

suam ad iantam perrupit contumaciam et ivsaniam, iransccnsis omnibus, ut mo-

narchiam obtineret Romœ (L. P. Sergius 11, 40-41 ; t. II, p. io3, n. 3o). Cet état

de choses dura trois ans (L. P. Sergius 11, 43).
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salul'. etrintervcntionde rcmpereur dans les élections ponti-

fualcs finit par paraître si nalui'elh» que le Liber pontificalia la

considère, à ravènemcnt de Benoît III. successeur de Léon IV

(855), connnc une vieille coulunic (consnetiido pi-isca)^.

Parmi les événements qui viennent d'être sommairement

rapportés, aucun n'avait revêtu un caraclcre imposant comme
l'entrée de Louis II à Rome, le 8 juin SY\- Les fonctionnaires

s'étaient portés à neuf milles de la ville avec leurs enseignes

pour le recevoir et chanter ses louanges ; les corporations,

guidées parleurs patrons, se tenaient à un mille, et, parmi

elles, celle des Grecs se faisait remarquer par son enthou-

siasme. C'était le même cérémonial qui aAait été déployé

soixante-dix ans plus tôt. à l'entrée de Charleniagne '. Loi-s-

que le roi parut, escorté de son grand-oncle Drogon. lepa})e,

inquiet malgré la présence des repi^ésentants du clergé et du

peuple romain, se porta au sommet des gradins qui condui-

saient à Saint-Pierre, et, prenant Louis par la main, le con-

duisit rapidement devant les portes d'argent qu'il avait fait

fermer. « Si tu viens ici, lui dit-il, avec un esprit pur cl hi

volonté sincère de travailler au salut de la république, de toute

la ville et de toute cette église, pénètre par ces portes : elles

s'ouvriront sur mon onlre. Mais si tu es venu dans d'autres

intentions, elles ne s'ouvriront, ni sui'mon ordre, ni avec ma

1. Romani..., novi clcclionc ponlificis congamlentes, cœpernnt ilcruin non

mctliocriter contristari, eo qnod sine imperiali non andcbant aucloritah' Jatiirnin

consecrarc pontijiccni : pcviculunique Ronianœ ni'bis maxime metuebanl neileriim

ut olim aliis ab hostibus /uis.sct ol>.scssa. Hoc timoré et Jaturo casa perterriti,

euni sine permissii principi.s prœsulem ."iacrai'erunt, /idem quoque illius sive

honorem post Dcum per omnin et in omnibus conservantes {L. P. Léo IV, 8). Les

hésitations des Romains durèrent longtemps, car, élu en janvier, Léon IX fut

consacré seulement le to avril (Jakfk. Reg. w aSgS).

2. His itaque peraclis (les cérémonies de l'élection), clerus et cuncti proceres

deeretuin conponentes propriis m.anibas roboraverunt , et consuetudo prisca ut

poscit, invictissimis Hlothario hac Hludovieus destinaverunt Augastis (L.V. Bene-

dictus III, 6). La consécration se lit en présence des mi.ssi impériaux, le 29 sep-

tembre (Jaffé. Reg. 2&3i), deux mois et demi après la mort de Léon IV, sur-

venue le i; juillet (Ann. Bert . a. 855; L. P. Léo IV, n3).

3. Le récit du biographe de Sergius (L. P. Sergius II, 9-11) est tout à l'ait

identique ;i celui du iiiographe d"IIadricn (L. P. Iladrianus I, 35-4o).
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permission \ » Le roi répondit en protestant de sa bonne

foi, et alors seulement il put pénétrer dans la nef avec ses

compagnons -.

Quelle impression produisit sur un jeune homme de vingt

ans cette frayeur ressentie en sa seule présence par le chef de

la chi'étienté qu'il voyait pour la première fois, quelle idée de

son droit et de sa puissance ce spectacle lui suggéra : il serait

facile de le supposer si des événements postérieurs n'étaient

là pour le prouver. D'abord, tout en établissant sa cour à

Pavie, Louis installa un de ses représentants à Rome pour se

pi'ononcer, conformément à la constitution de 824, sur toutes

les causes litigieuses, et il exigea des évêques, laïques, et de

tout le peuple, le serment qui faisait des Romains les hommes

de rEmpire\On connaît le nom du missus impérial Jean, dia-

cre, archichancelier et secrétaire de la cour impériale, plus tard

évêque de Réate, mais le missus pontifical qui, toujours aux

termes de la constitution de 8124^ iigurait à côté de lui, était

également choisi parmi les fidèles de l'empereur : tel le célè-

bre Arsenius, évêque d'Orta et aprocrisiaire du Saint-Siège *.

1. Si pura inenic et sincera i'oluntatc et pro sainte rcipublico' ac ioiiiis urbis

iiuin.tque ecclesiœ hue advenisii, has men ingredere ianua/t iussione. Sin aliter,

nec per me, nec pcr meam coneessionein istœ tibi portœ aperientur » (L. P. Ser-

giiis II, 11).

2. Statim rex illi respondens dixit qiiod nullo maligno aniino aiit aliqiw pra-

vitaie vel malo ingenio advenisset. Tune eodein prœsule prœeipiente, obpositis

manibus, prœdictas ianuas patefeceriint, et ita in eandem i'enerandam aiilam

t)cati Pétri ingressi sant... Sicqiie ciim eodem pontifice ipse rex sinmlqiie omnes

episcopi, abbates et indices et unii^ersi Franci qui cum eo adi-enerant... (L. P. Ser-

gius II, 11).

3. Propterea inventum est, ut oinnes maiorcs Rom(e essent iinpeiiales howines,

tain episcopi quani laici, et oinne i'ulgus pariter cum hisfaceret Jidelilatem impe-

ratori, et ut suus missus omni tempore jnoraretnr Romœ ad delibej-andas litigio-

sas contentiones (Libell. de imp. pot., SS. III, p. 720). Eu 868, lors du mcurtro

de Stéphanie par Éleutliérius, « Adrianus papa apud iiupcratorem missos opti-

nuii, qui prœfatum Eleutherium secundum leges lîomanas iudicarent..., et isdem

pjlcutherius a missis imperatoris occisus est » (Ann. Bert., 868). Quaut au ser-

ment, Drogou et ses compagnons auraient aouIu dès 844 ^u*^ l^s Romains le

prêtassent à Louis II, bien que celui-ci ne lût que roi : le pape s'y opposa

énergiquement, et fidélité fut promise à l'empereur seulement, c'est-à-dire à

Lothairc (L. P. Sergius II, i5).

4. Libellas de imp. pot. (SS., III, p. j2i); Axastasii Epislolœ. Migne,
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Bien d'autres officiers de la cour pontificale furent attaches

au parti de l'empereur, comme Anastase, le fds d'Arscnius,

et Rodoald, cvcque de Porto '. Jusqu'ici du moins l'attitude

de Louis II n'olfrait rien de nouveau ; elle était strictement

constitutionnelle, et son auteur continuait simplement à

l'égard de la papauté la politique que son pci'c lui avait en-

seignée, c'est-à-dire la vieille politique inq)érialiste de A\'al;i

et de ses amis. Il mit bientôt à soumettre la papauté un achar-

nement, une violence telle qu'on n'avait jamais rien vu de

sendjlaljle.

La présence continuelle d'un missiis impérial à Rome était

dangereuse, la fonction politique dont il était chargé dépas-

sant de beaucoup son rôle judiciaire. Ses continuelles inter-

ventions ne pouvaient être également goûtées par tous les

Romains et tous les fonctiomiaires. En juin 855, un conseil-

ler du pape, nonnné Gratien, fut accusé par le maîti-e des

soldats, Daniel, de vouloir détruire la souveraineté des Francs

sur la ville de Rome pour lui sidjstituer celle des Grecs. A lu

nouvelle qu'un officier pontifical osait conspirer contre l'em-

pire, Louis II accourut furieux (immensi furore accensiis)

dans la ville, sans se faire annoncer, et s'installa dans la mai-

son que Léon IV s'était fait construire près de l'église Saint-

Pierre. Gratien et Daniel comparurent devant un tribunal

composé de nobles francs et romains, et, s'il fut démontré

que l'accusation était mensongère, grâce fut faite cependant

au délateur, coupable après tout seulement d'un peu de zèle^

Quelque temps après, le ii juillet, Léon IV mourut, et Be-

noit III ayant été régulièrement élu par le clergé et l'aristo-

cratie romaines, le procès-verbal de l'élection fut porté, avant

t. GXXIX, col. 74'2). Cf. DucHEsxE. Liber pontijicalis, t. II, p. io'3, noie 3o et

p. 1^9 note 4 ; Lai'ôtre. De Anastasio bibliothecario, p. 89, et sq.

1. L.\i'ôïKE. De Anastasio bibliolheeario, p. 38, 74 sq. ; Ducuesxe, L. P.,

t II, p. 166, note 3.

2. L. P. Léo IV, 110-112. — La date de ces événements n'est pas fixée d'une

manière précise. Jafké, Reg., iv 2661, les place en juin ou juillet. Comme
Léon IV mourut le 17 juillet, après le départ de Louis II pour Pavie (IJœhmeh-

MiiHL»., Reg., n° ii65 c), le mois de juin reste l'époque probable.
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la cérémonie de consécration, à Lothaire qui vivait encore.

Alors se place un événement qui en dit long sur les intentions

de Louis II.

Il existait, comme on Ta dit plus haut, parmi les clercs ita-

liens dévoués à l'empereur, un personnage du nom d'Anas-

tase, généralement connu sous le nom d'Anastase le biblio-

thécaire, parce qu'il fut plus tard secrétaire pontifical et bi-^

liliothécaire du Saint-Siège. C'était un homme d'une fertilité

d'esprit remarquable et d'une instruction exceptionnelle.

Presque seul parmi les hauts dignitaires du clergé romain, il

savait le grec, ce qui rendait son concours indispensable pour

les négociations avec Byzance ; sa famille était d'ailleurs très

noble et très ancienne à Rome*. Prêtre-cardinal du titre de

Saint-Marcel, Anastase avait été excommunié par Léon IV et

frappé d'anathème dans un concile tenu à Rome le 19 juin

853, parce qu'il avait abandonné son siège et refusé d'y reve-

nir, malgré plusieurs sentences rendues contre lui". Les délé-

gués du clergé et du peuple romain, chargés de porter à l'em-

pereur le décret d'élection de Benoit III, Nicolas; évèque

d'Anagni, etMercurius, maître des soldats, s'entendirent avec

Arsénius, le père d'Anastase, pour proclamer celui-ci souve-

rain pontife. Des nobles romains, les maiti'es des soldats

Grégoire et Ghristophore, deux évêques, Rodoald et Agatho,

se joignirent à eux, et la petite troupe marcha sur Rome. Le

21 septembre, Anastase entra au Latran et s'aesit sur le trône

pontifical, tandis que Benoit, jeté bas de son siège, dépouillé

de ses vêtements pontificaux, accablé d'injures et de coups,

était emprisonné \

Il n'est pas douteux qu'il faille voir dans cette création d'un

antipape le résultat d'une intrigue impériale préparée de longue

main. Les envoyés des Romains auprès de l'empereur étaient

1. Lapôtre. De Anastasio hihliothecario
, p. 54 sq.

2. Jafpé. Reg., n" 2633-2630. — Mansi, t. XIV, col. 1017-1021.

3. L. P. Benedictus III, 6-14 ; Jaffé. Reg., iv 2662-2673. — L'élection d'Anas-

tase eut peut-être lieu à Orta, dont son père était évèque et où se lit la réu-

nion de tous SOS partisans. C'est ce que suppose Jaffé.
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partis avec de bonnes intentions, et, s'il subsistait quelque

incertitude sur Faction secrète de Louis II, l'attitude des missi

envoyés par lui pour contrôler l'élection serait là ]>our la dé-

truire '
. Dès le premier jour, ils (ircnt cause commune avec les

pai'tisans d'Anastase, et, entrés à Home avec eux, non-seu-

lement ils prirent part à tous les actes de la déposition de Be-

noit III, mais ils cherchèrent à peser de toute leur autorité sur

l'assemblée du peuple et du clergé pour la décider à accepter

la révolution accomplie : « Frémissants et gonflés d'orgueil,

dit le biographe de Benoit III, les légats d'Auguste entrèrent

dans le sanctuaire, où les évcques étaient assis, chantant des

psaumes avec le clergé ; connne des lions très féroces, ils gra-

virent les degrés, et, levant leurs bâtons, ils s'elTorcèi'ent de

renverser les assistants et de les frapper avec leurs épées,

disant: «Consentez, et Anastase sera élevé au souverain pon-

tificat ))^ Ce qui est certain, c'est qu'ils avaient des instruc-

tions de leur maître et qu'ils firent tout leur possible pour

les exécuter. Il y avait longtemps que Louis II et Anastase

avaient pai-ti liée. Lorsque Léon IV demandait à l'empereur

de faire comparaître le prêtre fugitif devant son tribunal,

Louis II promettait toujours, mais il déclarait ensuite qu'il

n'avait pu découvrir celui qu'il cherchait : cela dura pendant

cinq ans'. D'autre part, l'acharnement incroyable avec le-

quel Léon IV poursuivit le Bibliothécaire ne s'expHque pas,

si l'on n'admet que le pape était au courant de ses coupables

1. A ce moment, Lothaire était encore en vie, mais g^ravement malade,

et Louis II, empereur depuis cinq ans, exerçait en Italie toute l'autorité. Aussi

le diplôme des Romains adressé aux deux empereurs ne fut-il présenté qu'à

Louis, qui porte toute la responsabilité de cette affaire. Par une coïncidence

curieuse, la mort de Lotliaire, le 29 septembre 855, se produisit le jour même

où lîenoît IX lut rétabli sur le siège pontilical.

2. In qiw ctiain (convenlii) Aiigitsti scpiiis dicti legati rementes magnaquc

tumentes superbia perveneriint, et iinpeliijacto, apsida quam episcopi psalleiites

residehant eum clero, leones veluli feroeissinii, conscenderiint ereeiisque baeulis

eos conabantur elidere ensibnsqiie piinii-e diccntes : « Aqiiieseite, et veslro consensu

pontificali Anastasiiis culmine siibrogelur. »... Denique Juribtindi veii>ei-ibus eos

tormentisqiie dicebant punire (L. P. Benedictus III, i5).

3. Lai'ùtju:. De Anastasio, p. 56.
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intrigues '

. Louis, II avait mesuré depuis longtemps les for-

ces dont il pouvait disposer ; à son arrivée, en 844? i^ avait

pour lui plus de vingt évêques, plusieurs comtes, une partie

du peuple, la colonie franque, les Saxons et les Frisons \ et

depuis cette époque, le nombre de ses partisans s'était encore

accru. Ainsi s'explique son audacieuse tentative. p]lle échoua

devant Tliostilité manifeste des Romains, et, le 29 septembre,

une semaine après avoir été empiùsonné, Benoit III sortit de

son cachot j)our l'entrer triomphalement à Saint-Pierre et y
être consacré en présence des légats impériaux

; quelques

jours après, dans un synode réuni au Latran, Anastase fut

dépouillé de ses vêtements sacerdotaux et rejeté dans la

communion des laïques '. L'entreprise avait avorté, mais elle

n'en constituait pas moins une chose inouïe jusque-là dans

l'histoire de l'empire carolingien, j^eut-être même dans l'is-

toire générale de l'empire, car il ne s'agissait pas seulement

pour l'empereur de faire élire son candidat, mais de le subs-

tituer à un paj^e régulièrement élu.

Après cet échec, un autre se fût peut-être découragé ; mais

Louis II ne désespérait jamais, et lorsque Benoit III fut mort,

le 7 avril 858 *, il crut bien qu'il allait aboutir. Un nouveau

pontife fut nommé, qui devait sa haute fortune « plutôt à la

faveur de Louis et de ses grands qu'à la désignation du

clergé » '. L'empereur assista à l'élection, puis à la consécra-

tion '
;
plusieurs jours se passèrent en manifestations d'allec-

1. De Anastasio bibliothccario, p. 5S.

2. L. P. Sergiiis II, 14.

3. Jaffé. Reg.. no" 2662-2663.

4. Jakfé. Reg., n° 2673.

5. Prcesentia inagis ac favore Ludoici régis et proceram cius quam clcri

eh'ctionc (Ann. Bert. a. 858). La présence de Louis II à Rome au mo-

ment de l'élection est également mentionnée par le L. P. : Eo aiilciii tcin-

pore inviciissimiis Roma Hliidowiciis Ccesar discesserat. Qui ejus {liencdicli III)

ciiin Iransitiim cogncn-isset, condolcns et concitus ad eain rei'ersus est (Xieo-

laiis, 5.)

6. Nûbilissiiiiorum eœlibas cunctoque etiam populo in basilicajn beati Pétri

deductus apostoli, prœsente Cœsare consecratus est, apostolique siiblimalus in

sedefnelus est ponti/ex... (L. P. Xieolaus, 7.)
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tueuse tendresse : causeries intimes, festins, échange de bai-

sers, rien n'y manqua '. On vit revenir tous les anciens com-

plices d'Anastase, Arsénius, Rodoald, Anastase lui-même,

et c'est à ce moment sans doute qu'Arsénius fut investi des

fonctions de niissus, tandis ([ue son fils i-ecevait la charge de

])ibliotliécaire ". Cruelle illusion ! Le nouveau pape s'appelait

Nicolas I'^'', et, si l'idée élevée qu'il avait de sa puissance ne

l'eût empêché d'accepter un rôle subalterne, certaines affaires

comme celle de l'archevêché de Ravenne lui auraient bientôt

montré oîi le système des concessions le conduirait. Quand
l'archevêque Jean, en conflit avec le Saint-Siège et cherchant

un appui dans le monde, s'en fut à Rome plein d'orgueil, ac-

compagé des légats que l'empereur lui avait donnés, Nico-

las I^'^ opposa aux sommations qui lui furent faites une douce

ï'ésistance \ et peu à peu les causes de conflits se multipliè-

1. L. P. Nicolaus, 7-9. — Louis II ayant quitté Rome pour Torre di Quinte,

le pape l'y suivit et passa avec lui les derniers jours d'avril et le mois de mai

(Jaffk. Tlcg'., n° 26;3). Il seml)lait que les deux alliés ne pussent pas se

quitter.

2. Lavùthe. De Anastasio bibliothecario, p. 68 sq. ; Duchesne. L. P., t. II,

p, 16;, note 3. — Sur Arsénius, apocrisiaire du Saint-Siège et conseiller de

Nicolas I", voir Ann. Bert., a. 8()4-893: Ann. FiilJ. a. 863; Reginonis Chron.

SS. I, p. 3:3.

3. L"histoire de Jean est réterncUe histoire de ces archevêques de Ravenne,

dont Georges, le contemporain de Lothairc, nous a donné un premier exem-

])le, qui cherchaient à secouer la domination de la papauté en s'unlssant à

l'empire. Rapportée par deux sources également suspectes de passion et de

partialité, le Liber Pontificalis (Nicolaus, 21 sq.) et le Libelhis de imp. pot. (SS.

III, p. ;2i), elle est, dans le détail, assez mal connue. On sait que l'archevêque

fut d'abord excommunié, pour cause d'hérésie, dans un synode tenu à Rome
après le mois de mars 882, qui déclara anatliême quiconque « saccrdotibiis seu

prijnalibus, nobilibiis ceii ciincto clero Roinanœ ecclesiœ electionem Romani pon-

tifias contradicere prœsnmpserit u (Jaki-k. ifco". 2692). Cette dernière mesure

était -elle dirigée contre l'empereur ou contre les factions qui s'organisaient

dans la ville à l'époque des élections pontificales : il est difficile de le dire.

En tout cas, Jean de Ravenne, qui comptait parmi les familiers de l'empereur

(qui serviens iinpevaiori familiarior erat. (Libelhis. SS. III, p.;2i), vint trouver

Louis II à Pavie et se plaignit vivement de la conduite du synode. « Tune

largicnte ei Augusto legatos prtecipnos, cum illis, superbie repletus tumore,

Romani pen'enit . Sed pontife.x alinus, quia contra sacrorum régulas e.vcommii-

nicato ipsi Icgati communicaverunt, bénigne eos redarguit » (L. P. Nicolaus,

24). Abandonné par tous, même par l'empereur, dont il invoqua l'appui pour
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rcnt jusqu'à ce que le divorce de Teutberge a)nenàt l'cclat

final.

On sait ce dont il s'agit. Lothaire II. le frère cadet de

Louis II, avait répudié sans motif sa première femme Teut-

berge, pour épouser sa maîtresse, Waldrade, avec l'autorisa-

tion du clergé de ses états. Deux archevêques, auteurs prin-

cipaux de ce scandale, Theutgaud et Gonthaire. vinrent à

Rome pour justifier leur conduite, mais Nicolas I^"", au lieu de

les recevoir honorablement, les déposa \ Gonthaire intéressa

habilement l'empereur à sa cause, en lui racontant qu'on

n'avait jamais vu un métropolitain déposé sans le consente-

ment du prince et des autres métropolitains ', et Louis II. en-

core une fois furieux, partit pour Rome au début de l'an-

née 864, avec les évêques déposés et l'impératrice Engelberge,

« bien résolu à forcer le pape à rétablir les évêques, ou. s'il ne

voulait le faire, à mettre la main sur lui » '. Nicolas avait or-

donné des litanies et un jeûne général, pour obtenir de Dieu

la seconde l'ois, mais eu vain (L. P. Xicolaus, o.-), larelievèque fui heureux

linaleuienl de l'aire sa soumission (Jaifk. Rcg. n"» 2(393, aGylJ).

1. Ann. Bert. a. 863. — Laffaii-e du divorce de Lothaire II a été racontée

dans tousses détailspar DïnniLEK.t. II, p. i sq.,et surtout parPAïusoT, p. i43-325.

Voir aussi Miiulbacher. Deutsche Gesch. unter den Karolingern, p. 5o4-537.

2. Erectus est denique regiiis honor contra apostolicam dignitatcm, obicicns ci

antiqua patruin statiita : non licere pcœfalo cxcommunicare episcopiim, incon-

sulto synodali concilia, et quia synodiis non a papa, scd ab impcratore ivcari

deberet (Lib. de /»i/;. pot. SS. III, \k 721). — Incentore Gunthario adsiiani iniit-

riam referens, qiwniam legatos sui Jralris Hlotliarii per ipsiiis fidiiciaui et iniev-

ivntioneni Bomam directos apostolicus... degradavil (Ann. Bert. a. S64). — Le

témoig'nage de la chronique de Regixo contîrme celui du LHkIIus de imp.

poteslate. Theutg-aud et Gonthaire auraient l'ait remarquer à Louis II qu'un

métropolitain ne |)ouvait être déclaré déchu « sine conscientia principis vel

prœsenlia aliornni melropolitanorum » et que, dans ces conditions, l'empereur

avait le droit de rétahlir les évêques déposés (e.xistiniantes eiasdern se impera-

toris adminiculo siniul et intercessionis ope et criminis obieeti abolere Jiotani, et

pristinœ dignitatis recuperarc statiim. SS. I, p. 5;3). Pahisot, p. 2'36, examinant

la question de droit, conclut que Nicolas l'' avait en eil'ct violé les règles

canoniques.

3. Seqiie ipsnni furore non capiens, coniitanlUms seciim eisdem legatis Theut-

gaudo atque Gunthario, cuni coniuge Romani en intentione pergit, qnaienus aut

papa. Ronxano idem reslituerentur episcopi, aut hoc facere non colenli no.vic
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qu'il calmât toute cette colère, et il envoya au-devant de

rcmpereur, jusqu'à réglisc Saint-Pierre, le clergé et le peuple

portant des croix et chantant des psaumes, conCormcment à

Tusage. Les soldats se ruèrent sur ces malheureux qui com-

mençaient à gravir les degrés en se prosternant, et les rouè-

rent de coups ; ceux qui purent échapper prirent la fuite
;

dans le tumulte, la vénérable croix fabriquée par sainte Hé-

lène pour contenir le bois de la vraie croix offert par elle à

saint Pierre fut brisée et jetée dans la boue *. « Si Dieu ne

s'y fût opposé, déclare un écrivain postérieur, l'empereur eût

dépouillé le vicaire des Apôtres de son office, comme il eût

fait d'un vil esclave » \ Le souverain pontife, qui était resté

au Latran, gagna alors l'église Saint-Pierre en remontant le

Tibre, et y passa deux jours et deux nuits en prières, sans

boire ni manger, après c[uoi, sur les instances d'Engelberge,

les deux ennemis se réconcilièrent et Louis II quitta Rome
pour Ravenne \ Mais ses compagnons commirent avant de

partir d'autres exploits, détruisant les maisons, dévastant

les églises, tuant les hommes, violant les femmes et les reli-

gieuses. Theutgaud et Gonthaire rédigèrent contre le pape

un violent manifeste qu'ils confièrent au clerc Ililduin, frère

de Gonthaire, avec mission de le porter à Saint-Pierre et de

le placer sur le corps même de l'Apôtre. Entouré d'hommes

armés, Hilduin pénétra dans l'église, et, les gardes ayant

quodammodo manum mitteret (Ann. Bert., a. 864).— Ut duos episcopos condemp-

natos ad pristinam reduceret dignitatem (Erchempert. Hist. Lang., Sj.)

1. .1/17?, Bcrt., a. 864; Erchempert. Hist. Lang., 3; ; Libellas de imp. pot.

SS. III, p. "jsi. — Les trois récits sont semblables, nuiis Tautcur du Libcllus

en g'énéralise la portée, et il attribue à tort le conflit à l'airaire de l'archevêché

de Ravenne.

2. Roinamquc penc miliori spalio dcpredatiis est, <,'icariiiiiiqiic Pclri heati quasi

vile mancipiiun ah officia sua ministcrii, ni.si Bominus 7'cstilissct, prware voluit

(Ercuempert, loc. cit.)

3. Ann. Bcrt. a. 864.— L"aiiteur du Lihclhis dit que, si le juipc l'ul péniblement

atTecté par ce qvii venait de se passer {graiitcr pcriuotus), l'empereur se trouva

très adouci {niitior effiectus), et c'est ce qui facilita la réconciliation. — Ces évé-

nements s'accomplirent pendant les deux ou trois premiers mois de l'année

864 (BŒUMER-MïiiiLit. Rcg., n' 118S g-i ; Jakfé. Beg., n* 2>54.)
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voulu réearter, il les fit charger avec des bâtons si brutale-

ment que l'un deux fut tué. Le manifeste fut déposé, et les

assassins se protégeant avec leurs épées sortirent sains et

saufs *

.

Le pape eut-il l'idée de répondre à ces procédés par des

procédés semblables et de remplacer Louis II par un autre

empereur ? Nous savons qu'il pensait à Charles le Chauve

pour l'empire, et qu'au lendemain des événements qui vien-

nent d'être racontés, il envoya auprès du roi de France occi-

dentale des légats chargés en apparenqe de régler certaines

aff'aires ecclésiastiques. L'empereur refusa de laisser passer

l'ambassade parce qu'il la croyait contraire à ses intérêts, et

dès lors il ne négligea aucune occasion de témoigner sa dé-

fiance à 'son ancien ami ou de lui faire sentir son autorité".

Lorsque le roi des Bulgares. Michel, converti comme Clovis

à la suite d'une victoire gagnée sur ses ennemis en invoquant

le nom du Christ, eut envoyé à Saint-Pierre des présents et

les armes dont il s'était revêtu au moment de la bataille,

l'empereur ordonna au pape de lui faire parvenir immédia-

tement tous ces objets, et Arsénius en apporta une partie à

Bénévent, où Louis II se trouvait, en s'excusanl pour le

I. Ann. Bert.a. 864- — Le manifeste déposé était Torig-inal de la déclaration,

qui l'ut adressée par Theutgaud et Gunthaire aux autres évèques après leur

retour en Lorraine, et dont nous possédons deux textes, l'un dans les Ann.

Fuld. a. 863, l'autre dans les Ann. Bert. a. 864, celui-ci précédé d'un préam-

bule singulièrement audacieux et violent. C'est l'écrit fameux, où il est dit de

Nicolas: Toiiiis... miindi imperatorem se facit. L'empereur, à n'en point douter

en connaissait les termes, et il les approuvait, car la violation de l'église Saint-

Pierre par Hilduin et ses complices se produisit pendant qu'il était encore à

Rome.

s. A Nicolao Romanœ sedis ponfijice pcr Arscniiim apocri.siarium petifur, ut

eidem papœ legatos snos liceat ( imperatoy) pro qiiihusdam caasis (vcclesiasticis

ad Karohim mittere; sed credens, quia non sincera intentionc advcrsus cuin wlit

in Franciam missos suos dirigere, contvadicit. (Ann. Bert. a. 8S4.) — La tension

des rapports entre le jiape et l'empereur et les continuels empiétements des

missi à Rome, apparaissent encore dans une lettre de Nicolas I" à Louis II

de 865, ingénieusement reconstituée par Jaffé à l'aide de quatre fragments

(Jaffk. Beg. n° 2791.) Cependant Nicolas écrit à Charles le Chauve à la fin de

864 pour l'inviter à respecter les Etats de son neveu. (Migxk. I'. L. t. CXIX,

col. 911, 9i3). Il semble que le temps lui ait porté conseil.
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reste'. Mais rincident le plus significatif est celui qui se

passa à la mort de Nicolas I<=^

En assistant à l'élection de ce pape, Louis II avait violé à

son profit la constitution de 824 ; il s'était attriljué un droit

c[u'il n'avait pas, dans l'intention évidente de constituer un

précédent qui lui permît de disposer à son gré du trône pon-

tifical. Aussi quand Nicolas mourut, le i3 novembre 867, les

représentants de l'empereur à Rome ne manquèrent pas de

déclarer qu'ils assisteraient à l'élection de son successeur, et,

comme on avait négligé de les inviter, ils protestèrent, bien

que l'entente entre le peuple et le clergé, sur le nom d'Ha-

drien II, ne fût pas pour leur déplaire. Les Romains répon-

dirent avec fermeté qu'il n'y avait eu de leur part aucun mé-

pris pour l'autorité impériale, mais qu'ils ne voulaient pas

que la coutume s'introduisit ainsi d'attendre les envoyés de

l'empereur pour procéder à félection des papes. L'incident

n'eut pas de suite, et, Louis II ayant donné son consentement,

le nouveau pontife fut consacré à Saint-Pierre le i4 décem-

bre '. On peut se demander s'il eût capitulé aussi facilement

dans le cas où le nouvel élu ne lui aurait pas été agréable ^

En tout cas cette entreprise, la dernière de son règne, prouve

qu'il n'avait pas désarmé.

Le pontificat d'Hadrien II, qui mourut cinq ans jour pour

jour après sa consécration, ne donna lieu à aucun conflit, et

les circonstances dans lesquelles Jean YIII lui succéda, le

i4 novembre 872, sont restées inconnues *. Mais sous ce der-

I. Ann. Bcrt. ;i. 866. Cf. Lapôtre. L'Europe et le Saint-Siège, p. 54 sq.

a. L. P. IJndrianiis, II, 4-6 ; Jai-kk. Reg. n' 2888.

3. Xicolauspapa Mus proxime prœcedentis nwnsis Decemhris ohiit. Ciii successit

Adrianus papa electione clericoruni et consen.su Bludon'ici imperaloris in ponti-

Jicatu. (Ann. Bert. a. 86;.) — Quorum omnium unanimilatis desiderium audiens

Illodoa'icus ehristianissimus imperator, cognoscens eliam qualiter in eo decre-

tuni suis sul)scriptionibus raboraverant, valde gavisus est, et ut tantus Domini

famulus cunetisque geniibus vidclicet tam Romanis qiiam diversis advenis de.side-

deratus et desiderabilis christianœ plebi preficeretur medulUtus exoptavit ; et

mox imperialem scribens epistolam, cunctos Bomanos quod dignum tanto prèle-

gissent officia presulem collaudavit. (L. P. Hadrianas II, 8.)

4. Adrianus papa moritur, et lohannes, archidiaconus liomanœ ecclesiœ, ig.
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nier pape un événement grave se serait produit. D'après les

Annales de Fulde, Charles le Chauve aurait acheté l'empire,

argent comptant, au sénat romain et au pape*, et, d'après

l'auteur du Libelliis de imperatovia potestate , les conces-

sions auraient été plus importantes encore : l'empereur

aurait signé avec les Romains un pacte, par lequel il leur

abandonnait les revenus de trois monastères et les droits

du fisc sur plusieurs autres, les domaines du Samnium et de

la Calabre, les cités de Bénévent et le duché de Spolète

avec les deux villes d'Arezzo et de Chiusi en Toscane,

« si bien que le duc de Spolète, qui remplissait jadis les fonc-

tions de vicaire impérial, paraissait maintenant soumis aux

Romains ». Enfin ceux-ci auraient encore obtenu la suppres-

sion des missi et du droit d'intervention dans les élections

pontificales \

Que le couronnement de Charles le Chauve fût le fruit

d'un marchandage financier, cette opinion n'est pas soute-

Kalendis lanuarii in locuin dus siibstitiiitiw (Ann. Bcrt. a. 872). Ce texte est le

seul que nous ayons. Lapôthe croit que la date qu'il porte est celle de la con-

sécration (UEiirope et le Saint-Siège, p. 204, n. i). Jaffk emploie le mot substi-

tuitar sans le traduire (Reg\ n» 2953).

1. Omnemqnc senatiun populi Romani pccunia more Ingai-lliino corrupil sibiqiie

sociavit {Ann. Fald., a. 8^5). — Imperatoris nomen a prœsale sedis apostolice

Johanne ingenti pretio emerat (Reginonis Chron. SS. I. p. 689.) •

2. Qui i^eniens Romam, renovavit pactum cum Romanis, perdonans illis jura

regni et consuetadines illius, tribuens illis sumptus de tribus supradietis menas-

teriis, id est domini Salvatoris, et beatœ Mariœ semper virginis in Sabinis, atque

sancti Andrece ju.vta montem Soraciis, et de çœteris quani plurimis monasteriis

fisealia patrimonia. Patrias auiem Samniœ et Calabriœ siinulcum omnibus eiii-

tatibus Beneventi eis eontulit, insuper ad decorem regni totum ducatum Spoleli-

num cnm duabus civitatibus Thusciœ, quod solitas erat liabere ipse dux,id est Ari-

clnm et Clusium, qaatcnus ut is, qui prœerat regia vice ante, Romanis viderelur

post esse suhicclas. Removit etiani ab eis regias legaiiones, assiduitatcm n'I prœ-

sentiam apostolicœ cleclionis. Quid phira? Cuncla illis conlulit quœ voluerunt,

quemcimdodum daniur illa, quœ nec recte adquiruntur nec possessura sperantur

{Libellus de imp. pot. SS. III, p. 722). — H y a sans doute une allusion à ce

contrat dans une lettre de Jean VIII à Landulf, évèque de Capoue, du 9 sept.

8;6, où il est dit de Ciiarlcs le Chauve : Omnc sane jus potestatis aniiqnilus atlri-

butum eapilulariter renovainus in couventu episcoporum ac optinialum, inviolabi-

liter concessit habendum (JoA^isiaYlll Epist. xxxi. INIigne. P. L. t. (^XX^'I col,

685 ; Jakkk. Reg. n« 3o5i.)
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nable. Le roi fit des présents au pape, comme c'était l'usage

en pareil cas, et, s'il les fit plus beaux qu'à l'ordinaire, c'est

qu'il surpassait les princes de sa génération par la finesse

de son goût et son culte pour les arts'. Les laits ont été

dénaturés à dessein par l'écrivain allemand jaloux du

frère de Louis le Germanique \ Un peu plus loin, Rudolphe

déclare qu'il vaut mieux se taire que d'avancer des choses

inexactes ; c'est un sage précepte qu'il eût bien fait d'appli-

quer. Quant aux concessions foites aux Romains et connues

par un document italien postérieur de quinze ans seulement

au sacre de Charles le Chauve, elles sont indiscutables, à

condition toutefois de ne pas les placer à Rome comme on

I. Dès 8-2, Hadrien II écrivit à Cliarles lo Chauve pour le léliciter de ce qvi'il

était disposé à honorer Saint-Pierre « miiltisque mimeribiis vicarium ejiis, et

clcnun sibi cx)mmissum ditare » (jNIigne. P. L. t. CXXII, col. iSig), et nous

savons en effet que le roi avait envoyé deux couronnes d'or ornées de

pierres précieuses à Fautel du prince des apôtres {Ann. Bert., a. 870).

Les cadeaux, qui furent offci-ts à Jean VIII en 876, sont présentés comme
ayant un caractère purement honoritîquc partout ailleurs que dans les An-

nales de Fulde et la Chronique de Regino. (Karohis rcx perrcxit ad Romam, et

ad ecclesiam beati Pcfri dona obtulit. Andhe.*: Bergosi. Hist., 19. — Beato Petro

milita et pretiosa Diiincra offercns. Ann. Bert. a. Sj6. — Miiltisqiie miineribus

honorai'it sanctiun Petriim et prœdictiiin popam. Ann. Vedastini, a. 876). L'année

suivante, hien qu'il n'eût plus rien à demander, Charles ag:it de même (Knroliis

imperator iinaginem Salvatoris in criice fixa, ex aiii'o multiponderisfabrefactam

et geininis prcciosis oi-natom, sancto direxit Petro apostolo. Ann. Bert. a. 877. —
Crucifixnm aiireiun, quali.s non fuit ab idlis regilnis Jactuin. Ann. Vedastini. a.

877). D'ailleurs, au concile de Ravenne de 877, Jean VIII tint à déclarer que

Charles le Ghauve avait ol)tcHu l'Empire loyalemcnl, sans aucune espèce de

machination, répondant à l'appel que le Saint-Siège lui avait adressé (.Mansi.

XVII. App., p. 172).

2. Tout, dans son récit, respire la haine dont il est animé vis-à-vis de

Charles le Chauve : Hludowiciis Italiœ imperator obiit... Qiiod ciim Karo-

las Galliœ tyranniis comperisset, ilico regnum Italiœ invasit et omnes the.saaros,

qiios invenire poliiit, iinca manu eollegit Qiialiler autem regnum illud eum

suis postea disposuerit qualiterve cani tliesauris, quos tulerat, in regnum siium

redierit quantasqiie eœdes et incendia in itinere e.vereuerit, quia eertum non

habui latorem scribere nolui. Melius est eniiti laeere quam falsa loqui (Ann.

Fuld. a. 875 Cf. a. 873 : Galliœ tyrannus). On ne trouve trace nulle part do ces

ci'imes commis par Charles le Chauve, et qui s'expliqueraient d'ailleurs dilli-

cilcment, puisque les Italiens se déclarèrent pour lui.
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faisait autrefois, mais à Ponthion', et d'écarter l'hypothèse

d'un contrat humiliant entre l'empereur et les Romains ^

Reste à savoir ce qu'elles valaient en réalité et ce qu'elles

devinrent.

Quand on lit attentivement le texte du pacte de Ponthion,

on remarque avec étonnement que la suppression des i7iissi

et du droit d'intervention dans les élections pontificales, qui

est à notre point de vue la chose essentielle, ne vient

qu'en seconde ligne. L'auteur commence par énumérer les

terres et les revenus cédés par l'empereur, et ce qu'il con-

sidère comme un abandon des vieilles coutumes impériales,

ce sont CCS donations accomplies au détriment du duc de

Spolète, dépossédé désormais de ses domaines et de son

Aicariat. Pourquoi? Il n'est pas difficile de le comprendre,

en revenant de quelques mois en arrière.

Lorsque Boson fut établi comme représentant de l'empe-

reur dans toute la péninsule. Lambert de Spolète fut chargé

de veiller spécialement à la sécurité du Saint-Siège et des

provinces méridionales de l'Italie les plus exposées au péril

sarrasin : Charles lui restitua, à cette condition seulement

et sur la demande expresse de Jean VIII, son duché dont il

avait été dépouillé autrefois par Louis II pour cause de trahi-

1, C'est ce que Lapôthe a démontré (L'Europe et le Saint-Siège, p. aSo et 3o8

n. 3), contre l'opinion g-énéralcnient acceptée jusqu'ici (Bouhgf.ois. Le

Capilulaire de Kiersy, p. ;2: DiniMLEii. t. II, p. 3i)8).

2. La question d'autlienticité de la donation de Gliarlcs le Chauve a été an-

ciennement discutée en Allemagne par IrxG, qui s'est déclaré pour elle

{Forseh. z. deiitschen Geschichie, t. XIV, p. 444 sq), et Hirscu quia soutenu

l'opinion contraire (Forseh. z. deiitschen Geseh., t. XX, p. i2;-i64. ; Hist.

Zeilschrift, a. 1S87, p. 2j8 sq). D'autre part, ou était à peu près d'accord pour

placer le LHkIIus vers le milieu ou dans le premier tiers du xi= siècle (Gas-

<,)UET. L'Empire byzantin, p. 45i)- Lapôthe, en ramenant la date du document

à l'année 89^7 ou au commencement de l'année 89S (L'Europe et le Saint-Siège,

p. i9()), a du même coup tranché le déljat en faveur de l'authenticité. Celle-ci

a d'ailleurs été admise par Gkegorovius, o. c, t. III, p. i73, Bourgeois, o. c,

p. 72, n.3, et GAS(iUET, o. c. p. 439; avec cette réserve qu'il ne laut pas exagérer

la portée des concessions laites à la papauté par Charles le Chauve. Dii.MMLEii

t. II, p. 398-399, ne se prononce pas nettement.
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son *. Or il arriva que le pape s'était trompé dans le choix

de son protecteur'. D'autre part, Boson avait la tète tour-

née par les honneurs, et les intrigues, à la suite desquelles il

épousa en 87G Hirmingarde, fdle unique de Louis II et d'En-

gelberge, conimencèrent à dévoiler chez lui d'ambitieux pro-

jets \ Hugues l'abbé, auquel Charles le Chauve pensa un ins-

tant pour le remplacer, aima mieux défendre la France de

l'ouest contre les Normands que l'Italie du sud contre les

Sarrasins*. Ne pouvant aller lui-même au-delà des Alpes ni

trouver des officiers dignes de confiance, l'empereur fît le

pacte de Ponthion afin de remettre aux mains du sou-

verain pontife les droits réunis de Boson et du duc de Spo-

lète.

1. Ciim Carias, filins ladittœ, sccptruin insigne lîomam siiscepisset, Lambertiim

ducem et Guidonem, germanum illi, lohannis papœ in adiutorium dédit {Erchem-

PERT. Hist. Langob., Sg). En 871, Lambert, profitant de ce que Louis II était

dans l'Italie du Sud, l'avait trahi et s'était jeté sur Rome « propter quœ daca-

iuni perdidit » (L. P. Hadrianns II, 20; Erchempert. Hist. Lang., 35. Cf. Gbe-

Gouovius, t. IV, p. i58-i59 et Bœh.mer-Miihlb, Beg. n» laiG»).

2. Onine tcrritorium sancti Pétri ini'asit (Lamberins), etqnod defendere débet ab

liostibus, tyronnice dominatur invasum (Joanms VIII Epist. CVI, ad Berenga-

rium comitein. ("SlicyF.. P. L. t. CXXVI, col. 755).

3. Boso, poslquam iinperator ah Ilalia in Frnneiam rediit, Berengarii , Eivrardi

filii, faciione, fiUam Hludowici impera loris llyrmengardem, quœ apndeummora-

batur, iniqno conludio in matrimonium sunipsit (Ann. Bert.a. 876). La Chroni([ue

de Regino raconte que les noces lurent célébrées <r tanto apparatu tan-

taque ludoruni magnificeniia... ut hiiius eelebrilaiis gaudia modum exeessisse

feranlnr », mais elle se trompe quand elle ajoute que ce fut l'œuvre de Charles

le Chauve, et que celui-ci donna en outre au même Boson la couronne de

Provence, par vanité, « ut more priscorum imperatorum regibus i'ideretur demi-

nari. y> (SS. I, p. 58i)). Le témoignage des Annales de Fuldc confirme absolu-

ment celui des Annales de Saint-Bertin, sur le caractère suspect et violent du

mariage de Boson {qui, propria uxore veneno extincta filiam Hlndowici imptra-

toris pervim rapuit. Ann. Fuld. a. 878). Jean VIII était très mécontent de ce sin-

gulier protecteur, qui ne s'occupait que de ses propres affaires et retenait

même les envoyés du pape à l'empereur (Joannis A'III Epist. XXX. ad

Bosonem. Migse. P. L. t. CXXVI, col. 684). Charles le Chauve le rappela en

France, et dés le milieu de l'année 877, Boson n'était plus en Italie (Ooi R-

GEOis. Le Capitulaire de Kiersy, p. 85). Sur ces évènenienls voir encore Pou-

l'ARDiN. Le Royaume de Provence sous les Carolingiens, p. 73-83.

4. Bourgeois. Hugues l'abbè , p. -ji el siiiv. — Lai-ôtre. L'Europe et le Saint-

Siège, p. 3i2, n. 4-
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Il est certain que c'était là une décision grave, que renon-

cer aux inissi, même afin de « donner plus de latitude au

pouvoir pontifical dans certains cas ui'gents » \ était chose

dangereuse; mais il importe de remai'querque la constitution

de 824, en ce qui concerne les élections pontificales, n'était

point abolie. Seul le droit d'assistance à l'électiofi pro-

prement dite, que Louis II avait voulu introduire, était

écarté ^
: le droit de contrôle supérieur de l'empire restait in-

tact. Le pacte de Ponthion était en somme un acte exclu-

sivement italien ; il faisait partie du système de défense

imaginé à ce moment pour sauver l'Italie des Sarrasins;

il n'a pas d'autre signification, et, dans ces conditions, il

n'est pas difficile de justifier Charles le Chauve. N'était-ce

pas son devoir de remplir les promesses qu'il avait faites

naguère, au pape à Rome, aux Italiens à Pavie, et n'était-ce

pas aussi son intérêt, lorsque ses rivaux de Germanie se

montraient mal résignés à leur défaite, disposés à reprendre

l'offensive ? Au fond, Charles n'avait pas été dupe, et il le

prouva l'année suivante. La situation avait changé ; Louis

le Germanique était mort, et ses fils étaient préoccupés de

régler sa succession; le Capitulaire de Kiersy paraissait

assurer la tranquillité des pays francs '
; une expédition

au-delà des Alpes pouvait être sans danger. Charles le

Chauve prit une seconde fois la route de l'Italie, et,

comme il se chargeait de diriger la guerre contre les Sar-

rasins , les concessions précédemment faites au Saint-

Siège, jugées inutiles, furent annulées* : les tnissi revin-

1. Lapôtre. L'Europe et le Saint-Siège, p. 309.

2. Assiduitatejii vel prœsentiam aposlolicœ electiojii.s {Libellas. SS. III, p. 721).

On A'oit qu'il n'est pas question de la consécration. Gasouet (o. c. p. 449)j

s'est complètement trompé sur ce point, ainsi que Gregorovius (o. c. t. III,

p. 175), celui-ci surtout, qui croit que l'autorité impériale à Rome fut complète-

ment anéantie.

3. Bourgeois. Le Capitulaire de Kiersy-sur-Oise, p. 74 s^I-

4. FusTEL de Coulanges (Nouvelles Recherches, p. 458), croit que ce voj'age

lut tout pacitique, imaginé dans le seul but de faire couronner par le p.Tj>e

l'impératrice Richilde, et il s'appuie, pour.juslilicr sa manière de voir, sur les

art. 7 et 25 du Capitulaire de Kiersy, d'ai)rès lesquels l'armée restée en France
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rent ', la donation des cités du duché de Spolcte et de Béné-

vent ne fut pas exécutée, il n'en fut plus question. Tout

cela était oublié, tout cela était lettre morte. Comme l'a re-

connu le dernier historien de Jean VIII, en définitive rien

n'avait été changé dans la situation politique dos Honuiins

vis-à-vis du pouvoir impérial. Ils restaient dans lempire et

sous l'empire. Le pacte de Ponthion ne fit pas le mal que

certains croient, pour la raison fort simple qu'il fut aban-

donné presque aussitôt que promulgué ^

Si l'on jugeait superficiellement les événements qui pré-

cèdent, on pourrait se méprendre sur les sentiments vérita-

bles de Louis II et de Charles le Chauve à l'égard de la

papauté. En réalité, l'un et l'autre étaient profondément

religieux et honoraient Rome. Louis II était pieux, véné-

rait les reliques, visitait fréquemment les couvents, et

leur faisait des largesses en l'honneur de leurs patrons '
;

devait passer les Alpes^ seulement si Charles le Chauve était attaqué par ses

neveux de Germanie. Il ne s'est pas rendu compte que l'Italie elle-même

devait fournir à l'empereur les contingents destinés à mener le bon combat

contre les infidèles.

I. Jean VIII fit, le premier, appel à leur concours : Vcstris qiiidcm, bcnegnis-

siinc imperator, opprime criidili.s vii-is et Deiun timentibus, An.segiso videlicct

revcrendo archiepiscopo, et Adalgario venerabili episcopo,comrnunibus quoqiie

fidcUbiis nostris, juxta quod petieramus, pro honore atque utilitate sanctœ matris

vestrœ Ecclesiœ romanœ a vobis directis, Romam peri^'enicnfibus.. . (Joanms

VIII Epist. xLii, ad Caroliim imperatorem. Migxe. P. L. t. CXXVI, col. C93).

Cf. J0.4.XNIS VIII Epist. cc.vGv, ad Carolum crassiim : Projusiiliis aiitern facicn-

dis sanctœ Romanœ ecclesiœ, ut idoneos et fidèles viras e latere vestro nobis de

prœscnti dirigatis obntve deposcimus, qui nobis pariter ciun missis nostris proji-

cisceittibus, de omnibus justitiam plenissiinam faciant, et vestra regali auctori-

tate maie agentes corrigant et emendent (Migse. P. L. t. CXXVI, col. 908).

2 Lxi'àr\{E. L'Europe et le Saint-Siège, p. 3io-3ii. — Nous avons générale-

ment adopté les conclusions, auxquelles cet historien a abouti a[)rès une

étude très serrée des documents.

3. Fuit... iste princeps pius et misericors, Justitiœ deditns, simplicitate purus,

ecclesiarum Dei defensor, orphanorum et pupillorum patcr.... servis Dei hunii-
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le respect, qu'il portait aux serviteurs de Dieu, s'étendait

à plus forte raison à son premier vicaire, et il promulgua

plusieurs capitulaires pour faire respecter les pèlerins qui

allaient prier à Rome et que des troupes de brigands

assaillaient en chemin*. La piété de Charles le Chauve n'est

pas plus contestable. Lorsqu'il devint empereur, son pre-

mier soin fut de proclamer la nécessité de vénérer la sainte

Eglise romaine, tête de toutes les Églises, et d'exécuter les

décisions de l'autorité apostolique ^
; seulement par ces

décisions il entendait celles qui concernaient le dogme et ne

touchaient pas à la politique. Ainsi s'explique une contra-

diction apparente. Charlemagne n'avait jamais prétendu

que le pape dût rester étranger aux intérêts temporels de

l'empire; il avait demandé au contraire que Léon III lui

prêtât dans ses entreprises militaires et diplomatiques l'ap-

pui de sa parole, de ses lettres, de ses prières'. Telle fut

liter se submittens, ut Justitia ejus maneret in sectihun (Reginoxis Chron., SS. I,

p. 58()). — Tarn est enim ille iiu'ictus Aiigustiis benei'olus, quantum erga onines

probatur esse piissiinus (Hadhiani II Epist, Migne. P. L. t. CXXII, col. i3o5).

— Sur le respect de Louis II pour la mémoire et les reliques des saints, voir

deux anecdotes rapportées par la Chronique de Regino (SS. I, p. 584) Pt le

Chronieon casinense, 7 (SS. III, p. 224).

1. Ut aperie deprœdationes, quce fiunt ach'ersus eos, qui Romain orationis

eausa proficiscuntur,quemadmodum comprimantur, ne Jiant ulterius, comi-

tum nostrorum consilium quœrimus (Capitula comitibus Papiœ ab Hludowico II

proposita, a. 85o, cap. 1. Khause, Cap. p. 84). Un autre capitulaire de la même
année arrête les mesures à prendre pour s'emparer des brigands (Hludowici II

Capilulaj-e papiense. Kraise, p. 86). Les pèlerinag-es à Rome continuaient tou-

jours, et la gloire de la ville ne diminuait pas (Seuulius Scottl's. Poème à

révèque Hartgar. Pœt. lat. t. III, p. ij4)-

2. Ut sancta Romana ecclesia, sicut est caput omnium ecclesiarum, ita ab omni-

bus honoretur et i'eneretur... — Ut honor... sumino ponlijici et uniivrsali papœ
eonservetur ; et quœ secundum sacrum ministeriuni suum auctoritate apostoliea

decreverit, cum sunima veneratione ab omnibus suscipiantur, et débita illa obœdien-

tia in omnibus conservetur (Karoli II Capitulare papiense, a. S76, cap. 1-2. Krause,

Cap. p. loi). Par l'article 3 du même capitulaire, Charles le Chauve renou-

velle les prescriptions de Louis II pour la protection des pèlerins. Hadrien II,

dans ses lettres, dit de lui qu'il a le désir d'honorer le Saint-Siège et qu'il est

« pietate refertus ». (Haukiam II £'p/s/. XLI. Migne. P. L. t. CXXII, col. iSig-

l320).

3. Epistola carolinœ, 10.
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également la pensée de Louis II et de Charles le Chauve.

Ils s'aperçurent rapidement qu'à une époque où toute

autorité défaillait, ils avaient sous la main une force morale

considérable, capable de les bien servir s'ils savaient la

régler. A'oilà pourquoi Louis II travailla toute sa vie à

rendre la papauté soumise et obéissante, et voilà pour-

quoi Charles le Chauve désira succéder à Louis IL Ils

ne furent entraînés, ni par une vaine gloire, ni par le

besoin de faire sanctionner des hérésies en cour de Rome,

comme jadis les empereurs byzantins ; ils restèrent iné-

branlables dans leur foi, mais voulurent que la papauté

devînt en toutes choses l'auxiliaire et le soutien de leur

politique.

Il est un dessein surtout, à l'exécution duquel les papes

pouvaient prêter un concours actif. En 842, Lothaire avait

pensé que l'empereur devait avoir un lot plus gros que

les autres rois : quand les négociations pour la paix s'en-

gagèrent, il fit demander à ses frères « s'ils voulaient

augmenter sa part, à cause du titre impérial que leur père

lui avait donné, et de la dignité de l'empire que leur aïeul

avait ajoutée au royaume des Francs » '. Cette doctrine ne

fut pas acceptée par les princes, mais elle se répandit

dans le peuple. Celui-ci estima que l'empereur, étant un

roi supérieur aux autres, devait avoir des domaines plus

étendus. Charlemagne n'avait-il pas été le chef de plusieurs

nations et n'était-ce pas ce qui lui avait valu l'empire? *.

Quand des voyageurs, mal renseignés, racontèrent que le roi

de France occidentale s'était fait nommer Auguste à Metz,

1. Si i'cUcnt alhjiiid illi supra icrciam partem rcgni propter noiucn iinpcrato-

ris, qiiod illi pater illoruin conccsserat,et propter dignitaU'in iinprrii.qunin aviis

rcg/io Francorum adiecerat, augere, facerent (Nith. IV, 3).

2. Tiiin sanctns illc dinnam constiiiitionem seciitns, ut qui juin re ipsa rector

et imperalor phirimarum erat nalioniim, nomen qaoque iniperatoris Cwsaris et

Augusti (Mox. Sangall. i, 2(1). — Qiiousque in magno Cnrolo summuTn iinperii

fastigiuin, nonsoluni Francorum verum etiani diversarum genliuin regnorumque

obtincret (Ueginoxis Chron. SS. I, p. 591).
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la nouvelle ne causa aucun étonnement, parce qu'on savait

qu'il avait maintenant deux royaumes au lieu d'un'. Empe-

reurs ou aspirant à l'être, Louis II et Charles le Chauve

reprirent l'idée populaire, l'idée de Lothaire, et, à travers

les elForts incessants qu'ils firent pour accroître leur lot, on

apei'çoit aisément des tendances à la domination univer-

selle. A l'un comme à l'autre il sembla que, plus ils rappro-

chaient les limites de leurs Etats de celles qu'avait eues la

monarchie de Charlemagne, plus ils étaient dignes d'occuper

sa place.

Louis II entra dans cette voie aussitôt après la mort de son

père. Oubliant complètement ses a ieux principes , Lo-

thaire I^"" avait partagé, en 855, ses Etats entre ses trois fils,

« plutôt en particulier disposant de ses domaines, qu'en sou-

verain soucieux de la grandeur et de l'indépendance de son

empire » \ Charles, le plus jeune, eut la Provence et la

Lyonnaise; Lothaire II, l'Alsace, la Frise, quelques /;rt^7

bourguignons, et le pays compris entre le Rhin etlaMeuse qui

devait s'appeler de son nom la Lotharingie, c'est-à-dire la

Lorraine; Louis II parut suffisamment pourvu avec l'Ita-

lie'. Tel n'était pas son avis. Il réclama auprès de ses oncles,

et obtint plusieurs comtés au-delà du Jura"; puis, quand son

1. Quasi diwj't'gna posscssiirus (Ann. Fald., a. 8(39).

2. Parisot. Le royaume de Lorraine, p. j'3.

3. Ann. Bert. a. 855: Regixoms Chron. SS. I, p. 569; Adonis Clwon. SS. II,

p. 322. — Lothaire avait déjà donné la Frise au second de ses fils, comme il

avait contié l'Italie à l'aîné (.i/in. Bert. a. 855). Le texte du partage de 855 ne

nous est point parvenu, et nous ne le connaissons que par les témoignag-es

assez vagues des chroniqueurs ; mais la division de Théritage de Charles, roi

de Provence, en 8G3, entre ses frères, et le traité de Mersen de 870, apportent

quelque lumière sur cette question. Toute la difficulté porte sur la délimita-

tion de la Provence et de la Lorraine. La part de Louis II. qui est l'Italie,

est nettement indiquée (Hludoii.'ico Italiam tradidit. Reginoms Chron. — Ludo-

çico imperalori Ilaliaia consignare jabet. Adonis Chron.).

4. Ludoicus re.x Italiœ, filius Lotharii, snper poriione regni paierni in Frau-

da apud patruos .suos Ludon'icani et Karlum conqnerilur (Ann. Bert., a.

S5(i). Louis II invoquait comme prétexte quMl tenait l'Italie de son aïeul Louis

le Pieux, de sorte que son père ne lui avait en quelque sorte rien donné.

Après de longues discussions avec Lothaire, qui lurent parfois très orageuses
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frère Charles, le roi de Provence, mourut, ilcliercha à mettre

la main sur cette riche contrée, et son intervention rapide

lui valut la cession de la Provence et d'une partie de la

Bourj^ognc transjurane \ Mais l'affaire importante fut celle

de la Lorraine.

Le 8 août 8G9 Lothaire II disparut', laissant comme héri-

tage une partie capitale de l'ancien empire : Aix et les con-

trées qui avaient été le berceau de la puissance carolin-

gienne. L'emjîereur pensa immédiatement à s'en emparer.

Malheureusement toutes ses ressources financières et mili-

taires étaient engagées dans la guerre contre les Sarrasins,

et, si l'opposition de Louis le Germanique, gravement ma-

lade en Bavière, n'était pas à redouter ^ il y avait tout à

craindre de Charles le Chauve. Louis II jugea que, à défaut

d'une armée, la diplomatie pontificale était capable de le con-

duire au succès, et il se tourna vers Hadrien II*. Ce pape était

un vieillard de soixante-seize ans, faible de santé, d'un esprit

naturellement enclin à la douceur; selon lui, le meilleur

rempcreiir oljtint satisfaction (Lotharias fratri suo Ludoico Ilaloriiin régi

qiiandain rcgni siii porlioncm adtribuit, ea videUcet qiiœ ultra Iiiraiii montein

hahebat, id est Gennvam, Laiisonnam et Seduniim civilatcs, cum episcopatibas,

monasteriis et coinitatibus, prœter hospitale qiiod est in monte Joiis et Pipincen-

seni comitatiun. Ann.Bert. a. 859). Cf. Pakisot, p. 90-91, i34.

1. Parli'in Transjiirensis Bargiindiœ siinitl et Proi'iijeiam ; reliquam partem

Lotharias rex sibi vetimiit {XuosiS'€hron. SS. II, p 32'i). Les Annales de Saint-

Bertin disent que rerapereur se rendit lui-même en Provence après la mort

de son frère « et quos potuit ipsius regni primores sibi coneiliant », mais

Lothaire II accourut et Tobligrea à partag-cr {Ann. Bert. a. 863). Cf. Dùmmler,

t. Il, p. 49. n. i: Pahisot, p. 223-226.

2. BŒUMEit-Miuii.u. Reg. 1289'; Pahisot, p. 32i.

3. Ann. Fiild. a. 8(19; Ann. Bert., a. 869; Rbginoxis Cliron. SS. I, p. 081. —
Louis le Germanique se sentit alors si pi-;' s de la mort (ju'il divisa son tré-

sor entre les couvents et les pauvres.

4. Le i)ape était le protecteur de la concorde, et Charles le Chauve avait

invoqué l'assistance du Saint-Sièg-c à ce titre, quand la France fut envahie par

Louis le Germanique (Hadriaxi II Epist. XXIV, Migxe. P. L. t. CXXVI, col.

1298). Se servir de la pai)auté contre son adversaire était de la part de Louis H
une grande habileté, et, dans une certaine mesure, un moyen lég-al. C'est

d'ailleurs ainsi «jirlladrien l'entendit, et c'est sur ce teri'ain solide qu'il se

plaça.
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moyen de gouverner l'Église consistait à vivre en bonne in-

telligence avec l'empereur '. Il chargea immédiatement deux

légats, les évêcjues Paul et Léon, d'accompagner auprès de

Charles le Chauve le missiis impérial Bodrade, et il leur

remit des lettres pour le roi, ses évêques et ses grands, où il

déclarait que l'héritage de Lotliaire appartenait àLouisetque

personne n'avait le droit de le lui enlever. Si quelque prince

téméraire osait passer outre à cette défense, il était frappé

d'anathème et dépouillé du nom de chrétien ; tout évèque,

qui se faisait son complice par son inaction ou son silence,

était considéré comme acheté et cessait de figurer au nombre

des pasteurs *,

Les motifs, pour lesquels Hadrien II se prononçait en ce

sens, sont intéressants à relever. S'autorisant de sa qualité

de protecteur de la concorde pour interpréter le traité de

Verdun, il estimait que ce traité n'avait pas seulement établi

la part des rois qui 1 avaient signé, mais celle de leurs des-

cendants, et que, dans le cas présent, Louis II n'héritait pas

de son frère Lotliaire II, mais de son père Lothaire I^''\ Entre

1. AUoqiiin iiianiiin apostoUcœ scdis ciiin codcm piissimo principe forlitcr esse

eognoscite (Hadriam H Epist. Migne, P. L., t. CXXII, col. I2(j5, 1292).

Hoero vos et suppliciier ohsecro, paires, fratres et Jilii, ut... oratis pro christia-

nissiinofilio nostro Hludounco imperatore Augusto (L. P. Hadrianus IL i;). —

Sans rompre avec la politique de son prédécesseur, Hadrien déclara, au début

de son pontificat, qu'il entendait introduire plus de douceur dans le gon-

vernement de TÉg-lise (Migxe. P. L. t. CXXII, col. 1275) ; et eu eflel, lise

montra plus conciliant dans l'affaire du divorce de Lothaire II (Ann. Fiild.,

a. 8)8: Ann. Sert., a. S69 ; Regixoms Chron. SS. I, p. Sjg-SSi ; Hadkiaxi II

Epist., dans Migne. P. L t. CXXII, col. 1261 sq). Waldrade fut admise à com-

munier, à la condition qu'elle renoncerait à la société de son ancien époux

(MiGXE. P. L. t. CXXII, col. i265-i2()j). Arsénius et Anastase furent plus

en faveur que jamais. (Haduiam II Epist. X. .Migne. P. L. t. CXXII, col.

1272).

2. Ann. Bert., a. 869. — Les lettres d'Hadrien II ont été conservées; elles

sont dans Migne. P. L. t. CXXII, col. 1292-1295. En rapprochant leur texte de

celui des Annales de Saint-Bertin, on voit combien l'annaliste en donne un

résumé iidèle, ce qui s'explique, l'une de ces lettres aj'ant été spécialement

adressée à Hincmar.

3. Non tam pro Jraterna siiccessione, (jiiant pro paterna di.fpositione. . . Ini-

quiim prœterea est ut quod fratres sibi muluo, pro inleora inier se ae nepoles suos
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les lignes, on lisait une autre raison, d'autant plus curieuse

qu'elle cherche à se dissimuler davantage : c'est que

Louis II s'était fait depuis son avènement le défenseur de la

chrétienté menacée '. Hadrien n'osait dire aux rois que son

protégé avait pris la fonction des anciens empereurs, au

moins vis-à-vis du Saint-Siège, et que ce dévouement méritait

quelque récompense : il eût été mal accueilli ; mais avec le

peuple, il n'avait pas les mêmes scrupules, et, dans une lettre

aux Lorrains, il déclare nettement que leur pays appartient à

Louis II, «parce que son père, jadis empereur, l'a fait empe-

reur et ainsi Ihéi'itier de tous ses Etats ^ »

Lorsque la mission impériale et pontificale rejoignit Char-

les le Chauve à Gondreville, il était trop tard, et les beaux

arguments n'étaient plus de saison. Charles, profitant de la

maladie de son frère, s'était rendu à Attigny, où il avait reçu

de l'aristocratie lorraine deux ambassades contradictoires.

On lui demandait d'une part de ne pas traverser la frontière

avant de s'être entendu avec Louis le Germanique,'et d'autre

part on l'invitait à venir à Metz sans retard. Naturellement

ce dernier avis avait prévalu, et le roi de France occidentale

custodicnda parte regnorum, qiiain singuli distincta sorte perceperant... impia prœ-

varieatione ('(oZ('^»r (Hauhiam II Epist. XX. Migne, P. L., t. CXXII, col. 1292).

On trouve à chaque instant dans les lettres d'Hadrien les expressions suivan-

tes : Ad potriain luvredilatem ; paternum palriinonhiin ; regnum domni Lolharii

qiwndiim imperatoris ; patcrno et hereditario jure ;paternœ hœreditatis ; i-egnum

qiiod Lothario imperatore defiincto, domino sereni.ssiino iinperatori filio eju.s

debetur{MiGyE. P. L , t. CXXII, col. 1292-129;, rJoi-i!5o2). En conclusion, la Lor-

raine, selon le pape, appartient à Louis II par droit liéréditaire (hœreditario

jure), en vertu des lois divines et humaines (ju.xta diduas et humanas leges). ou

mieux encore de droit divin {jure dim). (Migne, P. L. t. CXXII, col. 1292-I29'5,

129;, i3oo, i3o2).

1. IIadkiaxi II Epist. XX. (Migne.P.L., t. CXXII, col. 1292).

2. Quippe cuin euin prœfatus genitor illius, quondam imperator, con.slitueril

imperatorein, regniqiie totius hœredem prœ cœteris subliiuaverit notis. Sicut

Isaac quondam Jacob Jîlio suo benedicens, doininum illum Esau constituit : ita et

luiic cœteris prœlato totum omnino est apatre conccssum iiiiperium. Puislladricn

adjure les Lorrains d'obéir à Louis II « veluti proprio seniori, proprio iinpera-

tori, justoque hœredi regni », et il le déclare « regni Inijus proi'intiœ, scilicet

Galliœ totius, regem, doininum et impcratorem. » (IIadriani II Epist. XXIII.

MiGNK. P. L. t. CXXII, col. 1296-129:).
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avait été couronné roi de Lorraine le 9 septembre'. Les

légats se trouvant en présence du fait accompli s en retour-

nèrent, et Charles le Chauve se jeta sur l'Alsace'", mais, au

milieu de Tannée 870, de nouveaux envoyés du pape et de

l'empereur partirent pour la France ; ils apportaient des let-

tres d'Hadrien II écrites le 27 juin 870, où le souverain pon-

tife réprimandait sévèrement Charles le Chauve parce qu'il

avait mépi'isé ses ordres et félicitait le roi de Germanie de

n'avoir pas suivi un aussi mauvais exemple ^ Ces compli-

ments étaient de trop, car, lorsque les ambassadeurs rejoi-

gnirent Louis le Germanique, celui-ci avait signé depuis un

mois le traité de Mersen, par lequel il partageait avec son

frère la succession de Lothaire '*•

L'empire, semble-t-il, devait se tenir pour battu. Il n'en fut

rien, et ici apparaît toute la force que le titre impérial était

capable de donner à celui qui le portait. A la suite d'une en-

trevue cjui eut lieu à Trente, au mois de mai 872, entre l'im-

pératrice assistée des légats pontificaux et Louis le Germa-

nique, celui-ci céda à son neveu, sous la foi du serment, la

part de la Lorraine qu'il avait reçue à Mersen ^ Pourquoi

ce revirement imprévu? Il convient de l'attribuer aux em-

1. Ann. Bert. a. 869; Ann. Fald. a. 869; Eleclionis Karoli Capitula in regno

Hlotharii facta. Krause, Cap., p. 337-34i ; Ordo Coronationis Karoli II in

regno Hlotharii Ilfactœ. Krause^ p. 456-438. — Le couronnement de Charles le

Chauve eut lieu à Metz^ et les sujets du nouveau roi de Lorraine lui jurèrent

fidélité aussitôt (Capitulai-e Carisiacense, cap. 4- Krause, p. 357J.

2. Carolus autem, abaolutis apostolici et imperatoris missis... itcr in Elisacias

partes ai-ripuit (Ann. Bert. a. 8(19).

3. A'oir ces lettres dans Migne. P. L. t. CXXII, col. lagj-iSoS, et, pour la date,

Jaffé. Reg., n" 2926-2931.

4. Divisio regni Hlotharii II (Krause. Cap., p. 193-195). Le traité, dt)nt les

bases avaient été posées à Attigny dès le mois de mai^ fut signé à Mersen le

8 août 870 {Ann. Bert. a. 870; Krause, loe. cit.); or, l'ambassade pontificale

rencontra Louis le Germanique à Aix au mois de septembre seulement, et

Charles le Chauve à Saint-Denis, le 9 octobre (Ann. Bert. a. 870; Ann. Fald.

a. 870; BcEHMER-.MiiuLH. Beg. n» 1201a). Pour le détail des faits, voir DiiM.\i-

LER, t. II, p. 281 sq., et Pari SOT, o. c. p. 336 sq.

5. Apiid Trientinn ciun Ingelberga loqiiens, partem regni Lotharii qnani con-

tra Karolum accepit..., clam reddidit. Unde uirimqiie sacramenta... inler ces

siintfacla (Ann. Bert., a.[872).
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barras du Germanique engagé dans une guerre dilicile

contre les Slaves, attristé par la révolte de ses fds Louis et

Charles ', mais plus encore à la diplomatie d'Kngell)erge qui

promit TEmpirc au vieux roi pour son fils aîné Carlonian \

Ainsi Louis II était venu à bout de ses desseins : il avait une

moitié de la Lorraine et il ne désespérait j)as d'avoir l'autre.

Charles le Chauve avait promis de se rendre à Saint-Maurice

pour avoir une entrevue aA'ce l'impératrice, et Engelbcrge,

qui connaissait le faible de son adversaire, comptait bien

triompher de ses hésitations, en faisant miroiter égale-

ment à ses yeux éblouis la prestigieuse récompense ; mais

le roi de France occidentale déclina l'invitation '
: il avait

d'autres moyens de se procurer, le cas échéant, la couronne

de Charlemagne. Alors se place un événement qui se rattache

à toutes ces négociations, qui en marque le terme, et dont

il importe de rétablir la portée, car elle a été singulièrement

dénaturée.

Louis II avait trouvé moyen d'agrandir ses Etats autre-

ment qu'en rassemblant l'héritage de ses frères. L'expulsion

des Sarrasins, poursuivie avec opiniâtreté pendant tout son

règne, devait avoir pour conséquence la conquête de l'Italie

du sud, précédemment hostile à la domination impériale ; la

soumission des habitants serait la juste récompense d'un

aussi grand effort. Après une brillante campagne, dont le

principal épisode fut la prise de Bari, l'empereur crut qu'il

pouvait se considérer comme le maître du duché de Béné-

vent; il s'installa dans la ville, fît frapper des monnaies à son

nom, sans tenir compte de l'existence du duc Adalgise, et

peut-être môme pensa-t-il à l'exiler. Adalgise n'était pas

bonime à se laisser faire, et, profitant de ce que l'empereur

1. Dii.MMLER. t. II, p. 335 sq.

2. C'est ce que suppose Dïimmliîk, t. II, p. 34i, et en effet c'est la seule expli-

cation possible de lu conduite de Louis le Germanique.

3. Qaibiis poiratis, Iiigcibcrga inissiun .siinm ad Karoliiin dircxil. inaiulans

illi... ut ad Sanctiim Mauritium illi occurrerct. Karulus vero, conpcrtis liis qtuv

inter eam et fratrem suuin actafuerant, noliiit illuc ire [Ann. liert. a. 8;2),
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avait imprudemment renvoyé ses troupes, il envahit le pa-

lais impérial à rimproviste. Louis, qui reposait, n'eut que le

temps (le sauter hors de son lit et de saisir ses armes, et, avec

quelques gardes dévoués, il barra l'entrée aux assaillants.

Réfugié dans une tour élevée, il tenait ses ennemis en res-

pect depuis trois jours, quand Adalgise lui déclara qu'il

allait mettre le feu à la maison, s'il ne lui promettait, sous la

foi du serment, de ne plus jamais venir à Benévent (i;; sep-

tembre 8^1 )'. L"emj)ereur s'exécuta pour avoir la vie sauve,

mais, de retour à Rome, son premier soin fut de préparer sa

vengeance en utilisant toutes les ressources dont il disposait.

Sur sa demande, le sénat i^roclama Adalgise « tyran et en-

nemi de la République », et lui déclara la guerre ^
; ensuite,

comme Louis, engagé par sa parole, nepouvait diriger l'expé-

dition en personne, Hadrien II le délia de son serment au nom
de Dieu et de saint Pierre, affirmant qu'une promesse faite

pour échapper au péril de mort est nulle et que d'ailleurs

on ne doit pas appeler serment celui qui est contraire au

salut de l'Etat'.

Tous les historiens modernes admettent que la cérémonie

eut lieu le i8 maiS^ja, jour de la Pentecôte, et qu'elle coïncida

avec le couronnement de Louis II par Hadrien, tel qu'il est

rapporté, la même année, par les Annales de Saint Bertin '*. Ils

concluent à une corrélation entre les deux faits, et, d'après le

1. RiîGiNOMs Chron. SS. I. p. 584; Ann. Bert. a. 8;i ; Andue.k Beuoom.

Hist., i5. Cf. Gasquet. L'Empire byzantin et la monarchie franqiic. p. 421;

BŒHMEii-MïuiLn. lîeg. laifi'.

2. Tttnc a. scnatn Romanonim idem Adalg^isiis h'rannus atque hoslis rripn-

blicœ dcclaratiir, bclhun etiam adversiis eum dccerniliir (Reginoxis Chron. SS.I,

p. 584).

3. Johannes papa imperatorem a jnrainenio qiio se obligai'eratj aiiclorilate Dei

et sancii Pétri absolvit, adjirmans nihil .s//)/ ol)esse, quod ob viortis periculiim

e<:adendiim coactiis fuerat, necsacraiiientuni esse dicendiim, quod contra salate?n

reipiiblicœ. .faei'it pj-olatum (REGisoyiii Chron. SS. I, p. 584) Dans ce texte, le

nom de Jean VIII est mis, évidemment à tort, pour celui d"Hadrien (Jaifk.

l{eg. n» 2950),

4. BtEH.MEn-MiinLi!. Reg. n" 1218''; Jaiké. Reg. n''295o; Dum.mleu. o. c. t. II,

p. 341; Lai'ôthe. L'Europe et le Saint-Siège, p. 225; Greoohovius, t. IV,

p. 170.
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plus îTran(lnonil)re (l'entre eux, ce i'ut le diadème inipéi-ial que

le pontife romain posa de nouveau ce jour-là «sur la tèle de

cet empereur déjà sacré depuis longtemps, mais que le malheur

semblait avoir découronné, (rétait une façon de raviver aux

yeux de tous le prestige affaibli de l'Empire, une sorte de

réinvestiture destinée à restituer des droits qui pouvaient

paraître perdus »
'. On saisit facilement l'inipoi^tance dune

pareille opinion. Louis II demandant au pape de lui rendre

ses droits avec sa couronne, c'était la papauté mettant la main
sur l'élection impériale, l'empereur avouant son impuis-

sance et reniant tout un passé de fierté et d'indépendance.

Le texte des Annales de Saint Bertin ne dit rien de sembla-

ble. <( La veille de la Pentecôte de l'année 872, lit-on, l'empe-

reur Louis vint à Rome. Le lendemain, il fut couronné par le

pape Hadrien, et. la messe célébi'ée, il se rendit solennellement

avec lui au palais duLatran, couronne en tète, à cheval, suivi

d'un nombreux cortège. Ensuite, ayant réuni son armée, il

quitta Rome pour se rendre dans le pays de Bénévent))\ Pas

un mot n'autorise à penser qu'il s'agit de la couronne impé-

riale, et il n'est pas question du tout du serment prêté à Adal-

gise. Si l'on a recours au contexte, comme il est d'une bonne

méthode, la chronologie des événements est la suivante : Au
mois de septembre 8;; i, Louis II sort des mains d'Adalgise, et,

se rendant de Bénévent à Ravenne par Spolète, fait deman-

der immédiatement au pape de venir le rejoindre en cours

de route et de le délivrer de son serment ^
; en 872, après

1. Lai'ôthe. L'Europe et le Saint-Siège, p. 225. — Dummi.kr, t. II. p. 341, n. 2,

se raiig'e à l'avis de Mùhlbacher dans les Regesta, qui est conlbrme à celui

de Lapôtre. Gregorovius. t. IV, p. 170, n. i, croit cependant que ce fut une

cérémonie sans portée, comme le couronnement d'Henri V à Pâques m;, une

manière do célélirer un jour de g'rande lëtc.

2. Ultidowiciis autem itnperator vigilia pentecosten noinnin i'enit.etin erastiniim

eoronatus ah Adriano papa, post cclehrat({ inissariiin solleiiuva iina eiim eo ad

Lateranense palatiam ciiin pompa equilando eoronatus perrexit ; et honte collecta,

Hoina iterum in partes Beneventanas perrexit {Ann. Bert. a. 8j2).

3. Sicqne egressus, per Spoleliiim versus Bai'ennam iter arripiiil. mandans

apostolico Adriano, ut ohi'iam illi in transitu ilineris sui feniret, quateniis de

ipso sacrauiento illum et suos ahsoWerct {Ann. Bert. a. iS;i).
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Pâques, qui tombe cette année-là le 3o mars, Charles le

Chauve se dispose à rejoindre Engelberge à Saint-Maurice,

mais il apprend que celle-ci a eu, au mois de mai, l'entrevue

de Trente avec Louis le Germanique, et il revient sur sa déci-

sion ; la veille de la Pentecôte. Louis II arrive à Rome, et le

lendemain, i8 mai. il est couronné par le pape. Comment ad-

mettre que l'empereur ait attendu neuf mois, du mois de sep-

teml)re 871 au 18 mai 8-2. pour se débarrasser de ce serment

qui le gênait tant et qu'il jugeait urgent d'annuler? Un sim-

ple raisonnement permettrait de rejeter cette hypothèse, si

l'on n'avait le témoignage de Regino qui place la cérémonie

de l'affranchissement du serment, à Rome, aussitôt après le

i-etour de Bénévent, en même temps que la proclamation du

sénat qui déclare Adalgise ennemi de l'Etat'.

De quel couronnement il s'agit, la brillante chevauchée,

que l'empereur accomplit après la messe, à travers les rues

de la ville, le dit clairement. Louis II n'aurait pas été aussi

triomphant s'il était sorti d'une épreuve humiliante qui l'au-

rait ravalé au rang d'un Louis le Pieux \ Conformément à

l'opinion ancienne de Doni Bouquet et de Baronius ', le cou-

ronnement du 18 mai 8-2 est tout à fait semblable à celui cjui

eut lieu à Metz en 869, lorsque Charles le Chauve fut couronné

roi d'une partie de la Lorraine, (( parce que, dit l'évoque Ad-

vence, on lit dans les historiens sacrés que les rois, quand ils

obtiennent des royaumes, se mettent des couronnes sur la tète,

1. Rkginoms Chron. (SS. I, p. ,584). Et que Ton remarque l>ien que Reg-ino

ne i)arle pas plus d"un courojinement de Louis II à ce moment que les An-

nales de Saint-Bertin ne parlent d"un serment à l'occasion du couronnement !

11 faut donc distinguer les deux laits, et admettre que Tempereur lit deux
séjoui's à Rome, l'un après le 17 septembre 871, en se rendant de Bénévent à

Ravcnne, Tautre au milieu de mai 872. La première fois, il aurait fait décréter

la guerre contre Adalgise et obtenu d'être délié de ses engagements par le

I)ape ; la seconde fois il aurait reçu la couronne. Cf. BoU(iUET, t. VIT, Index

chronologiciis, p. CXX, CXXL

2. La comparaison avec Louis le Pieux a été faite dans les Rcgcshi de

Uœii.meb-Muulb., no 1218''.

3. Boui^uET, t. VII, p. ii5, note a. — Bauomls. Annales ecclesiastiei, t. X,

p. 4;2.
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une pour chaque royaume » '. A son tour, Louis II était cou^

ronnc roi de la partie de la Lorraine qui venait de lui être

cédée à Trente, et ce fut sur la nouvelle rapidement trans-

mise du beau succès remporté par Engelbei'ge que la fête fut

décidée. Hadrien, qui avait pris une part active aux négocia-

tions engagées et soutenu de toutes ses forces les droits de

l'Empire, fut naturellement désigné pour consacrer, par une

cérémonie officielle et conforme à la loi ancienne, la victoire

remportée par la diplomatie impériale et pontificale \ On
comprend maintenant que Louis II partit joyeux pour Béné-

Aent : l'Empire se rapprochait de ses limites d'autrefois du

côté du nord, et il avait toute facilité d'en faire autant vers

le sud, en soumettant l'Italie méridionale.

Nul n'était plus capable que Charles le Chauve de com-

prendre le système de Louis II et de le continuer. Son ambi-

tion d'agrandir ses états était ancienne et connue de tous.

p]lle s'était révélée à Lothaire I'^'' et à son fils Charles par

certaines intrigues en Provence, et Lothaire II, voyant son

oncle prendre parti contre lui dans l'allaire de Teutberge,

avait été convaincu qu'il allait profiter de ses embarras pour

lui enlever son royaume '. L'Empire permit au roi de France

1. Oiiia. ni in hisloriis sacris Icti^imiis, j'cgcs. quando rcccna ohliniwrniil, sing'u-

loriini ri'gnoi-nnt sibi diailcmata iinposncrunt (Kraise, Cap. p. 34o).

2. On ne saurait regarder comme étrange qu'un roi de Lorraine lut cou-

ronné à Rome par le pape, en dehors de la présence des grands et des évcques

lorrains. Les lils de Cliarlemagne avaient été couronnés de la sorte, et plus

récemment, sous Sergius II, le roi de Grande-Bretagne Ethelwull' (Gkegoko-

vius. t. IV, p. iio).

3. Ann. Bcvt., a. 80o, r6i, 865, 858. — Ces entreprise^ ont été vivement repro-

chées à Charles le Chauve, et elles ont servi de prétexte pour condamner sa

politique. Est-ce l)ien juste? I'akisot, qui certes ne le ménage pas et s'appro-

prie en somme les opinions de Diimmler <-i son sujet (Cf. Le royaume de Lor-

raine, p. V20 et Gesch. des ostfr. Reiches, t. II. p. 29 et t. III, p. 55), est forcé

de reconnaître « que Louis le Germanique avait précédé son frère dans cette

voie. » {Le royaume de Lorraine, p. 25, n 3). Warxkônig et Gkkard avaient

certainement oublié l'histoire des autres princes carolingiens, quand ils ont

écrit que i'amjjition de Ciiarles le Chauve fut, à côté des invasions normandes,

la cause principale de la décadence carolingienne, que la désunion des rois

lut le fruit de sa polititjue déloyale et insensée, et qu'il a ()l)ligé ses parents

à le suivre dans la voie de la fausseté, de l;i corruption et de la violence

(Hist. des Carolingiens, t. II, p. 194, 226, 23i).

28
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occidentale d'élargir cette politique, de Tappuyer par des

moyens nouveaux, plus efficaces. Bien cfu'il n'ait fait que

passer sur le trône impérial, il y resta assez longtemps pour

montrer ce qu'il aurait pu faire s'il avait vécu et si son ar-

mée avait été à la hauteur de sa diplomatie.

Le traité de Trente fut pour Louis le Germanique une

immense duperie. Non-seulement Engell^erge ne réussit

pas à imposer Garloman aux Italiens et aux Romains,

mais, la Lorraine orientale étant devenue la propriété de

Louis II, Charles le Chauve empereur acquit quelque droit

à la revendic[uer comme une partie de l'héritage de son pré-

décesseur. Il n'eut garde d"y manquer. Plus adroit que son

frère, il n'avait pas seulement évité le piège dans lequel avait

voulu le faire tomber l'astucieuse Italienne, mais il avait

résisté juscju'au bout aux sollicitations directes dont il était

l'objet '
; il s'était ménagé ainsi la possibilité de recueillir

tout l'héritage de Lothaire II. Quand les aml^assadeurs de

Louis le Germanique, chargés d'apporter les protestations

de leur maître contre de pareilles prétentions, arrivèrent à

la cour de France, ils y trouvèrent des légats pontificaux qui

leur comnmniquèrent une lettre du pape aux évèques de

Germanie, par laquelle Jeau YIII approuvait complètement

les projets de l'empereur^; deux des légats, Jean de Tos-

canella et Jean d'Arezzo, restèrent même pour assister au

règlement définitif de l'affaire '. La mort de Louis le Germa-

nique, survenue sur ces entrefaites, permit à Charles le

Chauve de demander, outre la Lorraine, toutes les cités

1. Après Hadrien II, Jean VIII écrivit à Cliarlcs le Chauve pour Tinviter à

restituer à Louis II la partie de la Lorraine qu'il détenait injustement (Jaffé.

Reg. ix" 3ooo).— En 8-4, vers le mois de juin, eut lieu, non loin de Vérone, une

entrevue entre Louis le Germanique, Tempereur son neveu et le pape, qui dut

avoir pour objet la question de la Lorraine (Ann. Fiild. a. 8;4) Cependant

Parisot (p. 407) ne le croit pas.

2. Ann. Bert. a. 8;6.

3. C'était à la lin de l'assemblée de Ponthion. Deux des légats pontiticaux,

rentrèrent à Rome, mais il fut décidé que les autres demeureraient « iisqiie

dum res unde agittir, optatuin finein divina favente gratia accipiat. » (Krause.

Cap. p. 353).
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situées sur la rive gauclie du Rhin, cosl-à-diro la limite

naturelle de Taneienne Gaule*. La vieille capitale de (]l»ar-

lemagne fut occupée par ses troupes^, et il fallut, pour

arrêter cette ambition démesurée, l'union étroite des princes

germaniques qui se prêtèrent serment dans leur langue na-

tionale, la victoire de Louis le Jeune à Andernach le 8 octo-

bre 8;6, la seconde expédition d'Italie, enfin la mort préma-

turée du roi de France occidentale'.

D'autre part l'alliance pontificale fut utile à Charles le

Chauve pour consoUder sa puissance à l'intérieur de ses

Etats et diminuer cette église de Reims, dont les prétentions,

servies par un homme audacieux et ti'op bien versé dans la

connaissance des Saintes Ecritures, commençaient à deve-

nir insupportables. A son instigation, Jean VIII confia la

primatie de Gaule et de Germanie à Anségise de Sens. Cette

décision rendue publique à l'assemblée de Ponthion*. Hinc-

mar et ses amis purent déplorer l'ingratitude du roi et insi-

nuer qu'il avait pris la place du souverain pontife". Ils

auraient mieux fait de reconnaître c[ue la revanche de la

royauté était bonne, et que, cette fois au moins, elle s'était

trouvée bien servie.

1. Kdj'ohis crro Illii<Io{'.'ici morte compcria rcgnuin illiiis... im'asil et sua' ditioni

siil)iiigarc stiidiiit, cxi.stiinans se, ut fama ai[gal)at, non soluin parteiii regni

Illotharii, qiiaiii W/Hf/on'/ci/s teuiiit et Jiliis suis utendam dereliqnit, per tvronni-

deni passe ohtinere, veruni etiam cunclas cidtatcs regni Hludowiei in occidentali

litore Bheni fluminis positcls regno suo addere {Ann. Fuld. a. 876). Louis le

Gcrmaiii(iuc était mort le 28 août 8;() (Bœiimeh-.Miuilb. Beg. 11° i4;;'').

2. Exereilum ergo quanta poluit celcritaie adanant et cum omnibus ciribus

regnum ingressus, ad Aquis palatium i-enit, ubi paneis diebus moratus Coloniam

prolectus est (Regixonis Citron. SS. I, p 588).

3. Voir 11' récit détaillé de ces événements dans les Ann. Bert. et Fuld. a. 8;(5,

et la Chron. de Regixo. SS. I, p. 588.— Cf. Dûmmler, t. III, p. Sa et sq.

4. '^ynodus ponligonensis, cap. 7 (Krause, Cap. p. 352).

5. CaroJus autem immenwr fidelitatis atquc lalwrum quos pro eius honore et

regni ubtentu sœpefatus Hincinarus per plures Mnnos subierat... Di.vit, quod

doninus papa ci suas vices commisit in srnodo, et quod isdem pru'cepit, ille

c.vequi staderet (Ann. Bert. a. 8;6). Hincmar lit même aller Charles le Chauve

en enter (/A' m/ont' /Jc7Vio/(/(. .MiGNE. P. L., t. CXXV, col. iiUi-iii;».
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Quand on étudie de près la politique impériale de Louis II

et de Charles le Chauve, et en particulier les rapports de ces

deux princes avec la papauté, on voit combien l'Eglise était

loin de ses désirs, et quelle idée fausse on aurait de l'empire

carolingien dans la seconde moitié du neuvième siècle, si Ton

s'en tenait pour le jugera quelques délibéi*ations de sj^nodes

ou à certains événements décisifs en apparence comme le

traité de Verdun et le pontiûcat de Nicolas I«^ Que l'Empire

fût le Romuleum imperiiim per Froncos comme autrefois,

ou qu'il fût attaché à Fonction romaine et à la royauté d'Ita-

lie comme maintenant, il n'abdiquait pas, et les populations

de leur côté se montraient tout à fait réfractaires à l'établis-

sement du régime théocratique. On en trouve la preuve dans

une lettre d'Hincmar au pape Hadrien.— Et lorsque nous vou-

lons leur insinuer, dit-il. que le pouvoir de lier et de délier,

conféré à saint Pierre, premier des apôtres, et par lui à ses

successeurs, a été également donné aux autres apôtres et

par eux aux évoques, ils répondent ; « Eh bien, défendez par

vos seules prières le royaume contre les Normands et ses

autres ennemis, et ne sollicitez pas notre défense. Mais si

vous voulez avoir notre secours, de même que nous désirons

avoir l'appui de vos prières, ne cherchez pas notre dommage.

Le pape ne peut être roi et évéque à la fois, et, si ses pré-

décesseurs ont disposé de l'Eglise qui leur appartient en

elTet, ils n'ont pas disposé de l'Etat qui appartient aux rois.

Dites-lui donc quil ne nous ordonne pas, à nous, Erancs, de

prendre un roi incapable de nous défendre contre les atta-

ques subites et fréquentes des païens, et de nous faire escla-

ves, car les autres papes n'ont jamais imposé un joug sem-

blable à nos aïeux ; et d'ailleurs il nous est impossible

de le porter, vu qu'il est écrit dans les Livres Saints que
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nous devons lutler jusqu'à la mort pour nos biens cl notre

liberté n '.

Ces fièrcs paroles, où respire comme au temps glorieux de

Gharlemagne roro;ueil de la race franque, n'auraient pas été

déplacées dans la boucbe de Louis II et de Charles le

Chauve. Ces deux princes comprirent que rien n'était perdu,

tant que les nations sur lesquelles ils régnaient gardaient

au fond du cœur de si nobles sentiments, et Ton peut dire

qu'ils gagnèrent les sympathies de la société, autant par leur

fermeté dans la défense de ses droits que par l'illustration de

la maison à laquelle ils appartenaient. Ils séduisirent encore

d'une autre façon l'imagination populaire.

Charlemagne avait une autorité assez grande pour qu'il

piit l'exercer avec simplicité, et l'on sait qu'il se plaisait dans

des habits modestes d'où la parure était à peu près exclue ;

son fils Louis le Pieux imita son exemple ; l'un et l'autre por-

tèrent le costume franc et manifestèrent une vive répu-

gnance pour les vêtements romains que les papes voulaient

leur faire prendre. Leurs successeurs, qui vécurent sous le

régime de la concorde, voulurent au contraire rendre mani-

feste par les insignes et la pompe cette majesté impériale

qui, avec Charlemagne, résidait dans la personne du souve-

rain, et ils s'y employèrent avec une ingéniosité d'esprit qui

ne fut point perdue. Déjà Lothaire et Louis II s'étaient en-

tourés d'une cour brillante, et l'on gai*da longtemps, sur les

rives du Pô, le souvenir des fêtes qu'ils donnaient, de la di-

gnité avec laquelle Lothaire surtout y présidait, ayant à ses

côtés sa gracieuse femme, l'impératrice Hirmingarde '
; mais

1. HixcMARi Epi.st. XXVII (MiGNE, p. L., t. CXXVI, col. i8i).— On a hcaucoup

discuté sur Torig-ine de cette letti'e, qui lut envoyée à Hadrien lieu 8;o,

lorsque le pape sommait Charles le Chauve d'évacuer la Lorraine. Est-elle

l'œuvre personnelle de rarchevêque de Reims, comme le suppose DiniM-

LER (t. Il, p. 3ii, n. 2), ou bien le texte en fut-il arrêté dans une assemblée

des évèques et des grands réunie sous la présidence du roi? (Gfhôreh^ Gesch.

derost. und westfr. KaroUngcr, t. Il, p. 3<)). Le contexte ne permet guère de

douter qu'Hincmar se Ht dans la circonstance riiiterprctc d'une opinion cou-

rante autour de lui parmi les clercs et les laïques (ecclesiastici et sœciilaris

ordinis viri) c'est-à-dire de tout le peuple.

2. La bonté et la beauté d'Hirmingarde « Augusta nU-ea » ont été célébrées
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Charles le Chauve inaugura vraiment un cérémonial nou-

veau, à l'occasion de l'assemblée de Ponthion. La salle

avait été préparée avec magnificence ; les murs et les bancs

étaient tendus d'étoffes, et le trône impérial s'élevait au

milieu, vis-à-vis du lutrin portant les Saints îlvangiles ; les

évêques et les clercs portaient leurs ornements sacerdo-

taux. A la première séance, Charles fit son entrée dans un

habit doré, mais coupé à la mode franque' ; à la dernière, il

parut costumé comme les monarques orientaux, c'est-à-dire

qu'il avait le diadème sur le voile de soie enveloppant la

tête, la dalmatique, et le baudrier par dessus descendant jus-

que sur les pieds ; dans ses mains étaient placés un sceptre

et un bâton dorés que les légats pontificaux venaient de lui

offrir de la part de leur maître. Il en fut de même désor-

mais tous les dimanches et jours de fêtes. Enfin, nou-

veauté non moins considérable, l'impératrice Richilde se

tenait, couronnée, auprès de son époux % en attendant que le

avec enthousiasme par Sedulius Scottus (Pœt. lat. t. III, p. i86). Voir aussi

son Épitaplie (Bououet. t. VII, p. Sig), et le cliarmant récit du Ijaptènie de

la petite Rothrude, fille de Lothaire et d'IIirmingarde, dans le Lib. pont,

eccl. raven., 171 (MGH. Scr. rer. ital. p. 388). L'évèque met aux pieds de

'enfant « calciamenta... auro et iacintho ornata », tandis que la mère se tient

à ses côtés « indiita clara veste, aiireo circiimdata limbo, conligata crines vittis

iacinihinis ». La Chronique de Salerne montre Louis II, conformément à

la tradition paternelle, tenant sa cour à Pavie : il est assis sur un trône d'or
;

sa femme se tient à ses côtés, les grands tout autour (C/i/'o/i. Salem., 11;.

SS. IIL p. 53i).

1. Investitii deaiirato, habita Francico (Ann. Bcrt. a. 8;6).

2. Prœsentata simt imperatori ab apostolico transmissa dona, intcr quœjiie-

riwt prœcipua sceptrnm et baculus aureus. Sed et imperatrici dona siint ab eo

missa, pallia et armilla ciun gemmis... Venit iinperator Gvecisco more parafas

et coronahis, deducentibus eum apostolici legatis more Bomano vestitis... Post

hœc perrexit Petras episcopus Foro-Simpronii et lohannes Tuscammsis ad

cubieulum imperatoris, et addaxerant lliehildem imperatricem coronaiam in

synodum ; et siantc illa iaxta iinperatorem, surrexerant omnes, slantes quiquc

ingradu suo. Tune incœperunl laudes... Karolas re.x de Ilalia in Gallium rediens

novos et insolilos habitus assuinp.sisse perhibetur ; nam iulari dalmatica indu-

tus, et ballheo desuper accinctas pendenie usqae ad pcdes necnon eapiic involaio

serico velamine ac diademate de.saper iriposito, dorninieis fesiisque diebus ad

œcclesiani procedere solebat (^47i;(. Fuld. a. 8;6). — Le témoignag-e des anna-

listes sur le changement de costume de Charles le Chauve est confirmé par

celui des monuments tigurés. Avant 8;6, Cliarles porte le costume franc
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pape la consacrrit ramiéo suivante, à Tortone en Italie*.

Devant cet abandon des coutumes franques pour celles des

Grecs, les railleries ne manquèrent pas. En Allema<^ne, Char-

les fut accuse d'orgueil démesuré, de trahison, et l'annaliste

de Fulde se fit l'écho de ces accusations, dont il est difficile

de dire si elles proAenaient d'une grande jalousie ou d'un

manque de perspicacité '. La conduite du roi de France

n'avait pourtant rien d'extraordinaire ou de ridicule : elle

était parfaitement raisonnée. Par ce changement de costume,

Charles le Chauve laissait entendre qu'il changeait de condi-

tion, que le roi avait fait place à l'empereur, et qu'empereur

il entendait être, à limage de ces grands Romains dont il

avait appris l'histoire dans les livres de sa bibliothèque ou

dans l'abrégé de Loup de Ferrières. Combien il dut être heu-

reux quand il se vit, siégeant au milieu des évoques, assisté

des légats pontificaux, comme jadis Constantin au concile de

Nicée! Charlemagne, lui aussi, s'était intitulé Auguste, mais

on a vu combien il était loin de la vérité historique
; plus

proche en était Charles le Chauve, créé empereur à Rome
par les Romains, acceptant leur costume, plaçant la base de

l'Empire dans la ville des Césars '. Par les souvenirs que sa

(Balvze. Capitiilaircs, t. II, p. i2;(î) ; après rEiiipirc, il est « liabillé à la

grecque. » Tel il était encore représenté au siècle dernier, sur le monument
de Saint-Remi de Reims qui passait pour « le propre tombeau d'Hincmar. »

(Voyage de deux Bénédictins, t. I, partie II, p. 80.)

1. Ad Tardiinam, et consecrata Richildis a papa lohanne in imperalrieem

(Ann. Bert. a. S-j). Avant Richilde, Hirmingarde, la première l'emme de Louis

le Pieux, aurait été couronnée également par le pape (Tuégax, 17). C'est un
cas unique, et dont on n'est pas sûr.

2. Oinncin enim consiieliidinein regain Francoriiia contemnens Grevas glorias

optimas arbitrabatur et, ut maioreni siiœ mentis elationem ostenderet, ablalo

régis nomine se imperatorem et aagnstum omnium l'egum cis mare consisten-

tium appellare prœcepit (Ann. Fuld a. S;6).

3. Le retour aux anciens usages, c'est-a-dire aux coutumes de l'Empire

romain, est signalé encore, à propos de laits d'ailleurs inexacts, par la Chro-

nique de Regino {more priscorum imperatorum SS. I, [). o8oi). Et en cH'et, c'était

bien de l'Empire romain qu'il s'agissait. « Obeunte Hludowico, qui Romani
impcrii iura regebat... Eum prœ eunetis solum et specialem et igens qui Borna ni

imperii sceptra teneret », ainsi s'exprime Odon de Beauvais à l'assemblée de

Ponthion (Khalse, Cap., p. 33i). N'est-ce pas Charles le Chauve <iui aurait
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.physionomie évoquait aux jours de fêtes solennelles, il

n'achevait pas seulement de modifier le caractère extérieur

de l'Empire, il contribuait à lui conserver sa grandeur appa-

rente, son prestige, et quelque chose de sa force.

lait Irappcr la médaille, longtemps attribuée à Charlemagne, qui porte l'ins-

fi-iption : Rcnoi-alio romani imperii ? Sur cette question fort controversée, voir

deux notes lùbliographiques très complètes dans Bryce, p. i32, n. i, et W. Sic-

KEL. Die Kaiscru^ahl Karls des Grossen, p. 4, n. i.



CHAPITRE IV

La Lettre de Louis II à Basile.

/. Le « Chronicon salernitaniini ». Pourquoi la lettre de

Louis II à Basile n'est pas authentique. Arguments tirés

de Informe et du fond: histoire d'Afhanase l'ancien,

évêque de Naples. — //. Politique du pape Jean VIII. —
III. La lettre a été composée vers le milieu de Vannée 8y g,

et elle a pour auteur probable le bibliothécaire Anastase.

— IV. Charles le Gros, empereur (m février 88 1).

Il était indispensable d'étudier la politique impériale de

Louis II et de Charles le Chauve, avant de se pi^ononcer sur

l'origine et l'importance d'un document fameux : la lettre de

Louis II au César byzantin Basile, où il justifie son titre

A'Imperator Romanorum.
Les meilleurs historiens ont utilisé cette lettre et lui ont

accordé une valeur de premier ordre. Selon Dûmmler. elle

jette une vive lumière sur les rapports des deux empires, et

nous est précieuse pour connaître la conception franquc

comme la conception byzantine '. Gregorovius y voit un

document merveilleux, sur lequel il convient de s'appuyer

pour comprendre ce qu'était devenu l'empire romain depuis

Charlemagne '. L'un et l'autre en donnent de longs extraits,

un résumé qui n'a pas moins de deux à trois pages : ils ne

pensent pas un instant à contester son authenticité. Après

eux, Otto Harnack juge une nouvelle analyse superilue,

1. Gesehichte des oaffrankischen Itcichcs, t. II, p. 267-271

.

2. Gesehichte der Sladt Rom im Mittelalter, t. III, p. i55-i5;.
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mais il déclare que, pour lui, c'est un écrit de polémique du

plus puissant intérêt '.

L'unanimité de ces histoinens est d'autant plus à considé-

rer qu'avant eux des doutes ont été émis et des réserves

faites. Il y a une cinquantaine d'années, Amari, dans son

Histoire des Musulmans en Sicile, déclara nettement que la

lettre était apocryphe. Malheureusement, les raisons qu'il

donnait étaient faibles ;
par une singulière inconséquence,

tout en rejetant la lettre, il admettait comme exacts les faits

qu'elle contenait, « parce que, disait-il, le compilateur, quel

qu'il fût, pouvait les avoir de tradition, comme tant d'au-

tres qui ne sont pas mis en doute "^

». Il ne fut pas écouté '.

Il avait raison cependant. Le caractère apocryphe de la pièce

est incontestable, et c'est pourquoi nous l'avons résolument

écartée, bien qu'elle parût le fondement nécessaire du pré-

cédent chapitre.

La lettre de Louis II à Basile nous est parvenue par une

source unique contenue dans un manuscrit unique. Le ma-

nuscrit in-4°, en caractères lombards et couvert au xvi« siècle

de ratures et de corrections, est celui qui est conservé à la

Bibliothèque vaticane sous len" 5ooi ; il renferme ÏHistoina

Langohardorum d'Erchempert et a été trouvé à Salerne

vers i3oo; la source est la Chronicon Salernitaniim''. Quel

1. Das KaroUngische iind das hyzantinische Reich, p. 83 sq.

2. Amari. Sloria dci Miisalmani in Sicilia, 1. 1, p. 38i, note i.

3. DùMMLER, t. II, p. 26j 11. 3, et Bœiimku-Muiilhacher, iîeg'. n» I2i3, repous-

sent l'opinion d'Amari, en se renvoyant l'un à l'autre et sans donner aucune

raison. Waitz {Deutsche Vei'Jass., t. V, p. Si, note 2), suit Diiminler et

Gregorovius, tout en reconnaissant qu'on peut élever des doutes sur l'au-

thenticité de la lettre. Gasquet {L'Empire byzantin et la monarchie franque,

p. 4iJ sq.), emploie celle-ci sans hésiter ; il la résume et en traduit plusieurs

passages.

4- Tous les autres manuscrits que Ton possède sont des copies de celui-là.

(Pertz. Monumenta Gcrinaniœ historica, SS. III p. 241.)

—

Gasquet, p. 4i5
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est l'auteur de cette Chronique ? A quelle époque a-t-il vécu?

Quelle est la valeur de son œuvre '?

L'auteur est un moine de Saint-Benoît de Salcrne \ Il

s'appellerait Ardericus, si on lui attribuait d'après Muralori

le poème dédié au comte Rotfrid, qui se trouve dans le ma-

nuscrit avec diverses pièces à la suite de l'Histoire d'Erchem-

pert; mais cette attribution n'est rien moins que certaine '.

Plein de respect pour l'ordi'c bénédictin auquel son couvent

appartenait, et en particulier pour son fondateur saint

Benoît*, ce moine vénérait aussi la mémoire de son compa-

triote Paul Diacre, enseveli non loin de là, sur le territoire

d'Aquinum, au bord d'un alllucnt du Garigliano '\ Il entre-

prit en conséquence de continuer l'histoire lombarde de

Paul Diacre, en la prenant où celui-ci s'était arrêté, et de

raconter en particulier Thistoire des princes de la Basse-

Italie jusqu'en 974- Le livre parut en 978°.

Les critiques anciens et modernes sont très sévères pour

11. I, se trompe, ou disant que Baronius a piiljlié lu lettre d'après un manuscrit

de l'histoire d'Erchenpert auquel elle était annexée, ce qui laisserait suppo-

ser qu'il existait à la fin du xvie siècle un second texte, indépendant, mais

aujourd'liui perdu. Baronius dit simplement que la lettre lui a été communi-

quée d'après un manuscrit d'Erchempert, dont il a retrouvé un exemplaire à

la bil)liothèque de Colog'ne. (Annales ecclcsiastici. t. X, p. 4"2). Comme l'Histoire

des Loml)ards et la Chronique de Salerue sont toujours ensemble, il est clair

que c'est dans la Clironique ({ue Baronius a pris la lettre à Basile. — Le Chro-

nicon Salcrnitaniun a été édité par Pekïz, SS. III, p. 4<37-57i ; la lettre occupe les

pages 521-527.

1. XiAv le texte de la Chronique, et Peutz, SS. III, p. 46;-469 ! Ebert, o. c.

t. III, p. 479-480; WATïEMiAC.n. Deiitschlands Geschichtsquellem, t. I, p. SgS-Sgg.

2. Chron. Salem., 33, 'i;, 64, 84.

3. Peutz. SS. III, p. 46j, 40j.

4. Chron. Salem., 126, 128.

5. Chron. Salem., 87. — Il s'agit du Mont-Cassin. Le nom de Paul Diacre

revient encore, avec élog-e, aux § 9-10, 17-20, 36-37.

6. Ebekt, t. III. p. 480 ; Peutz, SS. III, p. 467. —On avait d'al)ord cru que

la date de l'apparition du Chronicon Salcrnitanum était 995. parce que, dans

un catalogue impérial qui précède l'ouvrage, il est dit qu'Otton III a régné

douze ans ; or cet empereur est arrivé au pouvoir en 983. Mais le cata-

logue en question a été ajouté postérieurement, et l'auteur de la Chronique

dit lui-même au § 120 que depuis la mort d'Adalgise (878) « iistjtie niinc... cen-

tum anni e.vpleti sunt. »
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la Chronique de Salerne. Ils y voient généralement une

mauvaise compilation, pleine de faits discutables, et dont la

valeur historique est encore amoindrie par le but moral que

l'auteur se propose. L'un des plus récents et des plus auto-

risés de ces critiques estime que c'est un tissu d'anecdotes,

« plutôt un recueil d'histoires et de contes qu'une véritable

histoire. — Les données -historiques qu'elle contient ne doi-

vent être accueillies, dit-il, qu'après avoir été soumises à une

critic[uc sévère, et l'intérêt de cette publication est surtout

littéi^ire : elle nous montre ce talent de raconter qui distin-

guera plus tard, à un si haut degré, les Italiens dans la litté-

rature des nouvelles' ». On ne s'explique c[ue trop cette

sévérité. Seule la dernière partie de l'ouvrage, consacrée à

Gisulfe, prince de Salerne, que l'Anonyme a personnellement

connu et aimé, est originale et donne des détails inédits ^

Dans tout le reste, l'histoire disparaît fréc|uemment sous la

légende. Ce sont des anecdotes recueillies de la bouche du

peuple, des dialogues, des fables. Voici la translation à Cons-

tantinople des soixante-dix statues c[ue les Romains avaient

élevées au Capitole en Thonneur des nations '
; voilà deux

lettres échangées entre l'empereur grec et Charlemagne à

l'occasion du couronnement de celui-ci « par le pape Adrien »,

et dont l'invraisemblance inouïe ne le cède c{u'à la gros-

sièreté \ Du moins ces inventions ont-elles un intérêt histo-

rique ; elles servent à marcjuer le progrès de la légende caro-

lingienne dans l'imagination populaire. D'autres ont une

1. Ebebt, t. III, p. 480. — C'est exactement ce que dit Wattendach, t. I,

p. 399.

2. Cette partie commence avec le § 109 — CI'. § 16;, où lauteur dit de Gisulfe,

en termes emphatiques : Regnum Grœcorum, Ag'arcnorwn, Francoriim, Saxo-

nwnqiie ei nimirum obediebat.

3. Chron. Salem., i3i.

4. L'empereur grec a ofifcrt à Charles des sommes considérables et dos

terres en Asie, trois légions pour chasser les Normands et le titre de premier

consul. A quoi le roi des Francs répond : « De mco autem ad^^entu sciatis, quo-

niam ad ços non ceniam, nisi qiiando resurgant inorliii ; quia scio Romanoriun

regnum esse sicutifuit, meis vero Icmporibus volo, si placel Domino, ut existât.

Valeie; et scias, qaoniam dirigo tibi centum canes. » Chron. Salem., 34.
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fin exclusivement morale ; elles sont destinées à servir de

leçons aux femmes adultères, aux moines sans humilité, en

général à tous ceux qui sont dépourvus de modestie et de

loyauté '. Faut-il conclure de ces défauts que l'œuvre est

méprisable ?

Ijorsque Pertz publia la Gbronique dans les Moniimenta

Germaniœ historien, après avoir indiqué les soui'ces à l'aide

desquelles elle avait été composée, il éci'ivit ces lignes :

« Gomme à ces sources lauteur a mêlé les fables et les poèmes

circulant dans la bouche du peuple, et qu'il n'a pas tenu

compte partout de l'ordre des temps et des faits, il en est

résulté que les choses vraies et tirées des sources originales

mêlées aux choses fausses ont doiuié à son œuvre un air de

fausseté et lui ont valu pendant des siècles une réputation

imméritée ^ ». On ne saurait mieux dire. Le moine anonyme

de Salerne n'était pas le premier venu. Il appartenait à une

très illustre famille du pays, et son bisaïeul, le comte Rodoalt,

signa avec le duc lladalgise l'acte qui consacrait la prédomi-

nance de Salerne ; lui-même était lié avec le prince Gisulfe et

familier des gi^ands '. La noblesse de sa famille lui permet-

tait de connaître bien des événements, qu'il les eût appris par

ses relations, ou qu'il les tînt de la propre bouche tle ses

aïeux ; sa culture le rendait apte à les comprendre. Bien

qu'il exprime maintes fois la crainte d'être repris par des

hommes très versés dans les sciences libérales*, c'est de sa

1. Chron Salcrn., 33 avec cette conclusion : Qnod nos non pro alla re Unie his-

toriœ inseruimus, nisi ut nnnc monachi radix omnium bonoruin humilitalcm

habeant ; § i5: Proinde huic isloriœ conscvipsimus, ut Jideles mulieres halienas

omnimodis cavcant et ulcio divina ccrtissinje incluant. — Mêmes formules aux

§34,67, 70, etc..

2. SS. III, p. 467-

3. Chron. Salcrn., 68, 84, iSg, 184-186, 187 (Me dcniquc libet Amaljilanoruni

origincm, partim quonwdo a maioribus no.stris mihi relaluin est, parlinifjuc a

vctcranis illorum libentcr audivi, necnon in autenticos libros nomina iudicum

comitiquc j'cppcri scripta, annectcre huic ystoriœ ;.. . et cclud aiùdus indagor,

qaotquot e.x circumjhiis regionibus viras comperi, indcsincntcrpcrquircre curavi.)

Ce texte est le plus complet de ceux où l'auteur expose sa méthode.

4. Chron. Salcrn., 100,175.
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part simple précaution oratoire, étant lui-même parmi les

lettrés (le son temps, versé dans l'art grammatical, nourri

par des lectures abondantes et variées, où Saint Augustin

coudoie Virgile et les auteurs anciens se mêlent aux histo-

riens modernes ^ Il se complaît à étaler sa connaissance des

formes : accentuation, racines, étymologics ; de nos jours on

l'appelerait un philologue ^

La noble origine de notre auteur, son goût pour les tra-

vaux d'érudition, expliquent suffisamment qu'il ait osé entre-

prendre une vaste compilation ; mais il n'aurait pu la mener

à bonne fin s'il n'avait eu entre les mains des documents

nombreux et sûrs, ainsi qu'il résulte de ses propres affirma-

tions et du rapprochement qu'il est facile de faire entre cer-

tains passages de son livre et plusieurs passages des écri-

vains antérieurs qui nous sont parvenus. On sait ainsi qu'il

a connu et utilisé les Gestes des papes Zacharie et Etienne II,

la Vie de saint Anselme, la translation de saint TrojDhimène,

rhistoire des Lombards d'Erchempert, les Gestes des évo-

ques et comtes italiens qu'on appelait autrefois Chronique

de saint Benoît % et, ceci est moins banal, les documents

publics conservés aux Archives.de Salerne et d'Amalfi, les

I. Virgile est nommé au § i;5 ; Saint-Augustin (prœclarissimiun doclomn

cpiscopiim.. . Augusiiniim) est eouramment cité (§ ;o, 80, 99-100, 149, i54, 106,

i:5).

2 II suffira de renvoyer aux § 99 et 100 sur l'étj'mologic des mots pavimcn-

liun et imponerc, 149 sur les trois sens et les diflférences d'accentuation du mot
hcros, i54 et iSj sur le sens de proceres et de secundiim, i56 sur l'adverbe et la

conjonction.

3. Pkuïz, HS. III, p. 4('7- — La Chronique de Salerne, au point de vue de la

composition, se divise en somme en quatre i)arlies. La première partie (§ i-8)

faite d'après les Vies de Zacharie et d'Etienne III, et où l'on reconnaît (§ 7)

quatre lignes de la Vie de Saint Anselme, est une relation des premiers rap-

ports entre les Carolingiens et les papes. La seconde (§ 9-110), où se trouve

la lettre de Louis II à Basile, est la plus anecdotique ; on y trouve (§ 72, 74)

deux passages de la Translation de Saint Trophimène, mais l'auteur semble

avoir surtout écrit d'après la tradition orale. Les § 111-142 sont littéralement

copiés sur l'Histoire des Lombards d'EKCHuMi-ERT, avec des enjolivements qui

n'ajoutent rien à la vérité historique. Enfin, la dernière partie, du § 142 à la

lin, est personnelle, et elle constitue un document de premier ordre pour

l'étude de l'histoire de la principauté de Bénévent.
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inscriptions des palais et les (''pitaphcs des églises de Salornc '

.

Si empressé d'ordinaire à indiquer ses sources, TAnonymc
ne dit pas où il a pris la lettre à Basile, et il est postérieur

de cent ans à Louis IP. Ce sont là de fâcheux indices ; mais,

étant donné la valeur générale de l'ouvrage, ces raisons ne

suffiraient pas pour la rejeter, s'il n'existait d'autres argu-

ments, directs ceux-là, tirés de la forme et du fond de la

lettre.

Remarc[uons d'abord le protocole initial, ainsi conçu :

« Au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ Dieu éternel,

Louis, par l'ordre de la divine Providence, empereur auguste

des Romains, à notre très cher frère spirituel Basile, très

glorieux et très pieux empereur de la nouvelle Rome...' »

Cette formule est contraire aux usages de la diplomatique

carolingienne. Depuis Louis le Pieux inclus, les empereurs

c[ui régnent en occident s'intitulent simplement « impej'ator

augiistiis ». Louis le Pieux, Lothaire, Louis II, Charles le

Chauve, le plus romain de tous, ne portent point d'autre

titre, et leur exemple sera suivi dans la suite par Othon I

et Othon II \ Seul Charlemagne s'est intitulé ce iinpera/ur

I. Voir§ 20, 21, 29, les inscriptions des tombeaux cVArachis, de Ronioald et

de Grinioald
; § 64, le traité de Sicard avec les Napolitains, conservé « in sacro

Salernilani palatii »
; § 90, la liste des comtes d"Amalfi d'après les archives de

cette ville; §84, le traité de partage de la souveraineté du duché de Bénévenl

fait à la mort de Sicard.

a. Imperator Basilius quidam lohanncs patricUis iinperatori Lodoguui Icgalnin

misit, atque euin vehementer redargaendum direxit, eo qitod ipse Lodoguicus se

Imperator Augustiis in epistolas quas dadiim illi Basilii direxerat scribei-e iusse-

rat... Ludogiiiciis confiisionem sufferre nonvalens, Auiprandiim fidelcm ne /ami-

liarein stnun cum lucijlua epislola Constantinopolim direxit, ut de omnia iinde

ilhun redargiiendum miserai mira relafione dicta illius compescuit, et tamen

illain hinc ystoria: innexere fccimus (P. 52i).

3. In nomine doniini nosfri Jesa Christi Dei œlerni. Lodogtiiens dicina ordi

nantc providenlia imperator aiigusiiis Romanoruin, dilcctissimo spiritualiqne

fratri npstro Basilio gluriosissimo et piissimo alque iinperatori noi'œ Eomœ,

p. 521.)

4. Par exemple;, dans les Pacta et prœcepta vcnetica (Khause, Cap. p. 128 sq.)

où fig:ure toute la série des empereurs, de Lothaire à Gui de Spolète, le seul

titre que l'on rencontre est : Divina ordinante procidentia imperator aiigiistiis.

— Cf. les précédents chapitres et BrKUMER-Miim.n. lieg., p. i.xxiv.
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Romanonim ». Il n'est pas à notre connaissance non plus

que Tempereur franc ait eu coutume d'appeler l'empereur

grec ce impevator novœ Romœ ». Sous la forme qu'elle

revêt actuellement, la lettre n'est donc pas sortie de la chan-

cellerie impériale. Il y a mieux. Son contenu prouve que

Louis II ne la pas écrite, quil n'a pas pu l'écrire, et cette

aflîrniation résulte également pour nous de l'examen des

deux parties qui la composent.

Lune est une dissertation sur le titre impérial, où Louis II

défend contre les Grecs son titre d' ce imperatov Roniano-

riiin '
)) ; l'autre est un récit où, tantôt se disculpant, tantôt

accusant, il expose les principaux événements politiques et

militaires qui se sont accomplis ou sont en train de s'ac-

complir dans l'Italie du Sud "\ A ne prendre dabord que la

première partie, on ne perd pas son temps, et quelque chose

de nouveau apparaît. Jusqu'ici, tous les historiens ont vu

dans le discours de Louis II un plaidoyer fort élocjuent, fort

habile, en faveur de la dignité impériale des Francs, un

plaidoyer qui prouve jusquà quel point l'orgueil franc sub-

sistait en un temps où le vieil éclat du nom commençait à

s'eilacer '. Qu'on tourne et retourne la lettre comme on veut,

on n'y trouve rien de semblable. La thèse soutenue est celle-

ci : « C'est au pape, à l'imposition des mains et à l'onction

reçue à Rome avec l'assentiment des Roniains, que Charle-

magne et ses successeurs ont dû leur dignité ; c'est pourquoi

ils portent légitimement le titre d'empereurs romains. Le

devoir de l'empereur est donc de protéger et d'accroître

rÉglise romaine, mère de toutes les églises, et, si le souve-

rain pontife a disposé de la couronne impériale en Tan 800,

il a agi dans la plénitude de son droit "* ». Tout ce qui existe

1. Veram quia de imperatorio nomine multa nohis scripsisti, cogimur et nos

quoqne ad scripta tua qiiœdam rescribere (p. Sai).

2. P. ;"J25 et sq.

5. Di'i.M.Mi.ER, t. II, p. 2-1.

4. Prœterea mirari se dilectafraternitas tua signijîcat, qiiod non Francorum set

Itomanornin iinperatores nos appellemus ; set scire te concenit, quia nisi impera-

lores Romanorum esse/nus, vliqiienee Fraueonim . A Romanis cniin hoc nonten
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en dehors, vague préambule, ('talage d'érudition historique

sur- les empereurs de tous les temps et de tous les lieux, dis-

cussion sur lY'tymologie du mot rex et le sens de Basileus,

tout cela n'est qu'accessoire.

Ecarter les Francs de l'élection impériale, parler d'une

manière incidente du rùle des Romains, proclamer que lonc-

tion est seule capable de conférer une dignité qui réside,

non dans un vocable, mais dans la piété de celui qui la

porte', est-ce faire un plaidoyer pour les droits de l'Em-

pire ou du Saint-Siège ? Singulier amour-propre, en vérité,

que celui de cet empereur franc qui s'acharne à démontrer,

contrairement à la vérité, que les Francs ne sont pour

rien dans la création de rEnq)ire, et que son titre, ni lui

ni ses pères n'ont jamais prétendu l'avoir reçu par la chair

et par le sang, c'est-à-dire comme le glorieux héritage du

nom et des mérites de Gharlemagne '
! Nous savons que

cl (iigniintcm assumpsiiniis, apiid quos profeclo primuin tanlœ ciilmen siiblimila-

(is et apcllationis cfl'iiLsit. quorumque gentem ci iirbcrn dn'initus gubcrnandam et

iiiatrein omnium ecclesiariim Dei dejendcndam atqtic sublimamlam siiseepimiis,

a qna et regnandi priits ci poslmodam impcrandi aiwioriiatcm prosapiœ nostrœ

seminariiun sitinpsit. Xam Francorum principes primo rcgen, dcinde vero impc-

ratorcs dicii suni, hii dumtaxat, qui a Romano pontijice ad hoc oleo sancto per-

fusi sunt. In qua etiam Karolus Magnus, abavus noster, unciione huiusmodi pcr

summum poniificcm delibutus, primus ex génie a geneaiogia nostra... impcraior

dictas et christas Domini factas est (p. SaS, ligne 22 et sq.)Page 522, Louis II a

déjà déclaré qu'il a reçu l'empire «.Dei nuta et ecclesiœ iudicio summique prœsu-

lis per imposiiionem et iinctionem manus, » et que, si ses oncles lui accordent le

titre d'empereur malgré sa jeunesse, c'est qu'ils ne considèrent pas son âge,

mais l'onction que le souverain pontife lui a donnée (ad unciionem et sacraiio-

ncm, qua per summi pontijicis manus, imposilionc cl oraiione di^'inilus ad hoc

suvms culmen profccti... accipienies.) La conduite du pape dans la circonstance

est défendue avec beaucoup de vivacité : Porro si calumpniaris Romanum pon-

tijicem, quod gesseril, calumpniari poicris et Samuel, quod spreto Saule, quem

ipse unxcrat, David in regem ungere non renuerit... Sicut ergo potuit Deus de

lapidibus suscilare Jilios Abrnhœ, iia potuit de Francorum duritia Romani susci-

iare successor-es imperii :. . . . ita et nos per bonam opinioncm, orthodoxiam, regi-

men imperii Romani suseepimus, Grœci vero propier kacodoxiam, id est malam

opinioncm, Romanorum imperatores existere cessaverunt, desêrcntes vidclicet...

urbem et sedem imperii (P. Sa^, lignes 3<)-4o, 024, lignes 12-20).

1. Cum imperii dignitas apud Deum non in vocabuli nominc, scd in eulntine

piciatis gloriose consistât. (P. Sai, lignes 4i-42).

2. Appellaiionem, auteni illam... nec nos nec patres nosiri per carnem et songui-

ncm posscdisse dignosciiimr, (P. 024, lignes 34-35).

29



— 450 —
Louis II était incapable de tenir un pareil langage. Peut-il

avoir reconnu la subordination de l'Empire au Saint-Siège

et accepté la perte de ses privilèges, ce prince si fier, si

ombrageux, si soucieux de sa dignité, dont la vie fut une

longue lutte pour assurer le maintien de la suprématie im-

périale sur la papauté et le respect du décret de 824 relatif

aux élections pontificales? Il est impossible d'admettre

qu'un tel souverain ait proclamé l'origine étrangère de sa

puissance et déclaré l'avoir reçue d'un autre homme. Le

voudrait-on d'ailleurs, qu'une raison de fait s'y oppose-

rait. Le droit exposé dans la lettre à Basile est le nouveau

droit impérial : or on sait qu'il s'est fixé seulement sous

Charles le Chauve ; le signe d'élection indiqué est l'onction :

or, nous savons que Louis II a reçu l'huile sainte comme
roi seulement, et qu'il a été fait empereur en dehors du

pape, et aussi des Romains'.

Non moins intéressante est la seconde partie de la lettre,

celle où Louis II parle des événements de l'Italie du Sud.

L'empereur raconte qu'il a remporté un grand succès en Ca-

labre, malgré l'absence des troupes byzantines; il se plaint

des attaques du patrice Nicétas Oryplia contre les légats

au retour du huitième concile œcuménique, et se disculpe

d'avoir malmené les Napolitains. S'il a envoyé « son peu-

ple » brûler les moissons, couper les arbres, et soumet-

tre la ville à son obéissance, c'est, parce que « les habi-

tants donnaient aux infidèles des armes, des vivres, des

subsides divers, les conduisaient le long des rivages de

ritalie, et ne craignaient pas de piller avec eux le terri-

toire de saint Pierre, prince des apôtres, si bien que Naples

paraissait être devenue une nouvelle Païenne ou une Afri-

I. Voir pages 388, note i, etSgS, n. 3. — Lapôtre, fait bien remarquer que

dans la lettre à Basile, se trouve nettement et fortement exprimée pour la

première fois la théorie de l'investiture romaine de l'Empire {L'Europe et le

Saint-Siège, p. 239); Ghegokovius, t. III, p. i55 et Du.m.mler, t. II, p. 271,

reeonnaissent que, de l'aveu du prince, la dignité impériale provient désor-

mais de l'onction conférée par le pape. L'idée que ces historiens se fout de

Louis II ne leur permet pas de voir là quelque chose d'anormal.
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que' ». Autre grief : l'évèque de Naples (Atlianasc rancicn,

oncle du duc régnant Sergius II) ayant voulu détourner ses

compatriotes de Falliance sarrasine,auraitété expulsé pareux'

.

Les faits ainsi rap])ortés sont généralement exacts. André
de Bergame parle d"une victoire de Louis II en Calahre'.

Le patrice Nicétas Oryplia est un personnage historique,

dont il est question dans un écrit grec, la vie de lîasile

le Macédonien par le continuateur de ïhéophane''. Les

malheurs des légats pontificaux au huitième concile sont

connus. Mais, à propos des allaires de Naples, il y a des

allégations fausses, des erreurs de chronologie considéra-

bles. D'après le contexte, Louis II aurait écrit à Basile

après la prise de Bari, au moment où allait commencer le

siège de ïarente, la dernière ville do l'Italie péninsulaire

qui fût encore au pouvoir des infidèles, et avant l'allaire

d'Adalgise'. Bari succomba le 2 février 871 ; Adalgise trahit

le 14 avril de la même année ". Il est aisé d'établir qu'à cette

époque, les Napolitains n'étaient pas les alliés des Sarra-

sins, et que, si leur évéque fut expulsé, ce fut pour des

raisons différentes de celles qui sont indiquées dans la lettre

de Louis II.

1. Xaiii iiijîdelibiis arma cl alimenta cl cetera sul)si(lia ti'ilmcnles, cl per locius

impcrii noslri lilora eos diiciint. cl ciim ip.sis loties beali Pciri aposiolorum prin-

cipis lerritorii fines Jartim dcprœdari conanliir, ila ut fada vidctiircssc Neopolis

Punormus vel Africa (P. 526, lignes 32-'35). Amahi croit que, par 4/;''''''5 il faut

entendre, non l'Afrique, mais la cité d'Africa, qui d'ailleurs n'existait pas

encore, et il en tire un nouvel argument contre rauthenticité de la IcUre de

Louis II (Sforia dei Mnsulmani di Sicilia, t. I, p. 3;9 n. s, 38i n. i). Cette inter-

prétation du texte est un peu abusive.

2. Super quibus sœpe illos inonuinuis, set ex ammonilionc pciores cffecii sunt,

adeo ut episcopum proprium, quoniam eos ut vitarent consortia malignoruni nioni-

tabat, ex urbe proicerent. (P. 526, lignes 38-4o)-

3. Andre.e Behgom. Hist., 14.

4. Theopiiax. Contin., 53.

5. De cetera, fratcr karissinw, novcris, cum virinte snmmi Opificis noslri exerci-

tuni nostrum ordine prœnotato Bari triutnphis nosiris sumniissa. Sarraccnos

Tarenli pariter et Calalmœ inox mirabililer humiliasse siinal et comminuîsse.

(P. 52G, lignes 48-5o). Cf. EitcuKMiMoiiT. Ilist. Langob., 33 : Varim ecpit.. ; dcinde

Tarantum obsiderc iussit.

6. Bœuxier-Mùiiu!. i?<'fi'.. n' I2i3.
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Nous disposons de trois sources sur ce sujet : les Gesta

episcoporiim neapolitanorum . Vliistoria Langohavdoriim

Beneçentiim degentiiini, la Vita Athanasii\ Les Gestes des

cvêques de Naples, compilation analogue au Liber pontifi-

calis, ont une valeur exceptionnelle. Elles sont d'un écrivain

consciencieux, qui ne rapporte que ce qu'il a vu ou entendu

et s'exprime dans une langue élégante. La partie relative

aux événements qui nous occupent est particulièrement

bien traitée, car l'auteur, du nom de Jean, est contemporain

et Napolitain. Diacre de l'église Saint-Janvier de Naples,

il a connu et affectionné l'évéque Athanase, au point de fer-

mer son livre après la mort du saint prélat \ L'Histoire des

Lombards de Bénévent par Erchempert, moine du mont

Cassin, est un travail sérieux'. Quant à la Vita Athanasii,

rédigée entre le x'^ et le xii' siècle par un écrivain amoureux

des fleurs de rhétorique et des amplifications oratoires, qui

a compilé l'Histoire des Lombards d'Erchempert et les

Gestes de Jean de Naples, elle a une moindre autorité, bien

qu'elle contienne quelques renseignements complémentaires

importants *.

D'après ces divers témoignages, rétablissement des Sar-

rasins dans ritalie du Sud, loin d'avoir été favorisé par les

Napolitains, fut combattu par eux et ne leur apporta que des

misères. En 85G, leur ville fut dévastée de fond en comble

1. Ces trois écrits ont été édiles par Waitz (JMGH. Scriptores rcrum lango-

bardicarum cl iialicariim sœculi VI-IX). Cet historien leur a consacré en outre

des introductions criticjues, et ses conclusions ont été reproduites, presque

sans y rien chang-er, j)ar Waïtk.nbacu, t. II, p. 287-288, et Ehert, t. III, p. aaS,

240, 248-249.

2. Athanasius episcopus .sedit aiums viginll a, mcnses 6, dics i'iginii quatluor...

Siih lutovibiis et auctoribiis mansit, qiiatemis, negotii seciilaris ignarus, oiiini ins-

titatione catholica imbueretiir . Qaalis enim qiiantusque effiihcrit, si homines

silenl, ipsi ctiam lapides clamabunt. (Iohanms Gesta episc. ncap., 63).

3. Entreprise à Capoue après la destruction du monastère du Mont-Cassin

par les Sarrasins en 883, l'Histoire des Lonil)ards va jus([u"au commencement

de Tannée 889 (Éiîkrt, t. III, p. 248).

4. On pla(,'ait autrefois la Vita Athanasii au xii' siècle; Waitz, p. 401, l'a

ramenée au x', et son opinion est aujourd'hui unanimement acceptée (Ébert,

t. III, p. 223 : Watïenbacu, t. II, p. 2S8).
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parles mécréants \ Quatre ans après, en SGo, profitant de la

rivalité de Naples et de Cajxnie et d'une bataille qui décima

cruellement les Ibrces napolitaines, le cliei' sarrasin Seudan,

élal)li à Bari, vint poser son camp dans la plaine de Naples,

et il ne se j^assa pas de jour qu'il n'assaillît les habitants et

n'en tuât un grand nombre ". Ce fut alors que les Béné-

A'entins, les Gapouans, les Napolitains et autres peuples

voisins, invitèrent l'empereur « à protéger la patrie per-

due ' ». Après la chute de Bari et la trahison d'Adalgise '*,

« les Sarrasins, prenant leur revanche, s'avancèrent, dit

Erchempert, à trente milles de Salerne, devant laquelle ils

établirent un blocus rigoureux. Tout lut détruit, au dedans

et au dehors de la ligne d'investissement. Les ennemis sac-

cagèrent, d'autre part, les environs de Naples, de Bénévent

et de Capoue^ ».

Cependant Athanase était en butte aux intrigues de la

belle-mère du duc de Naples. Inspiré par cette femme « à

langue de vipère », qui trouvait excessive l'influence de

l'évêque clans les conseils du gouvernement, Sergius II em-

prisonna son oncle, puis, comme le peuple murmurait, il lui

permit de se retirer dans un couvent de l'île du Sauveur,

consentant à le laisser tranquille, s'il revêtait l'habit monas-

1. Sarraceni de Benevento Xeapolim vaslaiit. . . et fanditiis evcrtnnt (Ann. Jierl.

a. 836).

2. nie pestifcr Seodan quodain teinporc cgressus a Barim, totam dei'astavil

Capuarn, Canlias, Lcborem, et siio nequissimo throno posuit in cainpo de Xea-

poliiii. Xulliis omnino prœteribat dies, qiiod ad quingentos et eo amplius inlerji-

ceret Jiojiiines. (Chron. Sancli Benedicti casinensis, i4 et i6. ^IGH. Scr. rer. ital.,

p. /fjô-^-ê). Sur les exploits de Scudaii, cf. Amahi, t. I, p. 372-374-

3. Invitatiis itaqiie Lodoguicus césar... in commune a Benei'entanis, Capiia-

nis cunctisque ciimmarcanis ad tnilionem perditœ patriœ. (Erche.mpeut. Hist.

Langob , 32). — De mèine, l'auteur des Gestes des évèques de Naples, ai)rès

avoir raconté les excès des Sarrasins dans le paj'S de Naples, conclut : Idcirco

Lhodoguicus imperator svpplicatione commotas Langobardorum , ad eorum libe-

rationem i'alidiun mo^'it exercittim . (Ioh.x.nms Gesta episc. neap., 64)

•

4. Misso e.xercitu Varini cepit. capta in ea Sangdan effero rege ciim alii.s non-

niillis .satellitibu.<i suis (Ekchk.mi'krï. Hist. Langob., 33). Cf. Dil.MMr.Hii. t. II. p. 263.

5. Et depopulali .siint e.x parle Xeapolim, Benci'enliim cl Capiiam. (Ehi;iie.m-

PERT. Ilist. Langob., 35).
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tique. Athanase ne voulut pas se prêter à cette combinaison.

Alors Sergius, plein de fureur, ordonna de rcnlevcr. avec

le concours de Sarrasins soudoyés qui se trouvaient dans le

voisinage, et le monastère cerné de toutes parts fut sur le

point de succomber, Louis II, instruit de ce qui se passait,

chargea Tun de ses fidèles, Marin d'Amalfi, de délivrer Atha-

nase et de le mener à Bénévent
;
puis il envoya ses ambassa-

deurs, auxquels s'étaient joints plusieurs légats pontificaux,

sommer le gouvernement et le clergé napolitains de repren-

dre leur pasteur, sous peine d'excommunication. Ils répondi-

rent par un refus. Les choses en étaient là, quand eurent lieu

le crime d'Adalgise et l'invasion sarrasine qui enfutlaconsé-

ciuence. Athanase, au lieu de se venger, profita de son in-

fluence sur le pape Hadi'ien et sur l'empereur, pour obtenir du

souverain pontife qu'il levât l'excommunication des Napoli-

tains, et de Louis II c[u'il organisât une nouvelle armée

contre les Sarrasins \

Nous voilà loin d'une alliance en règle entre les Napoli-

tains et les Sarrasins, à l'occasion de laquelle Athanase au-

rait été chassé. Il ne s'agit plus c[ue d'une querelle de famille,

d'une banale intrigue de belle-mère auprès de son gendre

contre l'oncle de celui-ci, et, si les Sarrasins jouent un

rôle, d'ailleurs eftacé, dans la circonstance, ils sont seule-

ment une petite bande installée aux environs, et qui, séduite

par fappàt du pillage et de l'argent, voulut ]>ien prêter

son concours ^ Mais même cette bande disparaît, et les faits

s'éclairent d'une lumière nouvelle si. laissant de côté la Vita

Athanasii qui nous a servi de guide jusqu'ici, nous prenons

le récit du diacre Jean. On y voit Sergius II, hostile à tous

ses oncles et en particulier à l'évèque, le poursuivre avec ses

seules forces dans l'île du Sauveur où il s'est réfugié. Quand

Louis II a fait enlever Athanase par Marin d'Amalfi. le duc

1. Vila Athanasii, i-8.

2. Saraccnos, qui tune ibi rrant, nuiltis eos precibus inuneribvsfjue cvocans

(Vita Athanasii 0). 11 s'agit évidemment d'une des bandes -installées aux envi-

rons de Naples, dont il est question dans la Clironique du Mont-Cassin

{Chron. S. Benedicti casinensis, i6).
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de Naples, craignant la vengeance de rcmpcreur, pousse les

habitants de Salerne et de Béncvent à conspirer contre lui et

devient l'instigateur du complot d'Adalgise. Le dénouement

est le même que dans la Vita Athanasii ci dans Erchcmpert.

Profitant du trouble causé par tous ces événements, les Sar-

rasins reviennent à l'attaque et mettent le siège devant

Salerno. Athanase ne voyant plus que le péril de sa patrie

se rend à Rome auprès du pape, à llavennc auprès de l'em-

pereur, et obtient de celui-ci qu'il lève une armée '. Sa pré-

sence est certaine à Ravenne, le 6 janvier 872 ; peu de temps

après, le 29 juin, il meurt de la fièvre, à Yeroli, sans avoir

revu son pays •.

Il est curieux de voir combien le sens des événements se

modifie, quand on les étudie d'un peu près. Cette histoire

d"Athanase, qui semblait intimement liée aux péripéties de

la lutte sarrasine, n'a rien de commun avec elle. Elle est

simplement un épisode de la politique suivie par Louis II pour

foire reconnaître dans toute l'Italie sa puissance impériale.

Entre tous les habitants du sud de la péninsule, les Napoli-

tains se montraient fiers de leur indépendance, et volontiers,

pour écarter les prétentions carolingiennes, ils invoquaient

leur cjualité de sujets grecs '. Quand, en 866, Louis II com-

mença sa grande campagne, alors que toutes les portes s'ou-

vraient devant lui, seule Naples fit des difficultés, et févèque,

qui était déjà Athanase, profita de son influence sur l'empe-

reur pour le décider à passer à côté de la Aille, sans s'offen-

ser \ En réalité, févêque de Naples était l'agent de cette

politique, que la papauté soutenait, et qui consistait à faire

l'union de toute la contrée sous fautorité de Louis II. La

1. loHANMS Gcsta episc. neapoL, 6't-65.

2. BcEHMER-MïniLB. Itcg., n»» 1218 a, 1219 c.

3. Lapôthe. L'Europe et le Saint-Siège d l'époque earolingicnne, p. 220, 220,

229.

4. Hniiis autem adwntui omnium circumquaquc urinum patuit introitus. So-

lummodo Xeapolilanam non est ingressus civitalem, quia tantani i.ste dortinus

Athanasius faiiiilinritatem apud cum obtinuif, ul saltem in modieo non amari-

caretur ab eius potcstatc. (Ioiiaxms Gesta episc. neapol., 6^).
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preuve en est partout, dans les relations constantes de

Tévêque de Naples avec Hadrien, dans les marques de laveur

innombrables qu'il reçut de Tempereur '. Bon patriote et bon

chrétien à son point de vue. il désirait que sa ville acceptât

ia tutelle d'un prince orthodoxe et puissant, capable de la

protéger contre toutes les attaques ; mais, pour les habitants

étrangers à ces vues, pour le duc jaloux de sa puissance,

il était l'ennemi de l'indépendance nationale, disons le mot :

un traître. C'est ce traître que Sergius avait entendu frapper,

et c'est pourquoi, malgré les menaces d'Hadrien, le clergé

refusa d'accueillir son ancien chefet le laissa mourir en exil^

Louis n avait cependant un sentiment trop élevé de son

devoir pour sacrifiera une rancune, même légitime, fintérèt

de l'Italie, et, fidèle à la promesse qu'il avait faite à Athanase

mourant, il parut à Capoue aux mois de mai et juin S'j3\ Il

ne tira pas autrement vengeance des Napolitains ; il ne ré-

pondit pas à leurs mauvaises actions par de mauvais traite-

ments, mais par un oubli généreux du passé, et l'on ne voit

pas qu'il ait, à aucun moment de sa vie, envoyé « son peu-

ple » détruire les récoltes et soumettre la ville ''. Quant à

une alliance de Naples avec les Sarrasins, il en est ques-

tion beaucoup plus tard. Louis II, démoralisé par l'esprit

1. Aussitôt après qu'il a été élu par le peuple, Athanase entreprend le

voyag^e de Rome, pour voir le pape et faire eonlirmer par celui-ci sa nouvelle

dignité {Qui inox siihlimatiis, inpaucis dicbus Romain pvoperai'it. Ubi lioiwrificc

susceptiis honorijicentiasqiie consecratiis, ciiin magna gloria Neapolim repeda-

\'it. Inihronizatiis ergo... Iouannis Gcsta ep.sc neap., 63). Ses relations avec

Louis II ne sont pas moins fréquentes (Hic vencrandiis i-ir pro suonim civiiim

sainte fretjnenlissime adiit cesareani adsitiidincm, a qiia officiosis.sime cxcipicba-

tnr oh piœ famœ i-amorem et sanctitatis m-erenliam. Vita Alhanasii, 5). Si ses

com])atriotes l'envojaient si souvent à l'empereur, c'est évidemment qu'il

était persona grata auprès de celui-ci, el ])()ur cause.

2. Vita Ailianasii, 7.

3. Aucun chroniqueur ou historien ne fait mention de ce séjour de Louis II

à Cai)0ue, nuiis on a de lui trois diplômes datés de cette ville les 20, :îi mai et

12 juin 8-3 (RoiHMER-MûHLB. Pu'g. w' 1222-1223-1224).

•4. Quasi miserimns popiiliim nostriim ad incidcndas arbores et messes igné

cremandas et hanc ditioni nostra subdendam (Lettre à Basile, p. 62S, lignes

27-28).
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de trahison qui régnait autoui- de lui' et scnlanL a[)pro-

cher son heure dernière, n'avait fait en 8^3 qu'un scnibhint

d'expédition, et telle devint l'ardeur des infidèles qu'ils

ravagèrent de fond en comble le littoral, et pénétrèrent dans

le Latium jusqu'à Fundi et Terracine. Pour les arrêter, Jean

VIII dut prendre lui-même, vers la lin de fi-vriei- S;;."), le com-

mandement dune Hottes qui enleva à l'ennemi quatre-vingt

navires, tua de nondu-eux combattants et délivra six cents

captifs ^ Ce fut alors que les habitants cherchèrent à se sau-

ver d'une autre manière, introduisant les Grecs dans Bari,

travaillant à s'entendre avec les Sarrasins '. En vain l'em-

pereur byzantin et le pape envoyèrent des légats, pour les

détourner d'un si monstrueux projet *: Salerne, Naples,

Gaète, Amalli, firent paix et alliance avec les infidèles ; mais,

sur ces entrefaites, Louis II était mort le 12 août 876 \

II

Rapportée un siècle après qu'elle aurait été écrite par

un chroniqueur qui ne dit pas oîi il l'a prise, renfermant

des fautes de diplomatique, une doctrine invraisemblable,

1. Adalgisas, dux Bcncvciitaniis, GrœcoT-am pci'suasionilnis corritptn.s, advcj'siis

Hladoiviciiiii impcratofcm inaniun la'avit. Eleniin ciii.s hoi'latu plurimœ cii-itati's

provinciaruin Samnii, Campaniœ et Lucanice a Illudowico recedentes, Grcconim

doniinationi se siibdidcrunt. (Rmnyoyiii Chvon. a. 8;i SS. I, p. 583).

2. JoANMsVIII Episf., c.c.'ixxxiv. (Mi(;nk. I*. L., t. CXXVI,col. i)3iO.Cr. Jaffi-;.

lîcg. n» 3oo8.

3. Qui Variin rcsidebaiil, Gregoruun hoiiihiin iinpcrialc Grecoriiiii, qui tiinc in

Odronlo deg'ehat, ciuii miillis exercitilius asciwrunt, et Variiit iiiti-odiixeniiil

.

(EitciiiîMi'EKT. Hist. langol)., 38).

4. JoANMS VIII Episl. IX (Fragni.), ad Neapolilanos, Salernitanos et Amalphi-

tanos (MiGXK. P. L t. CXXA'l, col. 055); Jafi-é. lîeg., 11° 3v)i2. Cf. Euciikmpkut.

Bisl. Langob., 38.

5. Tune Salernuin, Xeapoliiii, 6'., /<.>.;/( cl Àmalfim paeeiii liubeiiles eitin Sarra-

eenis, navalibas Romarn graviter angustiabant depopiilatio ; set cuin Carlus,

Jilius ludittœ, sceptram insigne Romain siiseepisset... (Euchkmi'icut. Hist. Lan-

gob., 39).
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au moins dans la bouche où elle est placée, des erreurs de

faits et de dates, la lettre de Louis II est manifestement

apocryphe. Faut-il donc la négliger pour cela? Il arrive sou-

vent en histoire qu'une pièce fausse présente un intérêt

aussi grand qu un document authentique. Cette pièce a été

fabriquée pour les besoins d'un parti ; elle a été utilisée
;

elle est devenue la base d'une action postérieure. Tel est le

cas de la lettre à Basile. Si elle n'est pas de Louis II et n'a

jamais servi qu'à dénaturer sa pensée, elle a été faite par

quelqu'autre et révèle l'opinion qu'on avait de l'Empire

ailleurs que dans l'entourage de l'empereur. C'est ce qu'il

importe de prouver maintenant.

La première hypothèse qui se présente est qu'elle a pu être

écrite par celui qui nous l'a transmise. De même que l'au-

teur de la Chronique de Salerne étale avec complaisance sa

science des événements, chérit les discussions étj mologi-

ques, prodigue les citations de l'Ecriture, de même le rédac-

teur de la lettre est un clerc instruit: tel le montrent les deux

développements, l'un historique, l'autre grammatical, entre

lesquels il intercale le fond même de sa dissertation, ou

les innombrables passages de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament dont il émaille son œuvre '

.

Il est impossible pourtant de s'arrêter à cette opinion,

pour une raison des plus sérieuses. On peut considérer

l'Anonyme comme un compilateur détestable, bien que cène

soit pas notre avis ; mais, à moins d'être aveugle ou d'avoir

mal lu. il est impossible de voir en lui un indifl'érent. Il a

des opinions politiques et ne les cache pas. Lombard de

naissance et d'idées, il n'a aucune affection pour les Galli'-;

1. Outre la discussion sur le mot rex qui occupe une partie importante de

la lettre, on trouve de nombreuses citations des Évangiles et des Épîtres {quod

non sohan Veteris set et Novi Testamenti omnes interprètes attestantur, p. 024),

qui peuvent être rapprochées des citations du même genre répandues dans la

Chronique (§ 11, 19, 6j, 70, 89, 100, elt-...)- — Ghegorovius admet que la lettre

a été composée par un clerc de talent. (Gesch. der Stadt Rom., 1. 111, p. 16-).

2. Chron. Salern., lo-ii, ^0. — Le chauvinisuie local est si puissant chez

TAnonyme de Salerne que l'Italie septentrionale elle-même rentre à ses yeux

dans la Gallia (Chron. Salern., 109).
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ses sympathies sont plutôt du coté des Grecs. Avec quelle

chaleur il raconte la réception l'aile par le prince (îisulfe

dans sa ville de Salerne au patrice Eugène, vainqueur de

Paldulfe, prince de Bénévcnt ! Comme il célèbre les vertus

des empereurs byzantins : Basile, pieux auguste, Nicéphore

Phocas, bon, juste, observateur des lois, vainqueur des

nations M Gonstantinople est pour lui iirbfi i-egia-, et, s'il

lui arrive de parler de l'empire, il se déclare nettement

contre les prétentions des Occidentaux. A la lin du récit,

d'ailleurs légendaire, d'une entrevue de Charlemagne avec

l'évêque de Bénévent, où éclate son admiration pour ce der-

nier parce qu'il a tenu tète à l'empereur, il place cette courte

réflexion : « L'empereur, c'est ainsi qu'on le nommait dans

sa famille, pai'ce qu'il portait la précieuse couronne sur la

tête. Mais il n'y a que celui qui gouverne l'empire romain,

c'est-à-dire l'empereur de Gonstantinople, qui puisse avoir ce

titre. Les rois des Francs sont des usurpateurs, car jamais

anciennement ils ne furent appelés ainsi » '. Ge n'est pas ce-

lui qui a écrit cette phrase qui aurait eu l'idée de démontrer

la légitimité du pouvoir impérial des Garolingiens.

La lettre vient probablement des archives de Salerne,

et elle a été écrite dans un intérêt évident de polémique.

Pour découvrir son origine, il n'y a qu'un moyen : recher-

cher dans quel dessein, pour qui elle a été faite. Ici le des-

sein n'a rien de mystérieux et le bénéficiaire n'est point

douteux. Il s'agit d'établir, d'une part le droit du pape à faire

un empereur, d'autre part la nécessité d'une expédition qui

se terminera par l'expulsion des Sarrasins de la Galabre, de

Palerme et de Sicile. Malgré quelques rodomontades à

1. Chron. Salem., i;;2, i;;4, 129, i3i.

2. Chron. Salem., i3i.

3. Ad qiiod respomlerunt : JVe irascaris, domne imperator. Nam sic eiim

voeilahant omnes qui aderant injamilia .sua, qui pretio.iam coronam in .suo pror-

sus cnpilc gerebat. Imperator quippe oiiinimodis non dici pote.st, nisi qui regnum

Romanurn prceest, hoc est Constanlinopolitanum. Reges Galloruni nunc usurpa-

runt sibi taie nomen ; nain aniiqiiitus oinniniodis sic non cocitali sunt. {Chron.

Salem., ii}.
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ladresse des Grecs', leur concours est sollicité pour cette

entreprise, et l'union des deux empereurs pour la défense

de la chrétienté reste la suprême espérance : chacun d'eux

coopérera dans la mesure de ses forces et de ses moyens à

la délivrance des Italiens captifs, la Hotte byzantine inter-

ceptant les communications des infidèles avec l'Afrique,

l'armée franque les délogeant de leurs dernières positions'.

Il n'est pas difficile d'établir que le seul homme d'Etat qui

ait eu ces vues, toutes ces vues, et qui ait cherché à les

réaliser à vni certain moment, est le pape Jean YIII.

Les idées politiques de la papauté s'étaient complètement

modifiées depuis la mort de Nicolas I^^ Dominée par le péril

extérieur qui ne lui laissait guère le temps de penser à

autre chose, elle avait renoncé, pour le moment du moins, à

ses vastes desseins : le salut de Rome et de l'Italie était de-

venu l'objectif unique de ses efforts. Telle fut la nécessité qui

s'imposa à Jean VIII, et pour lui. comme pour Hadrien II,

le succès parut dépendre d'une Ijonne entente avec l'empe-

reur. Le programme politique du Saint-Siège comporta

désormais deux articles : avoir un empereur puissant et

respecté, obtenir de lui qu'il prît spécialement la défense

de l'Italie et de Rome. Gela résulte clairement des cir-

constances qui accompagnèrent l'avènement de Charles le

Chauve à l'empire et des engagements c[u'il dut prendre ;

mais les déclarations réitérées de Jean VIII dissiperaient

l'équivoque, s'il en existait une. Pas un instant, le souverain

1. ]'eslrl niilcin sicnt brtuhi pi;c iniiltiliidinc appareilles, cl siciil lociislœ pri-

iiiuiii impcliun danlcs, eo ipso qiio conalum siium in prima fronlc monstrai'criint,

piisillaniniiUitr siipcrati, prolinus infirmati simt,et more loeiistaram repente qui-

(iciit siilieruiil. (P. Sao, lignes 4-;). A part ceUe phrase qui n"est pas méchante,

il n'y a rien dans le ton du reste de la lettre dont les Grecs puissent vraiment

s"oirns((ii('r.

2. El quia iioiiiiiilli Sarracenoruia..., solalio et réfugia jam meinoraloruni Xea-

politanorum fj-eli, per Tirrenum mare debacliantar, oportet ut el hos capiendos

tuœ Jralernilatis sinlus sine dilalione mitlatar...; unde si capiautur, sagenœ

maxime ex /larle Sarracenorum lam Panormi quam Cnlohriœ consiringuntur.

IS'os enim Calabria JJeo auclore purgata, Siciliam prestinœ disponimus secun-

diim comiine placilum resliluere Ubertati. (P. 527, lig-ncs 6-i3).
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pontife ne songe à nier les bienfaits des empereurs envers

ses prédécesseurs, ni la fidélité de ceux-ci à la i-ace francjue'.

Il va jusqu'à représenter Tancicnnc union des papes et des

Carolingiens comme une union [)arfaite : dès ([ue l'un expri-

mait un désir, l'autre s'empressait de le réaliser . Ouant à

l'empereur, il est le pieux César, son fils spirituel et chéri, le

très droit, très bon, très clément, très excellent empereur,

dont la majesté rayonne de la splendide lumière de la

sagesse '. Le maintien de la dignité impériale n'est pas incom-

patiljle avec l'existence du régime de la concorde : il faut, au

contraire, que les lois de la charité soient ol)servées pai' les

princes-frères et tous les fidèles, car l'empereur étant d'ac-

cord avec les autres rois sera d'autant plus fort pour la dé-

fense des chrétiens*.

Avec une politique dilférente de celle de Xicohis I",

Jean VIII devenait, lui aussi, ixn homme remarqual>le, vii-

prœcJanis Johannes. dit un annaliste \ Renoncer à soute-

nir par de grandes phrases et de violents conflits l'autorité

matérielle et morale de la papauté, chercher à la défendre

contre ses véritables ennemis, c'était moins grandiose, sans

doute, mais infiniment plus pratique, plus honnête et plus

sûr. La grande pensée du pontificat fut de profiter des cir-

constances pour réconcilier l'Europe chrétienne contre les

\. Servata prœdecessornin noslrortim JiiU- proli Franconiiii. (Joannis VIII

Episf. CLXV. MiGNK, r. L., t. CXXVI. col. Soii).

2. Talern namrjue progcnitores vestros, inviclissiinos iinpcratores Aiigiistos,

eirca dcccssorcs nostros, sanclos vidclicct liomanœ .scdis aniistiti-s, habiiissedilcc-

tioncm recoliiinis, ut qiudqiiid al) altcrntra parle petebatiir, omni poslpositaocca-

sione mox ejjlcaciter compleretur. (Joannis VIII Epist . c.c.xiv, ad Carolomanniini

MiGNE. P. L., t. CXXVI. col. 83o).

3. Pius Cœsar, — spiritali.s Jiliiis nostcr .scmperqiic aiig'iistiis. — dilrctiis filiiis

nostcr imperator aiigiistiis, —Jilius noster, prœcellcntissinnis imperator augiis-

tus, — rcclissime imperator, — henignissime imperator, — clément is.sime impera-

tor, — ehrislianissimiis Ecclesiœ Ctiri.sli pali-onus, — i^estra imperialis majes-

tas, totiiis sapientiœ luce splemlide irradiala CMicne, P. L., t. CXXVI, col. (j(î2,

G64, 684, 686, 691, 694, 714, 669, :3i).

4. Joannis VIII Epist. CXV', ad Liidoi'ieiim balliiim. (Mignic. P. L. t CXXVI.

col. :68).

5. Ann. Xanten. SS. II, p. 233.
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Sarrasins envahisseurs de Tltalie, et faire de Rome le trait

d'union entre TOrient et TOccident. A l'exécution de cette

pensée, Jean VIII consacra toute sa Aie, une activité infati-

gable dont témoigne une correspondance de plus de quatre

cents lettres, une vie d'abnégation, de larmes et de combats,

au cours de laquelle l'intrépide vieillard ne faiblit jamais'.

Le j^rojet peut paraître insensé à ceux qui croient que la

papauté et l'empire byzantin étaient en mauvais termes

depuis le couronnement de Gharlemagne ; pour nous, qui

savons exactement ce que furent leurs rapports, sa réalisa-

tion était possible.

L'événement de l'an 800 n'avait pas interrompu les rela-

tions du Saint-Siège avec Constantinople, mais les papes

avaient continué à correspondre avec les empereurs grecs,

employant dans les moments où la cpierelle était le plus ai-

guë les mêmes formules de respect et de soumission que par

le passé ^ La mésintelligence religieuse n'avait nullement en-

traîné la rupture politique ; la papauté espérait toujours que

l'orthodoxie finirait par triompher, grâce aux empereurs,

dans les pays soumis à leur domination % et elle s'excusait

1. Les lettres de Jean VIII se trouvent dans la Patrologie latine de INIrcNE

(t. CXXVI, col. 65o-9;o) et dans Ewald {Die Papsthricje der briliischen Samin-

lung.'S. Archiv., t. V, p. agS-Salî). En attendant que le P. Lapôtre ait donné

une copie du Registre plus complète et phis conforme à l'original, on doit

suivre les textes de Migne et d'Ewald et la chronologie de Jakkk (Rcgcsla pon-

lijicum RomonoTiim, t. I, p. 376-422).

2. Voir par exemple la correspondance des deux principaux papes du ixc

siècle, Nicolas i"^"- et Jean VIII, avec les empereurs grecs (Migxe. P. L. t.

CXIX, col. 773, 790, 1016, CXXVI, col. 828. 829, 8,53).

3. Les lettres de Nicolas i*' à ISIichel sont particulièrement intéressantes à

cet égard, ÏN'on seulement le pape donne à l'empereur les louanges les plus

flatteuses, le qualifie d" « inclrtiis impcrator » (Migxe. P. L. t. CXIX, col. 785),

définit sa mission temporelle en termes élevés (Deiis, qui i'os ad rcpriinendas

muliarum g-cmiium feritaten in iinperiali culmine eligere dignatus est. IMioxe.

P. L. t. CXIX, col. 794), mais il attirme sa confiance en lui pour rétablir dans

tout l'Orient l'obéissance au Saint-Siège : « Opovtet enim ivsirum impériale

decus, quod in omnibus eccle.siasticis vtilitalihus vigere auditnmus, ut aniiquum

jnorem, qnem nostra Ecclesia habuit, vestris temporibus rcstaurare digncmini,

quatenus vicem, quam nostra sedes per episcopos veslris in partibus constitutos

habuit,.. B.Petro apostolorum principi contradicere nulhis prœsumal. » (Nico-
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auprès deux de son opposition, en leur luisant remarquer

qu'elle ne prouvait qu'une chose : c'est que le Saint-Siège les

aimait assez pour mettre au-dessus de tout leur gloire éter-

nelle '. Jean VIII espérait d'autant plus que l'Empire grec

se relevait à ce moment sous la dynastie macédonienne, et

avait à sa tète un prince qui raclictait la bassesse de son ori-

gine par ses qualités de capitaine et de chef d'Etat, l'empe-

reur Basile, le prétendu correspondant de Louis II .

Du côté des Carolingiens, aucun obstacle sérieux n'était à

redouter non plus. Le traité conclu en 8i3 par Gharlemagne

et Michel n'avait jamais été dénoncé par leurs successeurs
;

mais la politique d'entente inaugurée par le grand empe-

reur était demeurée en faveur, et l'on ne peut citer un seul

texte qui prouve que les rapports entre Carolingiens et By-

zantins aient été mauvais. Au contraire, les annalistes signa-

lent de fréquentes ambassades échangées de part et d'autre.

Le pacte de 8i3 est renouvelé deux fois sous Louis le Pieux, en

824 et 839% et l'empereur, désireux de compléter le rappro-

LAi l.Epist. IV. ^IiGNK. P. L. t. CXIX, col. 779. Cf. h'pist. xiii, col. 790). —
Telle fut long'temps ropinioii qui domina en Occident ; on crut qu'il suffisait

de gagner l'empereur au parti du jiape pour abattre les tentatives du patriar-

che, et que son œuvre était caduque, du moment qu'elle n'avait pas l'appui

du pouvoir impérial (Biikuip;r. Le Schisme oriental au x\' siècle. Introd.,

p. xxiv).

1. Xc irascaris si te tantum deligiinus ut temporale reginini qiiod assecittiis

es, te l'eliinus hal>ere perenne; et qui imperas ruine hominibus, régnas cum
Christo; et qui crus moritaruses, vitam. percipias et gloriam rt?/crn«/n.(Nicoi.ai I

Epist. xcviii, ad Michaelem imper. Mig.ne. P. L. t. CXIX, col. io45).

2. Voir un bon portrait de Basile le ^lacédonieii dans G.\S()Let. L'Empire

byzantin et la monarchie Jranque, p. 3S7-3S9, 471 et S(j).

3. Legati imperatoris litteras et inunera déférentes, pacis conjirmandti' causa se

missos esse dicentes (Ann. laur. maj. - a. 824). Legatio super confirmâtiom' pacti

et pacis atque perpetuce inter utrumque imperatorem eique subditos amieitiœ et

caritatis (Ann. Bert., a. 839). Voir dans Baromcs, Ann. ecel., t. IX, p. 739 sq.,

une longue lettre des empereurs Michel et Théophile à Louis le Pieux, qui

prouve que le désir de vivre en paix existait de part et d'autre. La suscrip-

tion de la pièce: Honorahili fratri Illudowico glorioso Régi Francoruin Lan-

gobardorum, et vocato eorum Imperatori, permettrait peut-être quelque hésita-

tion, mais le contenu ne laisse aucun doute sur les sentiments de cordialité

qui l'ont inspirée. Cf. Gasquet. L'Empire byzantin et la monarchie franque,

p. 326, etHARNACH.p. 66.
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cliement par rimion des deux Eglises, décide le pape à en-

voyer à Constantinople des hommes sages et modérés'.

Lothaire suit l'exemple de son père et de son aïeul, et, repre-

nant une de leurs idées, entreprend de marier son fds Louis

avec la fdle du César byzantin. Ce mariage n'eut pas lieu,

par suite de la résistance de Louis, qui préféra Engell^erge %

mais il résulte de témoignages certains que ce prince désirait

vivre en bonne intelligence avec les Grecs.

Louis II ne s'était jamais fait illusion sur les véritables

raisons qui avaient déterminé les Italiens à solliciter son

concours : il était convaincu que la nécessité seule les y avait

contraints'. D'autre part, il craignait avec raison que,

réduit à ses seules forces, il ne pût aller jusqu'au bout

de sa tâche*. Son frère, le roi Lothaire II, lui accorda, au

début, des secours qui lui furent d'une grande utilité '"

; mais

lorsque les Sarrasins eurent concentré leur résistance dans

Bari, ilparut à l'enq^ereur que ses ressources ne suffiraient

plus et qu'il ne parviendrait jamais à enlever la redoutable

citadelle. Une prompte solution était cependant nécessaire;

plusieurs nobles se révoltaient dans le Nord; d'autres

avaient trouvé un refuge auprès d'Adalgise "
; l'Italie s'exas-

pérait dans l'attente ; l'honneur et le prestige du nom impé-

rial étaient en jeu. Louis fit appel aux Byzantins, Il leur

1. MiGNE, P. L. t. CIV, col. i3i6-i3i7. Cf. Hékki.k, t. V, p. 236 sq.. D'apros

Ih'lV'lè, « reiiipcrciir Louis se détermina à faire ce qui dépendrait de lui pour

terminer la querelle des images qui troublait la Grèce et pour réconcilier les

deux partis ennemis. »

2. Greci... conlra Ludowicumjiliiiiii Lolharii. i-rgcm Italia'.concil<intiu'pi-oplcr

filiam iinpcraioris Consiantinopoliiani ab eo dcsponsataiii, scd ad rins nuptias

vcniri' differenicm. {Ann. Bert., a. 833).

3. Langohnrdi... nimium aJJUcti nccessilaierjue compulsi, Frunciam legalos

dirigunt, atquc gJoriosi imperaioris Hludowici implorant aiignsti clemcniiam,

ut pairia sua ciiiii gcntc vcniens, cos omniiio a Sarraccnis qitanlociiis cripcrcl.

(Chron. S. Bencdicli casinensis, 2).

4 Veritas ne forte adversifs inmvnevahilcm hosliuin inultitiidiiiciu iircs rcgni

non snfficerent (Rkc.inoms Chron., SS I, j). ."i-S).

.5. RiiGiNONis Chron., SS. I, p. 5'j8-5'jç): Chron., ^. S. Bcncdiiii casinensis ;

Andhe.k Bf.ugom. Ilist., 12.

6. Chron. S. Bcnedicti casinensis, i3.
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avait montré rrcemiiiont sa bonne volontr, en désapprou-

vant ranalhènic lancé contre Photius par Nicolas !" el les

violences de langage de ce pape, si bien que le concile,

réuni à Constantinople pour répondre aux attaques pontifi-

cales, avait acclamé son nom et celui d'Kngclbcrge. Michel

III et Basile présidaient la séance, et les acclanuitions

des empereurs francs figurèrent après celles des empereurs

grecs au bas du procès-verbal ofliciel du concile'. Un accord

fut négocié sans trop de diflicultés, aux termes duquel Basile

devait envoyer une flotte de quatre cents vaisseaux au siège

de Bari, et recevoir en échange la fille de Louis II comme
épousée Mais ces projets d'union entre princes et princesses

franques ou byzantines échouaient toujours : il en fut de

celui-là comme des autres. L'enqiereur byzantin tint pa-

role et envoya une flotte commandée par un patrice ; au mo-

ment de remettre sa fille à cet oftlcier, Louis II recula, soit

qu'un tel mariage lui répugnât, soit plutôt qu'il craignît les

couqilications politiques qui pouvaient en résulter, et le pa-

trice, faisant voile en arrière, revint à Corinthe (869) \

Lorsque Jean YIII monta sur le trône de saint Pierre,

Bari venait de succomber après un siège de cinq ans'', et de

l'alliance avec les Grecs il n'était plus question. Charles le

1. Gasqlet. L'Empire byzantin et la monarchiefranque, p. 387. — Il est vrai

que plus tard, lorsque Nicolas eut clisi)aru, les Grecs désirant se concilier les

bonnes grâces d'Hadrien II déclarèrent que les signatures des deux empereurs

étaient sans autorité, celle de Michel ayant été donnée pendant l'ivresse et

celle de Basile ayant été imitée (L. P. Hadrianus II, 29) ; mais on ne saurait se

méprendre sur la valeur de cette rétractation tardive et intéressée.

2. Qui patriciiun sinini ad Barram cuni 400 navibus miserai, ut et Illudowiro

contra Sarracenos fcrret suff'ragiiim et filiam ipsins Hludowici a se desponsatam

de eodern Hludowico susciperel et illi in coniugio sibi copiilandam duceret. (Ann.

Bert. a. 869). Anastase le bibliothécaire, qui lut chargé de négocier cet accord,

dit que Basile désirait la lille de Louis II pour sou lils, et non pour lui (Intcr-

prclalio synodi Wll generalis. Prœfalio. ÎNIiG.vr:. P. L. t. (]XXIX, col. i;).

3. Quadain occasione intervcniente, displicuit Illtidowico darejiliani suanipatri-

cio. Unde idem patricius nwlestus, (lorinlhum rediit.(Ann. Bert. a. 8(H)). I-e récit

du Continuateur de Thkopuane, V, 55, d'après lequel ce lui Basile qui eut l'idée

du siège de Bari et s'empara de cette ville, est volontairement erroné. Les

Byzantins n'occupèrent Bari que plusieurs années après (A.mari, t. I, p 4'*:)

4. Andbf.k Bkrc.om. Hist , 12.

30
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Chauve ne fit que passer, et laissa Tltalic en péril, Rome

sans empereur. Mais le pape n'était pas homme à désespé-

rer. La mort des deux empereurs dans lesquels il avait mis

sa confiance le frappa cruellement, et il la déplora avec une

sincérité dont on trouve dans ses lettres l'écho à peine affai-

bli '
: il ne perdit pas son temps à des lamentations ^

On sait les circonstances dans lesquelles Charles le Chauve

disparut. Des légats pontificaux étaient venus le trouver à

Compiègne pour lui rappeler les engagements pris envers

le Saint-Siège ; l'empereur, après avoir réglé à Kiersy-

sur-Oise les affaires du royaume, avait passé les Alpes

malgré l'opposition des grands, et obtenu de Jean YIII qu'il

couronnât l'impératrice Richilde, quand arriva la nouvelle

que Carloman s'avançait avec une multitude d'hommes

armés. Incapable de résister à un pareil choc, Charles aima

mieux repasser les monts. Arrivé dans une localité du ver-

sant finançais, peut-être à Briançon, il mourut le 6 octobre

8;;7, et son corps fut transporté avec mille difficultés au

monastère de Nantua, où il reçut la sépulture ^ De même
que son prédécesseur Louis II, il avait négligé de régler la

question de succession à l'empire '*.

1. Lettres à Engelberge, au moment des anniversaires de Louis II (Migne,

P. L. t. CXXVI, col. 754, ;84, 85i.) Lettres à Carloman et Louis le Bogue sur

la mort de Charles le Chauve (Migxe. P. L. t. CXXVI, col. 744, •jd^-^QS).

2. Caroli imperatoris morte aiidita, nimio tristitice fateor moerorc ex latere

snmus attriii sed subito undam mentis nostrœ cogitatione ad divinum judiciuni

aliqiiatenus siislollentes, in illud Apostoli obstupefacti cogimnr voce erumpere,

dicenfcs: O pvofnndum divitiarnm sapienliœ et scientiœ Dei! qiiam inscruiahilia

sunt jndicia ejiis, et investigabiles viœ ejus ! Quis enim cognovil sensum Domini?

ant quis consiliarius ejus fuit ? Quod idcir'eo dicimus quatenus sedula eordis

meditatio humanœ fragilitatis in hoc mari magno cursum vitœ instabilis intueri

non desinali afquc ad ea gaudia qucB suntyixa et immobilia, nostra actio, gratia

Chrisli duce, anhelare contenta bonis opcribus nunquam désistai. (Joanms VIII

Epist. xciii, ad Carolomannum. Migne. P. L. t. CXXVI, col. j44)-

3. Ann. Berlin., Fuld., a. 873 ; Reginonis Chron., SS. I, p. 589 (histoire du

juif Sédécias) ; Ann. Vedastini, a. 877. Cf. Dummler, t. III, p. 54-

4. On ne saurait accorder confiance à l'affirmation invraisemblable du

Continuateur d'EBCHANBEKT, d'après lequel Charles le Chauve « in Galliani

rediens atque in ipso itinere moriens, Carlomanno imperii gubernacula dimisit

SS. II, p. 329.) L'empereur s'était préoccupé seulement d'assurer à son fils
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Malgré quelques hésitations apparentes, provenant des dif-

ficultés an milieu desquelles il se débattait et de certaines

nécessités sous le poids desquelles il était obligé de plier,

Jean YIII prit ra])i(leuient une décision, (iharles le Chauve
hiissait un (lis, Louis le Bègue. Il n'esl pas douteux que le

pape reporta imniédiatenient sur ce roi raflection qu'il avait

pour son père, et que son choix se fixa sur lui pour assurer

la défense de ses intérêts. C'est en France qu'il convoqua
la grande assemblée « nécessaire à la généralité du peuple

chrétien et à la délivrance de la cité de Ronu>, tète et maî-

tresse du monde' », et, si tous les archevêques, les évéques,

les rois, y furent invités \ Louis le Bègue le fut à un titre

spécial, celui de conseiller secret de la papauté institué par

l'autorité du Saint-Esprit à la place de Charles le Chauve \

l'héritage de la couronne de France. Contre l'avis de l'Église, qui prétendait

que seule elle avait le pouvoir de faire un roi, par le sacre, Charles admettait

que la dignité royale était héréditaire dans la maison carolingienne (Lihelliis

proclama fionia adversns Wcnilonen, cap. i. Khause, p. 430). Aussi, craignant

une opposition à ses desseins, il recommanda à I^ouis le Bègue d'aller en Italie,

de son vivant même, se faire couronner à Rome par le pape (CapUularc. cari-

siaccnse, i4 juin 8^7. art. 14. Krause, p. Sot)). La mort prématurée du père

ne permit pas au lils le voyage projeté, mais Charles le Chauve mourai\t

n'oublia pas l'avenir de son enfant, et Richilde apporta à Louis le lîègue qui

se trouvait à Compiégne « prœceptum per qiiod pater anus ilU regnum ante

mortem suam tradiderat, et spatam quce voçatur sancti Pétri, per qiiam eiim de

regno revestiret, sed et regium vesliinentum et coronam ac Jiislem ex auro et

gemrnis » (Ann. Bert., a. 877). De même, deux ans après, Louis le Bègue «.sen-

tiens se mortem evaderc non passe... coronam et spatam ac reliqiuiiii regium

apparalum filio suo Hludowico misit ». {Ann. Bert. a. 870).

1. Apnd vos .synodum celebraturi .sumus cunciis populis chri.^tianis perneces-

sariam (Joanxis VIII Epist. cxv, ad Ludovicnm balbum. !Migne, P. L., t. CXXVL
col. 765)). — In Franciam proficisci debemns, gloriosos scilicet reges depre-

caturi ut ecclesiam sancti Pétri et cii'ilatem Romanom, totius mundi eaput et

douiinam, a tantis oppressionibus et calamitatibus libèrent (.Ioanms VIII

Epist. cvii, ad Joannem archiepi.sçopuni ravennatem. Mignk. P. L. CX.X^"I,

col. 757).

2. Voir dans Migne. P. L , t. CXXVI, col. 7O9 et sq., les lettres d'invitation

qui leur furent adressées par Jean \IU, entre avril et mai 878 (Jakkk. Peg.

lï" 3i37 et sq.)

3. Te quoquc, charissime fili, auctorilate sancti Spiritus Dei nostri, ad i'ieeni

geniloris i'eslri domni Cnroli perpetui imperatoris Augusli, a secretis constitua

meum consiliarium, qui, ut dici assolrt, pars animœ meœfuit, et quœque agenda
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Ce qui se passa dans l'esprit du souverain pontife à ce

moment est facile à comprendre. Tous les malheurs du

premier empereur choisi par lui provenaient de ce que, s'il

avait été accepté par les Italiens etlest'rancs occidentaux, les

autres rois ne s'étaient point ralliés à sa candidature : tel avait

été l'obstacle contre lequel sa fortune était venue se briser.

Jean YIII voulait éviter le retour d'une pareille aventure,

avoir un empereur incontesté cette fois, et réaliser, grâce à

lui, (( la paix et l'unité des saintes églises de Dieu et de tous

les chrétiens par le Saint-Siège ' ».

En 8-8, il prit la route de mer, et, le jour de la Pentecôte

(il mai), il débarqua à Arles. Boson, le défenseur que Charles

le ChauAe lui avait autrefois donné, prit la direction de

l'escorte, et, à la suite de négociations engagées depuis Lyon

avec Louis le Bègue alors à Tours, Troyes en Champagne

fut choisi comme lieu de rencontre \ Ce fut là que le malheu-

reux pape éprouva la plus grande déception de sa carrière.

Les autres rois carolingiens ne vinrent pas \ et Louis le Bègue

resta sourd aux propositions qui lui furent faites. L'avène-

ment du jeune roi de la France occidentale s'était accompli

dans des circonstances difficiles *, et toute absence de sa part

eût été imprudente à ce moment ; il était d'ailleurs simple et

doux, aimant la paix, la justice et la religion, répugnant

à toute entreprise hasardeuse dans le genre de celle qu'on

aunt, coge adunaque consilium : quia in fonte lui cordis primum intingcndus

ealarnas, deinde manus nostra formabit characieris apices (Joannis VIII Epist.

c.w, ad Ludoi'icum balbum. Migne. P. L. CXXVI, col. ^69.

1. Qiiod pro pace et unitate sanctarum Dei Ecclesiarum omniumque Christia-

noruni a Komana sede in partes Galliœ venerinius (Joanms A^III Epist. c.xli, ad

Ludoi'icuni regem. Migne. P. L. t. CXXVI, col. j86.

2. Joanms VIII Epist. cxxi, ad Angelbergam Augnstani. (Migne. P. L. t.

CXXVI, col. 7j4). — Ann. Bert., a. 8j8.

3. Sed heu, proh dolor! cuncti venire pci- inolx'dimliajn neglexistis.prœter Lu-

dowicum regem divœ memoriœ Caroli imperatoris fitium (Joannis VIII Epist.

cxLii, ad Càrolum crassum regem. Migne. P. L. t. CXXVI, col. 786). Ils ne

répondirent même pas à l'invitation du pape (.Ioanms VIII Epist. cxxxix, cxl,

C.XLI. Migne. P. L. t. CXXVI, col. :85-;86.)

4. Ann. Ikrt,, a* 877.
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lui proposait '. En opposition avec la conception de Jean VIII,

plus vieille et qui rappelait celle des premiers euiix'reurs

carolinti^iens. Louis le Bègue en avait une autre ; il cousidé-

rail TEmpire comme fini, usé, incapal)le d'une action sérieuse
;

son avis était que les princes de la maison carolingienne

devaient pai'tager rraternellement les royaumes encore

indivis, Bourgogne, France, Italie, connue jadis son père et

son oncle avaient partagé la Lorraine, et ainsi il prétendait

assurer à sa façon ce « salut de tout le peuple chrétien » que

Jean YIIl voyait dans le maintien de l'empire et la création

d'un empereur ^

Ou conçoit le découragement de Jean YIIL II était arrivé

en France plein d'enthousiasme et d'espéi'ance, heureux

d'accepter les présents qui lui étaient oITerts pai* son liùte et

de le couronner roi selon ses désirs. Quand il s'aperçut qu'il

n'avait aucune satisfaction à attendre, il ne fut pas maître de

sa colère : il refusa de couronner la reine et de confirmer le

privilège qui faisait de Louis le Bègue l'héritier légitime du

trône de Charles le Chauve ^ Enfin, après sept mois d'at-

1. Fait... iste princep.s ^'ir siniple.x ac milis, pacis, ju.sticiœ,et rclig'ion'.s amator,

(Reginonis Chroii., SS. I, p. 690).

2. La conception, que Louis le Bègue avait de la politi([uc, apparaît claire-

ment dans le procès verbal de l'entrevue qu'il eut avec sou cousin Louis le

jeune à Fouron, le i"' novembre 8;8 : De regno vero, quod Hludowicus impera-

tor Ilaliœ habuit, quia necdiim e.v illo aliqna divisio fada est, quicumqiie modo
illiid tenet. ita leneat, donec Domino volenie iterum simul venientes cnm commu-

nibiis fldelibtis nostris inveniamus et diffiniamus, quid ex hoc mclins et iu.stius

nubis i'isutn fiierit. De regno aiiteia Italiœ, quia modo nulla ratio esse potest,

omnes sciant quia partem nostram de illo regno et requisiiiwns et requirimus et

Domino auxiliante requiremus (Krause. Cap., p. i68). Par l'article 5, il est dé-

cidé que des m.issi seront envoyés aux autres tils de Louis le Germanique,

Carloman et Ciiarlcs, pour les inviter à une prochaine réunion.

3. La scène qui se j)assa fut curieuse. Deux évèques, Frotairc et Adalgaire,

remirent au pape l'acte par lequel Charles le Ciiauve avait transmis son

royaume à son iils, en lui demandant de le conlirmer. Jean VIII tira alors à

son tour un diplôme de Charles le Chauve qui donnait à l'église romaine

l'abbaye tle Saint-Denis, déclarant qu'il approuverait le titre de nomination

de Louis le Bègue, si le roi confirmait la donation faite par son père au Saint-

Siège. Les choses en restèrent là. De l'avis des évèques et des conseillers

du roi. le prétendu diplôme de Charles le Cliauve pour Saint-Denis n'était

point authentique {Ann. Bert. a, 8;8).
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tente S il reprit le chemin de Tltalie, ne sachant plus quel

parti adopter ^ Boson se tenait toujours à ses côtes, ayant

été chargé par le roi. son neveu, d'accompagner le souverain

pontife au-delà des Alpes '. C'était un homme énergique et

entreprenant, illustre par les hautes fonctions qu'il avait

remplies et par ses alliances ; sa fdle venait d'épouser à

Troyes Carloman, le second fds de Louis le Bègue \ Boson

avait de l'ambition, et plus que lui encore, sa femme Hirmin-

garde, la digne fdle de l'impératrice Engelberge. qui décla-

rait « ne vouloir vivre si, fdle d'empereur franc et fiancée

à un empereur gi'ec, elle ne faisait de son mari un roi' ».

Peut-être le pape pensa-t-il un instant à faire du gendre

de Louis II son défenseur, et à transformer en une royauté

eftective ce gouvernement de l'Italie qu'il exerçait, assez

mal d'ailleurs, pour le compte d'autrui ; mais, profitant

des embarras de Louis II et de Carloman, les fils et succes-

seurs de Louis le Bègue, Boson aima mieux rentrer en France

pour se faire couronner roi de Provence, et Jean YIII dut

renoncer à son projet, si tant est qu'il y ait tenu réellement".

1. Pcr mare Tyrreniwi regnum Karoli introivit ibiqiie per totiiin pêne moratiis

est anmun (Ann. Fiild. a.8j8).— Débarqué à Arles le ii mai 8:8, le pape repassa

les Alpes au mois de novembre de la même année ( Jakfé. Reg. w" "iaoi), et fut de

retour à Rome en 8;9 seulement ; sa présence dans la ville est certaine le le' mai

(Jaffé. Reg. n» 324o). Ainsi s'explique rexag-ération apparente de l'annaliste

de Fulde disant que Jean VIII passa en France une année presque entière.

2. Toute sa tristesse se montre dans ceUe lettre au comte Suppo : Ad Gal-

lias properantes idcirco venimus, ut pacis atque nnitatis vinciilo regum corda

connectcremus . Sed cowpletum videmus qiiod in Evangclio legimus : Qiioniam

abundavit iniquitas, rejrigescit charitas jiiultoriiin (Joanms VIII, Epist. clxv.

MiGXE. P. L. t. CXXVI, col. 8j6).

3. Et sociiim itineris ejiis Bosoncin delcgerunt iisque Ilaliain. (Ann. Vedastini.

SS. II, p. 193). — A Bosone et u.\-ore illiiis dediiclus. (Ann. Bcrt., a. 8-8). —
Assiimpto Buosone comité (Ann. Fiild., a.8;8).

4. Ann. Bert. a. 8-8.

5. Qiiœ nolle t'iiv/r .se diceijai, si,fiUa imperatori.s Italiœ et desponsata impera-

tori Grœciœ, mariluin smim regem non Jaceret {Ann. Dert., a. 879). En outre,

derrière Hirmingarde, il y avait la vieille Engelberge (Joanxis VIII Epist.

cc.cxv, cccxvi. MiGNE. P. L. t. CXXVI, col. 924-925).

6. Lorsque les évêques, réunis au synode de INIantaillcs en 879, élevèrent

Boson à la royauté, ils rappelèrent que Jean VIII l'avait choisi pour protec-

teur à son retour de France et laissèrent entendre que Louis le Bègue avait
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Pendant ce temps, les Sarrasins mettant à profil la vacance

de l'Kmpire et la désunion de leurs adversaires, ac(onn)lis-

saient chaque jour de nouveaux [)rogrcs. Le [)ape ('lail

atterré de leurs succès et déplorait en particulici- lappiii

qu'ils rencontraient aupi'cs des habitants de l'Italie du Sud.

Au mois de mai 87G, accompagné par Landjcrt de Spolète

que Charles le Chauve venait de lui donnei" pour lieutenant,

il s'était rendu en personne à Capouc et à Naples afin de

détruire le pacte conclu avec les infidèles par Guaifer, prince

de Salerne, et Sergius, duc de Naples \ Guaifer obéit volon-

tiers; Sergius poussé par Adalgise refusa, mais Jean Mil
profita de sa présence à Naples pour y installer un évcquede

son choix, Athanase le jeune, neveu d'Athanase l'ancien ^

été consentant à cette mesure : Ciiius post se filins ciiisdein iinperaloris cerncns

eius insignem prudentiam amplificare delegcrat domniis rex Liidowicus. Ipse

etiain tantiini non soluni in Galliis, sed in Italia cunctis eniliiit, ut domnus apos-

foUeiis lohannes Roniensis instar fiUi complexus eiiisdem sincerilatein miiltis

pveconiis et ad siiain tiitelam rei'ertens ad sedem propviani delegerit (Kualsi:.

Cap., p. 368). Et ce texte est confirmé par une lettre de Jean VIII à Charles

le Gros où le pape s'exprime ainsi : Cujus (Liid. balbi) consilio atque hortatu,

Bosoneni gloriosuni principcm per adoptionis gratiam filiuni meiim effeci ; ut

(lie in mundanis discursihus, nos libère in his quœ ad Deum pertinent, vacare

valeanius (Jo.vnnis VIII E'pist. cxlii. INIigne. P. L. t. CXXVI, col. 78G). Il est

évident qu'il ne s'agit ici que d'un vicariat analogue à celui que Boson avait

déjà obtenu de Charles le Chauve, et cela p7"ouve en passant que Louis le

Bègue ne se désintéressait pas de l'Italie autant qu'on l'a dit (Cf. Conventio

Furonensis, cap. 3. Kuause, Cap., p. ijo). D'autre part, Jean VIII et Boson

avaient eu à Troyes une entrevue secrète dont le motif ne nous est point

connu ((JoANNis VIII Epist, ccxxii, ad Bosonem. Migxe. P. L. t. CXXVI, col.

835), et Méginhard déclare que le pape était disposé à mettre l'Italie sous la

protection du gendre de Louis II : Cuin magna ambitione in Italiani rediit et

cinn eo (Bosone) machinari studuit quoniodo regnum llalieuni de potestate Carl-

manni auferret et ei tuendain committere potuisset (Ann. Fnld. a. 8;8). Que
signilie, dans ce texte, le mot protéger? Polpaudix croit que Jean VIII avait

l)our Hoson de grandes ambitions, mais que ce dernier était peu disposé à en

proliter (Le royaume de Proi'ence sous les Carolingiens, p. ()•>). Au fond, il règne

dans toute cette histoire une incertitude dont on ne sortira probablement

jamais.

1. Ekchemppiist. Ilist. Lang.fSg; Jaffk. Jteg. n° 3o4o.

2. Consecratus est. . . a lohanne octabo papa, qui eo iempore illuc adi'enerat

ut Sergius consul et dux, germanus prœdicti, prœsulis fœdus dirrumperet cum
Agarenis, qui tune Xeapoli hnbitabant et Ronianain proi'ineiani penitus dissipa-

bant (Petbi Gesta Episc. neapoL, 6(i).
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Celui-là paraissait acquis à la bonne cause ; les lettres

de Jean VIII le représentent dévoué au Saint-Siège', et

grâce à lui, le duc Sergius, renié par ses sujets, frajjpé d'ana-

thèmc par l'Église, fut saisi et envoyé à Rome, où il mou-

rut, les ycAix crevés\ Dangereuse méprise! Personnage

fourbe et cauteleux s'il en fut, Athanase ne s'était rallié à

la politique pontificale que par ambition personnelle
;

Il n'avait jamais été hostile, dans le fond, à falliance sarra-

sine, et, devenu duc tout en demeurant évêque, il entra dans

les idées de son prédécesseur. En vain Jean VIII l'avertit de

se séparer des infidèles, le menaça d'anathème s'il n'obéis-

sait pas '
; Athanase ne s'émut pas de ces discours, et les

Sarrasins purent s'établir avec son autorisation sous les

murs de la ville. Ils se jetèrent ensuite sur le pays de Béné-

vent, le territoire de Rome et de Spolète, pillant les mo-

nastères, les églises, les villes, les places et les bourgs,

n'épargnant même pas les montagnes, les collines et les îles :

les couvents vénérés de Saint-Benoît et de Saint-Vincent

martyr furent incendiés \

III

Par nécessité politique et conviction religieuse, Jean VIII

était tellement engagé dans la guerre contre les Sarrasins

qu'au moment de son pontificat où nous sommes arrivés il

n'avait plus qu'un désir : délivrer l'Italie de leur présence,

et, pour y réussir, créer un empereur, rompre l'alliance de

Naples avec les infidèles. C'est exactement rol>jet de la lettre

1. Ces lettres sont du 9 septembre S;6 et du 9 avril 8;j (Jai rii. Bcg. n»' 3o46,

3o8j).

2. EKCHH.Mi'EFtT. Hist. Langob., p. 39 ; Javkk. Reg. w 3117.

3. .Jaii K. Reg. n-' 33oj-33o9.

4. Prr idem tempus, Athanasius prœsul XeapoUm magister luilitinn prœevat;

qui, ..., cuin Sarracenis pacem iniens.... (Erchempert. Bist. Langob., ^^),
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à Basile, et. si cette lettre s'accorde mal avec les idées et les

événements du règne de louis II. on doit convenir qu'elle se

place tout naturellement à la suite des faits qui viennent

d'être rapportés. En serrant les textes d'un peu près, non
seulement cette impression se confirme, mais il est pos-

sible de fixer l'heure exacte où elle fut écrite, c'est-à-

dire le moment où la doctrine de Jean YIII, d'al^ord in-

complète et inavouée, au moins sur un point, la manièi-e

de choisir l'empereur, passa à l'état de projet mûrement

conçu.

Jean YIII fit un empereur, pour la première fois, entre le

12 août 875 (mort de Louis II) et le aS décembre de la même
année (couronnement de Charles le Chauve). A cette date, sa

théorie de l'élection impériale n'était pas arrivée à maturité,

ou, du moins, il n'osait la dénoncer publiquement. Pour

décider Charles le Chauve à venir en Italie, il se couvi'it de

l'opinion de ses deux prédécesseurs, du clergé et du sénat

romains'. Au lendemain du sacre, il se bornait à dire ([u'il

avait été l'intermédiaire de la divinité et que son initiative

avait été approuvée par tous ^ Un peu plus tard, lorsque

l'empereur, descendu en Italie pour la deuxième fois, fut de

nouveau menacé par les soldats de Carloman, un synode

tenu à Ravenne fut chargé de confirmer et d'approuver la

cérémonie romaine du 25 décembre 8^5 ^ Il y a loin de cette

1. Voir précédemment p. Syi et note i.

2. Relatione vcstra didicimus qiiod dilcclo ac spiritnli filio nostro Carolo glo-

riosissirno impcratore Angusto, seniore {vstro ad liinina sanctoriiiii ajwstoloi-iun

Pétri et Paiili principnm veniente, iihiqiie ut Christianissimum decet Ecclesiœ

Chrjsti patronum, i^ota sua pvisco Jam temporc prœoptata Domino Dcohuiniliter

exsolvenle. Augustaleque diadema, aibi dii'initus sine duhio collatnm, per hunùli-

tatis nostrœ ministeriiim aceipiente... (Joannis VIII Epist. xxi. Mione. P. L.

t. CXXVI, col. 6G5-BtiG). — Et ne quandoque ad imperium, quod ei eonstat non

huniano collatum beneficio, licetper nostrœ mediocritaiis ministerium, sed divino,

perlingere potuisset. . Itnliani penetrare permisil. et per apostolicœ sedis prid-

legiurn, cunctorum favnntnis opprobatum sceptris imperialibus sublimai'it (Joan-

nis VIII i-pisf. XXII. iMiGNE. P. L. t. CXXVI, col. (ifio). Ces deux lettres ont

été adressées aux évêqucs de Germanie.

3. Summa vero eiusdem srnodi post invitas et multipliées laudes imperatoris

hœc est : ut electio et proniolio ad imperialia seeptra anno prœterito liomœ celé-
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timidité, de ces explications fournies par Jean YIII pour

justifier son rôle, au droit pontifical tel qu'il est formulé

dans la lettre de Louis II à Basile '. En revanche, on trouve

ce droit proclamé après la mort de Charles le Chauve, dans

une lettre de Jean YIII écrite à l'occasion d'événements qu'il

importe de préciser.

Tandis que le souverain pontife montrait sa préférence

pour Louis le Bègue, les Italiens accordaient à Carloman une

faveur marquée. Ce prince avait depuis longtemps des parti-

sans dans le bassin du Pô% et, si la maladie qui décimait

son armée fempêclia d'aller jusqu'à Rome après la mort de

Charles le Chauve, il s'entendit avec les chefs de l'aristo-

cratie, et revint en Bavière « ayant disposé de fltalie »,

disent les annalistes, ce qui veut dire qu'il avait été reconnu

roi'. En même temps il écrivait au pape plusieurs lettres,

où il lui promettait de relever l'Église romaine, plus

qu'aucun de ses prédécesseurs ne l'avait fait *.

Le choix eût été bon. Doué d'une beauté peu commune et

d'une majesté qui convenait à l'Empire, le fils aîné de Louis

le Germanique était un brillant général, qui avait montré

les plus grandes qualités militaires dans la guerre contre les

Slaves, un esprit cultivé dans un corps robuste, et sa répu-

brata extiinc et mine et in perpeiinim Jirnta et stabilis mauebit (Ann. Beri.

a. 8;;). Le synode eut lieu le i" août 8;; (Jai-fé. Reg., n' Siog).

1. Lai'ùtke, reconnaît qu'à la mort de Louis II, Jean VIII n'avait pas sur la

transmission de l'Empire des doctrines aussi arrêtées qu'elles le devinrent

plus tard. (L'Europe et le Saint-Siège, p. 245).

2. Il suHit de rappeler que toute une fraction de l'aristocratie italienne, ras-

semblée par Engelberge à Pavie, se déclara pour lui en SjS, avant le premier

voyage de Charles le Chauve en Italie.

3. Carlmanniis optimates Italiœ ad se venientcs suscepit et di.Hpo.sita, proat

i'oluit. regione reversas est in Baioariam (Ann. Fald. a. 877). — André de Ber-

game s'exprime .de la même façon: Carloniannus vero regmun Iloliœ dispo-

nens, post non inultiim tempus ad patrem in Baioariam reversas est {\yDi\E.ii

Bergom. Hist., 20).

4. On le sait par la réponse de Jean VIII : De causa sane vestri ad nos adven-

tus. vestraque subliniissima proinissione, Romanœ ecclesiœ supra omnes qui fue-

runt ante vos, ejusdem exaltationc.... (Migxe. P. L. t. CXXVI, col. 744)>
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brutalement sa candidature. Il lui répondit par une lettre

très habile, où il lui disait qu'il pouvait venir à licuue, qu'il

y avait de nombreuses formalités à remplir, qu'on verrait, et

ne prononçait pas une seule fois le nom il"empereur ou d'em-

pire ^ Mais les circonstances l'empêchèrent de dissinmler

plus longtemps ses véritables intentions. Land)ert de Spolètc,

associé à un autre seigneur italien, Adalbertd'Ivrée, marcha

en effet sur Rome avec une forte troupe, et, mettant le pape

sous bonne garde, obligea les nobles romains à prêter ser-

ment de fidélité au roi Carloman. Après qu'il fut parti. Jean

YIII, redevenu libre, se rendit à Saint-PieiTe, dont il lit trans-

porter les trésors au Latran, couvrit l'autel, enferma les

hosties, interdit que le culte fût célébré pendant plusieurs

jours, même que les portes fussent ouvertes aux pèlei-ins,

puis, il entreprit ce voyage de France, qu'il méditait depuis

longtemps, et qui lui réussit assez mal, comme on l'a vu '.

1. Ut nihil ei déesse regiœ maiestatis competens dderetiir (Rk(;inonis. Citron.

SS. I, p. 5gi). Au même endroit, Regino raconte que Carloman lit plusieurs

guerres contre les Slaves, soit seul, soit avec son père, et (lue toujours il

revint victorieux. l)"ou le vœu du moine de Saint-Gall, souhaitant à (Charles

le Gros le succès sur les envahisseurs « adjunclo sibi miicrone Karlornanni

fratris... tincio quidcm in eoi-iundcrn cruoi-e » (Moxach. Sangall. II-, i4).

2. Duin a coUoqaio, ut dicitis, fratriun vestroriimfaeritis reversi, legatos ex

latere nostro ad vos solcnuiiter dirigemus, cwnque pagina capitulariter Conti-

nente ea quœ vos matri vestrœ Ronianœ ecclesiœ vestroque protectori, beato Petro

apostolo pcrpctualiter dcbetis concedere. Qaibus peractis, démuni rnrsus ordina-

biliter et honorifice mittenuis,qm vos cutn tota decentia, utpote tanluni regeni ad

liniina apostoloruni duetare studeant, unnquc convenientes de statu reiputdieœ

totiusque Christiani populi salvatione salubriler tractare, Deo opitulante, ac ardi-

nare valeanuis (Migne. P. L. t. CXXVI, col. 744)- Cette lettre a été linement

analysée par Lapôthe. (L'Europe et le Saint-Siège, p. 33;-338).

3. Ann. Fuld. a. SjS. — Au moment où il partait pour la France, Jean VIII

écrivit à Lambert : « Ideo Franciani per iter inarinu/n projicisci, gloriosnm-

que Carolomannum regem adiré, alque optatam illius contemplavi prœsentiam

cupinius, pro sainte scilicet ac defensione terrœ sancti Pétri et totius Christiani-

tatis suppliciter deprecantes. » (Migne. P. L. t. CXXVI, col. 749). Comme Lam-

bert avait en réalité travaillé pour son propre compte et ne s'était servi du

nom de Carloman que pour la forme, on peut se demander si la lettre de

Jean VIII ne constituait pas une menace. En tout cas, le pape écrivit à la

même époque au comte Bérenger, pour le prier de faire savoir au roi de



- 476 -

Pourquoi cette résistance opiniâtre, et inexplicable en

apparence, au choix de Carloman? Faut-il l'attriljuer à des

sj'^mpathies particulières pour la France ? Jean YIII fut-il,

comme on Ta écrit, un pape aux tendances françaises, plein

de répugnances pour la maison germanique ' ? C'est douteux.

Doit-on croire plutôt qu'il hésitait à couronner un prince qui

avait fait le malheur et la perte de l'empereur de son choix ?

Il me semble que la conduite du pape s'explique par un

autre motif plus grave, par une raison de principe qui inté-

resse directement notre sujet.

Lé système électoral récemment inauguré soulevait une

question délicate. L'empereur fait par le pape et le roi

d'Italie fait par les Italiens étant un même personnage, on

pouvait se demander dans quel ordre les deux élections de-

vaient avoir lieu ? Qui commencerait ? Qui imposerait sa

volonté à l'autre? Jean VIII saisit cette nuance avec beau-

coup d'à propos, et lors, du couronnement de Charles le

Chauve, il agit avec tant de précipitation que les Italiens

durent subordonner leur choix au sien ^ Maintenant il s'agis-

sait pour Jean VIII d'accepter le prince que les Italiens avaient

élu en dehors de lui, qu'ils avaient opposé jadis à son candi-

dat, et qu'ils espéraient faire trionqilier malgré tout. Il était

trop fier pour accepter une pareille humiliation, et, dans une

lettre adressée à Anspert, archevêque de Milan, le même qui

avait pris une part prépondérante aux résolutions de l'Assem-

blée de Pavie de S-jQ, il exposa ses vues sur raflVdre. Après

avoir déploré l'insuccès du voyage de France, il déclarait

Bavière les affisseraents du duc de Spolète (Migne. P. L. t. CXXV'I, col. jSô).

Dans la suscription de celte lettre, Curlonian est appelé empereur, mais c'est

manifestement une erreur de copiste, car plus bas on ne trouve plus que le

titre de roi (Carolonianno glorioso régi et spiritaali filio nosiro).

1. Lai'ôtre. L'Europe et le Saint-Siège, p. 352.

2. Rappelons les termes de la proclamation par laquelle Charles le Chauve

déjà empereur l'ut fait i"oi d'Italie à rassemblée de Pavie de H-li : lain quia

dii'ina pielaii vos. .. per domnum... lohannem sujnmum pontiftcem... ad profec-

tum sanctœ Dei eccleaiœ nostrorumque omnium incitavit et ad impériale culmen

perrexil, .. nos unanimiler i'os... lialici regni regem eligimus ('Kkause, Cap.

P- 99)-
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qu'ayant vainement cherché au péril de hi mer un secours

humain, il n'avait plus qu'à s'adresser à Dieu ; Anspert était

donc invité à venir à Rome avec ses sufTragants, afin de

participer à un synode où seraient prises les décisions que

la situation exigeait. Faisant bon marché de Cailoman,

malade, disait-on, et incapable de conserver l'Italie, le pape

indiquait de quelle manière le choix du nouveau roi devait

se faire à l'avenir : « 11 faut absolument, disait-il à farche-

vèque, que vous nous rejoigniez au moment indiqué, et que

vous ne receviez aucun roi auparavant, sans notre con-

sentement, car le prince que nous destinons à l'Empire

doit être, d'abord et par-dessus tout, appelé et élu par

nous \ »

Maintenant tout s'éclaire et s'enchaîne. Cette lettre, où

Jean YIII revendique formellement pour la papauté le droit

exclusif de choisir l'enqiereur-roi d'Italie, et qui contient en

germe la doctrine développée dans la lettre à Basile, est du

5 mars 8^9 "^ La trahison d'Athanase, évèque de Naples,

se place quelques mois après \ A la même époque, le

pape demande que Basile envoie une Hotte dans les mers

italiennes, et, pour obtenir ce service, il ne craint pas

d'accorder la réintégration de Photius, si bien que ses

ennemis l'accusent de complaisance envers les Grecs *.

D'autre part, la vacance de l'Empire menace de s'éterniser.

Malgré des appels réitérés adressés à tous les princes caro-

1. Et quia Caroloinanntis, corporis, sicut aiidwimus, incoinmodilolc gravatiis,

regnum retinerejam nequit. ut de nod electionc régis omnes pariler considere-

mus, l'o.s prœdicto adesse tempore çaldc oportet : et ideo antea nulhtm absqne

nostro consensu regem debetis recipere. Kam ipse qui a nobis est ordinandus in

iinperium, a iwbis primum atque potissimum del)et esse i'ocatus atque eleetus.

(JoANNis VIII Epist. ce, ad An.spertum . ^SIigne. P. L. t. CXXVI, col. 822).

2. Jaffk. Reg., n» 3224.

3. Le 3 avril^ Jean Vlll le croit encore dévoué à su cause (Jakfk. Reg.

n» 3232): le a4 octobre, il lui écrit pour le menacer d'anathème s'il ne se dé-

tache de Talliance sarrasinc (Jafké. Reg., n"» 33n; et 33o(j).

4. JoANMS VIII Epist. txxx^ ad Gregoriuin primieerium ; ccxcvi, ad Impera-

iores flHg-«s<os. (Migne. P. L. t. CXXVI, col. 834-909). Cf. Lai-ôthi;. l'Europe et

le Saint-Siège, p. i45 ; Dummler, t. III, p. ij5-i;6.
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lingiens. aucun no répond '. Le moment est grave pour Jean

YIII. Toutes les difficultés de sa tâche se précisent et s'accu-

mulent. Le fardeau de la défense de lltalie retombe entière-

ment sur lui. car il a été provisoirement chargé par Carlo-

man du gouvernement du royaume '
: c'est, comme on Ta

dit, « la crise de son pontificat^ ». Il est nécessaire qu'un

grand coup soit frappé. Alors est répandue dans le Sud

de la péninsule, où l'Anonyme la retrouvera cent ans plus

tard, et peut-être jusqu'en Orient, cette lettre qui résume

parfaitement les vues du souverain pontife et les place sous

l'invocation du prince franc le plus populaire qui fût jamais

en Italie et à Constantinople.

Qui s'est chargé de cette audacieuse falsification ? On se

rappelle le bibliothécaire Anastase, si intimement mêlé

à l'histoire impériale et pontificale du règne de Louis IL

Rentré en grâce, malgré ses fautes, à l'avènement de Nico-

las I", il garda sa situation sous Hadrien II et Jean YIII, et

put développer à l'aise les qualités qui faisaient de lui le

factotum de la cour romaine*. Rédacteur de lettres sub-

tiles, excellent surtout la plume à la main, Anastase était

parmi les hommes du pape le seul qui fût capable d'exécuter

un travail du genre de celui qui nous est parvenu. Le pas-

tiche est remarquable ; il témoigne une connaissance appro-

1. Carlomaii. qui a été autrefois dédaigné et dont on voudrait peut-être bien

maintenant, est malade. Ses frères, Louis et Charles, iraient volontiers en

Italie, mais il leur est impossible de se déplacer pour le moment (Joannis VIII

Epist. CGiv, ccxLii. MiGNE. P. L. t. CXXVI, col. 825, 852-853). Louis le Bègue

meurt le 10 avril 8^9, et de ses fils il ne peut être question.

2. Quia dilectns ac spiritalis Jîlius nostcr CaroJomannus gloriosus rex suis

regalibus littcris, et missorum nostroruin verbo, nostro prœsulatui pio mentis

affecta commisit, ut nos curam hujus Ilalici regni haberetniis, tam pro dii'i-

nilus nobis commissa pastorali solUcitudine omnium Christi ovium, quam

etiam pro prœfati régis vice cura concessa.... (Joannis VIII Epist. cclxxxi,

ad Antonium episcopum. INIigne. P. L. t. CXXVI, col. Sy;). CI'. Jaiik {Reg.

n- 329j).

3. Lai'ôthe. ULurope et le Saint-Siège, p. 63.

4. Lai'ôtue. Z)t' Anastasio bildiothecario, p. 208: L'Europe et le i^aint-Siège,

p. 22() et 40-41
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fondie de la société contemporaine ; certains termes einpi'un-

tés à la phraséologie carolingienne montrent ([ue 1 aulcur

avait une conception exacte de cet empire divisé en appa-

rence, mais uni en Dieu : enfin le tour de main n'est point

d'un novice'. Ce n'est qu'une hypothèse, mais elle paraît

très vraisemblable, si l'on tient compte de ce fait qu'Anas-

tase mourut seulement au milieu de fannée 879 % qu'il fut

mêlé directement à tous les événements rappelés dans la

lettre à Basile, cjue les théories qui y sont exposées lui étaient

familières, que le but que l'auteur se proposait fut celui de

toute sa vie \

Tandis cj[u'on ne trouve point trace d'une discussion rela-

tive au titre impérial dans la correspondance échangée entre

les empereurs byzantins et francs, en revanche cette ques-

tion se trouve posée dans la correspondance des papes avec

Constantinople. Une dizaine d'années avant la mort de

Louis II, aux environs de novembre 865, Photius fut frappé

d'anathème par le Saint-Siège. Le patriarche dicta à l'empe-

reur Michel une lettre pour le pape, où la langue romaine

était cjualifiée de barbare. A quoi Nicolas I*"^ répondit : «Mais,

si vous qualifiez une langue de barbare parce que vous

ne la comprenez pas, considérez combien il est ridicule que

vous soyez appelés empereurs des Romains, alors qu'il n'y

a poitit de langue romaine. Vous vous intitulez empereur des

Romains au commencement de votre lettre, et vous ne crai-

gnez pas de qualifier la langue romaine de barbare. Cessez

de vous nommer empereurs romains, puisque, de votre pro-

pre aveu, ces Romains, dont vous affirmez être les empereurs,

1 . On signalera en particulier le passage de la lettre à Basile où Louis II s'ex-

prime ainsi : Porro de co qiiod dicis, non in ioia nos Francia imperarc, accipc,

frater, hrei:e responsinn. In tota nenipc inipcramns Francia, quia nos procul

dubio rctincmits, qiiod illi retinent, cum qaibns iina caro et sangnis siimus hac

uniis per Domimim spiritus (P. 52"3, lignes 19-22). Il est vrai que la suscrii^tion

n'est pas conforme aux usages de l'époque, c'est-à-dire à la diplomatique de

Louis II, mais Anastase l'a peut-être introduite à dessein, afin de mieux pré-

ciser son sujet et l'objet du débat.

2. Lapôtre. De Anastasio bibliothecario, p. 2S6-28; et notes.
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sont des barbares ' ». Anastase était l'auteur de cette lettre,

puisqu'il a rédigé toute la correspondauce de Nicolas I", à

une exception près, qui n'est point celle-ci ^ De même, nul,

mieux que lui. n'était au courant de l'affaire des légats du

huitième concile œcuménique. Use trouvait à Gonstantinople

pour y régler les conditions du mariage de la fdle de Louis II

avec Basile au moment où les Pères étaient rassemblés, et,

quand les légats pontificaux arrêtés par les pirates curent

perdu l'original des actes du synode, Anastase put placer

dans ses archives une copie qu'il avait heureusement gar-

dée '. Enfin il avait joué son rôle dans les démêlés des Napo-

litains avec la papauté et l'empire. Ce fut lui en effet qui diri-

gea la seconde ambassade envoyée aux habitants pour les

décider «à reprendre leur pasteur et leur père». Le bililiothé-

caire utilisa dans la circonstance toutes les ressources de son

esprit : il se heurta à un refus *.

En puisant dans ses souvenirs et ses archives, Anastase

trouvait tous les éléments de sa lettre, et c'est ainsi que

nous-même avons pu les reconnaître. Maintenant, pourquoi

1 . Jam vero si ideo linguam barbaram dicilis, quoniain ilJain non intelligiUs,

ms considerate quia ridiculiim est vos appcllari RomanoriiDi iinperatores, et

tamen linguam non esse Bomanam... licce em'm in principio epistolœ wstrœ im-

peratorein vos nuncupastis Romanorum, et tamen Romanam linguam barbaram

appellare non veremini... Quiescite igitur vos nuncupare Romanos iinperatores;

quoniam secundum vestram sententiam barbari sunt, quorum vos imperalores

esse asseritis (Nicolai I Epist. lxxxvi, ad Michaelem imperatorem . Migne. P. L.

t. CXIX. col. 932). — Cf. Lettre de Louis II à Basile: Grœci vero... Romano-

rum imperatores e.vistere cessaverunt, deserentes videlicet non solum urbem et

sedem imperii, set et gentem Romanam et ipsam quoque linguam penitus amil-

tentes, atqiie ad aliam urbem, sedem, gentem et linguam per omnia transini-

grantes (P. 524, lignes 18-22).

2. Lai'ôtre. De Anastasio, p. 99 et sq.

3. Anastasius BiBLioTHECAKius. Interpretaiio Synodi VIII generalis. Prœjatio

(MiGXE. P. L. t. CXXIX, col. 18). — L. P. Hndrianus II, 09. — Hadhiani II

Epist. XXXVI, ad imperatores. (Migne, P. L. t. CXXII, col. iSog).

4. Iterum misil prephaius universalis pontifex legatos suos Anastasinm biblio-

thecariiim, virum eloquentissimum et ad e.vortandum idoneum, eoniun.xit et Cesa-

rium rcvercntissimum abbatem. Qui venientes Neapolim, depreeaverunt eos viee

apostoliei et Augusti, ut suum pontijieem susciperent pastorem et patrem. Et

noluerunt audire eos, injlati ab eo qui sedem suam dixit poncre ad aquilonem.

(Vita Athanasii. ;).
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éprouvu-t-il le besoin de dénaturer la conduite des X;ipoli-

tains? Il n'est pas diflieile de le suj)poser. Son ('-loquenee et

son talent de persuasion l'avaient fait désiji^ner [)ar lladi-ien

pour l'ambassade de Naples ; l'insuccès qu'il subit l'ut d'au-

tant plus cruel à son amoui'-propre. Alors, au lieu de racon-

ter les choses comme elles s'étaient })assées. au lieu d'avouer

la tentative faite pour [)lacer les Napolitains sous la tutelle

impériale (leur résistance, dans ce cas, eût paru léi^ilime),

il aima mieux, confondant les noms et les époques, les accu-

ser d'être depuis longtemps les alliés des Sarrasins et d'avoir

exilé leur vieil évèque, parce qu'il s'opposait à leurs mau-

vais desseins'. Il les fit pourchasser, en punition, par les sol-

dats de Louis II, et cet audacieux travestissement de l'expé-

dition de Marin d'Amalfi n'est pas la moindre curiositi'- du

récit.

Anastase travaillait ainsi. — et c'est peut-être son excuse,

— à une œuvre c[ui lui était chère : le rapprochement des

deux empereurs d'Orient et d'Occident. (Chargé de négocier

avec Byzance le mariage de la fille d'Engelberge, il s'était

acquitté consciencieusement de sa mission', et comme il nous

I. Une autre raison devait déterminer le rédacteur de la lettre à altérer sur

ce point la vérité ; c'est que, les Grecs s'étant toujours considérés comme les

maîtres de Naples, il eût été imprudent d'avouer que Ton avait voulu sous-

traire cette ville à leur autorité, au moment où Ton cherchait à obtenir leur

alliance. Il est à remarquer que le langag-e prêté à Louis II devient ici d'une

prudence extrême, loin d'être invraisemblable comme le croit Amari (t. I,

p. 38i, note i). L'empereur se défend d'avoir voulu conquérir les Napolitains :

il n'a cherché que leur salut (P. 52(5, lignes 3o-32) ; son vœu le plus cher est de

rendre à la Sicile son ancienne liberté, et, dans toute cette allaire, d'agir

d'accord avec Constantinople (Nos eniin Calabria Deo aiictorc pur-gala Sici-

liarn pristinœ disponimus secnndiiiii coiiiinttnc placiliim rcslilticrc Iibrrhiti.

P. 527, lignes i2-i3).

a. In tam eniin pio negotio (le mariage de la lille de Louis II avec le fils de

Basile), et qiiod ad iitrhi.sqiie iinpcrii iinilalctn, imo totitis Chrisli EccUsiœ lihcr-

tatrm pertinere procul dubio credcbatur, prœcipiie siiniini pontificii i'cstri qiiœ-

rebatur assensiis. Dei ergo mita actuin est ni tniiti ncgoiii ciim loci scivatoribas

apostolicœ sedis et ipsefine gauderciu, et veuicns fructutim in exsuUalione porta-

rein manipulos, qui per septcnniuni ferme pro eo indejesse laboraveram, et per

totum orbem verborum seniina sedalo scribendo disperseram. (Anastask. Inter-

pretalio sjnodi VIII generalis. Prœfatio ad Hadrianum II. Mkink. P. L.

t.CXXIX col. i;).
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le dit lui-même, il s'appliqua sans relâche, pendant sept ans,

à faire l'union des deux Empires et des deux Eglises, répan-

dant à travers le monde entier ses paroles et ses écrits.

IV

La lettre de Louis II à Basile contient, en somme, le pro-

gramme de l'action pontificale et impériale, telle qu'on la

concevait à Rome vers le milieu de l'année 8;79. Il n'est pas

indillcrent de savoir si ce programme fut rempli,

Louis le Bègue venait de mourir', et ses fils, Louis III et

Garloman, presque deux enfants, préoccupés du péril exté-

rieur et de la solidité de leur trône, avaient au sujet de l'em-

pire les mêmes idées que leur père : il n'y avait donc rien à

faire de ce côté^ D'autre part, Garloman, le roi d'Italie,

était toujours malade, et son frère Louis l'était également'.

Jean VIII écrivit à Charles, le dernier fds du Germanique,

d'envoyer des députés à Rome et d'imiter ses aïeux dans la

protection de l'Eglise romaine ; il lui suggérait en même
temps l'idée de venir en personne, si la chose était possible*.

Le pape eut beau insister, protester que son choix était sin-

cère, et que ni lucre, ni flatterie, ni crainte ne le détourne-

rait du nouvel élu : il ne réussit pas à convaincre son corres-

pondant '\ Alors renonçant aux formules vagues, Jean VIII

1. Le 10 avril 879 (Dûmmler, t. III, p. ii3).

2. La légitimité des deux jeunes princes, lils d'une témme que Louis le Bègue

avait répudiée, était discutée, et contribuait, autant que leur jeunesse, à rendre

leur pouvoir incertain (Ann. Bert. a. 8'ji): Reginonis Cliron. SS. I, p. 5go).

Lorsque Louis le Germanique mourut, quelques-uns parmi les grands de ses

États demandèrent à Louis III de venir régner sur eux: il refusa {^Ann. Dert.

a. 881).

3. Il devait mourir le 20 janvier 882 (Bœhmer-Muhlb. Reg. n» i334 a.)

4. JoANXis VIII Epist. cciv, ad Caroliim regem. (Migne. P. L. t. CXXVI, col.

825).

5. Pro certo scire dcbetis qiioniam pro nulliiis hoiiiinis liicro, vel blandimenfo,

sive terrore,a vestro nos consortio et vestrœ amicitiœfœdere separahiimis (Migne.

r. L. t. CXXVI, col. 83i). Cette lettre est du 2 mai 8:9 (Jaffé. Reg. n» 3244).
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cessa toute équivoque, et, dans une lettre du i6 août 879, pro-

nonça le mot décisif : « Il y a longtemps que nous vous

avons appelé pour vous élever à la sublime dignité de l'Em-

pire (ad ciilinen imperii volentes perducere) ' ». La combi-

naison était nette cette fois, et elle était viable. Elle fut favo

risée par les circonstances.

La maladie de Carloman s'aggravait avec une telle rapidité

qu'il ne restait plus aucun espoir de le sauver et que lui-

même s'en rendait compte. Alors c[ue la paralysie lui avait

déjà enlevé l'usage de la parole, il régla par écrit le sort de

ses Etats, et abandonna à son plus jeune frère ses droits sur

l'Italie "^ Le pape n'avait pas été étranger à cette décision; il

l'avait suggérée à Carloman. en lui représentant le désordre

dans lequel était tondoé le pays privé de défenseur'. Cette

fois, Charles se décida, et, réunissant une armée nombreuse,

il franchit les Alpes pour se rendre à Ravenne, où avaient

été convoc£ués d'avance le souverain pontife, le patriarche de

Frioul, rarchevèc{ue de Milan, les évèques, comtes, et en

général tous les grands d'Italie *. L'assendjlée, analogue par

sa composition à celle que Charles le Chauve avait précédem-

ment tenue à Pavie, eut lieu à l'endroit indiqué, et l'aristo-

cratie prêta serment à Charles le Gros, après l'avoir proclamé

1. A longo jam temporc vos pro utilUate et cxaltatione sanctœ sedis apostolicœ

matris vestrœ ad culinen imperii, Dco propitio, volcnles perducere, aiictoritatis

nostrœ litteris misais vocavimiis (Migne. P. L. t. CXXVI, col. 882 ) Cf. Jakké.

Reg. ne 3288.

2. Cuni adhiic viveret, piissimo et fide plenissimo fratri siio Carolo Ilaliam

giibernandam concessit (Eih;hanbi:kti Breviarii Contin. SS, II, p. Sag.) Cf. Anu.

Fiild. a. 879, et Joan.nis VIII Epist. ce, ccxvi, ad Anspertum archiepiscopum

mediolanensem, ad Wibbodum episcopam (Migne, P. L., t. CXXVI, col. 822,

832).

3. un (Carlomanno) nostram aposlolieam direximus epistolam, admonenfes

quia si lioc regmun amplins taliter oceiipatnm ae inordimitum et sine defensione

tenuerit, animœ suœ detrimentum omnimodis fiel ; nuUnmque vobis pro Eeclesiœ

Del dejensione venientibus impedimcntum aliquot facere prœsumat (Joanxis VIII

Episl. CG.KV, ad Carolum regem. Migxe. P. L. t. CXXVI, col. 83i).

4. Romanum papam nomine loannem ad se vocari prœcepit, sed et patriar-

cham Furiolaniim, nec non et Mediolanensem archiepiscopum, omnesquc episco-

pos et comités seu reliquos priniores ex Ilalia (Eiichaxderïi Contin. SS. II,

p. 329).
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roi d'Italie, probablement le 6 janvier 880, jour de lEpipha-

nie '.

Par suite de quel malentendu ou de quelle mauvaise vo-

lonté Jean YIII, venu deux mois trop tôt au rendez-

vous, était-il déjà retourné à Rome, de sorte qu'il ne prit

aucune part aux actes de Ravenne? Pourquoi une nou-

velle tentative du roi et du pape pour se rejoindre à Pavie

le 1" novend^re n'aJjoutit pas davantage^? Il est difficile

de le dire. Jean VIII trouvait sans doute qu'il avait fait assez

d'avances, et peut-être craignait-il que le roi ne voulût lui

faire prêter le même serment qu'aux seigneurs italiens \

Apprenant le pillage des rives de la Loire par les Normands

et la révolte de Boson contre Louis III et Carloman, Charles

repassa les Alpes, sans être allé à Rome". Ce fut un an seu-

lement après avoir été proclamé roi d'Italie qu'il put revenir,

les affaires de France une fois réglées, et, bien accueilli par

le souverain pontife et le sénat romain, recevoir, le 12 février

881, la précieuse couronne avec le titre de César et d'Au-

guste ^

1. EncHANnERTi Contin. SS. II, p. 829. — Les Annales de Saint-Bertin et la

Chronique de Regino (année 879), signalent l'occupation de la Lombardie par

Charles le Gros. La date du (5 janvier 83o est établie par Dum.mler, t. III,

p. 107, n. 3.

2. JoAXXis VIII Epist . CCLX, ccLxxv, ad Carolum regem (Migxe. P. L.,

t. CXXVI, col. 882, 894).

3. Et omnes prœter apostolicœ scdi.t episcopam jnrcjurando ad devotionem

servitii siii coj}strin.\-it, dit le Continuateur d'ERCUAXBEUT parlant de Charles le

Gros à l'assemblée de Pavie (SS. II, p. 329). Que Jean VIII estimât qu'il en

avait assez fait comme cela, ce sentiment perce dans la lettre qu'il écrivit à

Charles, api'ès être allé inutilement au-devant de lui à Ravenne : Relicta

nostra Ecclesia intcr sœvas hostium non soliim paganorum, sed etiam malo-

riini Christianoruni maniis, ad cos Jîai'ennam pcrvenimus, qiiod nulliis a/î/i'-

ccssoruni iiostroriim gloriosissimis progenitoribus vestris aliquando fecisse reco-

litar (Migxe. P. L. t. CXXVI, col. 882). Dûmmler, t. III, p. 108 croit que le pape

était mécontent parce que Charles le Gros était venu en Italie, non pour

répondre à l'appel du Saint-Siège, mais pour se conformer à la volonté de son

frère Carloman. L'iiypothèse est inacceptable, puisque Carloman était, dans la

circonstance, d'accord avec Jean VIII.

4. Ann. Sert. a. 880.

5. A pontijice Romano de Ihesauro sançti Pétri apostoli corona capiti iinposita

ad iinperiiuit consecratiis, et Aiigustns C'œsar appellalus (Ekcuaxberti Contin.
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A ce moment où sa carrière allait finir, Jean VIII n'avait

rien perdu, comme on le voit, de son ancienne activité, rien

abdiqué de ses opinions. Fidèle au programme exposé dans

la lettre à Basile, il avait fait un empereur. Charles le Gros,

désigné par lui pour fEmpire, avait été accepté comme roi

par les Italiens, le sénat de Rome réduit à un rôle simple-

ment décoratif, et ainsi s'était réalisé le vœu formulé dans la

lettre à Anspert : « Il convient que le prince que nous desti-

nons à l'Empire soit d'abord appelé et élu par nous * ». Iné-

branlable dans sa foi et ses espérances, le pape donnait

chaque jour au nouvel empereur des gages d'affection, le

protégeant contre tous ses ennemis, contre les intrigues de

l'impératrice Engelberge et de Boson, préparant enfin la

noble tâche c[u'il lui réservait : la délivrance de l'Italie du

Sud\
Hélas ! de ce coté, les choses n'allaient pas bien. L'exemple

pernicieux des Napolitains avait porté ses fruits. Le comte

de Gapoue, Pandonulfe, avait à son tour contracté alliance

avec les Sarrasins, et expulsé févéque Landulfepour lui subs-

tituer son propre frère Landonulfe, comme jadis Sergius avait

chassé Athanase l'ancien. Une réunion générale des alliés se

tint au Golysée de Gapoue. Les villes de Naples, Gaète, Ga-

poue, étaient représentées, et, à la suite des délibérations

prises, de nombreux pillages furent commis. Vieux, n'ayant

aucune force militaire à sa disposition, Jean VIII chercha à

ol)tenir par la diplomatie ce qu'il ne pouvait avoir par la

SS. II, p. 333). — liontain rc/îù'H.s, a lohannc papa se in die natii'itatis Doinini

in iinperntorcm consecrari obtintiit (Ann. Bcrt. a. 88j.) — liomojn pcn-cnicns, a

prœ.sule apo.stolicœ sedis lolumne, et senalii Roinonorniti fai'orabiliter exceptas,

eum niogna gloria iniperatov crealiis est (Rkgixoms Chroii. SS. I, p. 592. — Le

pape couronna ég-aleineut l'impéi-atrice Richarde, comme il avait jadis cou-

ronné Ricliilde, femme de Cliarles le Cliiinve (Erciianbkkti Contin. SS. II,

p. 23o).

1. Cl', page 4"" f' note i.

2. Lettres de «lean VIII du 12 mars 881 aux rois Louis et Carloman, aux évè-

ques et comtes italiens, à l'impératrice Richarde (Migne. P. L. t. CXXVI, col.

924, 925-926, 949). Finalement Engelberge est placée à Rome, sous la surveil-

lance même du pape(^4nn. Bert. a. SS2).
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force. Il envoya des sommes considérables à Athanase de

Naples pour le détacher des infidèles *
; il descendit pour la

seconde fois à Capoue, et peut-être même à Naples, après le

sacre de Charles le Gros ^
; enfin, malgré les supplications de

Bertaire, abbé de Saint-Benoît du Mont-Gassin, et de Léon,

évèque de Téano, qui l'adjuraient de ne pas commettre une

pareille action, il consentit à reconnaître Landonulfe comme

évèque légitime de Gapoue ^ Efforts louables, mais inutiles !

Athanase. dont l'ambition croissait avec le succès, se mon-

tra aussi insensible à la présence pontificale qu'à l'argent,

et, le pape une fois parti, il continua la série de ses exploits*.

Si l'on ajoute que, dans le même temps, le schisme se con-

sommait et l'espoir dune alliance avec les Grecs s'évanouis-

sait ', on s'explique la lettre lamentable envoyée par le pape

à l'impératrice Richarde et à son conseiller Liutward au

mois de mai 88ii : « Nous attendions la lumière, et voici les

ténèbres. Nous cherchions un secours, et nous n'osons

sortir des murs de la ville. Avant votre arrivée à Rome, il y
aA'ait pour nous quelque tranquillité ; maintenant il y règne

une intolérable tempête de persécution, parce que ni notre

fils spirituel, l'empereur, ni aucun homme d'aucune nation

ne nous porte secours" ».

1. Athanasium Xeapolitanum episcopiim sœpissbne admonitionihns, et miiltis

argenti ponderibus datis, ut pactum cum Saracenis habitiiin disriunperet, admo-

niiùluts. (JoAXMs VIII Epist. cccxxi, ad diversos episcopos. Migne. P. L.

t. CXXVI, col. gSi).

2. Lapôtre. L'Europe et le Saint-Siège, p. 354, n- 4 Jafi-é. Reg., ii» 33i4.

3. Du moins il lui donna la moitié de révêché, laissant l'autre moitié à l'an-

cien évèque (Jaiké. Beg. iv 33i4).

4- Sur l'histoire de l'Italie du Sud à cette époque, voir Ehchempekt, Hist.

Langob., 44-47- tif. Amahi, t. I, p. 447-456. — Le témoignage d'Erchcmpert est

très précieux, parce qu'il assista à tous ces événements et eut personnel-

lement à en soufiFrir.

5. Gasqueï. L'Empire byzantin et la monarchie franque, p. 481.

6. Siquidem exspectai'imus lucem, et ecce tenebras: qiiœsii^iimis adjutorium, et

mûris Urbis egredi non audemus. Nam ante vestruni Bomam adi'enlum qualis-

cunquc nobis crat tranquillitas; modo vero iutolerabilis et importabilis persecu-

tioni.s exstat tempestas, quia neque spiritalis filius no.ster Augustus, neque alicu-

jus alterius gentis fiomo nobis confert auxilium (Migne. P. L. t. CXXVI, col.

949)-
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Jean YIII mourut à Rome le i4 dceembrc 882, quelques

mois aprc's avoir écrit ces lignes qui disent cloquemment sa

désillusion et sa défaite '. Il avait un empereur, mais qui ne

lui i-cndait aucun service, et le salut de l'Italie du Sud élait

plus douteux que jamais. Même dans ces conditions, même
considérée comme un faux inutile, la lettre à Basile reste

cependant une pièce du plus puissant intérêt. Elle a sa place

marquée à côté de la fausse donation de Constantin et des

fausses Décrétales, et Ion y trouve merveilleusement résu-

mée l'évolution de l'idée impériale à cette époque, cette

substitution à l'Enqîire franc d'un Empire romain dont le

pape et les Italiens auraient été les souverains dispensa-

teurs.

1. Jaffk. Rcff. n" 3381).





LIVRE III

LA LEGENDE DE CHARLEMAGNE





LIVRE III

La Lég-ende de Charleinagne

CHAPITRE PREMIER

Fin de l'Empire carolingien et commencement de la

légende.

1. La Société et les invasions pendant la seconde moitié du

IX^ siècle : misère, pestes, vols et rapines, désordres dans

lafamille roj'ale. — //. La confiance dans les Carolin-

giens n'est pas ébranlée; le Poète saxon. Premièreforme

de la légende de Charlemagne, d'après le moine de

Saint-Gall et le « Libellas de imperatoria potestate in

iirbe Roma ». — ///. L'Empire de Charlemagne re-

constitué au profit de Charles le Gros ; espérances que

cet événement fait concevoir. Politique impériale à Rome
et vis-à-vis des Normands ; explication de sa faiblesse.—
IV. Les deux vojyages d'Arnulf en Italie. Mort du der-

nier empereur carolingien (8 décembre 8gg).

La période de vingt années (881-899), <^I^^
correspond au

règne des deux derniers empereurs carolingiens, Charles

le Gros et Arnulf, est celle où les malheurs les plus effroya-

bles s'abattent sur l'Occident. Bien qu'il n'y paraisse peut-

être pas au premier abord, le lien entre ces événements et

les destinées de l'Empire est cependant étroit. L'historien,

qui ne voit que les hommes et les choses de la politique,

a une idée incomplète et souvent inexacte de l'opinion.

Il faut qu'il descende de temps à autre jusqu'aux classes infé-
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rieures de la société. Ainsi nous avons fait pour connaître

les véritables origines de TEmpire carolingien ; ainsi nous

ferons pour étudier la fin de cet empire.

Nous verrons alors qu'au temps oii les territoires ancien-

nement réunis par Charlemagne, et rendus distincts par les

intérêts et les dynasties, se séparaient, tandis que la concep-

tion du fondateur disparaissait définitivement devant une

autre, le culte de sa pei'sonne et de son œuvre était plus

vivant que jamais. La légende ainsi formée n'est pas seule-

ment intéressante au point de vue littéraire '
; elle a eu son

action sur l'histoire, elle a dominé, rempli le reste du

Moyen-àge. De même que l'imagination des peuples frappés

par les grandes invasions des v^ et vi^ siècles s'était repor-

tée vers l'Empire romain, symbole de paix et d'unité, de

môme les hommes qui vécurent dans la seconde moitié du

ix' siècle et plus tard se rappelèrent avec complaisance

l'époque où le grand empereur franc pacifiait le monde sous

ses lois. Charles doré (aureiis Karolus) prit place à côté de

Rome dorée % et aux jours sombres, lorsque les nations

virent arriver un prince ayant quelques-unes des qualités

qui conviennent à un chef de gouvernement, elles saluèrent

en lui un nouveau Charlemagne. Avec Charles le Gros et

Arnulf, c'est cette illusion qui commence, c'est l'espoir qui

s'éveille, bientôt suivi de rinévital)Ie déception.

L'admiration pour Charlemagne avait commencé de bonne

heure. On n'avait pas attendu sa mort pour proclamer que

« sur cette terre où les Francs dominaient maintenant, grâce

à Dieu, on n'avait jamais vu, depuis le commencement du

1. Voir Gaston I'aius. Histoire poctiqiic de Charh'inag'nc. i vol. Paris, iSC5, et

Lkon Gautiek. Les Epopées françaises, t. III, 2' éd., Paris, 1880.

2. Sedllii Scotti Carminà (Pœt. lat. t. III, p. i83).
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inonde, nn tel roi et un tel prince » '. Contrairement à l'usage

qui veut que les temps anciens soient toujours préférés au

présent, les poètes déclarèrent qu'il n'y avait jamais eu

d'époque plus heureuse que celle « où le pacifique seigneur

Charles gouvernait avec les plus gi'andes vertus l'empire de

Romulus » '\ Lorsque le corps de l'empereur, descendu dans

les caveaux d'Aix-la-Chapelle, eut été introduit, au milieu du

deuil et des plaintes de tout un peuple, sous l'arceau doré

orné de son image et de son épitaphe% les lamentations

prirent une forme lyrique : il fut le plus grand des Augustes,

le plus fameux des rois, incomparablement supérieur à tous

ceux de son temps, d'une manière générale à tous les rois

chrétiens et à l'humanité tout entière*. La politic[ue des

impérialistes est partie de là.

Cette admiration avait des causes exactes. La renommée

que Charles s'était acquise « sur terre et sur mer )) n'y était

point étrangère ; les Francs lui étaient reconnaissants de la

gloire qu'il avait donnée à son peuple, en lui permettant de

porter le nom des Césars '\ Ils le félicitèrent surtout d'avoir

1. DuNGAL. Lettre sur Téclipse de soleil de 8io (Epist. carol., 3o).

2. DuNGAL (Hibernicus exiil). Veisiis Karoli imperatoris (Pœt. lat., l. I,

p. 400-401).

3. Corpus more soUempni lotiuii et citratum, et inaximo folias popiili liictii œc-

clesiœ inlatuin atque humatumeat... (Eiyu. Vita Karoli, 3i).

4. Maximus Augustoriim {Vita Walœ. I, 1). Fainosissiiims regiiin nulliqiie

siio tempore postponendas Karolus (Vita Hlud., 1). Vir qiiippe oiiini sapientia

et ornai nrtute huinaniim genus siio in tempore adeo prœcellens, ut omnibus

orbem inhabitanlibus terribilis, amabilis, pariterque et admirabilis videretur

(TS'iTii. Hist. I, i;. Egregios atque moderni temporis hominibus vix imiiabiles

actus (EiNH. Vita Karoli. Prél".). — Parmi les lamentations causées par la mort

de Charlemagne, on remarquera princii)alement celles d'A.MALAKius de Trêves

dans le récit de son ambassade à Constantinople (Pœt. lat., t. I, p. 428), et le

poème anonyme intitulé « Planctiis de obita Karoli y>(Pœt. laf.,l. I,p. 43"'-436).

On n'entend qu'une note discordante au milieu de cette adoration univer-

selle. Elle est donnée par l'évèque de Bàle, Haiton, dans le Liber de ç'isione

^^eitini, où l'on voit Charlemag'ne relenu dans le Purgatoire à cause de ses

mauvaises mœurs, malgré les services éminents qu'il a rendus à la foi catho-

lique et à l'Eglise (De iisione Wettini, 8. Migxe P. L. t. CV, col. j-ô). L'évèque

ajoute d'ailleurs que Cliarlemagnc est destiné quand même à prendre rang

parmi les élus.

5. Ermold le noir, 1. IV, vers 35-36.
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converti au Christ les peuples soumis à sa domination, dé-

tourné les Saxons de l'adoration des idoles, et discipliné les

cœurs de fer des Francs et des Barbares cjue la puissance

romaine n'avait pu dompter'. Mais ce culte ne se bornait

pas à lui :. il s'étendait « à cause de lui » à ses parents, à ses

proches, à sa famille entière -.

Historiquement, les Carolingiens remontent à saint Ar-

nulf. cet « homme plein de vertus », ce « pontife du Christ »

qui « avait été le premier de tous les Francs devant Dieu

et devant les hommes » \ Arnulf avait assuré la gloire

et la grandeur de sa descendance ; puis était venu Pépin,

« le roi bon et sage, honorant les églises et les gouvernant

dans l'amour de Dieu », surpassé par son fds en « vei'tus

variées » *. Ces origines franques ne suffisaient plus à l'illus-

tration de la maison carolingienne, et telle était encore la

force des souvenirs romains, si éclatante la renommée des

antiques maisons sénatoriales jadis célébrées par Grégoire

1. Nam et hune idco prœ omnibus chrislianis regibus potentissimuin in bellis

fuisse credimus, quia quos suo domininio subjugabat, Chvisti noinini dedicalyat

(Hist. transi. S. Vili, 4. SS. II, p. Sjj). — Nam super omne quod admirabile

fateorfore, Francorum Barbarorumque ferocia acferrea corda, quœ nec Romana

potentia domare valait, hic solus moderato terrore ita repressit, ut nihil in impe-

rio moliri, prœter quod publieœ utilitati congruebat, manifeste audcrent (Nith.

Hist., I, 1). — Saxones... Karolus, magnus imperator ab uniçersalibus nationibus

non immerito vocatus, ab idolorum vana cultura mulio ac diverse labore ad

veram Dei christianamque religionem convertit (Ibid. IV, 2).

2. Sed cum recordatus sum domini mei, vestri genitoris,beatœ memoriœ Karoli,

— quia non solum vero ac sineero amore dile.vi et nunc maxime diligo, sed et

suam propter eum cunetam prolem parentesque et propinquos ei.sdem fraternœ

visceribus caritaiis amplector, quorum memoriam in oralionibus cotidianam

facio... (LeUre de Dcxgal à Théodrade, lille de Charlemagiie, écrite aussitôt

après la mort de l'empereur. Epist. caroL, 46). En 844i les évêqucs réunis au

concile de Ver, après avoir cité comme modèles à Charles le Chauve, Salo-

mon, David, Ézéchias^ ajoutèrent : Sed est domesticum lumen imperator Karo-

lus, qui nomen, quod familîœ vestrœ peperit, clarissimis actibus adornavit.

(Krause. Cap., p. 384).

3. Illius Karoli qui de prosapia sancti Arnulfi, pontijieis Christi, ortus est, sicut

paterno relata didicimus, et multœ testantur historiœ (Tukgan, i). Cf. Ann. Met-

teuses, a. 68j(SS. I,p. 3i6).

4. Eu-MOLD LE NoiK. Deuxième Elégie, à Pépin, lils de Charlemagne, vers 147

et sq.
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de Tours, qu'elle fut rattachée à Tune d'elles. Gharlemagne

raconta lui-même à Paul Diacre qu'Arnulf avait eu deux

fds, Anchise et Chlodulf, dont le premier reçut son nom
d'Ancliise, père d'Enée, venu jadis de Troie en Italie: Ar-

nulf bénit Anchise qui était son plus jeune fils, mais bien

supérieur à l'autre par la piété et la charité, et cette bénédic-

tion, qui s'étendait à la postérité, donna les hommes éner-

giques et forts auxquels le royaume franc fut attribué ^

.

Avec Louis le Pieux commencèrent les Généalogies, dont

le texte devait se fixer définitivement au xi^ siècle. Leurs

auteurs, de plus en plus éloignés du point de départ, com-

posant d'après la tradition orale et sous l'influence de leur

propre imagination, introduisirent dans leurs tableaux un

développement régulier qui n'avait jamais existé : ils ratta-

chèrent Arnulf et sa postérité, d'une part aux Romains par

le sénateur Ansbert, d'autre part aux Mérovingiens par une

fille de Clotaire^

Le terrain était bien préparé ; le travail de fermentation

des esprits, qui précède et prépare l'éclosion de la légende,

avait fait son œuvre, quand se produisit l'invasion des

peuples païens sur l'Europe occidentale.

On a déjà vu les incursions étrangères, favorisées par

1. Paul Diacre. Gesta episcoponiin mctlensiain (SS. II, p. 261-264), avec cette

conclusion : Hœc ego non a qiialibet uicdiocri persona ilidici, scd ipso totiiis

iTrilatis assertore, prcecclso rege Karolo refcrcnte, cognoii.

1. Domiis carolingicœ Genealogiœ, éd. par Pertz, SS. II, p. 3o7-3i4; De exordio

gentis Francorum (Pœt. lat. t. II, p. i42-i43) ; Hinc.mar. Capitula electionis Karoli

(Krause. Cap. p. 340). — BoxNELL a très bien montré la formation de cette

légende, dont on trouve la première trace dans la Vita Clodulfi, 2 (ArnuIJus

genitor ejiis est. Qui c.v antiqao senatorum génère procreatus...), et qui a peut-

être commencé dans le midi de la France, autour de Cassinogilum, le lieu de

naissance de Louis le Pieux (Die Anfdnge des KaroUngischen Hanses, p. 6-8, 36).

Warnkôxig et Gkrard, t. I, p. 109-121, ont comljattu avec succès la théorie de

l'orig-ine romaine de Saint Arnulf et la fiction i)ar laquelle on a prétendu rat-

tacher les Carolingiens aux Mérovingiens. Voir aussi un article récent de

l'abbé Vacandard sur Saint-Wandrille, qui aboutit aux mêmes conclusions

(ReiHie des quest. hist., 1900, t. I, p. 214-228). Fusïel de Coulanges croit cepen-

dant que l'impossibilité n'est pas absolue (Les Transformations de la royauté à

l'époque carolingienne, p. i23 et suiv.)



les guerres civiles du règne de Louis le Pieux, s'étendre à

tout l'Empire après la mort de ce prince ; les affaires d'Ita-

lie sous Louis II nous ont montré les Sarrasins étaldis en

Sicile, s'avançant jusqu'au cœur de la péninsule et mena-

çant la Ville Éternelle par de continuels débarquements

sur le littoral romain. Dans leur marche progressive, les

infidèles touchèrent aux côtes de Provence et assiégèrent

Arles, avant de s'installer à demeure au fond du golfe de

de Saint-Tropez'. Si l'Italie fut surtout la proie des Sarra-

sins, la France orientale et occidentale fut victime des pirates

venus du Nord, que les habitants, confondaient indistincte-

ment sous le nom de Normands et de Danes \ Leur manière

de procéder est bien connue. Quittant en masse la Scandi-

navie, franchissant les mers, ils arrivaient à l'endjouchure

des fleuves qu'ils remontaient, et ravageaient par le fer et

par le feu les localités voisines, de préférence les monastè-

res et les églises ; les moines, dont les couvents, au début

surtout, étaient mal fortifiés, entourés à peine d'un mur ou

d'un fossé, fuyaient, emportant les saintes rehques sur leurs

épaules'.

Tels sont les désastres que subit le pays entre le traité de

Verdun et l'avènement de Charles le Gros. Aucune contrée

traversée par l'un de ses grands fleuves n'y échappe. Les

Normands suivent la Seine jusqu'à Paris, désolent les envi-

rons, brûlent les églises de Saint-Pierre et de Sainte-Gene-

viève ; Rouen , le canton de Meaux sont incendiés *. Les rives

de la Loire, jusqu'à Blois et Angers, éprouvent le même sort;

1. Ann. Bert. a. 849-85o. — L'établissement des Sarrasins à Fraxiuetura a été

longuement raconté par Liudpraxd (Antapodosùi, livre 1.) Cf. Poupakdin.

Le Royaume de Provence sous les Carolingiens, p. 248 et suiv.

2. Hic populi porro veteri eognomine Déni

Ante vocabaniur et voeitantur adhuc
;

Nort-quoque Francisco dicuntur nomine-inanni.

(Ekmold le noir, 1. IV, vers ii-i3).

'i. Voir la Translation des reliques de Saint-Waast dans Bououet, t. IX,

p. 112.

4. Ann. lierl., a. 845, 8ji, 85;, 861.
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Orléans est pillé ; mais Tours et Nanles, avec leurs Iciiiples et

leurs richesses, sont surtout l'objet (rardeiites convoitises.

Les églises de Toui's, le monastère de Saint-Floi-cut et le

temple de Saint-INIai'lin S(mt détruits; le coi'ps du martyr

est transporté à Nantes, ci cette dernière ville reçoit l'assaut

le jour de Pâques, pendant que révè([ue oUicie'. Les barques

remontent la Garonne jusqu'à Toulouse ; Bordeaux, deux

fois assiégé, est pris, ravagé, réduit en cendres. Les païens

vont encore à Périgueux, à Poitiers'. La mer du Nord, si

proche de la péninsule Scandinave et si accessible avec ses

îles et ses end^ouchures iluvialcs, est le lieu favori de leurs

exploits ; ses fleuves grands et petits, Meuse, Rhin, Escaut,

Waal, Elbe, Yser, Aar, reçoivent successivement ou simul-

tanément leur visite. Les ravages de la Frise ne se comptent

plus, et, parmi les contrées voisines, la Batavia, les Flandres,

le pays des Ménapes et celui de Thérouanne sont particuliè-

rement éprouvés. Le monastère Saint-Bavon de Gand est

pillé ; les passages de Dorestadt et de Nimègue sont pris et

repris : les Annalistes citent encore Saint-Valéry, Amiens,

Noyon, Beauvais, Cambrai'.

Pendant que les attaques sur mer se multiplient de ce

côté, la Germanie soutient l'elTort des Slaves. Le mot tribu

est trop faible pour désigner leurs subdivisions et donner

une idée de leur force ; ce sont plusieurs peuples (popiili

Sclavoj'uin)'' : les Bohémiens, les Dalmates, les INIoraves, les

Sorabes \ Ceux-ci surtout infestent les frontières de l'em-

pire, mais les Moraves les dépassent bientôt en puissance.

1. Ann. Bcrt., a. 853; Regixonis Chron. SS. I, p. 568-569; Ann. Bcrt.,

a. 856.

2. Ann. Bcrt., a. 844, «48, 849.

3. Ann. Bert., a. 846, 8.5o, 852, 857, 859, 864- — Les pirates normands finirent

par trouver le chemin du détroit de Giljraltar, et, faisant le tour de TEspag'ne,

débarquèrent dans la Caïuarg-ue où ils donnèrent la main aux Sarrasins {Ann.

Bert., a. 848, 859-861, 8()9)- Cf. Dei.aiu:. Les Scandinaves en Italie, 859-862 (fîfe.

quest. hist. t. XXXI, !>. 193-217).
'

4. Ann. Bert., a. 844-

5. Ann. Titiaiii (SS. I, p. 223-224): .\iin. Iiiiir. nuij-', a. 7S2, 822.

32



- 498 -

et. sous leur grand chef Rastizès. harcèlent la Thuringe et la

Saxe orientale '

.

Aucune entente ne se fait entre les princes pour arrêter le

mouvement: Jamais, en vérité, il n'y eut plus de dissenti-

ments dans la famille royale, plus de haines entre frères,

entre parents et enfants, qu'en ce temps où l'on parlait sans

cesse de fraternité, où Ton avait fait de ce mot le symbole

d'un régime politique. Les fds de Louis le Germanique et de

Charles le Chauve étaient constamment en rébellion contre

l'autorité paternelle : tel ce malheureux Carloman, dont le

sort émut tout l'occident, parce qu'il fut traité par son père

« avec une férocité qui dépassait celle des bêtes sauvages ^)).

Il n'est pas jusqu'au diable qui ne s'en mélàt, se transfor-

mant en ange de lumière pour donner aux fds les pires

conseils, dès qu'ils se tenaient à peu près tranquilles'. Les

assemblées fraternelles, au lieu d'être un signe de paix,

étaient toujours un signe de guerre ; elles apprenaient aux

populations qu'une nouvelle lutte venait d'éclater. Pendant

ce temps, les envahisseurs avaient beau jeu. C'est ainsi que

Louis le Germanique rendit aux Normands un service

signalé quand, répondant à l'appel de quelques révoltés

qui lui demandaient de les délivrer de la soi-disant tyrannie

de Charles le Chauve, il envahit le royaume de son frère

avec une forte armée "". Non seulement il commit de telles

1. Ann. Dcrt., a 844. 848, 85i, 85; ; Ann. Fiild., a. 849, 85i, 853, 856, 858-8(io, 864,

869.

2. Haduiam II Epist. xxxiii-xxxiY. (Migxe, P. L. t. CXXII, col. i3o;-i3o8).

3. C'est de cette façon que les Annales de Saint-Bertin expliquent la révolte

des iils de Louis le Germanique contre leur père en 8-3. Le vieux roi tenait

.son assemblée à Francfort, et il avait auprès de lui ses Iils Charles et Louis.

«Et dura ibi degeret, vcnit ad Karolum,fiUmn eius. diabolus transfigurans se in

angclum lucis, et dixit illi, quid pater eius, qui illmn causa Karlomanni fra-

tris sui perdere moliebaiur, Dcum offcnsum haberet.. » Cliarles effraj-é s'enfuit

dans une église, mais le diable le suit, finit jiar lui donner la communion et

par prendre possession de son âme (Ann. Sert., a. 873). En réalité, le futur

Charles le Gros eut une attaque d'épilepsie, dont on peut reconnaître aisé-

ment les symfilômes, en analysant le texte des Annales de Fuldc qui confirme

et complète celui des Annales de Saint Bertin.

4. Ann. Fuld., a. 858.
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abominations que les maux causés par Uîs païens se trou-

vèrent dépassés ', mais, grâce à lui, Charles, qui assiégeait

Hastings clans l'île dOissel au péril de sa vie, dut inter-

rompi'e la série de ses exploits ^ Dautre part, le roi de Ger-

manie avait diminué les contingents destinés à une expédi-

tion contre les Slaves, restreignant ainsi ses chances de

succès \

Quelle misère résulta de cette invasion qui durait sans

interruption depuis près de cinquante ans : les annalistes et

les chroniqueurs, les poètes et les moines, nous l'apprennent

avec précision*. D'abord, pour se débarrasser de leurs hôtes

redoutables, il n'est pas de sacrifices que les populations ne

s'imposent ou ne se laissent imposer. Les enA^ahisseurs

arrivés dans une contrée s'y installent, exigent pour s'en

aller de fortes rançons, des bestiaux, du blé, de la farine, du

vin\ Les habitants donnent tout ce qu'ils ont, soit spontané-

ment, quand ils sont obligés de se défendre eux-mêmes, soit

pour obéir au roi, quand celui-ci a ordonné la levée d'un

impôt de délivrance. Quelquefois sans doute, le roi paye

I. Quia tanta et talia crudelia et abominanda fieri per parrœchias, quas per-

transitis, aiidivimus et quœdam sentimas, quœdam sentire timemus et illis, qui

senserunt et sentiunt, condolemiis, qiiœ calamitatem et miscriam, quam a paganis

pafimnr, supercnt, quoniam a christianis in christianos, a parentibus in parentes,

a rege christiano in regem chi'istianum, a fratre in fratrem contra omnes leges

divinas et hiintanas aguntur; contra qiios clamât ecclesia a paganis affl-icta,

(Lettre du synode de Kiersy à Louis le Germanique, 5. Kralse. Cap., p. 43o).

Plus tard, les soldats de Louis, fils du Germanique, qui avait envahi les Etats

de son cousin Louis de France jusqu'à Verdun, commirent, eux aussi de tels

exploits « ut paganoriim mala facta illorum vinccre vidcrentur. » (Ann. Bert.,

a. 8;9).

a. Libellus proclamationis adi'ersus Wenilonem, 5 (Krause. Cap. p. 45i) : Ann,

Bert., a. 838. — Cf. Delarc, art. cité, p. 200.

3. Ann. Fuld., a S58.

4. Xous citerons en particulier les récits d'Amoix, moine de Saint-Germain

près de Paris, et les Lamentations sur la désolation du royaume, d"ALMAN\,

moine de Hautvillers (Ebert. 0. c. t. II, p. 390, t. III, p. 216-218). Nous lais-

serons de côté ces écrits, en raison de leur caractère déclamatoire et de leurs

exagérations, i)our nous borner à l'exposé des faits essentiels d'après les

Chroniques et les Annales.

5. Ann. Bert., a. 843. 869: Ann. Fuld. a. 845.
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lui-même, ou n'appelle à contribuer (jue les nohles. évèques,

comtes, abbés, et en général les puissants; ou l»ien il ])rend

les trésors des églises '. Mais, si la somme est élevée, si elle

atteint, comme c'est le cas bien souvent, trois, quatre, sept

mille livres d'argent, sans compter les dons en nature, il

faut c[ue la nation entière contribue; alors un impôt est mis

sur tout le royaume, qui frappe non-seulement les terres

nobles et les manses ingénus, mais les manscs serviles et

les trafiquants pauvres \ Empêchés par la guerre de culti-

ver leurs champs et obligés
. de donner leurs provisions,

trouvant au retour leurs maisons brûlées, les habitants

subissent d'effroyables famines. Après 843, il y en eut

une presque chaque année, et les malheureux se nourrii^ent

plusieurs fois de la viande de leurs chevaux ou de pain mêlé

de terre et de farine, tandis que les troupeaux de loups affa-

més les guettaient et les suivaient jusque dans leurs demeu-

res ^ Les fléaux habituels au moyen-âge, incendies, pluies

de sauterelles, achevaient de détruire ce qui restait des

vignes et des moissons *. La mortalité était grande. En 8^4,

la peste et la famine s'abattirent sur toute la Gaule et la

Germanie, ftiisant disparaître, dit un chroniqueur, presque

le tiers du genre humain \

La société réduite à cette condition devenait naturellement

féroce. Les vols, les crimes, les rapts, se multipliaient. On
dépouillait les orphelins, on ravissait les jeunes filles et les

veuves, les femmes qui avaient fait leurs vœux \ La notion

1. Ann. Bcrt. a. 858.

2. Ann. Bert., a. 880, 861, 864, 866. — Cf. Edictiim conipcndicnsc de tribiito

norimannico (Kbause. Cap , p. 354).

3. Ann. Bert., a. 843, 845, 846; Ann. Fuld., 85o, 868, 8^4; Ann. Xantcn., a. 852-

853.

4. Ann. Fuld., a. 8j4 ! Reginonis Citron. (SS. I, p. 585).

5. Hoc anno faine et pesiilentia per universam GalUnin cl Gcrmaninm gras-

santilms pêne tercia par.s lunnani generis consiimpia est (.l//n. Fuld., a. 8-4»- —
Cl- l'ut la lamine la plus terriljle avec celle de 868 {Ann. Fuld., a. 868 : Annales

Sanclœ Colunihœ senonensis, a. 888. SS. I, p. io3).

6. Le dociimciil le plus complet sur ce sujet est luuriii par la lettre qu'llinc-

luar écrivit au roi Charles le (Chauve « coinniuni cpiscoporuin noininc... de coer-
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du péché, le sentiment filial, disparaissaient, et ces crimes

ne répandaient pas un moindre trouble dans le peuple ([ue

les pillages des ennemis '. Que dis-je ! Les païens et les Faux

chrétiens finissaient par s'entendre, et Ton vit des nobles, des

princes de sang royal, devenir les complices des brigands, des

Normands et des Slaves ^ Parmi les alliés des Normands

figurent Pépin II d'Aquitaine, Gai^loman et Louis, fils du

Germanique. Pépin s'unit aux pirates en 85^ pour dévaster

Poitiers et plusieurs autres localités d'Aquitaine; fait moine,

il ne se contente pas de rejeter l'habit monastique, il aposta-

sie \ Carloman. le futur roi d'Italie, ne craint pas de s'allier

à plusieurs reprises avec Rastizès et d'expulser les ducs

chargés par son père de la défense des marches *
; ses mé-

faits deviennent bientôt si nombreux et si grands qu'il est

accusé de lèse-majesté '. Cependant il rentre dans l'obéis-

sance. Alors son frère Louis, irrité d'avoir été dépouillé de

certains l)énéfices, s'entend à son toui" avec Rastizès, ainsi

que le comte Warnaire et plusieurs autres, et s'avance en

pillant jusqu'en Bavière ". Quelques années après, Cliarles le

Gros et lui rassemblent une forte armée, s'emparent de

Spire, et refusent, malgré les instances de leur père, d'ai-

der Carloman contre les Venèdes'. De même que Jonas et

ccndo et cxsiirpnndo raptn iidtiariiin, pucllonun. ac sancli/iionialiiun », iwi. ^-S

MiGNE. P. L. t. CXXV, col. I020-I023).

I. Rapinœ fjiwqiie et dcprœJationcs, qiuv in istis i-ffi-nis jam l'.v consucludine

sic ni) omnibus prnr li'nlantnr. ijiuisi jircrnld non sint. dut ([luisi 1,'i'ia peccala

sint... (lIiNCMAiti Opcra. Mkjm:. 1'. L. t. CXXVI, col. il:;)). Cf. Dr corncndis

niililiun rapinis (Mignk. P. L. t. CXXV, col. 953).

i>. Mutins i-l nin.viinas ac penc continuas injeslationcs paganoruni atquc J'iilso-

i-uni Chrislinnoruni, quas patinnir (HiNC.M.ini Epist. xii, ad Xicolauni papani.

.\Ik;m:. I'. L. t. CXXVI, col. 90). Charles le Chauve, dan.s les Capitula pistensia,

et Jciiii \'I1I, dans Tune de ses lettres, parlent aussi des troubles causés par

les Taux chrétiens (Kkavse. Cap., p. 3o3 ; Migne. P. L., t. (^XXVI, col. 695).

3. Ann. Bert., a. Sj;, 8()4.

4. Ann. In-rt., a. 8oi-8ii4 : Ann. Fuld., a. 8)i-8:)3.

,"). Tant ntullis criniinilms et tani inag-nis apud patrern absens accusalus est ut

ineiilu l'eus luaiestatis Jialieri debuisset {Ann. Fuld., a. 863).

(i. .\nn. Bert., a. 8;(i:.l;i/i. Fuld.. a. SOj-SOG.

;. Anu. Fuld. a. S71-S7J : .{nu. Uert. a. 8;i2.
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Raban écrivirent aux fils de Louis le Pieux pour leur rappe-

ler les obligations de la piété fdiale, le pape Nicolas I^--

envoya aux fils du roi de Germanie une lettre « sur l'hon-

neur dû aux parents ' ».

Faut-il s'étonner dès lors que l'on trouve parmi les asso-

ciés des envahisseurs de simples nobles et des ducs,

comme ce Gundacar, vassal de Garloman, qui abandonna

son seigneur au milieu du danger pour se joindre à llas-

tizès, et ce moine apostat, dont parle Hincmar en ses

Annales, qui était devenu l'ennemi acharné des chrétiens,

et, pris par eux, fut exécuté"? D'après une opinion accep-

table, le célèbre Hastings était lui-même un renégat origi-

naire du bourg de Tranquille aux environs de ïroyes et

engagé parmi les païens par goût du pillage ' ? En pré-

sence de ces faits, de ces chrétiens instruits à l'école de

leurs ennemis, qu'ils finissaient par dépasser dans l'art de

piller « more noi'tuiannico * », on comprend le cri de détresse

poussé par Hincmar, spectateur et victime des invasions,

malade et âgé, obligé de fuir sa ville épiscopale, la nuit, en

emportant le corps de Saint-Rémi et les ornements de son

église : « Qu'elles cessent, les rapines et les déprédations

qui désolent ce royaume ! Que ce malheureux peuple, qui,

depuis longtemps, souffre de ravages divers et continuels,

qui est accablé d'impôts extraordinaires pour la délivrance

des Normands, reçoive un remède à ses maux ! Que la

justice et le tribunal, cjui sont comme morts chez nous,

revivent, afin que Dieu nous rende le courage contre les

païens ! Car, depuis plusieurs années, il n'est pas un endroit

1. Misit... epistohun JiUis Hln(Ioii.ùci rcgis de honore parentiun sci^i'ando

(Ann. Fuld. a. 86;).

2. Ann. Fuld.; Ann. Bcrt. a. 869.

3. Raoul Glahiîu. Hist. I, v, 19, éd. Prou. — On repousse généralement le

téiuoig'nage de Glaber pour lui préférer ceux de Dudon et de Guillaume de

Jumiéges qui l'ont d'Hastings un Normand, sans penser que le moine bour-

guignon était à même d'être bien renseigné sur ce qui se passait en Cliam-

pagne et pouvait connaître un détail que les autres chroniqueurs ignoraient.

^.Ann. Bcrt. a. 8:8.
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dans ce royaume qui ait clv défendu, mais il y a eu rachat et

tribut; et non-seulement les hommes pauvres, mais les églises

autrefois riches sont ruinées ' ».

II

Pendant que ces événements s'accomplissaient, l'aristo-

cratie et l'Eglise ne négligeaient aucune occasion d'accroître

leur autorité. Déjà les nobles s'étaient opposés à la seconde

expédition de Charles le Chauve en Italie, sous prétexte que

le roi devait réserver toutes les ressources de l'État pour

lutter contre les Normands*. L'avènement de Louis le

Bègue et de ses fils leur permit de montrer mieux encore

leur influence dans le royaume de France occidentale. De
son côté, le clergé, malgré le désordre introduit par les

1. QaaliU'j' istœ rapinœ et deprœdationes in isto vegno cessent, et miser iste

populiis, qui jani per pliires annos deprœdationes diversas et continuas, et per

exactiones ad Kortmannos repellendos affligitur, aliquod rernedium habeat, et

justitia, atque, judicium, quœ quasi emortua apud nos sunt, reviviscant, ut virtu-

tem nobis Deus reddat contra paganos : quia usque modo jam ante plures annos

locum in islo regno defensio non habuit, sed redcmptio et tributum, et non solum

pauperes homines , sed et Ecclesias quondam divitcs Jam e^'acuatas habent

(HiNCMAR. Instructio ad Ludoaicuin balbu/n-^ S. Migne. P, L., t. CXXV, col.

t)8-.) Cf. Ann. Bert. a. 88i.

2. Sur les causes de Toppositiou laite par les grands à la seconde expédi-

tion de Charles le Chauve en Italie, consulter Bourgeois. Le Capitulaire de

Kiersy-sur-Oise, p. 8i sq. — On sait très exactement comment Louis le Bèg-ue,

Louis III et Carloman furent élevés à la royauté grâce, aux Annales Bert.,

ann. 8;; sq., et au procès-verbal de l'élection de Louis le Bègue à Compiegne,

qui nous est heureusement parvenu (Khause. Cap., p. 364-365). Louis le Bègue

s'y intitule roi par la miséricorde de Dieu et l'élection populaire (.Ego Hludo-

ivicus, misericordia domini Dei nostri et electione populi re.v constitutus). Or,

par peuple, il faut entendre depuis longtemps l'aristocratie avec sa clientèle

(F.A.L(iEUON. De fraternilale. . ., p. 5i). Le principal personnage du royaume, qui

a supplanté Hincniar dans la direction des att'aires, est Hugues l'abbé (lîoru-

GEois. Hugues l'abbé, p. 35 ; fKoc. De ordine palatii, p. xi-xvii), et il s'est lait

une spécialité de la guerre contre les Normands.
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guerres et qui avait amené la vacance de plusieurs sièges

épiscopaux', continuait à s'intéresser aux affaires publiques.

Les évèques prenaient part à toutes les délibérations impor-

tantes^; plus que jamais, ils avaient à la bouche le mot de

concorde <>t invoquaient la nécessité de réaliser l'union pour

combatti'e avec succès le péril extérieur \

Il semblait que les populations, dans leur malheur,

dussent se tourner vers les nouveaux défenseurs c£ui

s'ofl'raient à elles, et abandonner cette maison carolingienne,

cjui, après leur avoir assuré tant de gloire, paraissait désor-

mais incapable de les défendre, de garantir la sécurité de

leurs personnes et de leurs biens, de remplir en un mot le

devoir le plus élémentaire de sa charge. Les sympathies

populaires n'allèrent cependant ni à la noblesse ni au clergé.

L'orgueil et la cupidité de l'aristocratie, sa politique intéres-

sée, proclamée même par les partisans déterminés de sa

puissance'*, n'échappaient pas au peuple. Celui-ci savait que,

sous couleur de bien public, c'était leur intérêt que les sei-

gneurs poursuivaient \ Si Hugues l'abjjé et ses amis s'étaient

montrés pleins de mauvais vouloir à l'égard de Charles le

Chauve, n'était-ce pas qu'ils craignaient que, sous un empe-

1. HiNGMAR. Lettre au pape Hadrien II (Mignr P. L., t. CXXVI, col. 641).

2. Elections de Louis le Bèg^ue, de Boson, de Louis de Provence (Khause,

Cap., p. 364, 367, 336).

3. C'est le fond de toutes les lettres et de tous les traités d"HiM:MAR. Voir en

particulier le début du Df ordine palatii : Post obilum etiaia domni Hliuloa'ici

impcratori.s, in eoriim obscqiiio qui pro filiorum ejits, Uinc temporis reg'um nos-

trorum, concordin satagcriint pro modulo inco freqin'iitibus itineribas ^'ci-bis et

scriptis lal)or(ivi. Ailleurs il parle avec émotion de l'unité : Qiiando in ainplitu-

dinc et unitate regni prospère agebantar iitler/'ni. {Ad proceres regni, Migne.

P. L. t. CXXV, col. t)93).

4. IIiNCMAR. Insiructio ad Lnd. balb., 6; Ad episcopos de in.siitutione Carolo-

nianni, i.'f (Migne. P. L. t. CXXV, col. 988, ioi5). Le sentiment que l'arclie-

vè(iue de Reims prête le plus g^énéralement à l'aristocratie est la cupidité

(cupiditas).

5. La manière dont les seigneurs s'arrang-eaicnt pour s'emparer subreptice-

ment des villas royales devait surtout frapper l'attention des habitants et les

édifier. On a un exemple du procédé dans l'histoire de la villa Noviliacum,

qui api)artcnail en dernier lieu à l'archevèchée de Reims (IIincmah. Be iùlhi

NoiHiidco. Mi(;ne. P. L. t. CXXV, col. 112',).
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reur fort, l'autorité royale ne prît plus de consistance? En ce

sens, archevêques et abhcs ne valaient pas mieux que les

laïques'. Et puis l'Église avait si mal réussi depuis un demi

siècle avec ses doctrines, ses prétentions à assurer la paix

par des formules, qu'on ne tenait pas à renouveler l'expé-

rience. La conséquence fut que la foi dans la dynastie caro-

lingienne resta aussi profonde, aussi intangible que par le

passé '.

p]n agissant de la sorte, le peuple n'obéit pas seulement à

un sentiment de reconnaissance, il n'éprouva pas seulement

la difliculté qu'il y a toujours à briser de vieux liens; il fit

œuvre de justice: il apprécia les services que, même en

ces temps malheureux, les Carolingiens lui rendaient. S'il est

en effet certain que les princes ne tirent rien ou presque rien

pour assurer en commun la sécurité de rp]mpire, il n'est pas

moins sûr que chez eux l'énergie individuelle ne perdit

jamais ses droits. Incapables de s'unir pour la défense de

leur héritage, ils surent du moins combattre, chacun sépa-

rément, pour la protection de leurs royaumes. Les efforts de

Louis II pour délivrer l'Italie des Sarrasins et ceux de

Chai'les le Chauve pour ai'rctcr les Normands en sont la

preuve, maison peut en dire autant de Louis le Germanique,

de ses tîls et de ses neveux. Louis III gagne en 88i la vic-

toire de Saucourt sur l'ennemi qui s'est emparé du monas-

tère de Corbie, de la cité d'Amiens et d'autres lieux saints,

et construit un château de bois, resté inutilisable d'ailleurs

parce qu'il ne trouve personne pour le garder ; après sa

mort, son frère Carloman se jette sur les païens <jui se sont

avancés jusqu'à Reims et en massacre un grand nombre '.

1. BoiuGEois. Le Capitiilaire de Kiersy-sur-Oise, p. 261.

2. l'ii poème, dont rauteur est resté inconnu, célèbre en pleine anarcliie

Pépin, C.harlemag'ne, Louis le Pieux et ses lils, comme des sauveurs, comme
ceux griice auxquels le principe d'autorité fut et demeure respecté (De prin-

eipibus Friincuniiu. Pœt. lat. t. II, p. 6j2-t)74)-

3. .4;(;i. Uerl., a. 881-882; Ann. Fiild. a. 881 : Rkginoms Chron. SS. 1, p. fig?.

Voirie poème en lang-ue tudesfjue sur la bataille de Saucourt (texte et tra

duction dans WAUNKoxui et Gkhahd, t. 11, p. ^8(5-302).
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De son coté, Louis le Germanique ne reste pas inactif. Pré-

ludant k l'organisation défensive contre les Slaves, quOthon

le Grand reprendra et généralisera plus tard, il organise

dès 849 le cr Sorabicus limes » sous la conduite d'un duc'.

Cela ne Fempêche pas de diriger des expéditions presque

chaque année ou de les faire diriger par Carloman, et, s'il

subit parfois des désastres, il remporte aussi d'éclatants suc-

cès, comme celui qui lui valut la soiunission de Rastizès ^

Voilà ce que virent les peuples de l'Empire, et voilà pour-

quoi leur foi dans les Carolingiens resta profonde comme la

reconnaissance qu'ils leur devaient et qu'ils leur portaient.

Ils s'en prirent des malheurs qui les frappaient, non à leurs

chefs, mais au régime par lequel l'Église avait prétendu rem-

placer celui de Charlemagne et de ses disciples et faire tout

aussi bien, régime dit de concorde et qui n'avait apporté que

la discorde.

Les gens clairvoyants et sages — il y en avait encore

—- n'y avaient jamais cru : tel Loup de Ferrières, qui allait

tristement aux assemblées pour obéir aux ordres du roi

et à la volonté de Dieu, et se consolait en profitant des

relations ainsi créées avec les auti^es Eglises pour se procu-

rer des livres rares \ Sincèrement, naïvement, le peuple

s'était imaginé qu'il en retirerait quelque avantage. Sa décep-

tion fut d'autant plus vive, et il ne douta pas que ses malheurs

eussent commencé le jour où le nouveau régime fut institué.

I. Ann. Fuld. a. 849.

a. Rastizès fut pris en 8;o et privé de la vue (Ann. Fuld. a. 8;o), mais sa dis-

parition ne mit pas fin à la guerre, et les années qui suivirent comptèrent au

contraire parmi celles où Louis le Germanique rencontra le plus de difficultés

et subit les plus grands malheurs. Ainsi deux armées bavaroises fuirent com-

plètement massacrées en8;i et 8;2(.4nn. Fuldenses). Brave comme ses cousins,

les lils de Louis le bègue, Louis II de Germanie se rendant à l'entrevue de

Gondreville, tailla en pièces les Normands qui voulaient l'empêcher de pas-

ser (^nn. Bert. a. 880); la même année, Poppo « cornes et du.v Sorabici limitis j>

remporta une grande victoire sur les Slaves {Ann. Fuld. a. 880). Dailleurs,

pour toutes ces guerres, il n"y a qu'à lire les trois volumes de Dùm.mlek, dont

elles occupent une bonne partie.

3. Desdevises du Dézert. Loup de Ferrières, p. 3.
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c'est-à-dire après cette bataille de Fontanet, « où les forces des

Francs furent tellement diminuées et leur fameux courage

aflaibli, qu'ils furent incapables, non seulement d'élargir les

limites de l'Empire, mais même de protéger leurs propres

demeures»'. Quelques-uns contiimèrent à attribuer leurs

misères à leurs péchés % mais la plupart y virent le résultat

des fautes de Louis le Pieux. Dès ce moment, celui-ci porta

devant l'opinion la responsabilité de sa conduite et fut jugé

avec une sévérité qui ne s'est jamais démentie. L'annaliste

de Fulde raconte que Louis le Germanique, se trouvant à

Francfort en S"]^, vit, pendant son sommeil, son père plongé

dans les souffrances éternelles. « C'est que cet empereur,

ajoute l'annaliste, bien qu'il eût pris des mesures louables et

agréables au Seigneur, permit cependant que beaucoup de

choses contraires à la loi de Dieu se fissent dans son

royaume. En conséquence, c'est justement que la divinité lui

imposa un châtiment ))^

Comment Charlemagne « dont le nom seul frappait comme

d'un coup de foudre les ennemis de l'Empire » " et qui s'était

constitué à l'intérieur "<( le défenseur et le prolecteur après

Dieu et les saints, des églises, des pauvres, des orphelins et

des veuves »% bénéficia delà situation et devint la source de

fabuleux récits, il est facile de le comprendre. Doués d'une

imagination féconde, faite de naïveté et de sublime, les hom-

mes de cette époque avaient tous les défauts de peur, d'irré-

flexion, qui sont le propre des siècles d'ignorance et la

source naturelle du merveilleux. Les phénomènes astrono-

1. In qtia piigna ita Francor'iim vires attemiatœ sunt ac famosa virtus infir-

mata, ut non modo ad amplijîcandos regni terminas, verum etiam nec ad proprios

tiwndos inposteram sujjicevent (Reginoxis. Chron., SS. I, p. 368).

2. AiMoix. De niiraciihs sancti Germant, l, i (Mig.ne. P. L. t. CXXVI, col.

I02f)): Ann. Xanten. SS II, p. 233.

3. Unde datnr intellegi, quod, quanu'is menioratus iniperalor ntiilla laudabilia

et Dec placita Jeeisset, plurima tanien legi Dei contraria in regno sno Jieri per-

misit. . Merito pœnas laerejussas est (Ann. F.ild. a. 8;4)-

4- Quasi falminis ictu (Monagh. Sangall., II, 12).

5. Capitidare missoriim générale, 802, cap. 5 (Bokeïus, Cap. p. gS).
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miques les plus simples , Tapparition d'une comète, une

éclipse de soleil, causaient chez eux des terreurs irrésistibles

ou les suppositions les plus invraisemblables. On s'imagi-

nait que certains liomines pouvaient faire tomber à volonté

le tonnerre et la grêle, que des navires venus dans les nuées

emportaient les fruits que l'orage avait fait tomber'. La main

du diable se retrouvait partout, et, dès 847, une proplié-

tesse allemande, nommée Thiota, prédit à Mayence la lin du

monde, « causant ainsi beaucoup de terreur dans les gensdn

peuple des deux sexes ))". Accablé de soulfrance, supersti-

tieux, crédule et misérable, le peuple se consola en parlant

du bon vieux temps, c'est-à-dire du tenq»s de Cliarlemagne,

et de l'empereur il fit un martyr en attendant qu'on en fît un

saint'.

Des poèmes, des chants en langue vulgaire, tudesque et

romane, des fragments d'histoire, circulèrent, célébrant le

passé où il avait vécu, sa mémoire et celle de tous les Pépins,

les Louis, les Carlomau et les Lothaii-c '. Au coin du fover,

1. ^'oii• noliuument le curieux traité ifAg-obard intilulé : Contra insiilsam

i'uloi opiuionein de grandine et tonltriiis (Mium:. 1'. L. t. CH', col. 147 sq.),

Vliidictilits supcrstitioninn (Bohetii-s, Cap., p. 223), plusieurs lettres adressées

par les évèques à Cliarlenuigiie (Jafkk. Monumenta carolina, p. SgB, 411, 459)>

la partie de VEpiscoporiim ad Hl. iinp. Bel. de 829, intitulée : De his quce populo

adnuntianda sunt, surtout les §§ 35 et '18(Kk.\u9k. Cap., p. 39-411) etc., etc.

2. ^4;//i. Fiild. a. 847. (/est un texte à ajouter à tous ceux qui ijronvent que

la terreur de la tin du monde est bleu antérieure a Tau mil.

3. t;iiarlemaL;iu' ligure à la date du 'jM Jaiiviei' dans les martyrologes de

Kau.vn et d"l siAHo (Miom;. T. I.. t. CA. j). ii3o, CXXllI, p. ;(C)). Ri.miuîkt,

écrivant après 805 la Nie de Saint Anscliaire, raconte qiu- celui-ci quitta le

monde et entra an couvent, iiuaiul il a])|>ril la moi t de Cliarleinague (De laiiti

ita<]iie iinjtei-aioris e.we.^su ipsr iiiiiiid lerrure alqite lioirore pt'iriilsus... Mta
Aust,(ii-ii, j. SS. t. II, p. (n)ii.

4- /;'•>/ (jtioqae iani nutiiin: i'uli>aria eariiiina magnis

Latidibu.H eiiis avos et pioavos célébrant,

l'ippliios, Carolos, /Jhidoi'.'ieos et Theodrieos

Et (Jarlunianiios Jllnthai iosqne caninil

.

(l'irta Saxo. I. \, vers 117-1211).

'!'( iiniiiant i.i |/reniierc partie de sa clironiiiue, Uhoino déclare : JJa'e ijiia-

.•iiiprii (.v///-i'.s.s(i siinl. in (jiKidani lilicllo n/ieri, [)lel>cio et rnslicann sernione eiini-

posila, fjiKl' c.v /;(/;/( (((/ tatiiiti/n reg-iiiiiiii currexi ( l{i;iiiM>.\is Ctiron. SS. I,
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riiivtn*, plus (11111 ciilciRlit n\i\- ("'luolioii les ivcits dos an-

ciens solilals <(iii avaicnl l'ail l'anipagne sous (lliai-les et ses

oHiciers, et ces vieux, pour qui renipereur était ce que l'ut

j)lus tard Napoléon pour les içrognaj'ds, devinrent les propa-

gateurs les plus aclifs de sa légende et de son culte. Tel le

vieil Adalbert, qui avait l'ait campagne avec le comte Gérard

contre les Huns, les Saxons et les Slaves, racontant au moine

de Saint-Gall, alors petit enfant, monté sur ses genoux, les

campagnes auxquelles il avait [)ris part'. Et [)lus réj)oque

présente était triste, plus l'ancien état de choses parais-

sait glorieux
,
plus grand semblait aussi celui qui l'avait

créé.

Ce sont ces récits militaires, vulgarisés dans des chansons,

mêlés à des documents exacts, capitulaires, écrits d'Egin-

hard et d'Atlalhard, annales impériales, qui ont été la

source de la légende de Charlemagne. La littérature, qui

orne le toiidjeau de l'Empire comme elle a décoré son ber-

ceau, se fait ici merveilleuse d'originalité et de variété, d'une

aljondance telle que le moyen-àge carolingien n'a rien vu

de semblable, si ce n'est à l'époque où le parti impéinaliste

dirigeait les destinées de la patrie. Ses œuvres naissent

simultanément sur tous les points, en Allemagne, en Italie et

en Saxe, en Souabe et en Lorraine, chez les vainqueurs et

chez les vaincus. Mais, bien que de race diflerente, les au-

teurs sont animés du même souille et des jucmes espérances,

au point c[ue les mêmes idées, presque les mêmes phrases, se

retrouvent à chaque instant ^

p. 566). Or, cette partie est conforme au texte des Annales de Lorseli. Cf. Paius.

Histoire poétique de Charlemagne, p. 48-5i.

1. Scqiiens vero de bellicis rébus acerrimi Karoli ex narratione Adall>erti, palris

ejusdem Wcrinberti, cudatur, qui cum domino suo Keroldo et Hunisco et Saxo-

nico vel Sclavico bello interfuit, el runt jain calde senior parvulum me nutriret,

renitentem et sœpius e/J'ugienleni, el luiuiiiii voaclum, de his instruere solet)at

(Mon. Sangall. De gestis Caroli Magni, 1. II. Préface).

2. Comme importance, le moine de Saint-Gall occnpe incontestablement le

jiremier rang (G. Pahis. p. 38 et suiv. ; Eberï. t. III, p. 228 et sniv.). La C'onti-

nuatio Erehanlierti, dont l'auteur était vraisemblablement Souabe, offre avec

le De Gestis Caroli niagni de curieuses analog'ies (Shison. lahrb. d . Jr. Reiches
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En lisant ces écrits, on se croit ramené de cinquante ans

en arrière. Le point de vue universel, négligé depuis

quelque temps dans les chroniques, reparaît'. Au moment

où la dignité impériale semble prête à succomber, des voix

s'élèvent tout-à-coup pour célébrer la majesté impériale et

l'empereur auguste'. La base du pouvoir a pu être dépla-

cée, et, de la noble Francie où Gharlemagne l'avait mise,

être transportée en Italie et à Rome ;
plus vif que jamais

est l'orgueil de la race franque, et plus vivante l'opinion

que les Francs ont fait la grandeur de l'Empire. Les Gau-

lois, les Aquitains, les Éduens, les Espagnols, les Ala-

mans et les Bavarois, se tenaient autrefois pour honorés

d'être les esclaves des Francs, et les Grecs ainsi que les Ro-

mains en pâmaient de jalousie; comment n'écrit-on pas l'his-

toire d'un tel peuple, alors qu'il y a eu des historiens des

Hébreux, des Grecs et des Romains'? Ainsi s'exprime Regino

dans sa Chronique, qui fut pendant des siècles un livre clas-

sique, comme si les Francs avaient leur place marquée à la

suite des grands peuples civilisateurs de l'antiquité. La gloire

des princes carolingiens est d'ailleurs inséparable de celle de

leurs sujets, et le silence des nouveaux historiens sur cer-

untrr Karl dam Grossen, t. II, p. 612-61.')). Le Lihellus de imperatoria potcstalc

in nrbf Roma, composé en Italie eu 89;; ou 898 (Lai'ôthe. L'Europe et le Saint-

Siège, p. igfi) présente un Charlemag-ne déjà très légendaire. Le Poète saxon

versifie et répand sous la forme nouvelle qu"il lui a donnée la Vila Karoli

dÉginliard. Enfin, la Chronique du moine lorrain Regino, faite en grande

partie, au moins depuis 8i3, d'après les traditions recueillies par l'auteur et

ses propres observations (Ébert^ t. III, p. 243) résume bien les espérances ou

les regrets que l'empire carolingien suggérait encore vers la lin du ix«

siècle.

1. Le point de vue universel est constant dans la Chronique de Regino ; de

même dans la Chronique d'AooN de Vienne (SS. II, p. 3i5-323).

2. Mon. Sanoall., II, 16; Reginonis Chron,, SS. I, p. 593, 597.

3. Indignum etenim mihi visum est, ut cum Hehrœorum, Grœcorum et Borna-

noriim, aliaruinqiie gentium historiographi res in diebus suis gestis scriptis

usque ad nostram notitiam transmiserint, de nostris... temporibas ita perpeiuum

silentiuni sit, ut quasi in diebus nostris aut hominum actio cessaverif, aut Jor-

tassis nil dignum quod memoriœ faerit commendandum cgerint (Re(;inonis

Chron. Prcf. SS. I, p. 543). Cf. Mon. Sangall. I, 10.
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tains (Ventre eux comme Pépin provoque une vive indigna-

tion '

.

11 est parliculièi-ement intéressant de noter ces sentiments,

et la façon dont ils sont interprètes, dans les vers du Poète

Saxon. On sait la manière dont l'œuvre a été composée: c'est

une traduction des Gestes de l'empereur Charles, d'après la

Vita Karoli d'Kginhard et les Annales impériales \ Le poète

a-t-il modifié le texte de ces écrivains francs dans un sens

fîivorable à sa nation? Point du tout. Il a éprouvé tous les

sentiments de ses auteurs, et, comme eux, il palpite de crainte

et d'espérance au souvenir de l'assemblée impériale de 8i3

qui émut si profondément ceux qui redoutaient la fin pro-

chaine de l'Kmpereur. Un seul prince donnant aux peuples

un même esprit et inspirant la terreur aux races étrangè-

l'es : voilà ce c[u'il souhaiite ; que la mort de Charles diminue

l'ordre admiiable institué dans l'Etat: voilà ce cju'il redoute.

Aussi bien, il ne tarit pas en lamentations sur le déplorable

événement. Pour lui. Ihonneur de la Francie périt après

que Charlemagne eut disparu % et telle est chez ce descendant

de AVitikind l'oblitération du sentiment national que la

conquête saxonne elle-même ne le gêne pas. Lui, le fils des

vaincus, qui devrait être dominé par le ressentiment, au

moins à ce moment-là, il se montre reconnaissant à Charle-

magne et à son peuple de ce qu'ils ont fait pour sa race ; il

les remercie d'avoir illuminé les Saxons de la lumière de la

foi, au prix de quelles luttes, de quels dangers, et de quel

zèle* ! et d'avoir permis que Saxons et Francs fissent un seul

1. Proposucrain qniilrni, o iinperatov Auguste, de solo proavo vestro Karolo...

brixem nan'nliiinnilam rctcxere ; set eiim ita se optulerit oecasio, ut nccessario

memoria Jiat gtoriosissinii patris vestri Hladowici cognomcnto illustris, et reli-

giosissiini avi l'estri Hludon'ici agnomine pii, vel bellicosiinini proala^i vestri

Pippini junioris, de quilms prppter ignaviam modernoruin grande silenliuin est,

omnia intacta prœterire nefarinin judieavi (Mon. Sanciall, II, i6).

2. MoNOD Sourees de l'histoii'e carolingienne, p. i6i-i65: Le Poète saxon.

3. Nani Carolo ntoriente tuum deeus et lionor oinnis

Ex illo sensini fugit et interiit.

(Pti'ta saxo, livre V^ vers 4i3-4i4)-

4. Pœta snxo, livre V. vers 28-28.
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peuple, uni par la concorde et gi'oupé sous le même roi'.

En terminant, il met son espoir dans le successeur de celui

qui fut supérieur à tous les anciens ducs et rois, même de

Rome, qui soumit des nations dont le nom était inconnu

aux Romains, et, plus grand que Scipion, plus grand que

(Camille, Ciésar, Caton, Pompée, et les Fabius morts pour

la patrie, brille au ciel maintenant, de la vertu de David, à

côté de Constantin et de Théodose ^

Les anecdotes populaires, qui ont été reproduites pendant

longtemps dans nos livres d'bistoire comme pièces autlien-

tiqaes, permettent de se représenter avec une grande exac-

titude la physionomie que l'on attril^uait à Gharlemagne vers

la fin du ix° siècle. A travers les actions merveilleuses que

ses apologistes lui attribuent, rEm])ereur apparaît orné des

vertus les plus variées ; il sait se montrer, selon le cas,

terrible, astucieux, énergique, belliqueux, glorieux, religieux,

indulgent \ Son rôle est un rôle de bienfaisance, de charité

et de protection, et cette protection s'étend à tout, aux lettres

comme à la politique ; il exalte les humbles et humilie les

superbes*, préfère la science à la noblesse, place à sa droite

les écoliers pauvres mais studieux, se montre impitoyable

envers les évèques qui ne respectent ni le jeune ni l'aumône'.

1. Ut gens et popiiJus fieret concordiler iinus,

Ac sempcr régi parens œqualiter uni.

(Pœta soxo, 1. IV, vers ii3-ii4).

2. Non Dccii, non Scipiadœ, non ipse Camillus,

Non Calo, non Cœsar maior eo fiierat ;

Non Pompeiiis huic merito, vel gens Fabiorum

Prefertur, pariter mortua pro patria.

Terreaforsan iis fuerit par gloria; sed mine

Cœlestis Carolus culmen honoris habet

.

Illic Daviticœ pollet virlutis honore

Cum Constantino atqiie Theodosio.

(Pœta saxo, 1. V, A-ers 653-662).

3 Terribilis Knrohis, — astatùssimiis, — cxereitalissimas exereitatissimoniin

Francorum Karolus, — strenuissimiis, — j-eligiosissimiis, — in(liil<renlissiiiins

(Mon. Sangall, I, 25, 26, 27 ; II, 9, 17).

4. Mon. Sangall. I, 16.

5. Mon. Sangall, I. 3, 18-20.
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Déjà même on perçoit ce côté indicule de son caractère, qui

s'accentuera jk'u à peu dans les Chansons de (icstes', et

r « incomparable Charles » nous étonne quelque peu, tou-

jours en tenue de guerre, roulant des ]iruii( lies qui font

reculer Perses et Romains, et, d'un seul iti^ard de ses yeux

étincelants, prosternant les audacieux qui osent le contempler

en face'.

Au fond. — et c'est ce qui fait pour nous Tintéi-ét de la

léfçende — il y a en tout ceci une part de vérité. Bien qu" ii

ait déjà trop de vertus pour être un personnage réel, Charles

n'est pas encore le vieillard à barbe blanche, judicieux et

sage, dépourvu de toute signification historique, qu'ont ima-

giné les siècles suivants ""i il symbolise un état de choses

malheureusement disparu : rEiiijiiic carolingien tel que les

premières générations l'ont connu et pratiqué. Le grand em-

pereur trône à la tête d'un régime unique par l'ordre mer-

veilleux qui y règne : et cette idée est rendue sous une forme

anecdotique, mais vraiment saisissante, par le moine de

Saint-Gall et l'auteur du Libelhis de imperatoria potestate

in Urbe Rom a.

Les Francs viennent de recevoii- l'empire, grâce à Charles.

Aussitôt une organisation régulière s'étend partout, depuis

les chambres du palais jusqu'aux territoires des nations sou-

mises. L'Empereur se met à table : il est servi par les ducs

et rois des différentes nations: après son repas, ses officiers

mangent à leur tour, servis par les comtes, les préfets et les

fonctionnaires des diverses dignités, et ainsi de suite \

1. Voir LkoN Gaitier. Les Epopées françaises , t. III, p. i.Vj-ifJo.

2. Incomparabilis Karolus... Qui ut semper in expeditione et prœcinctu bellico

positus erat fulmineas acies imperator intorquens attonitum terrœ prostravit

(Mon. Saxgall. I, 33,26, 19). Charlemagrie est encore transformé en une sorte

d'épouvantail aux § 26 du 1. I et 11 du I. II.

3. Voir Léon Gautier. Les Epopées françaises, tome III, p. ii(|-i2o.

4. Comedente autem Karolo, minislrnbant duces et tiranni, i'el refes diversa-

runi gentium. Post cuius convivium cum illi comederent, serviebant eis comités et

prœfecti, vel dicersaruin dignitatuin proceres. Ipsis quoque manducandi finem
facientibus, militares eiri wl scolares aulœ reficiebantur. Post hos omnimodoriim

officioruni magislri, deinde ministri, post inde vero eorundem ministroriiin nii-

nistri, ita ut ultimi ante noctis médium non manducarcnt (Mon. Sangall. I. m
3:3
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UEmpei'cur ari-ive à Rome : il sinstalle dans le palais

Saint-PieiTe, restaure la justice, et la lionne administration

de la ville est comparable seulement à celle qui régnait dans

la cite impériale, lorsque les nations étaient soumises, l'em-

pereur honoré, et que les consuls dirigeaient les afïaires',

Mais si cette belle ordonnance de l'Empire est possible, si ce

bel équilibre de ses facultés permet à l'Empereur de gouver-

ner avec équité et sagesse, c'est qu'il a préalablement

assuré la ti-anquillité de ses Etats par la saine terreur

inspirée aux ennemis de son nom. « Si la mer ne l'eût séparé

de l'Orient, dit le moine de Saint-Gall, il l'eût conquis tout

entier avec ses richesses^ ». Le même auteur félicite Charle-

magne de ce qu'il a interdit aux seigneurs de recevoir plus

d'un bénéfice % et cette réflexion est curieuse, parce qu'elle

montre que les contemporains se rendaient parfaitement

compte de l'évolution qui s'accomplissait sous leurs yeux

et transformait peu à peu la société impériale en une société

féodale.

Gharlemagne passait j)our avoir rétabli en Occident l'ordre

matériel et moral et s'être montré capalile d'empêcher la dis-

solution de l'Eltat. On comprend dès lors pourquoi les

peuples désiraient ardemment un enqaercur semblable à lui,

un prince sorti de son sang et qui portât le même nom.

« O roi ! disait un poète à Charles le Chauve, je te salue,

1. Libdlns de impcratoria poicslalc ("SS. III, p. 720--21).

2. Le moiiio de Saint Gall place ces paroles dans la bouche de Cliarleniag'ne

recevant une ambassade byzantine: « O! titinam non cssct ille gnrgiliihis inter

nos;forsitan diiitias orientales atil partiremiir, aiit pariter participando comniu-

niter haberenius! » (Mox. Saxgall. I, 26). Ailleurs, II, 8, il raconte que des am-

bassadeurs persans venus à la cour, adressèrent à l'empereur le petit discours

que voici:» Magna quidem est, o imperator, ,potenlia i'estra, set iniilto minor

rumore quo apiid Orientalia régna difamati polletis. » Bref, le seul souvenir de

son nom suffit pour qu'après sa mort les Normands, vigoureusement compri-

més par lui, continuassent à honorer son fils, pacifique Salomon, et à lui paj'er

tribut OIoN. Sanoall. II, 19).

3. Providenlissiinns Karohis niilli eoiiiiliim. ni.si ]iis qui in eonjinio ivl terniino

Imrlmrorunt constilati erant, plus quant iiniiin roniilaliiin aliquando concessii,nulli

episroporuin abhaleiani vel œcclesias ad jus regiuni pertinentes nisi ex certissimis

eaitsis iinqiiain pernusil (Mox. Saxgall. I i3).
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recteur du inonde, gloire du siècle, desccndaul du grand

Charles!... Dites: à qui doit être accordée l'immense puis-

sance de l'ancien Charles sur les peuples, si ce n'est au nou-

veau ? L'un lui un ti'ès grand César, redoutable à la guerre,

faisant l)riller la foudre contre les ennemis de l'Eglise;

l'autre, plein de zèle pour le Seigneur, hrûle d'abaisser les

tyrans orgueilleux... Limage et les traits du magnanime

Charles revivent dans son descendant !
' »

III

Un jour, on crut que le rcve allait se réaliser. Un roi

carolingien, appelé Charles comme son bisaïeul, réunit

entre ses mains tous les domaines qui avaient formé la

monarchie de C!!harlemagne. Celui que les contemporains

nommaient Charles le Jeune % et que nous avons coutume

d'appeler Charles le Gros, était déjà maître de l'Italie, quand

Inclite rector, ave, laus orbis, gloria sœcli,

Flos magni Karoli, nohilc lumen avi.

Bicite : oui popiili conceditar ampla potestas

Jam prisci Karoli ? nonne novo Karolo ?

Maxiinus illefuit Cœsar metuendus in armis,

Hosiibus ecclesiœ Jalmen in orbe niicans :

Hic zelo domini tumidos superare tyrannos

Fervet mente pia more sui Karoli.

Magnanimi Karoli spécimen i'ultusque eoruseat.

Skdllii Scoïti Carmina. XII, XIV {Pœt. lai.,

t. III, p. i8o-i83).

Le inènic poète s'ailressant à Charles, fils tle Lolhaire, le loue en ces termes

Ilie noi'us e,st Karolus Karoli de semine magni.

(Pœt. lat., t. III., p. i8|)).

2. Carolas Junior (3o\yyis \lll Episl. c.w, MiGTiE, P. L., t. CXXV'I, col. -iyij:

Ann. Wirtzburgense.s. SS. II, p. 241). C'est au xn" siècle seulement que Charles

reçut le surno;n de eras,sus (^'()ir les textes rassemblés à ce sujet par

Dii.MMLEK, t. III, p. 21)1, U. 2).
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il obtint, par la mort de ses deux frères Garloman et Louis,

tous les États de Louis le Germanique leur père*. L'autorité,

qui résultait pour lui de cette accumulation de royaumes et

de couronnes, fut jugée assez grande parles Francs occiden-

taux pour quils s'adressassent à lui dans leurs embarras et

missent les enfants de Louis le Bègue sous sa bienveillante

protection ^ La mort prématurée des deux jeunes princes

transforma cette tutelle en souveraineté effective : au mois

de juin 885. à Pontliion. l'aristocratie, guidée par son plus

illustre représentant, Hugues l'abbé, prêta serment au roi de

Germanie \ Il est intéressant de constater avec les contem-

porains que tous ces héritages vinrent aux mains de Gharles

1. Apros la mort de Garloman, survenue le 22 mars 880 (BaiiniKH-MiiiiLn. Bcg.

i5o5c), ses États avaient été recueillis par Louis, son frère cadet (Ann. Fiild.

a. 879). Lorsque celui-ci fut mort à son tour, le 20 janvier 882 (Bœu.mer-^Muhld.

Bc'g. i534 a), Charles le Gros recueillit d'un seul coup tout ce qui lui manquait

de riiéritag-e paternel : Karohis imperator aiidito fratris suiobitu de Italia perre-

xit in Baioariam et optimates, qui fuerant fratris sut, ad se venientes in suum

siiscepit doininium (Ann. Fald. a. 882). Cet événement s'acconn)lit à la lin du

mois d'avril 8ta (Bœh.mer-Mi'ihlb. Beg. iSgS a).

2. Prccainiir, Domine charissime, ut... islos Jui'enes, reges nostros, propinquos

vestros, etpupillos .sine pâtre loco Jiliorum teneatis, et eis regum ab antecessori-

bus illorum .successione dinii.ssum per suggesiionem primorum regni hujus dispo-

natis (HiscMARi Epist. ad Carohun III iinperatoreni. !Migxk. P. L. t. CXXV^

cul. 989).

3. Post obituin Karolojnanni régis, qui tune Galliam re.verat, césar regnuin

ipsum adgreditur receptisque primoribiis et di.spositis ibi rébus prout voluit,

rcmeavil in Franciam (Ann. Fald. contin. ratisbon. a. 883). — Franci capiunt

consilium, et Theodericum comitem Italiœ dirigunt ad imperatorem Karoluni, uti

veniat in Franciam Karolus imperator, nuntio perceplo, aeeelerafit iter, et

venit usque Pontionum ; ibique omnes qui fuerant in regno Karlomanni, ad cum

venerunt, eiusque se subdidere imperio (Ann. Vedastini, a. 8S5-SS5. SS. H, p. 201).

— Optimates 7-egni ad Carolum imperatorem missos dirigunt, eumque ultro in

regnnm imitant, eique advenienti ad GundoIJi villam obviam procédant, et mani-

bns sacramentisque iu.xia morem datis, eius ditioni se subiciunt (RKGiyoyis Cliron.,

a. 884. SS. I, p. 594). Regixo se trompe, en plaçant la prestation de serment à

Gondreville (Bœhmeu-^Mùhlu. Beg. i65; a).— Charles le Gros avait déjà rencon-

tré Hugues l'abbé et les chefs de Taristocratie franque à Worms en 882, quand

ils vinrent lui demander de restituer à Garloman une partie de la Lorraine,

comme il l'avait promis (Anii. Bert. a. 882. Cf. Pahisoï. o. c. p. 455, 464)- A la

lin de 8S5, il eut, encore à Worms, un entretien avec plusieurs évéques et

comtes de son nouveau royaume (Ann. Fuld. a. 885).
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le Gros sans difficulté', et Ton doit remarquer la décision

des Francs de l'ouest écartant du Irône (Charles le Simple,

l'héritier légitime de leurs anciens souverains, [)our lui

substituer son cousin d'outre Rhin ".

En élevant un prince tel que « depuis le grand Charles,

aucun des rois francs ne parût l'avoir surpassé en majesté,

puissance et richesses ' », les nations montraient leur in-

tention de se ressaisir et de satisfaire leurs vœux par tous

les moyens mis à leur disposition. Alors que les royaumes

s'effondraient et que la race royale semblait destinée à

périr, soit de mort prématurée, soit de la stérilité des

femmes, il se trouvait un prince capable de recueillir le

sceptre de l'empire franc *
! Sous le gouvernement de

l'empereur Charles, roi après le Seigneur, et maître des

puissants, le monde était rassemblé presque en entier'', et,

conmie au temps béni du grand Charles, il était permis de

contempler le spectacle admirable d'une armée composée

d'homuies de toutes les nations. Les ennemis pouvaient trem-

bler maintenant. Grâce à la protection du Christ qui s'éten-

dait de nouveau sur elle, l'épée carolingienne, jadis teinte

du sang des Normands, allait retrouver sa pointe et son

éclat \ Qu'il vînt seulement un héritier à cet empereur

1. Ita lit omnia i-cgna Francoriini.quœ predece.ssorcs siti non sine sangiiiniseffii-

siuiH' ciirii niagno labore acrjuisicrant, ipue pevfaciJc in hrcvi ii'inporiini spalio

sine conjlirtu, millu contradiccntc, pussidcnda pcrceperit (REci.NONrs Chron. a.

888. SS. I, p. 5yS).

2. Falgeiuin {De Fraternitate, p. 11-12) a appivcio cet événement en excel-

lents termes.

3. Ita ut post niagnunt Carohun niniestate, potestate, dii'iliis, iiiilli regiim

Francorum videretur esse posiponendus (Regixoms. Chron. SS. I, p. 09;).

4. Post cuius (Caroli inagni) decessuni, variante forluna, reruni gloria... cœpit

paiilatini diffluere, donee deficieiitibus non modo regnis, sed etiam ipsa regia

stirpe parti/a iinmatura œtale pereunte, partini slerilitate coniugiim marcescenle,

hie sohis de tara numerosa regum posterilate idoneus inveniretur, qui imperii

Friineoriun seepira suseiperet (Regixoxis Chron. a. 880. SS. I, p. Sgi).

5. l'rlis mandatafait Karolo noliis hasileo,

Imperio cuius regitur lotus prope kosmus

Post dominum regcm dominatoremque potentum.

Annox. Bella paris'acœ urbis, 1. I, vers 4S-5o.

6. .Mon. Saxgall. II, i4. — Il nest pas douteux que la France occidentale
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« jeune par l'Aiifc, mais dont les mœurs étaient celles des

vieillards, » et les derniers brigands, qui osaient encore lever

la tète, seraient aljattus '
!

Ce fut un moment unique et décisif dans l'histoire du ix^

siècle à son déclin. La mission impériale se relevait, sortait

des limites restreintes où l'avaient enfermée les hasards delà

politique. En pi'ésence du péril qui la menaçait à l'extérieur,

la chrétienté reprenait conscience de son unité. Ce que les

hommes n'avaient su faire, les nécessités de la situation,

plus foi'tes. le faisaient, obligeant les intérêts particuliers à

reculer. Il ne s'agissait plus seulement de défendre l'Italie et

Rouie contre les Sarrasins, comme l'avait voulu Jean VIII :

c'était la fonction de Gharlemagne qui incombait à Charles

le Gros ; c'était l'oeuvre entière du grand Empereur qu'il

s'agissait de sauver, c'est-à-dire le dernier gain de la civili-

sation.

Le danger devenait de plus en plus imminent. Si le cou-

ronnement impérial du 12 février 881 avait rempli de joie les

habitants de l'Empire, si la pi'oclamation de Charles le Gros

comme roi de la France occidentale leur avait enfin donné

l'unité de gouvernement qu'ils souhaitaient, il ne paraît

pas que ce double événement eût été soupçonné des enne-

mis, ni qu'il leur eût inspiré des craintes sérieuses. Du côté

de l'Italie, les Sarrasins, mettant à profit la mort de Jean

VIII, poursuivaient la série de leurs victoires "^

; dans le

se donna à Charles, parce qu'elle espérait de la sorte être plus facilement

délivrée des Normands. (Reginoms Chvon. SS. I, p. 594; Aduon. Bella pari-

siarir iirhis, 1. I, vers 48-5o, 1. II, vers iG3-i66).

1. Ce v(Eu est exprimé à la l'ois par le moine de Saint Gall, II, 14 et le con-

tinuateur d"ERCHANi)iiBT: Nuuc crgo in iiionu oinnipoientis Dci.ciiitis niilii rcgiin-

lur imii'ersa, soliimmodo consista, si de domno CaroJo imperatorc, adhnc œtaie

Jiivene, moribiis auteni senes onincs prœcellentc, et religiosissinia regina Augusta

Ttichharta semen exsiiscitare dignetiir, per quod tyranni eeZ potins lati-unculi,

ijni, adhnc vivenie serenissinio impcratore Karolo etJratre eias domno Ludowico

rcge, licet lalitando cuput Icvarc prœsnninnt, dii'ino odiutorio (ojn[)riinantur (i^S.

II, p. 33o).

2. Voir les dernières leUres de Jean VIII à Chai-ies le Gros, où il l'adjure

d'aller plus loin que Pavie, et lui déclare que l'Italie n'a jamais tant soutlert
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Nord, riuvasion redoublait. Pendant que l'empereur était

encore en Italie, où il venait d'être couronné, les Normands,

traversant Cologne et Trêves, incendiant les monastères,

entrèi-ent dans la capitale de Charlemagnc ; ils osèrent faire

de la chapelle d'Aix une écurie pour leurs chevaux. Maes-

triclit, le Hasbain, le pays d'Arras et de Cambrai, une par-

tie du diocèse de Reims, furent ravagés. Wala, évèque de

Metz, ayant pris les armes pour arrêter les envahisseurs, fut

tué, et ses compagnons mis en fuite'. Quand Charles le

Gros eut achevé l'unité de l'Empire, les Normands répon-

dirent enfin par leur coup le plus audacieux : le siège de

Paris. Quelle fut la politique impériale du nouveau César?

Comment s"acc|uitta-t-il de la charge qui lui était confiée ?

Il est incontestable que Charles avait le sentiment de sa

dignité. L'acharnement avec lequel il voulut garder son titre,

l'intention qu'il eut, avant de mourir, de confier sa succes-

sion au jeune fils de Boson, sont également la preuve de

l'importance qu'il y attachait '. Ce fut lui qui, séduit par les

récits du moine de Saint-Gall pendant un séjour qu'il fit au

monastère en décembre 883, donna l'ordre de les écrire,

montrant ainsi son respect pour l'illustre aïeul dont il

portait le nom '. Comme Louis II et Charles le Chauve, ses

que clci)uis son uvènrincut ù IVmpiro (Migne. P. L. t. GXXVI, col. i)2f), o35:

948, o"'9)-

1. .4»/). Bcrl., il. 882: Ann. Fiild. a. 8S1-S82.

2. Lorsqu'eii S87 Cliarles le Gros vit qu'Arimlf allait le déi)()uiller, il se pré-

para à coiubaltre, mais la trahison se mit parmi ses troupes et l'oblig-ea à

accepter sa destinée (Ann. Fuld. contin. valish. a. 8S7). On lui prêta un moment
rinteiition de choisir comme héritier un enfant du nom de Bernard, qu'il au-

rait eu iPune concubine, et de \()uloir s'entendi'c pour cela avec le pape
;

mais c'était un siinjjle bruit {Anii. Fuld. a. 885). Ce (jui est certain, c'est qu a

la fin de son régne, l'empereur voulut léguer tous ses Etats à un petit prince

carolingien, le fils de Hoson et d'IIirmingarde, par conséquent le i)etit-lils de

Louis II (Morluu ilnijiic Buosonc pamHiis rrat l'i JlUiis de filia Hludowici Italici

rco-is ; ohiiaiii (jiirin iinpcrntor ad Hrrninii i'illn Clnrihhchn veniens, honorijice ad

hoininein sihl (jiiasi tidoj>li'i'i!)ii Jiliinn <'iuii iniiinxil (Ann . Fuld. contin. rali.'^bon.

a. 88;).

3. Xbninni prriiincsco, o donmc iniprralor Karole, ne duni iii.ssioneni i-e.siram

vnplcre cupio, o/nniuni profcssionum et maxime .siinimoram .sacerdotum oj/ivj.s/o-
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prédécesseurs, il avait d'ailleurs autour de lui des conseil-

lers qui avaient le même souci ou partageaient les mêmes
idées: sa femme Richarde, et son ministre Liutward. Ce per-

sonnage a été fort maltraité par les nobles ses contempo-

rains à cause de son humble naissance * , et par les écrivains

ecclésiasticpies à cause de sa résistance aux prétentions des

églises ^ Il avait cependant décidé Charles le Gros à venir

en Italie, et préparé avec le pape le couronnement de 88i ^

L'empereur fut assez ferme pour lui conserver sa laveur

nem occiirram. Sed tamen de his ojnnibiis non grandis inilu cura est, si tantuiii

wstra defensionc ?wn destitiiar (Mon. Sanuall. 1, i8). Cf. Ratpkht. Casiis S.

Gain. II, -4.

1. Ex infimo génère natiim (Ann. Fiild. a. 88;).

2. Les sources de Tliistoire de Cluirles le Gros et de Liutward sont au nom-

bre de cinq priiicii)ales : les Annales de Saint lîertin et de Saint Waast, la

Chronique de Regino, la continuation d'Erohanbert, les Annales de Fulde et

leur continuation désignée sous le nom de Continuation bavaroise ou de

Ralisbonne et d'Altaich. Les Annales de Saint Bertiii donnent peu de choses.

et elles sont nettement hostiles à l'Empereur : la Chronique de Regino qui est

bien documentée, et la Continuation d'Erchanbert qui l'est moins, lui sont au

contraire favorables; les Annales de Fulde, dont l'importance est supérieure

à celle des autres sources, représentent les deux opinions. Il est curieux que

ce soit l'Annaliste malveillant pour Charles le Gros ([u'on ait toujours suivi,

sans tenir compte des excellentes raisons qui le rendent suspect. Comme l'ont

montré Retiileld et Kurze, cet annaliste n'est autre que Méginhard, un moine

dévoué à l'archevêque de Mayence, Liutbert, l'ennemi acharné de Liutward

et son rival dans l'exercice du pouvoir (Retiikkld. Ueber die Ursprung des

zweiten driiten and vierlen Theils der sogenannten FuUlischen Annalen. Halle,

i886; Kurze. Uber die Annales fuidenses. li. Archiv. t. WII, jî.S'i-ijS, et Préface

de l'édition des Annales Fuldenses in iisiun scholarum,i:>. v-vii). Méginhard, qui

a été chargé de la rédaction des Annales de Fulde après la mort de Rudolfe

(884), reste modéré dans ses appréciations sur le gouvernement jusqu'en 882,

c'est-à-dire jusqu'au moment où Liutbert doit céder la place à Liutward: alors

il change de ton pour complaire a son protecteur, et c'est ce changement de

ton qui a fait croire pendant longtemps qu'il y avait aussi changement d'au-

teur (Wattenhach, t. I, p. 2i5 ; Ehert, t. III, P- 23;^. Peut-être encore le moine

de Fulde et son évêque étaient-ils mécontents, i)arce que les Églises étaient

appelées à fournir une partie de l'argent donné aux Normands (Ann. Fiild. a.

882. Cf. Ébeht, loc. cit.) L'irritation d'Hincmar contre Chai,'les le Gros, qui se

manifeste avec excès dans les dernières pages des Annales de Saint-Bertin

{Ann. Bert. a. 882), n'aurait pas eu d'autre cause.

3. JoAxxis WWEpist. cci.x, ceci (Migne. P. L. t. CXXVI, col. S93, 914) Cf.

Jau-é. lîeg. n- 3288, 3327, 335(i.
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malgré une violente opposition, et, bien conseillé par l'ini-

pératrice Richai'de, il Téleva peu à peu au rang d'arclii-

clianeelier et «le eonlident intinu' ', ce qui faisait dire à ses

ennemis qu'il dépassait Aman par ses tili'es et ses dignités*.

C'est à Rome en général, que les enqiereurs carolingiens

se montrèrent le [)lus acliai-nés dans la délense d(> leur droit.

Charles le Gros l'ut (idèle à la tradition. Certes il est difïicile

de parler avec quelque détail de ses rapports avec la

papauté, faute de documents. Si on laisse de cùté Jean Vlll

qui mourut presquaussitôt, trois papes oecu[)èrent alors

la succession de Saint-Pierre : Marin I", Hadrien III,

Etienne Y, et, pour le dernier seulement, on possède une

Vie dans le Liber pontîficalis axce quelques letti-es'. Cepen-

dant nous en savons assez pour pouvoir alîirmer que, tout en

honorant le Saint-Siège connue il convenait, Charles le Gros

établit et maintint comme base de ses relations avec lui la

vieille Constitution de 824.

Hadrien III, obéissant à un ordre impérial, se rendait en

1. Lialirardiiin ri>is;roj)iiiii. .. qui lune iiui.ximus consilintor rrg-is piilulii fuit

.

(Ami. FiilJ. contin. ratisbon. SS-). — Liutii.'ai'dum episcopum... in adiuinislruii-

dis pul)liris ulilitutibus unicuin co;î*77/((7-îi(;h (Reginoms. 67/ /-on., 88;).

2. Ut Aman, ciiiiis nicntio facta est in libro Hester, et noniine et dignitate prœ-

celleret. Ille enim post regeni Assueriint erat seeundus, iste vero prior iniperatori

et plus (juaui iinperator ab omnibus honorabatur et limebaiur {Ann. Fnld. a.

88;). — On iif iiuuH[iui pus (ruccuser Richarde d'avoir avec Liidwarddes rela-

tions coui>aijli's (Ri;ciiNo.\is Clirun. SS. l,[t.7)\)-). niais cette accnsation axait des

causes i)oliti<|ucs, comme celle qui lut portée contre Judith, et elle ne semble

pas reposer sur un londement plus sérieux.

3. La plupart des lettres d'Etienne V ont été récemment découvertes et

publiées dans la collection britannique (Ewald. JJie PapstbrieJ'e der brittischen

Sammlang. N. Arehiv., t. \', p. '599-4i4)- Voir aussi Jakfk. lieg. n<" 3386-34;2, et

L. P. Stephanus V (éd. Olcuks.m:, t. II, p. 191-196). — Sur l'élection de Marin,

on ne possède que des renseignements contradictoires. Méginhard dit que

Marin lut substitué à Jean VIII « eontia stalula eanonum », mais le Continua-

teur bavarois raconte les choses comme si elles s'étaient passées normale-

ment : Omni populo Hoinano unanimiter confortante Matfnus, qui in id tempns

Romana in urbc arehidiaeonus teneluttur, ordinavi compaelum est (Ann. Fuld. a.

882-88'5). 1! est impossijjle d'expliquer cette contradiction. B.vyiït croit que le

consentement impérial l'ut attendu (Les Llections pontificales, p. 100) , Gkego-

Hovirs., t. III, p. 206, se résigne à ne rien savoir. Quant à Hadrien III, les cir-

constances de son élection sont entièrement Ig'norées.
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France pour déposer quelques évèques qui avaient déplu,

quand il mourut après le passage du Pô, au mois d"aoi"il ou

de septembre 885 '. Détail significatif: il avait laissé l'admi-

nistration de la ville pendant son son a])sence à Jean, évéque

de l^avie et Diissiis impérial". Les Romains, forts de la pré-

sence de ce fonctionnaire, acclamèrent Etienne qui fut con-

sacré le dimanche suivant ^ Bien que son représentant eût

contrôlé et approuvé tous les détails de l'élection, Charles le

Gros fut irrité de ce que son assentiment n'avait pas été

attendu, et il chargea Liutward de se rendre en Italie pour

déposer le nouveau pape. Il ne renonça à son projet qu'après

avoir reçu un procès-verbal portant les signatures de plus de

trente évèques, prêtres et diacres-cardinaux, et des princi-

paux laïques qui avaient élu Etienne V et souscrit à son

ordination \ Le pape se montra d'ailleurs dans la suite très

respectueux de l'empereur, lui envoyant aux approches de

Pâques des rameaux accompagnés de la bénédiction apos-

tolique, comme jadis les papes avaient adressé aux premiers

Carolingiens les clefs de Saint-Pierre'.

1. On remarquera les raisons du voyage d'Etienne V. telles que les donne

Még-iniiard : Imperator... Hadrianum pontificem im^itaiit in Franciam. Voliiit

t'niin, ut fama vulgahat, quosdam episcopos inralionahilitcr âeponere . . . : cl hoc

(juin pcr se passe ficri dubitavit, pcr pontijicein lîomanuin quasi apostolica auclo-

ritate perficere disposuit {Ann. Futd., a. 885). De même qu'Hadrien III, Marin

et Etienne V furent conA'oqués par Charles le Gros aux assenilDlées ((u'il

tenait, soit en Germanie, soit en Italie (Aj^n. Fuld. cuntin. ratishon., a. 883;

Jaffk. Beg. 3428).

2. Rcliquerat lohannem vcnerabilem Ticincnscm episcopum et missuiu Kuvoli

cxccllcntisaimi imperatoris pro tuitione urlùs (L. P. Stcphanus V. 4).

3. L. P. Stephanus V, ^-7).

4. Imperator iratus, quod eo inconsulto ulhun ordinare pi'œsumpserunt {Ro-

mani), misit Liuta'ardum et quosdam liomanœ scdis episcopos, qui cum déportè-

rent ; quod perficere minime potuerunt : nam prœdictus pontijex iuiperatori per

legatos suos plus quam xxx episcoporum nomina et omnium presityterorum et dia-

conorum cardinalium atqae inferioris gradas personarum, necnon et laicorum

principum regionis, scripla desiinadt, qui omnes unanimiter eum elegerunt et eius

ordinationi subscripserunt (Ann. Fuld. a 885). — Lorsque les Romains étaient

venus cherclier Etienne dans la maison où il se tenait enfermé, afin de l'accla-

Mici'. le iiiissus impérial était avec eux {Et omnes cum lodem legato iniperiali

iunrli unanimes i^'nerunt. L. P. Stcphanus V, 4).

5. Jai-i-k. lieg. n" 3412,342;. — Cet usage d'envoyer des rameaux bénis aux



La fermelé de Charles le Gros vis-à-vis de la papauté était

due en grande partie à Liutward. Très dévoué à son maître,

celui-ci s'était chargé particulièreiuent des aflaires de la pé-

ninsule ovi il avait rang comme évé([ae de Yerceil, et il veilla

avec un soin jaloux à la dél'ense des droits impériaux au-

delà des Alpes'. Ce n'était cependant qu'une partie de la

tâche : il restait à déjouer les prétentions de la maison de

Spolète. Le •2'j novembre 883, l'empereur se trouvait à Ratis-

bonne, quand il apprit que Gui, fds de Lambert, venait de

conclure avec les Sarrasins et l'empereur de Byzance une

alliance dont l'objet n'était point douteux. Aussitôt il passa

les Alpes, tint conseil à Vérone avec ses fidèles, et cita le

rebelle devant son tribunal, sous l'inculpation de lèse-

majesté. Le duc de Spolète échappa par la fuite à la peine

capitale qui l'attendait, mais il fut dépouillé, ainsi que ses

complices, de tous les bénéfices qu'il avait reçus antérieure-

ment'. Il était malheureusement plus facile de rédiger la

seiitence que de l'exécuter. Bérenger, envoyé à la tète d'une

armée, accomplit une partie de sa tâche, mais revint parce

priuct^s et aux rois seml)lc avoir été très en hoiiiiciir à la cour i)ontilicale pen-

dant la seconde moitié du ix"= siècle (Voir lettres de Léon IV et de Jean VIII

dans EwALi). ^'. Archiv.. t. V. p. So;, 3i2, S^S).

1. Le lieu de naissance de Liutward est inconnu. Il apparaît pour la pre-

mière l'ois dans une lettre de Jean VIII du i6 août 879, qui le nomme évcquc,

sans une désig-nation précise (Joan.ms VIH Episl. cclx ; Jai fk. Reg., 3288.)

DùMMLEH, t. III, p. 109, n. 4. croit qu'il était souabe, mais les preuves, que cet

historien donne à l'appui de son afllrmation, ne sont pas très concluantes.

Au mois d'octobre 8;;), Joseph, évèque de Verceil, fut déposé et remplacé par

un certain Kospert, dont le choix fut ratilié le mois suivant par Charles le

Gros (Jaffk Reg. n'» '33o5-33o6, 33i3). Le nouveau prélat ne resta pas long--

tenips en lonctions. car Liutward est appelé évèque de Verceil dans une

lettre de Jean VIII du 20 juin 880 {Rcvcrendissimo et sanctissimo Liut^'.ardo

episcopo sanclœ Ecclesiœ VerccUensis. ^liGXE. P. L. t. CXXVI, col. 902). L'in-

fluence qu'il exerça sur le règlement des affaires italiennes, ressort de tous les

documents et en particulier des Lettres des papes Ou bien il remplace l'em-

pereur, ou bien il le précède, et, dans tous les cas, c'est à lui qu'on s'adresse

(JoAxxis VIII Epist. M ION F, t. CXXVI, col. 883,902, 914, g^fl-gSo : Stiîphaxi V
Epist. Jaffk. Reg. n» 3413 : Ann. Bert., a. 882: Aim. FiihL, a. 885: .l/i;i. Fiilil.

contin. ratisbon., a. 880).

2. Ann. Fiild. eoiitin. ralislxm. a. 883; Aim. FiiUl. a. S83 ; EncnioMPKiiT. llisl.

Langob.. 79.



que la maladie décimait ses troupes '. Le fléau s'étendit,

faisant dinnombrables victimes, Une armée bavaroise reçut

Tordre de marcher ; elle ne partit pas : il était imprudent de

déplacer des trovipes utiles ailleurs. Pour ces raisons,

Charles le Gros dut adopter une solution pacifique. Il se

rendit en personne en Italie, arriva à Pavie le jour de Noël

884, et Gui, s'étant disculpé de son crime par serment, fut

reçu de nouveau dans la fidélité royale ^ On attribuera

aux mêmes inquiétudes, causées par les agissements de la

maison de Spolète et de l'empereur grec, un autre voyage que

l'empereur fit en Italie aux mois de février-mars 886, accom-

pagné par Liutward. Au cours de ce voyage, il fit décréter

j)ar le souverain pontife que les évéchés vacants seraient

daboi'd attribués aux évèques dont les diocèses étaient occu-

pés par les barbares '.

Il n'est pas difficile de trouver dans cette politique des

faiblesses et des défaites regrettables; mais il ne faut

jamais oublier, pour la juger équitablement, que l'empereur

ne pouvait s'occuper de* l'Italie c[ue de temps à autre, rap-

])elé qu'il était sans cesse de l'autre côté des monts par les

Xormands et les Slaves. C'est ainsi que des envoyés de Gaule

et de Germanie lui apportèrent la nouvelle de l'audacieuse

expédition des Normands à travers la France, de Cologne

jusqu'à Reims. « Qu'il se hàtàt. lui disaient-ils, de recouvrer

les royaumes qui lui apparlenaient par droit d'hérédité et

de secourir l'empire en péril, car. privé de sa tète, celui-ci

deviendrait un jouet aux mains des ennemis! \ »

Charles partit aussitôt, et, traversant la Bavière, arriva à

1. Ann. Fuld. conlin. }-aiisbon. a. 8^3.

2. Wito dii.x SpoUtanoruni. qui antcafnga ah impcratore lapsus est, citm iiu-a-

mcnto fxciisai'it sr non essr rriiiii jnaicslatis. ad fidcUtatcm rcgiain siisccptus est

(Ann. Fuld. roiilin. j-alisbun. a. 8S4-883).

3. Ann. Fuld. contin. ratisl)on. a. 886. Cf. Bckiimer-^Mùulb. Reg. n" i6;ab.

4. Ea tempestale Carolus iniperator in Italia morabutur, ubi dn-ersis legationi-

bus Germaniœ ac Galliœ pulsatur, ut ad suscipienda régna sibi hcvcditario jure

competenlia Jestinaret, et periclitanti imperio succarreret, quod capite aniisso, hidi-

brio hoslibus erat (HEGisuyia Chron. a. S82 SS. I, p. 593).



AVorms. où se tint, au mois de mai SS-2, une grande assem-

blée'. A la suite des décisions pi-ises, une puissante armée,

composée de Francs, d'Alamans, de Thuringiens, de Saxons,

fut réunie, et, précédée d'une avant-garde bavaroise et fran-

que commandée par Arnulf et le comte lleni-i, s'appro-

cha des Normands retranchés à Elsloo, sous les ordres des

rois Gotefrid et Sigefrid et des princes AVurm et Hais ^

D'abord plusieurs soldats d'avant-garde trahirent; les

autres durent se replier sur le gros de l'armée, et cet

incident déplorable marqua le premier contact avec l'en-

nemi'. Bien que les Normands fussent solidement retran-

chés \ l'empereur prit position, et les deux armées s'ob-

servaient depuis douze jours cjuand, le 121 juillet, un formi-

dable cyclone éclata. On était en plein été, et la maladie

décimait les deux camps. De part et d'autre vint l'idée

d'un arrangement. Charles y fut décitlé par Liutward, et

Gotefrid vint en personne au camp impérial pour traiter'.

I. Wormotiam wnicns ciim suis nmlique i'ctiiciitibiis consiliatiis est, quomodo
Xordinannos de siio regno expelleret (Ann. Fnid. a. 8S2).

3. Ou ignore le chiffre exact des conting-euts rassemblés par Charles le

Gros, mais tous les chroniqueurs et les annalistes s'accordent pour reconnaître

quMls formaient une troupe considérable (Com'eneriint de diversis provintiis

viri inmimerabiles..., Franci, Norici. Alamnnui, Thnringii atqiie Saxones. Ann.

Fuld. a. 882. — Prœparalis copiis ex oinni siio vegno, Langobardis, Alamannis,

Francisque. Ann. Fuld. contin. rnlisb a. 882.— Injinituin exercitum congregat.

Ann. Vedasiini. SS. II, p. 199 — ^.v dii-crsis regnis et gentibiis inœstimabilis

iniiltitudo. RiiGiNONis Clvon.Sis. l, p. 5ij3. — Ciini nuilto exercitii. Ann. Ucrt.

a. 882).

3. La trahison des Francs davant-garde (ni... de parle Francornin prodilores

essent) est rapportée })ar le Continuateur bavarois des Annales de Fulde. Il fal-

lait quelle fût sérieuse pour faire reculer des soldats comme Arnulf et Henri,

dont personne n"a jamais song-é à nier le courage militaire.

4. Ce n'était pas un abri i)rovisoire et construit à la hâte : c'était un fort

(munit io, Jirmilas).

5. Tel est le récit tris simple des événenu-nts, tel qu'il est fait par le Conti-

nuateur bavarois des Annales de Fulde. Nous le préférons, sans hésiter, au

réeiuisitoire haineux de Méginhard. D'api'és ce dernier, c'est Liutward, un
soi-disant évèque (pseudoepiscopus), de complicité avec un autre fourbe, le

comte Wibert (comité fraudulenlissimo) qui, payé par les Normands, présenta

Gotefrid à Charles le Gros à l'insu des autres conseillers de l'empereur. Pen-

dant que celui-ci négociait avec le chef normand en ami, quelques soldats qui,
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L'entente se fit snr les bases suivantes : le chef normand

s'installait dans la partie de la Frise auparavant attribuée

à Horic le Danois '
; il recevait pour ses compagnons, qui

rentraient dans leur pays, une somme de deux mille livres

en or et en argent % et pour lui-même la main de Gisèle, liUe

de Lothàire et de Waldrade ^
; en échange, il acceptait le

baptême avec l'empereur pour parrain, et, devenu le fidèle

de Charles, promettait, non seulement de respecter les terres

de l'Empire, mais de les défendre contre ses compatriotes \

Après ce traité, l'empereur se tint pour satisfait. Il ramena

son armée à Goblentz où il la licencia, et, par Mayence et

Tribur, se rendit à Worms où eut lieu une nouvelle assem-

blée (i^'" novembre 882)'. Mais la Scandinavie justifiait tou-

jours son surnom d"« officina geiitiiim », et, l'année suivante,

confiants clans la trêve, s'étaient introduits dans le camp ennemi pour l'aire

du négoce, furent massacrés. Ces soldats étaient-ils aussi bien intentionnés

que Méginliard le prétend ? Il n'j'^ paraît pas, puisqu'il y en avait dans le

nombre qui désiraient surtout connaître la position des Normands (alii qui-

dem causa ncgotiandi, alii vero pro loci firmilate considcranda). En tout cas,

rerapcreur considéra Tinjure comme négligeable {flocci peiidens),\int Gotelrid

sur les fonts du baptême, ce et qucin maximum inimicum et desertoremregni sut

habucrat, consorteui regni constiluit. »

1. Comitatus etpeneficia, quœ Rorich Nordmannus Francovum rrgihus Jidclis

in Kiiinin tenuerat, eidem hosti sui^que hominibus ad inhabitandum dclcgai-it

(Ann. Fuld. a. 882). Cf. Ann. Bert. a. 882; Ann. Vedastini, a. 882.

2. Ann. Fuld. a. 882 : Ann. Fuld. contin. ratisb. a. 882 ; Ann. Bcrt. a. S82.— Seul

l'annaliste liincmaricn raconte que Charles le Gros abandonna une partie de

son royaume et de celui de son cousin Carlonian aux Normands pour la piller

(Ann. Bcrt. a. 882).

3. Ann. Vedastini, a. 882 : Reginonis Chron. a. 882. — Diim-mler, t. III, p. 2o'3

n. I, rejette sans raison suflisante le témoignage de ces deux sources.

4. Primum iuramento çontestatus est ex illa hora et ultra usque, duni Karolus

impcralor viveret, nwnquam in suuin regnum hostili prœdatione iturus ; deliinc

ehrislianitatem pvofessus ipsuin imperaiorem patrem in baptismatc adquisivit

{Ann. Fuld. contin. ratisb. a. 882). — Le baptême de Gotelrid est rapporté par

toutes les sources (4 nre. Fuld. a. 882; Ann. Bert. a. 882; Reginonis Chron., a.

882). Plus tard, lorscjuc le chef normand révolté contre l'empereur et craignant

un châtiment demanda le pardon, il lit savoir que, si l'on voulait « in ea quant

pollicitus fuerat fidelitate perseveraret, finesque regni sibi eoniniissos nb incursione

propriœ genlis defcnderet . » (Reginonis Chron. a. 885).

.). Ann. Fuld. conlin. ralisb, a. 882 ; .1/(71. Bert. a. 882. — 11 y eut encore à ce

moMicul une campagne lieureuse du comte Ileuri contre les Normands.
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les Normands apparuroiil siinullam'inent dans la vallcn; du

Rliin, où l'évêquc Liulhci-L de MaycMice chei-cha à les arrêter

avec une poignée d'honnnes, sur les l'rontières de la Saxe,

el dans le royaume de Carloman qui venait de mourir.

Profitant de Tinterrègne causé [)ar cette mort, ils imposèrent

aux habitants ime contribution de douze mille livres en or

et en argent, et comme les malheureux, désireux de prendre

leur revanche, se concentraient àl^ouvain, ils leur dirent iro-

ni({uement: « Pourquoi venez-vous nous chercher? Ce n'était

vraiment pas la peine; nous savons qui vous êtes. Vous vou-

lez ([ue nous revenions vous voir. Eh bien ! nous irons ' ».

D'autre part, poussé par son beau-frèi'e Hug-on et mettant à

profit une absence de Charles le Gros, Gotefrid émit la pré-

tention exorbitante d'avoir, outre la Frise, Coblentz. Ander-

nach, Sinzig. et plusieurs autres localités renommées pour

leurs vins'-. Enfin les Slaves s'agitaient, et Zwentibold,

neveu et digne successeur de Rastizés, incendiait et pillait

la Pannonie'*.

L'empereur tint deux assemblées, l'une à Colesbourg en

Alsace, vers le 2 février 884, et l'autre à Worms, au mois de

mai suivant*. Une double victoire du comte Henri sanc-

tionna les mesures adoptées, et, vers la fin de l'année, Zwenti-

bold et ses lieutenants rejoignirent l'empereur à Cuméoberg.

Comme avait fait précédemment Gotefrid. ils promirent à

Charles d'être ses hommes et de ne jaumis envahir ses états

en ennemis tant qu'il vivrait '. Quant au chef normand, attiré

dans un guet-apens avec ses compagnons, il fut massacré, et

Hugon, qui avait cru recouvrer le royaume de son père,

1. Ann. ]'c<lastini, a. 885. VA'. Reginonis (lliron. SS.a. 884: Ann. Fiild. conliii-

ratish. a. 88'3-884.

2. Ukcjinonis Chvon., a. 885 .Ann. lùild. a. 88'3-885.

'i. Ann. Fiild. contin. ratisl). a. 884.

4. BcKU.MKii-MiiHi.i!. llfiï. 1'" i<>'î'3d, i()'38 a.

5. ZnenlibaUliis thi.x cnni principilnis suis, Ik^hio sicnl nios es/, pcf nuirais /;/(/)(-

ratoris cfficilur, contestatns illi /iilclitalcni inniincnto et, nsqiir iliini hnroliis

i'(.vi'.s,S('<, naniqaam in regnum siiiini hoslili r.wrcilii csset vcnturns (.Inii. Fiild.

conlin. rati.sb. a. 884).
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grâce à sa trahison, fut privé de la vue'. Il était temps, car

le siège de Paris allait comnioner (novembre 885).

Tandis que Tempcreur était retenu en Italie par les intri-

gues de Gui de Spolète, une première armée placée sous le

commandement du comte Henri partit au mois de février 886

pour délivrer les habitants. Elle échoua devant la supério-

rité numérique de l'ennemi ^ Une seconde armée composée

des Germains des deux royaumes fut encore confiée à Henri,

et mise en route. La victoire dépendait en grande partie de

l'entente de son chef avec Gozlin. évéque de Paris, et Hugues

l'abbé, qui se trouvait à Orléans. Hugues et Gozlin mou-

rurent '

: Henri, abandonné par les siens au milieu du

combat, fut tué. Cependant Sigefrid. accouru avec de

nouveaux compagnons, augmentait encore le nombre des

robustes combattants de sa nation \ Charles le Gros, de

retour en Allemagne et sollicité par Eudes, comte de Paris ',

vint à son tour : mais il commençait la terrible maladie à

laquelle il devait succomber, et la mort de son meilleur géné-

ral l'avait considérablement affecté". Il avait mis dans Henri

1. Reginoxis Chron., a. SS^: Ann. Fiild. coniin. ratisb. a. 885; Ann. Fiild,

a. 8S5.

2. Heinricum cuiii exevcitii Parisiiis vcnircJecit Gauzliniis. {Aitn. Vcdnslini,

a. 886). Sc'd minime pvœvaluit. Erant cniin, ut ferunt, triginta cl co ainpiiiis

adversariorum jnilia, omnes penc rolnisli hcllatores (Reginoms Chron. SS. I,

p. 096). — Le sièg-e de Paris, qui commença le 24 novembre 883 et dura jus-

qu'au mois d'octobre de Tannée suivante, a été raconté par Dûmmler (t. III,

p. 239-273) et surtout par Favhe (Eudes, comte de Pans et roi de France, p. i;-

6S). Selon Favre (p. 5i), Henri réussit du moins à i-avitailler la place.

3. Gozlin mourut le 16 avril, et Hugrues l'abbé un mois après, le r2 mai

(Favre. Eudes, p. 54 ; Bourgeois. Hugues Vabbè, ]). 42).

4. Heimrih comes a suis desertus et ab hostibus circumdatus occiditur. Interea

Sigifrid cum multa multitudine Xormannorum cœteris, qui ibi residebant . auxi-

liuni laturus a-nit {Ann. Fuld. a. 886).

5. Odo... clam exiit de civitate {Ann. Vedastini, a. 886); cf. Annox. BeUapari-

siacœ urbis, II, vers i63-i63.) On était alors dans la seconde moitié du mois de

mai (Favre, p. 53).

6. L'impression fâcheuse produite sur Cliarles le Gros et sur toute l'armée

par la mort d'Henri et l'arrivée de Sigefrid, est ainsi rendue dans les Annales :

Magnum([ue dolorem et terroreni christianis fecit, Danis l'ero gaudium...; quod

shilim inijicralDvi nunliatum est. Ille vero audito mullum doluil : accepta lamen
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tout son espoir, et la confiance, qu'il lui témoigna jtisqu'au

bout, ne prouve pas seulement qu'il était capable d'un clioix

éclairé, mais inaccessible à la jalousie mesquine '. Bien qu'il

eût à sa disposition une armée considérable ^ il préféra trai-

ter, et facte qu'il signa était « indigne de la majesté impé-

riale », comme dit Regino, car l'empereur ne se contentait

pas de donner de fargent aux Normands pour obtenir leur

retraite, mais leur abandonnait toute une province à piller,

la Bourgogne, sous le mauvais prétexte c[ue les habitants

avaient refusé de reconnaître son autorité (novembre

886) -^

Si ces événements sont présentés d'une manière diiTérente

de celle qu'on adopte généralement, si Charles le Gros y ap-

paraît sous un jour moins défavorable , le récit s'appuie

pourtant sur des faits et des textes précis *. Sans tenter une

consilio, Parisius venii cum manu {'alida ; scd quia dux pcriit, ipsc n'd utile ges-

sit (Ann. Vcdastini, a. 886). — Intcrea. . . Hcimrih cornes... occiditar... Sigifrid...

venit ac christianis magnum intulil metum. Unde imperator perterritiis. . . (,Ann.

Fuld. a. 88S).

1. On s'est demandé pendant longtemps quelle était la situation officielle du

comte Henri. Les Annales et les Chroniques le qualifient de du.x Aastrasio-

rum ou simplement de dux (Ann. Vedastini, a. 886; Reginoms Chron. a. 884).

Il y a accord aujourd'hui pour admettre qu'il fut une sorte de généralissime

des armées impériales (Dù.m.mler, t. III, p. 168-169 ; Parisot, p. 469).

2. Cum immenso exercitu (Regixonis Chron. a. 887. ). — Cum manu valida

{Ann. Vedastini, a. 886).

3. Castra posuit, sednil dignum impcratoria maicstate in codem loco gessit.

Ad cxtremum, concessis terris et regionibus quœ ultra Sequanam crant, Nord-

mannis ad deprœdandum, eo quod incolœ illarum sibi obtemperare nollent,reces-

sit, et recto itinerc in Alamanniam perrexit (Reginoms Chron. a. 8Sj). —
Quibusdain per Burgundiam vagandi licentiam dédit, quibusdam plurimam

pcrmisit peciiniam, si a regno eius statulo inter eos tempore discederent. Ipse vero

Inde concito gradu in Alisatiam se recepit (Ann. Fuld. a. 886). — Et data est via

sine impedimenta, ut Burgundiam hieme depredarent (Ann. Vedastini, a. 886).

—

Il semble bien que la Bourgogne, qui était en train de se constituer à l'état

de duché, refusa d'envoyer son contingent à l'armée de secours qui se trou-

vait sous les murs de Paris (Wenck. Die Erhebung Armilfs, p. 12, n. 5). Ainsi

s"exi)lique le mot d'Abbon : Pigra Burgundia bello (Abbox. Bella parisiacœ

urbis. II, vers 344).

4. DiiMMLEH, t. III, p. 181. définit justement Charles le Gros un prince pieux

el paciiiqne (ein frommer Friedensjïirsl), mais, comme il part de ce principe

qu'il fallait à la tète de l'empire un soldat toujours prêt à tirer l'épée, il ne le

34
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rt'liabilitalion de rayant-dernier empereur carolingien, ce

qui serait absurde, nous pouvons dire qu'on Ta trop mé-

prisé de parti-pris. En France surtout, où l'histoire de Paris

tient une si grande place dans nos préoccupations nationa-

les, on n'a vu que le roi qui abandonna, sans coup férir, la

future capitale du pays. Et cependant, si nous limitons

l'incident comme il convient, si nous examinons le gouver-

nement de Charles le Gros, non-seulement en France, mais

en Allemagne, en Italie et partout, nous aboutissons à une

révision partielle de ce jugement. Charles le Gros n'a pas

été un prince lâche , uniquement préoccupé de ne pas

combattre et d'obtenir la paix à tout prix. L'un des der-

niers rejetons de cette branche germanique de la maison

carolingienne, abâtardie, ruinée par on ne sait quelle

maladie, qui s'éteignait dans l'impuissance physique et

morale, il a reçu une tâche au-dessus des forces que la na-

ture lui avait données, et il a eu le mérite de s'en rendre

compte \ Il a fait, en conséquence, la seule politique que son

comprend pas : d'autre part, il adopte dans Taffaire d"Elsloo la version de Mé-

ginhard. Il en est de même de IMiuilbacher (Deutsche Gesch. vnter den Karo-

lingern, p. ogS-Sgg) et de Pauisot (Le Royaume de Lorraine, p. 463-468). Et

cependant, Fattentiou de ce dernier, qui reconnaît (p. 483) que Charles n'a pas

été un souverain inactif, s'est trouvée un moment attirée par l'invraisem-

blance de certains faits. « On a peine à comprendre, dit-il (p. 466), que Char-

les le Gros ait pu écouter les conseillers qui l'engageaient à se couvrir de

déshonneur, qu'Arnulf et le comte Henri n'aient pas su empêcher la con-

clusion de cette paix humiliante. » A signaler un jugement plus modéré et

qui se rapproche du nôtre : « L'accusation la plus grave qu'on ait portée

contre Charles le Gros, c'est de s'être montré pusillanime et lâche devant les

Normands, surtout en n'osant pas les attaquer sous les murs de Paris. Il est

peut-être permis de se demander s'il n'avait pas été condamné plutôt à l'im-

puissance par la maladie dont il souffrait depuis longtemps. » (Eckel. Charles

le Simple, p. 4)-

I. His ita gestis, imperator corpore et animo cœpit œgrotare(Y{KGi7^oyis Chron.

a. 883). — 7/1 Alisatiam. se recepit ibiqae per phires dies iacuit a'grotus

(Ann. Fuld. a. 886). — Imperator Elisacia magna infirmitate adgravatur. Poslea

parum convalescens ad Alamanniam proficiscititr, vergcns curtem Podomam
pro dolore capitis incisioncm accepit. (Ann. Fuld. contin. ratisb. n. 88;). —Est-il

besoin de rappeler qu'à la même époque l'empereur déclara publiquement

qu'il n'avait jamais eu aucun rapport charnel avec sa femme ? (Regixoxis.

Chron. a. 88;). Au reste, Charles le Gros avait ressenti depuis longtemps
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état lui permît : une politique de conciliation. Au lieu de

chercher sur le champ de bataille la solution de la ques-

tion pendante, il l'a cherchée, au moins à Elsloo et à Guméo-

berg, dans une entente conditionnelle. Puisqu'il ne pouvait

chasser les Normands et les Slaves des terres qu'ils occu-

paient, il les y établit, mais après leur avoir imposé le bap-

tême et le serment solennel qu'ils travailleraient à défendre

contre leurs compatriotes mêmes les frontières de l'Empire.

Il aboutisssait ainsi à une solution utile, et après tout, à

une extension nouvelle de la chrétienté \

Aveuglés par la passion, Méginhard et Hincmar ont

accusé Charles le Gros d'avoir manqué de cœur". Non-

seulement ils n'ont pas compris ce qu'il y avait de sensé

dans un contrat qui transformait en associés de l'Em-

pire ses ennemis de la veille, mais ils lui ont reproché d'être

sans précédents '. C'est une ei'reur. Lothaire, Louis II, Char-

les le Chauve, constatant qu'ils étaient incapables d'arrêter

les Normands, à moins de les poursuivre jusque dans leurs

repaires, eurent déjà le dessein de s'entendre avec eux
;

Nicolas !'=' l'approuva et les chefs normands y trouvèrent

leur profit*. Le tort de cette politique fut d'être un peu prè-

les premières atteintes de son mal, témoin la terrible crise attribuée à une

influence diabolique, qu'il eut à Francfort en 833, en pleine assemblée. Six

hommes vigoureux purent à peine le contenir, et il cherchait aies mordre, en

Iioussant des cris affreux (.47in. Fiild. ; Sert. ; Xanten. a. SjS).

1. C'était une politique analog'uc à celle des Romains installant les barbares

comme fédérés sur les frontières de l'Empire. A quelques siècles de distance,

les mêmes causes produisaient les mêmes eflets.

2. Qiio veniens (à Elsloo) concidit cor dus (Ami. Bcrt. a. 882).

3. htqiiod maioris est criminis, a qiio obsidcs accipere et tributaexigere debiiit,

hiiic pravoriim usiis Consilio contra consnetiidinern parentiun siiorum, regum
videlicct Francoriim, tributa solvcre non erubiiit (Ann. Fiild. a. 882).

4. Christianœ rcligioni nihil officit, imo proficit, si charitate magistra dhnno

intiiitu cum exteris quibiisqiie pro reniediis et seciiritate Christiaiiorum placitiim

inieiitis, cum constct non ob aliud id fieri nisi ut fera sœiilia corum qiiœ in

fidèles unanimiter cxai'descit, aliquo modo rejrenelur. Tels sont les termes

dans lesquels TS'icolas i" légitime la politique d'entente avec les barbares; il

rappelle aussi qu'elle a été pratiquée par Chark-mag-ne (Xicolai I. Epist.

CXIV, ad Ludovicum II imperatorem. Migne. P. L. t. CXIX, col. 1119,

a. 858-867). Dès 838, Horic le Danois demandait à Louis le Pieux comme
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maturée, comme la trahison de Gotefrid le prouva'. D'une

part, les Normands n'étaient pas encore fatigues de leurs

courses et désireux de faire une fin ; d'autre part, les Francs

étaient encore trop fiers, trop enflés du souvenir de leurs

victoires passées, pour ne pas se sentir humiliés et rougir

à la pensée que ceux qui avaient fait tant de mal aux chré-

tiens allaient devenir possesseurs de leurs terres , et que

les persécuteurs de la foi chrétienne seraient les maîtres des

persécutés ^ Avec plus d'habileté que de courage % Charles

prix de ses services « sibi dari F/-isianos atque Abodritos » (Ann. Bert.

a. 838). Lothaire installa, en 84i, dans l'ile de Walchercn et aux environs, im

certain Hérold, probablement celui qui avait été baptisé à Ingclhcim {Ann.

Berl. a. 841. Cf. Parisot, p. 60-61). Charles le Chauve accueillit de même
le Normand Gotefrid {Karlus Godafriduin cum suis in societatem

rcgni susccpit et terram eis ad inhabitandum delegavit. Ann. Fiild. a. 85o),

et^ après la victoii-e d'Angers de 8;j3, permit aux Normands baptisés de rester

sur la Loire pour faire le commerce (Ann. Bert. a. 8j3). Nous ne sommes pas

assez bien documentés sur Charles le Gros pour pouvoir dire jusqu'à quel

point il appliqua cette politique, mais il semble qu'il y ait eu entre lui et les

envahisseurs de fréquentes négociations auxquelles étaient employés des

Normands convertis (Ann. Vedastini, a. 883-84).

1. D'ailleurs, lorsque Charles le Gros se rendit compte que c'était un ennemi

qu'il avait introduit en réalité dans l'empire, il n'eut qu'un souci, celui de s'en

débarrasser par tous les moyens (Cum Heinrico, viro prudentissimo,altiori con-

silio pertraetat, quo ingenio hostem quem in regni e.xtrcnùtatibus introdn.verat,

extinguere posset. Reginonis Chron. a. 885).

2. L'horreur, que l'Annaliste de Fulde éprouve à cette pensée, paraît

sincère ; elle explique et excuse en jiartie son hostilité contre Cliarles le

Gros. Un demi-siècle avant, lorsque les premiers essais de rapprochement

eurent lieu entre les Normands et l'Empire, Prudence, évêque de Troyes, qui

rédigeait alors les Annales de Saint Berlin, ne les jugea pas autrement : Pcti-

tio... indecens siée incongrua . — Dignum sane omni detestatione facinus, ut

qui mala christianis intulerant idem ehristionorum terris et populis Christique

ecclesiis prœferrentur, ut persecutores Jidei chrislianœ domini christianorum exis-

tèrent, et demonum cuUoribus christiani populi deservirent! (Ann. Bert. a. 838,

84i).

3. Magis... arte quam virtute (Reginoms C/u'on. a. 885).— L'analogie, qui existe

entre le traité conclu à Elsloo par Charles le Gros avec Gotefrid et celui que signè-

rent plus tard Charles le Simple et Rollon, est frappante. En 911 comme en

882, le chef normand promet de renoncer à ses courses dévastatrices, moj-en-

nant la cession d'un territoire, d'ailleurs perdu jîour la France comme la

Frise l'était depuis longtemps pour l'Empire ; il accepte le bai>tème et le reçoit

en effet l'année suivante des mains de l'archcAèque de Rouen ; son union

avec Gisèle est seule douteuse (Voir Egk kl. Charles le Simple, p. ^5-85).
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le Gros avait tromc la solution qui triomplia bientôt à

Saint-Glair-sur-Epte. et à laquelle nous devons une' de nos

provinces les plus originales et les plus fortement trem-

pées.

Ausssi bien tous les contemporains n'ont pas eu, à l'égard

du malade qui, le premier, employa l'ésolument cette mé-

thode, la sévérité dédaigneuse de l'Annaliste de Fulde et

d'Hincmar. Charles ne fut pas déposé par les peuples dégoû-

tés de sa lâcheté, comme on aime à le répéter, mais à

cause de la maladie qui avait atteint son esprit comme
son corps, et le rendait incapable de gouverner'. Aucun

des empereurs carolingiens n'eut une fin aussi lamentable.

Les deux êtres qu'il aimait le plus au monde, l'impé-

ratrice Richarde et Liutward, l'avaient quitté ; Richarde

s'était retirée dans un monastère ^
; l'évcque, victime des

grands, rendu par eux suspects de trahison et d'héré-

sie, dépouillé de ses bénéfices, avait été chassé du palais \

L'empereur n'était pas seulement abandonné, mais réduit à

l'indigence la plus complète, quand il mourut, à Neidingen,

le i3 janvier 888*. Lorsque la nouvelle se répandit, elle

1. Ccrncntcs optimatcs regni, non modo vires corporis, i'criim ctiojn auimi scn-

mis ab CD diffagere (Reginonis Chron. a. 887). — Cœsar gravissima infirmi-

taic detcntiis est. Ab illo ergo die Franci et more solilo Saxones et Duringi

quibiisdam Baiowarioriun primoribus et Alamannoruni ammLvtis cogitaveriint

deficerc a fidclitate imperatoris (Ann. Fiild. contin. ratisb. a. 88;). — Franci

australes, adcntcs imperatoris vires ad regendnm imperiam invalidas, eiecto eo

de rcgno... (Ann. Vedastini, a. 887). — On remarquera qu'il ne s'ag:it que de

l'Allemagne, et que la conduite des grands n'est pas unanimement approuvée

(Malo inito consilio. Ann. Fiild. contin. ratisb. a. 88;).

2. Facto dissidio. in monasterio quod in proprictate .sua consiru.verat, Deo

Jamulatura recessit (Regixonis Chron. a. 8S;).

3. On découvre très bien les éléments du complot dirigé par Liutijert, arche-

vêque de Mayence, puis successeur de Liutward comme archichancelier, en

rapprochant le texte de Méginhard et celui du continuateur bavarois (Ann,

Fuld. ; Ann. Fuld. contin. ratisb., a. 887). Le soi-disant hérétique mourut
toujours évêque de Verceil, en cherchant à arrêter les Hongrois qui avaient

envahi l'Italie (Reginonis C/tron. SS. I, p. 60g). Charles le Gros regretta de

l'avoir abandonné, mais il était trop tard (Bœh.mer-Mùhlb. Reg. i\« i;i3).

4 F.x imperatorc effectus egenus, et desperatis rébus non de imperii dignitate

sed de victu cottidiano cogitans (Rkginonis Chron, a. 88;). Cf. Bœu-meu-Mûolb.

Reg. iV 1717 c.
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provoqua partout une immense pitié. Sans oser dire,

comme le continuateur d'Erchanbert, que « le très clément

Charles égala son aïeul Charles le Grand par sa sagesse, son

habileté et sa science militaire, et le surpassa par la paix

tranquille et la prospérité c[u'il assura à ses Etats ' », tous eu-

rent sur lui un mot ému. Ils vantèrent ses vertus privées, sa

piété envers Dieu et l'Eglise, sa charité, la résignation chré-

tienne avec laquelle il avait accepté la mort". Abbon, le poète

de la défense de Paris, ne trouve pas un vers pour le blâmer ^
:

aux yeux de tous, il reste l'empereur, et l'avis unanime est

qu'il a mérité le ciel. On raconta qu'au moment où les

moines descendaient son corps dans les caveaux du monas-

tère de Reichenau, plusieurs parmi les assistants virent le

ciel s'ouvrir devant lui, « afin qu'il fût montré ouvertement,

dit un chroniqueur, que celui qui avait été dépouillé

par les hommes de la dignité terrestre qu'il méprisait,

avait mérité d'être jugé digne par Dieu de la patrie cé-

leste »'*.

1. Clementissimus Carolus magnum imperatorem atannn suiun, Carolum,

omni sapieniia et\ indastria et belloriim succcssibas coœquans, tranquilUtate

vero pacis et reriim prosperitate superans (Erchaxbekti Contin. SS. II,

p. 33o).

2. Regixoxis Chron. a. 888.

3. En princepa de qiio canitiir, circumdatus armis

Omni^enis, eœliim i'chiti splendoribiis aslreis,

IndupcratoT adcst Karolus, comitatiis opimo

/>/iY7'.si populo labii, tcntoria figens

Sub Martis pedibus montis speculamquc sccundum.

Redditur ecclesiœque diu pastor viduatœ

Nobilis egregiasque sacrœ pompatus honore

Totius Anschericus viriutis, germine clarus ;

Annuiturque Jeris lieitum. Senones adeundi,

Septies argenii libris causa redeundi

Martis Mcnse daiis centum sua ad impia régna.

Tune glaciabanlur torpentis sœcla Xovernbris,

Sic Karolus rediit morilui'us Jinc propinquo.

Bella parisiacœ ui-bis, II, vers 3ÎO-342.

4. Ut apcrte monstraretur, qui spretus terrenœ dignitatis ab hominibus exuilur,

Deo dignus cœleslis palriœ ivniula merereturféliciter hal)eri [Ann. Fuld. contin.

ratisb. a. 88;).— In Ijrci'ijinii'it citam prœsentem, possessurus cœleslem, ut credi-
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IV

Les hommes qui vivaient vers la fin du ix<= siècle avaient

été grisés, en définitive, par le rêve qu'ils formaient depuis

plusieurs années : le spectacle du vieil empire de Charlema-

gne, reconstitué sous un prince de sa famille et de son nom,

les avait trompés. Pendant qu'ils songeaient, les grandes lois,

qui précipitaient d'une manière fatale la dissolution de la

monarchie fran({ue, indépendamment de la volonté et de la

valeur des empereurs, leur avaient échappé. S'ils avaient un

peu réfléchi, ils auraient compris qu'il ne suflisait pas d'évo-

quer le souvenir de Fancien Empire et de ressusciter le nom
de Charles pour mettre en fuite les Barbares. Quels étaient

les moyens dont l'empereur disposait pour écraser l'ennemi?

Que valaient ces armées composites, formées d'hommes de

toutes nations, dont les chroniqueurs parlent avec tant

d'admiration ? Où étaient les voies de communication, les

moyens de transport et de correspondance qui eussent per-

mis de faire face à un ennemi éparpillé un peu partout, et

paraissant à l'improviste sur les points les plus éloignés !

Lorsque l'unité semblait reconstituée, se produisait en

réalité l'évolution politique et sociale la plus contraire à

l'unité c|ui fût jamais : sous la pression extérieure des

nations envahissantes et l'action intérieure de l'aristocratie,

l'P^nqjire carolingien tombait en morceaux qui ne pouvaient

plus cire rassemblés. Mais la chute fut d'autant plus lamen-

table que le rêve avait été plus haut : ce fut la condamnation

irrémédiable de cette idée d'unité qui, née chez quelques

hommes intelligents, avait pénétré peu à peu et trouvé dans

mus (Ann. Vcdastini. a, 887). — Coronam vitœ, qiiain repromisit Deus dili-

gcntibas se, aut iain accepit, aul absqiie dubio acceptunis est (Regixonis Chron.

a. 88S).
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le peuple un dernier asile. Aussi n'y eut-il pas de décision

qui réglât le sort de l'Empire. Tout naturellement les ter-

ritoires qui le composaient se séparèrent. Tandis que les

Francs de l'Est proclament Arnulf. Bérenger prend le titre

de roi d'Italie; Rodolphe occupe la Bourgogne supérieure
;

Louis, fils de Boson. est fait roi de Provence, et les Francs

de l'Est acclament Eudes, le brillant défenseur de Paris',

Il ne s'agit plus de princes carolingiens, mais de rois natio-

naux ^
. Cette fois, le vers de Florus est vrai :

Pro rege est j'eg-iiliis ; pro reg'no frag-inina regni.

Parmi ces rois, il en est un cependant cjui appartient à la

famille de Charlemagne, Arnulf, fds illégitime de Garloman

et petit-fils de Louis le Germanic£ue. Celui-là a encore

quelque valeur militaire, la fierté de sa race et de sa maison.

Les personnes de sa famille, comme Hirmingarde, veuve de

Boson et fille de Fempereur Louis II, reçoivent à sa cour

un accueil empressé \ Apprenant une défaite de son armée,

écrasée par les Normands alors qu'il combat aux extré-

mités de la Bavière, il déplore que « les Francs, jusque-là

invaincus, tournent le dos à leurs adversaires », marche

lui-même à fennemi, engage et gagne la bataille de Lou-

vain*. Parce cjue, seul des princes régnants, il appartenait à

1. Ann. Fiild. contin. l'atisb. a. 888; Reginonis Chron. a. 888.

2. Posi cuiiis inortem régna que eiiis ditioni pariierant, veluli Icgiiiino de.sfi-

tuta hœredc, in partes a sua coinpagc resohmntiir , et iam non naturalem domi-

num prœstolantur, sed unumqiiodque de suis visceribiis regem creari disponit

(Reginonis Chron. a. 888). C'était la conclusion logique du traité de Verdun

et des divers événements, comme la lutte pour la possession de là Lor-

raine, qui, depuis un demi-siècle environ, avaient peu à peu donné l'éveil

au sentiment national (Voir Monod. De l' Opposition des races et des nationalités

dans la dissolution de l'Empire carolingien, p. ?-i;).

3. Ibi ad eumfilia Hludiwici Ilalici régis vidua Bosoni Irranni niagnis cum
muneribus veniens honorijice suscepta ac ad propria remissa est (Ann. Fiild.

contin. ratisb. a. 890). Cf. Bœu.mkh-.Mûhi.bacheh. Reg. n»» 1767, i865.

4. Qiierelam cum gemita deponit, quod Franci, eotenus invicti, adversariis

terga darenl : deinde indignitalem rei animoso in pectore versans, in hostem

arcenditur (Reginonis Chron. a. 891). Il y a un long- récit de la bataille de
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la famille carolingienne, Arnulfne douta pas un instant qu'il

fût au-dessus des autres rois, et ceux-ci ne furent pas loin de

penser comme lui '. lîcrenger, désireux de garder l'Italie

malgré l'opposition de Gui de Spolète, sollicita son appui et

reconnut sa suzeraineté \ Rodolphe de Bourgogne, après

une tentative de résistance, poursuivi l'épée dans les reins,

se rendit spontanément à Ratisbonne au mois d'aoxit 888 pour

faire sa paix ',

La compétition qui s'éleva en France entre Eudes, le nou-

veau roi, et le prétendant carolingien, ne favorisa pas moins

les ambitions du roi de Germanie. Lorsque Eudes eut été

proclamé roi par ses compatriotes, il sentit le besoin d'avoir

le consentement d'Arnulf, et se rendit à Worms. Il obtint

l'approbation qu'il désii'aif*. Mais, quelque temps après,

Charles le Simple, parvenu à l'âge d'homme et soutenu par

Foulques, archevêque de Reims, partit également pour

Worms, afin de solliciter aide et protection. Le roi de Ger-

manie lut bien embarrassé. D'une part, il était lié avec Eudes

par sa promesse ; d'autre part, Charles était son cousin.

Obligé de choisir entre sa parole et une parenté qui lui était

chère, il se prononça d'abord pour Charles, et lui conféra

Louvaiu dans les /l/m. Fuld. contin. ratish. a. 891, et Du.mmler, t. III, p. 345

sq. a minutieusement raconté les campagnes d'Arnulf contre les Normands
et les Slaves. Le combat des bords de la Uyle eut lieu entre le 9 octobre et le

1" novembre 891 (Parisot, p. 497)-

1. Voir les excellentes pages que Favrk a écrites sur ce sujet (Eudes, comte

de Paris et roi de France, p. iio sq.) Cf. Dum.mler, t. III, p. 3i2 sq.

2. Aiui. Fuld. contin. ratish. a. 888. — Cf. Bœh.mer-Mûhli!. Bcg.. i;5Sb.

3. Sponte sua ad regein urbem Radasbonain usque pervenii multaque inler

iJlos coni'enientcr adunata ipse a rcge cum pace perinissus sicuti, i'enit, ad sua

remeavit (Ann. Fuld. cent, ratish. a. 858) : Reginoms Cliron. a. 888; Bceh.mer-

JMûHLn. Reg. i;53 a.

4. Wormaciam wnit, honorificeque ah Arnulfo rege susceptus, etjacti amici

remisit euin cum honore in regnum suum... Odo i'cro re.x Remis civitatem contra

niissos Arnulfi pcrnwit. qui ei coronam,utfcrtnr,niisit, quam in ecclesia Dei

genitricis in naiali sancti Briccii capiti impositam, ah omni populo re.v adclama-

tur (Ann. Vedastini. a. 8S8). Regino dit qu'Eudes fut fait roi « cum con.sensii

Arnolfi » (SS. I, p. 098). Favre ne doute pas qu'il se fût reconnu « l'homme »

du roi de Germanie (Eudes, p, n3).
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« de sa main le royaume des Fi'ancs »'. puis revint à Eudes ^

Quoi qu'il en soit, il reste établi que les candidats au trône

de France s'adressaient à Arnulf, et que celui-ci distribuait

les couronnes ^

Maître des États allemands, ayant à plusieurs reprises

affirmé sa supériorité, et l'ayant fait reconnaître en Italie, en

France, en Bourgogne, Arnulf rappelait par plus d'un trait

ses aïeux, les grands Carolingiens. Il portait le nom glorieux

« du très révérend évèque, d'où les princes francs étaient

sortis », et ce détail important n'avait point échappé aux

contemporains. L'un d'eux déclare que c'est en souvenir de

l'évèque de Metz que le roi a reçu son nom "
; tous font le

rapprochement et en augurent des résultats merveilleux '\

Pour qualifier cette situation du roi de Germanie, le titre

seul d'empereur convenait. Arimlf fut ainsi naturellement

conduit à rechercher l'Empire. Dans quelles circonstances?

Comment réussit-il à l'obtenir?

1. Begnuinqiic quod iisurpavcrat, ex dus manu prœccpit (Reginoms Chron. a.

898). — Bénigne suum excepit consobrinwn, eique regnum paternum concessit

(Ann. Vedastini. a. 89^). — Rex cuni dilectione suscepit et absohit (Ann. Fuld.

conlin. ratisb. a. 894).

2. Arnulf avait ordonné aux évêques et aux comtes « qui circa Mosam resi-

debant », de prèlcv main-forte à Charles-le-Simple ; mais ils s'y refusèrent.

(Reginoms Chi'on. SS. I, p. 6o3 ; cf. Ann. Vedastini. SS. II, p. aoj), Eudes

réunit son armée sur les rives de l'Aisne et empêcha les soldats d'Arnulf

d'avancer. Deux ans après, il se rendit à Worms où le roi de Germanie tenait

sa cour, et fut bien accueilli (^nn. Vedastini. SS. II, p. 20;: Regixonis Chron.

SS. I, ]). 606). Les Annales de Fulde considèrent cette démarche comme une

sorte d'honimag-e de lidélité {,Odo rex Galliœ, ad fidelitatem régis cum inu-

neribus ivniens. Ann. Fuld. conlin. ratisb. a. 895).

3. Si l'on en croît l'Annaliste de Saint-Waast, un parti en France aurait

même à un certain moment offert la couronne à Arnulf (.4 /i?î. Vcdastiiù. SS. II,

p. 2o4). Quant à l'équipée de Zwentibold, lils d'Arnulf, qui attaqua le royaume

d'Eudes sous prétexte de secourir Charles le Simple et qui fut repoussé

avec pertes, elle est toute personnelle à son auteur (Reginoms Chron. a. 894 ;

Abuov. Bella parislacœ urbis, II, vers 577-5;9).

4. Ob recordationem reverendissimi Arnolfi, Meltensis ecclesiœ episcopi, de

cuius sancto germine sua aliorumque reguin Francorum prosapia pullnlaverat ;

qiiod non casii accidisse, sed quodam prœsagio portentoqxic futurornni nclilatum

videtur (Regisosis Chron. a. 8S0).

5. MoNACii. S.\Nc.ALL, II, i4 : Pœla saxo, 1. V, vers 124-128, 4'5 sq.
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Profitant du troul)Ic qui régnait partout après la mort de

Charles le Gros, la maison de Spolète avait repris et nette-

ment affirmé, cette lois, ses pi'élentions. Gui, fils de Lam-
bert, après avoir vaincu Bérenger, s'était fait proclamer roi

d'Italie au mois de février 88(), par les évéques et les grands

réunis à Pavie, et, deux ans après, le 21 février 891, il avait

reçu des mains d'Etienne Y, à Rome, le diadème impérial \

Le nouvel Auguste était loin d'être un ambitieux vulgaire

ou un incapable ; il ne considérait pas seulement sa nouvelle

dignité comme un honneur, mais comme une charge, un en-

semble de droits anciens qu'il s'agissait de faire respecter. Il

entra tout entier dans l'héritage carolingien. Ses capitulai-

res, faits sur le modèle de ceux de Charlemagne et de ses

successeurs, reproduisent certaines dispositions législatives

antérieures ; il parle avec orgueil de son impériale puis-

sance, proclame la nécessité d'envoyer partout des missi

pour faire régner la paix et le salut \ Afin d'assurer la per-

pétuité de l'Empire dans sa famille, il fait couronner de son

vivant son fils Lambert, et inscrit son nom dans ses diplô-

mes, à côté du sien, comme ont fait Charlemagne, Louis le

Pieux et Lothaire'\ Cependant Arnulf considérait Gui comme
un usurpateur ; Bérenger l'entretenait dans cette idée et pro-

mettait de lui soumettre toute l'Italie *
; la papauté le sollici-

1. Les circonstances, à lu faveur desquelles Gui de Spolète devint roi d'Italie,

sont assez bien connues. Voir: Ann. Vedastirii. a. 888; Reginonis Cliron. a.

888; Gesta Uerengarii, 1. II (édition iVlGH. Pœtœ lalini)-. Liuui'ram). Antapodo-

sis, I. 14-17- ^Vidonis Capitiilatio electionis, dans Kkause, Cap. p. 104-106. — On
ne possède aucun renseignement précis sur son couronnement impérial.

La date du 21 février 891 est établie d'après un diplôme (Jafi-é. Bcg: n» 3404).

2. Plaçait nobis eciam siimmopere statiiere, ut episcopi et comités iinili siiit in

suis parœchiis et cornitatibus pro pace et saLvatione.— Et hoc nullus coniiliiin iiut

actor publicus potestaiemhabcat exigendum, nisi missus de palatio iniperatoris

(WiDONis imperaioris Capitularc papiensc legibus addendum, v mai 891, art. i

et 4. KuAUSE. Cap. j). 107).

3. Kal. Maii, ind. 10, a. doin. Sg2,... imper. Widonis 2, anno Lambevli imp. i

.

(Jai'ké. Reg. n° 34-9). C'est par erreur que Regino (SS. I, p. 608) place le cou-

ronnement de Lambert après la mort de Gui. La date est celle da 3o avril

892 (Jafké, Reg. n° 3479 ; Dùmmi.er. Gesch. des ostfr. Reiches, t. III, p. 372, n. 2).

4. LiuDPRAND. Antapodosis, 1^20-22; Reginoms Chron., a. 888; Ann. Fuld.

contin ralisb. a. 888.
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tait. Irrités de l'énergie de Gui, comprenant qu'ils s'étaient

donné un maître au lieu d'un protecteur, Etienne V et son

successeur Formose envoyèrent successivement au roi de Ger-

maniadeux ambassades, en 890 et 898, pour le supplier « d'ar-

racher le royaume d'Italie et les biens de Saint-Pierre aux

mauvais chrétiens, c'est-à-dire à la tyrannie de Gui » '. A ce

moment, Arnulf était à peu près tranquille du côté de F Alle-

magne. L'expédition se présentait sous les meilleures aus-

pices: il jugea qu'il pouvait partir. Il dut cependant s'y

prendre à deux fois pour aboutir, et le récit de sa double

entreprise mérite d'être conté avec quelque détail ^

Ce fut au début de Tannée 894, en janvier probablement,

qu Arnulf pénétra en Italie, amenant avec lui une puissante

armée'. Accompagné par Béi-enger, il était entré sans diffi-

culté dans Vérone, quand il fut brusquement arrêté par une

énergique résistance, celle des habitants de Bcrgame. La

ville était gouvernée par le comte Ambreise, l'un des fidèles

de Gui, et elle avait confiance dans la solidité de ses rem-

parts. Mal lui en prit. Les Allemands furieux s'établirent sur

une hauteur qui dominait la place, bien décidés à s'en empa-

rer, et, à l'occasion de ce premier mouvement, un combat

d'avant-garde s'engagea le soir entre les assiégeants et les

assiégés. Toute la nuit les adversaires demeurèrent sous les

armes, et le lendemain matin, après avoir entendu la messe,

Arnulf ordonna de donner l'assaut. Ce fut terrible. Le roi,

établi au sommet de la montagne avec les étendards, afin

de pouvoir se porter où sa présence serait nécessaire, dirigea

Fattacjue en personne; sa garde, soutenue par ses exhorta-

tions, s'avança jusqu'au pied des remparts, et, un pan de

1. Ut Italicum rcgmim et res sancti Pétri ad suas manas a inalis eliristianis

eruendain adi'entaret ; qiiod tune maxime a Widone tyranno (iffectatum est {Ann.

Fuld. cont. ratisb. a. SgS) Ibid. a. Sgo.

2. Les sources sont : la Chronique de Regino et les Annales de Fulde (con-

tinuation bavaroise), dont les récits sont à peu près identiques, les Gesta

Derengarii, 1. III, ciVAntapodosis de Liudprand.

i. Ciunailido exereiiu (Reginoms Chron., a. 894).— Cum Alamannieo exercitu

{Ann. Fuld. conlin. ratisb. a. 8g4).
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mur s'étant écroulé, les soldats péiiélrérenl comme un oura-

gan à travers les rues, égorgeant, massacrant tout sur leur

passage, n'épargnant même pas les religieux. xVmbroise, fait

prisonnier, fut pendu devant une porte de la ville, revêtu

de ses vêtements les plus précieux, de son épée, son ceintu-

ron et ses bracelets ; sa femme, ses enfants, ses trésors, tom-

bèrent aux mains de l'ennemi '

.

Telle fut la terreur répandue dans toute l'Italie par ces

nouvelles, que les principales cités et les chefs de l'aristocra-

tie se hâtèrent de se soumettre. Milan et Pavie, terrifiées, se

livrèrent spontanément ; Adalbert de Toscane et ses trois

frères, Boniface, Hildebald et Girard, firent acte d'obéis-

sance ^ Arnulf. arrivé à Pavie sur ces entrefaites, fut-il pro-

clamé roi d'Italie ? On l'ignore. Mais il est certain qu'il se

considéra désormais comme le maître de la péninsule,

témoin la nomination de Maginfred, comte de Milan, à la

dignité de comte palatin d'Italie, et celle de l'évêque Waldo
de Frisingue aux fonctions de juissiis \ Cependant la maladie

décimait son armée "
; Rodolphe de Bourgogne profitant de

son éloignement se révoltait : le roi renonça au voyage de

Rome, bien que la cité pontificale fût fobjectif de sa marche

en avant, et, dès le milieu de mars, il rentra en Allemagne,

sans être allé plus loin que Plaisance '.

1. LiuiJi'RANi). Antapodosis, I, 23; Gcsto Bcrcngoi'H, 1. III, vcrsSosq. ; Riogi-

NOMs Chron. a. 894. — Urbcm cepil, jugulât, trucidât, dit Liudpranil.

2. Quod factum cœteris omnibus urbibus cunctisquc principibus terrorcin par-

vum non attulit (LviDvnxyD, I, 23-24) — Unde tantus timor super reliquas civi-

tatcs cecidit, ut nuUas auderct contradicere, sed omnes obviam procédèrent

venicnti (Reginonis Chron., a. 8y4-— Hinc tantus terror totain Italiam invasit, ut

ma.viniœ urbes, McdioJaniuni scilicel et Papia, sponte ad regem venientes se sub-

didcrunt {Ann. Fald contin. ratisb. a. 8i)4).

3. Bœh.mer-Muiiliî. Jieg., u" 1842 a.

4. Propter nimiam longitudiiieni itincris languescente e.xercitu (Ann. Fuld.

contin. ratisb. a. 894)-

5. Le séjour d'Aniiiir à Plaisancf est coiimi par la (^lironicjuc do Rcgiiio (SS.

I, p. ()o6), les Annales de Fiilde (eontinuation bavaroise) a. 894, et un diplôme

du II mars (Bœu.meii-Mïihlu Bcg. n" 1^43). 11 n'est pas douteux que le roi de

Germanie se lut rendu à Rome, si la chose eut été possible (Ai'not/us wnicns

usquc Ticinuin cupiensque pertingere Romam). Cf. Liudphano. Antapodosis, I,

24.



Ce n'était que partie remise, et quand, en juillet 895, Arnulf

reçut de Forinose une nouvelle ambassade l'invitant à venir

à Rome, il fut vite décidé '. Gui Aenait de mourir, et son fils

Lamljert, resté seul empereur, avait toujours à redouter l'op-

position de Bérenger*. Après avoir pris conseil de ses évê-

ques, le roi déclara qu'il partirait au mois d'octobre. Le
!* décembre il était à Pavie. Le Pô une fois franchi, il divisa

son armée en deux corps: l'aile gauche, composée des Francs

et placée sous son commandement, traversa l'Apennin et

s'avança jusqu'à Luna. où elle se trouva pour célébrer les

fêtes de Noël ; l'aile droite, composée des Alamans, se dirigea

sur Rome par Bologne et Florence. A partir de ce mo-

ment, les choses commencèrent à se gâter. Les pluies et les

épidémies arrivèrent : le bruit se répandit qu'Adalbert de

Toscane et Bérenger lui-même se soulevaient, et, quand l'ar-

mée se présenta devant Rome, elle trouva les portes fermées,

l'accès de Saint-Pierre interdit : les soldats durent se conten-

ter d'entendre la messe dans la basilique de Saint-Pancrace.

L'impératrice Ageltrude, veuve de Gui et mère de Lambert,

assistée jDar deux des sénateurs les plus illustres de Rome,

Constantin et Etienne, dirigeait la résistance. Il fallut péné-

trer de force, et ce fut seulement après un assaut en règle

qu'Arnulf put occuper la ville et faire son entrée dans la ba-

silique des Saints-Apôtres. « Alors, dit l'annaliste de Fulde,

le pape, lui mettant la couronne sur la tête, lui donna la con-

sécration impériale selon la coutume de ses prédécesseurs, et

l'appela César et Auguste. Après quoi, tous les Romains se

rendirent à Saint-Pierre, où ils promirent sous serment leur

foi à l'empereur » \

1. Ilernm rex a Formoso aposlolico pcr epislolas et missos enixe Boinam venire

im-itatus est. Rex vero, ciim consillo episcoporiim siioriiin petieionibiis suis satis-

faeere decrevit (Ann. Fiild. contin. ralisb. a. SgS).

2. Reginonis Chron. a. 894 '• Ann. Fiild. eontin. ratisb. a. 894: LiiDi-iiAND,

Antapodosis, I, 3;.

3. Et seruiidiirn inorem anteccssoriun siwriim iinpcrialeni consccralionein coro-

nam capiti sibi inponens cesarem augnstiim appellavit (Ann. Fiild. contin. ralisb.

a. 896). — Arnolfus civltatem ingressiis, a Formoso, apostolicœ sedis prœside,cuin

magno honore susceptus est, et ante con/essionem sancti Pétri coronatus, impera-
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On était à la fin de février 896 (il est impossible de préci-

ser davantage)'. (Quinze jours après être entré à Rome, Tem-

pereur, laissant la ville sous la garde d'un de ses compa-

gnons nommé Farold, marchait contre Ageltrude établie

à Spolète, lorsqu'il fut frappé d'une attaque de paralysie,

comme son père Carloman et son oncle Charles le Gros -.

Ses soldats avaient commis de tels excès pendant leur court

séjour dans la péninsule \ que l'Italie éprouva un vif soula-

gement à les voir partir et ne chcrclia même pas à dissimuler

son sentiment '*. llatolf, un bâtard d'Arnulf, que celui-ci

avait laissé à Milan, afin de s'assurer la fidélité du pays, fut

trop heureux de pouvoir regagner la Germanie \ Quant à

l'empereur, après ce triste retour, il vécut encore misérable-

ment pendant quelques années, mais ne revint plus en Italie,

et mourut à Ratisbonne le 8 décembre 899, à l'âge de qua-

rante-neuf ans".

Cette histoire d'Arnulf en dit long sur l'état où les derniers

successeurs de Charlemagne laissèrent l'institution impé-

riale. Les mésaventures du pi'ince allemand en Italie sont le

résultat inévitable de cette transformation de l'Empire càro-

tor creatiir (Reginoms Chron. a. 896). — Au récit très détaillé de Texpédition

d'Arnulf, tel qu'il existe dans les Annales de Fiilde, il faut joindre, pour la

résistance de Rome les renseignements donnés par LiuorKAND, Antopadosis,

1, 26-27. Le serment des Romains à leur nouvel empereur est dans Krause.

Cap., p. 123.

1. BŒnMER-MiiHLB. Pu'g'. 1861 h.

2. Parnlisi nwj'bo grai'atiir, rx qua iufinniliilc diu languescit (Regixoxis

Chron. a. 896). — Gravi wfirmiiate capiiis dclcnius {Ann. Fuld. contin. ratish.

a. 896).

3. Saccrdote.s Dci vincfi trahebantiir, sacrœ drgines ei obprimebantur, coniu-

gatœ violabantur. Xerjuc cnini ccclcsiœ conjiigientibiis poterant esse a.yhim.

In his namqiie simbolam facicbant, gcstus tiirpis, cantiis ludicres, dibachaiiones.

Sfd et rnulieres eodcni pnblice, pro ncfas, pro.stiliiebantur (Liudpraxu. Sntapodo-

sis.l. 33). Même en admettant, ce qui est incontestable, qu'il y a dans ce récit

une part d'exagération, il s'accorde trop bien avec ce que l'on sait du sac de

IJcrgame en 894 pour être rejeté entièrement.

4. Onines e.vtnnc Italicnscs Arnulfnni floccipendcrc, uichili habcrc (Lildi'Hanu.

Antapodosis, I, 35).

5. Ann. Fuld. contin. rnlish. a. 89(1.

6. HcEUMER-lMiini.ii. Rcg. n' 1903 b; Dùmmlkr, t. III. [>. 473.
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lingien, commencée sous Louis II et Charles le Chauve, favo-

risée par le règne de Charles le Gros, consacrée par Arnulf

lui-même allant demander au pape, et à quel paj^e, le dia-

dème des Césars. On ne saurait en douter: l'événement qui

substitua à l'ancien droit fondé par Charlemagne et ^^ ala un

droit nouveau fut pour l'Italie et TP^mpire un événement

malheureux. A une situation relativement simple succédait

une situation compliquée, féconde en conflits, dangereuse.

Les deux puissances, impériale et pontificale, mises face à

face, ne pouvaient vivre en bon accord, devaient se heurter.

Des deux maîtres de Rome lequel aurait le dessus? Serait-ce

le pape? Il créait l'empereur, et ce privilège lui donnait une

certaine supériorité ; mais l'usage, énergiquement main-

tenu par tous les Carolingiens, y compris Charles le Gros,

voulait qu'il ne fût pas consacré avant que l'empereur eût

vérifié le procès-verbal de son élection. Enfin, le nouveau

droit, tel qu'il est exposé dans la soi disant lettre de Louis II

à Basile, est-il si clair ? Le pape donne le diadème et l'onc-

tion ; mais les Italiens choisissent leur roi. Qui prononcera

le premier? La c[uestion, posée par Jean YIII, put être

tranchée une fois à l'amiable, mais, comme elle n'était pas

réglée d'une manière définitive, il était impossible qu'elle

fût toujours résolue avec la même facilité. Arnulf s'en

aperçut. Ce qui fit son malheur, c'est qu'il fut le candidat de

Formose contre Gui de Spolète soutenu par les Italiens et

les Romains. De cette opposition naquit la résistance des

villes comme Bergaine et Rome, et le roi de Germanie, obligé

de tirer l'épée à chaque pas, vit ses forces s'user sans gloire

dans une guerre sans profit '

.

I. Le procès-verbal de l'élection de Gui de Spolète, qui nous est heureuse-

ment parvenu, permet de se rendre exactement compte des conditions dans
lesquelles ce prince fut élevé à la roj'auté et désigné du même coup pour l'Em-

pire. Il apparaît comme un roi national, choisi par ses concitoyens parce

qu'il est le plus brave et le plus capable de les protéger contre le péril exté-

rieur (Pro co, quod isdein magnificus rex divino, ut crcdimus, protcciits aiixiUo

de hostibux patenter triumphavit et hoc non sue virtutis, sed totuin dh'inœ nii.se-

rationis proi'idcntiœ adtribuit. Krause. Cap. p. io6). On devait craindre le mé-

contentement de la papauté irritée de ce que sa prérogative n'avait pas été
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Comment s'en étonner ? Pourquoi vouloir que les Italiens

aient accepté, d'un cœur léger, la perte définitive de leur

liberté, le sort qui les condamnait à devenir, pondant plu-

sieurs siècles, la proie de l'étranger? Autant et plus que les

autres peuples qui s'étaient donné des rois nationaux, ils

avaient conscience de leur personnalité '. Ils avaient leur

capitale, qui n'était point Rome, mais 1' « opulente cité de

Pavie », ainsi nommée « parce qu'elle surpassait en richesses,

non-seulement les villes voisines, mais d'autres plus lointai-

nes encore » : elle eût dépassé Rome elle-même, si celle-ci

n'eût possédé «les corps précieux des bienheureux apôtres ))\

reconnue, et c'est sans aucun doute pour prévenir son opposition que les évê-

ques italiens imposèrent comme premier devoir an nouveau roi celui de con-

server les privilèges de l'église romaine (in priniis oramus, optamus ope-

ramqiic damus, ut mater nostra sancta Romana ecctcsia in statu et honore suo

cum omnibus privilegiis et auctoritatibus, sicut ab antiquis et modernis impera-

toribus atque regibus sublin^ata est, ita habeatur, teneatur et perhenniter custo-

diatur illesa. WiDosi'i Capitalatio electionis, art. i. Kkause. Cap., p. io4).

Etienne V et Formose consacrèrent Gui et Lambert, mais n'en restèrent pas

moins hostiles à ces empereurs créés eu dehors d'eux. Et c'est pourquoi, tout

en j)rotcstant de leur dévouement à la maison de Spolète (Lettre de Formose

à Foulques, archevêque de Reims. Jaffé. Reg. n° 35oo), ils lui opposèrent un

concurrent redoutable dans la personne d'Arnulf, sans se préoccuper de l'opi-

nion des Italiens. — Sur Rome et Spolète, voir L.\i>ôtke. L'Europe et le Saint-

Siège à l'époque earolingienne, p. 17; sq., et Dû.m.mleh, t. III, p. 364-373.

I. De bonne heure, dès Tannée 866 où le péril sarrasin atteint sa plus grande

intensité, on trouve le mot patrie emploj'é par les chroniqueurs italiens

(Chron. sancti Benedicti casinensis, 2, 3; Erghe.mi'ert. Hist. Langob. 32). Liud-

prand parle à chaque instant des Italiens, du peuple italien, de l'aristocratie

italienne {Antapodosis, I, 35, 3;, Sg; II, 32, 37, Sg, 57, 60; III, 8, i4). Il est inté-

ressant de constater cependant que les Italiens du Sud restent distincts de

ceux du Nord, et qu'ils considèrent ceux-ci comme des Franci. Aller dans le

Nord, c'est aller « in Franciam y>: les Spolétains sont des Franci (Chron.

sancti Benedicti casinensis, 3, 18, 22, 23).

a. Papia.. . copiosa et appellatur et cernitur ; non sohun quippe prœceUit vici-

nas, sed et longe positas opibus civitates.. . (Liudprand. Antapodosis, III, 6).

Ailleurs, Liudprand qualilie Pavie de tète du royaume (regni caput Papiam.

III, 8), et il déplore l'incendie dont elle a été victime {Uritur infelix olim

formonsa Papia! Ibid. III, 3). La renommée de cette ville était xuiiverselle au

commencement du x^ siècle ; les Français et les Allemands contemporains

de Liudprand ne s'expriment pas autrement que lui à son sujet (Papiam...

urbem populosissimam atque opulentissimam. Flodo.\rdi Annales, a. g24. SS.

III, p. 373. — Papiam, quœ est sedes regia. Wiijikixi). Res gestœ saxonicw,

111, g).

35
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Une féodalité puissante, organisée de longue main, et eoni

prenant déjà les trois éléments auxquels appartenait l'ave-

nir, princes, évéques, villes, imprimait à la nation italienne

une unité de direction, un esprit particulariste qui est surtout

visible dans les œuvres de littérature'. A cette féodalité,

ridée qu'elle était conquise, soumise à perpétuité, parut in-

sensée.

On répète trop complaisamment le méchant propos de

Liudprand, l'évêque de Crémone, disant de ses compatriotes

qu"« ils aimaient toujours avoir deux maîtres, afin de les tenir

l'un par l'autre »'. Si, en ell'et, les habitants de la péninsule

furent souvent partagés entre deux dominations, c'est qu'il y
avait celle c|ui prétendait d'imposer à eux, et celle qu'ils

souhaitaient. Tous gardaient, à l'image des Romains, le sen-

timent de leur grandeur passée, et se montraient incapables

d'abdiquer \ Arnulf ne fut pas seul à s'en rendre compte.

La présence de Charles le Gros en Lombardie fut difficile-

ment supportée, et une bataille sanglante eut lieu le 20 mars

886, à Pavie, entre ses soldats et les habitants, pendant qu'il

1. Dans YAntapodosis de Liudprand, les UaJiœ principes l'ont bloc (I, 3t, 89;

II, 3;, 39; III, i4). Ses membres les plus illustres sont : Adelbertus... Eporegiœ

civitaiis marchio, atqne Odelricus palalii cornes, Gislebertiis predives cornes...,

Lampertas etiam Mediolanensis cpiscopus {Antapodosis, II, 57). Les Prœloquia

de Rathérius de Vérone, 1. III-IV surtout, sont intéressants pour connaître

les doctrines de l'épiscopat italien sur les rapports de l'Ég-lise avec le pouvoir

royal ou central (Migne. P. L., t. CXXXVl, col. 218 sq.) Wattexbacii, t. I,

p; 284-293 a un bon tableau, mais sommaire, de la littérature italienne à celte

époque

.

a. Italienses geminis iiti Doininis voliinf, qiiatinus alterum alteriiis tevrorc

coherceant (Antapodosis, I, 3;). Cf. Benedu;ti Sancli Andreœ monachi Chro-

nicon, S'] : Romani vero secundiun consnetudinem prisca, dinsiun est popuhun

inter se (SS. III, p. ji8). En général, Liudprand n'est pas tendre pour ses

concitoyens^ surtout jiour les Romains, qu'il considère comme très accessibles

à la corruption (non ignorans, qiiam facile Romanoriim jnentes pecania posset

corrumpcre. Ilistoria Ottonis, 16).

3. Voyez ce qui se passa un peu plus tard, vers 932, quand Albéric, rappelant

aux Romains la dignité de leur ville (Romanœ iirbis dignitas), les souleva contre

Hugues de Provence, ce Bourguignon dont les ancêtres avaient été les escla-

ves de leurs ancêtres (Romanornm aliquando servi, Burgundiones scilicct.

LiLDrKAXD. Antapodosis, III, 44-45)-
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se trouvait à Gorteleone '. Avec Arnulf et ses bandes, qui se

comportèrent comme en pays conquis et osèrent prendre

Rome à main armée, « ce qu'on n'avait jamais vu depuis

l'époque oii les Gaulois Sénonais arrivèrent sous le com-

mandement de Brennus » % l'indignation fut à son comble.

Benoit de Saint-André, racontant une prétendue défaite de

Louis II par les Sarrasins, déclare qu'à partir de ce moment
les Italiens eurent les Francs en dérision et n'admirent

aucun de leurs rois à régner sur eux ^

L'Empereur, au moins, se trouvait-il bien du nouveau ré-

gime ? Non, car dès qu'il arrivait dans la plaine du Pô,

quelque soulèvement éclatait derrière lui. La succession

chronologique des séjours de Charles le Gros et d'Arnulf en

Italie, en Allemagne et en France, est curieuse à ce point de

vue. Il en résulte cjue l'Italie était soulevée et le Nord mal

administré. Quant à l'Empire, il avait tellement changé

depuis sa naissance que Gharlemagne ne l'aurait pas re-

connu, lorsqu'il tomba des mains alTaiblies de ses descen-

dants. Le programme impérial n'avait plus rien de son

antique splendeur. Il ne s'agissait plus d'un empereur uni-

que, possesseur incontesté du pouvoir, dont la noble tâche

consistait à faire régner à l'intérieur des nations la paix mo-

rale, tandis qu'à l'extérieur les frontières de la chrétienté

s'élargissaient sans cesse. En droit, cette idée d'une magis-

trature supérieure existait encore, mais, en fait, l'empereur

1. Ann. Fiild. contin. rafisb. a. 886.. — Liudprand, qui place à tort la

révolte des habitants de Pavie à la lin de la seconde expédition d'Arnult'.

raconte que le nombre des impériaux massacrés fut tel que les « cloaques »

de la ville en furent complètement remplis (Aniapodosis, I, 3a). — La conclu-

sion est donnée par les Annales de Fuldc : Omne iempiis œstii'um mansit in

Italia (Carohi.s crassus) animosque optimatum regionis illiiis contra se concitavit

(Ann. Fiild. p. loo).

2. Urhem Romanam . . . armis ccpit. Qiiod rétro antc seciilis ideo inaiidifiun,

quia nonfactiim fait, excepta qiiod Galli Senones ciirn Brennone duce miilto

ante nntiiitatem Christi tempore semcl Jecerunt (Reginoxis Chron. a. 896).

3. Propier hoc popiili Romani in derisione abiierunt Franci, usque in odier-

niim dieni... Propter hoc aniplius re.v Francorum in Italia non regnavit usque ad

prescntcni dit'ni (Benedicti sancti Andreœ Chron. 26-27. SS. III, p. ;i3).
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n'était qu'un roi plus puissant que les autres ou simplement

plus ambitieux, dont les forces s'épuisaient à faire accepter

par les Romains et les Italiens son autorité détestée. Le temps

n'était plus où le pape priait, tandis que les troupes impé-

riales combattaient. Le violent conflit, qui se produisit entre

Louis II et Nicolas I^"", est le premier acte de la lutte du

sacerdoce et de l'empire : le voyage d'Arnulf enlevant d'as-

saut les villes qui lui fermaient leurs portes, égorgeant, pen-

dant, violant, avec le concours « d'une armée allemande »,

appartient beaucoup plus à l'histoire de l'Empire germanique

qu'à celle de l'Empire carolingien.



CHAPITRE IT

Les Origines carolingiennes du Saint-Empire

romain germanique.

/. Création du Saint-Empire

.

— II. Les Saxons se rattachent

aux Carolingiens. Otton III. Canonisation de Cha/'le-

magne. — ///. Les couronnements impériaux, d' Otton à

Barberousse. Aspiration des empereurs germaniques au

(( dominium mnndi » : doctrine de la Translation. —
IV. Le Saint-Empire ne rappelle l'empire de Charle-

magne, ni par ses procédés, ni par son idéal.

Lorsqu'Arnulf eut quitté définitivement Tltalie, Walfrid,

marquis de Frioul, établi à Vérone, retint quelque temps

encore les populations dans la fidélité du roi de Germanie,

mais il ne put empêcher Lambert de Spolète de reprendre

le royaume et l'empire \ Gomme la plupart des princes de

sa maison, Lambert était un souverain bien intentionné. Il

adopta la méthode carolingienne dans la rédaction de ses

capitulaires et suivit la politique traditionnelle vis-à-vis de

la papauté . Ce fut lui qui, encourag-é par sa mère Agcltrude,

inspira vraisemblablement la rédaction du Libellus de impe-

ratoria potestate , afin de pouvoir exercer les anciens droits

impériaux sur Rome abandonnés par Charles le Ghauve à

Jean YIII: le pacte de Ravenne, consenti par Jean IX au

printemps de 898, donna satisfaction partielle à ces préten-

tions ^ « Si une mort prématurée ne feût enlevé, dit Liud-

1. Ann. Fiild. contin. ratisb. a. 896.

2. Voir dans Krause. Cap., p. 109-110, le Lamberti Capitulare Bavenuas, dont
les dispositions principales sont empruntées à la législation carolingienne. Cf.

ScH\n\[EYER, Kaiser Lambert. Gottingue, 1900.

3. Lai'ôtre. L'Europe et le Saint-Siège d l'époque carolingienne, p. 192. — Le

texte du pacte de Ravenne est dans Krause. Cap., p. 124 sq.
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pranJ, il eût soumis le inonde entier à sa domination' ».

Cette mort, survenue Tannée même du concile deRavenne,

eut pour résultat une nouvelle crise. Louis, lîls de Boson et

petit-fds de Louis II, appelé par les anciens sujets de son

grand'père, fut fait empereur par Benoit IV le 12 février 901 *:

trois ans après, il tomba au pouvoir de Bérenger, qui lui

creva les yeux et reçut à son tour la couronne impériale à

Rome, le 26 novembre ou le -3 décembre giS, des mains de

Jean X \ Assassiné en 924, Bérenger fut remplacé par

d'autres rois, mais, soit lassitude de la lutte, soit indiffé-

rence, ceux-ci cessèrent de revendiquer une dignité, qui

depuis plusieurs années se confondait avec celle de roi

d'Italie *.

Pendant que ces événements s'accomplis«;aient au-delà des

Alpes, les souvenirs de l'Empire étaient loin de s'effacer.

La disparition de Charles le Gros et d'Arnulf avait été suivie

de nouvelles attaques des Normands et des Sarrasins, de

nouveaux dangers et de nouvelles misères % « non que les

Francs manquassent de chefs capables de commander, mais

aucun d'eux n'était assez supérieur aux autres pour pouvoir

leur imposer son autorité*^ ». Il ne semblait cependant pas

1. Si non cita mors hune raperetjs esset, qui post Romanorum potrntiam iotum

sibi orhem viriUter suhiugaret (Liudprand. Aniapodosis, I, 44)-

2. Jaffk, Beg. 11° 3528 ; Reginoms Chron., SS. I, p. 6o;-6o8.

3. Jaffé. Rcg. Il" 3554-

4. HiMLY. De sancti romani imperii indole, p. ii.

5. Ann. Fuld. Contin. ratisb. a. SSj; Ann. Vedastini, a. 887; Widonis Capitu-

latio electionis, dans Krause. Cap., p. 10^-106 : Hludowiei régis arelatensis electio,

dans Krause. Cap. p. 3j6-3;7 ; Libellus de imperatoria potestate. SS. III, p. 722.

— Les évêques italiens et provençaux s'expriment à peu près dans les mêmes
termes : Post obitum recordandœ memoriœ domni Karoli, gloriosi impcraioris et

senioris nostri, quoi quantaque periculn huic Italico regno usque in prescns tem-

pus supervenevinl, nec lingua potest ei'oh'ere, nec ealamus e.xplieare. Et rassem-

blée d"A ries : Quomodo post gloriosissimi Karoli imperatoris obilum... valde

undique afflictaretur, non modo a propriis incolis..., sed etiam a paganis : quo-

niam e.v una parte ~Vormanni . . ., c.v alia <,\'ro Sarrazeni Provineiam depopulantes

terram in solitndinem redigebant.

6. Non quia principes Francorum dcessent qui nobilitatc, foriitudinc cl sapicn-

tia regnis iniperarc possent, sed quia inter ipsos cequalitas generositatis, dignita-
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quil y eût lieu de désespérer. Vers qSo, un moine de Mon-

tiércnder nommé Adso adressa à la reine Gerberge, femme

de Louis d'Outremer et scrur d'Otton I, une vie de l'Anté-

christ. Après avoir dit comment ce monstre entouré de ma-

ges, d'enchanteurs et de devins, parcourrait les contrées jadis

visitées par le Christ afin d'y détruire l'œuvre du Fils de

l'Homme, Adso déclarait que sa venue dans le monde co'inci-

derait avec le moment où tous les royaumes se séparei'aient

de l'empire romain ; mais, ajoutait-il, ce moment n'est pas

encore arrivé, car il existe toujours des rois francs, et la

dignité impériale est en eux\ Adso racontait encore qu'a-

près la victoire de l'Antéchrist surgirait un prince franc,

de haute stature et de majestueuse apparence, qui reconsti-

tituerait intégralement l'empire romain, anéantirait les

peuples de Gog et Magog sortis de l'Aquilon oii Alexandre

les tenait enfermés, convertirait les Juifs, et, après cent

douze ans de règne, viendrait à Jérusalem déposer son

sceptre et sa couronne sur le Mont Olivier, et remettre à

Dieu le Père et à son Fils Jésus-Christ le gouvernement des

chrétiens.

tis ae potcntiœ discordiam augehat, neminc lantiim cœteros prœccllente, ut eiiis

dorninio rcliqiii se siibmiltere dignarentw (Reginonis Chron. SS. I, p. 598). Le

Libellas au contraire suppose que la valeur ou la science du g-ouvcrnemcnt a

manqué aux successeurs de Charles le Chauve (aiit virtiis déficit, aiit scientia.

SS. III, p. 722), mais Tobjet de ce factum étant de servir les plans de la mai-

son spolétaine, on ne saurait attacher de A'aleur générale à une opinion

particulière et intéressée.

I. Hoc aillem tempiis nondum venit, quia licet videamus Bomanorum regnmn

in iiiaxima parte jam destructam, tamen qiiandiu reges Francorum duraverint,

qui liomanoriiin impei-iiim tenere debent, dignitas Romani imperii ex toto non

peribit, qtiia stabit in regibus suis (Adso. Vita Antecliristi dans Mkjxe. P. L.,

t. CI, col. 1295). Vers la même époque, fauteur de l'histoire des abbés de Lob-

bes, Folcuin, déclare que l'empire des Francs fait partie de la république des

Romains, à cause de la communaxtté d'origine des deux peuples (Gesta abba-

tuin lobiensiiirn. Prologus. SS. VI, p. 55). D'ailleurs, il est certain qu'Adso

s'est servi, pour composer son traité, d'écrits antérieurs, comme ceux attri-

bués à Bède (Migne. P. L. t. XG, col. ii85-ii86). Sur l'antiquité de la prédic-

tion, d'après laquelle l'Antéchrist devait clore le sixième âge du monde, voir

Gr.\f, o. c, t. II, p. 481. et, sur la légende de l'Antéchrist en général, consulter

W. BoussET. Der Antichrist. Gœttingue, 1895.



Dans ce sauveur providentiel, on reconnait sans peine

Ghai'lemagne, dont la légende s'enrichit cliaque jour de

nouveaux épisodes, et qui finit par être pleuré par les païens

eux-mêmes comme le père du monde'. Peu à peu, le siège

de Pampelune se transforme en une expédition à travers

toute l'Espagne, et jusqu'en Terre-Sainte on rencontre la

trace du fils de Pépin*. Le Libellus, fort goûté en Italie et

en Allemagne, exerce sur les esprits une profonde in-

fluence % et Liudprand, voulant expliquer pourquoi ses

parents le mirent au service du fils de Bérenger, dit c[ue l'on

avait cru découvrir en celui-ci un autre David \ Rome enfin

n'est pas oubliée. Elle reste la reine des cités, digne d'être

aimée, honorée, adorée, parce que les saints apôtres Pierre

et Paul y furent martyrisés \ Si jadis elle n'était cjue la tête

des nations, elle est maintenant la tête de la chrétienté. Mal-

gré les périls que présente la traversée des monts, les pèle-

rinages ne s'arrêtent pas, et c'est à cette époque que fut rédi-

gée sans doute la partie la plus ancienne des Mirahilia c[ui

nous soit parvenue ".

1. Nemo referre potcst quantus pro eo luctusJuerit per luiiversam terram; nam
et a pagaj}is plaiigebatiir quasi pater orbis (Ademari Hist. II, 9. SS. IV, p. n8).

2. Le récit le plus ancien d'un voyag'e de Charlemagnc en Palestine est celui

de Benoit, moine du couvent de Saint-André au pied du Mont-Soracte, qui

vivait dans la première moitié du x<: siècle et termina son œuvre en 968(Bene-

DiCTi sancti Andrew monachi Chronicon, 23. SS. III, p. 708-711). Cf-ÉuERT. t. III,

p. 477 sq. ; G. Paris. Histoire poétique de Charlemagne, p. 55 sq. ; Léon Gau-

tier. Les Epopées françaises, t. III, p. 270 et sq. (Notice bibliographique et

historique sur le voyag'e de Charlemagne à Jérusalem et à Constantinople).

3 luNG. Ueber den sogenannten Libellus de imperatoria potesfaie in Urbe

Roma (Forschungen zur deutschen Geschichte, t. XIV, p. 4i2-4i3). Benoit de

Saint-André a certainement emprunté au Libellus sa description légendaire

du tribunal carolingien installé au palais du Latran (Cf. SS. III, p. 711 et SS.

III, p. 720).

4. Quam inniensum tune Italis gaudiuiu! Alterum David venisse latrabant.

Sed et magna Karolo ceca hune mente prwferebant (Liudprand. Antapodosis,

\, 3o).

5. LnupRAND. Antapodosis, I, 25 ; Legalio, 62.— Libellus de imperatoria potes-

tate. SS. III, p. 719, lignes 45-5o.

6. Les Annales de Flodoard, a. i)3i. 936, 939, 940, mentionnent denomlireux

pèlerinages, notamment celui de Robert, archevêque de Tours, qui. revenant
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Ce furent ces sentiments d'amour pour Charlemagne et pour

Rome qui rendirent inévitable, vers le milieu du x« siècle, une

nouvelle restauration du pouvoir impérial. Pourquoi eut-elle

lieu au bénéfice de l'Allemagne plutôt que de l'Italie ou de la

France? Il n'est pas diflicilc de le comprendre. L'Italie était

dans un désordre lamentable. De nouvelles bandes sarra-

sines venues d'Afrique avaient occupé laCalabrc, la Fouille,

le pays de Bénévent, et mêlaient leurs exploits à ceux des

infidèles installés au fond du golfe de Saint-Tropez, et des

Hongrois'. Hugues de Provence, le successeur de Bérenger,

qui garda le pouvoir pendant vingt ans, ne put rien contre

les invasions ; roi à Pavie, repoussé par les Romains q«ii lui

préférèrent Albéric, il tenta vainement de prendre la A ille,

et laissa pour le remplacer son filsLothaire. qu'il avait asso-

cié au trône de son vivant et qui mourut subitement en

900, peut-être empoisonné ^ La France était dans un meil-

leur état. Ses habitants, qui semblaient mériter particuliè-

rement le nom de Gai'olingiens \ travaillaient à l'élabora-

tion des premières chansons de gestes, et le cycle de Char-

lemagne allait bientôt se répandre d'après eux dans les

royaumes avoisinants '*. Mais il semble que le culte de

l'Empereur prospérât surtout dans le peuple et que les

hautes classes fussent devenues insensibles au srlorieux

passé qu'elles entendaient chanter'. Les historiens français

en France, fut assailli la nuit sous sa tente et égorg-é avec ses conipag-nons

(SS. III, p. 3jt) sq.) — Sur les ditterentes rédactions des Mirabilia, voir Gke-

GOROVius, G. c, t. IV, Y>. 607-G08 et Guai'. t. I, p. (io.

1. LiuDi'HAND. Aniapodosis, II, 44-

2. Le récit le plus complet de ces événements est celui de Liudprand. Anta-

podosis, livres III et IV. Voir aussi les Annales de Flodgard. SS. III, p. 3;6 sq.

Ces dernières rapportent la mort de Lothaire, à Tannée gSo, dans les termes sui-

A'ants : Berengarius quidam princeps Ilaliœ, veneno, utferunl, necato Lothario

rege, Hugonisfdio, rcx efficitur Ilaliœ. — Cf. Poupardin. Le Royaume de Pro-

vence, p. ai's sq.

3. Waitz. Deut.iche Verfassungageschichte, t. V, p. i23, n. 4; Lot. Les Der-

niers Carolingiens, p. 3o3-3o6.

4. Cette idée e.st ridée maîtresse du livre de G. Paris. Voir en particulier

Vlntrodiiction, p. 26 sq.

5. Les prétendus efforts de Charles le Simple pour exercer « la plénitude de
l'autorité royale dans toute l'étendue de l'empire carolingien » ne reposent
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du temps, Flodoard, Richer, parlent à peine de l'Empire.

D'autre pai't, la rivalité des Robertiens et des derniers Gai'o-

lingiens absorbe toutes les forces des partis.

En Allemagne au contraire, il y a absence de compétitions

dynastiques, et l'élection, qui confère la royauté à des ducs

militaires énergiques et heureux dans leurs entreprises,

donne plus de tranquillité au pays, plus de gloire nationale

et de renommée lointaine. Déjà l'éclatante campagne de

Henri P'", le fondateur de la maison de Saxe, contre les

Hongrois, a évoqué la mémoire des guerres de Charlemagne,

et les soldats ont crié sur le champ de bataille de Riade :

« Vive l'empereur Heniù !
' » Plus glorieux, plus fameux

encore et vraiment empereur par ses victoires répétées

apparaît le fils d'Henri, Otton I"" \ L'Allemagne reconnaît

que, depuis Charlemagne, elle n'a jamais eu un pareil pro-

tecteur, et que le siècle qui l'a vu naître est un siècle doré '
;

Adélaïde, veuve de Lothaire, désireuse de venger le meurtre

de son mari, l'appelle \ Qui s'étonnera que le roi de Germa-

nie ait été séduit par l'invitation d'une reine malheureuse

et belle qui lui offrait sa main, et par le mirage de l'Em-

pire? ' Roi d'Italie depuis le mois de septembre 951, Otton

que sur le témoig'nag'e de Richer, qui a outrageusement altéré la vérité, quoi

qu'on ait dit pour l'excuser (Bardot. Remarques sur un passage de Richer.

Annales de la Faculté des Lettres de Lyon, t. VII, p. i-Sg). Cependant les évè-

ques de Provence choisissent Louis-l'Aveugle comme roi, parce qu'il est « ex

prosapia imperiali » et parce que Charles le Gros (prœstautissimus Carolus

imperator] lui a déj,\ conféré la dignité royale (Krause. Cap. p. 377).

1. WiDLKiM). Res gestœ saxonicœ I, 39. — Sur remplacement de cette

bataille, qu'on appelait autrefois la bataille de Mersebourg, voir Giesebrecht.

Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. I, p. 232 et Bceiimeh-Ottenthal. Reg.

n» 43 c

2. Crebris victoriis imperator gloi'iosus J'actus aique fa/nosus (Widukinu, III,

36). Cf. Ibid., III, 62.

3. Sed ut concludam sermonem, post Carolum Magnum regalem cnthcdram

numquam tantus patriœ rector atque defensor possedit (Thiet.mahi Chron. II,

45). Cf. Ibid., p. i8. Non fuerat tantus Caroli de morte patronus.

4. Reginoms Contin. (SS. I, p. 621).

3. Les faits sont suffisamment clairs par eux-mêmes, et je ne vois pas que

ce soit la crojance au caractère germanique de l'Empire qui ait incité Otton à

demander à Jean XII la couronne de Charlemagne ni déterminé le jjape à
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fut couronne empereur à Saint-Pierre le 12 février 9C3', et

un diplôme écrit en lettres d'or régla la situation de la

papauté et celle des Romains vis-ù-vis de leur nouveau

maître".

Tels sont les débuts de cet Empire, qui s'est appelé dans la

suite le Saint-Empire romain germanique, qui a duré jus-

qu'à notre siècle et que les empereurs actuels d'Allemagne

prétendent ressusciter. En réalité, il a atteint son apogée

avec Frédéric Barberousse, et s'est modifié immédiatement

après lui \ Il nous a paru indispensable de terminer notre

accorder ce qui lui était demandé (C'est ce qu'a soutenu Leroux. La Noyau te

fraijçaisc et le Saint-Empire romain au ^foxen-Age. Rev. hist. t. XLIX, p. 241-

2*^8). Le rôle du pape en 9(12 fut très effacé; il se borna à solliciter un secours

contre Bcreng'er. tandis que l'aristocratie italienne taisait la même démarche

(Reginonis Contin. SS. I, p. 624). Quant au caractère de l'Empire, il était aussi

peu germanique que possible k ce moment, puisqu'il avait été occupé depuis

un siècle pur un Français, trois Italiens, un Provençal, et seulement deux

Allemands, Charles le Gros et Arnulf. Dumjiler, o. c, t. III, p. 181, dit lui-

même que Charles le Gros fut le premier empereur purement allemand (der

erste rein deutsche Fùrst, der als Ciisar Aiigustus begrussl wurdé). La réfuta-

tion de l'article de Leroux par Lot (jRcp. hist , t. L. p. i47-i5i) est d'ailleurs

péremptoire, et la réponse de Leroux (iîec. hist., t. L. p. 4o8-4i4) n'a rien dimi-

nué de sa valeur ; au contraire. Conformément à l'avis unanime des histo-

riens, Otton a reçu l'empire parce qu'il était le plus puissant des princes de

son époque et le seul qui évoquât dans une certaine mesure le souvenir de

Charlemag:ne (Waitz. Deutsche Verfassungsgeschichte, t. V, p. 97; Gregoro-

VIUS, t. III, p. 321 ; GlESBRRECHT, t. I, p. 3^6 sq.).

1. Bœhmer-Ottenthal. Reg. n°= 196c, 3o9 c.

2. Voir Th. Sickel. Bas Privilegium Otto If tir die rômische Kirche vomlahre

962, Innsbriick. i883, accompagné du texte (p. 178-182) et d'un fac-simile; Pertz.

LL. II, p. 29. — L'authenticité du diplôme d'Otton i^', renouvelé de celui de

Louis le Pieux et de la Constitution romaine de 824, a été discutée à plusieurs

reprises, et récemment encore par E. Sagkur {Dus rômische Paclum Ottos I.

N. Archiv. ann. 1900, t. XXV, p. 409-424), mais il semble bien que la remanjua-

ble étude de Sickel ait délinilivement tranché le débat et qu'on doive .tenir la

pièce pour conforme à l'original. Cf. Bayet. Rev. hist. mai 1884, p. i6i-i65.

3. Bryce. oc. p. 265 sq. ; Zelleh. Histoire d'Allemagne, t. V. La Chute de

l'Empire germanique au Moyen-Age, i vol. Paris. Perrin, i8?5. — C'est avec

Barberousse que l'expression de Saint-Empire romain se complète par l'ad-

jonction du mot saint (LL. II, p. 100 ; Otton de Frisingue, II, 3o), non que
Frédéric ait voulu répondre ainsi aux prétentions de la sainte Église catho-

lique, comme le dit Bryce, p. 261, mais parce que l'empire romain était qua-

lifié de saint depuis longtemps. Déjà les empereurs saxons avaient reçu le

qualificatif de divins (MGH. Diplomata, t. II, p. 5o6, 5o8, 644).
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travail, en indiquant brièvement ce que ses possesseurs

crurent y mettre de souvenirs carolingiens, et ce qu'ils y
mirent réellement'.

II

On sait ce qu'avait été la conquête de la Saxe par les

Francs, résultat de la menace et de la violence, « telle qu'il

n'y en eut jamais de plus longue et de plus pénible"^ ». Sans

chercher à en atténuer la gravité ou la durée, les écrivains

saxons du x' siècle imaginèrent à son sujet des fables sans

valeur, mais qui sont intéressantes à cause des intentions

qu'elles révèlent et des conséquences qu'elles eurent.

Ils l'acontèrent que Charlemagne avait vaincu Witikind

dans un combat singulier engagé avec l'assentiment des deux

peuples dont la liberté servait d'enjeu''. Un historien, qui

portait le nom de l'héroïque défenseur de l'indépendance

saxonne, institua entre ses compatriotes et les Francs une

suite de bons rapports qui remontaient jusqu'à Thierry, le

fils aîné de Clovis. Neuf chefs saxons reçus au camp du roi

mérovingien auraient déclaré à celui-ci que leur peuple était

prêt à combattre et à mourir pour lui ; mais, lorsque le

grand Charles, « plus avisé qu'aucun mortel de son temps »,

s'aperçut que les alliés de sa nation vivaient toujours dans

l'idolâtrie qu'ils tenaient de leurs pères, il pensa que l'erreur

était indigne d'une aussi noble race. Après une guerre

I. On sVst généralement borné à conipai-er les deux empires au moment de

leur l'ondation, l'emi^ire de Charlemagne avec celui d"Otton. Voir notamment
Uhyce, oc. p. 185-1S7: Gregohovius, oc. l. III, p . 332-334 ; Giesebrechï. Z»fu/s-

che Kaiserzeit, t. I, p. 476-484. — L'opinion de Giesebrecht est trop favorable à

Otton; inversement, celle de Zeller {Histoire d'Allemagne, t. II, p. 44, 253, 35i)

est beaucoup trop sévère, et souvent injuste.

2. EiNH. Vita Karoli, 7; Alcuini Epistolœ, 7.

3. Vita Mathildis reginœ, i (SS. IV, p. aSa). — Cette vie fut composée dans

les dix ans qui suivirent la mort de Matliilde (28 février 968) au couvent de

XordJKUisen, ([ue la veuve dllenri !>:' avait elle-même fondée (Wattenbach.
Jh'utschlauds Ch'schichtsquelh'n, t. I, p. 3i;).
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qui se termina seulenieiit la trenlièmc année de son règne,

les anciens alliés et amis des Francs devinrent leurs frères

par la foi'. La religion de Cliarlemagne, qui lui avait sug-

géré sa mémorable entreprise, fut glorifiée, et la conversion

de la Saxe par le roi des Francs assimilée à celle de l'Asie

par saint Jean, de TEtlnopie par saint INIathieu, de l'Inde

par saint Thomas, en attendant qu'elle servît de base à sa

canonisation ^

Le partage des monarcliies, exécuté à la fin du règne de

Charles le Gros, avait définitivement distingué la France

occidentale, celle qu'on appelait aussi la France romane^ et

qui est devenue notre France, de la France orientale avec

ses annexes. Saxe, Alémanie ou Souabe, qui est aujourd'hui

l'Allemagne. Les Oitons prirent comme premier titre celui

de roi des B'rancs, non de roi des Saxons, et bénirent l'épée

sanglante qui avait soumis le monde et fait participer les

vaincus au salut éternel*. Certains détails du couronnement

royal d'Otton I'^'", au mois d'août gBG, ont à cet égard une

signification c[u'on aurait tort de négliger. Aix a été choisi

comme lieu de la cérémonie, et à Aix la basilique de Cliarle-

magne. Après l'acclamation populaire, l'évèque consécrateur,

qui est un Franc, Hildebert de Mayence, s'avance vers l'autel

où reposent les insignes de la royauté, et, se tournant vers

Otton vêtu d'une étroite tunique « à la mode franque », lui

présente l'épée en ces termes : « Re(,ois ce glaive avec lequel

tu chasseras tous les adversaires du Christ, barbares et mau-

vais chrétiens, et par lequel Dieu te donne le pouvoir sui-

1. Ob id qui olim socii et ainici erant Francorum iam fratres et quasi una

gens f.v chri.stiana Jidc, i'clnti modo videmus, facta est (VVidukind, I, i5).

2. Carolus imperator magnas et Saxonum apostolns {Ann . Quedlinbarg . a. 8i4-

SS. III, p. 4i). — Infide... Christi dilatanda.
. . fortis athleta juit et verus

apostolus (Diplôme pour la canonisaliou de Charleniag'ne, art. 2). — Cf. Pœta

saxo, 1. IV, vers O77-688 (Xullus aposfolicis tuiic iure propinqiiior illo, etc.).

3. Franciam quam romanam dieunt (Lildi'hanu. Anla/iodusis. II, 14, iti). Cf.

Waitz. Deutsche Verfassungsgeschichte, t. V., p. i2'3, n. '3.

4. Th. SiCKEL. Diplomata regum et imperatorum Gcrinanuv, t. 1 et II. —
V'oir dans Liudi'I(.\>d, II, 26, le discours d'Henri i^'' à ses soldats, au moment
d'engager la bataille de tjS'j.
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tout l'empire des Francs {auctoritate divina tihi tradita

omni potestate totius iniperii Francoriim)^ ».

En vertu de ce principe, les nouveaux rois de Germanie

comptent parmi leurs illustres prédécesseurs Clovis, Clodo-

mir, Sigebert, Childéric, Dagobert, surtout Pépin et Charles,

Louis le Pieux et Lotliaire \ Ils figurent sur des tables généa-

logiques qui commencent avec Arnulf, l'évèquc de Metz', et

bientôt on remarque que les deux maisons saxonne et caro-

lingienne se sont élevées d'une manière identique. De même
que Charles Martel a renq^li la fonction de roi sans en avoir

le titre, Otton le Vieux, duc de Saxe, a eu l'administration du

royaume à une époque où il y avait encore des princes ré-

gnants de la race de Charles
;
puis Henri, fils d'Otton, a été

honoré comme Pépin du nom de roi ; enfin, si Charlemagne,

après s'être emparé de Didier, a, le premier des Francs, ob-

tenu l'empire, Otton le Grand, le premier des Teutons, a

commandé aux Romains après la caj^ture de Bérenger*.

Parmi les noms inscrits sur les diplômes scellés d'un sceau

d'or, que les abbés des monastères, germaniques présen-

taient à la confirmation de leurs souverains, aucun ne reve-

nait aussi souvent que celui du grand Charles : il était

naturel et il arriva forcément que ceux auxquels on le

1. WiDUKiND. II, I. Cf. GiESEiiRECHT. Dciitsclic Kaiscrzeit, t. I, p. 243.

2. Diplomata regum et imperatoruin Germaniœ, t. I, p. 110,237-238,270,2^9,

298, 36o, 396 (diplômes d'Otton I), t. II, p. i5, 171, 194,238, 26I, 270, 3ii (diplô-

mes d'Otton II) etc.. On peut citer, comme l'une des formules les plus

significatives et les plus complètes, celle d'un diplôme d'Otton II du 4 juin

980 : Secundum prœdecessorum nostroriim morem, id est Sigiberti, Hilderici,

Chlodouei, Dagohercli regum. . ., nec non et imperatorum Karoli, Hludoi'uici,sed

et sercnissimi beatœ memoriœ Ottonis genitoris nostri (Diplomata. t. II, p. 248).

— De même, les Carolingiens s'étaient, dans leurs diplômes, rattachés aux

Mérovingiens (Fustel de Coulanges. Les Transformations de la royauté à

Vèpoque carolingienne, p. 219).

3. Begum et imperatorum Catalogi (SS. III, p. 2i3-2i8).

4. Ottoms FnisiNG. C/iroH. VI, 24. Le morceau débute ainsi : Vide regnuin

Teutonicorum cum regno Francoruin affine et quodammodo cognatum princi-

pium habere. — Les princes de la race de Charles dont il s'agit sont Arnulf, et

surtout Louis l'enfant, mort le 24 septembre 911 (Bœumer-Mùhlb. Reg. n°

2011 b).
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citait comme modèle furent pris du désir de l'imiter'.

Ce souci n'apparaît guère chez les deux premiers empe-

reurs. D'esprit plutôt fruste, soldats avant tout, ayant assez

à faire de maîtriser l'Italie et l'Allemagne et de parcourir

leurs États en tous sens pour y établir l'ordre et la sécrité,

Otton I" et Otton II n'eurent ni le loisir, ni l'instruction né-

cessaire pour faire de grandes théories sur l'Empire ; ils vé-

curent au jour le joui-, comme au temps où ils étaient sim-

plement rois, et ce sont leurs panégyristes, les Thietmar et

les AVitikind, qui ont surtout pensé à établir entre leur gou-

vernement et celui de Charlemagne un parallèle plus brillant

qu'exact". Eux se contentèrent de déclarations vagues sur la

mission impériale, qu'ils firent consister principalement

dans la protection des biens des églises et des monastères '.

11 n'en fut pas de même d'Otton III.

L'élève de Gerbert avait une culture bien supérieure à celle

1. Dans le cék'-lire diplôme de l'abbaye de Farfa du 3 octoln-e yt)'^, Otton III

raconte lui-même que, sortant de Rome, il vit A'enir à lui l'abbé de ce monas-

tère « seciim deferens nostrorum prœdecessoriim, videlicet impcratoriim Karoli,

Hloduuici oi'iiqnc nostri Ottonis prœccpta aurais sigillis bullita (Diplomata

reo-um et iinperatoruîn Gcrmaniœ, t. II, p. 709). Le même Otton III couiirme

les privilèges de l'abbaye de Fulde, et Otton i" ceux de l'éfflise de Trêves

dans des conditions tout-à-lait identiques (Diplomata, l. I, p. 193, t. II, p. 412).

2. Bien que très diirérent d'aspect, l'un vigoureux et gros, l'autre petit et

faible, Otton i"- et Otton 11 furent l'un et l'autre des rois guerriers, et .leur

culture littéraire semble avoir été peu déveloi)]>ée. Otton i'^'' n'apprit à lire que

dans sa 35= année et sur les instances d'Adélaïde; il savait à peine le latin.

Otton II subit dans une certaine mesure l'influence civilisatrice de sa mère et

de sa femme, mais GiESEnuECHT (t. I, p. 5-C) a. fortement exagéré les résul-

tats. Exagéré aussi est le tableau de la Renaissance ottonienne par Lam-

prccbt destiné à faire pendant à la Renaissance carolingienne (K.\hl L.\.m-

niEGHT. Deutsche Geschichte, t. II, p. 33o sq). Cf. Zeller Histoire d'Allemagne,

t. II, p. 359.

3. Ad hoc nos ad impériale ciilmen suhliinalos esse credinius, ut omnium,

maxime ecclesiarum. dei utilitatibiis consulamas (\)[pl. d'Otton i" pour l'église de

Parme. Diplomata, t. I. p. 333). — Quoniatn imperatoriœ dignilaiis ofjiçium esse

constat, ut monasteria deo cl sanctis eius culta et devolione fidelium dicata ab

incursantibus et irrueniibus undique molcsliis pia soUicitudinc premuniantur.

(l)ipl. d'Otton IL" pour Saint-Maximin-de-Trèves. Diplomata, t. I, p. 39(1). —
On trouve de nombreuses formules du même genre dans la diplomatique

d'Otton II ou d'Otton m, et encore dans celle d'Otton i'' (Diplomata rcguni
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de son père et de son aïeul, et l'on disait de lui, comme jadis

de Charles le Chauve, qu'il était un philosophe'. Par son

précepteur, l'un des hommes les plus savants de l'époque, si

savant qu'on le soupçonnait d'être en relation avec le diable,

il avait eu. connaissance de toutes les légendes relatives à

Chai'lemagne, et son imagination naturellement ardente était

encore nourrie dans l'admiration du passé par sa grand'

mère, l'Italienne Adélaïde, qui avait porté l'enqjii'e dans la

maison de Saxe, par sa mère, la Grecque Théophano, qui ai-

mait à raconter les usages pompeux de sa ville natale. Lors-

que le jeune homme, âgé de quinze ans seulement, fut élevé

à l'Empire, il accueillit cet honneur avec enthousiasme ^

Mais les grands mots d'empereur et d'empire ne le surpre-

naient pas et n'étaient pas pour lui vides de sens. A son avis,

la dignité impériale imposait à celui qui en était investi

l'obligation de surpasser les autres souverains par ses bon-

nes œuvres et sa défense de la foi, et le meilleur moyen d'at-

teindre ce résultat consistait à imiter Charlemagne '. Le

témoignage de ces sentiments existe dans les diplômes par

lesquels Otton III prodigue ses bienfaits à l'église Sainte-

Marie d'Aix « pour l'amour et le salut de l'àme de son fon-

dateur, le grand empereur Charles, de vénérée mémoire » \

dans l'affection qu'il porte à la ville d'Aix tout entière % en-

fin dans la recherche qu'il fît des ossements de l'empereur

et imperalonim Gcrmaniœ, t. I, p. 4oi, 4ii sq. t. II, p. 40, 63, 260 sq.). II ne

faut pas leur accorder trop cViraporlance^ car elles ne font le plus souvent

que renouveler des formules de l'époque carolingienne.

1. Philosophiœ intentas (Ademari Hist. III, 3i. SS. IV, p. 129).

2. Voir la lettre qu'il écrivit à ce sujet à sa grand'mère Adélaïde {Diplomata

regurn et imperatoriun Germaniœ, t. II, p. 6o5).

3. Qnanto impcriali dignitate ciinctis l'idcmiir gradibiis preemincre, tanto in

omnibus opcribns bonis debejniis pre omnibus pollerc (Diplomata, i. II, p. 679). —
Mcrito igitur divina proiidentia christianos elcgit principes, caiholicos instituit

impeiatores, ut undccumque in divine ovili inrulentas proserpentes astaiias et

fidci réprimèrent armis et diiinis confringerent suffragiis (Ibid. t. II, p. 73i).

4. Diplômes pour l'Église d'Aix, des 12 octobre 997 et 6 février 1000, dans les

Diplomata regum et imperatorum Germaniœ, t. II, p. 676, 776.

5. Aqnisgrani, quam etiam cunctis tune post Romam urbibus prœferrc molieba-

lur (Ann. Qucdlinburg., a. 1000 SS. III, p. 77).
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dont riMiiplacemcnt avait été perdu. A ce prince très reli-

gieux, laduiiration qu'il éprouvait pour son glorieux ancêtre

fit oublier ce qu'il y avait de sacrilège à violer par curio-

sité le secret d'une tonil)e et à dépouiller un mort de ses

vêtements, et rien ne lui send)la plus naturel que cette

sinistre entrevue de l'an mil, où il put contempler à loisii-

l'image du deuxième foiulaleur de l'Empire, interroger sa

pensée et toucher de la main la croix d'or suspendue à son

cou *.

Le moment était solennel. Les plus fermes soutiens de la

puissance d'Otton III et les premiers conseillers de sa jeu-

nesse venaient de mourir. Son cousin Bruno, dont il avait

fait le pape Grégoire V, son aïeule Adélaïde, pour laquelle il

avait, comme tous les Saxons, une vénération profonde, sa

tante, l'abbesse INIatliilde. étaient successivement descendus

au tombeau. « C'étaient, dit un annaliste, les trois colonnes

de l'Eglise de Dieu qui s'écroulaient » % et cette ruine mon-

trait la nécessité d'appuyer l'empire, non sur des hommes,

mais sur des institutions. Otton qui, depuis plusieurs années,

cherchait les meilleurs moyens de restaurer la République,

résolut de rétablir les « vieilles coutumes des Romains en

grande partie détruites », et, après avoir réglé les allaires

d'Allemagne, partit pour Rome \ Magnifiquement reçu par

les évoques et le pape, il élal)ora avec ce dernier la combi-

naison qui lui semblait la plus conforme aux enseignements

du passé. Rome, qu'il aimait et honorait entre toutes les

villes, devint la tète du monde et la capitale effective de l'em-

I. Karoli ccsnris ossn iibi l'cquiescercnt. cuiit diihilarei, riipto clain pavimrnto,

uhi ca cssc patavil, Jbdcrc, quousque hœc in solio inventa sunt regio iiissit. Cru-
cem aiiream, qaiv in collo cins pcpcndit, cnin i'fsiimcnloruni parle adhac im-

putribilcm siimcns ca'tcra cnni vcnerationc niagnn rrposuil (Tiuktmahi Chron.

IV, 47).

a. Ann. QaedUnbnrg, a. looo (SS. III. p. 77).

3. Diplôme pour l'abbaye de Parla {Diploinala rcgum ctimperalorum Gcrma-
niœ, t. II, p. 759). — Cf. TuiET.MAKi Chron., IV, 27, 47 (Imperator antiqiiam

Romanorum conxuctudineni iain ex parle magna deletain suis eiipiens renovare

tcmporif>us}.
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pire'. Tandis que le pape habitait le Quirinal, l'empereur

résidait sur TAventin ^ Sept juges palatins couronnaient le

nouveau césar et choisissaient le souverain pontife, d'accord

avec le clergé de Rome ; ils avaient rang avant les évèques et

les grands, , se tenaient à droite et à gauche de l'empereur

dans les cortèges, et menaient le pape par la main dans les

processions \

Ce règlement semblait commandé par les circonstances, et

l'association de l'empire avec la papauté se présentait dans

des conditions exceptionnellement favorables. Le pape

était Silvestre II, le précepteur d'Otton, tout dévoué à son

élève, capable de comprendre mieux qu'aucun autre et de

favoriser les rêves d'un esprit qu'il avait lui-même formé *. Il

avait salué avec joie l'avènement d'un empereur, grec par le

sang, romain parla puissance, réunissant par droit d'hérédité

tous les trésors de la sagesse antique, « son César. ))disait-iP.

De son côté, Otton avait accordé à Saint-Pierre une nouvelle

1. Romam caput mundi profitemiir . . . In hac nostra urbe regia (Diplomata,

t. II, p. 819-820). — Roma..., qiiam prœ cœteris diligebat ac semper excolebat

(Thietmari Chron. IV, 48).

2. Depuis Charlemagiie, les empereurs qui visitaient Rome habitaient à

Saint-Pierre ou au Latran, mais ils n'avaient pas de demeure particulière dans

la ville; Otton m est le premier qui ait eu l'idée de créer un palais impérial à

Rome (Gregorovius, o. g., t. III, p. 444-443)-

3. La Constitution d'Otton m, dont il ne reste que les deux fragments

découverts par Mabillon et Pertz et anciennement publiés par Blume {Rhcinis-

chcs Miiscum fiir Jarisprudenz, t. V, p. i23), a été souvent analysée, en par-

ticulier par Olléris (Œuvres de Gerrert, p. ci.xxi-ci.xxii) On en trouvera le

texte en Appendice dans Gieserrecht, 1. 1, p. 892-894. Les rapports de l'Em-

pire et de la papauté sont surtout A'isés dans ce document, mais, comme le

fait observer Gregorovius (t. III,p. 460), il est vraisemblable que les Romains

reçurent aussi une constitution.

4. Cf- Karl Lux. Papst Silvestcrs II Einjlass an/ die Politik Kaiser Otton 111.

Brcslau, 1898.

5. Dans le préambule du Libellas de rationali et ratione uti dédié à Otton III

en 998, Gerbert s'exprime en ces termes lyriques : Nostruni, nostriim est Ro-

manani imperiam; dant vires ferax frugum Italia,ferax militum. Gallia et Ger-

mania, nec Scjthœ nobis desunt fortissima régna . Noster es, Cœsar, Romano-

rum imperator et Auguste, qui sumino Grœcorum sanguine ortus, Grœcos inipe-

rio superas, Romanis hœreditario jure impcras, utrosque ingénia et eloquentia

pncvcnis {Œuvres de Gerbert, éd. Olléris, p. 298). Il convient de rapprocher
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donation'. Bientôt parurent les tal)leaux synoptiques, où

le Christ faisait pendant à Auguste , saint Pierre à Néron, et

les autres papes aux auli'es empereurs \ Ces nouveautés, qui

mécontentèrent l)eaucoup de gens % ne firent cependant que

ranimer une dangereuse rivalité, opposer Tune à l'autre les

deux plus hautes puissances du monde, exagérer en un mot

les conséquences du règne de Louis II. En faisant son ca-

deau au Saint-Siège, Otton avait pris lui-même un langage

agressif, déclaré fausses les concessions de Charles le Chauve

à Jean YIII, affirmé que, s'il abandonnait huit comtés, c'était

de son plein gré, par libéralité personnelle, par reconnais-

sance de disciple envers son ancien maître *. Ainsi fut pré-

parée par celui qui pi'étendait l'éviter cette querelle des

Investitures qui remplit l'histoire des empereurs saliques,

successeurs des Saxons, et dont l'apreté nous étonne encore

aujourd'hui. Il est intéressant de constater que la nouvelle

dynastie chercha sa force dans un rattachement fictif à la

maison carolingienne,

Déjà l'avènement de Conrad II avait été salué comme si

l'Empereur lui-même fût revenu '". Dans la suite, Henri III fut

de ce traité les lettres 32 et 3^ de Gerbert dans rédition Havet, et surtout la

lettre 183 qui est conçue à peu pri's de la même manière. — Cf. Thiktmaki

Chron. IV, 44: NuUiis impcrator inniori imtqiiiini oloria a Ronta Cirrrditnr nrqiic

reverlitar.

1. Le texte de la donation d'OUnii IIl a t-té édité par ïli. Sickel {Diplomulu

regiim et imperatorum Gcrinniii(i\ t. 11, p. 820).

2. Qiiœ diversi dh'crsc scntichan! (Tiiii:r\iAia Chron. IV, 47)-

3. Le § 35 du livre VII de la Chronicjiic d'Otton de Frising-uc est un Catalo-

giis n'giiin et Pontifiçiirn Romanorum, depuis le roi Italus jusqu'à Harbe-

rousse. D'autres Catalogues de papes et d'empereurs, de diverses provenan-

ces, se trouvent dans les Monurncnta Gcnnanlœ historica (SS. XXII, p. 354

sq). CI". Ghai'. oc. t. I, p. 234 et Duc.hksnk. Introduction du Liber ponlijicidis,

t. II, p. XLIII.

4. A parle soi dit:ci()tili... iiil inrrriiieiiln stii apostolalus nosiriqiie iniperii

(Diplomata regum el iiiiperaluruiii (icrtnnnia-, t. II, p. 820).

5. Si Caroliis Mag'inis etiiii seeplro r/r/f.s adessel, non alacrior popiiliis Jhi.ssel,

nec plus gaadere valeret de laitli eiri redilii. qiKiin de i.slius régis primo accessu

(Wipo. Gesta Cliuonvadi 11 itnp , i). l'ius loin (s? d» Wipo cite un pro-

verbe en prose et en vers que l'on avait l'ait pour rapprocher (Conrad et

Cha riemagne.
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apparenté par samère Gisèle «aux princes éprouvés des Gau-

les baptisés par saint Rémi à Reims », ce qui permit d'afïïr-

merque « la dignité impériale, depuis longtemps sortie de la

famille de Charles, avait fait retour enfin à son antique et

glorieuse descendance » '. Tout naturellement ces princes, qui

se croyaient ou se disaient sortis en droite ligne des fils de

Charlemagne, cherchèrent dans les Annales de leur famille

des arguments à l'appui de leurs prétentions. Un de leurs

partisans les compare à ces habiles médecins qui savent

recueillir et mélanger les herbages de diverses manières, et

les appliquer aux différentes maladies suivant le cas \

Ils firent remarquer aux Romains et au pape que. toutes

les fors qu'il y avait eu désaccord sur le choix d'un pon-

tife, les empereurs avaient été priés d'intervenir. Ainsi

Pépin fut invité à fournir douze évéques d'une science et

d'une honorabilité reconnues, devant lesquels Etienne III

déclara n'avoir jamais obéi à l'intrus Constantin, ni reçu de

lui la communion '. Henri Y, voulant prouver qu'il avait le

droit de donner les abbaj^es et les évêchés par la crosse et

l'anneau, invoqua des privilèges qui remontaiept à Charle-

magne \ Quant aux papes ordonnés par la seule faveur des

1. Wipo. Gesta Chiionradi, 4; Tctrnlogus, vers 157-160 — Ottonis Fuising.

Chron. VI, 28, 32. — Deux vers ainsi conçus couraient dans le peuple :

Qitando post decimain nuineratur linea quarto,

De Karolo magno processit Gisila prudens.

On ne voit pas bien comment Gisèle, fille d'Hermann, duc d'Alémanie, pou-

vait descendre de Charlemag-ne
;
parmi ses ancêtres, on ne rencontre que

Conrad, le frère de l'impératrice Judith. En réalité, cette généalog-ie semble

avoir été fabriquée pour la circonstance, comme la prétendue parenté de

Conrad i" de Franconie et d'Henri i'" de Saxe avec les Carolingiens (Waitz.

Deutsche Verfassungsgeschichte, t. V, p. 59, n. i. —Article de Dïim.mleu dans

la Deutsche Zeilschriji fiir Geschichtswissenschaft, t. IX, or partie).

2. GHKuonn catinexsis monachi farfensis orthodoxa defensio imperialis, i. —
Voir les écrits réunis sous le titre de LiheJli de lite Mer regnum et sacerdo-

tium sœc. XI et XII conscripti (MGll). La défense des droits de l'Empire par

Grégoire de Farfa se trouve an t. II, p. 535 et suiv.

3. Tractatus de im'estihira episcoporum (Libelli de tile..., t. II, j). 5o3). —
Libellas Beknaldi presbyteri monachi de duiniuttione scismaliconim, 35 (Libelli

de lite..., t. Il, p. 42).

4. SiGEHERTi Chronica (SS. VI, p. 3-2). — Curonalio roinana (LL. II, p. 70).
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Romains et sans le consenlement impérial, il n'y avait pas

de doute qu'ils ne fussent de faux papes, car de tout temps

les évèqucs de Rome furent consacrés après ([u'un é<]il impé-

rial eut conlirmé leur élection '. Aussi l)ien c'était liiitérct de

l'Eglise romaine que sou chef eût été ordonné avec l'assenti-

ment de l'empereur, car, sans l'appui des puissants de la

terre, rÉglise est condamnée à être envahie par les impies,

opprimée par les tyrans, détruite par les méchants, et la co-

lère d'un prince est terrible, témoin le sort de Nicolas I" que

Louis II tint enfermé pendant cinquante-six jours dans l'église

Saint-Pierre et tortura par la faim et par le froid '\ La mis-

sion de la papauté doit être une mission pacifique, du geni'e

de celle qu'elle a remplie sous les petits-fils de Charle-

magne '.

La papauté n'était pas embai'rassée pour répondre, et les

faits historiques ne lui manquaient pas non plus pour prou-

ver que la supériorité de l'empereur sur le Saint-Siège n'était

pas si bien établie. Ses défenseurs, Manegold, Pierre Da-

mien, « le saint Jérôme duxi' siècle », ripostaient aux Benzon

et aux Grégoire de Farfa, en déclarant que l'autorité impé-

riale n'était pas inviolable si le prince était hérétique ou fai-

ble d'esprit, témoin la déposition de Louis le Pieux et celle

de Charles le Gros *. Ils montraient Charlemagne envahis-

sant l'Italie « sur l'ordre d'Hadrien », recevant du pape le

patriciat pour prix de ses services et de son humilité, et. ré-

primandé parce qu'il morigénait trop souvent les évèques,

promettant de ne plus recommencer '. L'affaire d'Ebl)on. l'ex-

I. Ekkkiiahui Cliron. a. io;4 (i'S.VI, [). 201) ; Grkcjorii c.atinensis Opcz-a (SS.

XI, p. 5;i): Bkxzonis cpiscopi albcnsis dd Jh-inriciiin IV impcnitorein (SS. XI,

p. 6;o).

a. Gkegoiui catinexsis orthodoxa drfensio imperialis, 6 (Libelli délite... t. II,

p. 53f)). — E.vc. ex. Winoxis libro de controi'crsia Hildcbrandi et Heinrici (Libelli

de lite..., t. I, p. 46;).

3. Pinui CRASSi defensio Heinrici IV régis {Libelli de lite..., t. I, p. 445).

4. Manegoldi ad Gebehardum liber (Libelli de lite..., t. I, p. 362-3G4).

5. Placiui monachi nonantulani liber de honore ecclesiœ, 19 (Libelli de lite...,

t. II, p. 595). — Liber canonum contra Heinricuni IV, 62-64 (Libelli de lite..., 1. 1,

P- 496-49:)-
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communication de Lothaire II par Nicolas I", fournissaient

matière à des discussions interminables*, et, dans les écrits

de polémique comme dans les diplômes impériaux, revenaient

les souvenirs des Mérovingiens. La spoliation du dernier

d'entre eux par saint Boniface et Etienne II au profit de Pé-

pin était complaisamment rapportée par les partisans de la

papauté, afin d'établir que cette maison carolingienne, jadis

si puissante, n'avait dû sa fortune qu'à la faveur pontificale *.

La vérité ne gagnait rien à ces débats qui remplissent tout

le XI" siècle, et l'on ne se représente pas bien Gharlemagne

acceptant les injonctions ou les remontrances de l'Eglise
;

mais, invoqués d'un côté ou de l'autre, les Carolingiens ga-

gnaient encore en prestige. Ils furent mis à la suite des em-

pereurs chrétiens chers aux hommes du vr siècle, et l'on vit

sur la môme liste Constantin, Yalentinien, Théodose, Arca-

dius, Honorius, Charlemagne et Louis \ Ce fut le prélude à

l'apothéose finale du gi^and empereur par Barberousse.

Celui-ci nous a dit lui-même qu'aussitôt aj^rès son avène-

ment il résolut de suivre l'exemple du « très grand et très

glorieux empereur Charles » dans sa manière de vivre et de

gouverner ses sujets, et de l'avoir constamment sous les

yeux, qu'il s'agît de conserver les droits de l'Eglise et de

l'Etat ou l'intégrité des lois *. Il fit réparer les vieux palais de

Nimègue et d'Ingelheim% ouvrit en ii65 le cercueil de

1. Maxegoldi ad Gebehardnm liber, 19, 4'^ {LibcJli de lite..., t. I, p. 363,

386).— BEKNALni Libellas presbrteri monachi, 39 (Lihelli de lite. . ., t. II, p. 44)- —
Wenrici scolastici trei'irensis epistola (Lihelli de lite..., t. I, p. 289).

2. Mankgoldi ad Gebehardnm liber, 29 {Lil>elU de lile..., t. I, p. 362). — De
unitate ecclesiœ consen^anda (Ibid. t. II, p. 1S6).

3. Hanc itaque quam predi.xi consiietiidinem ab apostolis traditain nullatenus

violare presiimpserunt christianissimi imperatores, Constantimis, Constans, Va-

lentinianus, Theodosius, Archadius, Honorius, Carolus, Ludovicus, et his impe-

rio et religione consimile.^ .
— Carolus et Lodovicus christianissimi imperatores ex

legibus magni Constantini sumentes (Dei'sdedit cardinalis libellas contra inva-

sores et symoniacos. I, 2, 17; II, 12, clans les Libelli de lite..., t. II, p. 3oa, 3i6, 353).

4. Ad cuius imitationem, in Eeclesiaram, statum Reipublicœ incolumem, et

leguni inlegritaicm, per totum impcrium nostrum ser^'Orremus (Diplôme pour

la canonisation de Charlemag-ne, art. i. Acta SS. Bolland. Janvier, II, p. 888).

5. Otïon. FnisiNG. Gesta Frideriei, IV, 86.
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Gharlemagne, coiume avait l'ait Otton III, et, après avoir

placé les reliques dans un catafalque de bois au milieu de

l'cglise, il les honora '. L'empereur était toujours dans le sar-

cophage de Proserpine en marbre blanc ; mais la légende, qui

ne le quittait plus, avait trouvé cet ensevelissement tro[) ba-

nal, et l'on racontait qu'on lavait trouvé dans son caveau, sié-

geant sur un trùne d'or, en <;rand costume, le voile sous le

diadème, l'épéc au coté, le sceptre à la main, l'Evangile sur

ses genoux '. Malheur à Otton III qui avait osé profaner son

recueillement ! Il avait encouru le châtiment de l'éternel

vengeur, qui l'avait frappé d'une mort prématurée \ Barbe-

rousse avait évité cette malédiction, parce qu'il avait eu un

noble but : celui de faire canoniser son héros. Charles était

maintenant un saint. Il est vrai que ce saint avait été fait par

un antipape, mais qu'importe*!

A ce moment, l'assimilation de la jeune Allemagne à la

vieille Francie est parfaite : elle ne s'appuye sur rien

moins qu'un décret de l'empereur Valentinien qui nomme
Francs les Teutons, et elle se complète par l'exclusion des

Francs de l'ouest dont on a découvert enfin la véritable

origine \ Ces gens, qui habitent Reims, Paris, les rives de

I. SiGEBERTi Contin. Aquicinctina (SS. VI, p. 4ii)-

a. Ade.maui Hist. II, 9 (SS. t. IV, p. 118). — Ce fut Otto de Loraello,

le protospathaire d"Otton III, descendu seul avec rempereur dans la cryi)te

d'Aix-la-Chapelle, qui raconta cette étrang'e histoire que son invraisemblance

sullirait i)our l'aire rejeter. Éginhard n'en dit mot (Vita Karoli, 3i>; les Chro-

niqueurs et Annalistes sincères du xi" siècle n'en parlent pas davantage

(ÏHiEï.\i.\Ri Chron. IV, 2g; L.amuerti Annales, SS. t. III, p. 91; Ann. Hildes-

heim. SS. III, p. 92); le Continuateur de Sigeljert dit qu'en 1164 les ossements

étaient dans un tombeau de marbre ((Ze ^u7;iuZo marnwreo levantes. SS. VI,

p. 4ii). Peut-être le double sens du motsoliuni, qui signifie à la fois siège et

cercueil a-t-il créé une confusion. Voir à ce sujet plusieui's articles très sensés

de Tn. Lindneu. Zcitschrift des Aachener Geschichtsvereins . t. XIV. sq.

3 Ann. Hildesh. (SS. III, p. 92).

4. Sur la canonisation de Charlemagne, saint toléré et eu délinitive dou-

teux, voir Ketterer. Karl dcr Grosse und die Kirche, p. 253-256.

5. Eoenim tempore, quo Eneas destrucla Troia venit in Ytaliam, duo alii Troiani

principes . ., cavi l'i miWms pcr mare Illiricum in Ungariam veterern, ... edifi-

cantes iirhem magnani Sieambriam, ipsi a loco illo Sicambri sunt nominati.
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la Loire et celles de la Seine, sont simplement des Gau-

dini, que le Teuton Charles Martel a réunis à ses États et

auxquels il a bien voulu donner le nom de Francigenœ,

c'est-à-dire nés des Francs '. La légende troyenne ajoute en-

core à ces fables. D'Anchise elle fait sortir Enée, Ascagne, et

tous les empereurs d'Italie jusqu'à Charlemagne ; de Priam

le jeune, neveu du grand Priam, toute la noblesse teutonique

jusqu'au même Charles. En celui-ci s'accomplit la fusion, car

son père. Pépin, était un prince teutonique, et samère.Berthe,

la petite-fille de l'empereur romain Héraclius. Teuton par

son père, romain par sa mère, quel éclatant présage de sa

gloire future ^
! « Puisque nos empereurs descendent des

Troyens et par eux des rois d'Athènes, il est évident, conclut

Godefroi de Vitcrbe, lenotaire de Frédéric Barberousse, qu'on

peut remonter, en suivant leur généalogie, jusqu'au Dé-

luge », et, partant de ce principe, il construit un tableau dans

lequel Charlemagne ligure comme héritier d'Héraclius, et où

l'empire germanique obtient l'éternité du passé en attendant

celle de l'avenir*.

Beinde processu tcinporis inhabitantes Icnnaniam, vocati siint lej-jnani et Teuto-

nid. Postmodiim vero ex.decreto Romani imperatoris Valentiniani vocati sunt

Franct (GoDEKROi DE ViTERBE. Memoria seculoram. SS. XXII, p. io4>. D'où

l'expression de Franci Teutonici continuellement employée par Otton de Fri-

singue (Préf. de sa Chronique, et Gesta Friderici, II, 12, 29). Dans sa fameuse

lettre en réponse aux prétentions des Romains, Frédéric Barberousse se

donne comme le successeur des empereurs francs, Charlemagne et Otton,

et son empire est Fempire des Francs, impcrium Francoriim (Otton. Frising.

Gesta Friderici, II, 3o).

1. GoDEKROi DE ViTERBE. 3fcmûria seculorum et Panthéon (SS. XXII, p. 104,

a83).

2. Godefroi de Viterue. Speciilam regum. Préface (SS. XXII, p. ai).

3. Godei-roi de ViTERBE. Speciilum regum... de genealogia omnium regum et

imperatoriim troianonim et romanornm et theuionicorum a tempore diluvii usque

in hodiernum diem (SS. Wll, p. 21). — Pour plus de détails sur la légende

de Charlemagne aux xi<: et xiv siècle, lire Rauscuex. Die Légende Karts des

Grossen im 11 iind la lahrhiindert, Leipzig, 1890.
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III

Les emprunts faits par les empereurs saliques à l'histoire

carolingienne, la célébrité croissante de Charlemagne, les

prétentions de Barberousse et dOtton III à l'imiter et à le

suivre en tout montrent jusqu'à quel point les souvenirs de

l'ancien empire vivaient dans le nouveau. C'était en effet le

gouvernement du monde, tel qu'il avait existé aussitôt après

l'an 800, que Franconiens, Saxons et Souabes croyaient à

chaque instant restaurer, et c'est aussi la paix carolingienne

que les populations attendaient'. Etait-ce bien la tradition

de Gharlemagne qui renaissait avec le Saint-Empire : c'est ce

qu'on va voir, en analysant les caractères essentiels de l'ins-

titution impériale du x" au xii« siècle.

Le couronnement des empereurs germaniques est bien

connu, grâce à plusieurs procès-verbaux qui nous sont par-

venus et aux récits des chroniqueurs "^ On sait qu'après une

messe où il avait sacré le futur empereur, le pape, prenant la

couronne déposée sur l'autel du Prince des Apôtres, la

mettait sur la tète de celui qui devenait désormais « le

prince couronné par la volonté de Dieu et l'intercession de

Saint-Pierre »'. Les deux cérémonies se suivaient immédia-

1. Quelques mois iivant la mort de l'empereur Henri III, uu mendiant eut

une vision. Il s'iraag'ina qu'il était transporté devant une maison sans fenêtres

el constrnile «. instar caiidentis fl'rvcntisqae metalli JD, et, comme il se deman-

dait s'il y avait des habitants à l'intérieur, son guide lui répondit : « Oui ; là

sont enfermés tous ceux qui, morts aujourd'hui, ont naguère voulu empêcher

l'empereur Henri d'établir la paix. Bien que cet empereur mérite de nom-

breux reproches, surtout à cause de son avidité, il a Dieu pour lui, parce

qu'il cherche à étendre les avantages de la paix » (Ex Othloni libro visioniim.

Visio iindeciina. S S. XI, p. 382).

2. LL. II, p. 78, 97, i8;-i93; Bknzoms cpiscopi albensis ad Hcinricurn IV irnp.

I, 9-12 (SS XI, p. 6o2-6o'3). — Gkegorovius, t. IV, p. 55-6o et surtout W.^nz.

Deutsche Verfassungsgesch. t. VI, p. 1^3 sq. ont longuement décrit le cérémo-

nial des couronnements impériaux, d'Olton i" à Barberousse.

3. Pcr çoluntatem Dei et per orationem sancti Pétri coronatus (Bexzoms t'p/s-

copi albensis ad Heinriciun IV imp., I, 9-10. SS. XI, p. 6o3).
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tement ou à un jour dintervalle ; mais, à n'en point douter,

l'onction était la plus importante, d'abord parce qu'elle avait

lieu la première, ensuite parce que tous les chroniqueurs en

parlent et négligent généralement l'imposition des mains.

c( Cnctioueni snscepit imperii », et quelquefois, mais plus

rarement, « imperialem benedictionem accepit », telle est la

formule, et elle signifie que le roi a consenti à devenir

« l'avoué de Saint-Pierre, le patron et le défenseur de l'Église

romaine »'. Ainsi, Henri II, arrivé aux portes de la basili-

que, escorté de seize sénateurs dont six rasés, promet aide

et protection au Saint-Siège afin de recevoir l'autorisation

d'entrer*.

En dehors de la couronne, il y avait d'auti'es insignes de la

puissance impériale : la croix, la lance de saint JNIaurice, qui

venait de Boson, le sceptre, le globe et le glaive « pour pu-

nir les méchants et glorifier les bons »'. A l'exception du

1. Otton I" : Ab eodem siimmo pontifice et iiniversaJi papa lohanne unctionem

snscepit imperii (Liudpraxd. Liber de rébus ^estis Ottonis magni impera-

toris, 3). Bcnediccionem a domno apostolico lohanne... promeruit inpe-

rialem... ac patronns Romance effectus œcclesiœ (Thiet.mari Chron. II, i3).

Tempore igitur quo piissimiis re.v Otto Romœ unctionem suscepit imperii

(LL. II, p. 32). — Ottox II : Pâtre adhuc vivente electus et unctus (Thiet-

.mari Chron. 11,34). — Otton m : Romam. veniens gloriose nepotem suum Bruno-

nem, Ottonis filium ducis, in loco lohannis papœ nuper defuncti... statuit ; ab

eodem unctionem imperialem percepit et advocatus ecclesicB sancti Pétri efficitur

(Thiet.mari Chron. IV, 27). Imperialem unctionem accepit H'ita Meinwerci épis-

copi, y. SS. XI. p. iio). — Conrad ii : Romam pergens, benedictionem imperialem

ttccfpii (Ekkehardi C/!ro?j. SS. W, p. igS). — Lothaire de Slppli.mbourg : Ro-

mam ingressus, Innocentium papam in patriarchio Lateranensi relocat, et ab ipso

in imperaiorem henedicitur (.\.ysF.i.Mi contin. Sigeb. SS. VI, p. 384). Innocentius

papa in sede apostolica restituitur, 7-e.v qnoque ab eo imperiali benedictione . . . con-

secratur ac imperator efficitur (Ann. Erpkes/urd . SS.VI, p. SSg).— Un texte très

précis, et d'ailleurs composé d'après la relation de témoins oculaires, est celui

d'Ekkehard relatif au couronnement d'Henri V : Ante confessionem sancti

Pétri, augusti nomen et imperium a Christo, ipse crismate rite perunctus et

sacratus et sub augustissima pompa coronatus, suscepit (Ekkehardi Chron.

u. iiii. SS. VI, p. 245).

2. Ad œcclesiam sancti Pétri papa expeciante venit. Et antequam introdacere-

tur, ab eodem interrogatus, si fidelis vellet Romance patronus esse et defensor

œcclesiœ..., devota pro*'cssione respondit et tune ab eodem unctionem et coronam ..

suscepit (Thiet.mari Chron. ^'III, i).

3. Quœ sint insignia imperialia, et quid signijicetunumquodque, ndelicet sancta
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glaive qui n'apparaît que plus tard, ils existent tous à la

mort d'Henri IV *. Otton III lègue la lance à son succes-

seur '
; Benoit VIII remet à Henri II un globe d'or entoure

de pierres précieuses et surmonté d'une croix d'or''. Il fal-

lait voir Barberousse, les jours de fête, s'avançant avec

cette parure, sans que sa démarche en fût alourdie. Son

visage brillait de satisfaction ; le diadème étincelait sur

sa chevelure fauve qui retondrait en boucles crépelées du

sommet du front sur le cou; il avait une épée d'or au côté,

des éperons d'or aux talons, un globe d'or dans la main gau-

che et le sceptre dans la di-oite. Devant lui étaient portées la

Sainte Croix et la lance, tandis que derrière se pressaient,

en rangs serrés, les archevêques, les évêques, les abbés, les

mai'graves, les ducs, les comtes et les patrices avec leurs cir-

ciili sur la tète et leurs manteaux verts sur les épaules. « Sei-

gneur, s'écrie un évèque. quel est cet homme pour que tu le

glorifies ainsi, et que, pour lui, tu laisses fléchir ton cœur !
»*

La Cité éternelle avait le monopole de ce genre de specta-

cle, car, si Aix restait la capitale du royaume des Francs ou

du royaume teutonique, conformément à la volonté de Char-

lemagne", Rome dorée était la capitale de l'empire". Bien

criix, sancta lancca et gladiufi impcrialis et sceptrtim et corona et aiireiim pomiim

(GouKiiioi ijE ViTKRiiio. Pantlu'on. Particula XX VI, 9. SS. XXII, p. 272). —
Gladium, qui libi ad i'indictam malefactoi-am, laiidein vero bonoriim est ex divina

provisione concessas (Otton. Fhising. Gesta Priderici, 111,9). — Cf. Graf. o. c.

t. II, p. 454 sq, «t H[.MLY. De sancti romani imperii indole, p. 34-35.

1. Regalia vel imperialia insignia, criieem scilicet et lanceam, sceptrurn, glo-

bain atqiie cornnamjilii potestati ti'adidit (EKKiiHARDi Chron., a. 1106. SS. VI,

p. 23i). — Les contemporains ne font pas toujours la différence entre les insi-

gnes qui appartiennent à la royauté et ceux qui viennent de reinpire (Waitz.

Deutsche Vei]fassinigsgesch., t VI, p. 226-229).

2. TniET.MAiii Chron., IV, 5o.

3. Raoul Glaheii. Hist i, V, 23.

4. Ben/.oxis episcopi albensis ad Heinriciim IV imp., 1, 9 (SS. XI, p. 602). —
Otton. Fkisino. Gesta Priderici, IV, 86.

5. Sedes regni TeiitoJiici (Ekkehardi Chron. SS. VI, p. I94). Cf. Otton.

Fnisixo. Gesia Priderici, i, 2; Goijekroi de Viterbe. Gesta Priderici, vers 16-

i;. SS. XXII, p. 307; Diplôme pour la canonisation de Charleraag-ne, art. 3.

6. Caput et sedem imperii (Diplôme d' Otton III, dans les Diplomata, t. II,

p. 820). Cf. Coronutio romnna d"IIenri V (LL. II. p. 65); lettre de Frédéric Bar-
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qu'il s'intitulât d'avance « roi des Romains par l'ordination

divine », le roi de Germanie n'avait que l'apparence du pou-

voir (speciem domina ri fis), un vain nom sans objet (sine re),

tant qu'il n'avait pas la puissance de la ville de Rome {urhis

Romance potestas), c'est-à-dire les consuls, le sénat et le

peuple, les grands et les petits, les fidèles dont il était le

dominiis, les fds dont il était le père, les citoyens dont il était

le concitoyen'. Rome conquise, l'Empire était àlui\ Il fallait

donc à tout prix mettre la main sur elle, pénétrer à Saint-

Pierre malgré les obstacles, arracber et emporter la précieuse

couronne, et tous les moyens étaient bons pour y arriver.

Lorsque les Italiens Agirent les premières bandes germani-

ques, celles d'Otton 1", apparaître sur le Monte-Mario, ils

crurent reconnaître des Rarbares dans ces hommes à l'aspect

farouche, qui ignoraient le latin, traînaient derrière eux des

chariots et des machines, et marchaient sous la conduite d'un

chef au visage sanguin, les yeux sortant de la tète comme
ceux d'un cholérique ^ Ce fut en cet équipage que les succes-

seurs d'Otton se présentèrent aux Romains, et sous la protec-

tion des troupes campées sur le Monte-Mai^io qu'ils se ris-

quèrent dans la ville. « L'empire des Francs, disait Barbe-

rousse, s'achète avec le fer allemand ))*.

berousse au cardinal Roland, dans Otton de Frisingue. Gesta Friderici,

IV, 65; GoDEKROi de Viterbe. Panthcon. Partie. XXIII, 3o (SS. XXII,

p. 237).

1. Lettre de Frédéric Bai'berousse aux cardinaux, dans Otton de Frisin-

gue. Gesta Frideriei, IV, 36.

2. Bonia, césar, siibjiigata possides iinperiiini (BESzoyis episcopi albensis ad

Heinricum IV iinp., VI, 6. SS. XI, p. 66;).

2. Als das Urbild eines Cholerikers (Lamprecut. Deutsche Geschichte, t. II,

p. x'3o). — Voir les lamentations de Benoit de Saint-André sur l'occupation de

Home par les Saxons, et le portrait peu flatteur qu'il trace de ces derniers

(Benedicti sancti Andrew Chron., 36, 39. SS.III, p. 719). Au synode romain de

963 qui déposa le pape Jean XII, Otton donna la parole à Liudprand jiour

haranguer les assistants, « quia Romani eius loqiielam propriam, hoc est Saxo-

nicam, intelligcre nequibant » (Liudprand. Gesta Ottonis, 11).

4. Accipe mine, lîoma, proaiiro Arabico Teutoniciim ferrum. Ilœc est pecunia,

quam tibi priiiceps tuus pro tua offert corona. Sic emitur a Francis imperiuin
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Au xii" siècle fut entreprise une immense compilation

en i85oo vers, le KaiseT'chi'onik, qui commençait à César et

devait finir à Rodolphe de Habsbourg'. Dans les grandes

chroniques comme celles d'Ekkehardet de l'Annaliste saxon,

qui ont un caractère universel, les années sont comptées de-

puis la fondation de la ville {ab Urbe condita), et le^ rangs

des empereurs depuis Auguste". «Après tous les empereurs

romains depuis Jules César, dit encore Godefroi de Viterbe,

nous plaçons en dernier lieu notre seigneur Frédéric et son

fils Henri, sixième du nom '.» Couronné à Rome, le souverain

germanique devient en efiet un empereur auguste, un empe-

reur romain ; Constantin, Justinien, Yalentinien, ïhéodose,

Marcien sont ses prédécesseurs, et conséquemment son em-

pire est un empire romain ". Otton IH se fait représenter sur

son sceau, la tète couronnée de lauriers, avec une pique sur-

montée d'un fanon et la légende : « Renovatio impei'ii ro-

(Otton. Frising. Gesta Friderici, II, 33.). — Regnnm Romanorum... ferro com-

para tur (Otton Frising. Chron. Prolog.).

1. Gkaf. o. c. t. I, p. 235.

2. Chuonradus. . . 5.5* loco ab Augusto, rcgniim suscepit, — Heinricus tercius,

Chuonradi imperatoris films . .. 86' loco àb Augusto, patri successit,— Heinricus

quartus. .. 8y° loco ab Augusto, etc., etc. (Ekkehardi Chron. SS. VI, p. 194-

198). — Chez rAiiualiste saxoa, Lolhaire de Suppliinbourg arrive « octo-

gcsimo tcrcio loco ab Augusto » et Conrad III «• 8^° loco ab Augusto anno ab

Urbe condita i8go° y> {Annalista sa.xo. SS. VI, p. 763, J76). — Saxonum dux

Lotharius in rcgem electus, 8g° loco ab Augusto, anno Urbis condite 8y6' susce-

pit imperiuni (Ann. crphcsfardenses. SS. VI, p. 536). — On pourrait multiplier

les exemples.

3. Ultimo auteni loco poniinus omnium impcratorum Romanorum a Iulio

Ccsare usque ad dominum Fridcricum et filium cius Henricum sc.Ktum (God.

DE ViTEUBE. Memoria scculorum. SS. XXII, p. 97).

4. Dès qu'Otton i^^ a été couronné à Rome, il abandonne tous ses titres

royaux pour g'ardcr uniquement celui d'empereur aug'uste. « Otto divina ordi-

nante providcncia (ou divina Jai^ente clcmentia) imperator augustus (ou Romano-
rum imperator augustus) », telle est la formule en usag-e dans la diplomatique

du X» siècle, et telle est aussi celle qu'emploient les Chroniqueurs et Annalistes

(Diplomata regum et impcratorum Germaniœ, t I, p. 3i9, t. II, p. 25, 33, 35, 2i3,

321-323, 333, 303, 6o5-(5o6, etc. ; Tuietmari Chron. III, 11. ; Ann. Quedlinburg.

SS. III, p. 74j 76, 86, 88, 90). Le second fils de Frédéric Barberousse est nommé
Philippe, à cause de Philippe l'Arabe qui a régné avant lui (Grak. t. II,p. 427).

Cf. Bryce, p. i65 et Himly, De sancti romani iniperii indole, p. 12.
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mani »'. Ces mots doivent être pris ici dans leur sens litté-

ral. L'empire romain, c'est l'empire de la ville de Rome {im-

peiniim iirbis Romœ), de la ville aux glorieux souvenirs, de

Scipion, Gaton, Fabius, Cicéron, ou, en remontant plus haut

encore, de Tarquin l'Ancien, de Tullus, du père Enée etdu

farouch,e Rutule* ; c'est aussi la royauté d'Italie.

(( Après que j'eus reçu à Aix la première onction et la cou-

ronne de roi allemand, écrit Barbcrousse dans sa Lettre-pré-

face aux Gestes d'Otton de Frisingue, je suis entré enLom-

bardie avec une forte troupe... A Monza,j'ai reçu la cou-

ronne... De là, j'ai pris mon chemin vers la Romanie, et à

Rome le pape a répandu sur ma tête la bénédiction de la cou-

ronne impériale romaine »'. La même pensée est contenue

dans les vers suivants :

Scribei^e vera volens, quoi sint loca prima corone.

Quatuor impei^ii sedes video ratione,

Nomina proponam, sicut et acta sonant.

Primus Aquisgrani locus est, post hec Arelati,

Inde Modoetie regali sede locari,

Post solet Ytalie suinma corona dari"*.

1. HiMLY. De sancti romani imperii indole, p. 12 — Olléris. Introd. aux

Œiwres de Gerbert, p. CLXXI. — Potcstalem Romani imperii... reparare ciira-

bimus, dit Lotliaire de Siippliinbourg (LL. II, p. 83), et Frédéric Barberousse :

Consulite Romane imperio ciiiiis etsi nos capiit, vos mcmbra (Oïton. Fkising.

Gesta Friderici, IV, 23. Ibid. III, 2;). L'expression imperiam Romanum est cou-

rante aussi chez les annalistes, les Ijiographes, les polémistes (Ekkeuahdi

Cliron. SS. VI, p. 199, 211.— Tuietmari Chron. III, 20.— Waltram. De unitate

ecclesiœ conservanda, 11,2. LibelUde lite..., t. II, p. 2i2. — Vita Meinwerci epis-

copi, 4. SS. XI, p. 108 : monarchiam romani imperii. — Vita Bardonis maior., i.

SS XI, p. 323 : Romanam monarchiam)

.

2. Ottox. Frisixg. Gesta Friderici, I\', 86.— Bunzoxis cpiscopi ad Beinricum

IV imp., III, 24. SS. XI, p. 63i. — Wipo. Vita Chuonradi imperatoris. Prolog.

3. Post primam unctionem Aquisgrani cl acceptam coronam Teutonici regni...

m valida manu Langobardiam intravimus. Hœc quia propler longam absentiam

imperatorum ad insolentiam declinaverat, et suis conjisa viribus aliquantum

rebellare cœperat..., directo tramite per Langobardiam, Romaniam, Tusciam

cuntes, Sutriam usque pervenimas ;. .. benedictionem coronœ Romani imperii

largiier super caput nostrum effudit (papa) (Otton. Frising. Gesta Fride-

rici, p. i).

4. GoDEK.toi DE ViTERRE. Panthcou. Particula XXIII, i5 (SS. XXII, p. 221).
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Ainsi le roi de Germanie, après avoir passé les Alpes, est

créé roi d'Italie à Monza (auparavant à Pavie), et, lorsque les

pi'ovinecs lomhai'des ont accepté « la société du royaume

germanique», le premier pas vers l'Empire est fait'. Liul-

pi'and, llatchis, Didier, Lambert, Bérenger, deviennent des

prédécesseurs. Le palais de Théodoric à Ravenne est remis

à neuf par Otton in\ Heni'i II, placé sur le trône royal à

Pavie par rarchevêque et les grands et chassé par une pluie

de pierres et de flèches, reçoit seulement l'empire à Rome
dix ans après \

La conception des empereurs germaniques ne s'arrête pas

là. Elle va plus loin que l'absorption de la ville et le gouver-

nement de l'Italie, jusqu'à la domination complète de tous

les territoires placés jadis sous l'autorité romaine ; en d'au-

tres termes, Rome ayant été la maîtresse du monde donne à

celui qui la possède le dominiiiin iniindi \ Ces prétentions

apparaissent déjà, mais avec une certaine réserve, au temps

de la dynastie saxonne. Dans un diplôme daté de Rome le

23 janvier looi, Otton III s'intitule : « Otto III lîomaniis

Saxoniciis et Italiens, apostolorum sei^çiis, dono Dei Ro-

I. Il n'est pas prouvé que les trois premiers empereurs germaniques furent

couronnés rois d'Italie (Waitz t. VI, p. 169-130; Bkyce. p. aoOj n. 3j, mais il

est certain qu'ils commencèrent leur établissement au-delà des Alpes en pre-

nant effectivement possession de l'Italie. Ainsi fit Otton III {Ad Italiam diu

desideratas pcrrexit, in iirbe Papia paschale peregit fcstam. Dehinc Romam
veniens... iinctionem imperialem percepit. Thietmaki Chrs>n. IV, 2;). Henri II

suivit le même exemple. Henri V, annonçant à l'assemblée de Ratisbonne son

projet de passer les monts, donne comme objet de son voj^age : Qualinus

et benedictionem imperialem a summo pontifice Romana, qiiœ capiit miindi est,

in urbe perciperet, et latas Italiœ proiincias in sociefafem regni Germanici fra-

terna pace et iustieiis ac legibiis anliqiiis componcret(EK.KEaki\uï Chron. a. iiio.

SS. VI, p. 243).

a. Thiet.mari Chron. W, 3. VII, 40.

3. Diplomata regiun et imperatornm Gennaniœ, t. II, p. aSg, 582, 609.— Wico.
Vita Chuonradi, 7.

4. Parmi les insignes impériaux, le globe aurait été le signe de la souve-

raineté universelle :

Portons in sinistra aureum poniuin,

Quod signijieat monarchiani rcgnorum.

Benzoms ad Heinricum imp., I, 9 (SS. XI, p. 602).
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mani orhis iniperatov augiistus '. » Henri II fait inscrire sur

le cercle de la couronne impériale et sur son sceau le vers

fameux qui, d'après les Mîrahilia, était jadis gravé sur le

tombeau de César :

Ronia capiit iniindi régit orhis frena rotiindi-.

Avec les empereurs saliques et souabes, ces idées s'affir-

ment et se réduisent en corps de doctrine, en même temps

qu'elles trouvent une base juridique dans l'étude du droit

romain et paï'ticulièrement des Pandectes \ Dès 1047,

Henri III déclare s'appuyer sur les constitutions du divin

Justinien et du divin Tliéodose. Les défenseurs d'Henri IV

invoquent la lex Jiilia majestatis *. Henri Y, qui recevra

l'empire avec une joie comparable à celle d'Otton III, ne se

fait pas accompagner seulement au-delà des Alpes par des

soldats, mais par un historiographe qui racontera ses ex-

ploits à la postérité, et par des lettrés prêts à rendre raison à

tout venant'.

En 1142, Conrad III écrit à l'empereur Jean de Constanti-

nople que la France, l'Espagne, l'Angleterre, la Danie, et

tous les royaumes adjacents lui envoient chaque jour des

ambassadeurs pour protester de leur obéissance et de leur

respect, et aflirmer, sous la foi du serment, qu'ils sont prêts

à exécuter les mandements de son empire ". Comme Conrad

1. Diplomata regain et iinpcratorum Germaniœ, l. II, p. S21.

2. Graf. o. c, t. I, p. 3, 296.

3. GiiEGonovirs, t. IV, p. 59;? sq. ; Hi.mlv. De sancti imperii indole, p. 36-38;

Bkyc.e, p. 222-223; FisuER. Tiie médiéval Empire, p. 191-192.

4. Pétri Crassi defensio Heinrici IV régis (Libelli de Ute...,i. 1, p. 452); Cons-

tilutio de Jiiramento calumniœ (LL. II, p. 4i)- — l^é-jà Liudprand, voulant jus-

tifier auprès des empereurs grecs la politique d'Otton V à Rome, déclarait

que son maître avait agi « seciin(f(im décréta imperatoruia Romanorum, Justi-

niani, Valentiniani, Theodosii et cœterorum » (Liudprand. Legatio, 5).

5. Non soliim. artnatis sed ctiam litleratis i'iris...,paratis scilicetad rationem

omni poscenti reddendam (Ekkeuardi Cliron. a. iiio. SS. VI, p. 243).

6. Noveris igitur, quod omnes qui imperiiun nostriim offendisse videbantur,

coopérante Deo, potenter nostro imperiali iure inclinavimus, eosque in plenitudi-

nem gratiœ nosirœ suscipientes, universas imperii nostri partes habundanti pace
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a depuis longtemps en son pouvoir Rome. l'Italie, l'Apulic,

la Lombardic, et, dans sou entourage, les plus illustres re-

présentants de la noblesse romaine, franque, bavaroise,

saxonne, alsacienne, souabe et lorraine', on comprend que

son neveu et successeur déclare que la ProA idence divine lui

a confié le gouvernement de la ville et du monde '. Il est dif-

ficile d'admettre lauthenticité de la lettre à Saladin. où Bar-

berousse déclare que non-seulement les Francs, les Anglais

et les Bourguignons lui sont soumis, mais les deux Étbio-

pies, la Parthie, où a succombé prématurément son lieutenant

Crassus, l'Egypte, où Antoine s'est laissé séduire par Cléo-

pàtre : il est certain cependant qu'il ne l'eût pas désavouée '.

Pour ses fidèles comme pour lui-même, l'empereur germani-

que était le maître des maîtres du monde *, « dominiis et

împerator iirhis et orhis". » De la mer à la mer, du levant au

couchant, les hommes avaient les yeux tournés vers lui'^; il

commandait aux poissons des eaux comme aux volatiles du

ciel ; il était le monarciis, le monocîmior'' , non-seulement en

ce sens qu'il avait la toute-puissance dans ses Etats, que sa

volonté y faisait loi et que quiconque y contredisait était

diliniinas. Ad hoc Frauda, Hyspania, Anglia, Dania cœterciquc rcgna impcrio

nostro ndiaccntia cottidiana legatione sua. ctiin débita rewrcntia et obsequio nos

fréquentant, ad ea qmv iniperii nostri mandata sunt se prompla esse tam obsidi-

bus quam saeramenlis affinnanles (dans Oïto.n uk Frisinuue. Gesta Frideriei,

l, 25).

1. Ainsi s'exprime déjà Ottoii III dans deux de ses diplômes (Diplomata,

t. II, p. (joo, (îig).

2. Quia diiuna proi'idenle elenientia Urbis et orl>is gul)ernacula teneinus, dit

Barberousse (dans Otton de Fuisingui-;. Gesta Frideriei, II, 5o).

3. Bkyc'.k, p. 245.

4. La Vila Chuonradi iinperaloris, ollerte par Wipo à Henri III, est dédiée

« hujus orbis domino doniinantium. »

5. Otton. Fhisixg. Gesta Frideriei. III, 22.

6. Til)i Jioniantis piilvere iain expergiscens orbis a mari usqiie admare,imm.o

totus a solis orin usqne ad oceasuin nuindus, inenarrabili tripudio congratulatnr

(Ekkehahui Chron. SS. \\, p. 2'}2).

7. GoDEiiioi DE ViTEKDE. Pautlieou. Partie. XXIII, i5:X\IV, 11 (SS. XXII,

p. 221-2(jy).

37
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criminel et hérétique, mais parce que le monde entier lui

était soumis *

.

Comment un souverain aussi magnifique, maître en droit

de toute la terre, aurait-il admis l'existence d'un concurrent,

d'un égal, d'un autre empereur romain? L'eût-il voulu que

ses juristes, s'appuyant sur des textes de lois implacables, ne

l'eussent point permis. Le frère unique et très cher ami,

comme on nommait quelquefois en Allemagne l'empereur de

Constantinople , n'était au demeurant qu'un subalterne

,

« l'illusti'e et glorieux roi des Grecs » \ Le seul empereur au-

guste des Romains était par définition même celui qui

régnait à Rome, et le seul empire romain celui où on parlait

latin et qui avait Rome dans ses limites, « Tout le monde

sait, écrivait encore Conrad III au César byzantin Jean, que

votre nouvelle Rome n'est que la fille de notre république

romaine, et que si nous avons pour elle les sentiments d'une

mère envers sa fille, il faut qu'elle rende à sa mère ce qu'elle

lui doit, c'est-à-dire gloire et honneur, qu'elle accepte, son

autorité, ses secours, ses conseils »',

Ces prétentions, qui faisaient bondir les empei'eurs grecs

et leurs ofticiers. eurent une conséquence capitale. Les dé-

fenseurs du droit impérial, cherchant dans l'histoire quelque

argument solide pour les appuyer, supposèrent que l'empire

1 . Les déclarations les plus catégoriques et les plus complètes à cet égard

sont celles de l'archevêque de Milan à la diète de Roncaglia de ii.';8: Tu nimi-

rum es, o clarissime princeps et singularis orbis et Urbis imperator Domi-

ncris, o niigiislissiine iinpej-atoi\ piscibns maris rt volatilibus cœli De nobis

Jidelibiisiiiis, de populo tiio consultarc jilaciiil liuv prndentiœ super legibus et

iusticia alque honore imperii. Scias ilaqiie oinne jus populi iii condendis legibus

tibi concessuin. Tua mluntas jus est sicut dicitur : Quod priiicipi placuif, legis

habet vigorem, cum populus ei et in eum oinne suum impcriuni et polestatem con-

eessit. Quodcuinque enini imperator per epistolam constiluerit (vZ cognoscens

decrevcril vri edieto prœceperit, Jege.m esse constat (Oïton Frising. Gesta Fri-

derici, IV, 5). — Cette partie des Gesta Friderici a en réalité pour auteur

Rahewin, élève d'Otton de Frisingue et notaire de Barberousse (Wattenuach.

Beutschlands Geschirhtsq . t. II, p. 200). Nous l'avons laissée sous le nom d'Ot-

ton pour l'acilitcr le renvoi aux sources.

2. Otto. Fiusinc;. Gesta Friderici, I, 24.

3. Lettre rapportée par Otïon ue Frisingue (Gesta Friderici, I, 25).
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romain, transféré autrefois à Byzancc par Constantin le

Grand, fils d'Hélène, avait de nouveau été ramené à Rome
en 800 *. C'est la fameuse doctrine de la Translation, que Ton

rencontre à l'état embryonnaire chez quelques écrivains de

la seconde moitié du ix" siècle et entièrement développée au

milieu du xii''\ Elle est simple et logi<[ue dans ses déduc-

tions. Toute puissance humaine, comme toute sagesse, doit

commencer en Orient pour finir en Occident; ainsi l'empire

a passé successivement des Mèdes aux Perses, des Perses aux

Macédoniens et aux Romains, des Romains aux Grecs, puis

aux Francs. Les empereurs de Constantinople ayant cessé

de secourir l'Italie contre les Lombards et versé dans

1. Hucnsfjnc Tlonianvm impeiiiiin a teinpoi'ihtis (Jonstanlini ^f(lgni, Hclence

filii, apud Constantinopolini in Gra'coi'iun impri'aforilms inansit, c.v hoc juin ad

rcges immo ad iiiipcr-aiores Francorum pcr Karolmn transiit (EnKFAixnui Chron.,

a. 800. SS. VI, p. iCf)). — Otton de Frisinguc lépèto la môme chose, à peu

près dans les mêmes termes : Ex hinc regniim Romanoriim, (fiiod a Constantino

iisqiie ad id temporis in iirbe rcgia, scilicet Constunlinopoli fuit, ad Francos

derivalum est... Hujus {Caroli viagni) virtiilc vcgnum Francoruin plaviimnn

augmcntatiim est, omniuniqiie regnornm jna.viniiun, Romamim .'icilicel , ab Oriente

ad Oecidentem translatiun (Otton. Fhising. Chron , \ , Si-'ii)

.

2. Bhyc.e, p. 283 est d'avis, après DôUinger, que la doctrine de la translation

n"a été foi'mulée déiinitivement que par Innocent III et pour les besoins de la

cause pontificale (Cf. Innocentu Opéra dans Migmî. P. L. t. cr.xiv, p. io65).

C'est une double erreur. La doctrine est antérieure au xin'' siècle, et les em-

j)ereurs y trouvant k'ur ])rolit s'en sont servis avant les papes. Le texte le

plus ancien où il en soit parlé se trouve dans la Vie de Willehad par Ans-

CHAiHE, composée entre S'SS et 8G0 (Ebeut, t. II, p. 3;'5). On y lit en effet ceci :

Siqnidein imperialis poteslas, qnœ posl Conslandnum piissinmni aiiguslum apud

Grœcos in Constaniinopol ilana haeteniis regnawrat sede, eiun dejîcicntibus jain

inihi i'iris i-egalis prosapiœ, feminea niagis dieionc res administrareiur publica,

teinporibus ipsiiis per electionem Romani popiili in maximo episcoporiiin aliorum-

que De.i sen-orum coneilio, ad Franeoriun translatiun est dominium (Ansk.\iui

Vila Willehadi, ,5 . SS. Il, p. 38i). Après cela, il n'en est plus question pen-

dant (juelque temps : ruulcur du Libellus, l'Anonyme de Salerne et Sigebert

de Gembloux constatent que le siège de l'Empire a été transféré par Constan-

tin à Byzance : ils ne disent pas qu'il en soit jamais revenu (SS. III, p. 719,

lig-nes 36-39; Chron. salern., 88. SS. III, p. 5ii-5i2 ; Sigeberti Chronica.

SS. VI, p. 336). Le mariage de ïhéophano avec Otton II est confoi'me à la

tradition carolingienne (Tuietmahi Chron. II, 9; Reginonis Contin. SS. II,

p. 629; LiuopRANDi Legatio). Enlin, au milieu du xiit^ siècle, la translation est

admise par Otton de Frisingue, dans un autre but, mais avec autant de net-

teté qu'elle le sera plus tard par Innocent III.
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l'hérésie, Rome écrivit à sa fille qu elle la reniait ; elle se

choisit d'autres enfants supérieurs par leur noblesse et leurs

vertus ; les peuples de la Gaule et de la Germanie devinrent

ses fils, et leurs rois les empereurs de la République et les

patrices de l'Eglise romaine \

IV

Quand on a entendu les empereurs germaniques s" affirmer

avec une sincérité indiscutable les successeurs, les imita-

teurs et les continuateurs de Gharlemagne, quand on a vu

ces mêmes princes, possesseurs d'une partie seulement des

Etats de Gharlemagne'', venir à Rome demander au pape

l'onction qui doit les faire empereurs, après s'être assuré à

Monza ou à Pavie la soumission des Italiens eftrayés par

lefuror teutonicus, quand on les entend proclamer Rome
capitale, quand on les voit enfin, chamarrés d'insignes et

d'oripeaux, réclamer le dominiiim mundi, on se demande où

est la ressemblance avec le glorieux empereur carolingien

accueilli par les Romains comme un père, couronnant de ses

propres mains l'héritier de son trône dans l'assemblée des

grands de sa nation, laissant l'Italie à son fils cadet, puis à

son petit-fils bâtard, et simple, sa vieille épée au côté, une

peau de bête sur les épaules, se contentant, aux jours de

grandes fêtes, d'une couronne d'or comme signe extérieur de

sa puissance \

1. Otton. itisiNG. Chron., IV, 3i et Prologus. — Waltham. Bc unitate

ecclesiœ conscj'i^andn, I, 2 (Libclli de litc. . , t. II, p. i85-i86).

2. La remarijue a été faite par Bhyce, p. i83 et Ghkgokovius, t. III, p. 333.

3. Le rôle du souverain pontife dans l'élection des empereurs g'ermaniques

doit être précisé, car il a donné lieu à des interprétations très différentes et

très inexactes. On a parlé récemment de « la persistance avec laquelle la

papauté a maintenu la couronne impériale dans la nation germanique »

(Leroux. Article cité, p. 248, n. 6), comme si le Saint-Siège avait disposé à son

gré du Saint-Empire. C'est une erreur juridique et historique considérable.
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Tout en reconnaissant que les procédés d'Otton P"" furent

dilVérents de ceux de Charlemagne, l'iiistorien Giescbrecht

veut que lidéal de ces deux princes, également guerriers et

conquérants, ait été le même'. Cela encore n'est point exact.

Lorsque Charlcmagne pi-osternait sous ses pas les nations

barbares, il avait pour l>ut de les convertir ; la religion était

la raison dVHre, le droit et aussi la limite de son aml)ition, et,

s'il aimait à rappeler les règnes de Constantin et de Théo-

dose, c'était parce que ces princes avaient mis leur bras au

service de l'Église. Les rois chrétiens étaient pour lui des

frères, non des subordonnés, et les conseils qu'il leur don-

nait étaient relatifs au dogme et à la foi ; dans la correspon-

dance avec les empereurs grecs, écrite sur le ton de la plus

grande bienveillance et de la plus parfaite égalité, on cher-

cherait en vain une phrase, un mot ayant pour objet déta-

Dès que le l'oi de Germanie avait été sacré « in Aiigiistonun scdc a Karolo

magno apiid Aquisgranum », il se considérait comme un empereur en puis-

sance ; il disait qu'il avait été désigné « ad regimen irnperii » (Ottonis Corona-

tio aqnisgranensis. LL. II, p. 2o4). Ainsi Frédéric Barberousse, après avoir reçu

l'onction royale à Aix, écrit au pape Eugène qu'il va travailler à ce que

« Romani iniperii celsitudo in pristinitrn suœ excellentiœ rohur, Deo adjuvante

reformetur », et dans son entourage on pense exactement comme lui (LL. II,

p. 90; Otton. Frisixg. Gesta Friderici, II, i). L'onction impériale est une

simple formalité qui vient compléter et sanctionner toutes celles qui ont

précédé l'onction suprême, (supremam,... quœ imperialis est. Gesta Friderici,

III, 17), et c'est dans ce sens que les légats pontificaux peuvent demander
à Barberousse de qui il tient l'empire, si ce n'est du pape (a quo ergo habet, si

a domno papa non habet imperium. Gesta Friderici, III, 10. Assemblée de

Besançon de 1107). Seulement, tant qu'il n'a pas été sacré par le pape, l'empe-

reur germain ne porte que le titre de roi des Romains (Bomanorum rex Au-

gustus. LL. II, p. 94-96). GoDEFROi DE ViTERBE (Panthéon. Partie. XXIII, i5.

SS. XXII, p. 221) a deux vers qui fixent ce point de droit avec une grande

netteté :

Absque manu pape quem pretulit aurea Roma,

Xon decet ut capiat monocrator in Urbe coronam.

Au contraire, les empereurs carolingiens, Louis le Pieux, Lothaire, ont pris

le titre impérial dans tous leurs actes, dès qu'ils ont été proclamés à Aix par

rassemblée franque, et sans attendre la ratification pontificale. Telle est la

différence : elle a son intérêt.

I. Aber ob so das Idéal der beiden Fiirsten dasselbc war, die Mittel die sic

zur Verwireklichung desselben anwaudten, warcn ùberaus verschieden

{Deutsche Kaiserzeit, t. I, p. 4")-
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blir que l'événement de l'an 800 les avait dépossédés de leur

puissance'. Bryce remarque que déjà le gouvernement

d'Otton I*^"" a un caractère beaucoup moins ecclésiastique,

que la religion occupe dans son esprit et son administration

une place moins importante, qu'il fit moins de guerres pour

elle ^ Cette différence primordiale s'accentua avec une rapi-

dité extraordinaire, et le souvenir, qui domina bientôt tous

les autres, effaça complètement au xii*^ siècle celui de l'Em-

pire chrétien, ce fut le souvenir de la monarchie conqué-

rante et maîtresse du monde. Rome de l'empereur Jules

César remplaça Rome de Théodose, et les lois qui établis-

saient la toute puissance du prince firent oublier celles qui

avaient été portées contre les idolâtres \ Tel fut le véritable

sens de ce dominhiin miindi, en lequel finirent par se

concentrer tous les droits et toutes les aspirations des empe-

reurs germanicjues*, et qui sera précieusement recueilli sous

cette forme par la maison d'Autriche.

Les chefs du Saint-Empire ne furent pas sans s'apercevoir

de cette contradiction. Ils savaient que Charlemagne avait

travaillé « comme un athlète vigoureux » à la conversion des

Dans son désir de multiplier les points de ressemblance entre Tempire de

Charlemagne et celui d'Otton, Giesebrecht avance que « les pays de l'Ouest

de l'ancienne monarchie carolingienne (par conséquent la France) étaient par

rapport à l'emijcreur g-ermaniquc dans la même situation que jadis les Etats

chrétiens d'Espagne et du royaume anglo-saxon vis-à-vis de Cliarleniagne »

(Deutsche Kaiserseit, t. I, p. 480- Le rapprochement est inadmissible; il

n'existe plus au x° siècle de rois du genre d'Ofla de Mercie, et encore moins

au XI» et au xii= siècle. Sur raccueil l'ait par les États européens à la doc-

trine du doininiuin iinindi, voir IIimly. De sancti Romani iinpcrii indule,

p. 56-6i.

2. Bryce. o. c, p. i85. — Les ctrorts que les empereurs gerniani([ues tirent,

au moins au début, pour étendre le domaine de la toi et qui peuvent être

considérés comme une suite des missions carolingiennes, ont été exposés par

H. FisuEU. The mediei'al Empire, t. II, p. 1-54.

3. Le mot,juste se trouve dans la lettre des Romains a Conrad III ; Jil qiii-

dem regniim et imperiain Romainim, wstro a Deo regimini concessimi. exaltare

atque ampUficare ciipientes, in eum statiim, quo Jiiit temporc Conslantini et liis-

tiniani, quototiim orhem ngorc scnatiis et poptili Romani suis tentieriinl manibiis,

rediiccrc (GentalFriderici, l, 28).

4. IIimly, o. c, p. 33.
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nations barbares, et c'est là-dessus que Barljerousse s'ap-

puya pour obtenir sa canonisation'. Ils employèrent donc

des lorniules capables de Taire illusion. Eux aussi, ils citè-

rent avec complaisance Juslinien et Thcodose, se nommèrent

empereurs chrétiens, chefs de l'empire chrétien, et leur Rome
fut celle des Saints-Apôtres ; mais la qualité de vicaire du

Christ qu'ils s'arrogeaient ne servait qu'à favoriser encore

leurs prétentions à l'omnipotence. On ne voit pas qu'ils

aient utilisé la succession de Théodose autrement que pour

réunir des conciles utiles à leurs desseins, dépose)- et impo-

ser les papes à leur gré \ Henri III se fit créer patrice au

Latran après avoir reçu l'Empire à Saint-Pierre, parce qu'il

pensait que cette nouvelle dignité lui conférait le droit de

donner l'investiture aux papes et aux évèques ayant des

regalia \ Charlemagne avait cependant refusé de juger

Léon m, et il avait renoncé au patriciat après avoir obtenu

l'Empire.

Loin de moi la pensée d'incriminer les empereurs germa-

1. Diplôme pour la canonisation de Charlemagne, article 2.

2. Voir le Prologue de la Vita Chuonradi imperatoris par Wipo et le Libelle

adressé par Benzon à Henri IV (I, 9; VI, 6, 7. SS. XI, p. 603,667-668). Bryge,

p. 143, a énuméré les titres chrétiens des empereurs germaniques. Constan-

tin, Justinien, Valentinien, sont pour Frédéric Barberousse les prédécesseurs

divins dont il convient de vénérer les lois comme des oracles (Coiisliliitio de

bonis clericorum decedentiiim . LL. II, p. iSy).

3. Le droit de réunir les conciles est un de ceux auxquels Barberousse tient

le plus et qu'il atlirme avec le plus d'énergie. Réunissant à Pavie rassemblée

épiscopale où sera élu l'antipape Victor, il fait au début de la séance la décla-

ration suivante : Quamii.s jiui'eriin officiu ac dignilale impevii pênes nos esse

potesiaieni congreg^andoriwi conciliorum, presertini in tantis œcclesiir jicrietilis

hoc enim et Constantinus et Tlieodosius nec non Iiistinianus seii vecentioris ine-

moriœ Karolus Magnus et Otto iniperaloi-es feeisse niemorantiir. aueloritateni

tamen diffiniendi huiiis niaxinii et siiuuni negolii vestrœ priideniiœ n'strœ(jiie

potcstati commilto {Gesta Friderici, IV, j4)- Ailleurs, Rahewindit que Frédéric

est convaincu que les précédents l'autorisent à réunir les conciles (Auetori-

taleni... congregandi concilii exemplo antiquorum Imperatorr.in, eerld eaiisti Jus-

tiniani, l'heodosii, Karoli, sibi congvuere putans IV, 64).

4. Plusieurs empereurs germaniques ont pris à la Ibis le patriciat et l'em-

pire (Waitz. Deutsche Verfassnngsgesçh.^ t. VI, p. 190-200). Les circonstances

dans lesquelles il fut décidé qu'Henri III et ses successeurs seraient faits pa-

trîces « sicuti de Karolo faetum legimus, » ont été longuement racontées par



— 584 —

niques et de leur reprocher de n'avoir pas refait, avec les

hommes du xii'' siècle, les institutions du Ix^ Ce serait un

non-sens et vme injustice. Deux causes principales s'oppo-

saient à une restauration du primitif empire carolingien :

d'abord l'évolution qui avait substitué le principe des natio-

nalités à celui de la monarchie vraiment universelle et chi*é-

tienne, ensuite la légende qui avait défiguré Gliarlemagne et

enseigné aux princes un empereur tout à fait dill'érent de la

réalité. D'autre part la corruption qui régnait à Home avant

la réforme de Grégoire YII et les tentatives de la papauté

pour subordonner l'autorité laïque expliquent bien des

erreurs. Celui qui se crut le mieux documenté sur les an-

ciennes coutimies impériales et qui, aux yeux des contempo-

rains, passa pour les avoir à peu près rétablies, Otton III,

s'y trompa complètement. Les fanatiques de l'autorité impé-

riale eurent beau l'admirer comme « la merveille de son siè-

cle », estimer que ses mœurs et son activité supérieure à son

âge lui avaient mérité la récompense éternelle, ils eurent

lieau le citer comme modèle à Henri I\ pour la suljtibilté

de son esprit* : la fameuse constitution romaine, soi-disant

renouvelée du temps de Charlemagne, était faite en pai'tie

avec la notice des dignitaires de la cour byzantine, en

partie avec le Libelliis de imperatoria potestate in iirhe

Ronia''.

Benzon (Libell. ad Hcinricum IV imp., VU, 2. SS. XI, p. 6-i), et dans les

Annales romani (SS. V, p. 469)- L'avis unanime est que Clément II abandon-

nait au nouveau patrice « ordinationem pontificum . . . et eoriun cpiscoporiim

rcgalia abcntium. »

1. Iinperium... priornm snoriim more giibernavit, œtatem siiam moj'ibus indus-

triaque vincena (Thietmaui Chron.W, 2-).— Xeqiie enim soli.s vii'ibiis, sed magis

.siibtilitate ingcnio, reparavit monarciam totiiis iinperii (BE's/.oyis episcopi nlbcn-

sis ad Heinricum IV imp. III, 6. SS. XI. p. 624). — Voir encore Thiet.mak,

IV, 48 et les diplômes d'Otton III (Uipiomata rcgum cl iinperatorum Germaniw,

t. II, p. 610,620,66;, ;o6).

2. C'est à Byzance qu'Otton III a emprunté les noms des Ibnctionnaires de

sa cour^ logothête, protospothaire, maître de la milice, etc., et l'appareil nou-

veau dont il s'entoure depuis l'an mil (Gregorovils, t. III, p. 460-461). C'est

dans le Libellas qu'il a pris l'idée d'établir à Rome le siège de son empire.
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A vrai dire, si l'on veut instituer ù tout prix une compa-

raison entre l'empire germanicfue et l'empire carolingien,

c'est à la seconde partie du ix" siècle (ju'il l'aut se reporter,

au moment où l'empire se trouva transibrnié par les consé-

quences logiques du traité de Verdun. L'empereur admiré

par les Otton et les Holienstaufen et imité par eux dans

leurs actes et jusque dans leur costume, c'est Louis 11 vio-

lentant Nicolas P' , c'est Charles le Chauve allant à Rome
demander à Jean VIII l'onction impériale , associa)it la

royauté italienne à l'empire, et, au retour dans ses Etats hé-

réditaires, trônant à l'assemblée de Ponthion dans ce vête-

ment oriental qui soulevait les railleries des écrivains alle-

mands de l'époque, et que leurs descendants trouvèrent

superbe quand il fut porté par Barbcrousse '.

D'ailleurs, dans son diplôme à Silvestre II, le passag'c relatif au Pacte de Pon-

thion est manifestement rédigé d'après le Libellas :

Ciincta illis contulit qiiœ voluerunt,

qucmadmodum dantiir illa, quœ nec

recte adquirantur ncc possessiira spe-

ï'antiir.

(Libi'llus de impcj'atoria potestate.

Ergo qiiod non habuit dédit, sic dédit,

sicut niniirum dure potiiit, iitpote qui

maie adquisii'it et dia se possessiiriim

non speravit.

(Diploni. imper, et regum Germaniœ,

SS. III, p. 21).
I t. II, p. 820).

I. Le rapprochement de l'empire germanique avec « l'empire neustrien »

de Charles le Chauve, a été fait incidemment par Gfrôrer. Gesch. des est.

und westfr. Carolingej', t. II, p. i6o.


